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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS* 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

CARACTÈRE JURIDIQUE DE L'IMPOT ( 1 ) . 

Quand on pose les principes qui rég i s sen t les questions 
d ' impôt , i l importe de bien se rendre compte de ce qu i 
constitue l ' impôt , de savoir au juste quelle est sa nature 
quels sont ses é léments constitutifs. 

Communémen t , c'est par la voie de l ' économie p o l i t i -
qu'on cherche à expliquer la nature de l ' impô t ; les éco 
nomistes croient avoir tout di t en consacrant à l ' impôt un 
chapitre à part , dans lequel ils exposent, chacun à sa ma
n i è r e , des règ les pour l'exacte p ropor t ionna l i t é des char
ges publiques. 

Cela n'est pas suffisant. Dans la recherche de la nature 
de l ' impôt , i l est un é lément essentiel de solution qu'on 
ne doit pas nég l ige r : c'est l 'é lément j u r i d i q u e , l ' é lément 
du droi t , qui prime m ê m e l 'é lément é conomique , la jus 
tice, dans toute société bien cons t i tuée , marchant en tê te 
des institutions publiques. L'homme d'Etat ne doit jamais 
perdre de vue cette maxime de Cicéron : Quid est enim 
civilas nisi juris socictas? ( D E R E P U B L . , I , 32,) ou bien, 
comme l'a d i t un écr iva in français : La justice constituée, 
c'est l'Etat. I l suit de là que ce qu i blesse la notion du 
juste ne doit pas ê t r e to l é ré , pas plus en m a t i è r e de gou
vernement que dans les relations p r ivées . 

Je vais examiner la nature de l ' impôt , cons idé ré sous 
le point de vue du dro i t . 

Par le seul fait de sa qua l i t é de membre de la c i t é , 
l 'homme contracte envers l'Etat l 'obligation de payer une 
redevance qu'on appelle impôt ou contr ibut ion. 

Les règles qu i rég issen t cette obligation, ne sont autres 
que celles du dro i t commun ; du moins, dans la civi l isa
t ion actuelle des peuples, telle qu'elle r é su l t e de leurs 
m œ u r s et de leurs légis lat ions, la just ice, avec toutes ses 
conséquences , est la m ê m e pour les Etats que pour les 
individus . 

Or, en droi t commun, trois choses sont de l'essence des 
obligations, et ces trois choses nous les trouvons exacte
ment r éun i e s dans la notion jur id ique de l ' impôt . 

En effet, i l faut qu ' i l y ait : 
1° Une cause d 'où naisse l 'obligation. — Cette cause, 

c'est la sécur i t é que l'Etat garantit pour les personnes et 
pour les biens. 

2° Des personnes entre lesquelles l 'obligation se con
tracte. — L'Etat, d'une par t ; le citoyen de l 'autre. 

3° Quelque chose qui en soit l'objet. — La part con t r i 
butive du citoyen dans les charges publiques. 

L' impôt r é u n i t donc les trois ca rac tè res requis pour 
former l 'obligation selon les règles du dro i t . 

Cela posé , i l sera facile de d é t e r m i n e r , par voie de 
conséquence , la nature et les limites du droi t q u i appar
t ient à l'Etat en m a t i è r e d ' impôts , car i c i , encore une fois 
comme dans les relations entre particuliers, d ro i t et o b l i 
gation sont deux idées cor ré la t ives , qu i se l imi ten t r é c i 
proquement et s'expliquent l'une par l 'autre. 

Avant d'aborder le raisonnement qui va su ivre , j ' a i 
besoin de reproduire, au nom de la logique, l'avertisse
ment que j ' a i d o n n é tout à l'heure au nom de la just ice. 
J'ai d i t que la justice est la m ê m e pour les Etats que pour 
les individus. Celte observation s'applique de tous points 

(1) Fragment inédit de l'ouvrage intitulé : De l'impôt sur le revenu 
au profit de l'Etat. Résumé de la question jusqu'à ce jour. La pre
mière livraison, de 80 pages, a paru au mois de novembre 1850. 

aux r èg l e s du raisonnement; l 'Etat, ê t r e collectif, leur 
est soumis absolument comme le simple citoyen : des 
prémisses é tan t d o n n é e s , r e ç u e s , acceptées de part et 
d'autre, l 'Etat comme l ' i nd iv idu doit se soumettre aux 
conséquences , bonnes ou mauvaises, favorables ou défa
vorables, q u i en décou len t . I l ne faut pas, comme cela 
n'arrive que trop f r équemmen t dans les discussions p u 
bliques, de la presse ou de la t r ibune, qu'on puisse tor tu
rer la logique à son profit , m a n œ u v r e r , battre ses adver
saires à coups de sophismes et de paradoxes. I l y a plus : 
chaque fois qu ' i l s'agit de rapports entre l 'Etat et les c i 
toyens, entre l 'ê t re collectif et l 'ê t re ind iv iduel , la mau
vaise fo i , l 'erreur involontaire m ê m e , est bien plus i m 
pardonnable quand c'est de l'Etat qu'elle p r o c è d e , car 
l'Etat a, plus et mieux que l ' i nd iv idu , les moyens de s 'é 
clairer , de découvr i r la vé r i t é ; en outre, dépos i ta i re des 
pouvoirs publ ics , at tr ibuts de la souve ra ine t é , l 'Etat a 
pour devoir de donner l'exemple du respect à la justice 
qu ' i l a la mission de sauvegarder, de maintenir parmi 
tous les membres de la c i té . Que ceux à q u i l'observa
tion que j e viens de faire pourrait pa r a î t r e é t range et 
dép lacée , l'Etat ne pouvant pas ê t r e soupçonné de man
quer de respecta la justice et à la saine raison, que ceux-
là veuil lent bien cons idé re r attentivement ce qui se passe 
sous leurs yeux, sans qu'ils semblent s'en apercevoir. 
Parmi les nombreux exemples que j e pourrais citer à 
l 'appui de mon assertion, je me bornerai à constater qu'en 
ma t i è r e d ' impôts , les droits de l'Etat sont presque tou
jours des droits r é e l s , c 'est-à-dire que l'Etat a la faculté 
de les exercer sur les biens du d é b i t e u r en quelques 
mains qu'ils passent. C'est là un dro i t exorbi tant , les 
droits r é e l s , en bonne justice, ne venant qu'en seconde 
l igne, ap r è s les droits personnels. Mais n'anticipons pas. 
Reprenons le f i l de notre raisonnement. 

L ' impôt , ai-je d i t , constitue une obligation du citoyen 
envers l'Etat. 

A toute obligation correspond un droit. 
On ne peut avoir que deux sortes de droits contre un 

d é b i t e u r : ils sont personnels ou réels. 
Les droits personnels sont principalement d i r igés vers 

la personne, tandis que les droits réels affectent les biens 
du d é b i t e u r , en quelques mains qu'ils passent : c'est pour 
cela qu'en dro i t romain les droits rée ls sont appelés jura 
in re, droits sur la chose. 

Quoique en géné ra l les droits ne se divisent qu'en deux 
classes, les personnels et les r ée l s , i l y a n é a n m o i n s une 
sorte de droi t qu i t ient de l 'un et de l 'autre, et qu'on peut 
appeler mixte : c'est le droi t à la chose, jus ad rem, qu'on 
peut avoir contre une personne pour qu'elle donne ou 
fasse quelque chose, droi t qu i ne passe pas sa personne 
et celle de son hé r i t i e r . 

Telle est la doctrine fondamentale des droits et o b l i 
gations. Examinons-la maintenant dans son application 
aux impô t s . 

La nature du droi t , personnel ou r é e l , ne peut r é su l t e r 
que de la cause de l 'obligation. 

L ' impôt , avons-nous d i t , a pour cause la s û r e t é des 
personnes et des biens : par conséquen t , le droi t de 
l'Etat est personnel quand i l ne s'agit que de la sû re té 
des personnes ; i l est r ée l , quand i l s'applique aux biens 
seuls. 

La sû re t é des personnes est la plus g é n é r a l e , la plus 
constante, l'homme ayant besoin de protection depuis sa 



naissance, et m ê m e depuis le moment où i l est conçu dans 
le sein de sa m è r e , j u squ ' à sa mort . Ce besoin de protec
t ion de tous les instants constitue donc pour l'Etat un 
droi t personnel, qu i est constant, permanent, et ne cesse 
qu'avec la mort de la personne. 

Si lous les citoyens ont leur personne à assurer, à ga
ran t i r contre d'injustes atteintes, tous n'ont pas de biens 
à conserver; de sorte que les droits r é e l s , p ropor t i onnés 
au d e g r é de fortune de chacun, sont moins g é n é r a u x que 
les droits personnels, et n'existent m ê m e pas du tout dans 
les cas malheureusement trop f réquents d'absence com
p lè t e de fortune. 

Cette distinction des droits, en personnels et r ée l s , 
existe bien en principe ; mais elle ne peut pas exister en 
fait. Dans l 'application, i l faut choisir : le droi t à l ' impôt 
sera-t-il un droi t personnel ou un droi t r é e l ? 

En consultant les impôts é tab l i s , on leur r econna î t tous 
les ca rac tè res du droi t réel : d'une part, l ' impôt est de
m a n d é aux fonds de terre, à la valeur locative et mob i 
l i è r e , aux portes et fenêtres et aux foyers, aux chevaux, 
aux domestiques et aux professions, sans égard aux fa
cu l t é s du contribuable; d'autre part, aux transactions, à 
la fabrication, à la vente, au transport et à l ' introduction 
de plusieurs objets de consommation, dont le montant, 
avancé par le fabricant, le marchand, le voi tur ier , est 
s u p p o r t é indirectement par le consommateur, etc. 

L ' impôt , ainsi r a m e n é à un dro i t r ée l , est-i l bien con
forme à la nature de l ' impôt? N'avons-nous pas v u , en 
effet, que les droits personnels sont g é n é r a u x et perma
nents, que les droits réels ne sont que temporaires et ac
cidentels? Les droits personnels formant le pr inc ipa l , et 
les droits rée l s l'accessoire, n'est-il pas juste et logique 
que l ' impôt soit personnel p lu tô t que r é e l ? Pour nous l'af
firmative n'est pas douteuse, l ' impôt é tan t é tab l i , moins 
rationc materiœ que ratione personœ; s 'il nous fallait des 
exemples à l 'appui de notre doctr ine , nous citerions 
M. P A S S Y , dont la p e n s é e , déposée dans le projet d ' impôt 
sur le revenu, qu ' i l a p roposé à la Légis la ture de Fiance 
dans sa séance du 3 aoû t 1849, est formulée en ces ter
mes : u I I sera établi une taxe personnelle p ropor t i onnée à 
la fortune et aux facultés des contribuables. » 

Je viens de montrer ce que l ' impôt doit ê t re au point 
de vue du droi t et de la justice. I l y aurait pour l'Etat le 
plus grand danger à suivre d'anciens errements qui ne 
sont plus de notre époque ; i l y en aurait surtout aujour
d'hui que la l umiè r e se fait partout et p é n è t r e jusque 
dans les de rn i è r e s couches de la société : « A mesure que 

l ' instruction se r épand dans les classes in fé r i eures , 
« celles-ci découvren t la plaie secrète qui ronge l'ordre 
>; social et rel igieux. La trop grande disproportion des 

conditions et des fortunes a pu se supporter tant qu'elle 
« a été cachée ; mais auss i tô t que cette disproportion a 
<• é té géné ra l emen t a p e r ç u e , le coup mortel a é té p o r t é . 
'•• Recomposez, si vous le pouvez, les fictions aristocrati-
« ques; essayez de persuader au pauvre, lorsqu' i l saura 
" bien l i re et ne croira plus, lorsqu' i l possédera la m ê m e 
« instruction que vous, essayez de l u i persuader qu ' i l 
<i doit se soumettre à toutes les privations tandis que son 
« voisin possède mil le fois le superflu : pour d e r n i è r e 
« ressource, il vous le faudra tuer. » ( C H A T E A U B R I A N D . ) 

C'est donc toujours et partout l'affreuse lo i de Malthus 
comme d e r n i è r e solution du p r o b l è m e ; partout c'est la 
m o r t , a idée des privations et des souffrances, qu i se 
charge de r é t a b l i r l ' équi l ib re . 

X A V I E R H E U S C H L I N G . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
« a i B » » » 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. G r a n d g a g n a g e . 

P R I V I L E G E . — C R É A N C I E R . — P R I X D E V E N T E . — S T I P U L A T I O N . 

Le créancier hypothécaire, dont le capital est mis à charge de 

l'acquéreur, en déduction du prix de vente., ne peut récla
mer un privilège, surtout s'il est exprimé dans l'acte de 
rente, où il intervient, qu'il décharge le vendeur et accepte 
l'hypothèque qui est donnée en garantie de son obligation. 

( L A M Q U E T C . D U P I E R R E U X . ) 

Lnmquet était c réanc ie r de deux renies au capital de 
1,800 fl., hypo théquées sur une maison des époux Gilles. 
Leurs hé r i t i e r s vendirent celte maison à Bodart pour le 
p r ix de 4,000 fl. des P.-B. <• Au pardessus, « porte l'acte, 
« l ' acquéreur est obl igé de r econna î t r e et payer à Lamquet 
les deux rentes dont i l s'agit, et, pour garantie, i l est 
d o n n é h y p o t h è q u e . » Ces stipulations furent acceptées par 
Lamquet, qui in tervint à cet acte. 

Lamquet p ré tend i t que ce capital constiluait un pr ix 
de vente, et réc lamai t le pr iv i lège qu i y est a t t a ché . 

Jugement du Tr ibunal de p r e m i è r e instance de Namur 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par acte du notaire Tillieux, du 
26 ju in 1822, les héritiers des époux Gilles, débiteurs primitifs 
des deux rentes en question, en vertu de billets avec promesse 
d'hypothèque, ont vendu à Bodarl les maison et brasserie dont 
le prix est à distribuer ; que le prix de cette vente a été fixé à 
la somme de 4,000 fl. des P.-B., au pardessus de laquelle l'ac
quéreur s'est obligé de reconnaître et payer au créancier 
Lamquet, à l'entière décharge des vendeurs, les deux rentes 
prérappelées, et pour garantie de celte obligalion a déclaré 
donner en hypothèque lesdites maison et brasserie; 

« Attendu que le créancier Lamquet, intervenant à l'acte, a 
déclaré accepter les stipulations y faites à son profit, se conten
ter de l'hypothèque consentie en sa faveur, et décharger tous 
les vendeurs de l'obligation de servir lesdites rentes; 

« Attendu qu'en présence de termes aussi clairs et aussi 
précis, i l est impossible de ne point reconnaître que les parties 
n'ont voulu autre chose que donner hypothèque au créancier 
Lamquet, et substituer un nouveau débiteur à l'ancien; qu'en 
admettant que l'acte créât au profit des vendeurs un privilège 
pour l'acquit des rentes mises à la charge de l'acquéreur, rien 
dans les énonciations qu'il renferme n'indique l'intention de 
transférer ce privilège à Lamquet, lequel ne peut dès lors r é 
clamer que les simples droits hypothécaires expressément sti
pulés à son profit ; que c'est ainsi, en effet, qu'il l'avait l u i -
même entendu dès le principe, puisque, par sa première 
inscription en vertu de l'acte prérappelé, celle prise le 10 j u i l 
let 1822, i l considérait sa créance comme simplement hypo
thécaire; que ce n'est que par son inscription du 2 novembre 
1844, alors que l'autre se trouvait périmée, qu'il a qualifié sa 
créance de privilégiée ; 

« Attendu en conséquence que le contredit par lui formé, 
sous ce rapport, n'est point fondé, soit quant au principal de sa 
créance, soit quant aux intérêts qui en sont l'accessoire ; 

« Attendu, en ce qui touche les frais d'une instance en paie
ment desdites rentes, qu'ils ne sont point un accessoire du 
contrat, et que l'on ne justifie d'ailleurs d'aucune inscription 
prise de ce chef; 

« Attendu, quant aux frais d'inscription hypothécaire con
cernant la rente non utilement colloquée, qu'ils doivent suivre 
le sort du principal ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare Lamquet non fondé dans les 
divers chefs de son contredit; maintient en conséquence l'état 
provisoire des collocations tel qu'il a été dressé; condamne 
Lamquet aux dépens, etc. » 

En appel on soutint que le pr ix de la vente constitue 
une c réance pr iv i lég iée , selon l 'ar t . 2008, et qu'elle p i ï m e 
les h y p o t h è q u e s , peu importe la date de son inscr ip t ion; 
que la rente au capital de 1,800 f l . de change, qui a é té 
mise à charge de l ' a cqué reu r par l'acte de vente de 1822, 
constitue incontestablement une partie du p r i x de la 
vente; que le pr iv i lège est a t t aché à la qual i té m ê m e de 
la c r éance et dé r ive de sa nature m ê m e ; que, par suite, 
le pr iv i lège s'acquiert i n d é p e n d a m m e n t de tonte stipula
t ion ; qu'au surplus rien ne prouve que l ' intention des 
contractants aurait é té de n'attacher à la c r éance de l 'ap
pelant qu'un droit d ' h y p o t h è q u e ordinaire, et non une 
h y p o t h è q u e p r iv i l ég iée ; qu ' i l n'y avait, pour aucune des 
parties, i n t é rê t n i motif de r é d u i r e le p r ix de vente en 
une c réance ordinaire, et de l u i enlever le bénéfice de la 
l o i ; que la dé légat ion , r en fe rmée dans l'acte de vente, 
est une délégat ion parfaite, et qu'elle a été accep tée par 
le c r é a n c i e r ; d 'où i l suit que l'appelant, au profit duquel 



a été faite la dé léga t ion , est le r ep ré sen t an t et le cession-
naire du vendeur, et qu ' i l peut, d 'après les principes 
géné raux du droi t et la disposition de l 'art. 2112, r éc l a 
mer le pr iv i lège que le vendeur aurait pu r éc l amer l u i -
m ê m e . . . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme. •> (Du 9 février 1 8 8 0 . — Plaid. M 3 I M
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TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

P r é s i d e n c e d e M . D e W j l g e . 

S A I S I E . — F A I L L I T E . — C O N S I G N A T I O N . 

L'huissier qui, à la suite d'une saisie, néglige de consigner, 
dans le délai que détermine l'art. 6o7 du Code de procédure, 
les deniers par lui reçus, ne peut plus être tenu de faire 
cette consignation, si le débiteur est tombé en faillite. Ces 
deniers doivent être remis au syndic. 

( v E l ' V E DE B R A B A N D E R E C . H O O R N A E R T . ) 

L'huissier Hoornaert, à la r e q u ê t e de la veuve DeBra-
bandere, avait sa is i -executé et vendu les meubles du 
n o m m é Edouard d'Heedene. Avant que l'huissier eût 
effectué la consignation des deniers, prescrite par l 'ar
ticle 657 du Code de p r o c é d u r e , et alors que le délai fixé 
par cel article pour la consignation était exp i ré , le d é l a 
teur saisi fut déc la ré en é ta t de fail l i te. Par suite, l 'huis
sier, au lieu de consigner les fonds provenus de la vente, 
les mi t à la disposition du syndic de la faill i te. De là ac
t ion dic tée par la veuve De Brabandere au sieur Hoor
naert, pour le contraindre à effectuer immédia tement la 
consignalion, sur le fondement que la p r o c é d u r e engagée 
par la sais ie-exécution devait, nonobstant la fai l l i te , avoir 
son cours j u s q u ' à la fin, c 'es t -à-di re que la consignation 
des deniers et la distr ibution par contribution devaient 
avoir l ieu comme suite nécessai re et complément de la 
sa is ie-exécut ion. 

Le syndic in terv in t pour soutenir que les formes i n d i 
quées par le Code de p r o c é d u r e civile devaient cesser 
pour faire place à celles prescrites par la lo i sur les fa i l 
lites ; que partant l'huissier avait bien fait de lu i remettre 
les fonds. 

J U G E M E N T . — « Attendu que par le fait de la faillite déclarée 
le débiteur est dessaisi de plein droit de l'administration de 
ses biens, laquelle appartient exclusivement aux agents et en
suite aux syndics de la faillite; 

« Attendu qu'entre autres devoirs i l entre dans la mission 
des syndics, sous la surveillance du juge-commissaire, de véri
fier, de rejeter ou d'admettre au passif de la faillite les créan
ces à charge du failli ; et que toute contestation à cet égard doit 
être portée (levant le Tribunal de commerce; qu'il appartient 
également aux syndics de recueillir l'avoir du débiteur, de faire 
rentrer l'argent qui lui revient, de réaliser ses biens et de dis
tribuer les deniers, obtenir par ces devoirs et diligences entre 
les créanciers de la faillite, selon leurs droits respectifs ; 

«i Attendu que, d'après l'art. 494 du Code de commerce, à 
compter de la faillite, toute poursuite doit être continuée ou in
tentée contre les agents ou syndics; 

« Attendu qu'en présence de ces règles précises et d'ordre 
public, le système de la partie H E R M A N tendrait à les renverser, 
puisque, malgré la faillite, on poursuivrait devant le Tribunal 
c iv i l , sous la forme d'une distribution par contribution, une 
véritable vérification de créances et une répartition de deniers 
en matière de faillite ; 

« Attendu qu'au moment de la faillite, les effets mobiliers du 
débiteur saisi ayant été vendus, celui-ci en avait à la vérité 
perdu la propriété en nature, mais que néanmoins les deniers 
en provenus, bien que se trouvant sous la main de la justice, 
faisaient encore partie des biens du failli ; 

« Attendu que, d'après l'économie de la législation sur les 
faillites, aussitôt la faillite déclarée, l'action personnelle des 
créanciers ut singuli sur les biens du débiteur cesse de plein 
droit et que les syndics sont investis de l'administration et de 
la disposition de ces biens au vœu de la loi et dans l'intérêt 
commun de la masse créancière ; 

Qu'il n'y a à celte règle que deux exceptions, dont l'une est 
relative au gage et l'autre à l'expropriation des immeubles ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il n'y a plus lieu de 
condamner l'huissier Hoornaert à consigner le produit de la 
vente au bureau de consignation, puisque cette consignalion 
serait inutile ; 

« Par ces molifs, le Tribunal ouï en audience publique M. le 
procureur du Roi V A N C U T S E J I , en ses conclusions, fesant droit, 
déclare la demanderesse non fondée dans sa demande et la 
condamne aux dépens. » (Du 1 1 janvier 18ol . — Plaid. M M " 
H E R H A N C . D E C A M P S . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R U T I L I T É P U D L I Q U Ë . — C A R R I È R E S . — E X P L O I 

T A T I O N . — I N D E M N I T É . — C H O S E J U G É E . — E X P E R T I S E . — N O U 

V E A U X D E V O I R S D E P R E U V E . 

Si, pour régler l'indemnité d'expropriation pour cause d'uti
lité publique, il y a lieu à prendre en considération les bancs 
de pierre que contient le terrain exproprié, quoique leur ex
ploitation ne soit pas encore commencée, il n'en est plus de 
même lorsqu'à raison de ses grandes difficultés l'exploita
tion n'offrirait aucun avantage. 

La déclaration par le juge de la suffisance d'une première 
expertise et de l'inutilité d'une expertise nouvelle doit en
suite, par respect pour la chose jugée, faire rejeter toute 
demande d'enquête ou d'autres nouveaux devoirs de preuve 
sur les faits matériels qui ont été l'objet de l'expertise, sauf 
à la partie à justifier ses prétentions par titres. 

Dans une affaire en expropriation pour cause d 'u t i l i té 
publique, les appelants avaient demandé qu'une nouvelle 
expertise fût o rdonnée par la Cour. Cette {(rétention fut 
re je tée en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en principe i l n'échoit d'ordonner 
une expertise nouvelle que lorsque la première est entachée 
de nullité, ou lorsque le rapport des experts ne contient pas les 
éclaircissements suffisants; que, dans l'espèce, le rapport des 
experts est régulier dans sa forme, et qu'il offre à la Cour des 
éléments suffisants pour asseoir son appréciation et sa convic
tion ; qu' i l ne peut donc y avoir lieu de dénommer d'autres 
experts à l'effet de procéder à de nouvelles investigations, d'au
tant moins que les appelants n'ont pas contesté la vérité des 
faits sur lesquels repose l'expertise, et qu'ils se sont bornés à 
soutenir que la pierre, que les parcelles emprises renfermait, 
est susceptible d'exploitation ; 

« Attendu que, pour donner lieu à une indemnité, i l ne suf
fit pas que le terrain exproprié renferme de la pierre exploi
table, mais i l faut encore que la pierre soit susceptible d'une 
exploitation avantageuse, puisque l'indemnité n'est accordée 
qu'afin de réparer le préjudice que le propriétaire exproprié 
éprouve ; 

« Attendu qu'il conste du rapport des experts que l'on ne 
pourrait atteindre la pierre exploitable dans les parcelles em
prises qu'après avoir enlevé des roches de 21 mètres en épais
seur moyenne, et déblayé ces roches de 5 mètres 89 cent, de 
terres qui les couvrent; qu'il est dès lors facile de concevoir 
qu'une telle exploitation ne peut offrir aucun avantage, mais 
exposerait plutôt l'exploitant à des chances de perle. » 

Le môme a r r ê t ordonnait aux parties de plaider au 
fond.—La cause r amenée à l'audience, les appelants d é 
signaient plusieurs p ropr ié tés voisines dont l 'expropria
tion avait eu l ieu au moyen d ' indemni tés bien s u p é r i e u 
res à celle a l louée , dans l 'espèce, par le premier juge, et 
attaquant de nouveau le rapport des experts, base du j u 
gement dont appel , ils demandaient que, sans avoir 
égard à ce rapport, comme en taché d'erreurs ma té r i e l l e s , 
la Cour les admit à é tabl i r , par tous moyens de droi t , 
que leur p r o p r i é t é , s i tuée à côté d'une ca r r i è r e en pleine 
exploitation, contenait de la pierre exploitable avec avan
tage, etdans un gissenient aussi favorable que celui dont 
s 'étaient prévalu leurs voisins. I ls offraient subsidiaire-
ment de mettre ces bancs de pierre à découve r t à leurs 
frais. Les in t imés réponda ien t à ces demandes et à ces 
offres en faisant valoir les termes de l ' a r rê t p r é c é d e n t . 
Admettre les conclusions des appelants, disaient-ils, ce 
serait contrevenir à la chose j u g é e . 

A R R Ê T . — « A t t e n d u qu'un arrêt de cette Cour,du 4 a o ù t l 8 4 9 , 
a formellement refusé tout recours à une nouvelle expertise; 
que l'opération de la mise à découvert de la roche vive, une 



exploration indirecte des lieux par voie de témoignage ou d'en
quête, devoirs auxquels tendent les conclusions des appelants, 
ne seraient, en résumé, que des voies détournées pour arriver 
à une nouvelle expertise; que ces moyens sont suffisamment 
repoussés par le dispositif de l 'arrêt, combiné avec les motifs ; 

it Attendu cependant que cet arrêt ne fait point obstacle à la 
production de tous titres ou documents nouveaux ; 

« Par ces motifs, ouï M . l'avocat-général G R A A F F et de son avis, 
la Cour déclare les appelants non-recevables à faire sur l'état ma
tériel des lieux litigieux de nouveaux devoirs par voie d'en
quête ou de mise à découvert de la pierre prétendument exploi
table, laissant toutefois lesdits appelants libres de produire tous 
nouveaux titres préalablement communiqués, s'il y a lieu, pour 
justifier leurs prétentions. » (Du 8 décembre 1 8 4 9 . — Cour de 
Bruxelles. 2 E Chambre. Aff. D E M A L A I G R E A U E T C O M P . C . L ' É T A T 

E T L A S O C I É T É D U C H E M I N D E F E R D E T O U R N A I A J U R B I S E . — Plaid. 
M M 0 8 B A R D A N S O N , S T E V E N S C . M A U B A C H . ) 

T E S T A M E N T . — T É M O I N . — D E M E U R E . 

Le mot (t demeure », employé par l'art. 1 2 de la loi du 215 ventôse 
an XI, doit être entendu dans le sens de la résidence habi
tuelle, et non pas dans le sens du domicile de droit. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a public en 1 8 S 0 les faits de cette 
cause et le jugement p r o n o n c é le 2 janvier 1 8 5 0 par le 
Tr ibunal de Namur (t . V I I I , p. 8 7 1 . ) . 

Les demandeurs, déboutés de leur action, i n t e r j e t è r e n t , 
les 1 6 et 2 6 av r i l 1 8 5 0 , appel de ce jugement. 

A l 'appui de leurs conclusions, qu i tendaient au m ê m e 
bu t que celles prises en p r e m i è r e instance; i ls disaient 
que, d 'après les art . 1 2 et 6 8 de la lo i de ven tôse , tout 
acte no ta r i é doi t , à peine de nu l l i t é , mentionner la de
meure des témoins ; que demeure veut dire i c i domicile, 
car la mention a pour but unique d'assurer l 'exécut ion 
de l 'art . 9 qu i veut que les témoins soient domici l iés 
dans l'arrondissement; que, dans l 'espèce, la mention du 
domicile du témoin n 'é ta i t pas exacte et é tai t d é m e n t i e 
par les faits posés ; que dès- lors l ' inexactitude é q u i v a 
lait à l'absence de mention, d 'où r é su l t a i t la nu l l i t é . 
Quant à l 'exécut ion du testament, ils la p r é t e n d a i e n t faite 
sans connaissauce de cause. 

Les in t imés déve loppè ren t les moyens p résen té s de
vant le premier juge, en y ajoutant que le Code c i v i l 
exige seulement la demeure des t é m o i n s , que la l o i de 
ventôse n'en demande pas plus, que le t émoin é ta i t do
mici l ié à Namur, etc. 

Le 1 3 mars 1 8 5 1 , la Cour de Liège a s t a tué en ces te r 
mes : 

A R R Ê T . — u Dans le droit, y a-t-i l lieu de conCrmer le juge
ment dont est appel ? 

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges met l'ap
pellation à néant, ordonne que le jugement dont est appel sera 
exécuté selon sa forme cl teneur, condamne les appelants à 
l'amende et aux dépens. » (Aff. Z O U D E c. D R I O N . —Plaid. MM e s 

R O B E R T C. F O R G E U R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I I a déjà é té déc idé que le lég is la teur , 
en exigeant la mention de la demeure des t émoins , doit 
ê t re censé avoir voulu parler de renonciation de l 'habi
tation ou r é s idence habituelle, et non du domicile de 
dro i t . Deux a r r ê t s de la Cour s u p é r i e u r e de Bruxelles du 
4- mars 1 8 8 1 ( A N N . D E J L R I S P R . , 1 8 3 1 , t . I I , p . 9 1 . ) et du 
7 janvier 1 8 2 9 ( M Ê M E R E C U E I L , 1 8 2 9 , 1 . 1 , p . 2 8 2 ) . 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1 M . T a n H c e n e n . 

M I L I C E . E X E M P T I O N . — I N F I R M I T É S . — P R É S O M P T I O N . 

Le service actif d'un frère congédié pour infirmités ne donne 
droit à l'exemption de son frère, que si ces infirmités ont été 
contractées par le fait du service. 

La loi ne présume pas cette circonstance alors qu'il est seule
ment constant que ces infirmités ont été contractées pendant 
que le milicien était sous les drapeaux. 

( D E W I L D E R C . R O E K E N S . ) 

Guillaume Roekens, ayant deux frères congédiés du 
service, à savoir : le deux ième de la famille pour ex
pirat ion de son ternie, et le q u a t r i è m e pour inf i rmités , se 
crut fondé à demander l 'exemption, en vertu de l 'art . 2 2 
de la lo i du 2 7 avr i l 1 8 2 0 . 

La députa t ion permanente du Conseil provincial du 
Brabant : 

« Considérant que Roekens est membre d'une famille 
de cinq enfants, dont le d e u x i è m e a é té congédié pour 
expiration de son terme de service, et le q u a t r i è m e pour 
défaut corporel, ap rès un service actif de sept semaines; 

« Considérant qu ' i l faut envisager ce défaut corporel 
comme survenu depuis le service, puisque, sinon, le m i 
licien eû t été congédié plus t ô t ; 

«1 Accorde l 'exemption. » 
Guillaume Dewilder, forcé de marcher par suite de 

l'exemption accordée à Roekens, se pourvut en cassation 
et fonda le pourvoi : 

1 ° Sur la violation de l 'art . 2 2 de la l o i du 2 7 av r i l 
1 8 2 0 , en ce qu ' i l ne suffisait point que l 'un des frères eû t 
é té congédié du chef d ' infirmités pour que l 'autre frère 
se t rouvâ t exempté ; qu ' i l fallait que l ' infirmité e û t é té 
con t rac tée depuis le service et surtout par le fait du ser
vice, door den dienst; que r ien dans l 'espèce ne consta
tait , au vœu de la l o i , que l ' infirmité fût survenue depuis 
et par le fait du service; qu'un laps de sept semaines de 
service est rigoureusement requis pour les mesures d'ob
servation du mil ic ien infirme et pour l'accomplissement 
des formalités pour le congé . 

2 ° Sur ce que la Dépu ta t ion , en déc idan t qu'un service 
de sept semaines devait faire p r é s u m e r que le défaut 
é tai t survenu depuis le service, avait déc idé par voie de 
disposition r ég lemen ta i r e , et avait c réé une p résompt ion 
légale en dehors des ternies de la l o i . — Ce qu i é tai t d'au
tant moins justifiable dans l 'espèce que le demandeur en 
cassation justifiait que le mil ic ien réformé après sept se
maines de service avait a p p u y é sa demande de réforme 
sur un certificat constalant la s u r d i t é de naissance; et 
qu'en conséquence i l avait é té congédié pour défaut cor
porel non contracté dans le service. 

A R R Ê T . — La Cour, ouï M . le conseiller F E R N E L M C O I T en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E I . E B E C Q U E , avocat-gé
néral ; 

« Attendu que la décision attaquée, qui exempte définiti
vement du service de la milice Guillaume Roekens, ici défen
deur, constate en fait que la famille Roekens se compose de 
cinq fils; que le second a été congédié pour expiration de ser
vice et que le quatrième a été congédié pour infirmités après 
avoir fait un service actif et réel de sept semaines ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2 2 de la loi du 27 avril 
1 8 2 0 , le service actif d'un frère congédié pour défauts corpo
rels ne donne droit à l'exemption mentionnée audit article 
que lorsqu'il est établi que ces défauts ont été contractés dans 
le service, c'est-à-dire, par le fait du service, door den dienst, 
comme l'exprime le texte hollandais; 

u Attendu que la décision attaquée n'a pas constaté en fait 
que Charles Roekens a été congédié pour défauts corporels 
contractés par le fait du service et qu'elle s'est bornée à admet
tre une présomption qui n'est pas établie parla l o i ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la dite déci
sion a contrevenu à l'art. 2 2 de la loi du 2 7 avril 1 8 2 0 ; 

« Par ces motifs la Cour casse. (Du 7 juil let 1 8 S 1 . — Plaid. 
I I E P I N S O N ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l c m a . 

L O T E R I E S É T R A N G È R E S . — A N N O N C E S . A G E N C E S . 

L'art. 4 1 0 du Code pénal, sur la prohibition des loteries non 
autorisées, a abrogé les lois pénales antérieures sur cette 
matière. 

L'art. 4 1 0 est applicable, non-seulement à des loteries dont le 
siège principal est en Belgique, mais aussi à celles qui, éta
blies à l'extérieur, étendraient leurs ramifications dans le 
pays au moyen de succursales, agences, bureaux ou autres 
établissements auxiliaires. 



Le seul fait de la publicité donnée par les journaux dans le 
royaume à des annonces de loteries étrangères ne tombe pas 
sous l'application de l'article précité. 

L'art. 410 est applicable à l'agent dont les actes ne se bornent 
pas à vendre des lots d'emprunts étrangers, mais consistent 
dans l'opération d'exploiter les chances respectives des ti
rages de ces emprunts en donnant des lots en location, avec 
l'engagement de payer le chiffre désigné par le tirage à un 
numéro quelconque. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . R I N D S K O P F E T C H A S S E U R . ) 

Rindskopf et D. Chasseur furent traduits devant le 
Tribunal correctionnel de Bruxelles, pour s 'ê t re consti
t u é s en Belgique agents de loteries é t r angè re s non auto
r i sées , en facili tant et propageant par annonces dans les 
journaux du pays, et par participation à la mise en c i r 
culation des lots, l ' écoulement des sommes versées dans 
les opérat ions a léa to i res , sous les noms de l 'emprunt 
Grand Ducal de 1-4,000,000 de florins, emprunt Elec
toral de Hesse de 6,725,000 écus de Prusse, loterie de 
Francfort d iv isée en six classes, se m o n t a n t à 1,537,650 i l . , 
le tout à Bruxelles, Charleroi et ailleurs. — On invoquait 
contre eux les lois des 3 f r imai re , 9 germinal et 9 ven
démia i re an V I , art . 91 et 92, l ' a r rê té du Directoire, du 
7 pluviôse an V (Code Mer l in , p . 101) et l 'ar t . 410 du 
Code pénal . 

Jugement du T r ibuna l correctionnel de Bruxelles, du 
14 août 1849, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la matière concernant l'établis
sement ou la tenue des loteries a été réglée par le Code pénal, 
notamment par l'art. 410 dudit Code; d'où suit que les lois des 
3 frimaire, 9 germinal et 9 vendémiaire an V I , les art. 91 et 
92 de l'arrêté du Directoire, du 7 pluviôse an V , invoqués par 
le ministère public, ont été abrogés conformément à l'art. 484 
du Code pénal ; 

« Attendu que l'art. 410 précité commineune peine contre 
ceux qui auraient établi ou tenu des loteries non-autorisées 
par la loi, contre tous administrateurs, préposés ou agents de 
ces établissements, et ne dislingue point entre celles dont le 
siège principal est fixé en Belgique ou celles qui , établies à 
l'extérieur, étendraient leurs ramifications sur le sol de la Bel
gique au moyen de succursales, agences, bureaux ou autres éta
blissements auxiliaires; qu'il suit de là que le législateur, tant 
aux loteries à établir dans l'intérieur qu'à celles établies au 
dehors, s'est réservé un droit de contrôle, et n'a permis leurs 
opérations sous la forme d'établissements, soit principaux, soit 
auxiliaires,soit mêmede simples agences ou bureaux, que pour 
autant qu'il les aurait formellement autorisées ; 

u Attendu que ceci résulte d'une manière générale, et se 
déduit clairement de ce que le législateur ne distingue point; 
que du reste le bon sens indique que, si la loi a voulu défendre 
la tenue des loteries non autorisées en général, elle n'a point 
voulu restreindre cette prohibition aux seules loteries dont le 
siège principal serait établi en Belgique, et qu'elle aurait per
mis que le pays fût couvert d'un réseau d'agences et de bureaux 
de loteries étrangères; 

« Attendu que, s'il est vrai que le législateur n'a aucune qua
lité d'autoriser ou de ne pas autoriser rétablissement à l'exté
rieur de loteries, notamment de celles qui y fonctionnent pour 
compte ou avec l'autorisation des gouvernements respectifs, 
que les fondateurs, administrateurs ou préposés, ne sont de ce 
chef aucunement justiciables des Tribunaux belges, i l n'est pas 
moins vrai que le législateur peut empêcher par des lois pé
nales, et, dans l'espèce, par l'art. 410 du Code pénal, quede 
pareils établissements étendent, sans son autorisation, leurs 
opérations en Belgique au moyen d'agences, de bureaux ou 
autres établissements auxiliaires, parce que le fait, parfaitement 
innocent et régulier, tant qu'il se produit au dehors, prend le 
caractère d'infraction à nos lois, dès que par un embranche
ment ou une ramification quelconque i l se produit sur le sol 
belge, puisque le fait constitutif du délit n'est pas la tenue ou 
l'établissement de loteries en général, mais celui de les avoir 
tenues en Belgique; 

« Attendu cependant que, pour que l'art. 410soitapplicable, 
i l faut qu'on ait établi ou tenu en Belgique, soit une loterie non 
autorisée, soit une agence, ou bureau quelconque, de pareilles 
loteries; d'où suit que le seul fait de la publicité donnée par 
les journaux dans le royaume à des annonces de loteries étran
gères ne tombe point sous son application ; 

« Mais attendu que le prévenu Rindskopf ne s'est point 
borné à faire de simples annonces de loteries étrangères, mais 

qu'il a tenu en 1849, à Saint-Josse-ten-Noode, rue du Boule
vard, n ü 8, hors la porte de Cologne, une véritable agence, et 
qu'il a même établi en Belgique des agences secondaires, no
tamment celle de son coprévenu Chasseur-Romgniée, à Char
leroi; que ceci résulte non-seulement de ses aveux faits tant 
devant le juge d'instruction qu'à l'audience du 11 de ce mois, 
mais surtout de ses annonces mêmes : c'est ainsi qu'on trouve 
dans la Nation du 24 juillet 1849, n° 204, une annonce concer
nant des lots de Bade, qui porte en terminant : « S'adresser 
« pour la Belgique et pays limitrophes à A.-J. Rindskopf, 
« fils, et C c, banquiers à Bruxelles, rue du Boulevard, n° Si, 
« hors la porte de Cologne. Les prospectus sont délivrés gratis. 
« Quelques jours après chaque tirage nous envoyons les listes 
« aux intéressés. Les gains sont payés par nous en espèces. 
« Nous achetons et vendons tous les fonds publics, lots, obl i -
« gâtions, coupons, etc., de tous les Etats d'Allemagne. 

» On demande des agents. [Signé) A.-J. Rindskopf, fils, et C c, 
« à Bruxelles. » C'est ainsi que dans Y Emancipation du 10 j u i l 
let 1849, n° 191, une annonce concernant les lots de Hesse 
porte, en terminant : « Les détenteurs des numéros gagnants 
« des emprunts de Bade et de Hesse peuvent dès à présent en 
« toucher le montant dans nos bureaux, Bruxelles, 9 juillet 
« 1849. A.-J . Rindskopf, fils, et C c, banquiers à Bruxelles. » 
C'est ainsi que, dans la Nation du 24 juillet 1849, n° 204, une 
annonce concernant la loterie de Francfort porte, en termi-
naant : « S'adresser pour la Belgique et les pays limitrophes à 
« A.-J . Rindskopf, fils, et C°, banquiers à Bruxelles, rue du 
« Boulevard, n° S, hors la porte de Cologne. Les listes seront 
« remises aux preneurs après chaque tirage, les gains sont payés 
« par nous en espèces. » C'est ainsi enfin que, dans le Démo
crate de Charleroi du g juillet 1849, n» 24, une annonce con
cernant les lots de Bade porte, en terminant : « Les prospectus 
« se donnent gratuitement, les numéros sortis seront publiés 
« par les journaux les plus répandus, et nous en donnerons 
« communication à nos intéressés quelques jours après le t i -
« rage : les gains seront payés en espèces. S'adresser pour la 
« Belgique et les pays limitrophes à A.-J. Rindskopf, fils, et C c, 
« à Bruxelles, rue du Boulevard, n° ü, hors la porte de Colo-
" gne. Représentés à Charleroi par D. Chasseur-Romgniée, 
« Boulevard de la Station, n° 6, ville basse, où Ton peut se pro-
« curer des obligations pour les tirages prochains; i> 

« Attendu qu'il résulte à l'évidence de ces aveux, de ces an
nonces, ainsi que des registres, livres de compte et billets saisis 
à la demeure des deux prévenus, que Rindskopf a établi et tenu 
en Belgique une véritable agence de loteries non autorisées ; 
qu'il se chargeait du placement des lots, des recouvrements, du 
paiement des gains, des correspondances avec les intéressés; 
que Chasseur-Romgniée faisait les mêmes opérations en sa qua
lité de sous-agent du prévenu Rindskopf ; 

« Attendu que, s'il est vrai, ainsi que les prévenus le soutien
nent, que les lots de Rade et de Hesse sont de véritables obl i 
gations, ou fonds publics, donnant pour moyenne un intérêt 
annuel de 5 à 3 1/2 p. c , par suite de remboursement successifs 
du capital et des intérêts combinés détermines par des tirages 
annuels, lesquels tirages offrent la chance des gains éventuels, 
le quantum du remboursement étant subordonné à des chances 
aléatoires, cette circonstance, qui serait justificative si les pré
venus s'étaient bornes à vendre ces lots, qui du reste sont 
négociables, se vendent à la Bourse, et figurent dans le prix 
courant officiel, ne peut profiter aux prévenus, parce qu'il est 
évident que leurs opérations consistaient dans l'opération d'ex
ploiter les chances respectives des tirages, en louant des lots, 
en s'eiigageant à payer le chiffre désigné par les tirages à un 
numéro quelconque ; que cct.te opération n'a rien de commun 
avec la vente et l'achat ordinaire des obligations réelles, mais 
constitue une espèce de loterie parasite et déguisée, greffée sur 
le tirage des obligations; que ceci résulte de la notoriété de la 
chose, et notamment du vi l prix des lots qui , d'après les an
nonces des prévenus eux-mêmes, figurant dans les numéros des 
journaux cités ci-dessus se vendent à raison de a fr. , tandis 
que les véritables lots ou actions sont cotés à la bourse au-delà 
de 100 fr. ; 

« Attendu que, sous ce rapport, ces loteries ainsi organisées 
sont dangereuses pour la société, parce que le bas prix de ces 
lois les met à la portée de toutes les fortunes, et permet même 
à la classe ouvrière d'y porter ses épargnes ; 

» Attendu que la loterie de Francfort est une véritable lote
rie ; que c'est à tort que le prévenu Rindskopjsoulicnt le con
traire, et prétend que c'est un placement de capital produisant 
intérêt avec combinaison de chances aléatoires ; 

« Attendu que les prévenus, en se constituant agents de lote
ries non autorisées, en tenant des bureaux ou agences de pa-



reilles loteries, ont évidemment contrevenu aux dispositions 
de l'art. 410 du Code pénal ; 

« Mais attendu qu'il se présente dans la cause des circon
stances atténuantes ; que notamment jusqu'à présent i l n'est 
justifié d'aucun dommage; 

h Par ces motifs, et par application des art. 410, 52, 55 du 
Code pénal, 6 de la loi du 13 mai 1849, et 194 du Code d'in
struction criminelle, condamne Rindskopf à une amende de 
100 fr. et Chasseur à une amende de 25 fr . , etc. » 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi que les prévenus se 
sont rendus coupables des faits qui leur sont imputés ; la Cour, 
déterminée par les motifs repris au jugement dont i l est appel, 
met les appels au néant, etc. » (Du 13 avril 1850. — l'iaid. 
!UC JOTTRAND. ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONGRES. 

P r é s i d e n c e d e M . C o u s t u r l e r . 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — MÉCHANCETÉ. 

Pour qu'une dénonciation soit réputée calomnieuse et passi
ble <le dommages-intérêts, il faut qu'elle ait été faite mé
chamment et de mauvaise foi. 

(MOREELS C. VAflOETEREN.) 

Le 8 octobre 1850 les époux Vanoeleren se plaignirent 
à la gendarmerie de Maeseyk de ce qu'on leur avait volé 
l 'avant-veille une somme de 70 francs qui se trouvait 
dans une boite déposée dans le t i r o i r de leur boutique. 
I ls a jou tè ren t qu'ils soupçonnaien t Moreels d ' ê t re l 'auteur 
de ce vo l , 

I n t e r rogés sous serment par le juge-instructeur, les 
plaignants affirmèrent la réa l i té du v o l , tout en disant 
qu'ils n'en connaissaient pas l 'auteur mais qu'ils avaient 
des p résompt ions sur Moreels. 

La visite domicil iaire faite chez ce dernier n'ayant 
pas eu de ré su l t a t , la Chambre du conseil, en reconnais
sant l'existence du vo l , statua qu ' i l n'y avait pas lieu à 
suivre contre Moreels. 

De là action en dommages - in t é r ê t s . A l 'appui de ses 
conclusions, Moreels demandait à prouver par t émoins : 

1° Qu'il n'a pas é té un instant seul dans la boutique 
des défendeurs , et qu'ainsi i l l u i a é té impossible de s'em
parer de la boite et d'en ret i rer l'argent ; 

2° Qu'il est faux, connue ceux-ci l 'ont affirmé, que la 
porte de la boutique ait été fermée depuis le dépa r t du 
demandeur et que personne d'autre que l u i ait pu sous
traire l'argent ; 

3° Qu'avant, pendant et ap rès l ' instruction correction
nelle, les défendeurs ont ins inué dans plus d'un lieu pu 
bl ic que Moreels étai t l 'auteur du vol ; 

Et -4° Qu'ils ont reconnu avoir r e t r o u v é la boî te et l 'ar
gent dans une chambre. 

Subsidiaircment i l demanda aussi à prouver le carac
tè re m é c h a n t des imputations r e p r o c h é e s aux défen
deurs. 

Ceux-ci conclurent comme suit : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 358 du Code d'instruc
tion criminelle, le plaignant ou le dénonciateur n'est passible 
de dommages- intérêts que pour autant que sa plainte ou sa 
dénonciation soit jugée calomnieuse ; 

<; Attendu que celte qualification ne saurait s'appliquer qu'à 
une plainte ou une dénonciation faite de mauvaise foi et dans 
l'intention de nuire, avec la conscience que le fait dénoncé est 
faux et que la personne qu'on accuse est innocente; 

ci Attendu que le procès-verbal des gendarmes qui ont reçu 
la plainte des époux Vanoeleren, et le cahier d'informations 
du juge-de-paix du canton qui a reçu leur déposition asser
mentée, constatent, au contraire, qu'ils ont agi avec autant de 
bonne foi que de circonspection ; 

« Attendu que leurs réponses aux personnes qui les ques
tionnaient sur ces événements n'ont été que la répétition de 
leurs déclarations écrites et que le demandeur même recon
naît qu'elles ont été empreintes de la même réserve, puisqu'il 
dit qu'ils ont seulement insinué qu'il fût l'auteur du vol ; 

ii Attendu que les faits que le demandeur offre de prouver 
pour établir son innocence, qui n'est pas ici en question, sont 

irrelevants, puisqu'il n'en résulte pas que les défendeurs au
raient agi avec mauvaise foi , c 'est-à-dire avec la conscience 
que le fait dénoncé était faux et que la personne qu'ils soup
çonnaient était innocente; 

» Par ces motifs, plaise au Tribunal déclarer le demandeur 
non recevable, etc. » 

Jugement du 19 mars 1851. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur Moreels a, par exploit 
du 11 décembre dernier, assigné les défendeurs devant ce Tr i 
bunal pour faire déclarer les faits par eux dénoncés à la jus
tice et rapportés en public, calomnieux et diffamatoires, el les 
faire condamner, en conséquence, au paiement de trois mille 
francs à litre de dommages intérêts et de réparation d'hon
neur; 

« Attendu qu'il est reconnu constant au procès que, le 8 oc
tobre dernier, les défendeurs se sont plaints, à la gendarmerie 
de Maeseyck, d'un vol d'une botte contenant environ 70 francs, 
commis le 6 du même mois dans leur boutique; que cette 
plainte qui indiquait les circonstances qui leur faisaient soup
çonner le sieur Moreels d'être l'auteur de ce vol, a provoqué 
une visite domiciliaire chez celui-ci, suivie d'une instruction 
judiciaire dans laquelle les défendeurs, entendus comme té
moins, ont persisté dans leur plainte ou dénonciation,et qui a 
abouti à une ordonnance de non-lieu contre ledit Moreels; 

« Attendu que cette ordonnance, qui admet du reste l'exis
tence du vol, ne suffit aucunement pour faire considérer celte 
plainte ou dénonciation comme calomnieuse; 

« Attendu que les faits articulés sub n'» 1, 2, 3 et 4 de l'acte 
de conclusions signifié par exploit de l'huissier Breukers le 6 
de ce mois, et dont le demandeur offre la preuve, ne suffisent 
pas non plus pour justifier la demande, et que la preuve n'en 
pourrait être relevante qu'autant qu'il fût prouvé en même 
temps que les faits dénoncés à la justice el rapportés en public 
par les défendeurs l'ont été méchamment cl de mauvaise foi ; 

n Attendu que cette dernière preuve a été offerte subsidiai
rcment par le demandeur dans son acte de conclusions précilé, 
et que les faits ainsi caractérisés ont été déniés par les défen
deurs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer au fond, ad
met le demandeur à prouver par toutes voies de droit et même 
par témoins les faits repris ci-dessus sous les n 0 8 1 , 2, 3 et 4; 
et enfin 5° que les faits dénoncés à la justice et rapportés en 
public par les défendeurs l'ont été méchamment el de mau
vaise foi. » (Plaid. M" D E F A S T R É C . R I T S E S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conformes : Cassation de France, 
30 janvier 1807; 30 d é c e m b r e 1813 et 23 mars 1821. — 
Paris, 16 novembre 1811. — Rome, 21 mars 1811. — 
La Haye, 2 mai 1823. — Bruxelles, 1 e r j u i n 1833. — M K R -
L U \ , l l ép . V Calomnie, n° V I I . — C I I A U V E A U et H É I . I E , 

Théor i e du C. p . , n " 3110 et 3122. 

. . axais r — 

QUESTIONS DIVERSES. 

A R M E S P R O H I B É E S . — P O I G N A R D S . — E X P O S I T I O N E N V E N T E . 

L'exposition en vente de poignards constitue le débit punis
sable d'armes prohibées. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les deux poignards saisis à An
vers, le 3 mars 1851, au domicile du prévenu, en sa boutique 
d'armures, doivent être considérés comme y étant par lui ex
posés en vente lors de la saisie ; 

n Attendu que l'art. 314 du Code pénal punit le débit de 
stylets ou armes prohibées par la lo i , ou par des règlements 
d'administration publique; que par la désignation de stylets, 
cet article ne restreint point la défense y énoncée à une forme 
spéciale de poignards, offrant indistinctement le même carac
tère et le même danger; que le décret du 12 mars 1806 con
sidère en général tout poignard comme une arme prohibée, el 
que l'art. 314 du Code pénal en a maintenu le caractère pro
hibé, en vertu des dispositions existantes; 

» Attendu que cet article, eu punissant le débit d'armes pro
hibées, n'atteint pas seulement la vente mais aussi l'exposition 
de ces armes; que cette signification juridique du mot débit 
résulte à toute évidence, des dispositions formelles du décret 
du 12 mars 1806, en proscrivant el la vente et le débit d'ar
mes prohibées, faits qui , par leur nature et par le but de la lo i , 
offrent le même caractère d'impulabilité ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne, etc. « (Du 20 mai 
1851. — Tribunal d'Anvers. AIT. V E R P O O R T E S . — Plaid. M C 

B R A N T S . ) 



O B S E R V A T I O N S . — L e s poignards sonl des armes p r o h i b é e s . 
V. Cass. de France, 6 ou 26 août 1824 ( S I R E Y , 28, 1, 19); 
— Grenoble, 11 novembre 1824; — Bordeaux, 1 février 
1837 ( S I R K Y . 37, 2, ¿415);—Cass. de France. 15 octobre 
1 8 4 1 (J. D U P A L A I S , 1841, 2. 640) ;— C H A U V E A U , Théorie du 
Code pénal, cbap. 45, n° 2635 ; — D A L L O Z , N O U V . R é p . , V" 
Armes, n 0 ' 57 et 60. 

L'exposition en vente d'armes prohibées est punissable. 
V. Cass. de Br . , 30 j u i n 1840 (J. D E B R . , 1840. 1 , 378) ; 
—Gand, 24 février 1 8 3 1 (J. D E B R . , 1841, 2, 190.) 

Contra. C A R N O T , Code pénal , art. 314, n° 1, § 2 ^ - C H A U 

V E A U , chap. 48 , n° 2632 et la noie 2"", éd . Mél ine ; — 
Rép. du J. D U P A L A I S , V° Armes, n° 82 ; — D A L I . O Z , N O U V . 

R é p . , V Armes, n" 67. 
iji iii'niii i • • 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — C O M P É T E N C E . — T R A N S 

L A T I O N D E D O M I C I L E . — C O N T R O L E D E R E C E N S E M E N T . M O T I F S . 

É N O N C I A T 1 0 N P R É C I S E . — D I S P O S I T I O N S A P P L I C A B L E S . 

Est justiciable du Conseil de discipline de la tjarde civique 
sur le contrôle de laquelle il est inscrit tout individu inscrit 
sur le contrôle à l'époque à laquelle il était convoqué pour 
un service obligatoire, alors même qu'il chercherait à éta
blir par des certificats qu'il avait alors transféré son domi
cile dans une autre commune. Art. 95 et 100 de la loi du 8 
mai 1848. 

L'art. 139 du Code d'instruction criminelle n'est pas appli
cable aux Conseils de discipline de la garde civique. 

En matière de garde civique, on ne peut fonder un moyen de 
cassation sur la prétendue violation de l'art. 195 du Code 
d'instruction criminelle. 

A R R Ê T . — < i Sur le moyen tiré de l'incompétence du Conseil 
de discipline de la garde civique de Molenbeek-S'-Jean, et de 
la violation des art. 95 et 100 de la loi du 8 niai 1848, ainsi 
que de l'art. 139 du Code d'instruction criminelle et des pr in
cipes généraux d'après lesquels la compétence est fixée au mo
ment où l'infraction est commise : 

« Attendu qu'il résulte des art. 93 et 95 combinés de la loi 
du 8 mai 1848 que les Conseils de discipline créés en vertu 
des dispositions de cette loi ont été investis du droit et de l'o
bligation de connaître de toutes les contraventions commises 
par les membres delà garde civique près laquelle ces Conseils 
sont établis, lorsque ces contraventions sont relatives au ser
vice de cette garde ; 

'i Attendu que tout individu inscrit au contrôle de la garde 
civique d'une commune fait partie de cette garde aussi long
temps qu'il ne s'est pas fait rayer de ce contrôle par l'autorité 
compétente; qu'il est dès lors justiciable du Conseil de disci
pline de la garde civique sur le contrôle de laquelle i l est ins
crit , à raison des contraventions qu'il a pu commettre avant sa 
radiation dudit contrôle; 

« Attendu qu'il est constaté au procès que le demandeur se 
trouvait encore inscrit au contrôle de la garde civique de Mo
lenbeek-S'-Jean au moment où le Conseil de discipline de la 
garde civique de cette commune a été saisi de la connaissance 
de la contravention imputée au demandeur, et que celui-ci 
n'avait même formé aucune réclamation contre cette inscrip
tion devant le Conseil de recensement; qu'il suit de là que le 
demandeur se trouvait justiciable du Conseil de discipline de 
la garde civique de Molenbeck-S'-Jean ; 

Attendu que l'art. 139 du Code d'instruction criminelle, 
relatif seulement à la compétence des Tribunaux de simple po
lice présidés par les juges de paix, n'est pas au nombre de ceux 
auxquels l'art. 100 de la loi sur la garde civique renvoie pour 
être observé par les Conseils de discipline; que les règles 
fixant la compétence des Conseils de discipline se trouvent tra
cées dans les dispositions de la loi du 8 mai 1848, et ne peuvent 
être puisées dans d'autres dispositions qui lui sont étrangères ; 

« Attendu qu'en supposant bien gratuitement l'exactitude 
du principe invoqué par le demandeur: qu'en matière c r imi 
nelle la compétence est toujours fixée au moment où l'infrac-
tionest commise, le jugement qui l'aurait méconnu ne pourrait 
être cassé qu'autant que du mépris de ce principe i l résulterait 
une contravention à un texte de la loi ; 

« Attendu enfin que, fùt-il établi que la contravention i m 
putée n'a pu être commise et constatée qu'à une époque où le 
demandeur avait transféré son domicile réel à Bruxelles, cette 
circonstance aurait été insuffisante pour le soustraire à une j u 
ridiction à laquelle le soumettait son inscription au contrôle 
de la garde civique de Molenbeek-S'-Jean, inscription que le 
demandeur doit s'imputer de n'avoir pas fait rayer ; 

ii Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le Conseil 
de discipline de la garde civique de la commune de Molenbeek-
S'-Jean était compétent pour connaître de la contravention 
poursuivie à charge du demandeur, et qu'en en retenant la 
connaissance i l n"a pu violer aucun des articles cités à l'appui 
du premier moyen; 

ii Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation 
des art. 163 et 195 du Code d'instruction criminelle, pour dé
faut de motifs et d'énonciation du fait dans le jugement atta
qué : 

« Attendu que le reproche du défaut de motifs est tout à fait 
dénué de fondement, puisque, parmi plusieurs autres motifs, 
le jugement est basé sur ce que le demandeur ne s'est pas con
formé à l'avertissement qui lui a été donné par le chef de la 
garde; qu'il se trouve inscrit au contrôle de la garde, et n'a 
pas méconnu qu'il avait sa résidence à Molenbeek-S'-Jean à 
l'époque de l'avertissement; que dès lors le jugement attaqué 
n'a pas contrevenu à l'art. 163 du Code d'instruction crimi
nelle ; 

« Attendu que ce jugement porte : « qu'il est suffisamment 
« prouvé que le sieur Bonnevie, quoique dûment averti par le 
" chef de la garde, ne s'est pas pourvu de l'uniforme dans le 
i; délai prescrit ; » 

« Attendu que ce passage du jugement renferme renoncia
tion du fait dont le demandeur a été jugé coupable; que, si 
cette énoncialion pouvait être arguée du défaut de précision, i l 
n'en résulterait pas pour cela que le Conseil de discipline aurait 
contrevenu à l'art. 195 du Code d'instruction criminelle, qui 
était inapplicable, puisque l'art. 100 de la loi sur la garde c i 
vique ne prescrit aux Conseils de discipline, quant au prononcé 
de leurs jugements, que l'observation des règles établies en ma
tière de simple police, et que l'art. 195 n'en fait pas partie, 
mais se trouve au nombre de celles prescrites pour la procé
dure à suivre devant les Tribunaux correctionnels ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur à l'amende de 37 fr. 50 cent, et aux dépens de l'instance 
en cassation. (Du 3 décembre 1849.— Cour de cassation. AIT. 
B O N S E V I E . — P l a i d . M 0 T E B P E L S . ) 

=a»®W5«=. 

NÉCROLOGIE. 

PAUL LUCAS CHAMPIONNIÈRE. 

Paul-Lucas Championnière, était né à Nantes, le 2 mai 1798. 
Son père, Lucas Championnière, appartenant à une an

cienne famille de magistrature, avait pris une part active aux 
grandes luttes de la Vendée. Revenu à Nantes, après la disper
sion de l'armée de Charcttc, à laquelle i l était attaché, i l s'y 
était allié à l'une des familles les plus honorables de cette ville. 
Nommé sous la Restauration chevalier de St.-Louis, i l devint 
successivement maire de Brains, membre du Conseil général 
de la Loire-Inférieure, et ensuite député du même départe
ment. 11 mourut à la fin de 1828, et le Conseil général, dont i l 
faisait partie, lui rendit publiquement dans sa session de 1829, 
un hommage mérité. 

Son fils aîné, Paul Championnière, après avoir fait ses é tu
des au Lycée de Nantes, suivit à Rennes les cours de la Faculté 
de Droit qu'illustraient alors Toullier et Carré. Admis comme 
avocat au barreau de Nantes, i l ne larda pas à quitter sa ville 
natale pour venir se fixer à Paris et se livrer exclusivement aux 
sérieuses études qui firent l'occupation de toute sa vie. 

En 1827 i l se fit connaître pour la première fois par la publi
cation d'une édition annotée d'un ouvrage posthume de Pigeau : 
Commentaires sur le Code de procédure civile. 

A la même époque on fondait à Paris un journal judiciaire 
qui obtint bientôt un grand succès, la Gazette des Tribunaux. 
l'aul-Lucas Championnière, que faisaient déjà remarquer son 
assiduité au travail et ses connaissances juridiques, fut chargé 
des comples-rendus des audiences de la Cour de cassation pen
dant neuf ans (de 1827 à 183G), i l consacra tous ses soins à 
cette partie du journal dont i l était le collaborateur. Mis en re
lation par la nature même de ses travaux avec les jurisconsul
tes et les magistrats les plus éminents, i l fit une étude appro
fondie sur la science du Droit, et publia une foule de notices 
sur loules les décisions graves qui se présentaient à la décision 
de la Cour suprême. 

Mais cette occupation ne suffisait pas à l'activité laborieuse 
de Championnière. Un petit recueil périodique, à peu près i n 
connu, avait été fondé en 1819 par un ancien inspecteur des 
domaines, sous le titre de Contrôleur de l'Enregistrement, 
dans le but de publier, avec des annotations critiques, les prin-



ci pales décisions de l'Administration et des Tribunaux relatives 
aux droits d'enregistrement de timbre et d'hypothèques. 

Championnière, avec la collaboration de Rigaud, aujour
d'hui avocat à la Cour de Cassation, pri t la direction de ce 
journal, le transforma en peu d'années et s'ouvrit à lui-même 
une voie nouvelle dans laquelle i l ne tarda pas à s'acquérir une 
juste célébrité. 

La perception des droits d'enregistrement, celle branche si 
considérable du revenu public a pour base principale la loi 
constitutive du 22 frimaire an V I I . Le gouvernement issu de 
cette révolution avait rétabli à son profit la plupart des droits 
que les seigneurs et l'Etat se partageaient autrefois, mais per
sonne ne s'inquiétait plus guère d'en rechercher l'origine et la 
source. I l était à peu près passé en principe que les lois fiscales 
n'étaient plus qu'une suite de tarifs, dont l'étude aride et com
pliquée offrait peu de prise à la science; cette étude était à peu 
près abandonnée aux agents du fisc chargés de l'application 
des tarifs. Nul ne s'avisait trop d'approfondir quelle était l ' o r i 
gine historique des dispositions fiscales, quelle était leur affi
nité avec les hautes questions du droit ancien et moderne, et 
surtout quelle utilité pratique pourrait résulter d'études appro
fondies sur cette matière. 

Bien des causes avaient concouru à ce résultat; l'une des plus 
actives et des plus puissantes était cette institution d'une pro
cédure muette, organisée par les législateurs de l'an V i l , qui 
avaient prohibé toute discussion publique, toute défense orale 
sur les questions que les justiciables croyaient pouvoir soumet
tre à l'appréciation des Tribunaux. 

Championnière avait compris que l'application des tarifs, 
en ce qui concerne l'enregistrement, n'était point une opéra
tion purement arithmétique ou matérielle, que l 'impôt, frap
pant la chose à raison des transformations légales qu'elle subis
sait, rendait nécessaire pour l'établissement de la perception 
la connaissance approfondie du droit c iv i l , autant que celle du 
droit fiscal. 

Championnière se mit à l'œuvre avec une ardeur ex t rême; 
on distinguait dans les lois nouvelles deux sortes d'impôts dé
rivant des lois anciennes : les droits de mutation, qui compre
naient à la fois et les droits anciennement perçus comme profils 
seigneuriaux sur les transmissions de propriété et les droits 
que l'Etat percevait depuis un siècle sous le titre de centième 
denier, les droits d'actes, autrefois connus sous le nom de 
droits de contrôle, formalité destinée à assurer l'existence et la 
date des actes authentiques et privés. — Championnière dut 
compulser les nombreux documents du droit fiscal ancien et 
moderne,, les auteurs de droit français et particulièrement les 
feudistes, pour démêler les principes et les règles déterminan
tes des perceptions autorisées par les lois nouvelles. 

Après avoir consigné dans les feuilles périodiques du Con
trôleur le résultat de ses premiers travaux, i l sentit le besoin de 
les réunir et de les résumer en un Traité auquel i l consacra 
dix années de sa vie et qui parut en 1839 (1) sous ce titre : 
Traité des droits d'enregistrement, de timbre et d'hypothèques. 

Ce bel et savant ouvrage fonda la réputation de l'auteur, i l 
fut complété en 1841 par un Dictionnaire (2) qui forma à lu i 
seul un ouvrage complet et qui contient une analyse raisonnee 
de la doctrine du Traité de la jurisprudence : « M. Champion
nière, écrivait dès 1859 M. Troplong, a su trouver non-seule
ment plusieurs beaux secrets de notre ancien droit français, 
mais aussi la clef des principales difficultés du droit moderne, 
i l reste maître de la matière, personne n'en connaît mieux que 
lui l'état actuel et les origines éloignées, personne n'en a exposé 
avec autant de fidélité la physionomie particulière et les affi
nités avec le droit commun, personne jusqu'à ce jour n'en a 
embrassé l'ensemble et les détails avec des vues aussi larges et 
un talent aussi complet. » 

Indépendamment de cet ouvrage si vaste et de la collabora
tion mensuelle au Contrôleur, Championnière, travailleur par 
excellence, publiait un grand nombre d'articles de droit histo
rique, de jurisprudence civile ou d'enregistrement dans la Re
vue de législation de M. Wolowski, dans la Revue du droit 
français et étranger, dirigée par ses amis, MM. Valette et Du-
vergier ; dans le Journal des communes, auquel i l a régulière
ment collaboré depuis 1827. On doit encore à Championnière 
une série d'articles sur VEnregistrement et sur les conditions 
de la propriété foncière, sur le rapport de l'impôt, insérés dans 
le journal le Droit depuis 1843, et un petit livre : le Manuel du 
Chasseur (3), dans lequel i l avait écrit avec une verve piquante 
l'histoire du droit de chasse depuis l'origine de la monarchie. 

(1) 4 vol . in-8». — Hingray, éditeur. 
(2) 1 vol . in-8°. — Hinyray, édi teur . 
(3) 1 vol . in-12. 1844. 

M. Championnière, dans le cours de ses explorations sur les 
sources et l'origine du droit fiscal, avait dù, comme nous l'avons 
di t , compulser tous les anciens ouvrages relatifs aux droits de 
mutation en matière de fiefs. 

I l avait été conduit là par l'élude approfondie et complète 
du régime féodal, des matériaux immenses, laborieusement 
réunis dans un but particulier, furent utilisés par lui pour dé
velopper dans un ouvrage important toute la théorie de la féo
dalité. 

Ce fut à propos d'une question toute particulière, qu'au su
jet de la propriété des petites rivières et ruisseaux, Champion
nière publia en 1846, un ouvrage intitule : De la propriété des 
eaux courantes, du droit des riverains et de la valeur actuelle 
des concessions féodales, ouvrage contenant l'exposé complet 
des instilutions seigneuriales, et le principe de toutes les solu
tions de droit qui se rattachent aux lois abolilives de la féoda
lité. 

On a reproché à Championnière d'avoir amoindri la portée 
d'un ouvrage considérable; ne nous plaignons pas cependant, 
Lucas Championnière a tenu au-delà de ses promesses et de 
son titre, i l a développé en 800 pages, remplies de documents et 
de discussions de plus haut intérêt, une étude savante, et tou
jours ingénieuse sur le droit féodal et ses origines. Champion
nière fait comprendre que son livre n'est pas seulement une 
œuvre archéologique mais que les recherches auxquelles i l 
s'est livré ont une utilité pratique. L'origine et le caractère 
véritable des droits seigneuriaux, dit Championnière, ont été 
dans l'ancien régime, un mystère impénétrable aux yeux des 
jurisconsultes, et l'obscurité profonde qui couvrait les condi
tions de l'institution seigneuriale n'est point assurément dis
sipée. 

Championnière trouve la cause de ces erreurs dans une foule 
de prétendues règles, de prétendues origines successivement 
formulées par des gens peu éclairés, contre lesquels protes
taient souvent les titres des seigneurs, la possession immémo
riale des vassaux, le texte des Coutumes. Nous ne pouvons ic i , 
dans une rapide notice, donner une idée du mérite exact de cet 
ouvrage dans lequel Championnière fait l'historique de la jus
tice, et du fief et de celte maxime : Fief et justice n'ont rien 
de commun, définit la nature de ces droits, soit à l'égard du 
sol, soit à l'égard des rivières, leurs transformations mul t i 
pliées, les effets des lois abolilives de la féodalité. 

Ce volume, rempli de documents et de recherches d'un 
grand intérêt, explique et raconte les longues luttes sociales et 
judiciaires du moyen-âge, Championnière est revenu dans plu
sieurs écrits sur ce sujet favori de ses études, notamment pour 
réfuter avec vivacité, en 1847, à propos de la propriété des r i 
vières, une jurisprudence favorable aux prétentions de l'Etat 
et contraire à celle des riverains. 

Ces travaux avaient altéré sa santé, naturellement délicate, 
i l y a environ quatre ans, Championnière s'était décidé à quit
ter Paris et à se fixer à Nantes. — I l fut admis au sein de la 
Société académique, le 1 e r mars 1849; nommé après la révo
lution de février membre du Conseil général pour le canton de 
Bouaye, Championnière s'acquitta avec zèle de son mandai; 
l'année dernière, i l lut au Conseil général un rapport remar
quable sur la propriété des terres vaines et vagues en Bretagne, 
à la suite duquel fut émis un vœu auquel une loi récente a 
donné satisfaction. 

Championnière, inscrit depuis deux ans comme avocat au 
barreau de Nantes poursuivait le cours de ses travaux j u r i d i 
ques, i l avait conservé la direction du Contrôleur, i l s'occupait 
de la publication prochaine d'un nouveau volume: Supplément 
au Traité des droits d'enregistrement. Une foule d'autres tra
vaux sur divers sujets, étaient par lui ou médités ou ébauchés, 
quand la mort vint le surprendre. 

Atteint d'une maladie grave, au début d'un voyage qu'il ve
nait de faire à Paris , i l a succombé le 6 avr i l , entouré de sa 
famille désolée et muni des consolations de la religion, qui 
pouvait seule adoucir celle séparation cruelle. 

Championnière partageait son temps entre ses travaux de 
jurisconsulte et les loisirs d'une vie intérieure pleine de sim
plicité et de charmes. Jamais i l n'ambitionna une autre posi
tion, quoique ses relations et son talent eussent p u , i l y a 
quelques années, le conduire aisément à des fonctions élevées. 

Affectueux et bienveillant, homme d'expérience et de bon 
conseil (nous sommes heureux de pouvoir lui rendre ici ce 
faible témoignage de reconnaissance et d'attachement), Cham
pionnière était de ceux qui laissent, en mourant, d'honorables 
souvenirs, de vifs et sincères regrets. 

C H A R L E S L A N N E C 

I M P R I M E R I E D E J. H . B R I A R D , R U E 1 Ï E U V E , 5 1 , F A U B O U R G D E K A M U B . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T - LÉGISLATION - J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T - DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

REVUE DE L'ENREGISTREMENT, 

DU NOTAI».AT, DES DROITS PR SIXC'ESSION, DE TIMIUlIi 
ET ÏTHÏPOTIlKÇtE. 

S U C C E S S I O N ( D R O I T D E ) . — L E G S C O N J O I N T D ' U S U F R U I T . — 

A C C R O I S S E M E N T . 

Lorsque deux légataires ont été appelés conjointement à 
recueillir l'usufruit d'immeubles pour en jouir leur vie 
durant, avec stipulation que la part du prémourant accroîtra 
au survivant, celui-ci doit le droit de succession sur la 
part dont l'accroissement s'opère à son profit. 

( L E M I N I S T R E DES F I N A N C E S C. F R A I K I N . ) 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a p u b l i é , en 18150, le jugement 
rendu par le Tr ibuna l de Liège, le 1-4 mai 1 8 5 0 , en cause 
desdites parties. ( V . t . V I I I , p . 9 8 4 . ) Les faits du l i t ige 
sont assez complè t emen t exposés par les termes mômes 
de la décision du Tr ibunal , pour que nous puissions nous 
dispenser d'en faire ici le n a r r é . I l suffira de rappeler 
qu'en droi t , le jugement décidai t que lorsque deux ou 
plusieurs léga ta i res ont é té appelés à recueil l i r l 'usufruit 
d 'un immeuble, avec stipulation que la part du p r é m o u 
rant accroî t ra i t au survivant, celui-ci ne doit pas un droi t 
de succession pour la part dont l'accroissement s 'opère à 
son profit. 

Le ministre des finances s'est pourvu en cassation 
contre cette déc i s ion , se fondant sur la violation des 
articles 1 , 2 , 1 7 et 1 8 de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , de 
l 'ar t icle 2 2 5 7 du Code c i v i l , et de la fausse application et 
violation de l 'art icle 2 6 de ladite l o i . 

Le « testament, disait le demandeur, attribue effective
ment la total i té de l 'usufruit aux deux co- léga ta i res con
jointement ; mais par cela môme que les deux co- légata i rcs 
y ont un droi t é g a l , chacun d'eux n'a p u , au décès du 
testateur, en recuei l l i r qu'une m o i t i é ; dès - lo i s chacun 
n 'é ta i t passible du droi t de succession que pour la moit ié 
q u ' i l obtenait. Aussi i l est établi en fait, qu'au décès de 
l eur auteur, chaque co- légatai re a payé les droits dus au 
T r é s o r , e x c l u s i v e m e n t sur la moi t ié qu ' i l avait recueillie; 
et cela étai t conforme aux termes mêmes de l 'art . 1 d e l à 
l o i de 1 8 1 7 , qu i d i t que les droits ne sont exigibles que 
sur ce qui est recueilli ou acquis dans la succession du 
défunt , et à ceux de l 'art . 2 , qui dispose que le droit de 
succession sera s u p p o r t é par les hé r i t i e r s , l éga ta i res ou 
donataires, chacun pour ce qu ' i l recueille ou acquiert. 
Quant au moyen de la prescription : la prescription de 
l 'ar t . 2 6 de ladite loi ne concerne que les droits qu i sont 
devenus exigibles par le fait seul du décès du de cnjus. 
I l faut ic i recourir à l 'art . 2 2 5 7 du Code c i v i l , qu i dispose 
que la prescription ne court pas à l 'égard d'une c réance 
qu i dépend d'une condition, j u squ ' à ce que la condition 
a r r ive ; car, dans l ' espèce , le droit de l 'un des co- léga
taires à la moi t i é de l 'usufruit non recueillie par l u i , é ta i t 
s u b o r d o n n é à la condition de survivre à l'autre : par 
suite le legs é ta i t conditionnel quant à celte seconde 
m o i t i é ; le droi t de succession dont i l était passible pour 
celte seconde moi t ié étai t conditionnel aussi, et le juge a 
violé la loi en appliquant la prescr ip t ion.» 

Le défendeur a r é p o n d u : qu ' i l étai t souverainement 
reconnu par le premier juge , et que du resle le deman
deur le reconnaissait aussi, que le testament du de ciijus 
n'établ issai t qu'un seul usufruit dont les deux légata i res 

é ta ien t appe lé s à j o u i r conjointement et in solidum, avec 
st ipulat ion expresse que l 'un des deux venant à p r é d é 
céde r , l'autre exercerait son droi t d'usufruitier sur la 
to ta l i té des biens l égués . I l est de principe que lorsqu'un 
seul usufruit a é té l égué conjointement à deux personnes, 
l'accroissement, ou p lu tô t le non-décro i s sement qui r é su l t e 
au profit de l 'une d'elles du p rédécès de l 'autre, est une 
conséquence de ce que les léga ta i res avaient un dro i t 
égal à la total i té de l 'usufruit , en sorte que le survivant 
t ient son droi t non du co - l éga ta i r e , mais du testateur. 
C'est donc sur l 'usufrui t unique recuei l l i au décès du 
de cujus que devait porter le droi t . C'est cet usufruit total 
qu i é ta i t recueilli, aux termes de l 'art . 1 de la lo i de 1 8 1 7 . 
Le sys tème du demandeur conduit à p r é t e n d r e une double 
perception de l ' impôt sur un m ê m e legs, vu que l ' impôt 
sur l 'usufrui t a é té r ée l l emen t p e r ç u au décès d u testa
teur ; ce fait a épu isé le droi t du fisc. 

Le dé fendeur a r epoussé le sys tème du ministre des 
finances quant à la prescr ipt ion, en disant qu'en admet
tant m ê m e les raisonnements du demandeur comme 
fondés, i l en r é su l t e r a i t simplement que le dé fendeur est 
redevable d'un s u p p l é m e n t d ' impôt de 3 % . res té en sus
pens pendant lajouissance de son co- léga ta i re décédé , q u i 
n'avait acqu i t t é que le droi t de 2 % ; mais qu'en réa l i t é 
le droi t de la r ég ie n'ayant jamais été conditionnel, sa 
r éc lamat ion est mal fondée ; qu'en r é s u m é , elle a mal 
établ i sa perception en 18-42, en ne r éc l aman t pas d'abord 
le dro i t de 5 % sur la total i té de l 'usufruit l é g u é , mais 
qu'aujourd'hui ses p r é t e n t i o n s sont non-recevables. Le 
dé fendeur a i nvoqué l ' au tor i té de C H A M P I O N N I È R E et R I G A U D 

[Traité des droits d'enregistrement, N° s 7 7 2 et 3 5 1 2 ) , dont 
l 'opinion a é té adoptée par solution du 1 8 mars 1 8 3 1 . 
[Instructions générales de l'enregistrement et des domaines, 
tome 3 0 , n° 1 3 5 4 , § 6 ) , ainsi que celle de R E S T E A C , Traité 
des droits de succession, n° 3 8 8 , et une décision du 2 no
vembre 1 8 4 0 , r a p p o r t é e sous l 'article 2 2 5 7 du Journal de 
l'Enregistrement. 

Sur ce pourvoi , la Cour s u p r ê m e a s t a tué comme suit : 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avo
cat-général : 

ci Sur l'unique moyen de cassation tiré de la violation des 
art. 1 , 2 , 1 7 , 1 8 de la loi du 27 décembre 1 8 1 7 , de l'art. 22S7 
du Code civi l , et de la fausse application et violation de l'art. 2 6 
de ladite loi : 

n Attendu que des articles précités de la loi du 2 7 décembre 
1 8 1 7 , i l résulte que le droit de succession se perçoit sur le 
produit net de ce que chacun, comme héritier ou légataire, re
cueille ou acquiert dans une succession d'un habitant de ce 
royaume; que la quotité du droit est Dxée pour chacun suivant 
son degré de parenté avec le défunt; que le droit de ce qui est 
recueilli ou acquis en usufruit est de la moitié du droit fixé 
pour la propriété ; que les légataires à titre universel et les lé
gataires particuliers sont tenus envers l'Etat pour ce que cha
cun a réellement recueilli ou acquis, et que la loi n'établit pas 
de solidarité entre eux; qu'ainsi, chaque lois qu'il y a avantage 
pour quelqu'un, i l y a lieu à la perception d'un droit sur la 
valeur obtenue, combinée avec la qualité de celui qui l'a re
cueillie; 

u Attendu que Jean-Joseph Villegia a légué à Michel Frai-
kin et à Dieudonné Villegia, son frère, l'usufruit de tous ses im
meubles, pour en jouir leur vie durant, en ajoutant que si un 
des deux venait à mourir, le survivant jouirait de tout, aussi sa 
vie durant; 



i! Attendu que par cela même que le testament attribuait la 
totalité de l'usufruit aux deux légataires, ils y avaient l'un et 
l'autre un droit égal, et chacun d'eux n'a pu, par le décès du 
testateur, en obtenir qu'une moitié. (Loi S, § ult. D. Commo-
dati); que,par suite, chacun n'a pu être passible que du droit 
afférant à cette moit ié ; que c'est aussi sur ce pied que le droit 
a été liquide lors du décès du testateur, et qu'il a été perçu par 
l'Administration; car chacun des légataires a payé les droits 
dus au Trésor, non sur la totalité de l'usufruit, mais exclusive
ment sur la moitié qu'il avait obtenue, savoir : Michel Frai-
kin , cinq pour cent sur une moitié, comme étranger au testa
teur ; et Dieudonné Villegia, deux pour cent sur l'autre moitié, 
comme étant le frère du testateur; 

« Attendu qu'il était impossible à l'Administration d'exiger 
en même temps des légataires ou de l'un d'eux le droit auquel 
la deuxième disposition du testament pouvait donner ouver
ture, puisque ce droit ne devait être supporté que par celui 
des légataires au profit duquel l'avantage éventuel, qui faisait 
l'objet de cette disposition, se serait réalisé, ce qui ne pouvait 
se faire que par le décès du prémourant , qui a eu lieu le 3 
septembre 1848, et ainsi plusieurs années après le décès du tes
tateur; que ce n'est donc qu'à cette époque que Michel Fraikin, 
comme survivant, a recueilli ce nouvel avantage, qu'il est de
venu débiteur du droit y afférant, que ce droit a pu être ré 
clamé à sa charge et que l'action qui fait l'objet du procès a 
pris naissance; que vainement on prétend que le droit de deux 
pour cent, que Dieudonné Villegia a paye pour la moitié de l 'u
sufruit, doit servira affranchir Fraikin, en tout ou en partie, 
du nouveau droit qu'on réclame à sa charge; car le droit qui a 
été paye par Villegia a eu uniquement pour cause sa part de 
l'usufruit qu'il avait recueillie et dont i l avait joui pendant 
toute la durée de sa vie, tandis que le droit qui est maintenant 
réclamé de Fraikin a pour cause un nouvel avantage qu'il vient 
d'obtenir, entièrement différent de celui qu'il avait obtenu 
précédemment, et qui est passible, comme tout ce qui est re
cueilli dans une succession, des droits fixés par la loi du 27 dé
cembre 1817 ; 

« Attendu que, si par suite de ces différentes perceptions, 
Fraikin aura payé un droit de succession sur la totalité de l 'u 
sufruit, et que Dieudonné Villegia aura aussi payé un droit sur 
une moitié de l'usufruit, c'est parce que Fraikin aura joui de 
la totalité de l'usufruit, et Dieudonné Villegia de la moitié, i l 
est vrai, à des époques différentes, et pendant un temps [dus 
ou moins long, mais dont la loi ne tient aucun compte dans la 
liquidation des droits de succession; que de tout ce qui pré
cède i l résulte donc qu'en déchargeant le défendeur du paie
ment du droit dont i l s'agit au procès, soit par le motif que 
l'action de l'Administration serait prescrite, pour n'avoir été 
intentée qu'après les cinq années révolues à dater du décès du 
testateur, soit par le motif que la demande ne serait pas fon
dée, le jugement attaqué a formellement contrevenu aux diffé
rents articles cités à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu par le 
Tribunal de première instance séant à Liège, le 14 mai 18150; 
condamne le défendeur aux dépens du jugement annulé et à 
ceux de l'instance en cassation, etc. » (Du 29 mars 1851. — 
Plaid. MM e s

 A L L A R D , V A S D I E V O E T c. O R T S , F I L S . ) 

E N R E G I S T R E M E N T . — E X P R O P R I A T I O N F O R C É E . E X P E R T I S E . 

C R É A N C I E R P O U R S U I V A N T . 

La régie de l'Enregistrement ne peut requérir une expertise 
pour établir que le prix d'adjudication d'un bien exproprié 
serait inférieur à la valeur vénale. 

( V A N D E R T O N C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

Les époux Vanderton poursuivant, comme créanc ie r s 
hypo théca i r e s , la saisie immobi l i è re des biens affectés à 
leur c r é a n c e , furent, à défaut d ' enché r i s seu r s , déc la rés 
adjudicataires pour le montant de leur mise à p r i x , confor
m é m e n t à l 'art . 698 du Code de p r o c é d u r e civi le . 

L 'Administrat ion de l'enregistrement p ré t end i t avoir 
le droit de faire expertiser ces biens aux termes de l 'art. 17 
de la lo i du 22 frimaire an V i l , pour é tab l i r l ' infériori té 
du pr ix à la valeur vénale . 

Sur opposition des adjudicataires, le Tribunal de 
Bruxelles, par jugement du 23 j u i l l e t 1 8 5 0 , r a p p o r t é B E L G . 

J I D . , t . V I I I , p. 977, donna gain de cause au fisc. 

Les époux Vanderton se pourvurent en cassation, sou
tenant que l 'arrêt a t t aqué violait : 1° les art. 4, 15, 17 
et 18 de la loi du 22 frimaire an V I I , qu ' i l appliquait 

faussement; 2° l 'ar t . 5 de la l o i du 27 ventôse an I X , et 
l 'art . 22 de la loi du 31 mai 1824; 3° qu ' i l v iola i t les 
art . 697, n" 4, 698, 707, 709 et 710 du Code de p r o c é 
dure civi le . 

« La l o i , disaient les demandeurs, n'autorise la régie 
à r e q u é r i r d'expertise qu'au cas de ventes volontaires ; 
ses ternies, son esprit , son b u t , la répress ion de la 
fraude et les conséquences de son application le dé 
montrent. 

Toute la p r o c é d u r e d'expropriation est d'ailleurs orga
nisée en vue de parvenir à é l eve r le bien vendu à sa 
valeur vénale . Le jugement d'adjudication contient une 
p résompt ion légale , que l'expertise ne saurait ê t r e appelée 
à con t rô le r . » 

L'Administration réponda i t en substance par le déve
loppement des cons idéra t ions que le jugement a t t aqué 
s 'était app rop r i ée s . Elle é tabl issai t la possibi l i té de la 
fraude dans la p r o c é d u r e d'expropriation et faisait obser
ver que le légis la teur de l'an V I I n'avait pu compter sur 
les effets des mesures prescrites par le Code de p rocé 
dure en 1807 seulement. 

M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L E R C Q a conclu à la cassa
t ion . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions de M. L E C L E R C Q , procureur-gé
néral : 

ii Sur la première partie du moyen de cassation prise de la 
violation et de la fausse application des art. 4, l b , 17 et 18 de 
la loi du 22 frimaire an V I I : 

« Considérant qu'il est constant en fait que les demandeurs, 
ayant poursuivi l'expropriation de l'immeuble dont i l s'agit au 
procès, en ont été, à défaut de surenchérisseur et conformé
ment à l'art. 698 du Code de procédure, déclarés adjudicataires 
pour le montant de leur mise à prix, par jugement rendu à 
l'audience des criées du Tribunal civil de Bruxelles, le 13 fé
vrier 1849 ; 

n Considérant que le droit de faire fixer par experts la valeur 
des biens immeubles dont la propriété est transmise entre vifs, 
n'est pas ouvert d'une manière absolue à l'administration de 
l'enregistrement ; qu'il résulte au contraire de l'art. 15, n° 6, 
de la loi du 22 frimaire an V I I , qu'elle ne peut en user que 
dans les seuls cas prévus par cette l o i ; 

« Considérant que l'art. 17 de la même loi réglant cette fa
culté à l'égard des mutations à litre onéreux, n'en permet 
l'exercice qu'autant que le prix énoncé dans l'acte paraisse in 
férieur à la valeur vénale, et que la demande d'expertise ait lieu 
dans l'année de l'enregistrement du contrat, délai qui a été 
porté à deux ans par la loi du 31 mai 1824 ; 

ii Considérant que le but du l'expertise est d'assurer la per
ception de l'impôt sur l'intégrilé de la valeur vénale qui en 
forme la base, en remédiant aux fraudes qui dissimulent le prix 
véritable convenu entre les parties; 

ii Considérant qu'une fraude de cette nature ne saurait léga
lement se présumer, quand il s'agit d'une adjudication faite par 
jugement sur expropriation forcée, avec le concours de toutes 
les formalités prescrites ; 

« Que non-seulement rien n'autorise à croire que la loi du 
22 frimaire an V I I , postérieure à peine de 40 jours à celle du 
11 brumaire sur l'expropriation forcée, ail révoqué en dou:e 
l'efficacité des mesures établies par celle-ci pour atteindre, 
dans l'adjudication, la valeur vénale de l'immeuble, mais que 
l'extension de l'expertise à ce cas serait, au contraire, inconci
liable tant avec l'art. 18, § pénultième, de la loi du 22 frimaire 
qu'avec l'art. S de la loi du 27 ventôse an IX ; 

« Qu'en effet, l'adjudicataire est puni, par ces dispositions, 
du paiement des frais de l'expertise et du double droit quand 
l'estimation excède d'un huitième le prix énoncé au contrat; 
or, i l n'a pu entrer dans la pensée du législateur de frapper 
d'une peine, un adjudicataire de bonne foi, surtout lorsqu'il 
devient, comme dans l'espèce, acquéreur malgré l u i , ce qui 
pouvait arriver sous l'empire des art. 4 et 17 de la dite loi du 
11 brumaire comme en vertu des art. 697 et 698 du Code de 
procédure; 

a Considérant que le législateur a lui-même révélé sa pensée 
dans les art. 17 et 18 précités, en désignant, sous le nom de 
contrat, l'acte qui peut donner lieu à l'expertise ; que celle qua
lification ne s'applique à un jugement d'adjudication sur expro
priation forcée ni dans le langage ordinaire de la lo i , ni dans 
l'acception vulgaire; 



« Qu'enfin la distinction des deux inodes d'acquisition a été 
signalée par un décret impérial du 12 septembre 1811 qui, 
dans son préambule, reconnaît en propres termes, « que la loi 
« elle-même déclare propriétaire le poursuivant qui reste adju-
« dicatairede l'immeuble faute de surenchérisseur, et qu'une 
« acquisition faite de cette manière ne peut se comparer à 
« une acquisition faite directement et de plein g r é ; » 

« Considérant qu' i l résulte de ce qui précède que le jugement 
attaqué a admis l'expertise hors des cas autorisés par la loi ; 
qu'en conséquence i l a faussement appliqué l 'art . 17 et contre
venu expressément à l'art. 18, n° 6 de la loi du 22 frimaire 
a n V I I ; 

« Par ces motifs, casse et annule le jugement rendu entre 
les parlies par le Tribunal civil de Bruxelles, le 23 juillet 
1830; condamne, etc., renvoie la cause devant le Tribunal civil 
séant à Anvers. » (Du 17 juillet 18i50. — Plaid. M i l M

 ORTS F I L S , 

C A S I E R C. M A I H A C H . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La question grave que déc ide ici pour 
la p r i L u i c r c fois la Cour de cassation de Belgique est r é 
solue dans le m ê m e sens par les Cours de Bruxelles et de 
Liège, siégeant en cassation avant 1830, et les Cours de 
cassation de La Haye et de Paris. 

V. Bruxelles, 2 j u i n 1830 et 8 j u i l l e t 1820 ( J C B I S P . 

D U X I X e
 S I È C L E , part . Belge, 1829, I I I , 190 et 1830, I I I , 

2 4 9 ) ; — L i è g e , 2 7 ju in 1827 ( I B . 1832, I I I , 249);—Paris, 
26 novembre 1850 ( B E L G . Jim., t . I X , p. 2 5 ) ; — Haute 
Cour des Pays-Bas, 5 mars 1840 et 17 mars 1843 ( B E I . G . 

J I D . , I , 721). Telle est aussi la doctrine de MM. D A L L O Z , 

C L U M P I O N N I È R E et lliGAUD, et F A V A H D D E L A N G I . A D E , et la 
jurisprudence de la majeure partie des Tribunaux de 
p r e m i è r e instance f iançais . V. D A L L O Z , NOUV. rèp., V° En
registrement, n° 4705 et suivants. La rég ie belge, par 
circulaire du 17 octobre 1834, avait renoncé à pratiquer 
l 'opinion contraire. Elle y est revenue depuis 1848 et son 
sys tème a été r é c e m m e n t d i scu té à la Chambre des R e p r é 
sentants, en séance du 10 d é c e m b r e 1850. 

E N R E G I S T R E M E N T . — V E N T E . — D É L É G A T I O N . — C R É A N C E A 

T E R M E . 

La clause d'un contrat de vente par laquelle l'acquéreur se 
charge de payer à un tiers, en déduction du prix d'achat, 
une créance à terme, constitue une délégation de prix, dans 
le sens de la loi de frimaire an VII, et cette délégation est 
soumise au droit proportionnel de 1 p. °/°, en tant qu'il n'est 
pas justifié que la créance qui en fait l'objet a acquitté les 
droits d'enregistrement dont elle était passible. Art. 69, § 3, 
n° 5, de la loi de frimaire a n V I L 

( L ' A D B I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T c . DE K E R K U O V E - D E N A E Y E R . ) 

Le 14 j u i n 1B48, M. De Kerkhove De Naeyer, p r o p r i é 
taire à Gand, se rendit adjudicataire d'une ferme avec 
92 hectares, 16 arcs et 60 centiares de terres et prairies, 
s i tuées à Zaamslag (Zélande), moyennant la somme de 
145,800 francs. 

I l paya comptant 85,800 francs et, suivant l 'art . 5 des 
conventions de la vente, i l p r i t à sa charge, en déduc t ion 
du pr ix d'achat, une obligation au capital de 60,000 fr . 
reconnue par le vendeur au profit de la doua i r i è re 
Dellafaille, r e n t i è r e à Anvers, sans énoncia t ion de t i t re 
en reg i s t r é . 

L'Administration de l'enregistrement crut voir dans 
cette charge imposée à l ' a cqué reu r une délégat ion de 
p r i x s t ipulée pour acquitter une créance à terme envers 
un tiers et d é c e r n a une contrainte à l'effet d'obtenir le 
paiement des droits tarifés par l 'art. 69, § 3, n° 3 de la 
loi du 22 frimaire an V I I . 

M. De Kerkhove fit opposition à cette contrainte et 
soutint notamment que La clause par laquelle l ' a cqué reu r 
se charge de payer une partie du pr ix à un tiers ne con
stitue pas une dé léga t ion soit parfaite, soit imparfaite, 
mais une"simple indication de paiement, passible tout au 
plus d'un droit fixe de 1 franc. 

J U G E M E N T . — « Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'i l résulte de la lecture de l'art. 3 du cahier 

des charges, que la clause y insérée n'est pas une simple indi 
cation de paiement, mais bien une véritable délégation, qui 
pour son complément n'a besoin que de l'adhésion du créan

cier; qu'en examinant attentivement la loi du 22 frimaire 
an V I I , on demeure convaincu que le législateur n'a pas entendu 
tarifer la délégation, mais uniquement l'obligation antérieure 
que la délégation suppose; qu'en effet, lorsqu'il existe un titre 
enregistré de l'obligation, i l n'y a pas lieu à percevoir le droit, 
et s'il a été perçu, on est tenu de le restituer; qu'il est évident 
que le législateur n'a voulu atteindre que la reconnaissance 
faite par le délégant des droits du créancier, reconnaissance qui 
pouvant, sous certaines conditions, servir de titre à ce dernier, 
doit être assujettie au droit auquel sont soumis tous les litres 
d'obligations de sommes, dès que l'enregistrement n'est pas 
établi ; que la loi n'ayant pas voulu atteindre la délégation en 
elle-même, i l s'en suit qu'elle n'a pas dù exiger qu'elle fut par
faite dans le sens des lois civiles, qu'elle lut acceptée par le 
créancier; qu'il est hors de doute que, si l'on faisait dépendre 
la perception du droit de l'acceptation du créancier, on rendrait 
cette perception complètement illusoire, puisqu'il lui serait 
toujours libre par un acte quelconque tenu secret de remplir 
cette formalité et d'enlever ainsi au Trésor le paiement des 
droits ; 

u Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que l'opposant n'est devenu propriétaire que sous 

la condition de payer la dette que la venderessc avait contrac
tée envers la dame Dellafaille, ce avec toutes obligations qui y 
sont inhérentes; que certes l'une de ces obligations était le 
paiement des droits, pour le cas où ils n'auraient pas déjà été 
acquittés ; qu'il en est donc tenu ; qu'en acceptant la dette, 
l'obligation principale, i l s'est obligé de payer avec elle tout ce 
qui en est l'accessoire et la conséquence; 

ii Par ces motifs, le Tribunal faisant droit, ouï en audience 
publique le rapport de M. L E L I È V R E , et les conclusions confor
mes de M. G R A N D J E A N , substitut du procureur du Roi, con
damne la partie V A N A C K E R F I L S , à payer à l'Administration de 
l'enregistrement la somme de 780 francs, ainsi que les dépens 
de la présente instance. » (Du 13 niai 1831. — Tribunal civil 
de Gand.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conf. D A L L O Z , V° Enregistrement, 
t . X X I , p . 348 et les a r r ê t s du 7 janvier 1839 cités en 
note, p . 349 et 350 ; — A r r ê t de cassation de France, du 
11 novembre 1822 [Paskrisie, vo l . I I , p . 81 et la note.) — 
Ar rê t de la Cour s u p é r i e u r e de Bruxelles, du 3 novembre 
1815. {Paskrisie, 2 e sé r ie , vo l . I , p . 501.) 

Contra : C H A M P I O N N I È R E et B I G A U D , t . I I , § 1138 et suiv. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e , — P r é s i d e n c e d e M . T a n M e e n e n 

C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . — A R R Ê T I N C 1 D E N T E L . — P O U R V O I . — A P P E L 

C O R R E C T I O N N E L . — J U G E M E N T S P R É P A R A T O I R E S . — E F F E T S U S 

P E N S I F . — A C T I O N P U B L I Q U E . — R E N O N C I A T I O N . — A R T D E G U É 

R I R . — C O D E P É N A L . — T R O M P E R I E S U R L A C H O S E V E N D U E . 

Doivent être considérés comme préparatoires, ou d'instruction, 
tous arrêts ou jugements en dernier ressort, autres que ceux, 
qui mettent fin à la poursuite ou statuent sur la compé
tence. 

Le pourvoi en cassation contre pareils arrêts n'est recevable 
qu'après l'arrêt définitif. 

Un arrêt définitif sur incident n'en est pas moins un arrêt 
préparatoire dans le sens de l'art. 416 du Code d'instruction 
criminelle. 

Est préparatoire, et à ce titre non-susceptible d'appel avant le 
jugement définitif, la décision du Tribunal correctionnel 
qui refuse la remise de la cause pour entendre un témoin 
défaillant, lorsqu'en fait la décision n'implique pas le refus 
de l'entendre. 

Il est suffisamment statué sur un appel par un arrêt qui le 
rejette implicitement. 

Le ministère public n'a pas le droit d'enlever aux Tribunaux 
la connaissance d'un crime ou délit dont ils sont légalement 
saisis. 

Ainsi, malgré son désistement, la poursuite conserve les effets 
que la loi y attache, tant sous le rapport de la répression 
pénale que sous le rapport des droits des parties civiles. 

Les lois et règlements relatifs à l'exercice de certaines profes
sions, n'excluent pas l'application du droit commun pour 



les délits qui ont été commis à l'occasion de ces professions 
et qui n'ont pas fait la matière d'une loi spéciale. 

L'art. 425 du Code pénal s'applique à la vente de médicaments 
comme à la vente de toutes autres choses qui peuvent faire 
l'objet d'un commerce ou d'un trafic. 

( B R U N I N - L A B I N I A U C L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Nous avons p u b l i é , t . V I I I , p . 880, le jugement de con
damnation rendu dans cette affaire, le 5 j u i l l e t 1850, par 
le Tr ibuna l correctionnel de Bruxelles. 

Trois chefs d'accusation pesaient sur Brunin-Labiniau : 
1° Vente, sans ordonnance de m é d e c i n , d'un médica 

ment composé , connu sous le nom de Rob Boyveau Laf-
fecteur, et par suite contravention p r é v u e par les lois de 
l 'an X I et de 1818, sur la police méd ica l e . 

2" Vente de r emèdes secrets, pour avoir déb i t é ce 
Rob; 

3" Tromperie sur la nature de la chose vendue pour 
avoir vendu, sous le nom de Rob de Boyveau Laffecteur, 
u n m é d i c a m e n t qui n 'é ta i t pas le Rob de Boyveau Laffec
teur, et par suite déli t p r é v u par l 'art . -423 du Code p é n a l . 

B run in fut c o n d a m n é sur les 1 e r et S™" chefs, et acqu i t t é 
sur le second chef. 

Le procureur du r o i appela sur le 2 e chef; de son côté 
Brun in a appe lé sur les deux autres chefs. 

Avant de s'occuper du fond, la Cour d'appel à d û statuer 
sur deux appels incidentels de Brunin-Labiniau. 

Le min i s t è r e public avait ass igné devant le Tribunal 
correctionnel, à t i t re de témoin , le n o m m é Duray, q u i , 
plus tard , se porta partie c ivi le . Duray ne comparut pas, 
le min i s t è r e publ ic r enonça à son t émo ignage , mais le 
p r é v e n u soutint que le t émoignage étai t indispensable à 
sa défense et i l conclut exp res sémen t à ce que le T r i b u 
nal remit la cause pour l u i permettre d'assigner Duray. 

Le Tr ibunal repoussa cette demande en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, dans l'état de la cause, le minis
tère public a renoncé à l'audition du témoin Duray, assigné à sa 
requête ; 

« Attendu que rien ne peut forcer le ministère public à faire 
revenir ou entendre un témoin qu'il a d'abord assigné et à l'au
dition duquel i l déclare ensuite renoncer, comme le trouvant 
inutile pour la manifestation de la vérité ou à l'instruction de 
la cause ; qu'il n'y a donc pas lieu de remettre l'affaire ; 

« Que le prévenu pourra tirer telle induction qu'il jugera 
convenable de l'absence du témoin Duray ou de la renoncia
tion du ministère public à l'audition de ce témoin ; 

« Le Tribunal dit qu'il n'y a pas lieu de remettre l'affaire pour 
entendre le témoin Duray ; ordonne qu'il sera passé outre à la 
continuation de l'affaire. » 

A raison de l'heure avancée , la cause fut remise au len
demain. Dans l ' intervalle, Brunin appela de ce jugement 
et fit citer Duray comme t émoin . 

Duray ne comparut pas le 1-4 j u i l l e t et Brunin conclut 
de nouveau à ce que le Tribunal se déclarâ t dessaisi jus
qu 'à ce qu ' i l eû t é té s t a tué sur son appel, et subsidiaire-
ment à ce que, à raison de l'absence d'un témoin par l u i 
r é g u l i è r e m e n t assigne, la cause fut remise. 

Le min i s t è re public s'opposa à cette demande et, pour 
la rendre sans objet, i l renonça au chef de p réven t ion re
l a t i f au sieur Duray. 

Le Tr ibunal rendit , le 14 j u i l l e t , un second jugement 
ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — «Attendu que le prévenu, en concluant qu'il plut 
au Tribunal d'ordonner la comparution du nommé Duray, et 
à remettre la continuation des débats jusqu'à la dite comparu
tion, n'a demandé qu'une mesure d'instruction, réglant la mar
che de la procédure, et qui ne préjuge rien sur le fond ; 

u Attendu que le jugement qui a abjugé cette demande est 
purement préparatoire, puisqu'il ne s'y agit pas de l'admissi
bilité d'un genre de preuve, mais d'une mesure qui tend à 
parvenir à un jugement définitif; 

« Attendu que ce témoin Duray a été depuis hier cité à la 
requête du prévenu et qu'il est justifié que ce témoin est ma
lade; 

« Attendu que l'heure est avancée, remet la cause au.... » 

B r u n i n appela de ce second jugement et n'accepta les 
déba t s au fond que sous ré se rve de ses deux appels. 

Devant la Cour d'appel i l ne fut d'abord question que 
dn second jugement, celui du 14 j u i n 1850. 

Brunin l u i reprochait d'avoir retenu la cause au m é 
pris d u recours formé contre la décision de la vei l le . 

Cette appel fut r e j e t é par a r r ê t du 7 février 1851, ainsi 
conçu : 

A R R Ê T . — « Vu le jugement du 14 ju in 1830, et la conclusion 
de l'appelant prise à l'audience d'hier : 

« Attendu que, par jugement du 15 juin 1830, le Tribunal 
dans son dispositif dit qu'il n'y a pas lieu de remettre l'affaire 
pour entendre le témoin Duray et ordonne qu'il sera passé ou
tre à la continuation de l'affaire, continuation qui par une dis
position subséquente a été remise, vu l'heure avancée, à l'au
dience du lendemain ; 

« Attendu que ce dispositif n'implique nullement le refus 
définitif d'entendre le témoin Duray ; que cela est si vrai que, 
dans une audience du lendemain, la faculté d'entendre ce té
moin est expressément réservée au prévenu ; que dans ces ter
mes on ne peut voir dans le jugement du 13 ju in qu'un simple 
jugement d'instruction dont l'appel ne devait pas arrêter la pro
cédure devant le Tribunal ; 

u Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant. » 

Un pourvoi en cassation a é té imméd ia t emen t formé 
contre cet a r r ê t ; les dé fenseurs ont ensuite conclu à ce 
qu ' i l fût sursis aux déba t s du fond , et la Cour a rendu 
sur cet incident , le 8 févr ier 1851, l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — u Vu l'art. 416 du Code d'instruction criminelle; 
« Attendu que l'arrêt rendu en cause, à l'audience d'hier, 

n'est ni de compétence, ni un arrêt définitif qui vide le débat 
correctionnel ; que le pourvoi dirigé contre cet arrêt ne pour
rait avoir un effet suspensif sans entraver gravement l'adminis
tration de la justice répressive et sans la mettre en quelque 
sorte à la merci du prévenu ; 

« La Cour, sans avoir égard aux conclusions du prévenu, 
qu'elle rejette, ordonne qu'il sera passé outre à l'instruction de 
la cause. » 

Ensuite les déba t s au fond ont élô en tamés . Sans qu'on 
eû t p réa lab lement s t a tué sur l'appel dir igé contre le pre
mier jugement du 13 j u i n 1850, M. le substitut du procu
reur du ro i K E Y M O L E N déclara se désis ter de l 'appel de la 
partie publ ique, mais seulement par le motif que le fait 
qu i motivait la contravention é ta i t en même temps l 'ob
je t du dél i t de tromperie sur la nature de la marchandise 
vendue (Art . 423 du Code péna l ) , et qu'un m ê m e fait ne 
pouvait constituer en m ê m e temps deux dé l i t s . 

Quant à B r u n i n , à l 'appui de son appel contre le pre
mier chef de condamnation, i l se borne à invoquer la j u 
risprudence de la Cour d'appel, et notamment le remar
quable a r r ê t rendu, à la suite de longs et consciencieux 
déba t s , le 17 ju i l l e t 1847 ( r a p p o r t é par la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , V I , p . 777 et suivantes.) 

Le déba t ne s'est donc engagé sé r ieusement que sur le 
point de savoir si Brunin avait t r o m p é ses acheteurs sur 
la nature du méd icamen t n o m m é Rob de Boyveau Laffec
teur. 

L'ar rê t définitif a été rendu le 8 mars 1851, nous l'avons 
r a p p o r t é t. IX , p. 444, nous le reproduisons toutefois ic i 
pour la facilité du lecteur. 

A R R Ê T . — « Sur le premier chef de prévention : 
« Attendu qu'en supposant la loi du 21 germinal an X I en

core applicable sur ce point, le fait qu' i l prévoit se trouve des
titué de sanction pénale, et qu'aucune loi postérieure n'a prévu 
expressément ce cas ; 

« Sur le deuxième chef de prévention : 
« Attendu qu'il doit se confondre avec le troisième par suite 

de la décision île la Cour à l'égard de celui-ci ; 
u Sur le troisième chef de prévention : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction que ce n'est pas un 

Rob Boyveau Laffectear quelconque, mais celui préparé et mis 
dans le commerce par le docteur Giraudcau que les plaignants 
ont entendu acheter; 

ii Que cela est d'autant moins douteux que le prévenu s'était 
annoncé comme unique dépositaire du remède, le seul vérita
ble, disait-il , et avait mis en œuvre les moyens les moins déli
cats pour donner le change à cet égard aux acheteurs, c l les 
induire en erreur; 

u Attendu qu'il est constant qu'il a vendu aux parties civiles, 
et autres, du Rob autre que celui prémentionné, et qu'entre ces 



deux Robs i l a été signalé des différences notables par les ex
perts nommés par justice; 

<i Attendu que ces faits tombent sous l'application de l 'ar t i 
cle 425 du Code pénal, qui punit le fait de tromper l'acheteur 
sur la nature de toutes marchandises; que c'est en vain que l'on 
prétend que cet article ne peut être invoqué dans l'espèce ; 

« Qu'en effet l'art. 425 est général et n'admet, ni dans son 
texte, ni dans son esprit, la restrielion qu'on veut y apporter; 

« Attendu que les lois de police qui, comme dans l'espèce, 
réglementent l'exercice de certaines professions qui réclament 
une surveillance plus étroite, ne dérogent pas aux lois géné
rales, alors surtout que celles-ci n'ont rien d'inconciliable avec 
les premières ; 

••' Attendu néanmoins que, d'après les faits et les documents 
produits en instance d'appel, i l y a lieu de réduire la peine 
prononcée ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge sur les points non 
réformés, etc. » 

Un pourvoi en cassation, basé sur les cinq moyens su i 
vants, a é té formé contre ces trois a r rê t s : 

P R E M I E R M O Y E N . — Violation de l'art. 575 du Code d'instruc
tion criminelle, en ce que la Cour, par son arrêt incidentel du 
7 février 1880, a refusé de surseoir au jugement, nonobstant le 
pourvoi en cassation du demandeur. 

Du moment où le pourvoi en cassation est recevablc, dans 
les matières répressives, i l est suspensif, disait le demandeur. 

L'art. 573 du Code d'instruction criminelle est applicable 
aux matières correctionnelles, d'après une jurisprudence con
stante. 

La question se réduit donc à examiner si l'arrêt contre le
quel claitdirigé le pourvoi dont l'effet suspensifaété méconnu, 
était susceptible de pourvoi avant l'arrêt définitif. 

L'art. 416 du Code d'instruction criminelle soustrait au re
cours en cassation les arrêts préparatoires et d'instruction. 

L'interprétation de cette disposition donne lieu à de sérieuses 
difficultés. 

La Cour de cassation de France admet et exige le pourvoi 
contre les arrêts interlocutoires. La Cour de cassation de Bel
gique les considère comme d'instruction en matière criminelle. 

Mais au procès actuel i l ne s'agit point d'un arrêt de cette 
catégorie. 11 s'agit d'un arrêt sur incident. 

En effet, que demandait Brunin à la Cour de Bruxelles? 
I l fesait observer : qu'en première instance, i l avait formé 

appel le 15 ju in 1880, d'un jugement incidentel, rendu le même 
jour par le Tribunal de Bruxelles ; qu'en présence de cet appel, 
à la fois suspensif et dévolutif d'après les articles 205 et 218 du 
Code d'instruction criminelle, i l avait, le lendemain 14, de
mandé au même Tribunal de surseoir au jugement de sa cause, 
dont i l était dessaisi; qu'un jugement nouveau, du 14 ju in 
1880, lui avait adjugé cette demande et qu'il en avait appelé 
par acte du 27 du même mois. 

Siîr cet appel, i l demandait à la Cour de déclarer que toute la 
procédure suivie au Tribunal a quo depuis l'acte d'appel du 15 
juin serait annulée comme irrégulière, sauf à la Cour à en or
donner la reprise devant elle, eu vertu du principe de l'évoca
tion, qui est de droit au correctionnel, d'après l'art. 218 
précité. 

Brunin demandait ainsi d'annuler toute l'instruction d'au
dience, le jugement de condamnation au fond et la constitution 
de partie civile, postérieure au jugement du 15. 

I l ne s'agissait donc pas ici d'un jugement ou arrêt d'instruc
tion, d'arrêt tendant à compléter l'instruction entamée contre 
le demandeur. I l s'agissait d'un arrêt qui statuait sur la nullité 
radicale de tout ce qui s'était passé en première instance, juge
ment d'instruction, jugement au fond, procédure, etc. 

Un jugement de cette espèce est aussi définitif que le serait 
un jugement rejetant une exception péremptoirc du fond, tirée 
de la prescription de l'action, du défaut de qualité, de la chose 
jugée, etc. 

La demande en nullité de toute la procédure, si elle était ad
mise, pouvait avoir pour effet de fournir au prévenu des 
moyens de défense au fond élisifs de l'action publique ou privée. 
Supposons que l'une ou l'autre action n'échappât à la prescrip
tion que par l'effet interruplif des actes de la procédure an
nulée? Supposons que parmi ces actes figurât la constitution 
de partie civile elle-même? Le litige, dans ces hypothèses, chan
geait de face, une fois la nullité prononcée. 

L'exception de nullité des poursuites rejetée constitue le 
rejet définitif d'un incident, d'une exception séparée du fond. 

Les jugements définitifs peuvent être déférés à la Cour de 
cassation d'après l'art. 416, dont le texte ne les exclut pas. 

C'est ce que décide d'ailleurs un arrêt de la Cour de cassation 
de France, du 20 octobre 1852. (V. J . D U P A L A I S à sa date. V . 
aussi Cassation de France du 20 novembre 1847, i. ou P A L A I S , 

1848, t. I I , p. 85.) 
L'arrêt attaqué, pour exclure du pourvoi les jugements dé 

finitifs sur exception, comme les jugements préparatoires et 
d'instruction, insinue que les seuls jugements sur l'exception 
de compétence sont susceptibles de pourvoi avant le jugement 
définitif. 

Cette théorie trop absolue se juge par ses conséquences. 
Si elle est vraie, elle s'applique à tous jugements sur excep

tion, lins de non-recevoir, etc. 
Ainsi la prévenue d'adultère excipera contre le ministère pu

blic du défaut de la plainte du mari ou de la réconciliation. Le 
Tribunal d'appel rejettera la fin de non-recevoir, et l'on devra 
procéder au scandale de l'instruction que le législateur, dans 
un intérêt d'ordre public cl de moralité, a voulu éviter. On ne 
pourrait s'adresser à la Cour suprême avant qu'un jugement 
définitif de condamnation ait flétri l'épouse réconciliée, l'épouse 
que le mari couvre de son pardon ! 

De même au cas de calomnie, de délit de fournisseur, etc. 
De même, lorsqu'on opposera la prescription de l'action pu

blique ! Le crime prescrit devra être judiciairement prouvé 
avant que la prescription puisse être appréciée par la Cour 
suprême! Les haines, les plaintes endormies par le temps de
vront toujours se réveiller d'abord, au risque de demeurer sté-
siles et inutiles! 

De même encore lorsqu'un membre de la législature sera in -
constitutionnellcment poursuivi, sans autorisation parlemen
taire ! 

Pareille doctrine n'est pas admissible dans un système de 
procédure fondé sur les garanties individuelles. 

On a prétendu, pour appuyer cette thèse que répudie, on ne 
saurait trop le redire, la Cour de cassation de France, et la doc
trine des auteurs en ce pays, on a prétendu que fart. 416 du 
Code d'instruction criminelle reproduisait la législation anté
rieure, laquelle n'admettait, dit-on, le pourvoi en cassation 
que contre les jugements définitifs de condamnation ou d'ac
quittement, sauf les jugements sur la compétence. 

Cette dernière opinion ne semble pas exacte. 
Le règlement organique de cassation du 28 ju in 1738, 1 " 

partie, l i t . IV , art. 6, démontre qu'en matière criminelle, le 
pourvoi était autorisé contre les arrêts ou jugements, même 
préparatoires et interlocutoires, avant le définitif, de la part 
des accusés. 

L'art. 14 de la loi du 2 brumaire an IV , faite pour les ma
tières civiles et criminelles à la fois, prohibe le recours en cas
sation contre les arrêts préparatoires et d'instruction. 

On peut bien inférer, à la rigueur, de la comparaison des 
deux textes que les arrêts d'instruction, dans la loi du 2 bru
maire an I V , remplacent les arrêts interlocutoires du règlement 
de 1738, malgré l'opinion contraire de la Cour de Paris, mais 
rien n'autorise à ranger là les jugements ou arrêts définitifs sur 
incident. 

Aucun auteur ne l'a ainsi entendu, sous la loi de brumaire 
an I V , pour les jugements définitifs. Et notons que la loi de 
fan IV s'applique aux matières civiles comme aux matières 
criminelles. Ce qui est dès lors vrai des uns est vrai des autres. 
Or, qui oserait soutenir que l'on ne peut se pourvoir en cassa
tion civile contre un arrêt définitif, sur une demande en nul
lité de la procédure, avant le jugement sur le fond? 

Si donc fart. 416 du Code d'instruction criminelle est la re
production du texte et de l'esprit de la loi de l'an IV , le pourvoi 
contre les arrêts définitifs, sur demande iucidentelle, est né
cessairement admissible. 

I l n'est pas inutile d'observer que ces principes généraux ne 
sont pas contrariés par des décisions qui sembleraient, au pre
mier abord, les méconnaître en matières d'incidents surgis 
devant les Cours d'assises. En effet, les pourvois contre les ar
rêts de Cour d'assises ne sont pas gouvernés seulement par les 
art. 408 à 416 du Code d'instruction criminelle. 11 résulte de 
plus et de la combinaison des art. 200, 271, 272, 291, 292, 
306 et 408, que lorsqu'un arrêt de renvoi a saisi la Cour d'as
sises, i l doit être procédé aux débats devant cette dernière, 
sans désemparer, et jusqu'au jugement définitif. 

I I n'en est pas ainsi eu matière de police simple ou correc
tionnelle, où l'on admet les appels suspensifs sur incident. Et 
l'art. 216 du Code d'instruction criminelle autorise le pourvoi 
en cassation contre tous les jugements correctionnels, rendus 
en degré d'appel, sans distinguer. 

Enfin,dans la supposition la plus favorable au pourvoi, était-
ce bien à la Cour d'appel à lui refuser l'effet suspensif, ou bien 
était-ce à la Cour suprême seule à le décider ? 



D E I X I È H E J U I V E S . — Violation des art. 1 9 9 , 203 et 2 1 5 du 
Code d'instruction criminelle par l'arrêt incidenlel qui con
firme le jugement du 1 4 juin 1 8 5 0 . 

Le 1 3 juin 1 8 5 0 , un des témoins cités à charge par le minis
tère public ne comparait pas. 

Le prévenu insiste pour sa comparution. 
Le ministère public déclare renoncer à son audition et sou

tient que dès lors le prévenu n'a plus le droit d'exiger que le 
témoin comparaisse. 

Conclusion écrite est prise par le prévenu, tendante à ce qu*il 
plaise au Tribunal , nonobstant la renonciation du ministère 
public, ordonner la comparution cl remettre la cause à une 
autre audience pour l'entendre. 

Le Tribunal, par jugement, déclare le prévenu non fondé à 
exiger la comparution du témoin, libre à lui de tirer de son 
absence et de la renonciation du ministère public tel parti 
que de conseil, et ordonne de passer outre. 

Appel est interjeté conlre ce jugement. 
Le lendemain 1 4 , le prévenu soutient que l'appel de la veille 

est suspensif, et i l conclut à ce qu'il soit sursis à l'instruction 
de la cause, et subsidiairement, ayant fait lui-même ci lerDu-
ray, le témoin défaillant,comme témoin à décharge, i l demande 
à le faire entendre. 

La conclusion principale est rejetée et la subsidiaire ac
cueillie dans certaines limites par jugement du 1 4 ju in 1 8 5 0 . 

l i n nouvel appel est formé contre ce jugement, le Tribunal 
ne le respecte pas. 

La Cour, par arrêt incidenlel du 7 février 1 8 5 1 , confirme le 
jugement du 1 4 ju in . 

Elle décide que, le jugement du 1 3 juin étant un pur prépa
ratoire, l'appel n'en était pas suspensif, comme irrecevable ! 

En matière correctionnelle, dit le demandeur, tout jugement 
peut être frappé d'appel. L'art. 1 9 9 du Code d'instruction c r i 
minelle est général, absolu. 

On ne rencontre dans le Code rien de semblable à l'art. 4 5 1 
du Code de procédure civile, pour les appels des préparatoires. 
I l faut donc trouver une exception quelque part, pour refuser 
la faculté d'appeler. 

Le jugement du 1 3 juin 1 8 5 0 était définitif sur le point de 
savoir si le prévenu avait ou non le droit d'exiger la comparu
tion du témoin à charge, malgré la renonciation du ministère 
public. 

Le Tribunal décide formellement que le prévenu ne peut 
exiger l'audition d'un témoin à charge, à la déposition duquel 
la partie publique renonce et, devant cette renonciation, i l or
donne de passer outre au débat. 

En vain l'arrêt attaqué d i t - i l que ce jugement ne décide pas 
que le témoin ne sera pas entendu, puisque le lendemain l'au
dition a été autorisée. 

Cette argumentation est vicieuse et erronée. 
Elle est vicieuse: car, s'il a plu au juge de se déjuger illéga

lement le 1 4 , cette fantaisie n'a pu modifier la valeur du juge
ment rendu la veille, et de l'appel qui en avait été interjeté. 

Dans ce système, le juge qui a rendu une mauvaise sentence, 
dont appel est formé, pourrait faire tomber sentence et appel 
en se rétractant, alors que le juge supérieur est déjà saisi, l 'a-
reille monstruosité en procédure ne se discute pas. 

L'argumentation de l'arrêt attaqué est erronée : car le juge 
n'a pas défait le 1 4 ce qu'il avait fait le 1 3 ; i l n'a pas permis 
le 1 4 ce qu'il avait défendu le 1 3 . 

Le 13 i l décide que le prévenu ne peut exiger la comparu
tion d'un témoin à charge, auquel le ministère public renonce. 

Le 1 4 , devant un état de choses nouveau, devant la nouvelle 
citation donnée à ce même individu, à la requête du prévenu, 
le Tribunal autorise l'audition de ce témoin, s'il comparait. 

C'est-à-dire, qu'après avoir déclaré sans utilité ni profit pour 
le prévenu les citations données aux témoins par la partie 
publique, le Tribunal permet au prévenu, qui soutenait ne pas 
y être obligé, de faire citer lui-même ces témoins. 

L'arrêt attaqué reconnaît que le jugement du 1 5 serait défi-
t i f si le juge qui l'avait porté ne s'était pas déjugé le lende
main. Or, nous prouvons que cela n'est pas exact : l'argument 
de l'arrêt attaqué vient à crouler. 

Tout appel correctionnel est suspensif. ( Art. 203 du Code 
d'instruction criminelle.) 

Celte règle a été formellement méconnue par l'arrêt attaqué 
et cette méconnaissance en doit engendrer la cassation. 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Omission de statuer sur un appel du 
demandeur (Art. 4 0 8 du Code d'instruction criminelle.) 

Brunin avait saisi la Cour de Bruxelles de trois appels contre 
trois jugements. 

si. Appel du 1 5 juin 1 8 5 0 , dirigé contre le jugement du 
même jour, qui refuse d'ordonner la comparution du témoin 
Duray, malgré la demande du prévenu. 

B. Appel du 21 juin 1 8 5 0 , dirigé contre le jugement du 1 4 , 
qui refuse l'effet suspensif au jugement du 1 3 . 

C. Appel du 20 juillet 1 8 5 0 , dirigé contre le jugement au 
fond en date du 1 5 juillet. 

L'appel du jugement rendu le 1 4 ju in 1 8 5 0 est mis au néant 
le 7 février 1 8 5 1 . 

L'appel du 2 0 juillet 1 8 5 0 est mis au néant par l'arrêt du 
8 mars 1 8 5 1 , sur le fond. 

11 n'est pas slatué par la Cour sur l'appel du jugement du 
1 5 juin [A), et la Cour le devait faire à plus forte raison que, si 
elle accueillait cet appel, toute la procédure ultérieure était 
viciée et croulait ; elle le devait, si insignifiant que cet appel 
put être à ses yeux, d'après l'art. 4 0 8 du Code d'instruction 
criminelle. 

L'omission de statuer sur un appel est une nullité d'arrêt 
correctionnel d'après décision formelle de la Cour de cassation 
de France (Arrêt du 1 6 août 1 8 1 1 , dont la doctrine est approu
vée par C A R N O T , L E G B A V E R E N D et D A L L O Z . ) 

Q U A T R I È M E M O Y E N . — Violation des art. 1 , 3 , 8 , 9 , 2 2 , 1 2 7 
et 1 9 0 du Code d'instruction criminelle, en ce que le Tribunal 
correctionnel et la Cour de Bruxelles ont, après la renonciation 
du ministère public au chef de prévention relatif au sieur Du
ray, admis celui-ci à litre de partie civile, et condamné le de
mandeur envers lui à des réparations civiles. 

Le demandeur était prévenu de tromperie sur la nature de la 
chose vendue, commise envers Duray. 

Duray fut assigné par le ministère public, comme témoin, 
pour l'audience du 1 5 ju in 1 8 5 0 . 

Brunin demanda au Tribunal la remise de la cause pour 
faire entendre Duray qui ne comparaissait pas, quoique as
signé. 

Le ministère public renonça à l'audition du témoin, et le 
Tribunal, visant cette renonciation, s'en prévalût pour re
pousser la couclusion de Brunin par le premier jugement du 
1 5 juin 1 8 5 0 . 

La cause ayant été remise au lendemain, Brunin fil assigner 
à sa requête le témoin Duray, et comme i l ne comparaissait 
pas, Brunin demanda la remise à cause de la maladie de ce 
témoin. 

C'est alors que le ministère public u déclara renoncer au chef 
de prévention relatif au témoin Duray. » 

La cause revint à l'audience du 3 juillet 1 8 5 0 , à laquelle 
Duray se constitua partie civile. 

Et, nonobstant la renonciation de la partie publique, le de
mandeur fut condamné envers la partie publique à une peine, 
et envers la partie civile Duray à des dommages-intérêts. 

La Cour d'appel, par l'arrêt dénoncé, a confirmé ce juge
ment. 

En le faisant, ajoute le demandeur, elle s'est rendue oom-
mune la violation des art. 1 , 5 , 8 , 9 , 2 2 , 1 2 7 et 1 9 0 du Code 
d'instruction criminelle, commise par le Tribunal correc
tionnel. 

Les Tribunaux n'ont d'autre pouvoir que celui de juger. 
Et ils ne peuvent juger que sur les réquisitions des fonc

tionnaires auxquels appartient l'action pour l'application des 
peines. C'est ce que dit l'art. 1E R. 

Ces fonctionnaires sont les officiers du ministère public. 
(Art. 8 , 9 , 2 2 , 1 2 7 , § 2 , 1 5 3 , 1 9 0 et 3 6 2 du Code d'instruction 
criminelle.) 

Le ministère public, qui seul a action pour poursuivre et 
requérir , peut donc renoncer à la poursuite, se désister de la 
prévention et, en le faisant, i l dessaisit le Tribunal, qui n'a plus 
mission de juger et n'a qu'à décréter le désistement de l'action 
publique. 

Quoiqu'il en soit, et dans tous les cas, i l est évident qu'à 
partir de la renonciation de la partie publique, celle-ci ne pour
suit plus son action et que dès lors un simple plaignant ne 
peut plus, postérieurement à cette cessation de poursuites, 
joindre son action accessoire, exceptionnelle, civile à une ac
tion principale éteinte, lorsque la loi n'admet celte voie excep
tionnelle qu'à la condition qu'elle soit suivie E N S È M E TEMPS 

O U E L ' A C T I O N P U B L I Q U E (Art . 3 du Code d'instruction c r imi 
nelle. ) 

Dans l'espèce : 
Le 1 4 ju in 1 8 5 0 , le ministère public renonce à l'action pu

blique, et le 5 juillet suivant, Duray se constitue partie civile, 
c'est-à-dire qu'il joint une action accessoire à une action pr in 
cipale à laquelle i l a été renoncé, jonction et poursuite qui ne 
peut être admise qu'à la condition d'une poursuite S I M U L T A N É E 

des deux actions. 



Si même Duray s'était constitué partie civile avant la renon
ciation du ministère public, i l n'aurait pu persister dans son 
action civile, sauf à l'exercer séparément devant les Tribunaux 
civils, selon le paragraphe 2 de l'art. 3 du Code d'instruction 
criminelle. A plus forte raison en est-il de même dans l'espèce, 
et i l n'est pas plus recevable que s'il s'était constitué après le 
jugement et alors que l'action publique était épuisée. 

Ci*Qui£HK S O Y E * . — Violation et fausse application des ar t i 
cles 423 et 484 du Code pénal. 

§ l o r . — Le demandeur a été condamné, par application de 
l'art. 423 du Code pénal, pour avoir trompé les acheteurs sur 
la nature de la marchandise, en leur vendant comme étant du 
Rob de Boyveau LatTecteur vx M É D I C A M E N T qui n'était pas du 
Rob de Boyveau Laffecteur. 

Or, i l est incontestable, disait le demandeur, que l'art. 423 
du Code pénal ne concerne que les marchandises dans le sens 
vulgaire et ordinaire du mot, cl nullement les médicaments ou 
les matières pharmaceutiques. 

La place que l'art. 423 occupe dans le Code le démontre dès 
l'abord. I l l'ait partie du paragraphe S, qui traite des violations 
des règlements relatifs aux manufactures, au commerce et 
aux arts. 

Dans ce paragraphe, l'art. 413 est relatif aux manufac
tures. 

Les art. 414 et 416 traitent des coalitions. 
Les art. 417 et 418, de la trahison des secrets de fabrique. 
Les art. 419 et 420, des manœuvres pour opérer la hausse 

ou la baisse des fonds publics. 
Les art. 421 et 422, des paris sur la hausse ou la baisse. 
Enfin l'art. 423 s'occupe d'abord de la tromperie A) sur les 

titres de matière d'or et d'argent, B) sur la qualité des pierres 
fines, C) par l'usage de faux poids et de fausses mesures. Et 
c'est entre les catégories B) et C] qu'il s'occupe de toutes mar
chandises. 

Après, les art. 425 et 427 traitent de la contrefaçon litté
raire. 

Et finalement l'art. 428 traite de la contrefaçon (par repré
sentation) des ouvrages dramatiques. 

Comment soutenir qu'en parlant de marchandises dans des 
conditions pareilles, le législateur ait entendu comprendre 
sous cette dénomination les médicaments et les matières phar
maceutiques? 

Si le doute pouvait raisonnablement exister, i l disparaîtrait 
devant un examen des discussions auxquelles les art. 423 et 
484 du Code pénal ont donné lieu, et qui servent à fixer le 
sens de la première de ces dispositions. 

D'après les observations de la commission de législation du 
Corps législatif, cette phrase « sur la nature de la marchan
dise s'étend à tout ce qui peut se vendre en marchandises, che
vaux, bestiaux, meubles, grains, denrées et sur tous les objets, 
même dans les halles cl marchés. » ( L O C R É , t. XV, p. 531, 
partie XI n° 17. 

I l s'agit donc de commerce général et de marchandises ordi
naires. 

Quant aux fraudes et tromperies à commettre dans l'exer
cice de la profession de pharmacien, elles étaient punies par les 
lois antérieures, spécialement par la loi du 21 germinal an X I 
et l'arrêté du 23 thermidor an X I ; le Code n'y dérogea pas et 
ne s'en occupa point; elles restèrent eD vigueur et conti
nuèrent à régler exclusivement l'exercice de la profession de 
pharmacien. 

Aussi, lorsqu'on présenta l'art. 484 du Code pénal, sa pre
mière rédaction fut-elle ainsi conçue : 

« En tout ce qui n'a pas été réglé par le présent Code, les 
Cours et Tribunaux continueront d'observer et de faire exécu
ter les dispositions des lois et des règlements relatifs 1° , . . . etc; 
1 0 ° aux commerces particuliers de pharmacie et apothi-
caircrie. » ( L O C R É , p. 579, chap. 3.) 

Une seconde rédaction de l'article était conforme, sur ce 
point, à la première. ( L O C I I É p. 389.) 

Lors de la discussion de l'art. 484 an Conseil d'Etat, B E R L I E R 

proposa la rédaction actuelle. I l fit observer que cet article 
pouvait être beaucoup plus court et plus complet. 

« En spécialisant, disait-il, on croit dire beaucoup et l'on 
s'expose à omettre. La nomenclature que contient l'article est 
très longue, et pourtant i l est à craindre qu'elle ne soit incom
plète, et qu'ensuite les juges ne se trouvent gênés par le si
lence gardé sur quelques points. 

«Cette nomenclature est donc dangereuse ou, tout au moins, 
inutile. :i 

Sa proposition fut adoptée. ( L O C R É , p. 5 8 6 , partie IV , n° 4 . ) 

Et lorsque R E A L exposa les motifs de l'art. 4 8 4 il eut soin 
d'indiquer comme exemples d'application les matières dont 
le nom avait été retranché du texte, mais seulement à cause de 
leur insuffisance. 

Si le texte était raccourci, l'esprit de l'article était resté le 
même. 

« La disposition de l'art. 4 8 1 , disait R É A I , s'applique au 
Code entier; elle était d'absolue nécessité. Elle maintient les 
dispositions pénales sans lesquelles quelques lois, des Codes 
entiers, des règlements généraux dune utilité reconnue reste
raient sans exécution. 

Ainsi cette dernière disposition maintient les lois et règle
ments actuellement en vigueur, relatifs au commerce parti
culier de pharmacie et d'apothicaircrie. » ( L O C R É , p. J598, 

partie IX, n° 3.) 
Enfin le rapport fait au Corps législatif par N O G A R È D E con

firme tout ce qui précède. 
Après avoir démontré « que la législation pénale deviendrait 

aussi immense que variable, si on voulait la renfermer toute 
entière dans un seul Code et que telle n'était pas la matière et 
le but d'un Code des délits et des peines; qu'il fallait distin
guer, dans la jurisprudence, les règles qui forment le droit 
commun, de celles qui sont établies par des (Iodes et des lois 
d'exception; que le droit commun embrassait toutes les ma
tières susceptibles d'être réglées par des lois communes à tous 
les citoyens et qui forment le droit public proprement dit et le 
droit, civil du pays, ce qui avait amené dans le Code de 1 8 1 0 
la division des délits en deux classes : ceux qui offensent la chose 
publique et ceux qui attaquent les particuliers par l'infraction 
des engagements qui résultent du droit c iv i l , — le rapporteur 
ajou te : 

« Ainsi, la sanction des deux Codes principaux de l'Empire 
devait se trouver dans le Code pénal qui est soumis à votre 
approbation, et qui formera avec eux les grandes bases de la 
nouvelle jurisprudence française. I l devait réunir tous les prin
cipes généraux sur les peines et les délits, et la sanction des 
lois qui sont communes à tous : mais i l est un ordre de lois qui 
n'intéressent qu'une classe de citoyens, et tous les Codes d'ex
ception devaient porter avec eux leur sanction particulière. 

« Le sens du dernier article est très précis sur cet objet, car 
i l réserve seulement les matières qui ne sont pas réglées par le 
présent Code; nous venons de voir que ce Code a réglé toutes 
celles qui appartiennent au droit commun ; i l ne reste donc que 
celles qui l'ont exception par elles-mêmes, et que l'on a jugées 
susceptibles d'être régies par des lois et des règlements parti
culiers. 

« Au surplus, si l'on désirait une explication plus précise sur 
la nature des lois et règlements d'exception qui sont l'objet de 
cet article, on la trouverait dans le grand nombre d'exemples 
que renferment les motifs présentés par l'orateur du Gouver
nement. On en conclura sans effort qu'il était convenable de 
réserver une classe de délits pour le Code militaire, une autre 
pour le Code maritime, une autre enfin pour le Code rural et 
pour celui qui concerne la chasse et la conservation des forêts. 
On jugera que, s'il était praticable de réprimer dans le Code pé
nal l'altération des écritures de banque et la banqueroute frau
duleuse, i l n'était pas possible d'y faire mention de tous les 
délits qui peuvent être commis dans les affaires de commerce, 
dans les bourses, les foires ou marchés, et de descendre dans le 
détail de ces abus sans nombre qui sont particuliers à chaque 
genre de commerce. 

La disposition qui termine le Code des délits et des peines, 
est donc aussi précise qu'elle était réellement indispensable; 
elle détermine la nature et l'objet de ce Code, qui ne pouvait 
renfermer la sanction de toutes les lois. » ( L O C R É , p. 6 0 2 , par
tie X, n° 4 . ) 

L'on peut de plus consulter un avis du Conseil d'Etat du 8 
février 1 8 1 2 [Pasinomie, t. X V I , p. 118) sur l'interprétation 
de cet article 4 8 4 . 

Depuis l'émanation du Code pénal, l'exercice du commerce 
de pharmacie est réglé par la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 et l'arrêté 
royal du 3 1 mai 1 8 1 8 , qui comminent des peines contre les 
abus auxquels l'exercice de cette profession peut donner lieu. 
C'est donc à cette législation spéciale qu'il faut recourir exclu
sivement. 

§ 11.—Mais,en admettant,disait ledemandeur, que l'art.423 
pût régir les pharmaciens, toujours serait-il que dans l'espèce i l 
en aurait été fait une fausse application au demandeur? 

L'art. 423 ne punit que la tromperie sur la nature. 
I l ne punit pas la tromperie sur la qualité ou le prix, et 



encore moins sur le nom ou la qualité du préparateur d'un mé
dicament. 

(Voir sur ce sujet et dans ce sens C R A C V E A C et H É L I E , C A R N O T 

et les notes de R E U L E T et S U L P I C V sur l'art. 423 du Code pénal.) 
Or, l'arrêt attaqué constate que ce qui a été livré par Brunin 

est du Rob de Laffecteur, mais non préparé par Giraudeau, 
lequel ne peut légalement préparer autre chose et n'entend pré
parer autre chose que du Rob de Boyveau Laffecteur ; et c'est à 
raison de la tromperie résultant de la substitution d'un prépa
rateur à un autre que Brunin a été condamné. 

Car, si l 'arrêt ajoute qu'entre les deux préparations d'un 
même remède, i l y a des différences notables ce qui importe 
peu, puisqu'elles ne changent pas la nature de la chose vendue 
qui reste, d'après l'arrêt lui-même, être du Rob de Boyveau 
Laffecteur, la Cour ne dit pas en faveur de quelle préparation 
sont ces différences notables. 

Pour l'applicabilité de l'art. 423, i l faut, dit la Cour de cas
sation de France, substitution de substance. (Arrêt du 24 ju in 
1844. D A L L O Z , Recueil périodique, 1844, Ve partie, p. 313. 

C'est donc à tort que, dans l'espèce, i l a été fait application 
de l'art. 423 du Code pénal, et sur cette seconde branche de ce 
moyen, i l y a lieu de casser sans renvoi ultérieur. 

La Cour a rendu l 'a r rê t suivant, le 21 niai 1851. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller V A H H O E G A E R D E N 

en son rapport, et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat-
général : 

« Sur le premier moyen de cassation, déduit de la violation 
de l'art. 375 du Code d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt 
sur incident, du 8 février 1851, a refusé de surseoir au juge
ment de la cause, nonobstant le pourvoi en cassation que le 
demandeur avait formé contre l'arrêt du 7 février : 

;i Attendu que, d'après l'art. 416 du Code d'instruction c r i 
minelle, le pourvoi en cassation contre les arrêts prépara
toires ou d'instruction n'est recevablc qu'après l'arrêt définitif; 

« Que cet article doit s'entendre de tous arrêts ou jugements 
en dernier ressort, autres que ceux qui mettent fin à la pour
suite ou statuent sur la compétence; 

ii Attendu que la disposition de l'art. 416 précitée a pour 
but d'éviter les entraves que les parties pourraient apporter à 
l'exercice de la justice répressive ; 

« D'où la conséquence nécessaire que le pourvoi contre un 
arrêt ou jugement en dernier ressort, préparatoire ou d ' in
struction, ne peut suspendre la procédure ; 

u Attendu que l'arrêt du 7 février, pùt-on même le consi
dérer comme un arrêt définitif sur incident, n'en est pas 
moins, dans le sens de l'art. 416 précité, un arrêt préparatoire; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que le pourvoi en cassation 
formé contre l'arrêt du 7 lévrier n'était pas suspensif; et que 
l'arrêt du 8 février, en ordonnant de passer outre aux débats, 
n'a pu contrevenir à l'art. 573 du Code d'instruction crimi
nelle; 

« Sur le deuxième moyen, fondé sur la violation des art. 199, 
203 et 215 du Code d'instruction criminelle, en ce que, le juge
ment du 15 juin 1850 étant un jugement définitif sur incident, 
l'arrêt du 7 lévrier n'a pu, sans contrevenir aux textes cités, 
confirmer le jugement du 14 juin qui déclare non suspensif 
l'appel formé contre le jugement du 13 ju in : 

« Attendu que, devant le Tribunal de première instance, le 
demandeur a conclu à la remise de la cause en se fondant sur 
l'absence du témoin Duray; 

u Attendu que le jugement du 13 ju in a rejeté ces conclu
sions, et que, comme le décide avec raison l'arrêt du 7 février, 
le dispositif de ce jugement n'implique nullement le refus 
d'entendre le témoin Duray; 

u Que le jugemeut du 13 juin est donc un jugement pure
ment préparatoire dans le sens le plus strict de ce terme; 

u Attendu qu'en matière correctionnelle, comme en matière 
civile, l'appel d'un jugement préparatoire ne peut être interjeté 
qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel de 
ce jugement ; 

u D'où i l suit que l'appel interjeté contre le jugement prépa
ratoire du 13 j u in , avant le jugement définitif n'a pas du sus
pendre la procédure, et que, dès lors, l'arrêt du 7 février 1831 
n'a pu contrevenir aux articles cités; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'art. 408 
du Code d'instruction criminelle, en ce que la Cour a omis de 
statuer sur l'appel du 13 juin 1850, dirigé contre le jugement 
du même jour : 

« Attendu que l'arrêt du 7 février 1851 porte, en termes, 
que le jugement du 15 juin n'implique nullement, par son dis

positif, le refus d'entendre le témoin Duray, et n'est qu'un 
simple jugement d'instruction,ou préparatoire; 

« Attendu que cette partie de l'arrêt du 7 février emporte, 
au moins d'une manière implicite, le rejet de l'appel formé le 
13 ju in contre le jugement du même jour; 

ii Que c'est ce que le demandeur a lui-même reconnu : 
ii 1° En déclarant dans son acte de pourvoi du 7 février et ses 

conclusions du même jour que le recours en cassation était 
formé contre l'arrêt du même jour, qui rejette (disait le deman
deur) les deux appels contre les jugements des 13 et 14 j u i n ; 

« 2° En restreignant le débat après l'arrêt du 7 février dans 
les limites de l'appel formé contre le jugement définitif, et sur 
lequel, seul, ont porté les conclusions ultérieures prises devant 
la Cour d'appel ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, le demandeur ne peut 
prétendre que la Cour a omis de statuer sur l'appel du 13 juin 
1850; 

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation des art. 1 , 
5, 8, 9, 22,127 et 190 du Code d'instruction criminelle, en ce 
que le Tribunal correctionnel et la Cour d'appel, ont, après la 
renonciation du ministère public au chef de prévention relatif 
à Duray, admis celui-ci à litre de partie civile, et condamné le 
demandeur envers lui à des dommages d'intérêts : 

« Attendu que ni les articles cités ni aucune autre disposi
tion de loi ne donne au ministère public le droit d'enlever 
aux Tribunaux la connaissance des crimes ou délits dont ils 
sont légalement saisis ; 

« Attendu que le Tribunal correctionnel et la Cour d'appel 
ont été régulièrementsaisis, conformément à l'art. 182 du Code 
d'instruction criminelle, de la connaissance des délits imputés 
au demandeur ; 

« D'où i l suit que, malgré la déclaration du ministère public, 
en ce qui concerne l'un des chefs de prévention, la poursuite a 
conservé, pour ce chef de prévention comme pour tous les au
tres, les effets que la loi y attache, tant sous le rapport de la 
répression pénale que sous le rapport des droits des parties ci
viles; 

« Qu'il résulte de ces considérations que le moyen n'est pas 
fondé ; 

u Sur le cinquième moyen, déduit de la violation et de la 
fausse application des art. 423 et 484 du Code pénal : 

« 1" En ce que le Code pénal ne peut être appliqué dans une 
matière réglée par des lois spéciales : 

« 2° En ce que l'arrêt ne constate pas que le fait présente le 
caractère du délit prévu par l'art. 423 du Code pénal : 

ii Attendu que les lois et règlements relatifs à l'exercice de 
certaines professions n'excluent pas l'application du droit com
mun pour les délits qui ont élé commis à l'occasion de l'exer
cice de ces professions, et qui n'ont pas fait la matière d'une 
loi spéciale ; 

« Attendu que l'art. 423 du Code pénal s'applique à la vente 
de médicaments comme à la vente de tous autres objets ; 

« Que les mots toutes marchandises, dont se sert cet article, 
comprennent, dans leur généralité, tout ce qui peut faire l'objet 
d'un commerce ou d'un trafic ; 

« Que, d'ailleurs, aucune disposition légale ne fixant le sens 
du mot marchandises, l'arrêt attaqué ne pourrait, sous ce rap
port, donner ouverture à cassation ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, appréciant les circonstances 
de la cause, décide, en fait, que le demandeur a trompé les 
acheteurs sur la nature du médicament qu'il leur a vendu; 

« Attendu que cette décision ne peut être déférée à l'examen 
de la Cour de cassation ; 

h Qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt attaqué n'a pas con
trevenu aux textes cités et a fait une juste application de l'ar
ticle 423 du Code pénal ; 

u Attendu que, pour le surplus, la procédure est régulière ; 
« Par ces motifs, et vu l'art. 416 du Code d'instruction cri

minelle, déclare uon-recevable le pourvoi formé le 7 février 
contre Tarrét préparatoire du même jour, condamne le deman
deur à l'amende et aux dépens, et statuant sur le pourvoi formé 
le 11 mars tant contre l'arrêt définitif que contre les arrêts i n -
cidentcls,et notamment celui du 7 février, le rejette; condamne 
le demandeur à l'amende et aux dépens. » (Du 21 mai 1851. 
— Plaid. M M C 1

 ORTS F I L S et S A K C K E c. BOSQUET et V L E M M C K X . ) 

E R R A T A . — K 4 55, p. 883, ligne 68 : au lieu de : proposuerit 
lisez: praposuerit; — p. 884, ligne 50 : au lieu de : résuie 
lisez : résulte; — même page, ligne 63 : au lieu de : leurs ser
vice lisez : leuis services; — page 887, ligne 20 : au lieu de : 
réguliers lisez : régaliens. 

J I P R I Î I E R I E D E J . U . B R I A R D , R U E N E U V E , FAUBOURG DE K A M U R , 31. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. 

or. L ' I N D E M N I T É Q U E D O I T P A Y E R A U D É F E N D E U R E N C A S S A T I O N 

L E D E M A N D E U R S U C C O M B A N T . 

Nous publions ci-contre, p . 994 un a r r ê t de la Cour 
de cassation, rendu le 23 j u i l l e t , en ma t i è r e d 'élect ions 
communales, lequel condamne un é l ec teu r , qu i s 'était 
pourvu contre des décis ions de la dépu ta t ion permanente, 
à payer à chacun des quatre défendeurs une i ndemni t é de 
ISO f r . , c ' es t -à -d i re , en total i té une somme de 600 fr . (1). 

Six cents francs pour avoir réc lamé jusque devant la 
Cour s u p r ê m e contre la formation de la liste des élec
teurs, c'est, on en conviendra, payer un peu cher l 'exer
cice d'un droi t pol i t ique. Nous ne connaissons pas le 
demandeur, mais i l nous semble qu 'à l 'heure p r é s e n t e i l 
doit ju re r , un peu tard à la vé r i t é , qu'on ne l 'y prendra 
plus. On pourrai t m ê m e assurer qu ' i l se rencontrera peu 
de gens à p e r s é v é r e r dans ces traditions é lec tora les . Si 
le contrôle sé r i eux de la liste, qui place déjà le citoyen 
en contact avec les passions locales, qu i l u i impose en 
outre une perle de temps, l ' en t ra îne encore dans des dé
penses cons idé rab les , on doit s'attendre à voir l'apathie 
s'emparer du corps é lectoral et plus tard l 'esprit de part i 
prendre quelque j o u r avantage de l ' incurie des é l ec t eu r s . 
Le bénéfice n'est plus en rapport avec la charge, lorsque 
la pratique d'un droi t est convertie en un lourd impôt . 

Ces résu l ta t s regrettables sont tout-à-fai t en opposition 
avec l'esprit de la l o i . Les opinions s'accordaient à affran
chir le citoyen des frais de p r o c é d u r e . L'art. 18 de la loi 
du 30 mars 1836 en fait foi , puisqu'elle ordonne qu ' i l sera 
p rocédé devant la Cour de cassation avec exemption des 
frais de t imbre , d'enregistrement et d'amende. Le re t ran
chement des profits du fisc se serait difficilement all ié 
avec le maintien de l ' indemni té accordée par l 'art . 58 de 
la loi d'organisation judic ia i re au défendeur qu i a obtenu 
gain de cause. Le légis lateur voulait une p r o c é d u r e à bon 
m a r c h é . I l croyait, en supprimant le t imbre, l'amende et 
l 'enregistrement, avoir d ispensé le citoyen de couri r la 
chance de payer à beaux deniers comptants la facul té 
que l u i donnait la loi é l e c t o r a l e ; mais i l avait complé 
sans l 'art. 58 de la loi du 4 aoû t 1832. La p r é p a r a t i o n v i 
cieuse de nos projets de loi avait laissé subsister une r é 
daction incomplè te ; et, dequis 15 ans, la Cour r égu la t r i ce 
applique, avec raison, le texte auquel on a c ru dé roge r 
et qui rend fort dispendieux, en cas de rejet, les recours 
en cassation. 

L'inadvertance qui vient d 'ê t re re levée existait aussi 
dans l 'art . 14 d e l à l o i du 3 mars 1831, sur les é lec t ions 
légis la t ives . Lorsqu'on remania en 1843 le r é g i m e é lec 
toral , l 'oubl i fut r é p a r é . Un nouveau paragraphe, i n s é r é 
dans l 'art . 9 de la loi du 1 a v r i l , a r emplacé la disposition 
c r i t i quée . Ce paragraphe est ainsi conçu : 

« I l sera p rocédé sommairement et toutes affaire ces-
<c san tés , avec exemption des frais de t imbre , d'enregis-
" trement, d'amende et d ' i ndemni t é . » 

Ce changement, sur la convenance duquel tout le 
monde se trouvera d'accord, ne concerne pourtant que les 
luttes judiciaires que font surgir les é lect ions de la pro-

(I) Au moment de mettre sons presse, nous apprenons qu'un nu
ire élecleur vient d 'èlre condamné à payer dn chetile ces indemnités 
une somme de 1,800 fr. 

vinec, de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s et du Sénat . De 
sorte qu ' i l y a aujourd 'hui dans la législat ion deux r èg l e s : 
l'une pour le r é g i m e é lec tora l législatif, l 'autre pour celui 
de la commune. Le d é d o m m a g e m e n t pécun ia i r e qu i est 
infligé avantageusement dans le second au demandeur 
succombant ne produi t probablement plus les m ê m e s 
avantages dans le premier. Ce qu i est v é r i t é dans l 'é lec
tion des membres des Chambres se transforme en erreur 
dans les é lect ions de la commune. 

Rien a s s u r é m e n t de plus respectable que de pareilles 
contradictions dans les lois. 

On nous r é p o n d r a que le l ég is la teur n'y a pas p e n s é . 
C'est v r a i ; mais, en attendant que les r e p r é s e n t a n t s q u i 
prennent leur mission pour un labeur sé r i eux veuil lent 
bien y penser, nous croyons uti le d'avertir le citoyen de 
bonne fo i , des inconvén ien t s a t t achés aux contestations 
qui ont pour but de faire r é g n e r la s incér i té dans les é l e c 
tions communales. H . L . 

— •' &r 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
— — ^ — 

COL'R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. V a n n i e e n c n . 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — I N D E M N I T É . — D É S I S T E M E N T — I N T É R Ê T S 

D I S T I N C T S . 

En matière d'élections communales, le demandeur qui ne se 
désiste qu'après la signification de son pourvoi doit être 
condamné à payer au défendeur l'indemnité de 1 8 0 fr. 

L'appel d'une décision du Conseil communal doit, à peine de 
nullité, être formé dans les dix jours à compter de celui de 
la notification. 

En cas de rejet, l'indemnité de 1Ï50 fr. doit être allouée à cha~ 
cun des défendeurs ayant des intérêts distincts, alors même 
que le pourvoi aurait été formé par un seul acte. 

( P O N T E V I L L E C . A L T R U Y E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller P E T E A U en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , avocat-gé
néral : 

ii Sur le pourvoi, en tant qu' i l est dirigé contre les sieurs 
Carlier et Plaquet : 

« Attendu que le demandeur a déclaré, par conclusions en 
date du 14 juillet 18S1, se désister de son pourvoi avec offre 
de dépens , et soutient n'être passible d'aucune indemnité en
vers les dits Carliers et Plaquet, qui n'auraient point été notifiés 
du pourvoi ; 

« Attendu que cette dernière assertion est inexacte vis-à-vis 
du sieur Plaquet, auquel le pourvoi a été notifié par exploit 
du 21 juin 1851; qu'ainsi ce dernier ayant été mis en position 
de faire des frais pour préparer ses moyens de défense au pour
voi , i l y a lieu de lui allouer l'indemnité fixée par la loi ; 

ii Par ces motifs, donne acte aux parties du désistement du 
demandeur ; ordonne que la cause sera retirée du rôle, con
damne le demandeur aux dépens et à une indemnité de 150 fr. 
envers le sieur Plaquet, défendeur; 

•c En ce qui concerne le pourvoi dirigé contre les sieurs 
Altruy, Pauvaux et Colrot : 

ii Attendu que la décision attaquée ne s'est pas bornée à 
rejeter l'appel du demandeur par des motifs concernant le fond 
de l'affaire; qu'elle l'a aussi rejeté par une fin de non-recevoir, 
puisée dans la tardivilé de l'appel ; 

h Attendu que les décisions du Conseil communal de Pe-
ronnes-lez-Antoing, contre lesquelles le demandeur s'est pourvu 



en appel,lui avaientété notifiées le 17 mai 1851; que, dès lors, 
aux termes de l'art. 17 de la loi du 30 mars 1836, le délai utile 
pour en appeler expirait le 27 mai ; que néanmoins le deman
deur n'a fourni sa requête d'appel au gouvernement provincial 
que le 29 mai 1831 ; qu'il suit de là que la députation perma
nente du Conseil provincial du Hainaut, en rejetant ledit appel 
comme tardif, s'est conformée à la lo i , ce qui suffit pour jus t i 
fier et maintenir sa décision, lors même que ses motifs concer
nant le fond seraient contraires à la loi ; 

« En ce qui concerne la question d'indemnité : 
« Attendu que le pourvoi à l'égard des sieurs Altruy, Pau-

vaux et Cotrot est dirigé contre des décisions distinctes, contre 
des individus ayant des intérêts distincts, et qu'il est fondé sur 
des moyens différents ; qu'ainsi i l constitue réellement trois 
pourvois distincts bien que renfermés dans un seul et même 
acte ; 

« Attendu que ces trois défendeurs ayant dù faire ou ayant 
été mis en position de faire des frais séparément pour préparer 
leurs moyens de défense, i l y a lieu de leur allouer à chacun 
une indemnité de 180 fr. ; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le deman
deur aux dépens et à une indemnité de 130 fr. envers chacun 
des défendeurs Altruy, Pauvaux et Cotrot. ( Du 22 juillet 1831. 
— Plaid. M 0

 B O S Q U E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence de la Cour est con
stante sur la p r e m i è r e question. V . Cass., 30 septem
bre 1836 ( A N N A L E S , 1837, 4 7 ) ; 26 j u i l l e t 1838 ( A N N A L E S , 

1838, 5 1 5 ) ; 8 aoû t 1842 ( A N N A L E S , 1842, 402) ; 24 sep
tembre 1842 ( A N N A L E S , 1843, 1 3 ) ; 29 j u i l l e t 1846 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , V , 1361); 14 et 19 j u i n 1848 ( I B I D . , V I I , 
318 et 352.) 

Le m ê m e principe a é té a p p l i q u é en m a t i è r e c iv i le , 
où la Cour de cassation t ient éga lement que le deman
deur qu i ne se dés is te q u ' a p r è s la signification du pour
v o i , doit ê t re condamné à l ' i ndemni té . V . Cass., 1 e r d é 
cembre 1845 et 30 mars 1846 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V, 
1047 et 1361.) 

La t ro i s ième question est déc idée de la m ê m e m a n i è r e 
dans les affaires civiles. V . Cass., 27 d é c e m b r e 1849 
( P A S I C R I S I E , 1850,1, 54.) 

— — = ^ 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e JH. d e G e r l a c h e . 

J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E . — A S S O C I A T I O N E N P A R T I C I P A T I O N . — 

A C T I O N E N R E S C I S I O N P O U R L É S I O N . 

Ne petit être considéré comme préparatoire, le jugement qui 
ordonne aux parties de se communiquer toutes les pièces re
latives à l'association qui a existé entre elles, alors que l'une 
des parties soutient que cette association a déjà été liquidée. 

L'action en rescision pour lésion de plus du quart s'applique-
t-elle au partage entre co-associés? (Non résolu par la Cour 
de cassation.) 

( B l ' L E N S C . B U L E N S ) . 

Nicolas Bulens avait ass igné en justice J ean -F ranço i s 
Bulens, pour parvenir à la l iquidat ion d'une association 
en participation qu i avait existé entre parties, et qui 
avait pour but diverses entreprises de travaux publics. 
Après divers incidents, parties comparurent devant a rb i 
tres; le dé fendeur soutint que l'association avait é té 
l i qu idée , et i l produisit un acte d 'où ré su l t a i t que Nico
las Bulens avait r e çu une somme de 12,000 f r . pour la 
part q u i l u i revenait dans cette association. Le deman
deur soutint à son tour que cette simple quittance ne 
constituait point une l iquidat ion ; que, d é p o u r v u e de tout 
compte r égu l i è r emen t a r r ê t é , elle n'avait aucun ca rac tè re 
l é g a l ; qu'elle ne pouvait pas non plus tenir l ieu de t ran
saction, puisqu'elle ne réun i s sa i t pas les conditions 
exigées pour la val idi té des actes de cette nature ; qu'elle 
ne prouvait qu'une seule chose, c'est que N . Bulens avait 
r e çu des valeurs pour une somme de 12,000 fr . et r ien 
au delà ; que, fût-el le valable comme l iquida t ion , elle se
rai t encore repoussée par ce fait que celui à qui on l 'op
posait p r é t enda i t qu'en tout cas i l y avait lésion de plus 
du quart. Sur ces conclusions, les arbitres rendirent un 
jugement qu i « avant de faire droit sur les conclusions 
respectives des parties, et réservant à celles-ci tous les droits, 

moyens et actions, ordonnait aux parties de p rocéde r à la 
formation des comptes et de se communiquer tous l ivres, 
registres et papiers qu i é ta ien t en leur possession. 

J. F . Bulens interjeta appel de ce jugement. N . Bulens 
l u i opposa d'abord une fin de non-recevoir, fondée sur ce 
que le jugement arbi tral n 'é ta i t qu'un simple jugement 
p r é p a r a t o i r e . I l soutint subsidiairement le bien j u g é , et 
p r i t à l'audience les conclusions suivantes : 

« Attendu que l'appel d'un jugement préparatoire ne peut 
être interjeté avant celui d'un jugement définitif ; 

« Attendu que le jugement a quo n'a été rendu que pour 
l'instruction de la cause, et que, par la formation des comptes 
qu'il ordonne, le premier juge ne préjuge en rien le fond du 
procès, ni les moyens plaides ; 

« Que cela résulte à l'évidence de ces mots qui se trouvent 
en tète du dispositif du jugement a quo : « avant de faire droit 
n sur les conclusions respectives des parties, réservant à celles-
« ci tous leurs droits et actions, etc. ; » 

« Plaise à la Cour déclarer l'appelant non-recevable en son 
appel avec dépens; 

« Très-subsidiairemenl : 
« Attendu qu'il résulte des pièces produites au dossier, que 

la quittance vantée par l'appelant n'a pas été et n'a pu être 
valablement consentie; 

« Attendu qu'elle ne peut tenir lieu d'une transaction, con
trat essentiellement bilatéral et soumis à certaines formalités 
qu'on rechercherait vainement dans l'acte susdit; 

« Attendu que, dépourvue de tout compte régulièrement 
arrêté, elle ne peut pas non plus tenir lieu d'une liquidation ; 
qu'elle n'a donc pas de cause légale ; 

« Attendu, en tous cas, qu'en supposant cet acte valable en 
justice, i l serait encore repoussé provisoirement par ce fait que 
l'intimé prétend qu'il y a lésion de plus du quart, et que la 
preuve qui lui incombe du chef de cette prétention ne peut être 
faite qu'au moyen de la formation des comptes ; 

« Par ces motifs, plaise à la Cour déclarer l'appelant non-
fondé, etc. » 

L'appelant conclut de la m a n i è r e suivante : 

« L'avoué soussigné pour l'appelant conclut à ce qu' i l plaise 
à la Cour mettre le jugement dont appel au néant ; émendant, 
dire et déclarer pour droit, qu'en présence des pièces et docu
ments du procès, i l ne pouvait y avoir lieu d'ordonner aux par
ties de procéder sans retard à la formation des comptes, dont 
i l est par lé ; déclarer purement et simplement l'intimé non-
recevable ou tout au moins non-fondé en sa demande, le con
damne aux dépens des deux instances, ordonner la restitution 
de l'amende. » 

Sur ces conclusions, la Cour d'appel de Bruxelles, 
3° Chambre, rendit , le 9 janvier 1850, l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu, etc. ; 
« Sur le moyen subsidiaire de l ' intimé, résultant de ce que, 

dans l'espèce, i l y aurait lésion de plus du quart à son préju
dice : 

I' Attendu, en droit, que l'action en rescision pour cause de 
lésion n'est admissible entre majeurs que dans les cas cl sous 
les conditions spécialement déterminées par la loi (art. 1313 
du Code civil) ; 

« Que c'est ainsi que cette action est reçue en matière de 
partage et de vente, lorsqu'il y a lésion de plus du quart ou de 
sept douzièmes (art. 887 et 1674 du Code civil), mais qu' i l 
n'existe aucune loi qui donne ouverture à pareille action dans 
le cas actuel ; 

« Par ces motifs, etc. » 

Pourvoi en cassation contre cet a r r ê t , fondé sur la vio
lat ion des art. 451 et 452 du Code de p rocédure c iv i le , et 
1872, 887 et 888 du Code c i v i l . L'art . 452 du Code de 
p r o c é d u r e définit le jugement p r é p a r a t o i r e , l 'art . 451 dé
fend d'interjeter appel d'un parei l jugement avant le j u 
gement définitif. L'art . 1872 du Code c iv i l déc la re appl i 
cable au partage entre associés les règles concernant le 
partage des successions, la forme de ce partage, et les 
obligations qu i en r é s u l t e n t entre cohér i t i e r s . 

Aux termes decet ar t ic le , i l est constant que la disposi
t ion des art. 887 et 888 doit s'appliquer aussi au partage 
entre associés . Cette doctrine n'a jamais é té l'objet d'au
cune controverse : le texte de la lo i est trop clair pour 
permettre m ê m e le doute. Voir P A I L L I E T , sur l 'art . 868, 



T O U L L I E R , I V , n° 581. Comme on le voit cependant,la Cour 
d'appel avait méconnu celle disposition. La Cour de cas
sation, ayant adop té un moyen de non- recevab i l i t é , n'a 
pas résolu la question. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller M A R C Q en son rap
port, et sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avocat-
général : 

« Sur le premier moyen, fondé sur la violation des art. 4 S I , 
§ 1 E R, et 4 3 2 du Code de procédure civile, le premier, qui sta
tue que l'appel d'un jugement préparatoire ne peut être inter
jeté qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel 
de celui-ci; le second, qui répute préparatoire le jugement 
rendu pour l'instruction de la cause, et qui tend à mettre le 
procès en état de recevoir jugement définitif: 

« Attendu que l'action que le demandeur a intentée devant 
les arbitres avait pour objet le paiement de certaine somme 
qu'il réclamait poursa part dans les bénéfices de l'association qui 
a existé entre lui et le défendeur, ainsi que du chef de ses ap
ports dans la dite société, demande dont i l voulait faire résulter 
la justification d'un compte à établir entre eux, au moyen des 
registres et papiers dont i l réclamait la production de son ad
versaire ; 

Attendu que, pour repousser celte action,le défendeur a sou
tenu que les droits et prétentions des parties résultant de leur 
association avaient été irrévocablement réglés et le solde de 
compte payé au demandeur, ainsi que cela résultait d'un acte 
du 1 0 novembre 1 8 1 8 , qu'il présentait comme constituant une 
liquidation définitive; 

« Attendu que les arbitres ayant refusé de reconnaître ce 
caractère à cet acte, et ayant par suite ordonné aux parties de 
procéder à la formation des comptes concernant toutes les opé
rations sociales, c'est avec raison que la Cour d'appel a déclaré 
qu'en écartant, dès à présent, le soutènement du défendeur, 
lequel était élisif de l'action, la sentence arbitrale ne pouvait, 
malgré la réserve des droits des parties insérées dans son dis
positif, être considérée comme préparatoire, et que, parlant, en 
décidant que l'appel de cette sentence était recevable, la Cour 
n'a pu violer les articles invoqués à l'appui du premier moyen; 

« Sur le second moyen, tiré de la violation des art. 1 8 7 2 , 
8 8 7 et 8 8 8 du Code civi l , en ce que la Cour d'appel a déclaré 
qu'aucune loi ne donne ouverture à rescision pour cause de 
lésion de plus du quart, en matière de partage entre associés, 
et n'a pas en conséquence admis le demandeur à prouver 
que l'acte qu'on lui opposait contenait une telle lésion à son 
préjudice : 

« Attendu que le juge n'est appelé à statuer que sur les chefs 
de demande que les parties soumettent à sa décision par des 
conclusions formelles, et que ce ne sont que les questions de 
droit qu'il décide par le dispositif de son jugement qui seules 
peuvent donner ouverture à cassation ; 

« Attendu qu'aux termes du règlement du 1 3 mars 1 8 1 3 , la 
Cour de cassation ne peut puiser les faits de la cause que dans 
le jugement ou arrêt at taqué; 

« Attendu qu'il ne conste aucunement des qualités de l'arrêt 
contre lequel le pourvoi est dirigé, que le demandeur aurait, 
par des conclusions pertinentes, demandé à être admis à prou
ver que l'acte de liquidation qu'on lui opposait établirait à 
son préjudice une lésion de plus du quart; qu'il résulte, au 
contraire, des dites qualités qu'il s'est borné à conclure devant 
la Cour à ce que l'appelant fut déclaré non-rccevable et subsi-
diairement non-fondé, ce qui était demander la confirmation 
pure et simple de la sentence arbitrale, laquelle ne statuait rien 
relativement à la preuve de la prétendue lésion, dont i l n'avait 
pas été question devant les arbitres ; 

h Attendu que le demandeur ne peut être admis à établir, 
par l'expédition qu'il produit de ses conclusions déposées au 
greffe de la Cour d'appel, lesquelles le greffier déclare avoir été 
prises à l'audience, qu'il y aurait une lacune dans les qualités 
de l'arrêt, en ce qu'elles se bornent à relater ce qui est rappelé 
ci-dessus, relativement aux conclusions prises par le deman
deur, le greffier ne pouvant, par une telle déclaration, fournir 
la preuve légale qu'un fait, qui ne résulie pas de l'arrêt attaqué, 
aurait cependant eu lieu devant la Cour; 

h Attendu, au surplus, que l'extrait délivré par le greffier 
n'atteste pas même que le demandeur aurait fait de l'admission 
à la preuve de la lésion de plus du quart, un chef pertinent de 
demande, sur lequel la Cour aurait été appelée à statuer ; qu'il 
en résulte seulement qu'il aurait allégué celle prétendue lésion 
comme moyen tendant à justifier la décision arbitrale, dont i l 
demandait la continuation ; 

« Attendu que, si la Cour a rencontré ce moyen dans un des 
considérants de son arrêt , ce ne peut être que parce qu'i l en 
aura été fait usage dans le même but pendant les plaidoiries ; 

« Que par conséquent, en supposant qu'elle se soit trompée 
en disant qu'aucune loi n'admet l'action en rescision dans le 
cas du procès, cela ne pourrait entraîner la cassation de son 
arrêt , dont le dispositif se trouve pleinement justifié par les 
autres considérations émises par la Cour sur les seuls points 
qu'elle était appelée à décider ; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 1 3 mai 1 8 5 1 . 
— Plaid. M M " M A R C E L I S et F U N C K c. D O L E Z et D U V I G N E A U D . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D e S a u v a g e . 

C O M P É T E N C E D E S J U G E S D E P A I X . — A R B R E S . D I S T A N C E . 

P R E S C R I P T I O N . — C O N C L U S I O N S R É D U I T E S . 

Le juge de paix est incompétent pour connaître d'une action 
relative à la distance d'arbres plantés sur un fonds, lorsque 
le défendeur soutient avoir acquis, par prescription, le droit 
de planter à une distance inférieure à la distance légale. 

La compétence du juge saisi d'une action se détermine, sauf 
exception formelle dans la loi, par l'échange des conclusions 
des parties, et les restrictions ultérieures apportées à ces con
clusions par l'une d'elles ne peuvent la modifier. 

( P U R A I E C . P I R M E Z D R I O N . ) 

Puraie s'est pourvu en cassation contre l ' a r rê t rendu 
par la Cour de Liège, le 1 4 août 1 8 5 0 ( V . B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t . I X , p . -443), qu i décidait ces questions dans le 
sens du sommaire. 

I l proposait un moyen divisé en trois branches, fondé 
sur ce que l 'art. 9 de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , à la diffé
rence de l 'art . 7 , ne restreignait pas la compétence du 
juge de paix au cas où la question de servitude ne serait 
pas soulevée . I l p r é t e n d a i t ensuite que, n'ayant pas re
produit ap r è s un jugement interlocutoire, son moyen de 
prescript ion, l ' a r rê t a t t aqué l u i avait, en ne tenant aucun 
compte de cette circonstance, ou dén ié le droi t ou infligé 
grief, par la méconna i s sance de la foi due aux actes con
tenant cette modification. 

A R R Ê T . — La Cour, ouï M . le conseiller D E C U V P E R en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , pro
cureur-général : 

« Sur le moyen unique de cassation, tiré de la violation de 
l'art. 9 de la loi du 2 3 mars 1 8 4 1 , de la violation de l'art. 2 1 2 5 
du Code civi l , de l'art. 463 du Code de procédure civile, des 
art. 3 3 , 7 1 , 7 2 et 73 du décret du 5 0 mars 1 8 0 8 et de la viola
tion des art. 1 3 1 9 , 1 3 2 0 et 1 3 2 2 du Code civil : 

.i Attendu que l'action intentée par le défendeur devant le 
Tribunal de première instance de Huy tendait à faire condam
ner le demandeur à abattre 4 4 saules, qu'il soutenait ne pas se 
trouver à la distance légale de la ligne separative de leurs hé
ritages ; 

« Attendu qu'il résulte, tant de l'art. 9 , n° 2 , de la loi du 2 3 
mars 1 8 4 1 que de toute l'économie de cette l o i , que cette ac
tion ne rentrait dans les attributions du juge de paix qu'en 
tant qu'elle avait pour unique objet de régler l'exercice des 
droits respectifs des parties dans leur rapport avec les lois, r è 
glements ou usages locaux, relatifs à la distance prescrite pour 
la plantation des arbres et haies entre héritages limitrophes; 

h Qu'en général, les actions péliloircs en matière immobi
lière excèdent les limites de la compétence des juges de paix, et 
que la loi n'a admis d'exception à ce principe que lorsqu'il s'a
git de simple vérification de faits relatifs à l'exercice du droit 
de propriété, le fond du droit lui-même n'étant pas mis en con
testation ; qu'il n'y a, à cet égard, aucune distinction à faire en
tre le cas où la contestation frappe sur la propriété même, et 
le cas où elle a pour objet un droit de servitude, comme le 
prouve l'art. 7 , n° 1 , de la loi précitée ; 

u Que vainement, en effet, le demandeur argumente de la 
combinaison de cet article avec l'art. 9 , n° 2 de la même loi , 
pour en conclure que, dans le cas de ce dernier article, le juge 
de paix serait compétent pour connaître des actions relatives à 
la distance prescrite par les plantations d'arbres et de haies, 
alors même que le défendeur prétendrait avoir acquis par pres
cription ou par convention le droit de s'affranchir de la dis
tance légale; 

ii Que la différence de rédaction que l'on signale dans ces 
deux dispositions ne peut être prise en considération, lorsque 



l'on fait attention, d'une part, qu'une contestation relative à 
une servitude que l'on prétend avoir acquise par prescription 
ou convention constitue réellement, dans le sens et l'esprit de 
la loi de 1841, une contestation sur le droit de propriété, et 
que, d'autre part, l'art. 7, n° 1, proposé par voie d'amendemen t, 
a été adopté simplement comme corollaire du principe consa
cré par l'art. 9, et que l'on ne conçoit pas que le juge de paix 
étant , aux termes du premier de ces deux articles, incompétent 
pour connaître d'une action relative à l'élagage des arbres et 
îiaîes, lorsqu'il est question d'un droit de servitude contesté, 
i l n'en serait pas de même lorsqu'il s'agit d'une contestation 
beaucoup plus importante et qui est relative à l'existence même 
des arbres et haies ; 

« Attendu que devant le Tribunal de Huy, le demandeur a 
conclu à ce que l'action fût déclarée non-rccevable ni fondée, 
par le motif qu'il ne s'agirait point d'arbres de haute tige, cl 
que, d'ailleurs, les arbres seraient plantés depuis un temps suf
fisant pour prescrire ; 

ic Attendu que le Tribunal se trouvait dès lors compétent 
pour connaître de la contestation telle qu'elle se trouvait enga
gée par les conclusions respectives des parties; qu'il suffit en 
effet, aux termes de l'art. 9, n° 2, précité, que le droit de pro
priété invoqué par l'une des parties soit contesté quant à son 
existence ou quant à son étendue, pour que le juge de paix soit 
incompétent pour connaître de l'action et que le litige tout en
tier rentre dans les attributions du Tribunal de première i n 
stance; 

« Attendu qu'une fois que le Tribunal de première instance 
a été légalement saisi de la connaissance de l'action, i l importe 
peu que le demandeur n'ait plus reproduit l'exception de pres
cription lors du jugement définitif; qu'en effet, hors les cas 
spécialement prévus par la lo i , le défendeur ne peut, en modi
fiant ses conclusions, dessaisir le juge compétent pour connaître 
de l'action, d'après le principe : ubi semel acceptum judicium, 
ibi finem accipere debes. L . 5 0 , D. de Judiciis ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'en déclarant 
que le Tribunal de Huy était compétent pour connaître de l'ac
tion intentée par le défendeur, l'arrêt attaqué n'a violé aucune 
des dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ; 

u Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 12 juillet 
1831. — AIT. P U R A I E c. P I R S E Z - D R I O N . — Plaid. M M " D O L E Z 

c. ORTS P U S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'opinion contraire à cet a r r ê t est em
bras sée par la Cour de cassation de France sous l 'empire 
de la lo i de 1838, en vigueur dans ce pays, loi dont le l é 
gislateur belge de 1841 s'est en grande partie i n s p i r é . 
M . le p rés iden t C L O E S et M . D E L E B E C Q U E , dans leurs Com
mentaires de la loi Belge, adoptent la jurisprudence fran
ça i se . 

La doctrine de l ' a r rê t actuel avait déjà été embrassée 
par un jugement du Tribunal de Dinant ( V . B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , t . I I I , p . 4-4), que M . C L O E S cr i t ique. 
I l est à remarquer néanmoins que la discussion parle

mentaire en Belgique est toute favorable à l ' i n t e rp ré t a 
t ion admise par notre Cour s u p r ê m e . I l r é su l t e év idemment 
des paroles prononcées à la Chambre des Représen tan t s 
par M M . R A I K E M et M E T Z que le sens des a r l . 7 et 9 de la 
lo i de 18-41 est le m ô m e , quoique le mot servitude soit 
dans le texte de l 'un et non dans le texte de l 'autre. Le 
sys tème contraire m è n e à cette b izar re r ie , que le juge 
de paix serait compéten t pour ordonner le dép lacemen t 
d'un arbre malgré l 'invocation du droi t de servitude, et 
q u ' i l serait incompé ten t pour ordonner l 'é lagage du même 
arbre dans la m ê m e circonstance. Aussi M . le p r é s iden t 
C L O E S reconnaî t - i l que l 'opinion contraire, qu ' i l embrasse 
comme justif iée par un texte préc i s exclusif de contro
verse, est une excen t r ic i t é légis lat ive d é n u é e de raison 
ju r id ique . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. d e P a g e . 

D O M A I N E P U B L I C R O U T E S . — T A L U S . — A R B R E S . — D E R N I E R 

R E S S O R T . — V A L E U R I N D É T E R M I N É E . 

Lorsqu'une route créée, même avant le régime français, a été 
construite avec obligation, pour le constructeur, de faire les 
talus nécessaires, il y a présomption que ces talus ont été 
acquis des riverains, moyennant indemnité et sont tombés 
dans le domaine public. 

Les arbres croissants sur ces talus sont présumés, jusqu'à 
preuve contraire, être la propriété de l'Etat. 

L'élagage de ces arbres par les riverains n'énerve pas cette 
présomption. 

La demande en paiement de la valeur de quatre arbres est in
déterminée si elle n'a point été énoncée en argent. 

Dès lors est sujet à appel le jugement rendu sur cette action. 

( L ' É T A T C . B R U G E L J I A N . ) 

Le 1-4 j u i l l e t 1838, le Minisire des finances fit assigner 
Brugelman à compara î t r e devant le Tr ibunal de Bruxel
les, aux fins d'y voir et entendre déc l a r e r pour droi t que 
c'est sans t i t re , et contrairement aux droits de l 'Adminis
trat ion des domaines, qu ' i l s'est permis, en 1836, de s'ap
proprier quatre arbres, essence de h ê t r e , croissants sur 
la route de Bruxelles à Wavre , dans la traverse d 'Au-
derghem, laquelle route est la p rop r i é t é de l 'Etat; en 
conséquence , s'entendre condamner à payer à l 'Adminis
trat ion des domaines la valeur des arbres d 'après esti
mation d'experts à d é n o m m e r de commun accord par les 
parties, sinon à dés igne r d'office par le Tr ibuna l . 

Cette demande é ta i t fondée sur les faits m e n t i o n n é s , 
sur ce que la route de Bruxelles à Wavre est la p r o p r i é t é 
de l 'Etat, sur les lois de la manière et autres moyens à 
faire valoir . 

Par jugement en date du 15 mai 1839, le demandeur 
fut admis à prouver par tous moyens, preuve testimoniale 
comprise, que les arbres que le dé fendeur s'est appro
p r i é s , é ta ient croissanls sur la chaussée de Bruxelles à 
Wavre , dans la t raversée d'Auderghem, vis-à-vis Rouge-
Clo î t r e ; réserve la preuve contraire ainsi que les droits 
que le défendeur pourrait prouver l u i compéte r sur ces 
arbres, lors m ê m e que la p ropr i é t é du sol où i ls crois
saient serait reconnue appartenir à l 'Etat. 

En exécut ion de ce jugement, les parties p rocédè ren t 
aux enquê tes directe et contraire. La cause ayant é té 
r a m e n é e à l'audience, le Ministre des finances y demanda 
l'adjudication de ses conclusions inlroductives d'instance. 

Le Tr ibunal p rononça , à l'audience du 28 avr i l 18-41, 
un jugement par lequel i l déclare le demandeur non-
fondé dans sa demande et le condamne aux dommages-
in t é r ê t s et aux d é p e n s . 

Le Ministre des finances interjeta appel de ce j uge 
ment. 

Devant la Cour, i l reproduisit sa conclusion originaire 
et demanda une vue des l ieux. 

L ' in t imé soutint l 'appel, d'abord non-rccevable defeclit 
summœ; i l invoqua au fond sa possession, l 'élagage q u ' i l 
avait fait, et de nombreuses pièces prouvant, d 'après l u i , 
que les arbres existants sur les talus de la route en ques
tion avaient toujours été vendus aux riverains par le Do
maine. 

Ar rê t le 31 janvier 1844. 

A R R Ê T . — « La Cour, avant de faire droit et sans rien préju
ger, ouï M. le premier avocat-général D E L E B E C Q U E et de son 
avis, ordonne à l'appelant de produire en due expédition, à 
l'audience à laquelle la cause sera ramenée par la partie la plus 
diligente et après communication : 1° l'adjudication du 7 juillet 
1726, pour la construction de la route d'Etlerbeeck jusqu'à 
Overyssche; 2° l'octroy du 21 janvier 1768, en faveur de la 
ville de Bruxelles, portant concession du prolongement jusqu'à 
Wavre de la roule précitée ; 5° la proposition faite par l 'Admi
nistration des forêts le 26 germinal an X I I , afin délagage des 
arbres longeant la route de Bruxelles à Wavre. Pour, cette pro
duction faite, être conclu et statué comme en justice i l appar
tiendra ; réserve les dépens. 

Nouvel a r rê t le 28 févr ier 1849, dont la teneur suit : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée contre la 
recevabilité de l'appel : 

ii Attendu que les demandes formées par l'exploit d'ajour
nement étaient indéterminées dans leur valeur et que cette va
leur n'a point été ultérieurement fixée; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat-général 
C L O Q U E T T E et de son avis, rejette la fin de non-recevoir pro
posée contre la recevabilité de l'appel, et avant de statuer au 
fond, ordonne à l'intimé de justifier que l'Administration des 
domaines, dans le cas même où les arbres qui font l'objet du 
litige croissaient sur le terrain dépendant de la route de 



Bruxelles à Wavrc, les auraient néanmoins vendus et compris 
dans une vente de biens nationaux faite à lui intimé ou à ses 
auteurs ou à tous autres ; réserve les dépens. 

Ces devoirs accomplis, in terv in t , à l'audience du mer
credi H mai 1851, l ' a r rê t définitif suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la chaussée d'Etterbcek à Tervueren 
a été créée par l'Etat; 

u Attendu que l'art. 48 du cahier des charges pour la confec
tion de cette route porte : 

« Item i l est conditionné que de tout cet ouvrage l'apla-
ii nissement devra être de la largeur de quarante-deux pieds, là 
« où la terre aura été coupée et là où elle aura été rehaussée, 
« l'aplanissement devra être de la largeur de quarante-quatre 
« pieds, à savoir, la chaussée dix-huit pieds comme i l est dit 
u ci-devant et à chaque côté un chemin d'été de douze à treize 
« pieds et là où la terre sera rehaussée, les chemins d'été seront 
u de la largeur de treize pieds, mesure de Bruxelles, aux termes 
•i de l'art. 1 e r du cahier des charges; » 

« Attendu que l'art. 49 est conçu en ces termes : 
u Item l'entrepreneur devra faire tout l'aplanissement avec 

u son talus raisonnable, tant en dessus des chemins d'été, là 
« où le fonds sera rehaussé, qu'au dessus, là où le fonds sera 
« coupé, à savoir, qu'il y aura pour chaque pied de hauteur un 
« pied de talus, et ainsi consécutivement autant de pieds de 
u hauteur, autant de pieds de talus, lequel talus devra être 
ii coupé en ligne droite ; » 

« Attendu que l'Etat a dû indemniser les propriétaires en 
raison des terrains empris, non-seulement pour la construction 
de la chaussée, mais aussi pour l'établissement des chemins 
d'été et des talus : d'où i l suit que l'on doit considérer le tout 
comme faisant partie du domaine public ; 

« Attendu que la Cour s'est assurée, en visitant les lieux en 
présence des parties ou de leurs représentants, que deux plan
tations de hèlres ont été faites, soit immédiatement après la 
construction de la route, soit dans un temps plus ou moins 
rapproché de cette époque, aux deux extrémités des chemins 
d'été, là où ils ne devaient avoir que quarante-deux pieds ; d'où 
la conséquence, en tenant compte des talus, que ces planta
tions existent bien réellement sur le terrain appartenant à 
l'Etat, et que l'intimé n'a pu enlever les arbres en litige, à 
moins qu'il n'établisse clairement que le Domaine les aurait 
vendus spécialement avec les biens adjugés à ses auteurs; 

« Attendu que, pour faire cette preuve, l 'intimé a produit : 
u 1° Le procès-verbal du 12 nivôse an IX, de la vente con

sentie en faveur du sieur Zanna par l'Administration des do
maines nationaux, et par lequel Zanna, auteur de l 'intimé, a 
acquis la maison conventuelle des chanoines réguliers de 
Rouge-Cloitre, avec trois bonniers et demi de jardins, la ferme 
avec douze bonniers en une seule pièce, trois bonniers de 
prairies et une maison; 

ii Attendu que le procès-verbal énonce simplement que les 
dits biens ont été estimés à 47,755 livres de capital, y compris 
soixante-treize arbres montants, d'après le procès-verbal d'es
timation ; 

u Attendu que l'essence des arbres n'étant pas même i n d i 
quée, i l n'y a absolument rien à induire de cette mention en 
laveur de la prétention de l ' intimé, et ce d'autant moins qu'il 
se voit du procès-verbal de vente du 18 germinal an X qu'il 
existait alors une drève le long du chemin conduisant à la 
ferme et au couvent, et que les douze bonniers revendus à 
l'intimé aboutissent à ce chemin sur une grande étendue; 

« 2° Le procès-verbal, du 18 germinal an X, de la vente 
consentie en faveur du sieur Zanna de deux étangs nommés 
Lanye-Greclc vyters et Timbrucken-vyvers, contenant ensem
ble cinq bonniers, un journal et trente-sept verges, revendus à 
l'intimé ; 

« Attendu que, si cet acte énonce que ces biens ont été esti
més à 2,900 francs, y compris deux cent cinquante arbres 
montants, tant hêtres, [beuken) chênes, que bois blancs, d'après 
le procès-verbal d'estimation, i l appert également de ces pro
cès-verbaux que de nombreuses plantations existaient alors sur 
le sol même des biens vendus, dans lesquelles pouvaient se 
trouver des hêtres, aussi bien que des chênes et des bois blancs; 

u Attendu que ces mots que l'on rencontre dans ces procès-
verbaux, « est compris dans cette acquisition, les arbres qui 
entourent le petit étang le long de la chaussée de Wavre » ne 
sont applicables et ne doivent être appliqués qu'aux arbres 
plantés sur le sol même du bien vendu et non aux arbres plan
tés sur le domaine public, surtout qu'il conste de la visite des 
lieux faite par la Cour qu'i l y avait encore un espace de ter
rain entre l'étang proprement dit et le talus du chemin d'été, 

et qu'en cet endroit la chaussée étant en remblai et l'aplanis
sement devant être de quarante-quatre pieds, les arbres plan
tés sur le chemin d'été se trouvaient éloignés de deux pieds, 
plus le talus, de la propriété de l'intimé ; 

« 3° Le procès-verbal de vente du 7 iloréal an IX, par lequel 
Barthélémy Wery a acquis trois bonniers, un journal, vingt-
sept verges de terre, y compris cent arbres de toute grosseur, 
d'après le procès-verbal d'estimation; 

i'. 4° Le procès-verbal de vente du 2 germinal an IX, par le
quel Mathieu Vanhaelcn a acquis deux bonniers, un journal, 
soixante et dix-neuf verges de terre, y compris soixante seize 
arbres montants; 

u Attendu que ces deux procès-verbaux n'indiquent même 
pas de quelle essence sont les arbres dont ils parlent ; 

« 5° Le procès-verbal de vente du 8 brumaire an X, par le
quel Jeanne Vanhaelcn a acquis un bonnier, soixante et quinze 
verges, y compris vingt-neuf arbres montants, bois de hêtre 
d'après le procès-verbal d'estimation ; 

« Attendu, que lors de la visite des lieux on n'a pu recon
naître où était ce bien ; 

« 6° Le procès-verbal de vente du 28 brumaire an X I , par 
lequel Jean Pierre Colin a acquis trois journaux de terre, y 
compris vingt-trois hêtres de toute grosseur, d'après le procès-
verbal d'estimation ; 

« Attendu que cette expression : de toute grosseur, était 
inapplicable aux arbres plantés sur le chemin d'été vis-à-vis 
de cette propriété, et prouve qu'il s'agissait d'autres arbres; 

« Attendu qu'à l'époque des ventes faites par l'Administra
tion des domaines i l pouvait exister une seconde rangée de 
hêtres, plantés le long de la chaussée sur le terrain des particu
liers, ce qui se voit encore aujourd'hui dans quelques pro
priétés attenantes à la chaussée. 

« Attendu qu'il n'est pas d'usage, en vendant un bien, de 
comprendre dans cette vente les fruits qui croissent sur un 
autre bien ; qu'il faudrait que la volonté de le faire ressortit 
manifestement de l'acte ; 

« Attendu que l'on ne saurait induire une pareille volonté 
de ce que l'on rencontre dans les actes produits; qu'il s'ensuit 
que l'intimé n'a nullement prouvé que les arbres eu litige lui 
auraient été vendus ou à son auteur; 

« Attendu que la circonstance que l'intimé aurait parfois 
élagué ces arbres est tout-à-fait insuffisante, puisque cela a 
pu avoir lieu par tolérance ou par la négligence des agents de 
l'Administration ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat-général 
C L O Q U E T T E et de son avis, met à néant le jugement dont i l est 
appel; émendant, déclare que l'appelant a atteint la preuve 
qui lui avait été imposée par le jugement interlocutoire du 
15 mars 1859; en conséquence, dit pour droit que c'est sans 
titres et contrairement aux droits de l'Administration des do
maines que l'appelant s'est permis de s'approprier quatre ar
bres, essence de hêtre, croissant sur la route de Bruxelles à 
Wavrc, dans la traversée d'Auderghem, laquelle route est la 
propriété de l'Etat, lequel enlèvement a eu lieu en 1836; en 
conséquence condamne l'intimé à payer à l'Administration des 
domaines la valeur des dits arbres, d'après estimation d'experts 
à dénommer de main commune, sinon à dénommer d'office 
par la Cour; condamne l'intimé aux dommages intérêts souf
ferts. » (Plaid. M U " A L L A R D C . V E R B A E G E Î I A I S É . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . P a r d o n . 

C H E M I N D E F E H . — I M P Ô T S . — L É G A L I T É . — R U B R I Q U E . 

Les chemins de fer concédés doivent être rangés parmi les 
grandes routes, et partant ils ne sont pas cotisables. En cou-
séquence est valable la stipulation, faite par l'Etat dans la 
concession d'un chemin de fer, que le chemin de fer concédé 
ne sera soumis à aucun droit, au profit de l'Etat, des pro
vinces ou des communes. 

Cette stipulation ?i'ètabtit pas un privilège contrairement à 
l'art. 112 de la Constitution belge. 

Malgré la rubrique : droits nouveaux, sous laquelle la clause 
précitée est plucée dans les cahiers de charges, elle s'appli
que tant aux impôts établis qu'à ceux à établir par la suite. 

( L A S O C I É T É D U C I I E Ï Ï I N D E F E R D E N A 3 I U R A L I È G E C . L ' É T A T B E L G E . ) 

Par exploit du 28 novembre 1850, la demanderesse fit 
assigner l'Etat belge devant le Tr ibunal c iv i l de Bruxe l 
les, à l'effet d'y voir dire pour droi t qu ' i l ne pourra ê t r e 
établi pendant la d u r é e de la concession, n i sur les che-



mins de fer de Namur à Liège et des charbonnages du 
centre à Mons et à Manage, ni sur les embranchements, 
aucun p é a g e , n i p e r ç u aucun d r o i t , soit au profit de 
l'Etat, soit au profit des provinces de Liège et de Namur 
et du Hainaut, soit au profit d'une ou plusieurs commu
nes, par suite voir condamner l'Etat belge à garantir à la 
Société demanderesse l 'exécut ion sans trouble et la jouis
sance pleine et e n t i è r e des stipulations de l 'art . 4 6 du 
cahier des charges du chemin de fer de Namur à Liège et 
de l 'art . 4 7 du cahier des charges de la ligne des char
bonnages du centre à Mons et à Manage ; la tenir indemne 
pendant toute la d u r é e de la concession, de toutes char
ges ou contributions quelconques ; s'entendre enfin con
damner, à t i t r e de dommages - in t é r ê t s , à payer à la de
manderesse la somme de 9 3 3 fr . 1 cent., injustement 
p e r ç u e pour contributions foncières de terrains empris 
dans les routes concédées , le tout avec les in té rê t s j u d i 
ciaires et les d é p e n s , etc. 

Cette action étai t fondée sur les cons idéra t ions su i 
vantes : 

Par une convention faite le 1 9 j u i n 1 8 4 5 , entre la Com
pagnie dont i l s'agit et le gouvernement belge, la dite 
concession a é té accordée et cette convention a été 
a p p r o u v é e par l ' a r rê té royal du 2 0 j u i n 1 8 4 5 . 

Les cahiers de charges a n n e x é s à cette convention, por
tent : qu'il ne pourra être établi, pendant toute la durée de 
la concession, sur ces chemins de fer, ni sur leurs embran
chements, aucun péage, ni perçu aucun droit, soit au profit 
de l'Etat, soit au profit de l'une ou de l'autre des deux pro
vinces traversées par les dits chemins de fer, soit au profit 
d'une ou plusieurs communes. 

Les concessionnaires des deux chemins de fer dont i l 
s'agit, ont cons t i tué par acte publ ic , r eçu le 2 août 1 8 4 5 , 
par le notaire Evenepocl de Bruxelles, une Société ano
nyme, approuvée par a r r ê t é royal du 1 2 août suivant, à 
laquelle ils ont fait apport des concessions préc i t ées . 

Les terrains pour r é t ab l i s semen t des deux chemins ont 
é té achetés ou expropr i é s au nom de l'Etat belge, confor
m é m e n t aux stipulations du cahier des charges ; ils font 
aujourd'hui partie du domaine publ ic et ils forment avec 
les travaux qui y ont é té établis une grande route, non 
imposable aux termes de l 'art . 1 0 3 de la l o i de l'an VU et 
des conditions p r é r appe l ée s de la concession. 

Les contributions foncières sont néanmoins maintenues 
sur les terrains qui constituent aujourd 'hui une partie 
des deux chemins; leur paiement est exigé et pour
su iv i , la Société anonyme concessionnaire, a déjà é té for
cée et contrainte d'en acquitter pour une somme de 
9 3 3 fr. 1 cent . , i n d é p e n d a m m e n t de ce qu'elle est con
stamment menacée de nouvelles poursuites. 

En r éponse à cette action, M. le ministre des travaux 
publics a reproduit , en grande partie, le sys tème déjà 
p ré sen té en 1 8 4 6 dans l'affaire de la Compagnie du che
min de fer d'Anvers à Gand et r epoussé à cette époque 
par le Tr ibunal . ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I V , p. 1 2 1 1 , 

où le jugement est r a p p o r t é , et l ' a r rê t confirmatif de la 
Cour de Bruxelles, en date du 2 mars 1 8 5 0 , M Ê M E R E C U E I L , 

t . V I I I , p. 3 9 4 . ) I l a cependant p ré tendu qu'à . la différence 
du cahier des charges, dont i l s'agissait en 1 8 4 6 , celui 
qu ' i l s'agit d ' i n t e r p r é t e r en 1 8 5 1 , porte, aux art . 4 6 et 4 7 
la rubrique D R O I T S N O U V E A U X , de telle sorte que la stipula
tion des exemptions de contr ibut ion n'est faite que pour 
le futur , c ' e s t - à -d i r e , pour les contributions à é tab l i r et 
non pour celles établ ies déjà ; on ajoutait encore que le 
ministre des travaux publics n'avait pas pu é tabl i r un 
pr iv i lège qui g r evâ t le t résor publ ic . 

Le Tribunal de Bruxelles a r epoussé de nouveau les 
p ré t en t ions du ministre des travaux public par le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par suite de la concession accor
dée à la Société demanderesse, en vertu de la loi du 2 1 mai 
1 8 4 5 , et de l'exécution des travaux des routes concédées, le 
sol et tous les travaux d'art qui y ont été construits sont de
venus, aux termes du cahier des charges, le chemin de 1er con
cédé ; 

« Attendu que les concessions de voies de communication, 
et notamment les concessions de chemin de fer, sont des routes 
nouvelles dont le fonds et la superficie appartiennent à l'Etat 
belge, et dont les produits ou la jouissance sont abandonnés 
pour un temps limité à des tiers, à titre d'indemnité pour leurs 
dépenses et leurs travaux; 

« Attendu que ces routes nouvelles font, comme toutes les 
autres routes, partie du domaine public ; que sous ce rapport 
elles doivent être rangées dans la catégorie des grandes roules 
dont i l est question à l'art. 103 de la loi du 3 frimaire an V I I , 
roules qui , d'après cette lo i , ne sont pas cotisablcs ; 

« Attendu que l'Etat belge a si bien considéré les chemins 
de fer concédés comme des grandes routes, que, dans le cahier 
des charges, i l a stipulé formellement que toutes les lois, tous 
les règlements généraux en matière de grande voirie, actuelle
ment en vigueur ou à intervenir par rapport aux routes et che
mins de fer de l'Etat, seront applicables aux chemins de fer 
concédés ; 

« Attendu que c'est à la lumière des principes ci-dessus 
rappelés qu'il faut rechercher l'interprétation de l'art. 4 6 du 
cahier des charges, relatif au chemin de fer de Liège à Namur, 
et de l'art. 47 du cahier des charges relatif au chemin de fer 
des charbonnages du centre à Manage et à Mons; 

« Attendu que ces articles, qui font l'objet du procès, por
tent : h I I ne pourra être établi pendant toute la durée de la 
« concession, sur le chemin de fer de Liège à Namur, ou des 
« charbonnages du centre, ni sur les embranchements, aucun 
« péage, ni perçu aucun droit, soit au profit de l'Etat, ou soit 
« au profit de l'une ou de l'autre des deux provinces traversées 
« par le chemin de 1er soit au profit de la province de Hainaut, 
« soit au profit d'une ou plusieurs communes ; 

« Attendu que ces articles stipulent aussi bien pour le pré
sent que pour l'avenir, en garantissant aux concessionnaires 
que, pendant la durée de la concession, ils ne paieraient aucun 
impôt pour leurs chemins de fer; 

« Attendu que cette stipulation, loin d'établir un privilège 
contraire à l'art. 1 1 2 de la Constitution, ne fait que rendre 
hommage au principe de la loi de frimaire an V U , qui déclare 
non cotisablcs les grandes roules, dont le chemin de fer de 
Liège et Namur et des charbonnages du centre à Manage et à 
Mons font partie, ainsi qu' i l a élé établi plus haut ; 

•i A Itendu que l'Etat belge objecte en vain que les art. 4 6 et 47 
prémentionnés se trouvent sous la rubrique droits nouveaux, 
que la stipulation est rédigée au fulur et qu'ainsi l'intention 
des parties a été de stipuler, non quant aux droits existants, 
mais seulement quant aux droits à établir ; qu'en effet, i l faut 
plutôt chercher l'esprit d'une clause dans le corps de l'acte et 
ies stipulations mêmes, que dans une rubrique ou un intitulé 
presque toujours incomplet, et par suile peu concluant, pour y 
découvrir l'intention des parties ; 

h Attendu que l'argument tiré d'une rubrique est surtout 
sans valeur alors que, comme dans l'espèce, le texte de la dis
position renferme évidemment un cas qui ne rentre pas sous 
cette rubrique, comme par exemple, dans les art. 28 et 159 du 
cahier des charges du chemin de fer de Namur à Liège, et les 
art. 2 9 et 6 0 du cahier des charges du chemin de fer des char
bonnages du centre ; 

ii Attendu au surplus que l'Etat attache lui-même si peu 
d'importance à ces rubriques que, dans la plupart des cahiers 
de charges d'autres chemins de fer concédés, soit avant, soit 
après la concession dont i l s'agit, la clause litigieuse se trouve 
insérée sans rubrique ; 

« Attendu que la stipulation dont i l s'agit contient deux par-
lies distinctes, dont la première se rapporte à des droits nou
veaux et qui est ainsi formulée : « i l ne pourra cire établi aucun 
péage, » et dont la seconde se rapporte tant aux droits existants 
où à exister par la suite, et qui est formulée de la manière sui
vante : « I l ne pourra être perçu aucun droit ; » 

« Attendu que celte différence de rédaction d'un côté « i l ne 
pourra être établi, »de l'autre « i l ne pourra èlre perçu, «explique 
clairement la pensée des parties contractantes et démontre à 
toute évidence que la rubrique droits nouveaux ne résume que 
la première partie de la stipulation et ne peut s'appliquer à la 
seconde ; que les termes « i l ne pourra être établi ;> regardent au 
fulur et visent les droits non-existants ou non-élablis, tandis 
que les termes «il ne sera perçu,» comprennent le présent comme 
l'avenir, puisqu'il faut nécessairement, pour percevoir un droit, 
ou qu'il soit établi déjà au moment où l'on stipule, ou établi 
par la suile ; 

i: Attendu que la partie D A K S A E R T objecte encore vainement 
que, d'après la loi du 1 9 juillet 1 8 3 2 qui aulorise l'Etat à ac-



corder des concessions de péages pour l 'exécution de travaux 
publics, ces travaux doivent être exécutés sans aucune charge 
pour le trésor, et que ce serait imposer une lourde charge au 
trésor public, en décidant que le ministre des travaux publics 
doit garantir les demandeurs du paiement des impôts exigés par 
le ministre des finances; 

« Attendu en effet, qu' i l a été établi ci-dessus que l'Etat 
belge, stipulant par le ministre des travaux publics, a pu non-
seulement légalement promettre, mais s'est conformé à l'esprit 
de la loi de frimaire an V I I , en promettant que le chemin de 
fer dont i l s'agit serait exempt, pendant la durée de la conces
sion, de tout établissement de péage et de toute perception 
d'impôts ; 

« Attendu que, si par suite de celte promesse obligatoire, 
le ministre défendeur est condamné à tenir la demanderesse 
indemne des paiements exigés par le ministre des finances, 
cette circonstance ne grèvera en aucune façon le trésor public, 
puisque le ministre des travaux publics, au nom de l'Etat, ne 
fera que restituer ce que le ministre des finances, au nom de 
l'Etat également, a fait percevoir, contrairement à un engage
ment formel pris au nom de l 'être moral et collectif qu'on 
nomme gouvernement ; 

« Qu'il suit de ces considérations que le défendeur ne peut 
échapper aux conséquences de sa promesse formelle, et qu'à 
titre de dommages-intérêts i l doit indemniser la Société de
manderesse de tout ce qu'elle a payé ou aura à payer du chef 
des contributions perçues ou à percevoir ; 

« Farces motifs, le Tribunal, ouï M . M A I S , substitut du pro
cureur du roi , en ses conclusions conformes, dit pour droit 
que le défendeur, au nom du gouvernement, est tenu de garan
tir la Société demanderesse contre l'établissement ou la per
ception de tout péage ou impôt qui pourrait être décrété ou 
poursuivi à charge des chemins de fer dont i l s'agit, pendant 
toute la durée de la concession; condamne le défendeur à titre 
de dommages intérêts à payer à la Société demanderesse la 
somme de fr. 9 3 3 , 0 1 , qu'elle a payée pour contributions fon
cières sur des terrains compris dans les chemins de fer con
cédés; le condamne aux intérêts judiciaires ainsi qu'aux dé
pens. » (Du 3 0 mai 1851.—Plaid. M M E S

 D E L I F I G E c. A L L A B D . ) 

' - -n— 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 

P r é s i d e n c e d e MM. T o n h o c g o c r d c n c l J a c o b s . 

S O C I É T É A N 0 N Ï B E . V E R S E M E N T . — D É C H É A N C E . R E C O U R S . 

La clause qui se trouve insérée dans la plupart des statuts des 
sociétés anonymes, portant : u que tout actionnaire qui ne 
« répondrait pas aux appels de fonds, serait déchu de ses 
« droits et les versements par lui opérés acquis à la Société, 
« qui en disposerait à sa convenance, sans autre formalité, 
« deux mois après la date fixée pour le versement, » ne peut 
être considéré que comme une pénalité purement commina
toire, dans l'intérêt exclusif de la Société, qui peut, mais ne 
doit pas l'appliquer, et à laquelle elle peut renoncer. 

En conséquence la Société anonyme est en droit de poursuivre 
contre les actionnaires retardataires ou récalcitrants dans 
le paiement des versements décrétés, alors surtout qu'il est 
établi que les actionnaires souscripteurs d'actions n'ont pas 
disposé ou n'ont pu disposer des dites actions, ou que tout ou 
partie des dites actions étaient inaliénables, par suite des 
fonctions d'administrateur ou de commissaire que les dits 
actionnaires avaient acceptées dans la Société anonyme. 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles vient, par deux 
jugements successifs, de fixer sa jurisprudence sur les 
questions qui intéressent au plus haut point les sociétés 
anonymes et les actionnaires de ces sociétés. — Le second 
de ces deux jugements que nous rapportons ici nous pa
rait surtout digne de fixer l'alteniion. 

P R E M I È R E ESPÈCE. 

( S O C I É T É D ' A S P H A L T E D E L O B S A N N C . C D . D E S 0 R I . U S . ) 

J C G U I E N T . — « Attendu que la demande sur laquelle la So
ciété anonyme d'Asphalte entend se pourvoir devant arbitres, 
remonte, quant à son objet, à une époque à laquelle le sieur 
De Sorlus était incontestablement actionnaire de cette So
ciété, puisqu'il assistait comme tel à l 'assemblée des actionnai
res où le second appel de fonds fut proposé et décrété ; 

« Attendu qu'en supposant qu'il put aujourd'hui, ce qui est 
encore contestable, se dégager de ses obligations envers la So
ciété, comme n'étant plus porteur de ses actions, i l n'en reste

rait pas moins engage pour tout le temps où i l était action
naire et où remonte l'objet de la demande et l'obligaliou qui y 
donne lieu ; 

« Attendu que la clause pénale de l'art. 1 1 des statuts est un 
droit dans l'intérêt exclusif de la Société, qu'elle peut, mais ne 
doit pas, exercer, et auquel elle peut renoncer ; 

« Attendu que la contestation existe donc entre associés; 
« Vu l'art. 5 1 du Code de commerce : 
« Par ces motifs, le Tribunal renvoie les parties devant ar

bitres pour faire juger leurs contestations, et en conséquence 
leur donne acte de la nomination par elles faite en la personne 
de M M . J . Allard cl d'Aguilar, avocats à Bruxelles, comme 
arbitres; réserve les dépens, sur lesquels les arbitres auront à 
statuer. » (Du 1 7 mars 1 8 5 1 . — Plaid. M M " J U L E S G E N D E B I E N 

c. V A N G O I D S E N H O V E N . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( S O C I É T É D ' A S P H A L T E D E L O B S A N N C . E D . D E J A E G E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la Société demanderesse conclut 
à ce qu' i l plaise au Tribunal nommer d'office deux arbitres 
pour juger les contestations cxistanles entre parties, au sujet 
du versement à la Société de la somme de 2 , 2 3 0 fr. décrétée aux 
termes des statuts et que le défendeur est en demeure de faire; 

ii Attendu que le défendeur conclut à non-recevoir de cette 
demande, fonde sur ce qu'il n'est plus actionnaire de la Société, 
aucune action ne lui ayant jamais été délivrée, et d'après l'ar
ticle 1 1 des statuts, étant déchu de sa qualité d'actionnaire et 
par suite dégagé de ses obligations en cette qual i té ; 

ii Attendu que toute la question au procès se réduit donc à 
savoir si l'assigné est encore aujourd'hui associé dans la So
ciété anonyme Belge d'Asphalte de Lobsann ; 

« Attendu qu'il est certain et incontestable que le défendeur 
a souscrit dans cette Société pour 45 actions lors de sa consti
tution, et qu'il a été nommé parmi les commissaires chargés 
de la surveillance, fonctions qu'il a acceptées ; 

« Attendu que, si le défendeur n'a pas reçu les actions, i l a 
pu les recevoir et les exiger au besoin, qu'il en avait le droi t ; 

ii Qu'il ne conste pas qu'aucune demande ni mise en demeure 
aient jamais été faile à cet égard ; 

« Attendu que de ce fait, avoué par le défendeur, qu'il n'a 
pas disposé de ses actions résulte qu'il en est encore porteur, 
tout au moins des 1 0 actions qu'i l a dù déposer en garantie de 
sa gestion de commissaire; 

« Attendu, sur la déchéance de l'art. 1 1 des statuts, qu'invo
que le défendeur et portant : « que tout actionnaire qui ne r é -
« pondrait pas aux appels de fonds serait déchu de ses droits 
« et les versements par lui opérés acquis à la Société, qui en 
« disposerait à sa convenance, sans autre formalité, deux mois 
« après la date fixée pour le versement, « — que cette dé
chéance n'est qu'une pénalité purement comminatoire dans 
l'intérêt exclusif de la Société qui peut, mais ne doit pas l'ap
pliquer, et à laquelle elle peut renoncer; 

« Que cette interprétation de l'art. 1 1 des statuts précités 
résulte, non-seulement du but évident que l'on a eu en vue, 
mais de ses ternies mêmes; et, en effet, qui est déchu? tout ac
tionnaire; de quoi est-il déchu? de tous droits : c'est donc l'ac
tionnaire qui perd ses droits et non la Société ; 

« Attendu qu'en attribuant à l'art. 1 1 un sens opposé, i l en 
résulterait que l'actionnaire, pour se dégager de ses obligations 
envers la Société et les tiers qui ont contracté avec elle, pour
rait spontanément se faire forclore, et que tous les actionnaires 
le pourraient successivement, en cas de perles et d'insuccès de 
l'entreprise, au détriment des tiers qui ont mis leur crédit et 
leur confiance dans le capital engagé et la personnalité des ac
tionnaires; et que resterait-il alors pour les créanciers, si ce 
n'est déception et perles ; 

« Attendu que, dans ce sens, les sociétés anonymes qui re
posent particulièrement sur le capital soumissionné, seraient 
des fictions, un appât pour la fraude et, en résultat, une spo
liation, ce qui serait immoral et n'est pas admissible ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu à s'arrêter au fait posé par le 
défendeur; que si les fondateurs de la Société ont entendu que 
l'art. 1 1 des statuts fut rédigé dans le sens qu'ils lui attribuent, 
le rédacteur l'a écrit dans un sens opposé ; 

« Qu'il ne peut s'agir d'ailleurs d'admettre une preuve con
tre c l outre les statuts aulheutiquement constatés, seuls auto
risés et publiés et formant convention avec les tiers; 

h Par ces motifs, cl sans avoir égard au fail posé, le Tribu
nal renvoie la cause et les parties devant un Tribunal arbitral, 
et en conséquence leur ordonne de nommer chacun un arbitre, 
et à défaut de ce dans les trois jours de la signification du pré-



sent jugement, nomme comme tels d'office MM. Duvigncaud et 
Gustave Allard, avocats à la Cour d'appel de Bruxelles; reserve 
les dépens sur lesquels les arbitres auront à statuer. » (Du 14 
juillet 1851. — Plaid. MM C S

 J U L E S G E N D E B I E N c. S A N C K E . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

P A R T A G E D ' A S C E N D A N T . — V I C E D E F O R M E . — E X É C U T I O N V O L O N 

T A I R E . — R A T I F I C A T I O N . — C H O S E J U G É E . 

L'exécution volontaire d'un partage d'ascendants après leur 
décès couvre les nullités de forme qui pourraient l'in
fecter. 

Ce n'est pas violer la chose jugée que de valider une conven
tion annulée par un précédent jugement, alors que le juge 
déclare que la partie au profit de laquelle l'annulation a été 
prononcée, a renoncé au bénéfice du jugement obtenu. 

J . Mathot, s'est p o r t é demandeur en cassation de l ' a r rê t 
rendu par la Cour d'appel de Liège , le 20 j u i l l e t 1850, et 
r a p p o r t é par nous t . V I I I , p . 1648. 

I l reprochait d'abord à cet a r r ê t un défaut de motifs 
et une violation de la chose j u g é e , que l ' a r rê t indique 
suffisamment. 

Enfin i l soutenait l ' inappl icabi l i té aux partages d'as
cendants des art . 1304 et 1340 du Code c i v i l . 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E , en son 
rapport, et sur les» conclusions de M. D E L B B E C Q U E , avocat-gé
néral ; 

« Sur les deux premiers moyens, déduits, le premier de la 
violation des art. 141 du Code de procédure, 7 de la loi du 
20 avril 1810, et 97 de la Constitution ; 

ii En ce que l'arrêt attaqué manque de motifs suffisants sur 
le rejet de l'exception de chose jugée, que le demandeur voulait 
faire résulter du jugement du Tribunal de première instance 
de Namur, du 23 mai 1835, qui avait déclaré nul l'acte de par
tage du 17juin 1817, et avait ordonné qu'il serait procédé à un 
nouveau partage; 

Le deuxième, de la violation des art. 1330, 1351 et 1552 du 
Code civil , en ce que la Cour d'appel a rejeté cette exception de 
chose jugée, tandis que toutes les conditions requises pour qu'il 
y ait chose jugée existaient dans l'espèce ; 

« Attendu que, par son jugement du 10 janvier, dont était 
appel, le premier juge après avoir constaté que Mathot ici de
mandeur était l 'un des héritiers d'Eugène Linoy, a rejeté cette 
exception de chose jugée par les motifs : « Que si un jugement 
« du 25 mai 1853, en cause d'Eugène Linoy contre ses frères 
I' et sœurs, faute, par ces derniers, de justifier d'un partage r é -
« gulier, a ordonné qu'il serait procédé au partage de la suc-
ii cession de Théodore Linoy leur auteur commun, cejuge-
« ment n'a jamais été exécute et qu'Eugène Linoy au profit de 
" qui i l a été rendu a renoncé au bénéfice qui lui en revenait ; 
ii que cela résulte de ce qu'au lieu de faire procéder au par-
ii tage ordonné, i l est demeuré jusqu'à sa mort, arrivée seule-
« ment en 1846, en possession de son lot primitif , après avoir 
« manifesté l'intention de s'en contenter par des transactions, 
" et des locations mentionnées au procès; » 

h Attendu que la Cour d'appel, en confirmant le jugement 
du 10 janvier 1849, a formellement déclaré en adopter les mo
tifs ; et a par là satisfait à la loi qui l'obligeait de motiver son 
arrêt ; 

h Attendu que la Cour d'appel ayant ainsi reconnu qu'Eu
gène Linoy avait renoncé au bénéfice du jugement du 23 mai 
1853, d'un commun accord avec les autres parties y intéres
sées, elle a pu sans violer aucun des articles précités, consi
dérer ce jugement comme non avenu, et conséquemmenl comme 
incapable de produire encore l'autorité de la chose jugée, sur 
ce qui avait fait l'objet du procès ; 

h Sur les quatre derniers moyens, tirés de la violation des 
art. 1073, 1076, 1078, 1079, 951, 816 et suivants et 815 du 
Code civi l , d e l à violation et fausse application de l'art. 1504, 
de la violation de l'art. 2262, de la violation des articles 816 
et 2262, de la violation des art. 1358 et suivants ; de la fausse 
application de l'art. 1340, et de la violation des art. 1076 et 724 
du Code civil ; 

•: Attendu qu'aux termes de l'art. 1076 du Code civi l , les 
partages d'ascendants faits par actes entrevifs constituent de 
véritables actes de libéralité auxquels les formalités, condi
tions, et règles des donations entrevifs sont applicables ; 

ii Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que l'acte de 
partage dont s'agit a été exécuté volontairement par les dona

taires après le décès des donateurs, et que dès lors, aux termes 
formels de l'art. 1540 du Code c iv i l , cette exécution emportait 
renonciation de leur part à opposer les vices de forme dont cet 
acte se trouvait entaché. 

« Que dès lors l'arrêt attaqué a fait une juste application de 
l'art. 1340 précité, et ne peut avoir violé aucune des disposi
tions invoquées à l'appui des quatre derniers moyens de cassa
tion ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 4 juillet 1851. 
—Cour de cassation.—Aff. M A T H O T c. E V R A R D . — P l a i d . M M " BOS

Q U E T et V E R H A E G E N A Î N É C . M A R C E L I S et B A R B A N S O N . ) 

O B S E R V A T I O N . — L ' a r rê t d'appel jugeait une question 
plus d é l i c a t e , en appliquant aux partages d'ascendants 
l 'art . 1304 du Code, question que la Cour sup rême a du 
reste r é so lue déjà pour l 'affirmative dès 1845. V. la note 
sous cet a r r ê t et B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 1362. 

A C T E D E C O M M E R C E . — O U V R I È R E D E N T E L L I È R E . 

L'ouvrier, alors même qu'il fournit la matière des ouvrages 
qu'il exécute, ne fait pas acte de commerce, si cette matière 
est de peu de valeur relativement à la main-d'œuvre. 

On ne peut, en conséquence, rèputer commerçante une dentel
lière travaillant à la pièce, soit seule, soit avec d'autres ou
vrières. 

Les faits de la cause r é s u l t e n t suffisamment des motifs 
mêmes de l ' a r rê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi par les pièces du procès, 
et nommément par la correspondance émanée des appelants, 
que l'intimée est une première ouvrière dentellière, qui fait 
des ouvrages, non pour son compte et pour les revendre après 
les avoir confectionnés, mais pour compte de ceux qui, d'avance, 
conviennent avec elle du prix d'un ouvrage à faire; 

« Attendu qu'un ouvrier, quelque habile qu'il soit, ne peut 
jamais être considéré comme commerçant, même alors qu'il 
fournit la matière première, si cette matière est de peu d'im
portance relativement à la valeur de l'objet commandé : un 
peintre n'est pas marchand, par cela qu'il a acheté et livré la 
toile et les couleurs, dont le tableau est composé; i l en est de 
même du sculpteur, qui a acheté et livré le marbre devenu 
entre ses mains une statue; 

« Attendu que les faits posés par les appelants tendent bien 
à établir que l'intimée est une ouvrière travaillant à la pièce, 
soit seule, soit avec d'autres ouvrières ; mais de ces faits i l ne 
peut résulter que l'intimée soit marchande dans le sens des art i
cles 1,631 et 632 du Code de commerce ; 

« Par ces motifs et ceux du premier jugement, M. l'avocat-
général G R A A F F entendu en son avis conforme, la Cour, sans 
avoir égard aux faits posés par les appelants qui sont déclarés 
irrclcvants, met l'appel au néant. » (Du 24 mai 1851. — Cour 
de Bruxelles. — Aff. D E C L I P P È L E C . V A N D E R S T A P P E N . — Plaid. 
MM C S

 L E C L E R C Q C . D E S M E T B . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur cette question, qu ' i l est impos
sible de r é soud re à l'aide d'un principe absolu, D A L L O Z 

nouveau Réper to i r e , V L S Acte de commerce n" 8 7 , et Com
merçant n" 33. 

ACTES OFFICIELS. 

H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 23 mai 1 8 5 1 , la 
démission du sieur Jcnart père, de ses fonctions d'huissier près 
le Tribunal de Mons, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal, en date du 
2 4 juillet 1 8 5 1 , le sieur Dufaux (Honore), notaire à Aelbeke, 
est nommé en la même qualité à la résidence de Courtrai, en 
remplacement du sieur Deken, démissionnaire. — Par arrêté 
royal, en date du 2 9 juillet 1 8 5 1 , le sieur Pecters (Edouard-
Jacques-Jcan), candidat-notaire à Willebroeck, est nommé no
taire à la résidence de cette commune, arrondissement de 
Malines, en remplacement de son père décédé. 

T R I B U N A L DE P R E M I È R E I N S T A N C E . — P R É S I D E N T . — N O M I N A T I O N . 

— Par arrêté royal, en date du 2 0 juillet 1 8 5 1 , le sieur Dele-
court (Victor-Homberl-Joseph-Hubert), vice-président du 
Tribunal de première instance de Bruxelles, est nommé prési
dent au même siège, en remplacement du sieur Van Damme, 
décédé. 

I M P R I M E R I E DE J , D . B R I A R D , R U E N E U V E , 31 , F A I E O U R G D E N A M U R . 



1009 T O M E IX . — N° 63.— J E U D I 7 Aoui 1 8 8 1 . 1010 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n M e e n e n . 

M I L I C E . S E R V I C E D E L ' A I N É . — E X E M P T I O N D U S E C O N D . 

D'une famille de sept fils, dont les trois premiers ont concouru 
au tirage de la milice, le service de l'aîné exempte le second, 
bien que le troisième ait obtenu au tirage au sort un numéro 
qui ne l'appelle pas à faire partie du contingent. Loi du 
8 janv. 1817, art. 94, l i l t . MM; loi du 27 avril 1820, art. 22 
et 24. 

( S T R E E L c. MOÎVJOIE . ) 

Le 11 avr i l 1860, décision de la Députa t ion permanente 
du Conseil provincial de Liège , ainsi conçue : 

« La Députation permanente du Conseil provincial, 
« Vu la réclamation formée le 16 mars 1880 par le sieur 

Streel, Jean-François, de la commune de Darion, à l'effet de 
faire annuler l'exemption accordée au sieur Monjoie, Philippe-
D.-D. , milicien de 1880, de Lens-St-Servais, comme étant le 
2 e de 7 frères, dont l'aiué est au service et dont le 3° a obtenu 
au tirage en 1880 un numéro non-susceptible d'appel; vu les 
certificats l i t t . U cl T produits par ce dernier au conseil de 
milice pour faire prononcer son exemption ; vu l'avis du com
missaire de l'arrondissement de Waremme, en date du 21 mars 
1880; vu les lois du 8 janvier 1817, 27 avril 1830, 8mai 1847 
et 18 ju in 1849 ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 207 de la Loi fondamentale 
du 24 août 1818 et 49 de la loi du 8 janvier 1817, les obliga
tions de la milice doivent être considérées comme une charge 
personnelle incombant aux habitants du royaume; que par 
suite les dispositions y relatives sont de stricte interpré
tation ; 

« Attendu que la loi a tracé les règles à suivre pour l'incor
poration et la dispense du service; que celles qui concernent la 
dispense du service reposent sur deux bases différentes, l'une 
puisée dans la chance laissée aux jeunes gens inscrits pour le 
tirage de se libérer par la voie du sort, l'autre dans des motifs 
d'exemption énumérés par la loi ; 

« Attendu que les fils d'une même familleappelés à concourir 
successivement aux opérations de la milice doivent jouir de ces 
deux éventualités ; qu'ils peuvent être libérés par la voie du 
sort, et que, dans le cas où le sort leur aura été contraire, 
quelques-uns d'entre eux trouvent des causes de libération 
dans l'art. 94, l i t t . MM, de la loi du 8 janv. 1817, d'après lequel 
ne sera appelée que la moitié d'un nombre pair ou la moitié 
moins un d'un nombre impair de frères; 

« Attendu qu'à défaut d'un autre arrangement de famille, la 
loi a pris soin de désigner elle-même les fils qui doivent être 
exemptés par suite de l'incorporation, du remplacement ou de 
la substitution de l'un ou de plusieurs de leurs frères, de sorte 
que le service actif du frère aine exempte les deux autres lors
qu'il n'y a que trois frères ; s'il s'en trouve quatre, le service de 
l'atné exempte le second, tandis que le troisième peut être 
appelé au service ; si le troisième est en activité de service, le 
quatrième a droit à l'exemption, ainsi que le cinquième dans 
le cas où la famille est composée de cinq garçons; 

u Attendu que cet ordre, indiqué par le législateur comme 
règle à suivre , ne peut être changé sous le prétexte que 
l'exemption ne serait qu'annuelle; que le motif de ce provi
soire est énoncé dans fart. 94, l i t t . MM, lui-même ; que c'est 
pour assurer à l'Etat l'accomplissement réel du service par l'un 
des frères désignés par le sort, et, le cas échéant, le remplace
ment par le frère exempté de celui qui viendrait à déserter ou 
à être renvoyé du corps, soit pour défauts corporels non con

tractés au service , soit pour mauvaise conduite ; que cette 
interprétation , qui a le mérite d'être conforme aux termes 
clairs et précis de l'art. 94, l i t t . MM, de la loi du 8 janvier 
1817, a été consacrée implicitement par les art. 22 et 23 de 
celle du 27 avril 1830, ainsi que par les observations et les 
réponses échangées à ce sujet entre les Etats généraux et le 
gouvernement lors de l'examen du projet de cette dernière loi 
dans les sections ; qu'il résulte en effet de la déclaration consi
gnée dans le rapport de la section centrale (Pasin., 2° série, 
t. S, p. 496) que l'exemption du frère, de provisoire qu'elle 
était dans l'origine, devient définitive, soit par le congé du 
frère milicien ou de son remplaçant, soit même par l'expira
tion desl8 mois de service faits par cedernierdans le cas prévu 
par l'art. 35 de la même loi ; que l'on ne peut donc pas faire» 
cesser l'exemption du second frère, quel que soit le résultat 
obtenu par ses frères putnés lors des tirages auxquels ils auront 
concouru; que leur exemption, soit par suite d'un numéro 
élevé, soit pour toute autre cause admise par la lo i , ne doit pas 
préjudicier au second frère, qui puise le motif delà sienne exclu
sivement dans le service actif de son aîné ; que cela est d'au
tant plus vrai que, dans le système contraire, on manque de 
règle à suivre pour faire cesser l'exemption provisoire, par 
exemple, pour une famille composée de cinq frères lors du 
tirage du troisième, du quatrième ou du cinquième; que, la loi 
disposant que sur quatre ou cinq frères i l en sera appelé deux 
au service, i l serait rationnel, d'après l'interprétation que 
notre collège repousse, d'attendre au moins que le sort de tous 
les autres eût été fixé, avant de faire cesser l'exemption du 
second, mais que l'art. 94, l i t t . MM, ainsi entendu, deviendrait 
d'une exécution impossible chaque fois que, par suite de l'une 
des causes énumérées ci-dessus, l'exemption serait devenue 
définitive, conformément aux articles 23 et 24 de la loi du 
27 avril 1820; 

« Attendu d'ailleurs que ce système peut amener des résul
tats injustes en faisant marcher le frère que la loi exempte, et 
en exemptant celui que la loi désigne pour marcher ; que cela 
arriverait notamment dans l'hypothèse où, après l'incorpora
tion des deux frères aînés et l'exemption du troisième, le qua
trième et le cinquième seraient à leur tour désignés par le 
sort; que ce système repose uniquement sur l'opinion erronée 
que, dans une famille composée de plusieurs fils, la moitié ou 
la petite moitié, selon l'occurrence, doit nécessairement mar
cher dès qu'elle est désignée par le sort ; que ce n'est pas dans 
ce sens que s'exprime le législateur; que l'art. 24 de la loi du 
27 avril 1820 rappelle au contraire que la moitié ou la petite 
moitié peut être, et non pas doit être appelée au service; que 
par suite i l est impossible que, grâce aux numéros élevés obte
nus par les uns, et aux exemptions accordées à d'autres, d'après 
les ordres et les catégories fournis par la loi entre les enfants 
d'une même famille, la moitié ou la petite moitié ne soit pas 
sous les armes; 

« Attendu que cet art. 24 de la loi du 27 avril 1820 ne ren
ferme rien d'incompatible avec ce qui précède; qu'il ne fait 
que rappeler les dispositions de l'art. 94, l i t t . MM, de celle du 
8 janvier 1817, pour avertir les fonctionnaires chargés de leur 
application que d'un nombre pair de fils la moitié, et d'un 
nombre impair la seconde partie seulement peut être appelée 
au service, et pour attirer en même temps leur attention sur 
l'ordre dans lequel doivent être accordées les exemptions men
tionnées aux art. 22 et 25 de la loi du 27 avril 1820 ; 

« Attendu que la solution donnée à cette question par 'lar-
reté royal du 28 mai 1828 et par les instructions ministérielles 
des 12 septembre 1827, 6 mai 1834 et 4 mai 1838, ne saurait 
être adoptée, parce qu'elle est en opposition avec les termes de 
la loi ; 

« Par ces motifs, l'appel formé par le sieur Streel, Jean-
François, est rejeté. » 

Le pourvoi en cassation formé par Streel contre cette 



décision a été re je té sur les conclusions conformes du 
min i s t è re publ ic . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est constaté en fait dans la cause 
que la famille Monljoie se compose de sept fils; que l'aine est 
en service actif dans la milice nationale; que le second, ici dé
fendeur, a été exempté du service pour un an par la décision 
attaquée; que le troisième, milicien de la levée de 18150, a ob
tenu un numéro non appelé pour la formation du contingent, 
et que les quatre autres ne sont pas encore dans l'âge de la 
milice ; 

« Attendu que, d'après l'art. 94, l i t t . MM, de la loi du 
8 janvier 1817, le service actif de l'ainé d'une famille composée 
de plus de trois fils donne au second le droit d'être exempté 
pour un an; que ce droit, accordé d'une manière absolue, re
naît chaque année, et n'est chaque fois subordonné qu'à la 
seule condition que le fils aîné se trouve encore au service ; 
qu'en effet, d'après la même disposition, cette exemption ne 
cesse d'avoir lieu que si le frère qui la procurait a déserté ou 
si, par sa mauvaise conduite, i l a été renvoyé du service, tan
dis qu'elle devient définitive, aux termes des art. 22 et 24 de la 
loi du 27 avril 1820, si ce frère a rempli son temps de service, 
s'il a été congédié pour défauts corporels contractés dans le 
service, ou s'il est décédé au service; 

« Attendu que ledit art. 94, l i t t . MM, en statuant que si, 
dans une famille, les fils sont en nombre impair, le nombre 
non appelé excédera d'un le nombre à appeler, ne dit aucune
ment que ceux qui composent ce dernier nombre seront ap
pelés au service; que cette disposition, en s'occupant unique
ment des exemptions résultant de la présence au service d'une 
partie des membres de la famille, n'exclut pas les autres 
exemptions ou dispenses de service qui sont le résultat du sort, 
d'infirmités corporelles ou d'autres causes légales ; que celle-
c i , en profitant à ceux qui les obtiennent, n'enlève pas aux 
frères aînés les droits qu'ils ont précédemment acquis à 
l'exemption ; que dans l'espèce, nommément, la circonstance 
que le troisième fils Monjoie se trouve affranchi du service par 
le sort n'enlève aucunement au second le droit qu'il a acquis à 
l'exemption par la présence de l'aîné sous les drapeaux; qu'elle 
ne peut exercer son influence qu'à l'égard de ceux qui suivent 
ce troisième fils dans l'ordre des naissances, et spécialement à 
l'égard du quatrième, qui ne pourra invoquer l'exemption à la
quelle i l aurait eu droit, aux termes dudit art. 94, l i t t . MM, si 
ledit troisième fils eût été incorporé dans la milice ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la décision 
attaquée, en exemptant le défendeur du service pour un an 
du chef de la présence de son frère aîné sous les drapeaux de 
l'Etat, a fait une juste application dudit art. 94, l i t t . MM, et 
qu'il n'a contrevenu à aucune autre disposition de la loi ; 

it Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 'â ju in 1830.) 

—r-sxSMâ r-» 

COIR D'APPEL DE GAiVD. 

A u d i e n c e s o l e n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l g . 

F A I L L I T E . S Y N D I C . - — A C T I O N . — J U G E - C O M M I S S A I R E . — 

A U T O R I S A T I O N . 

aucune loi ne prescrit au syndic d'une faillite de se faire 
autoriser par le juge-commissaire, avant d'intenter une ac
tion au nom de la faillite. 

Le syndic seul administre la faillite ; le juge-commissaire 
n'est que le surveillant de cette administration, et non un 
co-administraleur. 

L'action par laquelle le syndic conclut à ce que la désignation 
de l'officier ministériel chargé de la vente du mobilier de la 
faillite, désignation faite dans une ordonnance du juge-
commissaire, soit déclarée nulle pour excès de pouvoir, ne 
peut être regardée comme non-recevable pour défaut d'in
térêt. 

Ce n'est point se rendre non-recevable à exercer ses droits que 
de se faire garantir par un tiers de toutes les suites pécu
niaires de l'action. 

A ce cas ne peut s'appliquer la règle : nul ne plaide par pro
cureur. 

( M O T T E S C H E I R I S C . S P A N O G H E . ) 

Motte Scheiris, syndic provisoire à la fail l i te Van Hove, 
p ré sen ta r e q u ê t e à SI. le juge-commissaire B O V E - C O P P E N S , 

à l'effet d 'ê t re au tor i sé à vendre le mobil ier et les mar
chandises de la fai l l i te . 

Cette autorisation l u i fut accordée ; mais l'ordonnance 
du juge-commissaire portait en m ê m e temps que la vente 

se ferait par le min i s t è re de 31. S P A N O G H E , greffier au T r i 
bunal de commerce de Gand. 

Sommé de s'expliquer s'il acceptait ce mandat comme 
valable, 31. S P A N O G H E r épond i t qu ' i l le tenait pour valable 
et obligatoire. 

Dans ces circonstances, le syndic assigna 31. le greffier 
devant le Tribunal de commerce, pour y entendre dire 
pour droit que la dés ignat ion de l'officier min i s t é r i e l , 
c h a r g é de la vente des marchandises d'une fai l l i te , appar
tenait au syndic, et non au juge-commissaire ; qu'en con
séquence la dés ignat ion faite par celui-ci é ta i t nul le , 
comme en tachée d 'excès de pouvoir. 

Le défendeur S P A N O G H E , sous la rése rve expresse de 
tous ses moyens au fond, fit valoir trois fins de non re
cevoir. 

L'une d'elles fut accueillie par le Tr ibuna l , par juge
ment du 22 février 1851, r a p p o r t é dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t . I X , p . 832. 

Sur l'appel du syndic, ce jugement a é té ré fo rmé . 
Quoique l ' a r rê t de Gand soit l ' in te rpré ta t ion d'une l é 
gislation aujourd'hui ab rogée , nous avons cependant cru 
ut i le de le recuei l l i r , car les principes qu ' i l consacre 
peuvent servir à fixer l ' é tendue des pouvoirs respectifs 
des juges-commissaires et des curateurs établ is par la 
lo i nouvelle. 

L ' in t imé reproduisit subsidiairement en appel les deux 
fins de non-recevoir sur lesquelles le premier juge n'avait 
pas eu à prononcer. 

I l disait : « L'appelant 3Iotte Scheiris s'est fait garantir 
de toutes les suites du procès par le directeur de ventes, 
Blassyn; nous en offrons la preuve. Donc, i l ne peut ê t r e 
r eçu dans son action, car ce n'est point au profit de la 
faillite qu ' i l agit, mais au profit de Blassyn, et n u l , en Bel
gique, ne plaide par procureur. » 

11 disait encore : « L'appelant ne révoque en doute n i 
la solvabil i té, ni le ca rac tè re honorable de l ' i n t imé ; donc 
i l n'y a pour la fail l i te aucun in té rê t à ce que la vente 
des objets mobiliers de la faillite se fasse par quelque 
autre officier minis tér ie l p lu tô t que par l ' in t imé. D'où r é 
sulte que l'action doit ê t r e déc la rée non-recevable pour 
défaut d ' in té rê t . » 

L 'a r rê t fait suffisamment conna î t r e la r éponse des ap
pelants. 

31. l 'avocat-général D O N N Y a conclu, sur les fins de 
non-recevoir comme sur le fond, en faveur des appe
lants. Nous donnons ic i la partie de ses conclusions où 
i l s'est a t taché à montrer quels sont les attributions 
du juge-commissaire, dans le sys tème du Code de com
merce : 

« Le juge-commissaire n'est chargé ni d'administrer, ni de 
diriger l'administration de la niasse : cela résulte des discus
sions qui ont eu lieu au Conseil d'Etal, discussions qui méritent 
d'autant plus de fixer l'attention de la Cour, que le juge-com
missaire est une création nouvelle, complètement inconnue 
dans la législation antérieure. 

« Le premier projet du titre des faillites, présenté au Con
seil d'Etat par M. De Ségur, proposait la nomination de cura
teurs chargés de tondions de nature diverse, dont i l est inutile 
de parler ic i . Lors de la discussion, M. Jaubert proposa de 
confier le recouvrement de l'actif et la régie des biens du 
failli à des séquestres, dans les opérations desquels le Tr ibu
nal interviendrait, au moyen d'un commissaire rapporteur 
nommé dans son sein ; cette proposition donna lieu à la pré
sentation d'un nouveau projet qui fut encore rejeté. 31. Crelon, 
rapporteur de la section, soumit ensuite au Conseil d'Etat trois 
propositions fondamentales et le rapport qu'il fit à cette occa
sion contient le passage suivant : 

« La première question que nous soumettons au Conseil, 
« comme importante à décider, tend à définir la nature des 
« fonctions du juge-commissaire et des agents. — Quant à 
« celle du juge, i l n'est pas encore bien constant que quelques 
h membres du Conseil aient abandonné l'idée de faire parti
l i ciper ce juge à la gestion de la faillite sous certains rap
ii ports. — Nous croyons formellement que juger et aduli
li nislrer sont deux choses invariablement distinctes, par la 
k nature des choses et par les convenances. Un juge qui parl i
l i ciperait d'une manière quelconque à l'administration, cn-
« courrait la responsabilité de ses faits, et cette responsabilité 



« est bien évidemment incompatible avec la nature des fonc-
i i lions judiciaires. « 

« M. Del'ermon applaudit aux idées présentées par la section 
et reconnut qu'elles étaient conformes à celles du Conseil. « Le 
« juge-commissaire, d i t - i l , n'est qu'un rapporteur, i l ne se 
» mêle pas de l'administration. » 

« 11 disait dans une autre séance : « Le juge-commissaire ne 
« doit avoir que la surveillance et le rapport au Tribunal, mais 
« non une autorité. S'il décidait, i l administrerait, et alors i l 
« n'y aurait nulle part de responsabilité. » M. Trcilhard 
ayant répondu que l'objection de H. Del'ermon était sans ré
plique, ces opinions n'ont plus été combattues par personne, et, 
dans la séance du 9 avril 1807, la section a présenté une rédac
tion conforme au système adopté par le Conseil, et qui est 
devenu celui du Code. 

« 11 nous parait résulter des citations qui précèdent qu'en 
règle générale, le juge-commissaire n'a pas le droit de s'im
miscer directement ou indirectement dans l'administration 
de la faillite, et que cette règle générale ne souffre d'autres 
exceptions que celles qui se trouvent expressément écrites dans 
la loi . (V. Conforme L O C R É , sur l'art. 482 du Code de com
merce.) » 

L'honorable magistrat conclut ensuite au rejet des trois fins 
de non-recevoir, et sur le fond émit l'avis que la désignation 
de l'officier ministériel chargé de la vente était un acte d'ad
ministration sortant des pouvoirs du juge-commissaire. 

La Cour a p r o n o n c é en ces termes : 

A R R Ê T . — «En ce qui concerne la première fin de non-rece
voir admise par le premier juge : 

« Attendu que les syndics provisoires à une faillite sont 
investis de l'administration des biens du faill i , pour la con
servation du gage commun des créanciers; que celte admi
nistration a lieu sous la surveillance du juge-commissaire et 
sous l'autorisation de celui-ci pour certains actes spécialement 
désignés par la loi ; 

« Attendu qu'en dehors de ces actes, qui doivent être auto
risés, la surveillance du juge-commissaire doil se borner à 
contrôler la gestion du syndic et à s'opposer aux actes qu'il 
croirait contraires aux intérêts des créanciers; qu'en effet, le 
juge ne peut s'immiscer dans cette administration, en d i r i 
geant le syndic dans tous les actes que celui-ci peut poser en 
sa qualité, puisque ce dernier doit être responsable vis-à-vis 
de la masse créancière de tout ce qui concerne sa gestion, res
ponsabilité qui n'existerait plus si le juge-commissaire pouvait 
diriger lui-même les opérations du syndic; 

« Attendu que cette doctrine est conforme aux principes du 
mandat, en général, et à ceux relatifs aux attributions des 
juges, qui ne peuvent administrer, et qu'elle se trouve d'ail
leurs clairement expliquée dans les discussions qui ont pré
cédé l'adoption des articles de la loi concernant la gestion des 
syndics ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'acte posé par l'appelant ne se 
trouve pas énuméré parmi ceux pour lesquels le législateur a 
exigé l'autorisation du juge-commissaire; qu'il suit de là que 
l'action intentée par l'appelant était recevable; 

i i Sur la tin de non-recevoir résultant du défaut d'intérêt de 
l'appelant: 

« Attendu que l'action relative à la gestion d'un syndic pré 
sente toujours pour lui un intérêt , puisque sa responsabilité 
est engagée dans tous les actes qu'il pose, et qu'en tous cas, 
dans l'espèce, l'appelant avait encore un intérêt, en ce qu'il 
prétendait son administration gênée par une entrave illégale de 
la part du juge-cominissaire ; 

i i Sur le moyen tiré de ce que nul ne plaide par procu
reur: 

« Attendu que l'appelant a intenté le procès en son nom, 
comme syndic de la masse Vanhovc et qu'ainsi le soutènement 
del ' iut imé manque entièrement de hase; qu'il importerait peu 
que l'appelant fût garanti par un tiers, en ce qui concerne 
l'issue ou les frais du procès, puisque l'action n'en serait pas 
inoins intentée en son nom; que l'intimé n'aurait jamais à 
s'ingérer dans le contrat qui serait intervenu de ce chef entre 
ce tiers et l'appelant et qui est pour lui res inlcr alors acta, 
d'où i l suit que les faits posés sont impertinents et non con
cluants; 

« En ce qui touche la demande en évocation proposée par 
l'appelant : 

« Attendu que les conclusions prises en première instance 
et sur lesquelles le premier juge a eu à statuer ne portaient 
que sur les fins de non-recevoir ci-dessus rappelées; qu'il n'y 
a pas eu de contestation au fond et que l'affaire n'est pas en 
état ; qu'il n'y a donc pas lieu à évoquer; 

h Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat-général 
D O N N Y en son avis conforme, met le jugement dont appel au 
néant ; émendant, déclare les fins de non-recevoir proposées 
par l'intimé non-fondées, dit qu'il n'y a pas lieu à évoquer ; 
renvoie la cause et les parties devant le Tribunal de commerce 
de Bruges; condamne l'intime aux frais de première instance 
sur l'incident; aux trois quarts de ceux d'appel, l'autre quart 
à charge de l'appelant, etc. » (Du 30 mai 1831.) 

O B S E R V A T I O N S — Dans le sens de la solution donnée à la 
p r e m i è r e et à la seconde des questions ind iquées au som
maire, S I R E Y (1830, t . I , p . 42) dit : surveiller est le 
droit d'observer et m ê m e de se faire rendre compte; ce 
n'est pas le droi t de gêne r la l iber té du s u r v e i l l é , de le 
soumettre à un r é g i m e d'autorisation.—Au m ê m e endroit 
se trouve r a p p o r t é un a r r ê t de la Cour de cassation de 
France, du 1 " février 1830, conforme à l ' a r rê t que nous 
recueillons aujourd 'hui . 

TRIBUNAL CIVIL DE TONCRES. 

P r é s i d e n c e d e S I . n e r r a u n s . 

V I C E R É D I I 1 D I T 0 1 R E . — A C T I O N E N G A R A N T I E . — D É L A I . 

Lorsqu'un cheval atteint d'un vice rédhibitoire est revendu 
par l'acheteur et que celui-ci est cité en rescision de la 
vente par son acquéreur, le délai qu'il a pour exercer son 
action en garantie contre le vendeur primitif doit être aug
menté en raison : 1 ° de la distance entre l'endroit où se trouve 
l'animal au moment de l'assignation faite par le deuxième 
acquéreur et le lieu du domicile du vendeur primitif; 2° de 
la distance du domicile de l'acheteur primitif à celui du ven
deur primitif. 

( J I E R N I E R C A L E N . ) 

A la foire de Tongres du 3 av r i l 1851, Alen , de Cor
tessem, vendit à Mernier, de Gribaumont, un cheval pour 
455 francs. 

Mernier revendit ce cheval le m ê m e jou r à Quinchon, 
de Valenciennes, pour 495 francs. 

Le 3 mai suivant, Quinchon p r é t e n d a n t que le cheval 
étai t atteint de la fluxion périodique des yeux, assigna 
Mernier en rescision de la vente, devant le Tr ibuna l de 
commerce de Valenciennes, par exploit notifié au parquet 
du procureur de la R é p u b l i q u e à Valenciennes (art. 69, 
§ 9 du Code de p r o c é d u r e . ) 

Le 8 du m ê m e mois, Mernier notifia à Alen copie de la 
dite citation ainsi que du p rocès -ve rba l d'expertise d u 
vé t é r i na i r e de Valenciennes, et l'assigna devant le T r i 
bunal c iv i l de Tongres : « pour entendre dire que le che
val est atteint du vice sus ind iqué et se voir par suite 
condamner à la restitution du p r ix de vente avec 100 f r . 
de dommages in té rê t s et les dépens . Alen fut en m ê m e 
temps sommé d'intervenir dans l'instance pendante entre 
Mernier et Quinchon devant le Tr ibunal de commerce de 
Valenciennes et d'y tenir Mernier indemne de toutes les 
suites de cette action, cas dans lequel celui-ci consentit à 
renoncer à l'instance introduite devant le Tr ibuna l de 
Tongres. » 

Alen n ' é t an t pas intervenu devant le Tr ibunal de Va
lenciennes, i l y in terv in t , le 8 j u i l l e t , un jugement par 
lequel la vente entre Quinchon et Mernier fut rés i l i ée , 
avec condamnation de ce dernier à la restitution du p r i x 
avec les d é p e n s . 

Devant le Tr ibunal de Tongres Alen soutint que l 'action 
de Mernier étai t in ten tée tardivement, tandis que Mer
nier soutint que le déla i ordinaire de trente jours , ac
cordé par l 'art . 2 de l 'a r rê té royal du 29 janvier 1850, de
vait ê t re a u g m e n t é , d'abord en raison de la distance entre 
Valenciennes et Cortessem, et ensuite en raison de la dis
tance entre Cortessem et Gribaumont. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, le cheval vendu étant atteint 
d'une ûuxion périodique des yeux, l'action résultant de l 'art i
cle 1641 du Code civil devait, aux termes de la loi du 28 jan
vier 18S50 et de l'arrêté du lendemain, être intentée dans le 
délai de trente jours, non compris le jour fixé pour la livraison; 
que dans l'espèce le cheval ayant été conduit à Valenciennes, 
ce délai a été augmenté d'un jour par 'à myriamètres de dis-



lance du domicile du vendeur au lieu où se trouvait l'animal 
au jour de l'assignation ; 

« Attendu qu'en cas d'appel en garantie, la loi précitée 
augmente ce délai d'un jour par 5 myriamètres de distance 
entre le domicile de l'acheteur pr imi t i f et celui du vendeur 
p r imi t i f ; 

« Attendu que, d'après la défense même, la dislance de Va
lenciennes à Corlessein est au moins de 1 7 myriamètres; que 
celle de Gribaumont, commune de Saint-Médard, canton de 
Neufchâteau, à Cortcssem, peut être évaluée à 1 5 myriamètres; 
qu'ainsi l'action en garantie intentée à Alen, le 8 mai, l'a été 
en temps utile; 

« Attendu que le vice rédhibitoirc a été dûment constaté, 
et qu'il n'est d'ailleurs pas n ié ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare résiliée la vente du 
cheval faite le 3 avril dernier, à Tongres, par Alen à Mernier; 
condamne le premier à restituer au second le prix de vente 
s'élevant à fr. 4 5 3 ; le condamne en outre à 1 0 0 fr. de dom
mages-intérêts, aux frais de la mise en fourrière tant à Valen
ciennes qu'à Tongres et aux dépens arrivés à Valenciennes et à 
Tongres. » (Du 23 juillet 1 8 3 1 . — Plaid. MM e s

 J A J H N É c. F R È R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — « Ce jugement est en opposition for
melle avec l 'esprit de la l o i , et pour s'en convaincre i l 
suffit de jeter les yeux sur l 'exposé des motifs, où l ' in ten
t ion du légis la teur est manifestée d'une m a n i è r e telle
ment claire que le doute n'est, d ' après nous, pas possible. 
Non seulement le premier a c q u é r e u r , demandeur en ga
r a n t e , ne j o u i t pas d'une double augmentation de dé la i , 
ainsi que l'admet le Tr ibunal de Tongres, mais i l ne 
j o u i t que de la seule augmentation r é s u l t a n t de la dis
tance entre son domicile et celui du vendeur p r imi t i f . En 
France m ê m e , où la loi du 2 0 mai 1 8 3 8 ne contient pas la 
dist inction é tabl ie par le dernier § de l 'art . 3 de notre loi 
de 1 8 5 0 , on n'oserait pas, croyons-nous, plaider cette 
double augmentation. Tout ce qu i y parait admis, c'est 
que le demandeur en garantie peut, comme le demandeur 
originaire, j ou i r de l'augmcnlation de délai en raison de 
la distance entre le l ieu où se trouve l 'animal au moment 
de l'action et le lieu du domicile du vendeur p r imi t i f . Eh 
b ien! C'est m ê m e pour p réven i r une pareille i n l e r p r é t a -
tion que le lég is la teur belge (l 'exposé des motifs le d i t 
en toutes lettres) a ajouté à l 'art. 3 le dernier §, par le
quel i l dispose : « qu'en cas d'appel en garantie le délai 
« sera a u g m e n t é d'un j ou r par 5 m y r i a m è t r e s de dislance 
« entre lu demeure de l'acheteur primitif et celle du vendeur 
« primitif. )> Voici comment l 'exposé justifiait cette dispo
sit ion, en répondan t à ceux qu i s'opposaient à toute aug
mentation de délai en faveur de l'acheteur p r i m i t i f : « On 
« a craint que dans le cas de vente par l'acheteur le ven
ti deur p r i m i t i f ne vi t prolonger le délai de l'action à son 
« p ré jud ice . Cette cons idéra t ion n'a pas préva lu et nous 
vi ne nous y sommes pas a r r ê t é s ; mais, dans ce cas, la 
« prolongation de délai ne parait plus devoir être calculée 
<i d'après la distance entre le lieu où se trouve l'animal et le 
u domicile du vendeur primitif; i l semble beaucoup plus 
« naturel de ne calculer cette augmentation, que d'après 
u la distance entre le domicile du vendeur p r imi t i f , appe lé 
« en garantie, et celui de l'acheteur, demandeur en ga-
it rantie, conformément à l 'art . 1 0 3 3 du Code de procé -
« dure c ivi le , et de rentrer ainsi sous l 'empire du droi t 
« commun. » { B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I , p . -483.) 

Les discussions qu i ont eu l ieu aux Chambres légis la t i 
ves ne sont pas moins claires : « L'augmentation du délai 
(•disait M. J U L I E N ) q u i , dans les cas ordinaires, doit ê t r e cal
cu lée d 'après la distance entre le domicile du vendeur et 
le lieu où l'animal se trouve au jou r de l'assignation, ne 
se calcule, dans le cas exceptionnel de l'action en ga
rantie, que d ' après la distance entre la demeure de l'ache
teur p r i m i t i f et celle du vendeur p r i m i t i f (Annales parle
mentaires, Séance de la Chambre des Représen tan t s du 
2 6 novembre 1 8 4 9 , p. 5 6 et 5 7 . ) D'ailleurs cela est juste, 
cela est rationnel, parce que, ainsi que le disait encore 
M. J U L I E N , l 'augmentation de délai ne doit ê t r e impartie à 
l'acheteur qu'afin de l u i donner, ap rès la découver te du 
vice, le temps nécessa i re pour arriver au s iège du T r i b u 
nal où l'action doit ê t r e por tée et pour faire signifier l'as
signation au domicile de son vendeur. » Or, si dans les 

cas ordinaires, le vice se découvre dans l 'endroit où l 'ani
mal se trouve, et si par conséquen t le délai doit ê t r e aug
m e n t é d 'après la distance de cet endroit au lieu du domi
cile du vendeur, i l va de soi qu'en cas d'appel en 
garantie, cette augmentation ne doit avoir l ieu qu'en 
raison de la distance entre le domicile de l'acheteur p r i 
m i t i f et celui du vendeur p r i m i t i f , puisque c'est à son 
domicile que le premier a c q u é r e u r découvre le vice par 
la citation en rescision de la vente, que le second a c q u é 
reur y fait notifier. 

Nous concevrions plus ou moins une double augmenta
tion de délai si l'acheteur p r imi t i f , ass igné en rescision, 
étai t obl igé de se transporter au l ieu où l'animal se trouve, 
pour y faire p rocéder à l'expertise prescrite par l 'art . -4; 
mais ce motif n'existe pas, car l'expertise que le second 
a c q u é r e u r , qui se plaint du vice, a d û nécessa i rement 
provoquer, p eu t - ê t r e invoquée par le premier a c q u é r e u r 
contre le vendeur p r i m i t i f (V. Annales parlementaires, 
Séance du Sénat du 9 janvier 1 8 5 0 , p . 4 7 . ) 

Rien donc ne justifie n i n'explique, i n d é p e n d a m m e n t 
du supp lémen t de dé la i r é su l t an t du dernier § de l 'ar t . 3, 
un second s u p p l é m e n t en faveur de l'acheteur p r imi t i f , en 
raison de la distance entre le domicile de son vendeur et 
le l ieu où l'animal se trouve. Ce n'est n i dans ce dernier 
endroit qu ' i l doit se rendre, n i de cet endroit qu ' i l doit 
par t i r pour intenter son action en garantie, de sorte que 
cet endroit ne peut sous aucun rapport ê t re pris en consi
dé ra t i on pour le calcul des distances. C'est de son domi
cile, où i l découvre le vice, au l ieu du domicile du ven
deur qu ' i l doit se rendre pour faire signifier sa ci tat ion, 
et ce ne peut donc ê t r e que cette seule distance à par
cour i r q u i puisse servir de base à l'augmentation du délai 
ordinaire! A. N . 

QUESTIONS DIVERSES. 

M I L I C E . — F A M I L L E D E Q U A T R E F R È R E S . — S E R V I C E D U 

P R E M I E R . 

D'une famille de quatre fils le service de l'aine exempte le 
second, bien que le troisième obtienne au tirage un numéro 
qui ne l'oblige pas à marcher, et que le sort puisse éventuel
lement favoriser également le quatrième. 

Le droit de l'Etat de pouvoir appeler au service la moitié des 
fils d'une famille ne détruit pas la faveur de l'exemption 
qui peut résulter pour tous du tirage au sort. Loi du 8 jan
vier 1 8 1 7 , art. 9 4 , l i t t . MM. 

Le 2 avri l 1 8 5 0 , décis ion du Conseil de mil ice de 
Nanuir, qui désigne pour le service Théodore Cbaudoir, 
mi l ic ien de la classe de 1 8 5 0 , second de quatre f rè res , le 
service de l 'aîné ne pouvant plus l'exempter, son t rois ième 
frère ayant t i ré un haut n u m é r o . 

Appel , et, le 1 9 a v r i l , décision de la dépu ta t ion perma
nente du Conseil provincial du m ê m e lieu qu i annule, 
attendu qu'aux termes de l 'art. 9 4 , l i t t . MM, de la loi du 
8 janvier 1 8 1 7 , le service actif du frère a îné exempte le 
second, et que, dans l 'espèce, ce principe serait violé si 
l 'on appelait au service le mi l ic ien Chaudoir, puisque 
des trois fils qui ont atteint l 'âge de la milice i l en serait 
appe l é un de plus que ne veut la l o i . 

A d . Lefebvre, mi l ic ien de la m ê m e classe, a dénoncé 
cette décision à la Cour de cassation, en se fondant sur les 
motifs donnés par le Conseil de mil ice . 

A R R Ê T . — « Attendu que, lorsqu'il y a quatre frères et que 
l'aîné est en activité de service, la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , ar t i 
cle 9 4 , l i t t . MM, exempte le deuxième ; que, si le tirage au sort 
ne désigne pas le troisième pour le service, cette circonstance 
ne peut enlever au deuxième l'exemption qui lui est acquise; 
que seulement, lorsque le quatrième n'est pas lui-même favo
risé par le sort, i l ne peut réclamer d'exemption et doit être 
désigné pour le service; 

« Attendu que le système qui tend à faire tourner au détr i 
ment du deuxième la faveur du sort qui dispense le troisième 
du service de la milice aurait pour résultat d'enlever à une fa
mille composée de plusieurs fils le bénéfice du sort, tandis 
qu'il est incontestable que, si tous obtenaient un numéro favo
rable, aucun ne serait obligé de servir; d'où i l suit que la 



décision attaquée, en réformant la décision du Conseil de 
milice qui avait désigné pour le service Théodore Chaudoir, 
deuxième fils d'une famille de quatre fils, dont l'atné est au 
service, loin de contrevenir à la loi du 8 janvier 1817, en a fait 
une juste application ; 

it Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 10 juin 1830. — Cour de cassa
tion.—AIT. L E F E B V R E C . C H A U D O I R . ) 

• — ^ ^ ^ g . i — i 

Ê I . E C T I O N S C O M M U N A L E S . — P O U R V O I . — R E Q U Ê T E . — S I G N I F I C A 

T I O N . — I N D E M N I T É * . 

En matière électorale, la signification au défendeur d'une re
quête adressée à la Cour de cassation, ne satisfait pas à 
l'art. 18 de la loi communale du 50 mars 1830, qui exige la 
notification du pourvoi. 

L'indemnité de 1150 francs est due au défendeur, quand même 
la notification du recours en cassation est nulle. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller STAS en son rap
port et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , avocat-général : 

« Attendu qu'aux termes de fart. 18 de la loi communale 
du 30 mars 1836, la déclaration du pourvoi en cassation doit 
ê tre faite au greffe du Conseil provincial, et que le pourvoi 
ainsi formé doit , â peine de déchéance, être notifié dans les 
cinq jours à celui contre lequel i l est dirigé ; 

« Attendu que dans l'espèce on a signifié aux défendeurs 
non point l'acte même du pourvoi, mais une requête adressée 
à la Cour de cassation ; 

« Attendu que celte signification ne satisfait ni à la lettre, ni 
au vœu de la lo i , puisque le législateur a cerlainement voulu 
que le défendeur put immédiatement vérifier si le pourvoi a 
été régulièrement formé dans le délai prescrit; 

« En ce qui concerne les indemnités à allouer aux défen
deurs : 

n Attendu que quoique la notification du recours en cassa
tion soit nulle, ces indemnités n'en sont pas moins dues à Carly 
et consorts, puisqu'ils ont été mis dans le cas de se défendre 
devant la Cour, comme ils l'ont fait en réalité et se sont ainsi 
trouvés exposés à des dépenses dont l'indemnité n'est que la 
réparation ; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur 
aux dépens et à une indemnité de 130 francs envers chacun 
des défendeurs.» (Du 28 juillet 18S1.—Cassation.—Aff. D E S M E T D 

c. C A R L Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l y avait dans cette affaire douze d é 
fendeurs. Le demandeur doit donc leur payer du chef de 
l ' i ndemni té une somme de 1800 francs. Le maintien du 
de principe, l ' i ndemni té en ma t i è re é lec tora le n'a d'autre 
cause que l 'erreur du lég i s la teur . Ce que l 'erreur a con
sacré en 18116, la nég l igence légis lat ive le p e r p é t u e . V . 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , p . 993. 

F A I L L I T E . É T R A N G E R . — S T A T U T P E R S O N N E L . 

Ce n'est point donner exécution à un jugement étranger, que 
de reconnaître à un étranger sa qualité de syndic d'une 
faillite, ouverte en pays étranger, et de l'admettre à exercer 
les actions du failli; c'est au contraire faire une juste ap
plication de cette règle de droit international : status sequi-
tur personam. 

J U G E M E N T conforme à la notice. (Du 12 décembre 18S0.— 
Tribunal d'Amsterdam. — Plaid. MM" J A C O B , S E P M A N C . T Y D E -

M A N . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , 213. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COIR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n I M e e n e n . 

J U G E M E N T P A R D É F A U T . — J U G E M E N T C O N T R A D I C T O I R E . — T E X T E 

D E L O I . — G A R D E C I V I Q U E . — C H A N G E M E N T D E D O M I C I L E . — O B L I 

G A T I O N A U S E R V I C E . 

Lorsqu'un jugement par défaut contient le texte de la loi ap
pliquée, le jugement contradictoire rendu sur opposition, 
qui maintient les condamnations prononcées, ne doit pas, 

sous peine de nullité, répéter ces textes. Art . 163 du Code 
d'instruction criminelle. 

Le garde qui change de domicile, qui remplit les formalités 
prescrites par la loi à cette fin, et produit la preuve de son 
inscription sur les contrôles de la garde de la commune où 
il a transféré son domicile, continue à être soumis au ser
vice dans la commune qu'il a quittée, s'il ne s'est pas fait 
rayer des contrôles de cette commune par le conseil de recen
sement. Loi du 8 mai 1848, art. 8, 12 et 15. 

( D E M E E S T E R C . L ' O F F I C I E R - R A P P O R T E U R . ) 

Le demandeur, Louis Demeester, po r t é sur les con t rô 
les de la garde civique d'Anvers et ci té devant le Conseil 
de discipline de la dite garde, y avait été condamné par 
défaut à trois jours d'emprisonnement par jugement du 
17 novembre 1849, pour avoir m a n q u é aux appels des 
9, 22 et 23 septembre de ladite a n n é e . Ce jugement con
tenait le texte des lois a p p l i q u é e s . Sur son opposition à ce 
jugement, i l soutint q u ' i l ne faisait plus partie de la garde 
civique d'Anvers aux époques p r é r a p p e l é e s , et pour l ' é 
tablir i l produisit : 1° un certificat dé l iv ré le 7 septembre 
1849 par le col lège des bourgmestre et échevins d 'An
vers, attestant que le demandeur, inscrit sur les contrôles 
de la garde civique de ladite v i l l e , s'en étai t fait rayer, 
allant habiter Bruxelles ; 2° un autre certificat dé l ivré par 
le bourgmestre de la m ô m e v i l l e d'Anvers le 16 novem
bre 1849, attestant que le demandeur avait été rayé le 6 
septembre du tableau des habitants de ladite v i l l e , allant 
demeurer à Bruxel les; 3° un certificat dé l ivré le 23 no
vembre par le commissaire de police de la p r e m i è r e d i 
vision de la v i l l e de Bruxelles, attestant que le demandeur 
demeurait en cette v i l l e , rue d'Or, section l", n° 4, de
puis le 8 septembre de la m ê m e année ; 4° un certificat 
du 21 novembre 1849, du commissaire en chef, portant 
que le demandeur, venant d 'Anvers, avait été inscrit le 
8 septembre sur les registres de la population de Bruxel 
les, rue d'Or, n° 4 ; enfin 5° un certificat dé l ivré le 22 no
vembre 1849 par un échev in de la vi l le de Bruxelles, au 
nom du bourgmestre , attestant que le demandeur avait 
été inscri t sur les registres de la garde civique de ladite 
vi l le le 29 septembre p récéden t . 

Malgré ces certificats le Conseil de discipline d'Anvers 
confirma, le 19 janvier , son jugement par défaut , par les 
motifs q u i se trouvent r é s u m é s dans l ' a r rê t , mais le texte 
de la loi a p p l i q u é e n'y fut pas r épé t é . 

Demeester s'est pourvu en cassation. 
I l a soutenu, à l 'appui de son pourvoi , que les cer t i f i 

cats qu ' i l avait produits é tabl issaient l éga lement son chan
gement de domicile ou de r é s i d e n c e , en ce qui concerne 
le service de la garde c iv ique , à par t i r du 7 septembre 
1849 ; que, dès le 8, i l avait fait sa demande d 'ê t re inscri t 
sur les registres de la garde civique de Bruxelles, et que 
s'il n'y avait é té inscri t que le 29, époque où se font habi 
tuellement les inscriptions des changements de domicile, 
ce retard ne pouvait l u i ê t r e i m p u t é ; qu'au surplus l 'ar
ticle 12 de la lo i du 8 mai 1848, en accordant un délai de 
quinzaine pour se faire inscrire dans la commune où l'on 
va r é s i d e r , dispense le garde de tout service pendant ce 
dé la i . 

De ces cons idéra t ions le demandeur t i ra i t la consé 
quence: 1° que le Conseil de discipline d'Anvers avait m é 
connu les règ les de sa compétence et commis un excès de 
pouvoir en connaissant de la cause ; 2° qu ' i l avait contre
venu à l 'art . 12 de la lo i du 8 mai 1848 et faussement i n 
t e r p r é t é ledit ar t icle, en refusant force probante aux p i è 
ces versées au p r o c è s , q u i é tabl issaient légalement son 
transfert de domicile à Bruxelles ; 3° qu ' i l avait expres sé 
ment violé l 'art. 8 in fine de la m ê m e l o i , d 'après lequel 
ceux qui r é s i d e n t alternativement dans plusieurs com
munes sont de droi t soumis au service dans la commune 
la plus populeuse, q u i , dans l 'espèce, é tai t la commune 
de Bruxelles; enfin 4" que la décision a t t aquée avait ex
p re s sémen t contrevenu aux dispositions de l 'art . 87 de 
ladite lo i et l u i en avait fait une fausse application, puis-
q u ' a p r è s le 7 septembre i l ne devait plus obéir aux ordres 
de service é m a n a n t des chefs de la garde civique d'Anvers 
dont i l ne faisait plus partie. 



A R R Ê T . — « Sur le moyen de nullité opposé au jugement du 
19 janvier 18o0, tiré de la violation de l'art. 165 du Code d'in
struction criminelle, en ce que que ce jugement ne contient 
point les termes de la loi pénale qui a été appliquée au deman
deur : 

« Attendu que le jugement précité, rendu sur opposition, ne 
fait que maintenir le jugement par défaut en date du 17 no
vembre précédent, qui a condamné le demandeur à trois jours 
d'emprisonnement et aux frais, par application des art. 95 de 
la loi du 8 mai 1848 et 162 du Code d'instruction criminelle ; 

« Attendu que les termes desdits articles sont insérés dans 
le premier jugement, ce qui suflit pour que le Conseil de dis
cipline ait été dispensé de les insérer de nouveau dans le se
cond, qui n'est qu'un débouté d'opposition ; 

" Au fond : 
« Attendu qu'il résulte des art. 8 et 15 de la loi du 8 mai 

1848 que toute personne appelée à faire partie de la garde c i 
vique doit en remplir les obligations dans la commune où elle 
a sa résidence réelle et où elle se trouve portée sur les contrôles 
de la garde par le Conseil de recensement; 

<t Attendu que, suivant l'art. 12 de la même lo i , le garde qui 
change de résidence est tenu : 1° d'en prévenir, dans la quin
zaine, le Conseil de recensement du lieu qu' i l abandonne, et 
2° de se faire inscrire, dans la quinzaine suivante, dans la 
commune où i l va résider ; 

« Attendu que, jusqu'à ce que le garde ait rempli ces deux 
conditions cl se soit fait rayer des contrôles par le Conseil de 
recensement de son ancienne résidence, qui seul a qualité à cet 
effet, i l continue à faire partie de la garde dans la commune 
qu'il a abandonnée ; 

« Attendu qu'en fait i l est reconnu qu'au mois de septembre 
1849 le demandeur résidait à Anvers, où i l était légalement 
porté sur les contrôles de la garde civique ; 

« Attendu que le jugement du 19 janvier constate que les 9, 
22 et 23 septembre 1849, époque où i l est convaincu d'avoir 
manqué aux appels en ladite ville, i l y figurait encore sur le 
contrôle de sa compagnie, ce qui suffit d'autant plus pour jus
tifier les jugements attaqués qu'il n'est nullement établi qu'a
près avoir informé le 7 septembre le collège des bourgmestre 
et échevins d'Anvers que sou intention était d'aller habiter 
Bruxelles, le demandeur en aurait prévenu le Conseil de recen
sement de la première de ces villes, à l'effet de se faire rayer 
par lui des contrôles de la garde, et que, d'autre part, i l r é 
sulte d'un certificat du bourgmestre de Bruxelles que ce n'est 
qu'à partir du 29 septembre qu'il aurait été inscrit sur le regis
tres de la garde civique de cette dernière vi l le ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur à l'amende de 37 fr. 50 cent, et aux dépens. (Du 12 
juin 1850. —Plaid. M " G U I L L E R Y . ) 

COlll DE CASSATION DE BELGIQUE. 

ï > e n x i è m c c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n M c e n e u . 

P E I . N E . — C U M U L . — G R A C E . 

Le condamné à la peine de mort dont la peine a été commuée 
en travaux forcés peut être condamné à mort une seconde 
fois à raison d'un fait antérieur à la première condamna-
lion. 

( B R A S S E U R C. L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

A R R Ê T . — « Ouï M . le conseiller F E R N E L M O N T en son 
rapport, et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat-gé
néral ; 

« Sur le moyen de cassation présenté par le demandeur, et 
tiré de la contravention aux art. 365 et 379 du Code d'instruc
tion criminelle et de la fausse application des art. 295, 296, 
297, 502 et 304 du Code pénal et 568 du Code d'instruction 
criminelle, en ce que l'arrêt attaqué a condamné le demandeur 
à la peine capitale pour des crimes commis en 1846, tandis 
que, par arrêt de la Cour d'assises de la province du Hainaut 
du 11 mai 1848, i l avait déjà été condamné à cette peine pour 
un crime commis en 1847 : 

u Attendu que, d'après les dispositions du Code pénal et celles 
des art. 1 et 2 du Code d'instruction criminelle, une peine 
spéciale et distincte est comminéc pour chaque fait qualifié 
crime, délit ou contravention, et que l'action pour l'applica
tion de cette peine, confiée au ministère public, ne s'éteint que 
par la mort du prévenu et par la prescription ; 

u Attendu que ces dispositions sont fondamentales et doivent 
être appliquées dans tous les cas pour lesquels i l n'y est pas 
expressément dérogé par la loi ; 

« Attendu que les art. 365 et 379 du Code d'instruction cri
minelle, invoqués par le demandeur comme prohibant la cu-
mulation des peines, n'ont pas réglé toute la matière du con
cours de délits ; que les règles qu'ils renferment ne sont que 
des applications, des corollaires d'un principe de droit c r i 
minel qu'ils n'énoncent pas explicitement, mais qu'ils révèlent 
d'une manière suffisante, savoir que : « en cas de concours de 
plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte absorbe les 
autres ; 

« Attendu que, si ce principe implicitement établi par ces 
articles est général et doit être appliqué sans distinction dans 
tous les cas, soit que les crimes ou délits commis par le même 
individu fassent l'objet d'une seule poursuite, soit que les uns 
ne se manifestent qu'après que les autres ont déjà été l'objet 
d'une poursuite ou d'une première condamnation, i l ne doit 
pas en être de même des dispositions des dits articles qui ne 
règlent l'application de ce principe que dans les cas dont ils 
s'occupent; 

« Attendu, en effet, que ces articles ne prévoient que deux 
cas : 1° celui où, dans le même débat, l'accusé est convaincu de 
plusieurs crimes ou délits, et celui où, pendant les débals qui 
ont précédé l'arrêt de condamnation, i l a été inculpé sur d'au
tres crimes que ceux dont i l était accusé; que leurs dispositions 
ne peuvent être appliquées au cas non prévu où, comme dans 
l'espèce, de nouveaux crimes se manifestent après que les pre
miers ont déjà fait l'objet d'une première condamnation modi
fiée, quant à la peine prononcée, par un arrêté de grâce ; 

« Attendu d'ailleurs que si, dans le cas prévu par l'art. 379, 
la Cour d'assises ne doit ordonner des poursuites à raison des 
nouveaux crimes qui se manifestent pendant les débats d'une 
affaire criminelle que lorsque ces crimes méritent une peine 
plus forte que les premiers, on ne peut pas en conclure que les 
dits crimes ne peuvent jamais être poursuivis et faire l'objet 
d'une condamnation ultérieure dans les autres cas, ou lorsque, 
dans le cas prévu, la Cour d'assises, en prononçant la première 
condamnation, a omis d'ordonner de nouvelles poursuites ; 

« Attendu, en effet, que d'après les art. 1, 2 et 22 du Code 
d'instruction criminelle, l'action publique pour l'application 
des peines appartient au ministère public; que son exercice 
n'est subordonné à aucune décision à rendre préalablement par 
le juge ; que cette action subsiste et peut être exercée par cela 
seul qu'il y a ou qu'il reste une peine à prononcer, et qu'elle 
cesse seulement de pouvoir être intentée lorsqu'elle est devenue 
sans objet par application du principe que « la peine la plus 
forte absorbe les autres », c'est-à-dire lorsque la peine commi-
née pour les nouveaux faits se trouve absorbée d'avance par 
l'application précédemment faite pour un autre crime d'une 
peine plus forte ou du maximum d'une peine également forte ; 

ii Attendu que la peine capitale prononcée contre le deman
deur par l'arrêt du 11 mai 1848 n'a pas été maintenue ; qu'elle 
a été commuée en celle des travaux forcés à perpétuité par un 
arrêté du Roi en date du 15 juillet suivant et qu'il est constaté 
en fait au procès que ce n'est qu'après cet arrêté et pendant 
que le demandeur subissait cette peine des travaux forcés que 
se sont manifestés à sa charge les nouveaux crimes qui ont 
provoqué la seconde condamnation prononcée par l 'arrêt atta
q u é ; . . . . 

« Attendu que le droit de grâce appartient au Roi et lui est 
attribué par l'art. 73 de la Constitution portant : « 11 a le droit 
de remettre ou de réduire les peines prononcées par le juge ; » 

« Qu'il résulte de cette disposition que tout jugement ou 
arrêt prononçant une peine peut faire l'objet d'un recours au 
Roi et être modifié par lui en ce qui concerne la peine pro
noncée; qu'en effet, dans le cas où le Roi réduit la peine pro
noncée en la commuant en une peine d'un ou de plusieurs dé 
grés moins forte, comme dans celui où i l la remet entièrement, 
la peine primitivement prononcée par le juge n'existe plus ; 
qu'il faut donc nécessairement combiner le jugement ou l'arrêt 
de condamnation avec l'arrêté royal porté sur le recours en 
grâce pour déterminer quelle a été, en définitive, la peine ap
pliquée au fait dont le prévenu a été déclaré coupable par le 
j u g ° ; 

« Attendu que, dans la présente cause, i l resuite de cette 
combinaison que la peine appliquée au demandeur à raison 
du crime qui a motivé les premières poursuites dirigées contre 
lui est celle des travaux forcés à perpétui té; que, dès lors, la 
première condamnation portée contre lui n'a pu empêcher 
qu'il fût poursuivi ultérieurement à raison des crimes nouvel
lement manifestés à sa charge et qui méritent une peine plus 
grave que celle qui lui a été appliquée pour le premier crime ; 

« Attendu que les crimes nouvellement découverts à la 
charge du demandeur et pour lesquels i l a été condamné à 



mort par l'arrêt attaqué sont punis de cette peine par les ar
ticles 293, 290, 297, 302 et 501 du Code pénal ; d'où i l suit 
que l'arrêt attaqué ne contrevient aucunement aux dispositions 
du Code d'instruction criminelle et du Code pénal invoquées 
par le demandeur ; 

« Attendu que l'on peut d'autant moins y trouver une sem
blable contravention que l'on n'est pas fondé à dire que le fait 
qui a amené la première condamnation mérite une peine plus 
forte que les crimes qui ont déterminé la seconde, ni que le 
Roi, en remettant, pour ce seul fait, la peine capitale, l'eût 
remise ou eut voulu la remettre à raison des autres crimes 
nouvellement manifestés qui en provoquent également l'appli
cation ; 

i i Attendu, pour le surplus, que les formalités substantielles 
et prescrites à peine de nullité ont été observées et que la loi 
pénale a été bien appliquée aux faits légalement déclarés con
stants par le jury ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. « (Du 25 juin 
1831. — Plaid. M" B É M E R . ) 

(MR. D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c l i a i u l n e . — P r é s i d e n c e «le .11. W l l l e m s . 

C R I E U R P U B L I C . — A U T O R I S A T I O N . — D É L I T . 

L'art. 290 du Code pénal, gui défend de faire, sans auto
risation, le métier de crieur ou d'afficheur d'écrits impri
més, etc., n'est applicable que pour autant qu'il y ait habi
tude, et non à des faits isolés. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D E M O L . ) 

Demol, chanteur ambulant, fut surpris , à Bruxelles, 
colportant et offrant en vente au public un écr i t i m p r i m é 
en français et en flamand, avec une vignette r e p r é s e n t a n t 
un échafaud, et annonçan t le jugement et l ' exécut ion 
prochaine du nomme Ernst, condamné pour crime d'as
sassinat commis à Dilbeek. 

Tradui t de ce chef devant le Tr ibunal correctionnel 
de Bruxelles, i l in te rv in t , le 9 novembre 1830, un juge
ment ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, s'il a été établi que le nommé 
Armand Demol a, le 4 août 1850, à Bruxelles, sans autorisation 
de la police, offert en vente, et vendu au public un écrit i m 
prime portant les noms de l'auteur et de l'imprimeur, i l n'est 
pas néanmoins résulté des débals que le prévenu ait fait métier 
de crieur d'écrits imprimes ; 

« Attendu que le l'ait isolé dont le prévenu est convaincu ne 
constitue point le délit prévu par l'art. 290 du Code pénal, qui 
ne commine de peine que contre ceux qui font le métier de 
crieur ou d'afficheur d'écrils imprimés, c'est-à-dire contre ceux 
qui en font leur occupation habituelle, car faire le métier c'est 
évidemment exercer une profession ; 

h Attendu que cette interprétation du terme « faire le métier » 
parait d'autant plus exacte que cette expression se trouve à la 
suite des art. 283 et suivants du Code pénal, qui punissent de 
peines plus ou moins fortes, suivant les circonstances, le seul 
fait d'avoir vendu, crié et affiché, etc., des écrits imprimés ; 

« Attendu que l'interprétation contraire est inadmissible : 
1° parce que celui qui aurait crié ou affiché un écrit imprimé 
portant les noms de l'imprimeur et de l'auteur serait puni d'un 
emprisonnement de six jours à deux mois, pour un seul fait de 
ce genre, tandis que celui qui a crié ou affiché un écrit imprimé 
ne portant ni les noms de l'imprimeur ni de l'auteur n'est puni 
que d'une peine de simple police, s'il a postérieurement fait 
connaître, soit l'auteur, soit l'imprimeur (art. 283 cl 284 du 
Code pénal); 2° parce qu'il en résulterait que le fait isolé d'a
voir crié ou affiché un écrit imprimé inoffensif, et même utile, 
portant les noms de l'auteur et de l'imprimeur, serait puni 
d'une peine presque équivalente à celle qu'encourrait celui qui 
aurait crié ou affiché un écrit imprimé sans nom d'auteur ni 
d'imprimeur, et contenant provocation à des délits, et même à 
des crimes, et qui postérieurement aurait fait connaître, soit 
l'imprimeur, soit la personne dont i l tient l'écrit (art. 283 du 
Code pénal) ; enfin 3° parce que les art. 287 et 288 n'infligent 
qu'une peine de simple police aux distributeurs, crieurs et ven
deurs de pamphlets, figures ou images contraires aux bonnes 
mœurs qui ont fait connaître, soit le graveur, soit l'imprimeur, 
soit la personne qui leur a remis l'objet du délit ; 

i i Attendu que le législateur a suivi une gradation dans les 
peines pour des crimes et délits de même nature, suivant la 
gravité des circonslanccs, et que, si l'on devait interpréter l'ar

ticle 290 du Code pénal dans le sens de la poursuite, cette gra
dation aurait lieu en sens inverse, c'est-à-dire à raison du peu 
de gravité du délit, ce qui est absolument inadmissible ; 

i i Par ces motifs, renvoie le prévenu des poursuites. 

Appe l .—Le 23 janvier , la Cour, d é t e r m i n é e par les 
motifs du premier juge , met l'appel à néan t . 

QUESTIONS DIVERSES. 

Q U E S T I O N S A U J U R Y . — C O M P L I C E S . J U G E M E N T S É P A R É . 

Lorsque l'auteur d'un fait criminel a été jugé et condamné, si 
les complices sont ensuite traduits devant la Cour d'assises, 
le jury ne doit plus être interrogé sur l'existence du fait qui 
a donné lieu à la condamnation de l'auteur. 

Louis Laqueman avait é té c o n d a m n é à la peine de mort 
par la Cour d'assises du Hainaut, le 20 novembre 1849, 
pour tentative de meurl re commise avec p réméd i t a t i on 
et g u e t - à - p e n s , et i l avait subi la peine capitale, lorsque 
Adrien , Marie et Philippe Vico furent mis en accusation 
et traduits devant la m ê m e Cour, comme s 'étant rendus 
complices de ce crime. 

Le p r é s i d e n t de la Cour d'assises posa les questions 
comme suit : 

« Adrien-Joseph Vico, i c i accusé , est-il coupable de 
« s 'ê t re rendu complice de la tentative d'homicide com-
« mise volontairement, avec p rémédi t a t ion et de g u e t - à -
» pens, à Maubry, par Louis-Joseph Laqueman, le 3 mars 
« 1849, sur la personne de Sé raph in Pourcelet, meunier, 
« laquelle tentative ayant été manifestée par des actes 
« ex té r i eu rs et suivie d'un commencement d ' exécu t ion , 
« n'a été suspendue ou n'a m a n q u é son effet que par des 
« circonstances fortuites ou i n d é p e n d a n t e s de la volonté 
« de l 'auteur, pour avoir, par dons ou promesses, provo-
« que à cette action ou donné des instructions pour la 
« commettre. » 

Les questions, en ce q u i concernait Marie Vico et Ph i 
lippe Vico, é ta ient les m ê m e s , sauf que la compl ic i té de 
la seconde accusée consistait à avoir procuré des armes 
pour commettre le crime, et celle du t ro is ième, pour avoir 
aidé et assisté l'auteur dans les faits qui avaient préparé, 
facilité ou consommé le crime. 

Les trois condamnés se sont pourvus en cassation sans 
p r é s e n t e r aucun moyen, mais M. le Conseiller rapporteur 
a appelé l 'attention de la Cour sur la m a n i è r e dont les 
questions avaient été posées . 

M. le premier avoca t -généra l D E W A N D R E a es t imé que 
les questions, telles qu'elles avaient é té soumises au j u r y , 
é ta ient i r r é p r o c h a b l e s ; qu'elles n'avaient r ien de com
plexe, et que le p r é s i d e n t de la Cour d'assises n'aurait pu 
remettre l'accusation principale en question sans contre
venir au principe de la chose j u g é e . 

L'existence du fait pr inc ipal ne peut pas ê t r e deux fois 
mise en question. Une fois j u g é e envers l 'auteur, elle est 
j u g é e pour tout le monde; elle l'est entre celui qui en est 
directement responsable et le min i s t è re publ ic qu i r e p r é 
sente la société , par conséquen t tous ceux qui la compo
sent. Pourquoi, lorsque les complices sont jugés s é p a r é 
ment de l'auteur, le fait pr incipal et les circonstances qu i 
le concernent devraient-ils ê t re de nouveau déclarés 
exister à l 'égard des complices, alors que, quand le juge
ment a l i eu , l'auteur et les complices é tan t p r é s e n t s , i l 
est certain qu'aucune question nouvelle ne doit ê t re po
sée , quant à ces derniers, n i sur le fait n i sur les c i r 
constances personnelles à l 'auteur? Si, dans l 'espèce, Je 
prés ident de la Cour d'assises avait remis en question ce 
qui étai t décidé envers l'auteur, Louis Laqueman, i l eû t 
agi i r r é g u l i è r e m e n t , car le nouveau j u r y , appelé unique
ment à se prononcer sur une question de participation 
à un fait désormais reconnu exister, n'avait r e çu de la l o i 
n i mission ni pouvoir pour réviser la déclara t ion du j u r y 
qu i l'avait p récédé , et, fal lût-i l admettre avec certains 
auteurs, que les circonstances aggravantes, non dé r ivan t 
de la qual i té personnelle de l'auteur pr incipal , doivent 
ê t re posées à 1 égard de chacun dos complices, telle que, 



pour l 'espèce, la préméditat ion, encore, dans l'af
faire actuelle, le v œ u de la loi sur ce point serait-
i l satisfait, puisque le fait d'avoir provoqué à un crime, 
d'avoir procuré des armes pour le commettre, et celui 
d'avoir aidé l'auteur dans les faits qui l'ont préparé, em
portent virtuellement la préméditation. 

A R R Ê T . — « Attendu que la procédure est régulière, et que 
les formalités substanliclîes ou prescrites à peine de nullité par 
la loi ont été observées ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 23 juillet 
1830. — Cassation. — Aff. Vico.) 

= ^ * 3 * 3 < > i ï i -

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — G A R D E M O I N S Â G É . 

Est valable le jugement d'un Conseil de discipline de garde ci
vique, bien que, les membres se trouvant présents en nombre 
pair, ce ne soit pas le plus jeune qui se soit relire. Loi du 
8 mai 1848, art. 93. 

A R R Ê T . — « Vu l'art. 93, § 3, de la loi du 8 mai 1848; 
« Attendu qu'on doit distinguer dans les lois relatives à la 

composition des corps chargés de l'administration de la justice, 
les dispositions qui déterminent lès conditions qui doivent 
être observées pour la formation régulière de ces corps et celles 
qui ne prescrivent que des mesures d'ordre intérieur ou régle
mentaires ; que les premières, tenant à l'ordre public et à l ï n -
térêt général, ne peuvent être enfreintes sans entraîner la 
nullité des actes posés en contravention à leurs prescriptions, 
tandis que les autres, ne tenant pas à la substance des actes, 
peuvent le plus souvent être omises ou négligées sans nuire à 
leur validité ; qu'il faut donc examiner si la disposition de l'ar
ticle 95, § 3, de la loi du 8 mai 1848, portant « si les membres 
présents sont en nombre pair, le plus jeune s'abstient, » est 
une prescription d'ordre public établie dans l'intérêt des gardes 
civiques traduits devant les Conseils de discipline; 

« Attendu, à cet égard,que les seules conditions qui puissent 
être considérées comme essentielles pour la composition régu
lière des Conseils de discipline sont : que le citoyen qui se pré
sente pour siéger soit réellement garde, qu'il ait été désigné 
par le sort pour faire partie de ce conseil, et qu'il ait le grade 
qui lui est a t t r ibué; 

« Attendu qu'il n"est pas contesté que le caporal Danjou 
réunissait ces conditions ; que dès lors i l a été satisfait aux 
prescriptions essentielles de la loi sur la composition des Con
seils de discipline; 

« Attendu que, s'il pouvait y avoir quelque doute sur la 
portée du § 3 précité, i l serait dissipé par la considération 
qu'il n'a pas pour objet de donner aux gardes traduits devant 
le Conseil de discipline plus de garantie d'une bonne distri
bution de la justice, puisque son application dépend du ha
sard; qu'elle peut atteindre l'officier du grade supérieur comme 
le simple garde, le membre le plus instruit comme celui qui a 
le moins d'expérience et d'instruction ; 

« Attendu que les considérations ci-dessus énoncées répon
dent à l'argument que l'on voudrait tirer de l'art. 1 e r de la loi 
du 15 mai 1849, sur la composition des Cours d'assises, parce 
que les prescriptions de celte loi sont établies dans un but 
d'ordre public et d'intérêt général; qu'elles posent des règles 
fixes et précises pour la composition des Cours d'assises, et 
pour assurer par là la bonne administration de la justice c r i 
minelle, tandis que, dans l'espèce, i l ne s'agit que de l'absten
tion d'un des membres du Conseil de discipline valablement 
constitué; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le Conseil de 
discipline qui a rendu le jugement dénoncé n'était pas irrégu
lièrement composé, et qu'il a pu, sans violer l'art. 95 invoqué, 
connaître de la contravention imputée aux défendeurs ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 1 e r juillet 
1830. — Cassation. — Aff. D E L A F O N T A I N E . ) 

P O S T E A U X L E T T R E S . — T R A N S P O R T I L L I C I T E . — D O M E S T I Q U E . 

// n'y a pas immixtion illicite dans le service de la poste aux 
lettres, parle fait d'un domestique qui, menant les marchan
dises de son maître aux acheteurs, transporte des factures 
cachetées à l'adresse des destinataires. 

La loi ne défend pas aux particuliers d'expédier leurs lettres 
par exprès. 

J . T . Deborgne était appelant d'un jugement rendu 
par défaut par le Tribunal de simple police de Dour, en 

date d u 3 août 1880, lequel le condamne à une amende 
de cent cinquante francs et aux frais , du chef d ' immix
t ion dans le transport des lettres en la commune de Dour, 
le 6 j u i l l e t 1850. Le m ê m e jugement rendait le sieur Pollet 
civilement responsable. Leur cause ayant é té r envoyée 
devant le Tr ibunal correctionnel de Bruxelles, par a r r ê t 
de la Cour de cassation, du 28 janvier 1851, pour ê t r e 
fait droi t sur l'appel p r é c i t é . V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 

p . 218. 

Le Tr ibunal a s ta tué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi en fait que les lettres 
saisies sur le chariot de Pollet, conduit par Deborgne , étaient 
des factures cachetées qui se rapportaient aux marchandises 
dont le chariot était chargé ; 

« Attendu, en d ro i t , que l'arrêté du 27 prairial an X ne 
tend qu'à assurer l'exécution des lois des 27 août 1790, art. 4, 
et 21 septembre 1792, et de l'arrêté du 26 ventôse an V I I , qui 
contiennent confirmation des défenses faites par les anciens 
règlements à toute personne étrangère au service des postes de 
s'immiscer dans le transport des lettres ; 

« Qu'il résulte de cette considération, qui forme le préam
bule du dit arrêté du 27 prairial an X, que cet arrêt doit être 
interprêté à l'aide du principe :posteriores leges ad priores per
tinent nisi contraria sint. L . 28 de Legibus. 

« Attendu que l'ordonnance de mai 1663, l'édit du 8 j u i l 
let 1759 et les lois postérieures qui en ont maintenu l'exécution 
n'ont pas défendu toute correspondance sans l'intermédiaire de 
l'Administration des postes ; 

« Attendu qu'il résulte de l'édit du 8 juillet 1759 qu'en au
cun cas les particuliers ne peuvent être empêchés de porter 
leurs lettres ou de les faire remettre par leurs domestiques ou 
autres personnes auxquelles ce soin serait confié ; 

« Attendu qu'il résulte des art. 1, 2, 3 et 5 de l'arrêté du 27 
prairial an X que le dit arrêté n'a en vue que l 'immixtion dans 
le transport des lettres par un service ou trafic de transport 
fait en concurrence avec le service de la poste; 

« Par ces motifs, statuant en degré d'appel, par suite du 
renvoi lui fait par arrêt de cassation du 28 janvier 1851, ouï te 
rapport fait par M . L E R O U X , à l'audience publique du 21 mai 
1851, M . de D O B B E L E E R , substitut procureur du ro i , entendu en 
son réquisitoire à la même audience, reçoit l'appel et y faisant 
droit , met au néant le jugement du Tribunal de simple police 
du canton de Dour, en date du 3 août 1850; émendant, renvoie 
les prévenus de la poursuite, sans frais. » (Du 2 juillet 1851.— 
Aff. P O L L E T E T D E B O R G N E C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . — Plaid. 
M E O R T S , F I L S . ) 

O R S E R V A T I O N . — V . pour la doctrine et la jurisprudence 
les notes et renvois sous l ' a r rê t de cassation. 

— — • __V ©45X^^5_-" — 

P L A C E D E G U E R R E . — P O L I C E — P E I N E . 

Le fait de franchir les palissades d'une fortification pour la 
pêche dans les fossés ne constitue point un délit punis-
sable. 

La loi du 6 mars 1818 n'est point applicable comme sanction 
pénale des règlements généraux antérieurs à la Loi fonda
mentale de 1815. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, s'il est établi que les prévenus 
ont pénétré dans le terrain clos, dépendant d'un établissement 
militaire, et que l'art. 65 du décret du 24 décembre 1811 dé
fend d'y entrer, sans permission spéciale , cette défense n'est 
sanctionnée par aucune peine, l'art. 1 e r de la loi du 6 mars 
1818, ne pouvant être appliqué qu'aux règlements d'adminis
tration générale pris en vertu de la Loi fondamentale de 1815 
ou de la Constitution en vigueur, etc."(Du 11 ju in 1851.—Tri
bunal d'Anvers.—Aff. D E L S A L I E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la deux ième question: Bruxelles, 
24 novembre et 22 d é c e m b r e 1831 ( J . B. 1832, l f l 2 6 ) ; 
— Cassation, 6 févr ier 1834 ( J . B . , 1834, 1 , 157) ; — 
Bruxelles, 22 mai 1834 (1834, 1, 237) ; —Bruxelles, 11 
novembre 1837 (1838, 2,217) ;—Bruxelles. 24 av r i l 1840, 
(1840, 2, 230) ; —Cassation B . , 12 j u i l l e t 1841 (1841, 1, 
441) ; — Cassation B . , 14 j u i n 1847(1848, 1,448). 

Contra : Bruxelles, 5 mai 1826 (1826, 1, 430) ;—Bruxel
les, 9 février 1832 (1832, 1, 132). 

I M P R I M E R I E DE J . U . B R I A R D , R I E N E U V E , 31 , F A U B O U R G D E N A M U S . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — D É B A T S JUDICIAIRES. 

PROCÉDURE CIVILE-

D E L ' E X É C U T I O N P A R É E . 

Notre législation attache une force particulière aux actes au
thentiques passés devant notaire. Non-seulement ces actes font 
foi de leur contenu, les faits qu'ils constituent ne sont pas 
susceptibles d'être contestés, si ce n'est au moyen de l'inscrip
tion en faux, mais ils sont de plus, sous le rapport de la force 
exécutoire, placés sur la même ligne que le jugement. La loi a 
conféré aux notaires le pouvoir de commander eux-mêmes, au 
nom du Roi, l'exécution des actes qu'ils ont passés. Au moyen 
de la formule exécutoire qu'ils y apposent, ces actes, expédiés 
en forme de grosses, emportent exécution parée , sont exé
cutoires par eux-mêmes, indépendamment de toute sanction 
judiciaire ; ils ont la même force que la chose jugée. 

Nos législateurs n'ont pas créé arbitrairement l'exécution 
parée attachée aux actes authentiques reçus par les notai
res ; cette inst i tut ion, comme toutes les institutions du 
droit, a ses racines dans le passé. Son origine et les développe
ments qu'elle a reçus pendant six siècles sont trop peu connus. 
Cependant, de toutes les matières qui se rattachent à l'histoire 
du notarial, l'exécution parée est incontestablement une des 
plus importantes ; elle présente un intérêt historique qui nous 
engage à appeler sur elle l'attention particulière des savants et 
des jurisconsultes. 

Les Romains n'admettaient l'exécution forcée des conven
tions qu'en vertu d'une sentence du juge et des actes judiciaires 
qui suppléaient au jugement. Les actes des tabellions romains 
n'étaient pas, comme ceux des notaires modernes, des actes 
publics et authentiques. Us ne faisaient pas foi de leur con
tenu, car les faits qu'ils constataient pouvaient être contestés, 
et, dans ce cas, ils étaient vérifiés, soit par l'audition des té
moins instrumentales, ou du tabellion et du scribe qui avait 
écrit l'acte, soit, en cas de décès ou d'absence des témoins et 
du tabellion, par la comparaison d'écritures, comparatio litte-
rarum. (Novelle 7 3 , cap. 7.) 

Les peuples germaniques, lorsqu'ils avaient adopté l'usage 
de rédiger leurs conventions par écrit, ne faisaient aucune dif
férence, quant à l'exécution , entre les actes publics et privés. 
Plusieurs lois barbares reconnaissent que l'exécution ne pou
vait pas avoir lieu sans jugement préalable et qu'elle devait 
même se faire par le juge. I l était cependant permis au créan
cier, notamment par la loi des Lombards [Lib. %,til. 21 cap. 1 ) , 
de procéder lui-même et sans jugement préalable, à la saisie 
des biens des débiteurs, lorsqu'il s'agissait d'une créance cer
taine et incontestable, et après que le débiteur eût été mis en 
demeure. On exceptait certaines choses qui ne pouvaient être 
saisies qu'à l'intervention de la justice [Lex Longab. Ht. 2 1 , 
cap. 5, 7 , 8 ) . Pour donner à cet usage une couleur de légalité, 
le débiteur s'obligeait souvent par le contrat à se soumettre à 
ce moded'exéculion. Au reste,l'exécution des conventions était 
singulièrement facilitée par l'usage fréquent qu'on faisait du 
gage et des stipulations de peines conventionnelles souvent très 
graves. Ce mode d'exécution barbare, par la force privée, de
venu plus fréquent pendant l'anarchie féodale, parait avoir 
continué d'exister jusqu'à l'époque de la restauration et de l ' in
troduction du droit romain. A cette époque, on tâcha de conci
lier dans la pratique l'exécution prompte et énergique qui était 
dans les mœurs germaniques, avec les formes de la loi romaine. 
C'est de là qu'est née l'exécution parée. 

(1) Celle malière a été traitée par les jurisconsultes italiens qui 
ont écrit du 15m? au lO1'"- siècle sur le droit de Justinien. I l existe à 
cet égard des traités spéciaux de Gnidode Suzaria (qui a écrit de 1200 
à 1296). Anton de Conarin (1455), Bened. Oe Barzis (1447), J.-B.Ce-
sinius (fin du 1 > « siècle). On trouve des données intéressantes sur 
ces ailleurs, dans le dernier volume de l'Histoire du Droit Romain 
pendant le moyen âye de M. De Saviguy, traduction de Guenoux. 

C'est l'Italie qui a pris l'initiative de la restauration du droit 
Romain. C'est aussi dans ce pays qu'il faut chercher l'origine 
de l'exécution parée. 

Les contrats exécutoires étaient appelés en Italie Instrumenta 
guarentigiata, en France instruments garantigiés ou guaran-
tigionnes. Les mots guarentigia, guarentare sont d'origine 
germanique ; ils signifient garantie, garantir, assurer. Instru
mentum guarentigiatum, ou guarentigia;, veut donc dire un 
acte qui offre une garantie, une sûreté particulière. 

Introduite par la Coutume sous l'influence des mœurs ger
maniques et du droit Romain, l'institution des actes suscepti
bles d'exécution parée fut de bonne heure sanctionnée par les 
Statuts des villes de la Toscane cl. notamment par ceux de Flo
rence. Son existence est constatée par les écrits des juriscon
sultes italiens les plus célèbres, à partir du commencement du 
X I I I 0 siècle ( 1 ) . Cependant le mot guarentigia se rencontre 
pour la première fois dans un document de l'an 1 2 5 1 , qui se 
réfère aux Statuts de Florence. La glose ordinaire sur la paix 
de Constance, qui se trouve dans le corps du droit Romain, 
parle aussi des instruments guarentigiés ( instrumenta guaren
tigia;) ayant la force d'une sentence, d'après les Statuts de la 
Toscane (2 ) . 

Dans le principe les contrats guarentigiés étaient passés de
vant l'autorité judiciaire. Les parties comparaissaient devant 
le juge; le débiteur faisait l'aveu de son obligation, aveu qu'on 
appelait, d'après le droit Romain, confessio in jure, aveu j u 
diciaire, et le juge lu i ordonnait d'exécuter son jugement dans 
un temps donné. L'ordonnance du magistrat était appelé ordre 
ou mandat exécutoire de payer : prœceptum seti mandatum 
de solvando executivum ; prœceptum guarentigia). Ce mandat 
ou cette formule conférait au créancier le droit d'exécution 
parée. 

Pour l'intelligence de ce mode de procéder, i l importe de 
faire connaître ce que les Romains entendaient par l'aveu judi 
ciaire, confessio injure (3) . 

Cette confessio in jure se rattache à l'ancienne procédure 
romaine, qu'on appelait Ordo judiciorum privatorum. Cette 
procédure consistait en deux parties. L'action était d'abord 
portée devant le Préleur, dont la mission était de préparer le 
procès, à en bien fixer l'objet et à renvoyer la cause devant le 
juge du fond [judex). La confessio injure était l'aveu fait de
vant le Préteur, pendant la procédure préparatoire. Cet aveu 
avait la même force que la sentence, confessus pro judicato 
est. Si le demandeur réclamait une somme déterminée, l'aveu 
du défendeur mettait fin au procès, i l avait la force d'un juge
ment; i l était inutile de renvoyer la cause devant le juge du 
fond ; on pouvait, en vertu de l'aveu, procéder à l'exécution. 

Après l'abolition de l'ancienne procédure, Ordo judiciorum 
privatorum, l'aveu ne pouvait être fail que devant le juge du 
fond, in judicio. Cet aveu ne suppléait plus au jugement de 
manière à le rendre inutile ; le juge devait toujours prononcer, 
seulement la sentence devait s'accorder avec l'aveu. L'aveu par 
lui-même, non suivi de sentence, n'était donc plus susceptible 
d'exécution. Néanmoins les glossateurs du droit Romain, ne 
connaissant pas la différence historique entre jus et judicium, 
étendirent le principe : confessus in jure pro judicato est, à 
tout aveu judiciaire l'ail avant la lilis-contestation. 

L'aveu avait force exécutoire; i l fallait seulement, d'après 
leur théorie, qu'il fût suivi d'un ordre de payer, prœceptum 
seu mandatum de solvendo. 

Du moment que les glossateurs avaient trouvé moyen d'attri-

1,'hisloire du Procès exécutif de Iirieglcb contient aussi des matériaux 
t rès-précieux. 

(2) Idem quod in sententiâ servabo in instrumentis guarcnligiae 
habentibus vim sententiâ; per Statuta Tusciae. L'auteur de cette glose 
est Boldus de Ubaldis. 

(3 ) On trouve dans le Traité du droit Romain du célèbre profes
seur De Savigny (traduction de Guenoux, tome V I I , p. 12, § 505), 



buer ainsi, par application d'un principe mal compris du droit 
Romain, l'exécution parée à tout aveu judiciaire, leur théorie 
fut bientôt étendue aux actes de la juridiction volontaire. Les 
parties contractantes en se présentant devant le juge simulaient 
un litige. A l'imitation de ce q u i , dans l'ancienne procédure 
romaine, se passait devant le f ré teur , le juge, à la demande du 
créancier, interrogeait le défendeur, interrogatio in jure, et 
celui-ci faisait l'aveu de son obligation. C'est ce qu'un auteur 
contemporain appelait voluntariè litigari, engager un litige 
volontaire. Ordinairement les parties avaient auparavant passé 
acte de leurs conventions devant notaire et le débiteur s'était 
obligé, avec clause pénale, à faire l'aveu judiciaire qui était 
suivi du mandai d'exécution. 

De cette manière, le concours du juge n'était qu'une simple 
formalité, car elle était la conséquence nécessaire de l'acte no
tarié, qui déterminait irrévocablement les droits et les obliga
tions des parties ; l'action de la justice était en quelque sorte 
mise au service du notariat. 

On finit par renoncera cette coopération apparente du juge 
et à la contestation simulée, en se contentant de l'aveu que le 
débiteur faisait devant le notaire, et en attribuant à celui-ci 
le droit de délivrer le mandat d'exécution. Ce mandat décerné 
par le notaire était leprœceptum guarenligiœ, proprement dit , 
des jurisconsultes Italiens, par opposition aux actes déclarés 
exécutoires par le juge et que l'on appelait instrumenta confes-
sionnata. 

Après ce changement, l'institution de l'exécution parée n'en 
continuait pas moins d'avoir pour base l'aveu judiciaire, car 
on considérait les notaires comme une espèce de juge et on 
leur donnait le titre de judex ordinarius ou judex chartularius. 
Cette dernière dénomination, qui désigne un juge investi de la 
juridiction volontaire, était déjà connue des glossateurs, qui en 
font mention dans leurs gloses sur plusieurs lois du Digeste et 
du Code. L'aveu fait devant le notaire était appelé confession 
par voie de juridiction volontaire ( per modum juridiclionis 
voluntariœ) et on lui attribuait le même effet qu'à l'aveu judi
ciaire, c'est-à-dire à l'ancienne confessio injure. 

On a dù trouver fort naturel de donner aux notaires le titre 
de juge, car depuis plusieurs siècles ils étaient pour la plupart 
échevins,7Mf/i'ces. Au reste, pour recevoir l'aveu judiciaire et 
délivrer le mandat d'exécution, le notaire devait être judex 
ordinarius en vertu de l'acte de sa nomination. 

A mesure qu'on s'écartait de plus en plus du droit commun, 
l'institution de l'exécution parée perdit sa base légale; mais 
elle trouva bientôt une base nouvelle dans les Statuts des villes 
qui , dès le X I I I e siècle, attribuèrent aux notaires les fonctions 
que le juge avait jusqu'alors exercées en matière de juridiction 
volontaire. 

Peu à peu la clause exécutoire , clausnla guarentigiœ, de
vint une de ces clauses générales et banales, qu'on insérait dans 
tous les actes authentiques, même sans demander le consente
ment exprès du débiteur. On s'habitua si bien à voir figurer 
cette clause dans tous les actes qu'on Finit par admettre en 
principe qu'elle devait toujours être sous-entenduc, alors même 
qu'elle n'était pas insérée dans l'acte, et que les actes passés 
devant notaire étaient exécutoires par eux-mêmes, indépen
damment de la clause dont i l s'agit. Dès la première moitié du 
XIV 0 siècle, beaucoup de Statuts sanctionnèrent ce principe; 
au XV e siècle, i l était reconnu par la plupart des Statuts. 

Néanmoins, dans la pratique, on ne renonça pas entièrement 
ni à la clause exécutoire délivrée par les notaires, instrumenta 
guarentigiata, ni même à l'usage plus ancien de faire délivrer 
cette clause par le juge ordinaire instrumenta confessionnata. 

Les transformations que l'exécution parée avait successive
ment subies ne furent d'ailleurs pas reçues partout d'une ma
nière uniforme. 

Il semble qu'anciennement on s'est peu arrêté aux excep
tions que le débiteur opposait à l'exécution. Quelques statuts 
excluaient même expressément toute exception; i l fallait seu
lement que les droits du créancier fussent liquides. Cependant 
cette rigueur fut tempérée par la doctrine ; on admit plusieurs 
exceptions et principalement celles qui tendaient à contester la 
validité de la confession, et celles qui pouvaient être opposées 
à l'exécution d'un jugement. Plus tard, on donna une plus 

un exposé complet et extrêmement lucide de celle mat ière . 
(4) Coutumes du Beauvoisis, nouvelle édition publiée par le comte 

Beugnol, Paris, 1842, ch. 55, Nos G-7, tome I I , p. 42. 
(5) Les Ordonnances du 25 mars 1502, art. 56, et du 20 avril 1309, 

art. 8, contiennent des dispositions sur les personnes auxquelles le 
sceau pouvait être confié. 

(6) Pelrus de Bellapertica (de Belleperche, 1308), i n l e g . un. C. de 

grande extension au droit de défense, on admettait ordinaire
ment trois exceptions , savoir : les exceptions de paiement, de 
faux et de remise de la dette [solutionis, falsitatis et pacti de 
non petendo s. quietationis.) 

Le nombre des exceptions admissibles s'accrut de plus en 
plus, de telle sorte qu'au X I V e et au X V e siècle, presque tontes 
les exceptions étaient recevablcs, pourvu qu'elles fussent l i 
quides. 

En France, nous trouvons les premières traces de l'exécu
tion parée dans B E A U H A N O I R (décédé entre les années 1293 
et 1296). Cet auteur (4) nous fait connaître comment s'exécu
taient de son temps les actes authentiques qu'il appelle lettres 
de baillie, c'est-à-dire lettres passées en justice devant les bail
liages. Pour parvenir à l'exécution de ces actes, i l ne fallait ni 
citation, ni mise en demeure, ils étaient exécutés sans délai et 
le débiteur ne pouvait les attaquer; i l pouvait seulement allé
guer paiement, quittance ou répit. Dans ce cas, i l devait com
mencer par nantir la main de la justice, c'est-à-dire par con
signer en justice la somme qui faisait l'objet de l'acte. S'il 
ne prouvait pas son allégation, i l était condamné à l'amende, 
et le dépôt était remis au créancier. 

D'après l'ancien style du Parlement, rédigé par D I B R E U I L 

vers 1330 (chap. 19, art. 2-7), le créancier pouvait poursuivre 
lo débiteur par voie d'exécution, si l'obligation résultait d'un 
acte scellé du sceau royal ou du sceau propre de la partie. 
Dans le premier cas, i l fallait nantir la main de la Cour et l'on 
n'admettait que trois exceptions, savoir : celles de paiement, 
de faux et de remise de la dette [solutionis, falsitatis, litlera-
rum et pacti de non petendo). Dans le second cas, le débiteur 
devait être préalablement cité en justice pour reconnaître le 
sceau; l'intervention du juge était nécessaire avant qu'on put 
passer outre à l'exécution. 

C'est donc par l'apposition du sceau, qui constituait un acte 
de juridiction, que les juges conféraient aux actes le caractère 
d'actes publics et authentiques, exécutoires sans formalité 
préalable, c'est-à-dire susceptibles d'exécution parée (3). On 
ignore si, outre le sceau, le contrat devait être revêtu d'un 
mandat d'exécution du juge. 

Après l'organisation du notariat, dont B E A I M A J I O I R ne fait 
pas mention, l'usage de passer les conventions devant notaires 
et de faire rendre les actes de ces officiers publics exécutoires 
par l'apposition du sceau, devint général. 

I l en était ainsi du temps de B O U T E I L L E R (vers la fin du 
X I V 0 siècle). Ces actes étaient reçus par les notaires passeurs 
de lettres. L'exécution en vertu du sceau, telle qu'elle est dé
finie par B E A I I I A N O I R , semble n'avoir subi jusque-là aucun 
changement essentiel. 

Vers cette époque, on introduisit les lettres de debilis, ob
tenues en chancellerie ou du juge royal, et contenant mande
ment au premier huissier ou sergcnl de contraindre le débi
teur de l'impétrant nu paiement des sommes ducs en vertu 
d'actes authentiques et emportant exécution parée. En cas 
d'opposition, le juge compétent devait faire aux parties bon et 
brief droit. 

Cependant, dès le commencement du XIV e siècle, les lettres 
exécutoires dans le sens des contrats guarantigiés des Italiens, 
étaient également en usage, surtout dans les provinces méri
dionales, où le droit romain était en vigueur, et où les doc
trines des auteurs italiens avaient pénétré plus tôt qu'ailleurs. 
On attachait à ces lettres l'exécution parée, en y insérant un 
aveu quasi-judiciaire et un mandat de paiement, prœceptum 
executivum. Cela est démontré par les écrits de plusieurs juris
consultes français qui ont vécu à cette époque (6). La Coutume 
du Poitou, revisée en l o i 4 et par conséquent antérieure au 
X V I e siècle, portait (art. 322) que les notaires pouvaient con
damner les parties ; car, dit la Coutume, ils sont juges quant à 
ce. La Coutume de Rayonne, t i t . X V I , parle aussi des instru
ments guarantigionnés (Voy. les notes sur les inslilutes de 
L O I S E L , n° 890). 

RocRits (7) (qui a écrit au commencement du X V I e siècle) et 
R E B U F F U S (8) ( l u 5 7 ) , constatent l'existence de l'institution 
dont i l s'agit dans les provinces méridionales. P É T R I S D E V E R -

G N I A (9) (vers loOO), atteste que, d'après un usage général, tous 
les notaires de la France ajoutaient aux contrats la clause exé-
toire. 

Confessis. — Joannes Faber, sur la même l o i , et sur la loi 13. C. 
Famil. hercisc. — On trouve des renseignemenls sur ces auteurs 
dans l'Histoire du Droit Romain pendantle moyen âge, de DeSavigny, 
traduction de Guenoux, t . IV, p . 508. 

(7) Consuelnd. Biluricenses, t i t . 2, § 27. 
(8) De liiterarum oblig. P roœm, N«» 13-18, p. 56-57. 
(!)) Additio ad Butlrigariuiu in L . error C. de juris et facti ignor. 



R E B I F F I S , qui a traite cette matière ex professo, fait remar
quer que, bien que dans les actes de nomination, les rois de 
France ne conféraient pas aux notaires le titre de juges ordi
naires, le mandat de paiement, que ces officiers publics avaient 
coutume d'insérer dans les actes,avait, dans plusieurs contrées, 
la même force que s'il était émané du juge. Dans d'autres lieux, 
d i t - i l , i l est d'usage que le débiteur nomme un mandataire i r 
révocable pour demander en justice le mandat de paiement. 
L O Y 8 E A U (10) nous apprend aussi que, dans le principe, le débi
teur nommait un procureur ; que plus tard on a eu recours aux 
contrats guarantigiés ou confessionnés, portant condamnation 
volontaire par le notaire en sa qualité dejudex chartularius. 

Mais l'usage de rendre les contrats exécutoires au moyen du 
sceau authentique a prévalu en France. Les actes revêtus du 
sceau royal étaient exécutoires dans tout le royaume, conformé
ment à l'art. 65 de l'ordonnance de François I e r de 1539. Le 
sceau était apposé sur l'acte expédié en forme obligatoire, c'est-
à-dire, sur la grosse (11). De là i l résulte qu'on ne rendait exécu
toires au moyen du sceau que les actes passés devant notaire. 
Plus tard cet usage a été converti en loi par l'ordonnance de 
M O U L I N S de 1566, art. 54, pour tous les contrats ayant pour 
objet une valeur de plus de 100 livres, contrats qui devaient 
être passés devant notaire et témoins. Au reste, d'après R E B U F -

ris(12),lesacles revêtus de sceau étaient considérés commeayant 
autant et même plus de force que les actes guarantigiés, parce 
qu'ils étaient censés avoir été approuvés et confirmés par le 
Roi. C I I A S S A N E U S , sur la Coutume de Bourgogne [de Censibus, 
p. 1681), dit également que l'autorité du prince imprimait une 
plus grande force à ces actes. R E E U F F U S (13) accorde aux actes re
vêtus du sceau l'exécution parée, indépendamment de toute 
stipulation des parties. Mais le même auteur atteste que les no
taires n'en ont pas moins continué d'insérer dans les contrats 
une stipulation expresse à cet égard; i l déclare n'avoir pas vu 
un seul acte notarié ne contenant pas pareille stipulation. 

Contrairement au droit Romain, le créancier pouvait com
mencer par exécuter l'acte, s'il était guarantigié ou muni du 
sceau, parce que pareil acte avait force de chose jugée. Mais, 
dit R E B U F F L S (14), on ne commence en réalité pas par l'exécu
tion, car le débiteur a fait un aveu ou une confession qui équi
vaut à un jugement, et on n'est pas censé commencer par l'exé
cution, lorsqu'on a déjà obtenu une sentence. 

G U Y C O Q U I L L E (15) nous fait connaître en ces termes l'origine 
de l'exécution parée attachée au sceau : u L'ancienne obser
vance, d i t - i l , était que les contractans allaient devers le garde 
du scel qui avait juridiction, et, après avoir ouï leurs conve
nances, tes condamnait à l'exécution d'icelles. Encore les 
notaires de Paris, Orléans et Poitou, ès contrats grossoyés, es-
quels le garde du scel parle, sont ces mots : sont comparus en 
droit et jugement pardevant nous. Et, selon le droit romain, 
qui a confessé en jugement est tenu pour jugé et condamné. » 

CHASSANEUS (16) regarde l'exécution parée comme l'effet du 
consentement des parties qui se soumettent à ce mode d'exé
cution, de la confession du débiteur et du mandat d'exécution. 

Le sceau authentique, par opposition au sceau royal, em
portait, comme celui-ci,exécution parée dans tout le royaume; 
mais pour cela i l fallait qu'à l'époque du contrat, i l eût été do
micilié dans la juridiction dont le sceau était apposé sur 
l'acte(17). Cette circonstance prouve que l'apposition du sceau 
était, comme le dit C O Q U I L L E , un acte de juridiction, puis
qu'elle n'obligeait à souffrir l'exécution parée que ceux qui 
étaient justiciables de la juridiction à laquelle appartenait le 
sceau. 

Dans les Pays-Bas, i l n'y avait pas de règle uniforme sur la 
force exécutoire des actes de la juridiction volontaire; cette 
matière était régie par les statuts locaux. 

D'après V O E T (18), les contrats guarantigiés, emportant exécu
tion parée, n'étaient pas usités en Hollande. 11 était cependant 
permis de consentir dans le contrat à la condamnation volon
taire. 

M E R U L A (19) enseigne que les instrumenta guarentigionnata 

(10) De la Garanlic des Renies, chap. 12, N<» 4 et suiv. 
(11) Rebuffus. 1. c a r i . 1, glossa 4, p. 02. On peut, du reste, voir 

Loyscau, des Offices, chap. 3, N° 159, sur les différentes espèces de 
sceaux. 

(12) L . c. No 27. p. 58. 
(13) Art. 2, glossa 2, No 15, p. 8 i . 
(14) Ibid., art. G, glossa 2, N° s 2, S, p. 155. 
(15) 1G03. Instit. au droit des Français . Des exécutions p . 523, V. le 

même auteur, Questions et Réponses, 192, p. 59. 
(16) Commentaire sur la Coutume de Bourgogne : De reditibus, 

p . 904. 

contenant des stipulations par lesquelles les parties s'enga
geaient à souffrir l'exécution parée, et qui avaient l'effet de la 
chose jugée, étaient obligatoires en Hollande. Mais tomme la 
clause exécutoire était une espèce de condamnation, et que le 
juge seul avait le droit de condamner, l'auteur la regarde 
comme inefficace lorsqu'elle émane du notaire, à moins que la 
Coutume locale n'ait investi les notaires du pouvoir de dépê
cher le mandat exécutif, prœceptum guarentigiœ. 

A Amsterdam, la confession faite en justice parle débiteur 
emportait exécution parée; c'est-ce qu'on appelait schepens-
lcennisse, c'est-à-dire confession devant les échevins (20). 

A Malines et à Audenarde, i l en était de même des contrats 
guarantigiés passés en justice (21). 

L'art. 4, du chap. 69 des Chartes générales du Hainaut, ne 
permettait aux créanciers, fondés eu titres authentiques, de 
procéder par exécution, qu'après en avoir obtenu la permission 
du juge. 

Quant aux Coutumes de la Flandre, nous pouvons nous r é 
férer aux notes et observations très intéressantes de K N O B B A E R T , 

sur l'art. 18 de la première rubrique de îa Coutume de Gand. 
Cette Coutume n'attribue l'exécution parée qu'aux « confes-
« sions, contrats et obligations passés devant les lois (magis-
« trats) de la ville de Gand, entre bourgeois et étrangers, avec 
« clause de condamnation. » D'après K N O B B A E R T , la pratique 
presque générale de la Belgique n'attribuait aucune force 
exécutoire à la confession, alors même qu'elle était faite de
vant le juge. Cet auteur enseigne avec G R O E N E W E G E N (22) et 
G U D E L I N (23) que la confession judiciaire équivalait à un juge
ment, en tant que l'obligation qu'elle constatait était aussi cer
taine que si elle avait été sanctionnée par une sentence, mais 
qu'elle n'avait pas l'effet d'une condamnation, et qu'elle 
n'emportait pas exécution quand elle n'était pas suivie d'une 
senteuce au moins déclaratoire, declaratoria sentenlia. 

Nous croyons que l'exécution parée, attachée aux actes passés 
devant notaire sans intervention préalable de la justice, n'a 
jamais été reçue dans les provinces des Pays-Bas; nous n'avons 
trouvé aucune trace de cette institution dans l'ancienne légis
lation de ce pays. 

Notre législation actuelle a adopté à peu près le système 
suivi en Italie au X I V e et au X V e siècles ; les actes des notaires 
sont exécutoires comme les jugements. Cette force exécutoire 
n'est pas l'effet de la volonté des parties, ni d'un mandat du 
juge, ni de l'apposition d'un sceau public ; elle émane directe
ment de la loi,comme elle résultait en Italie des Statuts locaux, 
ex nudâ dispositione slatutorum. I l faut seulement que les 
actes, expédiés en forme de grosse, portent le même iutitulé 
que les lois et qu'ils soient terminés par un mandement aux 
officiers de justice et aux agents de la force publique. 

Les lois qui ont réglé cette matière sont celles des 29 sep-
lembre-6 octobre 1791, et 25 ventôse an X I , le Sénatus-con-
sulte du 28 floréal an X I I et les art. 146 et 547 du Code de pro
cédure. 

JOSEPH G A N S E R , Candidat-notaire. 

J U R I D I C T I O N C I V I L ! E T C O M M E R C I A L E . 
— — « a « B « < S B . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — l ' r é s l d e i i c e d e M . J o n c t . 

T E S T A M E N T . — R É V O C A T I O N . — A C T E N O T A R I É . — C O U T U M E D U 

H A I N A U T . — É P O U X . S U R V I E . — P R O P R E S . — A C Q U Ê T S . 

A L L O E T S . U S U F R U I T . 

L'acte notarié, non revêtu des formes du testament, par lequel 
une personne déclare révoquer un précédent testament, rêvo-
catoire lui-même, et vouloir faire revivre ses dispositions 
testamentaires primitives, ne peut produire ce dernier effet. 

(17) Loyseau, 1. c. 

(18) Comment. ad Pandectas, l ib . 42, t i t . 1, N° 48. 

(19) Manier van procederen in de Provinlien van Holland, Zeeland 
en West-Vriesland, p. 073. 

(20) A. Sande, Decisiones; l i b . 1, t i t . 12, defin. 3-4. 

(21) Cuypers, Tractaet van Grondt, p. 0. Knobbaert, jus civ. Gan-
densium, p. 243 et suiv. 

(22) De legib. abrogatis ad Cod. l ib . 7, t i t . 59, p. 652. 

(25) De jure noviss. l i b . 4, C. 17. 



Les deux testaments, à la suite d'un pareil acte, demeurent 
révoqués. 

L'épouse survivante sans génération, en Hainaut, n'avait pas 
droit à l'usufruit des propres du prédécédé. 

Les acquêts faits en Hainaut, après l'abolition de la féodalité, 
sont tenus pour alloets. 

Sous la même Coutume, on ne pouvait conditionner les alloets. 
L'usufruit seulement de ces acquêts appartient à l'épouse sur

vivante, alors même que le mari aurait acheté en son nom 
ou avec elle dans les actes d'acquisition. 

( V A N D E R W A E R D E N C C L O Q U E T T E E T CONSORTS. ) 

Vanderwaerden est décédé le 27 mars 1841 , laissant 
pour h é r i t i e r s les Cloquelte et consorts. 

Ceux-ci a s s ignè ren t la veuve en partage de la commu
n a u t é , r é c l a m a n t , outre la moi t ié des biens communs, la 
total i té des acquê t s sauf l 'usufrui t , le cas échéan t , de cette 
dame, selon les principes des Chartes du Hainaut. 

Les é p o u x Vanderwaerden s 'étaient mar i é s en Hainaut, 
le 16 janvier 1796. 

La veuve Vanderwaerden s'opposa à laisser suivre la 
succession en t i è re du mar i à ses h é r i t i e r s . Elle soutint 
d'abord qu'un contrat de mariage, qu'elle ne reproduisait 
pas en or ig ina l , la l u i a t t r ibuai t à t i t re de gain de survie ; 
subsidiairement, elle r éc l ama l 'usufruit des propres du 
défunt , une moi t ié des acquê t s et l 'usufruit de l 'autre, soit 
en ver tu de la l o i , soit parce que ces acquisitions auraient 
é té faites par elle et son mar i . 

Elle invoqua ensuite un testament fait en sa faveur par 
Vanderwaerden, le 7 j u i l l e t 1806, testament r évoqué par 
acte no ta r i é du 20 d é c e m b r e 1881, mais qu'elle p r é t e n 
dait avoir repris force et vigueur à la suite d'un acte 
no ta r ié du 1 e r j u i n 1832, non revê tu des formes testamen
taires, par lequel Vanderwaerden déc la ra i t r év o q u e r l'acte 
du 20 d é c e m b r e 1831 et vouloir remettre en vigueur le 
testament de 1806. 

Le Tr ibuna l de Mons d é c l a r a , p a r jugement du 13 aoû t 
1847, l'existence du contrat non just if iée et renvoya les 
parties à partager. 

Appel . 

A R R Ê T . — « En ce qui touche le prétendu contrat de mariage 
des époux Vanderwaerden, et par suite les droits que l'appe
lante veut en faire dériver à son profit : 

« Adoptant les motifs du premier juge, qui démontrent suffi
samment et le défaut de preuve de l'existence même d'un tel 
contrat, et l'inadmissibilité des copies dont i l s'agit au procès 
pour remplacer le titre, et l'inadmissibilité, dans l'espèce, de 
la preuve testimoniale et des présomptions dont l'appelante 
s'étaye, motifs qui suffisent enfin pour écarter et l'offre d'affir
mation par serment de l'existence et de la teneur de ce contrat 
de mariage, et la conclusion sans base que prend l'appelante 
contre les intimés, en dommages-intérêts, à défaut par eux de 
reproduire ce prétendu contrat ; 

« En ce qui concerne un testament fait par Vanderwaerden, 
époux de l'appelante, le 7 juillet 1^06, enregistré, passé devant 
le notaire Postier, de llenaix : 

« Attendu que ce testament a été formellement et pleinement 
révoqué par Vanderwaerden, devant le notaire Simon, de 
Leuze, par acte du 20 décembre 1831, dûment enregistré ; 

« Attendu que cette révocation expresse, si elle n'a pu anéan
tir l'acte matériel du 7 juillet 1806, a incontestablement eu 
pour effet de retirer, d'annuler, selon l'expression de l'art. 1036 
du Code c iv i l , la disposition, c'est-à-dire la volonté, l'intention 
qu'exprimait cet acte testamentaire du 7 juillet 1806, de sorte 
que cette intention, non pas restée suspendue, mais en toute 
vérité anéantie et disparue, Vanderwaerden s'est trouvé, dès 
lors, rentré à l'état intestat, d'autant plus complètement que la 
révocation a été pure et simple, et sans réserve ni condition; 

ii Attendu que, si le Code facilitant les moyens de retourner 
à la présomption qui sert de base à l'ordre légitime de succes
sion, a admis un acte notarié sous forme simple et ordinaire 
pour révoquer un testament, aucune de ses dispositions, ni 
explicitement ni implicitement, n'autorise l'usage de pareil acte 
notarié, pour disposer, pour faire revivre une disposition tes
tamentaire annulée par révocation, et la raison en est sensible 
et ressort de la nature même des choses ; 

« En effet, faire revivre, dans l'espèce, la volonté testamen
taire du 7 juillet 1806, annulée par la révocation régulière 
précitée, c'est évidemment faire de nouveau sortir Vander
waerden de l'état intestat dans lequel i l était rent ré ; c'est, en 

dernière analyse et en toute réalité, lu i faire exprimer une nou
velle volonté dernière, une nouvelle disposition retournant à 
un ordre contraire, à l'ordre ordinaire de succession légale; dès 
lors et en présence de la nature même de ce qui s'opère en cette 
circonstance, si ce cas, plus important sans nul doute que ce
lui de simple révocation directe du testament, n'a pas cepen
dant préoccupé le législateur dans un texte exprès, c'est évi
demment qu'à raison de son caractère réel de disposition 
dernière, ce cas restait soumis, pour constater la volonté, aux 
formalités testamentaires et trouvait ainsi toutes ses garanties ; 

« Attendu conséquemment que le second acte, dont l'appe
lante appuie ses prétentions, passé le 1 e r juin 1852 devant 
notaire, enregistré, révoquant la révocation même du 20 dé-
cembrel851,et tout testamentà la réserve,y est-il dit , de celui 
du 7 juil let 1806, n'est et ne peut être juridiquement démon
stratif et probant d'une semblable et nouvelle volonté dernière, 
puisqu'il n'est revêtu que des formes de l'acte notarié ordi
naire et nullement des précautions essentielles du testament, 
ou disposition à cause de mort; 

« Qu'il serait impossible de l'admettre à effet de faire revi
vre la disposition du 7 juillet 1806, sans créer par voie ind i 
recte un nouveau mode de tester, lequel serait d'autant plus 
arbitraire, en l'absence d'une autorisation textuelle de la loi à 
cet égard dans la matière toute de droit civil et positif des tes
taments, qu'il y avait, dans le cas dont i l s'agit, parité de motifs 
que lorsque Vanderwaerden a testé le 7 juillet 1806, pour en
tourer le disposant en l'acte du 1 e r ju in 1852, de toutes les p ré 
cautions qui garantissent la certitude de sa volonté, et qui , 
dans les testaments, écartent efficacement les dangers qui peu
vent la surprendre ou la faire mal constater, garantie que don
nent la dictée et les autres solennités spéciales; 

« Attendu que, les moyens de l'appelante sur tout ce qui 
précède se trouvant écartés, ses droits, comme mariée sous 
l'empire des Chartes du Hainaut, se règlent nécessairement 
selon celte loi coutumière, eu égard aussi à l'influence des lois 
de 1790, à l'abolition de la féodalité et de la distinction p r iv i 
légiée des biens ; 

« Qu'il ne reste donc plus qu'à examiner, selon l'ordre des 
griefs articulés par les conclusions de l'appelante : 1" si elle 
peut avoir droit à l'usufruit des immeubles patrimoniaux de 
son époux prédecéde; 2° si elle a droit à la moitié en toute 
propriété des biens acquêts de mariage, ou tout au moins des 
biens acquis par le mari et elle dans l'acte, ou par le mari pour 
lui et elle-même ; 5? à l'usufruit sur ces biens, le tout selon les 
Chartes ; 

i ' Sur le premier point : 
« Attendu que le juge a quo l'a décidé contrairement à la 

prétention de l'appelante, en allouant aux intimés la propriété 
des patrimoniaux de leur auteur, avec les fruits perçus depuis 
le décès; 

« Que cette disposition est justifiée par la combinaison du 
fait constant: que la survivante n'a point retenu génération de 
son époux Vanderwaerden, avec la règle qui sedédu i lpour ce 
cas de l'art. l , r du chap. 103 des Charles; 

H Sur le deuxième point : 
« Considérant que (sauf toute rcctilicalion à cet égard), i l 

parait que les biens acquêts dont s'agit au procès ont été acquis 
pendants le mariage, lorsque déjà les lois françaises de 1790 
avaient été publiées en Belgique, el y avaient effacé les distinc
tions des biens, de sorte que, dès lors, tous les acquêts étaient 
de nature allodiale ; 

H Considérant que, sous les Chartes du Hainaut qui régissent 
l'union des époux Vanderwaerden, on ne pouvait conditionner 
les alloets : que celte règle était de stricte observance et ne 
subissait pas même de stipulation contraire de l'homme ni de 
la femme ni de tous deux ensemble; que cela résulte de la com
binaison de diverses dispositions des Chartes : 

« En effet, 1° d'une part, l'art. 2 du chap. 1 OU, portant sur le 
cas où un alloets est acquis pendant le mariage par les deux 
conjoints ensemble, statue cependant positivement qu'en résul
tat après la mort des époux sans génération, toute la propriété 
de l'acquêt alloet va aux hoirs de l'homme seul ; ce qui est 
bien consacrer une véritable exclusion, une sorte d'inhabililé 
de la femme à se communiquer la propriété du bien, lors même 
que la volonté du mari l'admet à l'acte d'acquisition ; le prin
cipe fondamental d'un pareil résultat tient à l'esprit général des 
Chartes, aux idées du temps sur le caractère prédominant et 
inaltérable de la puissance maritale, el aussi à la pensée pol i 
tique qui , en vue de la force possessive des familles, était géné
ralement contraire en Hainautà la disponibilité cl division des 
immeubles, et favorable à la réunion des biens dans les fa
milles, toutes considérations qui étaient alors surtout d'ordre 
public ; 



H 2° D'autre part, l'art. 4, chap. 33 des dites Charles, n'éta
bl i t d'autre droit pour la femme sur les fiefs et alloets acquis 
pendant le mariage, qu'à des fruits ; et la communication de la 
propriété y est tellement refusée pour les acquêts à l'épouse, 
que ce n'est que pour les mains-fermes que l'article admet cette 
communication, et encore, avec cette restriction qu'il n'y ait 
condition au contraire, ce qui dénote toujours ic i , comme sur 
l'art. 2 précité, l'influence de l'esprit général et politique de la 
Charte et du principe fondamental ci-devant rappelé; 

« 3° Enfin l'art. 5 du chap. 121 de ces Chartes, tout en étant 
en parfaite concordance avec ce qui vient d'être dit sur l'art. 2 
du chap. 105, est encore plus explicite, plus énergique dans le 
sens de la prohibition de conditionner les alloets, puisque cet 
art. 5, supposant l'alloct acquis par les deux époux, constant 
le mariage, et ainsi par le concours de leurs deux volontés d'ac
quérir en commun, proclame néanmoins l'exclusion de la 
femme de la propriété de l'acquêt, qu'il attribue à l'homme ou 
à ses hoirs et ce d'une manière si nécessaire, si absolue, que cet 
article repousse même l'effet de devises de mariage contraires; 

« Qu'il est donc encore de plus en plus évident ici que, dans 
une intention aussi absolue, dans la différence radicale que la 
loi coutumière l'ait des fiels et des alleux avec les mains-fermes, 
i l y a une considération déterminante d'un ordre supérieur, 
d'intérêt public, qui brise la volonté des époux, même la plus 
expresse ; 

H Attendu que, bien que ce résultat de l'art. 3, chap. 121, y 
soit énoncé à l'occasion de gens divorcés, tout y fait pressentir 
cette raison supérieure d'un principe, d'une intention générale, 
tandis qu'on ne saurait, au contraire, apercevoir de motifs 
plausibles pour en faire un cas exceptionnel ou restreint au 
divorce, d'autant moins que l'article ne distingue pas et favo
rise le mari, qu'il soit ou ne soit pas la coupable cause du d i 
vorce; 

« Attendu que cette prohibition de conditionner les alloets 
résulte encore de ce que l'art. 18, t i t . 34, dans la modification 
qu'il énonce, confirme la règle qu'il présuppose, qu'on ne peut 
conditionner fiefs el de ce qu'il ressort de presque toutes les 
dispositions des Chartes, où les alloets et les fiefs figurent, et 
sont dénommés ensemble à côté des main-fermes, qu'en géné
ral les alloets suivent la direction de la loi des fiefs, pour leur 
disponibilité, sauf quelques rares exceptions relatives à ceux-ci; 

« Attendu que l'opinion ci-dessus développée, si elle trouve 
des arguments opposés lires de quelques articles des Chartes, 
a l'avantage de se déduire de textes plus catégoriques et plus 
directs; et outre le dernier état de la jurisprudence de cette 
Cour sur la question (arrêt motivé de 1849), cette opinion est 
plus en harmonie avec l'esprit général des Chartes qui, bien 
que s'écartant de nos idées et dispositions modernes, est cepen
dant le guide obligé, dans l'espèce, ayant au reste reçu l'appui 
de nombreuses consultations et notes pratiques émanées d'an
ciens jurisconsultes et fructueusement opposables aux avis con
traires sur celte question ; 

« Attendu qu'il suit de là que la dame appelante, ainsi que 
l'a décidé le premier juge, doit restituer aux intimés la pro
priété des acquêts fait par le défunt durant le mariage, sauf 
son usufruit, comme l'a dit et réservé le jugement a guo, et 
conséquemnient en ce point, pas plus que sur aucun autre, i l 
n'y a lieu d'infirmer ; 

ii Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour dit l'appel 
sans grief et le met à néant. » (Du 5 juillet 1851. — Plaid. 
M M " D C V I G M E A U D C. D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . pour les questions cou tumiè res que 
l 'a r rê t déc ide , la décision dans le m ê m e sens, rendue le 
27 janvier 1849 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . V I I , p. 433). 

Sur la question de révocat ion : V . en sens contraire, 
Cass. de France, du 22 mars 1837 ( S I R E Y , 1837, I , 305). 
Cette d e r n i è r e opinion est défendue par M. P O N T , dans 
une dissertation pub l iée par la Revue des revues de droit, 
t . I , p. 169. Sur renvoi, ap rès cassation, la Cour de Dijon 
a adopté l 'opinion de la Cour s u p r ê m e , le 8 mars 1838 
( S I R E Y , 1838, I I , 134). 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C I o c s . 

P R É C I P U T . — E X I I É R É D A T I O N . 

Doit être réputé avoir renoncé, en faveur du co-hèritier préci-
pntaire, au bénéfice d'une clause d'exhérèdation contenue 

dans le testament de l'auteur commun et dictée contre l'hé
ritier gui attaquerait la validité du précipul, celui : 1° qui, 
après avoir adhéré par acte authentique aux dernières vo
lontés du testateur, étant assigné au partage ab intestat, dé
clare vouloir s'en tenir au partage préexistant et fait d'après 
le testament ; 2° qui n'intervient pas dans l'instance sur la 
validité du prèciput, ou qui déclare ne réclamer aucun 
droit aux immeubles formant le prélegs; 5° qui laisse le 
prélègataire transiger, avec l'héritier contestant, sur la va
lidité du préciput et les biens qui en font l'objet. 

Par cette conduite, l'héritier non contestant, reconnaît que le 
co-héritier avantagé est seul habile, comme seul lésé, à récla
mer l'exécution de la clause d'exhérèdation et le bénéfice 
d'icelle, à l'exclusion du non contestant qui ne peut, en 
suite, assigner l'exhérèdé en restitution pro quota de ce que 
celui-ci avait reçu en part de la succession du testateur, 
alors que cela, par suite de transaction, a profité au prélè
gataire. Ce dernier qui, par transaction, a reçu de l'héritier 
contestant ce dont celui-ci a été privé par l'effet de la clause 
d'exhérèdation, ne petit le réclamer de nouveau, sous pré
texte de survenance d'un autre titre, par exemple, de repré
sentant d'un des co-hèritiers non conslestanls, au décès du
quel il reprend l'instance en restitution, et cela, d'après la 
maxime qui : doit garantir ne peut évincer. 

( D E C L E R C X D E W A R O U X E T D E G R A D Y C . D E N O I D A N S . ) 

M. Joseph de Grady de la Neuvi l le , veuf sans enfants 
de M"' Flavcau de la I lod ière , s'est r e m a r i é avec M" e Mar
guerite Charlotte de Latour ; de ce mariage sont issus 
cinq enfants: 1°Marie Elisabeth Louise, qui épousa M. de 
Clercx de Waroux ; 2° Marie Hubcrt inc, qui fut religieuse; 
3° Marie Charlotte, qu i épousa M. Lancelin ; 4° Alber t de 
Grady ; 5° enfin, Marie Hélène, qui épousa M. Calf de No i -
dans. M. Joseph de Grady mourut subitement, en 1775, 
à Chokier, sur la barque q u i , à cette époque , é tai t le 
seul moyen de communication entre Liège et Huy. 

On trouva dans une de ses poches un projet de testa
ment, sans date n i signature. 11 en résul ta i t que son i n 
tention étai t de l é g u e r par p réc ipu t et hors pa r t , à son 
fils Albert de Grady, outre sa maison de v i l l e , le châ t eau 
et seigneurie de la Neuvil le , sous Huy, avec d é p e n d a n c e s , 
meubles meublants et autres. 

M'"° de Grady mourut en 1779. 

Par un testament elle déc la ra qu'elle entendait « adop
ter le testament de son mar i , comme s'il avait été fait 
dans toute la perfection, par toutes les formalités de dro i t 
et de lois requises et le faire sien, par le p résen t , voulant 
qu ' i l porte ses pleins el entiers effets, le tenant i c i pour 
répé té de mot à autre. » 

Elle dénommai t pour exécu t eu r testamentaire et pour 
seul et unique mambour de ses enfants, le seigneur de 
Latour, t r é sor ie r des Etats, et elle ajoutait que : « si quel
qu'un de ses enfants venait à trouver à redire et faire dif
ficulté de se conformer à la disposition p r é s e n t e , elle le 
pr ive , dès maintenant pour alors, de tout ce qui pourra i t 
l u i compéler de la succession de la daine testatrice. » 

Le 20 janvier 1787, Louise Elisabeth de Grady et M. de 
Clercx de W a r o u x , son époux , reconnurent la val id i té 
des testaments paternel et maternel et ils requirent le 
sieur de Latour, tuteur de leurs frère et s œ u r s , de pren
dre des mesures convenables à l'effet de procéder au par
tage des biens leur dévolus . Le 13 mars 1787, i l fut 
procédé à ce partage; M. de Latour y fut partie, comme 
tuteur d 'Albert , de Marie Charlotte el de Marie Hélène de 
Grady, mineurs. Ce partage fut fait conformément aux 
testaments des parents communs, c ' es t -à -d i re qu 'Alber t 
de Grady eû t son pré legs ; le restant fut par tagé par c i n 
qu ièmes . 

Le 14 j u i n 1794, Hubertine de Grady, pour laquelle 
M. de Latour s'était por té fort, ratifia les testaments e l l e 
partage fait en conséquence . 

Marie Hélène de Grady épousa ensuite M. Calf de No i -
dans. Les jeunes époux én i igrèreu t à l 'arr ivée dis troupes 
françaises et se ré fug iè ren t en Allemagne. A leur retour, 
les époux de Noidans de Grady a t t a q u è r e n t , du chef de 
n u l l i t é , le testament de M. de Grady et d e m a n d è r e n t le 
partage de tous les biens délaissés par les père et m è r e 
communs. Cette action fut d i r igée contre Albert , Hubcr-



Une de Grady et M m o de Waroux , seuls r e p r é s e n t a n t s , avec 
M u , c de Noidans, des é p o u x de Grady de Latoar, par suite 
du décès de M r a e Lancelin. 

Les dé fendeurs d é c l a r è r e n t s'en rapporter au partage 
fait en 1787. Le 12 pra i r ia l an X , jugement qui admet 
les conclusions des é p o u x Noidans, mais seulement parce 
qu ' i l r é su l t a i t du partage que certains biens étaient res tés 
indivis . 

Hubertine et les é p o u x de Waroux se soumirent à ce 
jugement ; mais i l n'en fut pas de m ê m e d'Albert de 
Grady, q u i interjeta appel de ce jugement, avec déc la ra 
t ion que, si les é p o u x Calf de Noidans voulaient se borner 
au partage de quelques rentes indivises, i l consentirait au 
partage. Les époux de Noidans persistaient à faire tomber 
sous l'effet de ce jugement le châ teau de la Neuville avec 
le reste du pré legs . Une longue p r o c é d u r e , su rcha rgée de 
nombreux incidents, s'en suivi t . Albert de Grady repous
sait l 'action d ic tée , en se fondant sur les testaments et le 
partage. 

Les époux de Noidans offraient de restituer à qu i de 
droi t le c inqu ième de la succession maternelle. 

Sur ces déba t s , le Tr ibunal d'appel, par a r r ê t du 7 plu
viôse an X I I , ap r è s avoir a n n u l é le testament du p è r e et 
décidé que les faits du tuteur ne pouvaient l ie r sa pupi l le 
Hélène de Grady, ordonna à l'appelant d'admettre les i n 
t imés au partage des immeubles possédés par leurs au
teurs en plein siège de mariage, en faisant raison de tout 
ce qu'ils ont r eçu de la m è r e commune. 

Sur l 'exécut ion do cet a r r ê t , nouveau p rocès . Albert de 
Grady soutenait une foule d'exceptions, qu i p résen ta ien t 
à déc ider les questions les plus ardues de droi t canon et 
eoutumier. 

Un jugement, rendu le 1 e r messidor an X I I I , ordonne 
que, sans avoir égard aux exceptions du défendeur , rela
tivement aux biens censaux, ainsi qu 'à celle de p r é t e n 
due cationialité, i l sera p rocédé au partage des biens, fer
mes et c h â t e a u , s i tués à la Neuville-sous-Ainay, des 
maisons de Liège, enGn de tous Jes biens connus pour 
faire partie de la succession d u pè re commun, comme 
aussi de la dot de M"" de Grady, née Flaveau de la Ro-
d i è r e . 

Sur l'appel in ter je té par Alber t de Grady, i l in tervint 
un a r r ê t , du 18 j u i n 1806, qui admit celui-ci à la preuve 
de certains faits touchant la censal i té des biens annexés 
à la terre de Neuville, etc., etc. 

Enfin la Cour fit tous ses efforts pour amener une tran
saction ; les parties comparurent plusieurs fois dans la 
Chambre du conseil et à la média t ion de MM. Nicolaï, p r é 
sident, Franssen et Leclercq, conseillers, elles firent, le 
29 décembre 1807, un acte de transaction, partage et con
vention qui mi t fin au p rocès . 

Mais trois ans plus tard, tout fut remis en question par 
les autres co-hér i l i e rs . Le 16 j u i l l e t 1810, M m e de Waroux 
et Hubertine de Grady ass ignèren t M"' 0 de Noidans devant 
le Tr ibunal de Liège , en rest i tut ion de la part qu'elle 
avait recueillie dans la succession de la m è r e commune, 
par le partage de 1787, en se fondant sur la clause pénale 
du testament de cette d e r n i è r e . Les hé r i t i e r s de Noidans 
dirent que M™ de Waroux et Hubertine de Grady avaient 
r enoncé , en faveur d 'Albert de Grady, à se préva lo i r de la 
clause d 'exhéréda t ion ; qu ' i l y avait chose j u g é e et t ran-
s igéeen t r ' eux et Albert de Grady, hér i t i e r apparent, quant 
au pré legs ; que la part de M"" de Noidans dans la succes
sion maternelle avait é té remise à Alber t de Grady, en 
1807; que d'ailleurs les r e p r é s e n t a n t s de ce lu i -c i , à la 
cause comme hér i t i e r s quotatifs de Hubertine de Grady, 
devaient garantie des faits de leur auteur. C'est sur cette 
action, in ten tée en 1810, longtemps impoursuivie et re
prise enfin dans ces derniers temps, par les hé r i t i e r s 
d'Albert de Grady et de M m 0 de W a r o u x , qu'est intervenu 
le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — i i Dans le droit : I l s'agit de décider s'il y a lieu, 
sans avoir égard aux fins de non-recevoir opposées par les dé
fendeurs et à leur action en garantie, de déclarer les deman
deurs recevables et fondés dans leurs conclusions : 

• Attendu, en fait, que feu Jacques Joseph de Grady, époux 

de Marguerite Charlotte de Latour, auteurs communs des par-
tics est décédé subitement, le 1 e r mars 1773, sur la barque de 
Uuy ; qu'on le trouva porteur d'un projet de testament dans 
lequel i l léguait, par préciput, à Albert de Grady, son fils, sa 
maison de Liège et sa terre de la Neuville ; que ce testament, 
quoique écrit de sa main, n'était ni daté ni signé ; 

« Que son épouse, survivante avec cinq enfants en bas âge, 
voulant assurer l'exécution des dernières volontés de son mari, 
fit un testament devant le notaire Louvrex, le 9 novembre 
1779, dans lequel elle déclare adopter le testament de son 
mari avec clause d'exhérédation contre celui de ses en
fants qui ne se conformerait pas à ses volontés ainsi exprimées; 

ii Qu'étant décédée peu de temps après, ses dispositions furent 
ratifiées par M. et M m o de Waroux, suivant acte reçu par le 
notaire Tudon, le 20 janvier 1787; que, le 13 mars suivant, les 
parties procédèrent, devant le même notaire, au partage des 
successions de leur père et mère, dans lequel on laissa suivre à 
Albert de Grady le préciput lui légué par son père ; qu'à cet 
acte a comparu, pour les mineurs, M. Latour, leur oncle et 
tuteur, auquel l'official, en autorisant le partage, avait adjoint 
l'avocat Desaive ; 

« Attendu que M m 0 de Noidans, auteur des défendeurs, m i 
neure lors du dit partage, a, par exploit du 7 pluviôse an X , 
assigné ses frère et sœurs en partage et liquidation des succes
sions délaissées ab intestat par leurs père et mère ; que les 
assignés produisirent le partage de 1787, auquel ils déclarè
rent s'en rapporter et M m e de Noidans conclut au partage des 
biens restés en commun, l'affaire n'étant pas suffisamment i n 
struite sur le point de la validité du partage des biens compris 
dans les listes produites ; que, nonobstant les conclusions con
traires des défendeurs, un jugement, du 12 germinal an X, or
donna le partage des dits biens restés en commun ; 

« Qu'Albert de Grady ayant seul appelé de ce jugement, i l 
produisit alors le testament de ses père et mère ; que le litige 
changea tout à fait de face et roula sur la validité des dits tes
taments et partage, ainsi que sur la question de savoir si M m e 

de Noidans avait fait acte d'héritière de sa mère, ce qu'elle dé
niait ; que, par arrêt du 7 pluviôse an X I I , la Cour réforma le ju 
gement de première instance, ordonna les partage et division 
des immeubles restés en commun, possédés en plein siège de 
mariage et qui existaient au temps du décès du père commun ; 
mais, conformément aux offres de l'intimée et au testament de 
sa mère, i l fut ordonné qu'elle ferait raison de ce qu'elle avait 
reçu de la succession de la mère commune des parties ; 

« Attendu que postérieurement, M m e de Noidans assigna de 
nouveau ses frère et sœurs en partage de la Neuville et de la 
maison de Liège, sous l'offre de faire raison à qui de droit de 
ce qu'elle avait reçu de la mère commune ; 

u Que les époux'dc Waroux et Henriette Hubertine de Grady 
déclarèrent qu'ils ne clamaient aucun droit sur ces immeubles ; 
en conséquence, l'affaire se poursuivit contre Albert de Grady 
seul ; et, qu'après plusieurs incidents en appel, une transaction 
est intervenue entre lui et M m e de Noidans, suivant acte passé 
devant le notaire Jans, le 29 décembre 1807, dans lequel i l est 
reconnu que M m e de Noidans n'est pas héritière mobilière de 
sa mère et on lui laisse suivre certaines reutes lui échues par 
le parlage du 13 mars 1787 ; 

u Attendu que, dans cet état de faits, les époux de Waroux 
et Henriette Hubertine de Grady ont, par exploit du 16 juillet 
1810,assigné les époux de Noidans pour les obligera leur resti
tuer la part des biens qu'ils avaient recueillie dans la succession 
de la mère commune, par le partage de 1787, en se fondant sur 
la clause pénale du testament de celte dernière; que Henriette 
Hubertine de Grady étant décédée, Albert de Grady, son frère 
et son héritier, reprit l'instance el les défendeurs ont formé 
contre lui une action en garantie, en vertu de la transaction du 
29 décembre 1817, pour le cas où l'action des demandeurs se
rait recevable et fondée, ce qu'il s'agit d'examiner ; 

u Attendu qu'il résulte des actes et faits ci-dessus analysés 
que les demandeurs ont renoncé, en faveur de leur frère Albert 
de Grady, à se prévaloir de la clause d'exhérédation contenue 
dans le testament de la mère commune ; 

« Qu'en effet, après avoir adhéré, par acte authentique, aux 
dernières volontés de leurs auteurs, ils ont, comme conséquence 
de cette adhésion et lorsqu'ils ont été assignés en partage des 
successions intestates de ces derniers, par M m c de Noidans, dé
claré vouloir s'en tenir au partage préexistant; 

u Qu'ainsi, toutes les contestations qui pouvaient s'élever 
sur la validité du préciput el sur la clause d'exhérédation ne 
pouvaient plus être agitées qu'entre Albert de Grady, précipu-
taire, et celui des enfants qui contesterait le préciput; 

« Qu'ainsi, les demandeurs ne sont pas intervenus dans les 
instances qui ont eût lieu, sur ces points, entre Albert de Grady 



et M m e de Noidans et qui ont été terminées par l 'arrêt du 7 
pluviôse an XII ; qu'assignés ensuite, par celte dernière, en par
tage de ce préciput , action dans laquelle elle offrait de faire 
compte du cinquième de la succession de la mère commune, ils 
ont déclaré n'y réclamer aucun droit et ont été mis hors de cause ; 

u Attendu que M™0 de Noidans, qui avait d'abord offert de 
laisser suivre à qui de droit le dit cinquième, l'a offert ensuite 
et directement à Albert de Grady, resté seul en cause, ainsi 
qu'il résulte d'un avenir signifié, dans cette instance, le 18 plu
viôse an X I I I ; qu'ainsi les décisions judiciaires qui ont donné 
acte de cette offre de S I ^ de Noidans, ne pouvaient profiter qu'à 
Albert de Grady, son seul et unique adversaire ; 

« Que les demandeurs ont, en outre, laissé transiger le dit 
Albert de Grady, par l'acte du 29 décembre 1807, tant sur le 
cinquième de la succession de la mère commune et les contes
tations en dérivant, que sur le partage du préciput ; 

« Que cependant, s'ils croyaient avoir des droits sur ce cin
quième, ils auraient dù intervenir dans tous les actes, pour en 
réclamer leur part, d'autant plus qu'ils avaient été mis en cause; 

D'où l'on doit conclure que, par cette conduite, les deman
deurs ont reconnu qu'Albert de Grady était seul habile, comme 
seul lésé, à réclamer l'exécution de la clause d'exhérédation qui 
n'était qu'un faible dédommagement de ce que M m 0 de Noidans 
venait lui enlever dans le préciput lui légué par son père, dans 
son testament déclare nul ; que telle parait être , au reste, la 
volonté de la mère commune, en insérant cette clause d'exhéré
dation dans son testament particulier; 

« Attendu, spécialement, quant à Albert de Grady, qu'ayant 
obtenu le cinquième, par la transaction du 29 décembre 1807, 
i l ne peut le réclamer de nouveau, sous prétexte de survenance 
d'un autre titre, d'après le maxime que : qui doit garantir ne 
peut évincer, ce qui dispense le Tribunal d'examiner les autres 
points des procès; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non-
recevables en leur action et les condamne aux dépens. ( Du 1 e r 

ju in 1830.—riaid. MMC* F A B R Y C. H E N M Q U N E T D E L B O U U L E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TOMRES. 

P r é s i d e n c e d e M . I t a y i u a e k o r s . 

E N Q U Ê T E . — T É M O I N S . — R E P R O C H E S . 

Les juges doivent admettre les reproches articulés contre les 
témoins, lorsqu'ils sont fondés en droit et prouvés en fait, 
et par suite ordonner que les dépositions de ces témoins ne 
seront pas lues. 

( D E T O R N A C O C. R C Y T T E N S . ) 

Par acte du notaire Ronflette d'Ixclles, du 30 d é c e m 
bre 1839, Léopold, Louise et Albertine Vandergracht de 
lloinmersvtacl , c é d è r e n t à M. Huyttens de Beaufort, 
p ropr ié ta i re à Grez-Doiceau, tous les droits qui leur com-
péta ient dans la succession de leur tante Ursule de Berlo, 
moyennant la somme 31,800 francs. 

M. Huyttens ayant ensuite fait citer les hé r i t i e r s de la 
daine Ursule de Berlo à p r o c é d e r avec l u i au partage de 
la succession, Mad. de Tornaco, née de Ber lo , l u i offrit 
d'exercer le retrait successoral, en lu i remboursant, outre 
les frais, la somme de 9,000 f r . , qu'elle p r é t enda i t avoir 
seulement été p a y é e aux cédants Vandergracht. 

M. Huyttens ayant contes té cette a l l é g a t i o n , Mad. de 
Tornaco fut admise, par jugement du 18 d é c e m b r e 1849, 
confirmé par la Cour d'appel de Liège, le 14 aoû t suivant, 
à prouver par t émoins : 1° que le pr ix s t ipu lé dans l'acte 
de cession n 'é ta i t pas rée l , et 2° que le sieur Huyttens 
n'avait payé aux vendeurs que 9,000 fr . 

Lors de l ' enquê te , Mad.de Tornaco produisit,entre autres 
témoins , ses neveux et n ièces , les dits Léopold , Louise et 
Albertine Vandergracht, ainsi que Pierre Vandergracht, 
son petit neveu et son neveu par alliance, et Mad. Léop. 
Vandergracht, sa n ièce par alliance. 

Ces cinq témoins ayant été r ep rochés par M. Huyttens, 
i l in tervint , le 11 j u i n 1850, le jugement suivant, après 
des débats qui avaient d u r é trois audiences : 

J U G E M E N T . — u Attendu que l'art. 285 du Code de procédure 
civile énumère les différentes causes de reproches que les par-
tics peuvent invoquer pour écarter les dépositions des témoins 
produits contre elles ; qu'au nombre de ces causes, se trouvent 
la parenté et l'alliance jusqu'au degré de cousins issus de ger
mains ; 

« Attendu que, s'il est facultatif aux parties de faire usage de 
ce moyen, on ne peut induire d'aucun article que le juge a éga
lement la faculté d'admettre ou de rejeter, d'après les circon
stances, les reproches proposés, lorsqu'ils sont fondés en droit 
et prouvés en fait ; que puisque la loi a désigné certaines caté
gories de témoins auxquelles elle attache une suspicion suffi
sante pour autoriser les parties à écarter leurs témoignages, on 
ne peut admettre, en l'absence d'une disposition formelle, 
qu'elle a laissé en même temps au juge le soin d'apprécier les 
faits de cette suspicion ; qu'il est de principe que la loi n'aban
donne à la discrétion du juge que ce qu'elle n'a pas réglé ; que 
lorsqu'elle lu i a laissé une faculté, elle s'en est formellement 
expliquée, comme dans les art. 231 du Code c iv i l , 283 et 292 
du Code de procédure civile ; 

« Attendu d'ailleurs que le législateur a dù proscrire les i n 
vestigations et discussions publiques, sur la moralité et l ' i m 
partialité des témoins , puisqu'elles entraînent toujours des 
dissensions et des inimitiés qu'il est de l'intérêt public de p ré 
venir ; 

« Attendu que le juge-commissaire n'ayant pas reçu qualité 
pour vérifier si le reproche proposé est fondé, la loi a dû né
cessairement ordonner que le témoin reproché serait entendu, 
afin de pouvoir faire usage de sa déposition, si, par défaut de 
preuve, le reproche venait à être rejeté par le Tribunal ; 

u Attendu que les parties ont également le droit de renoncer 
au reproche après l'avoir proposé devant le juge-commissaire, 
et même de se prévaloir de la déposition du témoin reproché, 
si elle leur est favorable ; que c'est afin de ne pas les priver de 
ce droit que le législateur a fait procéder à l'audition du té
moin reproché, lors même que le fait qui a donné lieu au repro
che est reconnu devant le juge-commissaire; que c'est donc à 
tort qu'on a prétendu que s'il y avait obligation pour le T r i 
bunal d'admettre le reproche, lorsqu'il est avoué devant le juge-
commissaire, i l eût été inutile d'insérer dans la loi que les té
moins reprochés seraient entendus; 

u Attendu que les expressions de l'art. 291 du Code de pro
cédure civile » si les reproches sont admis, etc. » forment la 
suite des art. 289 et 290 du même Code, et doivent être enten
dues dans leur rapport avec ces deux articles qui prescrivent 
le mode de procédera la preuve du reproche, tandis que l'ar
ticle 291 suppose que le juge a statué sur le résultat de cette 
preuve et a reconnu que le fait du reproche est justifié ; que ce 
n'est qu'en isolant l'art. 291 et en dénaturant son sens qu'on 
a cherché à en induire que le juge avait un pouvoir discrétion
naire; que l'art. 291 a d'ailleurs la plus grande analogie avec 
les art. 388 et 501 du même Code, et qu'il est évident qu'il y 
a obligation pour le juge de se soumettre aux dispositions i m -
pératives de ces deux articles, lorsque les faits qui y sont relatés 
sont avoués ou prouvés; 

« Attendu que c'est même à tort qu'on invoque l'ancienne 
jurisprudence pour établir que le juge a un pouvoir discrétion
naire ; que, si l'Ordonnance de 1070 permettait au juge d'appré
cier certains faits de reproche, il lui était strictement défendu 
d'admettre les dépositions des témoins contre lesquels l'ordon
nance avait élevé un reproche absolu, et qui , à l'égard des pa
rents et alliés, s'étendait même aux enfants des cousins issus 
de germains ; 

« Attendu que Léopold Vandergracht, ses soeurs Louise et 
Albertine Vandergracht, sa femme Pélronille Hacgcris , et son 
fils Pierre Vandergracht, témoins produits par la dame de Tor
naco, ont été régulièrement reprochés, et qu'il est reconnu que 
les quatre premiers sont ses neveux et nièces et que le cin
quième est à la fois son petit neveu et le mari de sa nièce Fcr-
dinande de Berlo ; 

i i Par ces motifs, le Tribunal admet les reproches proposés 
contre les témoins prénommés, dit en conséquence que leurs 
déclarations ne seront pas lues, ni prises en considération. » 
(Plaid. M" D E F A S T R É c. M A R C O T T Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . V. Conf. — Rennes, 20 janvier 1812 ; — 
Brux. , 11 j u i n et 16 j u i l l . 1829 ; —Rennes, 6 janv. 1830;— 
Cass. de France, 8 février 1830 ; — I l iom, 20 février 1830; 
— Nîmes ou Montpellier, 10 janvier 1832 ; — Bourges, 15 
février 1832;—Nancy, 1 e r j u i n 1837 ( J . P A I . . , 1838, t . 2, 
p . 260) ;—Caen,22 août 1839 ( J . P A L . , 1840, t . 1, p. 639); 
Montpellier, 4 avr i l 1840 ( J . P A L . , 1840, t . 2, p . 74) ; — 
Cass. de France, 13 avr i l 1840 (même v o l . , p . 111); — 
Rennes, 30 j u i l l e t 1840; — Bruxelles, 4 janvier 1844 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I , p . 171) ; — Douai, 12 j u i l l e t 
184B(J. P A L . , 1847,t. 2, p . 192) ; -Rennes , 30 aoû t 1845 
(1845, t . 2, p . 440); — Douai, 1" janvier 1847 (1847, t . 1, 
p . 461); —Caen, 11 mars 1847 (1847, t . 2 , p . 240) ; — 



Cass. de France, 12 janvier 1848 (1848 , t . 1 , p . 383 ) ; 
—Caen, 9 mars 1848 (1849, t . 2, p . 25) ;— R E P E R T . G É N É R . 

du J . du Pal., V Enquête, n° 883; —Nouveau D A L L O Z , V" 
Enquête, ch . 2, art . 14, § 3 , n° 557 ; — B I O C H E et G O U J E T 

(de rn iè re éd i t . , février 1850) V° Enquête); — L O C R É , Légis . 
c i v . , t . 2 1 , p . 619; — L O C R É , C. de comm., t . 9 , p . 807; 
— B O N C E N N E , T h . du C. de pr . , t . 4 , p . 397 ( é d . f r . ) ; — 

C H A U V E A U sur C A R R É , question 1102; — B O I T A R D ; — R o -

D I É R E . 

Contra: Caen, 8 janvie r 1808; —Rennes, 1 août 1816; 
— Bruxelles, 11 février 1820 et 11 av r i l 1822 ; — D o u a i , 
23 févr ier 1828; —Grenoble, 16 février 1 8 2 9 ; — R i o m , 
21 d é c e m b r e 1 8 2 9 ; — A i x , 13 d é c e m b r e 1831; — G r e 
noble, 4 février 1832; — Toulouse, 7 janvier 1835; — L i 
moges, 27 j u i n 1839 ( J . P A L . , 1840, t . 1, p. 5 5 ) ; — C o l 
mar, 22 j u i n 1840 (1840, t . 2 , p . 448) ; —Bruxel les , 8 
févr ie r 1841 et Liège, 9 août 1841 ( J . P A L . , part, belge, 
1841, p . 380 et 504) ; —Cass. de France, 2 janvier 1843 
( J . P A L . , 1843, t . 1 , p . 644); —Toulouse, 29 av r i l 1843 
(1845, t . 1, p . 312 ; — R i o m , 20 mai 1844 (1844, t . 2, p. 
489) ; —Colmar, 22 novembre 1844 (1846, t . 1, p. 653) ; 

— Colmar, 4 mars 1845 (1847, t . 1, p . 108); —Paris , 2 
mars 1846 (1846, t . 1 , p . 4 8 7 ) ; — Gand, 19 avr i l 1847 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . V , p . 572) ;—Poi t i e r s , 25 avr i l 
1850 ( J . P A L . , 1851, t. 1 , p . 406) ; — P I G E A U , t . 1 , p . 525; 

— C A R R É , Quest. 1101 et 1102 ; — F A V A R D D E L A N G L A D E , N" En
quête ; — T O U L L I E R (éd . belg. 1838) t . 5, p . 133, n° 296 et 
suiv. ; — Annalesdu Notariat;—DEMIAU;— D E L A P O R T E . 

Le Tr ibunal de Tongres s'était j u squ ' à p résen t p rononcé 
dans le sens de ces d e r n i è r e s au to r i t é s . Voyez entre au
tres le jugement pub l i é dans la B E L G . J U D . , t . V I I I , p . 318. 
L'une et l'autre décisions sont en ce moment déférées à la 
Cour d'appel de Liège. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n i U e e n e n . 

U S U R P A T I O N D E T I T R E . — É T R A N G E R . 

L'art. 259 du Code pénal, qui punit l'usurpation de titres 
royaux, n'est pas applicable aux étrangers qui portent en 
Belgique des titres nobiliaires portés ou usurpés dans leur 
pays. 

(iPPOLITO C. L E MINISTÈRE TUBLIC.) 

Le sieur B. Ippol i to , m a r i é à Naples à une belge, v in t 
s 'é tabl i r en Belgique où i l p r i t le t i tre de marquis délia 
Croce. Poursuivi du chef d'usurpation de t i t re , i l fut ac
q u i t t é en fait par le Tribunal de Charleroi. 

Devant la Cour d'appel de Bruxelles, des pièces é m a 
nant des au tor i t é s napolitaines é tab l i ren t que le t i t re de 
marquis délia Croce n'appartenait pas au p r é v e n u . Le 17 
mai 1851, le jugement du Tribunal de Charleroi fut ré 
formé : 

A R R Ê T . — « La Cour, attendu que l'usurpation du titre de 
marquis imputée au prévenu est clairement établie devant la 
Cour ; 

« Attendu que l'art. 2o9 du Code pénal est applicable aux 
étrangers, puisqu'il ne se distingue pas et qu'ayant pour objet, 
non-seulement de réprimer les manquements envers l'autorité 
en Belgique, mais aussi de prévenir les abus de confiance à 
l'égard des particuliers, i l joint le caractère de loi de police à 
celui de loi pénale et oblige par conséquent quiconque habite 
la Belgique; 

« Met le jugement dont appel au néant, condamne, etc. » 

Le p révenu s'est pourvu en cassation. Les moyens pré 
sentés à l 'appui du pourvoi ont été accueillis par l ' a r rê t 
suivant : 

A R R Ê T . — « Ouï le rapport de M. le conseiller F E R N E L M O N T , et 
sur les conclusions de M. D E I . E B E C Q U E , avocat-général: 

« Sur le moyen de cassation présenté par le demandeur et 
tiré de la violation des art. 2o9 du Code pénal, 3 du Code civi l , 
9 de la Constitution, et 191 du Code d'instruction criminelle : 

<i Attendu que les lois de Belgique n'ont aucune autorité sur 
les sujets des puissances étrangères ; qu'il n'y a d'exception à ce 

principe de droit public que pour les lois de police et de sûreté, 
qui , aux termes de l'art. 3 du Code c i v i l , obligent tous ceux 
qui habitent le territoire belge ; 

« Attendu que l'art. 289 du Code pénal, en tant qu'il punit 
l'usurpation de titres impériaux, n'a pas, à l'égard des étran
gers, ce caractère d'une loi de police ou de sûreté : que cet ar
ticle entend par : titres impériaux, les titres honorifiques ou 
de noblesse que le chef de l'Etat a conférés en vertu de la Con
stitution ou des lois du pays; qu'il a exclusivement pour but 
de réprimer les atteintes portées à la prérogative du souverain 
par ceux qui s'attribuent ces titres, sans qu'ils leur aient été 
légalement conférés ; qu'ainsi i l s'applique à ceux qui portent 
en Belgique, comme leur ayant été attribués par Je r o i , des 
titres honorifiques ou de noblesse qui ne leur ont pas été léga
lement conférés ; mais qu'il ne peut être appliqué aux étrangers 
qui continuent à porter, pendant leur séjour en Belgique, les 
titres nobiliaires qu'ils ont portés ou usurpés dans leur pays; 

« Attendu que, s'il y a eu de leur part usurpation de ces t i 
tres, cette usurpation ne porte aucune atteinte à la prérogative 
du roi des Belges ni aux lois de Belgique ; qu'elle blesse seule
ment la prérogative du souverain et les lois d'un pays étranger, 
prérogative et lois que le législateur belge n'a pas mission 
de défendre et qu'il n'a pas entendu sauvegarder par la dispo
sition de l'art. 259 du Code pénal ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué ne constate pas que le deman
deur a usurpé un titre conféré par le Roi des Belges, et qu'il 
est établi au procès que le demandeur est napolitain ; qu'il est 
arrivé en Belgiqueen 1849,porteur d'un passeport qui lui avait 
été délivré à ¡\aplcs par les autorités de son pays et qui lui don
nait le titre de marquis delta Croce, seul titre nobiliaire qu'il ai l 
continué à porter en Belgique; 

« Attendu que, d'après ce qui précède, l'arrêt a t taqué , en 
condamnant le demandeur à une amende, en vertu des art. 259 
du Code pénal et 6 de la loi du 15 mai 1849, a faussement ap
pliqué les dits articles et l'art. 3 du Code civil et contrevenu 
expressémentauxart. 9de la Constitution et 191 du Code pénal; 

« Par ces motifs, casse et annule, etc. ; et vu l'art. 429 du 
Code d'instruction criminelle, dit qu'il n'y a pas lieu de ren
voyer la cause devant une autre Cour d'appel. » (Du 29 juillet 
1831.—Plaid. M e

 V A N D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le m ê m e sens C A R N O T , sur l'ar
ticle 259 du Code p é n a l , n ° 6 ; Moins, Dictionn.de d r . c r i m . 
V Usurpation de titres. 

Contra : R A U T E R , Droi t c r imine l , n . 399. 

— — < & - . 

C O U R D ' A S S I S E S . — J U R Y . — Q U E S T I O N . — E X C U S E L É G A L E . — 

M I N I S T È R E P U B L I C . 

Le droit de requérir la position d'une question d'excuse légale 
appartient au ministère public comme à l'accusé. Art. 539 
du Code d'instruction criminelle. 

A R R Ê T . — « Attendu que si, aux termes de l'art. 339 du Code 
d'instruction criminelle, la question d'un fait d'excuse légale 
proposé par l'accusé doit être posée, cette disposition n'exclut 
point le droit du ministère public de requérir la position de 
cette question; qu'il importe à l'administration d'une bonne 
justice, que les faits mis à charge de l'accusé puissent être exa
minés dans leur ensemble et sous toutes leurs faces, sans que la 
conscience de MM. les jurés puisse être entravée par l'impossi
bilité de s'énoncer sur l'un ou l'autre fait résultant des débats, 
et qui serait de nature à atténuer la culpabilité de l'accusé ; 

n Attendu qu'il importe d'autant plus de poser cette ques
tion d'excuse légale résultant de la provocation, aux ternies de 
l'art. 321 du Code pénal, qu'elle est résultée des débals et que 
l'accusé a invoqué comme moyen de délense légitime la cir
constance qu'il avait reçu des coups et des blessures graves de 
J.-F. Flion ; 

n Par ces motifs, la Cour, ouï M. C O R B I S I E R , substitut de 
M. le procureur-général, en son réquisitoire, etc. ; 

« La Cour ordonne que la question de savoir si les coups et 
blessures mentionnés dans les questions qui précèdent ont été 
provoqués par des coups ou violences graves de la part de 
J.-F. Flion, envers la personne de l'accusé sera posée, etc. » (Du 
2 août 18151.—Cour d'assises du Brabant. — Atf. D E B E C K E R . — 

Plaid. M 0
 D E S M E T H , A Î N É . ) » 

O B S E R V A T I O N S . — I I avait déjà é té j u g é implicitement que 
les Cours d'assises pouvaient, même d'office, poser la ques
tion de provocation (Cass. de France, 29 j u i n 1826. J O U R 

N A L D U P A L A I S , 3' éd i t . , XX, 631). 

I M R I S E R I E DE J . U . B R I A R D , R U E N E U V E , 51 , F A U B O U R G DE N A U U B . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O I I E R C I A L E . 

HALTE-COUR DES PAYS-BAS. 

P r é s i d e n c e d e M . U o n c K e i - C u r t i u s T a n T t e n u o v c n . 

S E R V I T U D E . — A C Q U I S I T I O N . — T I T R E . 

Le mot litre, à fart. 690 du Code civil, signifie un acte écrit. 
Par conséquent, une servitude continue et apparente ne peut 
s'acquérir par convention verbale. 

( V A N D E R W E D D E N c. V E U V E A ) 

Van der Wedden s'est pourvu en cassation contre l 'ar
r ê t de la Cour de Gueldre que nous avons r a p p o r t é , t . I X , 
p . 20o, a r rê t qui déc ide qu'une convention verbale ne 
constitue pas un t i t r e pouvant servir de base à une ser
v i tude continue et apparente. 

La Cour a s t a tué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Considérant que le pourvoi est fondé notamment 
sur une prétendue violation ou fausse application de l'art. 690 
du Code Napoléon, combiné avec les articles 639 et 1516, en ce 
que l'arrêt attaqué a attribué au mol titre de l'art. 690 la signi
fication A'acte écrit ; 

« Considérant que la Cour de la Gueldre a résolu négative
ment la question de savoir si une convention verbale suflil pour 
rétablissement d'une servitude continue et apparente, parce 
motif, que le mot titre, bien qu'employé quelquefois afin de 
désigner la cause ou le fondement sur lequel repose la posses
sion ou la réclamation d'une chose, signifie régulièrement un 
acte qui sert à prouver un droit ou une qualité ; que le législa
teur, en ajoutant : ou par la possession du trente ans, indique 
qu'i l n'a voulu désigner par le mot titre que Vacte écrit en soi, 
et nullement la disposition d'où l'acte procède, semblable dis
position pouvant consister aussi bien en un testament ou en un 
jugement que dans une convention ; 

» Considérant que cette décision est tout à fait conforme à 
la l o i , comme i l résulte de l'interprétation du mot titre en ma
tière de servitudes, laquelle se trouve confirmée par l'art. 693 
du Code civi l , disposant que le titre constitutif de la servitude, 
à l'égard de celles qui ne peuvent s'acquérir par la prescription, 
ne peut être remplacé que par un litre récognitif de la servitude 
et émané du propriétaire du fonds asservi ; 

« Considérant que c'est en vain que les demandeurs opposent 
les art. 659 et 1516 du Code Napoléon, desquels i l résulterait 
que, les servitudes pouvant naître de conventions intervenues 
entre les propriétaires et ces conventions pouvant être prouvées 
par tous les moyens repris à l'art. 1516, la convention verbale 
devrait en conséquence, pour les servitudes comme en toute 
autre matière, être placée parmi les moyens d'acquisition, dont 
aucune disposition expresse ne l'exclut; 

« Qu'en effet, l'art. 659 ne fait que régler de quelles causes 
les servitudes en général peuvent naître, tandis que les ar t i 
cles 690 et 696 indiquent en détail comment elles s'établissent, 
par titre et prescription ou seulement par t i tre; d'où i l résulte 
que l'art. 639 signifie uniquement que les servitudes s'établis
sent par des conventions qui sont elles-mêmes contractées par 
écrit ; 

i i Attendu que, le premier moyen étant non fondé, i l devient 
inutile d'examiner le second, qui y est entièrement subordonné; 

11 Par ces motifs, la Haute-Cour, ouï M. l'avocat-général GRE

G O R Y en ses conclusions conformes, rejette, etc. » (Du 16 mai 
1851. — Plaid. J\1MCS

 D O N C K E R - C I R T I U S c. W I N T G E N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — On peut encore invoquer, à l 'appui de 
l ' i n te rp ré ta t ion que la Haute-Cour donne de l 'ar t . 690, 
l ' a r t . 698 qui porte : Ces ouvrages seront à ses frais, à 

moins que le t i t re d ' é tab l i s sement de la servitude ne dise 
le contraire, » au l ieu de l'expression consacrée : « à moins 
de convention contraire. » 

— • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e « le A I . J o u e t . 

A P P E L C I V I L . — I N T E R L O C U T O I R E . — A C Q U I E S C E M E N T . — D E G R É S D E 

J U R I D I C T I O N . 

Avant la loi du 23 mars 1841, on ne peut considérer comme 
prix de bail ou rente, en vue de déterminer le taux du litige, 
la redevance que payait à une commune celui qui jouissait 
d'un If'aressaix en Jlainaul. 

Il en est surtout ainsi alors qu'à la revendication de ce bien 
est jointe une demande de fruit perçus, dont la valeur n'est 
pas déterminée. 

On peut appeler d'un jugement interlocutoire en même temps 
que du jugement définitif, quoique ce premier jugement ait 
été volontairement exécuté. 

( H U A R T C . D U F R A S N E . ) 

A R R Ê T . — u Sur la première fin de non-recevoir : 
« Vu l'art. 23 de la loi du 23 mars 1841, relative à la com

pétence civile, portant : « Dans toutes les instances dans les-
i i quelles i l n'est intervenu aucun jugement interlocutoire ni 
« définitif, le droit d'interjeter appel sera réglé d'après les 
« dispositions de la présente loi . » 

« Attendu que dans l'instance actuelle i l a été rendu, le 1 e r 

mars 1841, un jugement interlocutoire qui préjuge qu'en Hai-
naut un Warcssaix ne pouvait s'acquérir, sans œuvre de lo i , 
ni s'établir par de simples chassercaux ; 

11 Attendu que ce sont donc les lois antérieures à 1841 qui 
doivent régir le présent appel ; 

« Attendu qu'aux termes de l'arrêté des représentants du 
peuple du 2 frimaire an I V , les juges des Tribunaux civils 
connaissaient en premier et en dernier ressort de toutes af
faires personnelles et mobil ières, jusqu'à la valeur de 1,000 
livres du principal, et des affaires réelles dont l'objet principal 
était de 30 livres de revenu déterminé, soit eu rente, soit par 
prix de bail ; 

u Attendu qu'à défaut de titre énonçant la nature de la rétri
bution mentionnée aux chassereaux, on ne peut pas considérer 
comme prix de bail ni comme rente les 12 livres Hainaut, que 
le possesseur du bien dont i l s'agit, paie ou a payées à la com
mune de AVasmcs ; 

« Attendu, en outre, que l'appelant soutient que sur le bien 
réclamé i l a été construit une autre habitation dont la valeur 
n'est pas connue ; 

u Attendu encore qu'indépendamment de la revendication 
du sol, l'intimé demande la restitution des fruits perçus, sans 
dire combien d'années et sans indiquer l'importance de ces 
fruits. 

u Sur la seconde fin de non-recevoir : 
« Attendu, en droit,qu'un jugement interlocutoire ne lie pas 

le juge qui l'a rendu ; que, si ce juge s'aperçoit dans le cours 
du procès qu'il s'est trompé en portant ce jugement, i l doit 
plutôt rectifier son erreur, avant ou au moins par le jugement 
définitif; à défaut, le juge saisi de l'appel, faisant ce que le pre
mier juge aurait du faire, doit réparer le tort que le premier 
jugement a causé à la partie appelante ; 

« Attendu qu'en pareilles circonstances, on ne peut pas con
sidérer comme acquiescement l'exécution volontaire d'un j u 
gement qui avant de faire droit, préjuge, mais ne juge pas le 
procès ; 

« Attendu que c'est sur ce principe qu'est basée la disposi
tion de l'art. 431 du Code de procédure qui dit : l'appel d'un 



jugement interlocutoire « pourra » et non pas «devra » être i n 
terjeté avant le jugement définitif ; 

« Par ces motifs, M. l'avocat-général G R A A F entendu et de son 
avis, la Cour reçoit les deux appels ; ordonne aux parties de 
plaider au fond à l'audience du 12 de ce mois, condamne l ' i n 
timé aux dépens de l'incident. » 

O B S E R V A T I O N S . — Sur ce que signifiait en Hainaut le mot 
Waressaix, V. B E L G . J U O I C , t . I V , p. 1062 et la noie. 

La d e r n i è r e question j ugée est t rès c o n t r o v e r s é e , V. 
un a r r ê t de la Cour de cassation belge contraire, en date 
du 12 j u i l l e t 1845, et les au to r i t é s ci tées dans la discus
sion des moyens du pourvoi , B E L G . J U D . , t . 111, p . 1453, 
et D A L L O Z , Nouv. R é p . , V° Acquiescement, n° ' 663 et sui
vants. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e , — P r é s i d e n c e d e M . J o n e t . 

ATERMOIEMENT. — RETOUR A MEILLEURE FORTUNE. — CONDITION 

ACCOMPLIE. — APPRÉCIATION. 

Lorsque, dans un atermoiement obtenu par un débiteur, ses 
créanciers se sont réservé d'exiger le parfait paiement de 
leurs créances, en cas de retour à meilleure fortune, la réa
lité de l'événement ainsi prévu dépend des circonstances 
dans lesquelles l'atermoiement a été accordé, et de celles où 
se trouve le débiteur prétendument revenu à meilleure for
tune. C'est au juge à apprécier ces circonstances en rapport 
avec les droits des créanciers. 

(lIEBELER C. SCflRAH.) 

En 1836, contrat d'atermoiement entre la maison 
Schram et ses c réanc ie r s , lesquels voulant, disaient-ils, 
faire sortir cette maison de la position difficile dans la
quelle elle se trouvait m o m e n t a n é m e n t , l u i accordent des 
ternies de paiement pour 75 pour cent du montant de 
leurs c réances . Quant aux 25 pour cent restants, Schram 
s'engageait à les payer aussitôt que le meilleur état de sa 
fortune le lui permettrait. En 1850, Schram. qui avait d û 
cesser son commerce, jouissait, depuis plusieurs a n n é e s , 
d'un emploi de 2,000 francs; i l avait épousé une femme 
qu i l u i apportait quelque fortune, mais dont i l étai t sé
pa ré de biens; enfin i l fut a p p e l é , à cette é p o q u e , à re
cuei l l i r la succession de son p è r e . Sa part dans cette 
succession ne dépassa i t pas 8,000 francs. Le passif qu i 
l u i restait à l iquider atteignait environ 40,000 francs. 
Hebeler, l 'un des c r éanc i e r s de Schram, le cons idéran t 
comme revenu à meilleure fortune, l'actionna en paiement 
des 25 pour cent dont i l demeurait d é b i t e u r . 

Jugement qui rejette cette demande. 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que, malgré l'atermoiement dont i l 
s'agit, la maison Schram et Moens demeurait libre de se re
tirer des affaires, puisque aucune des conditions de cet ater
moiement, telles que les parties les rapportent, ne mettait 
obstacle à la dissolution immédiate de celte maison; 

H Que celte dissolution se conçoit d'ailleurs d'autant mieux 
que, dans les circonstances où l'atermoiement a été consenti, 
celte même convention est la preuve la plus significative du 
manque de ressources sans lesquelles ladite maison ne pou
vait exister ; 

« Qu'ainsi l'appelant n'est pas fondé à reprocher à l'intimé 
d'avoir abandonné les affaires, pour en conclure que celui-ci 
ne se serait pas conformé à l'atermoiement; 

« Que l'appelant n'est pas mieux fondé à se prévaloir d'un 
retour à meilleure fortune qui aurait favorisé son adversaire; 

« Que, d'après le partage de la succession échue à l'intimé 
par le décès de son père (acte de partage reçu devant le notaire 
Ghcyscns, à Anvers, le 30 juillet 1849), la part recueillie par 
l 'intimé, d'après ce partage qui jusqu'ores n'est pas attaqué, se 
réduit à des proportions hors d'état de réaliser un retour à 
meilleure fortune suffisant pour être entré, avec des conditions 
aussi restreintes, dans les prévisions des parties au moment de 
leur convention, et dans les circonstances où celle-ci a eu 
lieu ; 

« Que ces circonstances étaient, en effet, de nature à ne 
faire répuler pareil événement accompli que s'il survenait à 
l'intimé des ressources au moins équivalentes à une quotité 
notable du restant de son passif; | 

« Que la succession dont i l s'agit, aussi bien que les autres 
faits repris dans les conclusions de l'appelant, ne satisfont pas 
à cette exigence; les uns comme les autres de ces faits n'étant 
pas même de nature à faire cesser la position difficile dont l'ap
pelant, réuni aux autres créanciers de l'intimé, a voulu le voir 
sortir avant que, sur le restant du passif, i l n'y eût ouverture à 
une liquidation plus complète; 

H Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard aux faits posés, 
lesquels sont écartés comme irrelevanls, met l'appel au 
néant, etc. » (Du 10 mai 1851. — Plaid. 31 M " K E N N I S c. Dc-
Y I G N E A I D . ) 

- r •"• rr n ~ » — 

COUR D'APPEL DE CA\D. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l s . 

É T R A N G E R . J U G E M E N T . — V A L I D I T É . 

Lorsqu'un étranger, généralement considéré comme belge, est 
par suite de cette erreur nommé juge et en remplit les fonc
tions, le jugement auquel il participe n'est pas nul, tors 
même que celui-ci aurait fait connaître sa qualité d'étran
ger aux membres du Tribunal qui siégeaient avec lui, — 
C'est aux plaideurs à objecter au juge le vice de son extra-
néité, avant le jugement. 

[ D E COSTER C . G É R A R D E T C O H E N . ) 

De Coster, négociant à Gand, s 'était cha rgé sur les côtes 
d'Afrique du placement des marchandises que plusieurs 
e x p é d i t e u r s l u i avaient confiées. I l s 'était en m ê m e temps 
engagé à opé re r les retours et à r éa l i se r les produits pour 
en appliquer le montant à chacun d'eux, pour la part qui 
les concernait. 

Assigné devant le Tr ibunal de commerce de Gand, De 
Coster fut condamné à rendre compte, par jugement en 
date du 8 j u i n 1850. — Appel . 

Devant la Cour, l'appelant conclut à la nu l l i t é des j u 
gements, se fondant sur ce que le sieur Caron, juge au 
Tribunal de commerce, qui y avait concouru, é ta i t étranger. 

A R R Ê T . — « Sur la conclusion en nullité des jugements sur 
l'action principale et sur celle en garantie, — nullité que l'ap
pelant prétend faire résulter du vice d'extranéité de l'un des 
juges qui ont concouru aux décisions dont appel ; 

« Attendu qu'en admettant que le juge Caron fût étranger, 
les faits posés avec offre de preuve ne pourraient entraîner, s'ils 
étaient prouvés, la nullité desdils jugements; — que le sieur 
Caron, institué par l'autorité compétente d'abord comme juge-
suppléant, et ensuite comme juge, a rempli ces différentes fonc
tions sans contradiction aucune; — que la maxime : que l'er
reur commune ou générale opère autant que le droit doit donc 
recevoir ici son application ; — qu'il importe peu que le sieur 
Caron ait fait connaître pendant le temps qui s'est écoulé entre 
les plaidoiries et le prononcé des jugements, sa qualité d'étran
ger à plusieurs personnes, et notamment aux deux juges qui 
ont concouru avec lui à ces jugements ; — que cette circonstance 
ne peut empêcher l'application de la maxime prérappelée, puis
que la loi Barbants Philippus l'a admise en faveur des plai
deurs ; — que c'est donc à ceux-ci à objecter au juge le vice de 
son extranéité, s'ils veulent qu'il se déporte, ce qui pouvait 
même se faire dans l'espèce par un acte extrajudiciaire, insinué 
au Tribunal avant le prononcé des décisions intervenues ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat-général 
D O N N Y en son avis conforme, met les appels à néant, etc. » 
(Du 25 avril 1851.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . P a r d o n . 

É T R A N G E R . — C O M P É T E N C E . — D O M I C I L E D E F A I T . — R É C I P R O 

C I T É . — D R O I T D E S G E N S E U R O P É E N . 

Les législations européennes, et notamment la législation an
glaise, admettent généralement un étranger à plaider contre-
un autre étranger domicilié de fait. 

Aucune loi ne défend aux Tiibunaux belges de connaître de 
l'action intentée par un étranger à un autre étranger, domi
cilié de fait en Belgique, du chef d'une obligation civile 
contractée antérieurement à l'étranger, surtout s'il y a, sous 
ce rapport, réciprocité dans le pays du demandeur. Art. 59 
du Code de procédure civile, 11 , 14, 726 du Code civil , 
128 de la Constitution. 



( B I R C I I C . P H I P S O N . ) 

Le 7 mai 1851, Antony Bi rc i i , négociant anglais, domi
cilié à Birmingham, assigne devant le Tr ibuna l c iv i l de 
Bruxelles les époux Phipson, également anglais, rentiers, 
demeurant à Schaerbeek, lez-Bruxelles, pour s'entendre 
condamner solidairement à payer au demandeur la somme 
de 254 francs (-4 l i v . sterl. 1 schelling 10 pences), pour 
solde d 'épicer ies l ivrées anx défendeurs en 1848 et 1849, 
tandis qu'ils habitaient Birmingham. 

Les défendeurs déc l inen t la compétence du juge belge. 
— <i 11 est, disent-ils, de principe que les Tribunaux c i 
vils n'ont d 'au tor i té que sur les sujets de la nation à la 
quelle ils appartiennent. Ce principe est consacré par les 
art . 3, 11 , 13, 14 et 15 du Code c i v i l . Dès lors, les T r i 
bunaux belges sont incompéten ts pour conna î t r e des 
contestations qui s 'élèvent entre deux é t r a n g e r s . Subsi-
diairement, si la jurisprudence a admis que les T r i b u 
naux peuvent conna î t re de semblables différends, c'est 
lorsque ces contcslations sont relalives à des lois d'ordre 
publ ic , soit à des droits immobiliers, soit à des relations 
commerciales, et non lorsqu'il s'agit d'une obligation p u 
rement civile et surtout lorsque le contrat s'est formé en 
pays é t ranger . I l y a d'autant plus lieu pour le juge belge 
de se déc la re r incompéten t lorsque, comme dans l'es
p è c e , les parties en cause sont l'une et l'autre d'origine 
anglaise et que le contrat s'est formé en Angleterre; car 
les Tribunaux doivent nécessa i rement dans ce cas appl i 
quer la loi anglaise en vertu du principe/ocifsrw/ifartMwi; 
et, selon les dé fendeurs , la loi anglaise veut que le d é b i t e u r 
soit assigné non pas au lieu de son domicile, mais au lieu 
où le contrat a pris naissance. » 

A l'appui de ce sou tènemen t , les défendeurs produisent 
une notice insé rée dans le Times, du 29 mai 1851, p . 7, 
relativement à la décision de la Cour du banc de la Reine, 
intervenue le 28 mai 1851, en cause du baron de Haber 
contre la Reine de Portugal. Ce baron de Haber avait fait 
une sa is ie-ar rè t en Angleterre sur des fonds appartenant 
au gouvernement Portugais, pour ê t re payé d'une somme 
considérable que le demandeur avait, d isa i t - i l , à Lisbonne 
chez un banquier et que le gouvernement Portugais se 
serait appropr ié lors de la chute de Don Miguel . La Cour 
du banc de la Reine s'est déc la rée i ncompé ten t e , parce 
qu ' i l étai t contraire au droit des gens de citer un souve
rain régnant devant la justice d'un pays é t r ange r , et que 
d'ailleurs, d 'après la loi anglaise, la Cour avait seulement 
jur id ic t ion où la cause de l'action était née . 

« D'un autre cô té , ajoutent les défendeurs Phipson, on 
ne peut objecter que, si le demandeur Birch gagnait son 
procès le jugement rendu en Angleterre serait i l lusoire 
en Belgique, puisque, aux termes des art. 450 du Code 
de p rocédure , 2123 et 2128 du Code c i v i l , Birch pourrai t 
faire rendre ce jugement exécuto i re en Belgique au 
moyen d'un simple parealis. » 

« Enfin, si les juges belgespeuvent conna î t re des contes-
talions élevées entre é t r a n g e r s , leur ju r id ic t ion n'est point 
forcée; ils sont libres de se déc la re r compé ten t s , et leur 
décision à cet égard doit ê t re basée d 'après les circonstan
ces de la cause; or, les dé fendeurs p r é t e n d e n t que le pro
cès est de nature à ne pouvoir ê t re appréc ié et déc idé que 
par les juges anglais. I ls posent en fait qu'ils sont domici
l iés en Angleterre, où ils ont laissé un mandataire c h a r g é 
de les r e p r é s e n t e r ; qu'ils n'ont en Belgique qu'une r é s i 
dence pas sagè re ; que la dette qui leur est r éc lamée n'est 
nullement due et qu'ils ont, d'ailleurs, à opposer au sieur 
Birch une demande reconventionnelle qui donnera l ieu à 
une e n q u ê t e , l a q u e l l e devra se faire en Angleterre, etc.» 

Pour repousser le déc l ina to i re , le demandeur invoque 
la jurisprudence belge et soutient que l'aclion du baron 
de Haber contre une souveraine é t r a n g è r e p ré sen ta i t 
une question d'exterritorialité qui n'a aucun rapport avec 
l 'espèce actuelle, et que le compte-rendu de ce p rocès 
dans le Times n'a point la por tée que les dé fendeurs l u i 
attribuent. 

En fait, le demandeur a l l ègue , sans ê t re contredit, que 
les défendeurs , depuis p r è s de trois ans, ont q u i t t é l ' A n 

gleterre, ap rès y avoir réa l i sé toute leur fortune, et se 
sont fixés à Schaerbeek, où ils vivent en rentiers, dans 
une vaste maison qu'ils occupent à t i tre de locataires, et 
qu'ils ont garnie de meubles ache tés par eux. Le deman
deur soutient que cette r é s idence p ro longée , accompagnée 
de semblables circonstances, est suffisante pour d é t e r m i 
ner le juge belge à faire usage de la faculté qu ' i l a de 
conna î t re de l'action in ten tée aux époux Phipson. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il a été plaidé, sans contradic
tion, que les défendeurs ont quitté l'Angleterre depuis près de 
trois ans, après y avoir réalisé toute leur fortune, et qu'ils sont 
venus depuis lors habiter Schaerbeek, où ils vivent en rentiers, 
et occupent une vaste maison qu'ils ont louée et garnie de 
meubles achetés par eux ; 

« Attendu que ces faits peuvent, dès lors, être tenus pour 
avérés ; 

« Attendu que ces faits constituent, de la part des défen
deurs, l'intention d'établir en Belgique leur domicile, ou une 
résidence qui en lient lieu, et qui les rend justiciables du T r i 
bunal de Bruxelles, d'après le principe contenu en l'art. !i9 du 
Code de procédure civile ; 

Attendu que le principe invoqué par les défendeurs : que les 
Tribunaux civils n'ont d'autorité que sur les sujets de la nation 
à laquelle ils appartiennent, n'est écrit dans aucun article du 
Code civi l , ni dans aucun texte de loi ; 

« Que le principe contraire est consacré par le droit des 
gens, et que de temps immémorial i l est admis dans le droit 
européen, comme l'attestent tous les auteurs qui ont écrit sur 
le droit des gens, que le pouvoir judiciaire de chaque nation 
s'étend sur la personne et sur les biens de l'étranger qui y r é 
side comme sur la personne et les biens des rcgnicoles, d'où i l 
suit que le moyen principal des défendeurs n'est pas fondé; 

« Sur les moyens subsidiaires : 
« Attendu qu'aucun texte de loi ne défend aux Tribunaux 

belges de connaître des contestations qui s'élèvent entre les 
étrangers et de les juger, alors même que, comme dans l'es
pèce, i l s'agit d'obligations purement civiles contractées à 
l'étranger ; 

<i Attendu qu'il y a d'autant plus de motifs pour le juge 
belge de connaître de la présente contestation, que les deux 
parties sont anglaises ; qu'en Angleterre, les Belges sont admis 
à débattre leurs droits, et qu'ainsi i l y a non-seulement utilité, 
mais en quelque sorte convenance, à litre de réciprocité, à ne 
pas refuser aux Anglais de juger leurs différends, alors même 
que les différends ont pris naissance dans leur pays ; 

« Attendu que, si le Tribunal refusait, dans l'espèce, de con
naître de la contestation, i l devrait proclamer un principe con
traire à la justice comme à la morale, qui ne permettent pas 
d'admettre qu'un étranger, après avoir réalisé sa fortune dans 
son pays, puisse se soustraire à la poursuite de ses créanciers 
compatriotes, en passant la frontière; 

« Attendu que, si les défendeurs ont des demandes recon-
ventionncllcs à opposer, ils pourront le faire, sauf au Tribunal 
à les apprécier et à statuer comme i l appartiendra ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède, que les défen
deurs qui sont venus en Relgiquc mettre leurs personnes et 
leurs biens sous la protection des lois, doivent être soumis, 
comme domiciliés ou résidents, à la juridiction du Tribunal de 
Rruxcllcs; 

u Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . M A U S , substitut du 
procureur du roi , en ses conclusions conformes, se déclare 
compétent, ordonne aux défendeurs de contester à toutes fins 
à l'audience du 12 juillet prochain, les condamne au dépens de 
l'incident. » (Du 19 juin 18ul . — Plaid. M M " N E I S S E N C . 

D E R E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — D'après le droi t des gens e u r o p é e n , 
si l 'on excepte les souverains é t r ange r s et leurs minis
tres, la r é s idence d'un é t r ange r emporte j u r i d i c t i o n , et 
les é t r a n g e r s sont r e çu s comme les nationaux à invoquer 
l ' intervention des juges de chaque l i eu , soit contre un 
citoyen, soit contre un autre é t r a n g e r , et le dé fendeur ne 
saurait se soustraire à cette j u r id i c t i on . C'est ce que (dans 
son Traité du droit international privé, n° 121 et suivants, 
p . 188 et suivantes, Revue des revues de droit, t . I V . p . 207 
et suivants) F O E L I X é tab l i t , en invoquant d'abord le té
moignage des auteurs qui ont écr i t sur le droit des gens, 
tels que V A T T E L , Droit des yens, l i v . I l , chap. 7, § 8 4 ; 
chap. 8, § 103; — M A R T E N S , 'Précis du droit des <jens, §§ 92 
et 93 ; — S C H M A L Z , Europäisches volkerrecht, l i v . I V , 



chap. 3 , 3 ; l i v . I I I , cliap. 3 ; — W I I E A T O N , Eléments of in
ternational law, t . I , part. 2 , chap. 2, § 21 ; — M I T T E U -

H A I E R . Grundsaetze (1er deutschen priratrechts, § 109, 
note 1S, — et en indiquant ensuite l 'état spécial de la 
jurisprudence dans les principales souvera ine tés de l 'Eu
rope. On peut en outre consulter à ce sujet un article de 
R O G E R , reproduit dans la Revue des revues de droit, t . I , 
p . 64. A l'exception de la France (V. D A L L O Z , R é p e r t o i r e , 
V o Compétence civile, n" 202, t . X I , p . 64, et V o Droits ci
vils, n° 300, 303 et suiv. , et G I L B E R T , Code civil annoté, sur 
l 'art . 14, n o s 27 à 67) , et des Deux-Siciles (V. Rocco, 
Dell' uso delle leggi delle Due-Sicilie nelle relazioni con le 
persone degli stranieri, l i v . I l , chap. 13 et 14,) le principe 
p r é m e n t i o n n é est g é n é r a l e m e n t admis partout. En Angle
terre, notamment, tout é t r anger a le droi t d'ester en jus
tice contre un autre é t r a n g e r . F O E L I X . loco citato, p . 189, 
appuie cette proposition de l 'autor i té de W I I E A T O N , t . I , 
§ 2 1 , p . 179; de T O M L I M S , Law Dictionary, V" Foreign, 
et du Cabinet Lawger, p . 517. L'ambassadeur d'Angleterre 
à Paris a a t tes té la réa l i té de cette jurisprudence : cette 
déc la ra t ion se trouve dans le recueil de S I R E Y , 1841, I I , 
193 à la note. Pour é tab l i r la compétence des Tribunaux 
anglais, d i t R O G E R , loc. cit., p . 64, i l suffit que les deux 
parties se trouvent pour le moment sur le terr i toi re de la 
Grande-Bretagne. 

En Belgique, la question n'a pas é té envisagée d'un 
point de vue aussi é t roi t qu'en France. Depuis long
temps, la jurisprudence en cette mat iè re s'est p r o n o n c é e 
dans le sens le plus conforme à nos institutions l ibéra les 
et aux principes de f ra tern i té qu i doivent exister entre 
les nations, que des relations incessantes rapprochent 
chaque jou r davantage. 

Ayant eu à decidersi l ' é t r anger établi de fait en Belgi
que peut ê t r e poursuivi devant les Tribunaux belges, par 
un autre é t r a n g e r , pour des obligations a n t é r i e u r e s à cet 
é tab l i ssement , cont rac tées en pays é t r a n g e r , la Cour de 
cassation, par arrê t du 12 mars 1840, n'a pas hési té à ad
mettre l'affirmative, sur les conclusions conformes de M . le 
procureur généra l L E C L E R C Q , dont le r équ i s i to i r e remar
quable est un vér i table t ra i té sur cette question, (V. Ju-
nispR. D E B E L G . , 1840, I , 291 à 332.) Cette Cour, dans son 
a r r ê t du 3 août 1848 ( B E L G . Jume, t. V I I , p. 14S à 166), a 
consacré la même jurisprudence. V. dans le môme sens, 
Bruxelles, 27 ju i l l e t 1824 ( J U R I S P R U D E N C E D E B E L G I Q U E , 

1824, H , 145); — 30 mars 1829 (In . , 1829, I I , 88); — 
15 mai 1830 ( I B . , 1830. I , 391); — 23 mai 1830 ( J U R I S 

P R U D E N C E D U xix e
 S I È C L E , 1830. I I I , 158); — 19 novembre 

1831 ( I B . , 1832,111. 61); — 20 jui l le t 1835 ( J U R I S P R U D E N C E 

D E B E L G I Q U E , 1836, I I , 370 et 372); — 18 novembre 1835 
( J U R I S P R U D E N C E D U X I X C S I È C L E , 1836, I I I . 181); — 27 avr i l 
1836 ( J U R I S P R U D E N C E D E B E L G I Q U E , 1836. I l , 373); — 5 j u i l 
let 1837 ( I B . , 1838. I I , 507) ; — 13 j u i n 1840 ( I B . , 1840, 
I I , 463); - 19 mai 1841 ( In . . 1841, I I , 4 9 1 ) ; — 8 no
vembre 1842 ( l e , 1843, I I , 41); — H août 1847 ( B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , t . V, p . 1130); —Gand, 3 mai 1833 ( J U R I S 

P R U D E N C E D E B E L G I Q U E , 1833, I I , 497); — 9 janvier 1834 
( la . . 1834, I I , 1 8 3 ) ; - 1 5 février 1839 ( I B . , 1840,1,293); 
14 j u i l l e t 1848 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I , p . 1497);—' 
Liège , 14 j u i l l e t 1834 ( J U R I S P R U D E N C E D E B E L G I Q U E , 1835, 
I I , 438); — 14 j u i l l e t 1847 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . V, 
p. 1085); — Tribunal de Tournai , 23 janvier 1844 ( In . , 
t . I I , p . 375) ; — Tribunal de Bruxelles du 22 avr i l 1846 
( In . , I . I V , p. 1019). Voir encore Cour de Bruxelles du 
18 novembre 1835 (1B., 1836, t . I I , p . 181). 

Contra. — Bruxelles, 26 mai 1820 ( J U R I S P R U D E N C E D E 

B E L G I Q U E , 1820, I I , 87); — 16 janvier 1839 ( l e , 1839, 
I I , 100). 

Dans les provinces r h é n a n e s , où les Codes français sont 
encore en vigueur , la jurisprudence reconna î t aux é t r a n 
gers le droi t de se traduire l 'un l'autre devant les T r ibu 
naux de ces provinces. V. en ce sens, Cour de Cologne, 
2 août 1824 et 10 janvier 1825 (Archiv. der Kœniglich 
preussischen Rheinprovinzien, V I , l , 185, V I I I , I , 1 2 1 ) . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n . t l e c n e n . 

V O L . — L O C A T A I R E E N G A R N I . — S O U S T R A C T I O N . — O B J E T L O U É . 

Il X a vol dans le fait du locataire en garni qui vend à son 
profit et frauduleusement les objets mobiliers garnissatit la 
chambre louée. Art. 579 du Code pénal. 

Consèquemment, il y a lieu de punir comme complice celui 
qui a recelé sciemment les objets ainsi détournés. Art. 59, 60 
et 62 du Code pénal. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L A F E M M E R O U Y È R E . ) 

Dieudonnée Burniaux et Anne-Joseph Gil let , épouse 
R o u y è r e , ont été condamnées chacune à trois mois de 
prison par le Tr ibuna l correctionnel de Namur, la pre
m i è r e , pour avoir soustrait frauduleusement un matelas 
et un traversin appartenant aux époux Decœnr , et q u i 
garnissaient une chambre qui l u i avait été louée , et la 
femme Rouyère pour avoir sciemment recelé une partie 
des objets volés. 

La femme Rouyère s'est pourvue seule en appel, et la 
Cour de Liège a r é fo rmé , le 27 mars 1851, le jugement du 
Tribunal de Namur, par les motifs suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que le détournement des effets mobi
liers, confiés à titre de louage, ne constitue pas la soustraction 
frauduleuse prévue et punie par les art. 579 et 401 du Code 
pénal, puisque le locataire détient ces effets à un titre légitime ; 
que ce détournement ne constitue pas davantage l'abus de 
confiance prévu par l'art. 408 du même Code, les effets mobi
liers loués ne pouvant être considérés comme confiés à litre 
de dépôt ou remis pour un travail salarié; d'où i l suit que le 
recel du matelas et du traversin dont i l s'agit ne tombe sous 
l'application d'aucune loi pénale ; 

n Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel 
à néant, déclare la prévenue absoute du délit qui lui est i m 
puté. » 

Pourvoi par le min i s t è r e publ ic . 
Devant la Cour de cassation, M . l 'avocal-général D E L E -

B E C Q U E a donné les conclusions suivantes : 

« L'idée du vol est une idée très-simple et qui parait peu 
se prêter aux subtilités de la science Le Code pénal, dans son 
art. 579, semblait même avoir employé une définition de 
nature à éloigner les difficultés ; mais ou a omis de remonter" 
aux sources de ce texte : on a perdu de vue ce qui était établi 
dans la législation ancienne et l'on a compliqué, comme à 
dessein, ce qui s'offrait sous une apparence dégagée de nuage. 

Le jurisconsulte Paul, dans une de ses sentences, avait dit 
du voleur : Fur est qui dolo malo rem aliénant contrectat. Le 
Code pénal dit à l'art. 379 : H Quiconque à soustrait fraudu
leusement une chose qui ne lui appartient pas est coupable 
de vol. » 

Quand y a-t-il soustraction vis-à-vis du propriétaire de 
l'objet soustrait? C'est quand i l y a appropriation au profit de 
celui qui commet l'action. 

Soustraction et appropriation sont donc corrélatives dans 
la loi . 

Celui qui s'approprie frauduleusement la chose d'autrui 
commet une soustraction frauduleuse de celle chose. 

Le caractère le mieux tracé du vol, c'est donc l'appropria-
lion de la chose d'autrui, avec fraude, avec connaissance de 
ce que l'on fait, avec volonté de s'enrichir ainsi aux dépens 
d'autrui. 

Tout cela était fort simple: le vol se trouvait ainsi généri-
qucmcnl caractérisé ; mais bientôt sont venues les distinctions 
doctorales, et sous prétexte d'éclairer on a assombri. 

On a distingué les vols suivant la facilité qu'on avait eu à les 
commettre, suivant l'importance de l'objet volé, et on a bap
tisé du nom d'abus de confiance et de larcin ce qui était tou
jours l'appropriation à sou profit de la chose d'autrui. Pour 
conséquence de ce système, on a fini par aboutir à l'idée que le 
fait dont nous avons à nous occuper n'étant ni un abus de 
confiance, ni un vol proprement di t , devait échapper à toute 
répression. 

Pour le décider ainsi, on a fait abus de l'idée romaine, et 
comme le jurisconsulte romain exigeait la contrectatio, le dé 
placement, l'enlèvement avec soi, d'autres ont dit le maniement 



de la chose, on a exigé que le voleur commit un déplacement 
au moment où i l prenait possession de l'objet. 

Ne craignons pas de le dire : c'était là une pure subtilité. 
Notre Code semblait l'avoir repousséc, quand i l faisait consister 
le délit dans la soustraction frauduleuse de la chose d'aulrui. 

La soustraction ou la dépossession du propriétaire com
mence là où le voleur fait acte d'appropriation. 

I l n'y a pas un mot dans les discours des orateurs du gouver
nement qui porte à penser que l'on ait eu la volonté de rompre 
complètement avec le passé. Le mot soustraction semble avoir 
une valeur si facilement appréciable, qu'on ne fait aucuns frais 
pour l'expliquer : l'explication se réduit à la signification de la 
condition de fraude. 

Ce sont, au surplus, les interprètes qui sont venus donner à 
la législation romaine une interprétation qui l'a entachée de 
subtilités. Quand nous voyons cette législation qualifier de vol 
le fait de celui <i qui sciens accipit ab ignorante indebitum » 
(loi 18, Dig. de Condict. fuit. ; loi 45, § 1 . 4 5 , Dig. de Furlis) 
qui profite ainsi d'un fait volontaire posé par celui qui lui 
remet la chose indue, i l semble que, dans la loi romaine, on 
n'eût pas équivoque sur la conditiou de voleur faite au locataire 
d'un meuble, qui le détourne au détriment du propriétaire; 
aussi le doute n'y existait-il pas sur semblable question. 

Nous concevons fort bien que dans la législation française, 
comme on l'a fait en 1832, on eût qualifié d'abus de confiance 
le fait du locataire infidèle; mais tant que ce fait punissable 
n'avait pas reçu ce baptême législatif, i l devait conserver le 
caractère de vol. 

L'abus de confiance, en effet, n'est autre chose qu'une espèce 
du genre vol. Mais en Belgique, où le Code pénal n'a pas 
subi la même modification, comment se refuser à rencontrer 
les éléments du vol dans le fait que nous avons à qualifier? 

D'après la définition du vol, consignée dans l'art. 579, le lo
cataire qui délient la chose d'aulrui, qui la possède pour le 
propriétaire et qui la détourne pour la vendre, s'approprie 
cette chose, en enlève la propriété à son proprié ta i re ; i l agit 
frauduleusement, car i l dispose, comme de chose sienne, d'une 
chose qu'il sait appartenir à autrui. 

Tous ces éléments du vol, tels qu'ils sont définis par l 'ar t i
cle 379, se rencontrent donc ic i . On les relrouvc bien plus en
core, si l'on se tient à la définition du vol par Muyart de Vou-
glans, qui s'exprime ainsi (1 ) : 

« Le vol est défini par les lois une soustraction ou abus frau
duleux que l'on fait de la chose d'aulrui, en se l'appropriant 
contre son qré. » 

Domat (2) disait, dans sa définition : ci Voler, c'est soustraire 
par fraude une chose à celui à qui elle appartient pour se l'ap
proprier, ou pour en user contre la volonté du propriétaire. » 

Si dans la loi romaine le locataire disposant de la chose louée 
n'avait pas été réputé commettre un vol, on concevrait que 
l'on invoquât le système romain pour prétendre que, malgré 
les ternies de l'art. 379 du Code pénal, i l n'y a pas vol de la 
part du locataire infidèle. 

Mais celle base d'une argumentation quelque peu sérieuse 
fait complètement défaut. 

La loi romaine, qui considérait comme un vol l'usage abusif 
de la chose louée, étendait à plus forte raison celte qualifica
tion au détournement de celte chose (3). Cette décision fut 
maintenue par la pratique, ainsi que l'atteste F A U I N A C I U S (4). 
Jousse pose également en priiicipequclc locataire ou le fermier 
qui ne restitue pas les choses louées, peut être poursuivi par 
action de vol (3). 

Après avoir reproduit l'état de la jurisprudence française, 
Chauveau et Hélie (6) ajoutent: « Cette incrimination ne fut 
reproduite ni par le Code de 1791 , ni par le Code de 1810. » 

Mais où cela est-il écr i t? Est-ce dans la lettre, est-ce dans 
l'esprit de la législation moderne? 

Le Code pénal de 1791 parle bien de vol, mais sans le dé
finir. 

Nous connaissons la définition donnée par le Code de 1810. 
Elle a reproduit la définition romaine, la définition doctri

nale de l'ancienne jurisprudence française. Elle ne repousse en 
rien ce que l'on entendait par vol dans le droit romain, et même 
en France avant 1 7 9 1 . 

Les travaux préparatoires constateraient-ils une déviation 
de la pratique remontant à une époque lointaine? 

Mais ces travaux sont muets sur la question. Rien n'autorise 

(1) P. 278. t i l . V I , n« 2. 
(2) Supplém. au droit public, l iv . 3, l i t . 8. 
(5) Lcg., D. 42, Locat. cond., l i b . X I X , t i t . 2 : Leg. 67, § 5, D. de 

Furtis, l ib . X I X . l i t . 2. 
(4) Quœst. 168, no 10. 

à faire supposer que l'on aurait voulu, sous l'empire des lois 
nouvelles, autre chose que ce que l'on voulait auparavant. 

Comment a-t-on été autorisé à dire que l'incrimination pré
cédente n'a été reproduite ni en 1791 , ni en 1810? 

Comment dans l'origine la question a-t-el leété résolue? 
Mais dans le sens qu'il y a vol de la part du locataire qui 

s'approprie l'objet loué. 
La question s'agite en 1811 . On se demande si la pénalité 

comminéc par l'art. 386 est applicable à ceux qui volent dans 
l'hôtel garni où ils sont reçus? 

On se demande si l'aggravation pénale est applicable à ce 
fait? 

La solution affirmative est donnée par la Cour de cassation 
et par le Conseil d'Etat dans son avis, sur référé législatif, du 
4 octobre 1811. 

Mais a-t-on contesté que ce fût un vol ? Nullement. 
Les Cours d'appel voyaient dans le fait un vol simple. 
Le fait sur lequel portait la difficulté était ainsi précisé : 
« Le 4 février 1811 , Aune lturniaux, femme Colin, est arrêtée 

comme prévenue d'avoir volé, le 31 janvier précédent, dans 
un hôtel garni de la rue St-Paul, à Paris, où elle logeait, une 
couverture, un drap de l i t et un petit miroir appartenant au 
maître de cet établissement (7). ;> 

A la vérité, on ne voit pas, par renonciation des faits, si le 
miroir cl la couverture faisaient partie de l'ameublement de la 
chambre occupée par cette femme. 

La question n'a pas été débattue au point du vue que nous 
avons à considérer. 

On ne demandait pas : y a-t-il vol? 
On demandait uniquement : y a-t-i l vol qualifié? 
Mais voyons la conséquence du système que nous combat

tons, elle serait vraiment élrange ! 
Si celle femme, logeant eu garni, avait soustrait un des ob

jets garnissant l'appartement dont elle était locataire, elle 
n'aurait pas commis un vol. 

Si elle avait fait cette soustraction dans une chambre voisine, 
elle aurait commis un vol qualifié ! 

Peut-on jamais admettre qu'à l'aide d'une subtilité d'origine 
toute récente, d'une subtilité inconnue dans le droit romain et 
dans l'ancienne jurisprudence française, un fait si immoral 
échapperait à la répression? Qu'il n'y a qu'une action civile à 
intenter contre le locataire (l'un objet mobilier qui s'approprie 
l'objet loué au détriment de son propriétaire? 

Le 3 octobre 1820, la Cour de cassation de France décide que 
le fermier d'un troupeau donné à cheplel, et qui vend une par
tie du troupeau, ne commet pas un vol (8). 

Toutefois la raison déterminante de la Cour de cassation, 
c'est que le bail avait constitué le fermier légitime possesseur 
des bestiaux, et qu'en les vendant, i l n'avait pu en faire la sous
traction frauduleuse. 

L'équivoque porte ici sur le mot légitime possesseur. Le pre
neur délient pour le propriétaire et possède pour lui ; vis-à-vis 
de lu i , i l est un possesseur à titre précaire. 

Lorsqu'il s'approprie la chose qui lui csl confiée, i l soustrait 
par cela même cette chose. 11 la soustrait frauduleusement, car 
il agit sciemment sur la chose d'autrui, lucri faciendi causa. 
Ce n'est donc jamais sur l'élément frauduleux que le doute 
pourrait porter, mais uniquement sur la matérialité de la 
soustraction. Or, à cet égard, ne sufik-il pas de démontrer 
qu'il y a eu appropriation par le preneur et à son profit? La 
soustraction n'eu est-elle pas le corollaire inévitable? 

Pourquoi ce fait, constitutif du vol avant la législation mo
derne, aurait-il cessé de le constituer depuis le Code de 1810? 
Le vol a-t-i l été dénaturé depuis 1810? Etait-il dénaturé aupa
ravant? Sur quel fondement faisait-on en 1820 une apprécia
tion étrangère de tous points à l'apprécialion faite en droit ro
main et dans l'ancienne jurisprudence française? 

La covlrectatio que veut la loi romaine n'exigeait pas le dé
placement au moment même de l'appropriation, en ce sens 
que le locataire, devenu détenteur légitime au moment du bail, 
ne pouvait plus agir contrectando au moment où i l vendait 
l'objet loué. On ne poussait pas la subtilité jusque-là : on rai
sonnait beaucoup plus juridiquement en disant : le locataire, 
simple détenteur, et possesseur pour le propriétaire, agissait 
contrectando au moment même o ù , intervertissant le carac
tère de sa détention simple, i l entendait posséder animo do-
mini, et transférer la propriété à un autre : c'est à ce moment 

(S) Jusl. crim., IV , 176. Cependant SERRES, dans son Institution 
du droit français, enseigne le contraire. 

(fl) Pi" 5555, cd.il. du Commentaire des commentaires. 
(7) M E R L I N , Queslionsdc droit , V» Fol, I . X X X V I , p. 369, n" 8. 
(8) JOUSSE enseignait le contraire, t. I V , p. 176, n» 22. 
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seulement qu'il y avait contrectatio, déplacement de posses
sion ; jusque-là, le propriétaire locateur possédait par le loca
taire. La Cour de cassation de France a donc méconnu le prin
cipe du droit romain. 

Carpzovius, d'après Wesembeek, enseigne à cet égard (9) ce 
qui suit : 

« Contrectatio autem non eodem modo perficitur, nec semper 
una eademque est, sed quandoque fit verè cum rei ablatione. ; 
quandoque ficlè et pcr translalioncm ad alium usum, contra 
voluntatcm domini, et promissionem datam : quo casu non 
plenam ablationem sive amotionem necessariam esse, sed suf-
ficere rem tantum attrectari lucrandi animo... n 

Huberus a dit dans le même sens : contrectatio sine quâ fur-
tum non intelligitur : nam qui duntaxat inûciatur, rem ex. g. 
depositam vel commodatam pênes se esse, ilie fur necdum est, 
sed tum dcmum, ubi contreclacit atque seposuit (10) . 

Même doctrine dans Malhseus ( 1 1 ) : 
« Et qui re deposita, aut pignorata utitur, aut re commodata 

aliter quam concessum erat, non tain ablatione, quam contrec-
tatione reus l i t . Similiter si deposilarius rem depositam inf i -
cjajkdi animo contrectal, furlum facit, licet non auferat rem, 
quam pênes se habei. » 

Si nous examinons maintenant l'état de la jurisprudence mo
derne sur la question, nous voyons la Cour de Bordeaux ra i 
sonner comme la Cour de cassation de France, à l'occasion d'un 
commodatairc qui avait détourné des outils qu'on lui avait 
prêtés (12) . 

Cette manière de voir a été partagée par la Cour de Bruxel
les, dans son arrêt du 4 octobre 1 8 3 2 (13) . 

Mais depuis, elle a professé une autre opinion, en décidant, 
le 2 4 octobre 1 8 3 4 ( 1 4 ) , qu'il y a vol dans le fait d'un individu 
qui , ayant pris en location un cabriolet, en dispose à son profit 
en le vendant; elle porte la même décision le 1 9 ju in 1 8 4 6 (15) . 

Pour la Cour de cassation de Belgique, la question est encore 
nouvelle. Nous estimons qu'elle doit la décider dans ce dernier 
sens. Nous concluons à la cassation. » 

A R R Ê T . — « Attendu que le locataire n'a pas la possession c i 
vile des meubles qui lui sont loués ou qui garnissent la chambre 
qui lui est louée, qu'il n'en a que la détention et l'usage, mais 
que le bailleur continue à posséder par le ministère de son lo
cataire; d'où i l résulte que lorsque le locataire porte une main 
coupable sur les meubles qui lui sont loués, ou qui garnissent 
la chambre qui lui est louée, pour se les approprier, ou lors
qu'il les vend à son profit, i l enlève frauduleusement, au pré
judice de son bailleur, une possession qui lui valait titre de 
propriété et commet ainsi à son égard une soustraction frau
duleuse qui caractérise le vol ; 

• i Attendu que ces principes, qui découlent des art. 2 2 2 8 et 
suivants du Code civi l , n'ont pas été méconnus par les auteurs 
du Code pénal ; qu'en effet, la circonstance qu'on aurait eu 
dans le principe le maniement ou la détention d'une chose du 
consentement du propriétaire, n'empêche pas qu'il y ait une 
soustraction frauduleuse lorsqu'on se l'approprie ou qu'on la 
détourne fruduleuscmcnt ; qu'ainsi le vol domestique est puni 
et puni plus sévèrement que le vol simple, par l'art. 3 8 6 , n" 3 , 
et la circonstance que le domestique aurait eu la détention ou 
le maniement des objets du consentement de son maître, n'em
pêche pas que, lorsqu'il se les approprie ou les vend au préju
dice de son maître, i l se rende coupable de vol et commette, 
par conséquent, une soustraction frauduleuse; 

« Attendu que, d'après le n° 4 du même article, la circon
stance que les objets ont été confiés à un aubergiste, hôtelier, 
voiturier, batelier ou leurs préposés, en leur qualité, bien loin 
d'exclure le vol, lorsqu'ils les détournent à leur profit, en est 
au contraire un caractère aggravant; 

« Attendu que c'est à tort que la Cour d'appel de Liège pré
tend, dans l'arrêt attaqué, que le détournement des effets mobi
liers, confiés à litre de louage, ne constitue pas la soustraction 
frauduleuse prévue et punie par les art. 5 7 9 et 4 0 1 du Code 
pénal, par le motif que le locataire détient ces effets à un titre 
légitime, car le locataire a bien un titre légitime pour jouir de 
la chose qui lui est louée, en user en bon père de famille et en 
conserver la possession à son bailleur, mais le bail n'est point 
un titre légitime pour s'approprier les objets qu'on tient en lo
cation, ni pour dépouiller le bailleur de la possession qu'on 
délient pour lui ; d'où i l résulte que le bail, bien loin d'empê
cher qu'il y ait une soustraction frauduleuse, prouve au con
traire que le locataire ne pouvait s'approprier les objets qui lui 

(0) P. 2, q. 85, p. 2Ö2, n«7 . 
(10) Liv . IV, t i l . 1, leg- 67, D. de furtis. 
(11) Eilit. in-4° de 1750, p. 00. 
(12) 5 fcv. 1831, Bordeaux. 1)., p. 1831, 2. 222. 

étaient loués, ni les vendre à son profit, sans les soustraire frau
duleusement au préjudice du bailleur ; 

« Attendu que la Cour de Liège, en absolvant la défenderesse 
du délit de recèlcment qui lui élait imputé, en décidant en 
droit qu'il n'y avait pas de soustraction frauduleuse, a expres
sément contrevenu aux art. 3 7 9 et 4 0 1 du Code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. » ( Du 2 6 mai 
1 8 5 1 . ) 

• 'SK?@i • 

QUESTIONS DIVERSES. 

D I S C I P L I N E . — J U G E - D E - P A I X . A V E R T I S S E M E N T . R E C I D I V E . 

— J U G E M E N T . — C A S S A T I O N . I M P L ' T A B I L I T É . 

En matière disciplinaire, l'avertissement n'a pas le caractère 
d'une peine et ne peut, en conséquence, constituer la 
récidive. 

Les jugements annulés ne peuvent donner lieu à une peine 
disciplinaire s'ils sont le résultat d'une erreur involon
taire. Loi du 2 0 avril 1 8 1 0 . 

A R R Ê T . — « Considérant que l'avertissement qui a été donné 
en 1 8 4 8 par le président au juge-dc-paix P... n'a pas le carac
tère d'une peine disciplinaire, et ne saurait, par suite, consti
tuer la récidive au point de vue d'une majoration dans l'appli
cation des peines de cette nature ; 

« Considérant que l'annulation d'une décision judiciaire n'im
plique l'idée d'aucune punition pour le magistrat qui l'a ren
due, lorsqu'il en a puisé les motifs dans ses convictions; que 
rien n'établit que les jugements rendus les 3 0 décembre 1 8 4 9 
et 5 janvier 1 8 5 0 par le juge-de-paix prénommé auraient 
d'autre cause qu'une erreur involontaire; que, dès lors, i l n'y 
a pas lieu de s'arrêter aux griefs articulés à cet égard ; 

n Considérant néanmoins que, par leur publicité et succession, 
les autres faits mentionnés dans la délibération onl produit une 
impression pénible pour le caractère du magistrat inculpé, et 
qu'ils ont porté une atteinte grave à la dignité de ses fonctions ; 
que, dans ces circonstances, la peine de censure avec répri
mande paraît avoir été justement appliquée ; 

«Par ces motifs,et les autres non improuvés de la délibéra
tion, la Cour confirme la mesure disciplinaire portée contre le 
juge-de-paix du canton de..., etc.» (Du 2 0 avril 1 8 5 1 . — Cour 
de Liège.— Chambres réunies). 

. - <»<^Sr^r-', 

D O U A N E S . F R A U D E . C A C H E T T E . 

Il y a introduction frauduleuse par cachette lorsque les mar
chandises fraudées sont cachées à l'intérieur d'une charge 
de tourbes voiturêe par charrette. Art. 2 0 de la loi du 6 avril 
1 8 4 3 . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la contravention a été commise 
au moyen d'une charrette transportant des tourbes arrangées 
de manière à cacher, à l'intérieur de la charge, les marchan
dises fraudées; que ces tourbes ont servi de cachette à la 
fraude, puisque le transport et l'arrangement ont eu pour but 
de les faire servir à soustraire frauduleusement des marchan
dises à la vigilance de la douane, etc.» (Du 1 6 juin 1 8 5 1 . — 
Tribunal d'Anvers.—Aff. J O E > S . ) 

VARIÉTÉS. 
N O U V E L L E S R É F L E X I O N S S U R L A L A N G U E L A T I N E , D A N S SES 

R A P P O R T S A V E C L ' É T U D E D U D R O I T ( * ) . 

L'Académie a bien voulu accueillir avec quelque faveur les 
premières réflexions que nous a inspirées la décadence du latin 
dans l'enseignement public; nous croyons répondre à ses justes 
sympathies, en insistant sur ce sujet important, au moment 
d'une réorganisation qui doit marquer une ère de résurrection 
pour le bon enseignement et pour les fortes études, ou bien 
une chute complète et définitive. Et à ce point de vue, nous 
sommes les premiers à reconnaître que la tâche des hommes 
d'Etat qui sont appelés à mettre le sceau à cette réorganisation, 
offre de grandes difficultés; nous ajouterons que le succès, 
qu'on devra surtout à une impartialité et à une fermeté iné
branlables, suffirait pour assurer la gloire d'un ministre. 

Faut-il donc tant insister sur l'utilité de la connaissance du 
latin? Nous voudrions pouvoir répondre négativement à cette 
question, mais les adversaires du latin, même au point de vue 
des études juridiques, sont nombreux et ils onl écrit pour sou-

(13) Jur. de B., 1852, I I , 281. 
(14) Jur. de B., 1835, I I , 281. 
(13) Jur. de B., 184G, I I , 404. 
(") V . BELGIOCE J U D I C I A I R E , I X , 347. 



tenir leur système; c'est ainsi que, i l y a peu d'années, un 
écrivain français demandait : A quoi bon le grec et le latin 
dans Venseignement public (1)? Tout en déplorant la déca
dence des langues anciennes, cet auteur se borne à déclarer que 
leur chute est sans remède, et i l s'attache à prouver que l'on 
peut très raisonnablement s'en passer; i l reconnaît que les 
avocats ne savent pas le latin, et loin de se mettre en peine de 
rechercher si c'est un mal, i l dit en parlant du droit et de la 
médecine : « Les bons ouvrages sur ces matières sont, en 
« grande partie, traduits, et i l n'y a aucune obligation de rc-
" courir aux originaux, dont la lecture, lente et pénible, serait 
i i inconciliable avec les occupations journalières. « A celle ap
préciation toute superficielle, opposons l'opinion d'un savant 
juriste, qui déclare que, « sans l'étude sévère des textes, étude 

n importante, vous n'aurez jamais de grands jurisconsultes; le 
n droit romain sera toujours le modèle et l'idéal inimitable de 
« qui se livre à la science des lois (2). » Entre les deux opi
nions, nous n'hésitons pas : celle qui rappelle le jurisconsulte 
à l'étude des sources du droit romain est la seule qui soit digne 
d'être prise au sérieux ; l'autre est le fruit de l'ignorance ou 
de la paresse. 

A un point de vue plus général, nous rappellerons que tou
jours, depuis un demi-siècle, les hommes pratiques qui se sont 
occupés de renseignement moyen ont fait la place belle au 
latin : en l'an IX, Deslult de ï r acy dressait un plan d'études où 
i l traite largement des langues anciennes, cl c'est surtout à 
elles que peut être appliquée cette belle pensée : « Un bon 
enseignement est un trésor public; »le célèbre écrivain ajou
tait, comme stimulant : « c'est être au-dessous de son âge que 
de ne s'élever qu'au niveau de l'âge précédent (3). » Nous 
avons montré, dans notre premier travail, que, en effet, au 
siècle précédent, les meilleurs esprits mettaient sur la même 
ligne la langue maternelle et la langue latine : nous acceptons 
cette pensée au point de vue des études juridiques. Un autre 
écrivain, un compatriote bruxellois, qui écrivait sous le Con
sulat, s'efforçait de fortifier l'enseignement du latin dans les 
établissements publics, et lui assignait une grande place dans 
son programme; i l était d'accord, du reste, avec le gouverne
ment de l'époque (4). 

Mais faut-il remonter si haul? Un de nos savants confrères, 
bien plus capable que nous, et par ses études et par sa position, 
de juger la question, M. le chanoine De Ram, s'est associé à 
notre pensée et à nos vœux, et déjà, i l y a cinq ans, lorsque 
l'Académie discutait le règlement du concours pour le prix 
quinquennal d'histoire, i l vous a communiqué, eu faveur du 
latin, une note qui mériterait d'être reproduite dans notre 
Bulletin. Nous lisons dans cette note le passage suivant, que 
notre savant confrère appliquait aux études historiques, et qui 
peut s'appliquer entièrement aux études juridiques : « La 
« langue latine a été un puissant élément de civilisation : elle 
« a, comme le remarque un écrivain célèbre, un caractère de 
, ! dignité et de grandeur que les langues même les plus par-
" faites n'ont jamais pu saisir. Seule entre toutes les langues 
« mortes, elle est vivante encore. L'Allemagne, l'Italie, la 
" France et la Belgique nous ont laissé en latin presque tous 
« leurs travaux historiques les plus importants et les plus 
'I utiles. » 11 suffira de citer des noms tels que Leyser, Boeh-
mer et Heineccius en Allemagne, Cujas, Doneau et Dumoulin 
en France, Farinacci et de Luca en Italie, Voet, Noodt et Byn-
kershoek en Hollande, Van Espen, Christynen et Wamèsc en 
Belgique, pour se persuader que la pensée si noblement ex
primée par M. le chanoine De Ram, répond parfaitement à la 
nôtre. 

Les traductions, dira-t-on? Où sont celles de Voet, le géo
mètre de la jurisprudence (!i); celles de Cujas, Antiquilatis 
insignis indagator (0); celles de Luca, le doctor Vulgaris de 
l'Italie (7); celles de Rœvardus, le Papinien des Pays-Bas (8)? 
Croit-on qu'il est absolument inutile de pouvoir parfois con-

(1) C'est le litre d'une brochure publiée par M. C.-D. Romainville, 
en 

(2) De l'enseignement du droit en Franee, par E. Laboulaye; 
1859. 

(3) Observations sur le système actuel d'instruction publique, par 
Deslult deTracy, an I X . 

(4) Observations sur le rapport et projet de loi sur l'instruction 
publique de Chaptal, par Kozin, du département de la Dyle; 
Bruxelles an IX. 

(5) Ainsi appelé par Merl in , qui le cile constamment. 
(6) Gail, de Pace publica, l ib . I I , cap. 1. 
(7) Troplong, des Hypothèques, n» 600. 
(8) JusteLipse, cité par Paquot. 16, 118. 
(9) Praxis civilis de Denis Godefroid, l ib . I , t i t . 2. p. 3. 

sulter Bariole, que l'on a appelé Juris Lucerna, summus juris 
apex (9), et à qui a été décerné le titre héroïque de capitaine 
général des docteurs (10)? Dumoulin, ce clairvoyant de notre 
droict français (11), l'auteur du vrai promptuaire de la juris
prudence française (12), le jurisconsulte le plus fécond eu 
maximes ( l3) , sera-t-il abandonné? Jugera-t-on indigne du 
juriste philosophe de remonter jusqu'à notre Hoppcrus, qui in 
pectore philosophiam cum jurisprudentia concludebat (14)? 
N'insistons pas sur ces appréciations : bornons-nous à répéter 
que la science des lois a besoin de reposer sur la base immuable 
des ouvrages classiques; et à ceux qui craindront de trouver, 
dans quelques auteurs, une latinité parfois incorrecte ou vul
gaire, nous répondrons que le plus érudit et le plus sagace, 
que celui qu'on a comparé au soleil, admirable même dans ses 
éclipses (1!5), que Cujas est un excellent latiniste : nous en 
avons pour garant le chancelier D'Aguesseau, qui disait que 
Cujas a mieux parlé la langue du droit qu'aucun moderne, et 
peut-être aussi bien qu'aucun ancien (1G). 

On sera donc fort en peine de trouver les traductions des 
commentateurs; et si l'on possède celles que nous avons citées 
dans notre première note, si l'on y ajoute celle des Institutes 
de Théophile, déjà traduites en un latin admirable par Viglius, 
et que M. Légal a traduites à son tour en français, on n'aura 
vraiment pas grand'chose. Nous ne devons point rappeler ce 
qu'on a dit de la traduction du Corpus juris et decelle des Pan-
dectes de Pothier; nous passons sous silence l'analyse française 
de ce magnifique ouvrage (17) : nous ne pouvons toutefois ré
sister au désir de fournir aux partisans des traductions quel
ques preuves de l'exaclitude de ces translations, qui perdent 
toute couleur locale et loulc signification pratique. Nous ou
vrons au hasard la traduction du Floritegium de Godefroid, par 
Caillau. Après avoir, dans son avertissement, insisté sur l ' u t i 
lité des traductions des ouvrages de jurisprudence romaine, i l 
entreprend d'exprimer en français les maximes des juriscon
sultes de Rome, de Constantinople et de Beryte, et que voyons-
nous? Exemples : on l i t dans les Pandecles, X I , 1,11,5 8, 
cette maxime : Ea quae postea emergunt, auxilio indigent; 
pour la bien comprendre, i l fallait relire la loi entière, con
sulter la glose, ouvrir Pothier, cl l'on aurait vu ce principe que 
les faits postérieurs à l'acte ou à la déclaration n'engendraient 
point de responsabilité, si ces faits contrariaient l'acte ou la 
déclaration même; quelle version nous donne Caillau? Les 
choses qui ensuite viennent à paraître ont besoin de secours ! 
L'élève qui apprendra celte maxime par cœur n'aura pas appris 
grand'chose, convenons-en (18). Autre maxime extraite égale
ment des PandecX.es, XLV1, 3, 41 : Plcrique innocentium 
necessario sumplu egent; Caillau traduit ainsi : La plupart 
des innocents ont besoin de dépenses nécessaires ; cela ne si
gnifie absolument rien ; i l eût fallu faire entendre que tout i n 
dividu, présumé innocent, doit pouvoir subvenir librement à ses 
besoins en administrant ses biens, car sans cela, i l suffirait d'un 
soupçon pour dépouiller des innocents (19). 

Voici une pensée délicate, noblement exprimée par la loi 
romaine (C. V I . 40. 2) : Mulieres ad hoc nutura progenuit ut 
partus ederent, et muxima eis cupiditas in hoc constituta est. 
Le traducteur gâte ce langage et alarme la pudeur par cette 
grossière version : La nature N ' A mis les femmes au monde Q U E 
pour Q U ' E L L E S enfantassent et leur a donné l'attrait le plus vif 
pour l'accomplissement DE C E T T E F O N C T I O N auguste. Nous ne 
voyons rien d'auguste dans celle phrase qui ne répond nulle
ment à la haute pensée du législateur. 

Voilà ce que valent les traductions; i l serait fastidieux de 
multiplier les exemples : mais n'est-il pas déplorable de penser 
que ces traductions sont préférées aux originaux et servent de 
manuels à la jeunesse des écoles de droit? Nos grands juriscon
sultes sont tellement persuadés que les textes latins reproduits 
par eux ne sont pas compris, qu'ils en donnent la traduction 
française, lorsque la citation est importante : ainsi M. Troplong, 

(10) Expressions pittoresques d'Etienne Pusquier, Recherches, 
l ib . V I I I , ch. 14. 

(11) Loyseau, des Seigneuries, ch. 15, n" 4. 
(12) Loyseau, du Déguerpissement, l iv . 11, ch. 1. 
(13) Duval, le Droit dans ses maximes, p. 17. 
(14) Vernulœus, Acad. Lov., l ib . I I I . cap. 2. 
(15) Ces belles paroles sont de Bretomiier, préface de ses Questions 

de droit. 
(16) D'Aguesseau, Instructions à son fils. 
(17) Analyse des Pandectes de Pothier, en français, suivant l'or

dre alphabétique, par Moreau de Moutalin, 2 vol. in-8», 1824. 
(18) Ex causa jusli erroris potest quis suam errorem revocare. 
(19) Voici la loi entière : Reo criminis postulato, interim nihil 

prohibet recte pecuniam a débitons solvi ; alioquin plerique inno-
cenlium sumptu necessario egebunt. 
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au n° 322 de son Commenlairc des hypothèques, cite un pas
sage très-clair de Cujas; mais, la solution de ce docteur étant 
décisive, i l en fait une traduction qui certes n'a ni l 'énergie, 
ni la précision de l'original, quelque exacte qu'elle soit. 

M. Troplong pense donc, et sans doute i l le déplore sincère
ment, que les jurisconsultes qui lisent ses principales citations 
latines, ne les comprendront pas, et pour notre part, nous en 
sommes convaincus : ce que nous avons vu depuis que nous 
sommes appelés à présider le jury d'examen de la candidature 
en lettres, préparatoire à la candidature en droit, ne fait que 
fortifier cette conviction si, dans l'avenir, l'enseignement du 
latin ne devient pas sérieux. Les laits parlent d'eux-mêmes : 
nous consultons les notes que nous avons tenues sur les exa
mens de 22 récipiendaires, munis du certificat d'élèves univer
sitaires ; ces jeunes gens, généralement instruits sur les autres 
branches de l'examen, étaient d'une faiblesse déplorable en la
t in , cl sur les 22 dont nous parlons, 13 n'ont point satisfait à 
celle partie si importante : l'un d'eux, bon élève d'ailleurs, eu 
lisant un passage de Tacite, s'efforçait de traduire pitjnus par 
famille, prétendant que pignus veut dire pignon, que pignon 
veut dire maison, que la maison renferme la famille; ceci est 
aussi exact que plaisant et en dit plus que tous les mémoires. 

Nous le répétons, i l faut absolument que nos futurs candi
dats et docteurs en droit comprennent le latin pour devenir j u 
risconsultes un peu instruits ; l'emploi des traductions est 
presque toujours impossible, parce qu'elles n'existent pas et, 
lorsqu'elles existent, elles sont mauvaises : la langue du droit 
romain doit êlrc respectée dans sa précision, si souvent éner
gique et saisissante ; l'acception des mots qu'elle emploie ne 
peut qu'être dénaturée ou affaiblie par la traduction. Porlalis, 
dans une discussion au Conseil d'Etat, développait cette pensée : 
« On se méprend sur le sens des lois, lorsqu'on prend leurs 
« expressions dans l'acception qu'elles ont dans le langage or-
« dinaire. C'est ainsi que dans le droit romain, justus ne signi-
-.1 fie pas équitable, mais est sinonyme de solemnis : on dit 
« juslae nuptiae, pour désigner un mariage légalement formé. 
« De même, quand les lois romaines parlent de la crainte ca-
« pable d'affecter celui qu'elles nomment constanlem virum, 
« elles veulent dire qu'on doit n'avoir égard qu'aux circon-
« stances qui sont déna tu r e à causer à un homme fait une 
it frayeur raisonnable (20). « En d'autres termes, le génie de la 
langue du droit romain ne peut être transporté dans des tra
ductions,quelque excellentes qu'on les suppose. « I l est hors de 
« doute, dit Guslave Hugo, qu'on doit attacher beaucoup d'im-
« portance aux mots techniques des Romains, soit qu'ils se 
« trouvent seuls, soit qu'on les rencontre réunis ensemble, et 
u que, dans ce dernier cas, i l faut avoir égard à leur situation 
u respective, opération qui ne peut se l'aire que irès-difficile-
ii menl dans un livre, pour la traduction duquel on a fait choix 
« d'une langue vivante (21). » 

Le traducteur latin des Institutions du droit ecclésiastique 
de Fleury, a écrit une spirituelle boutade contre la manie de 
traduire en langue vulgaire les lois romaines : ce que nous 
disons pour le français, il le dit pour l'allemand, par rapport à 
ces lois; dans l'avertissement placé en tète de son ouvrage, on 
lit : llubet enim i/uaelibct disciplina e solo notait' propria vo-
cabiila, propriique sensus formulas et conceptiones verborum, 
quas difficillime in alium sermonem convertas, nisi obscurus 
fieri velis : quod eliam centingit qui v. g. jurispruilcnliam ci-
tilem germanice traders adgrediuntur, ac mire se torquent in 
exprimenda interprelatione juris in rc e£ juris ad rem, quorum 
illud cin dingliclies recht, hoc kcin dingliches recht adpetlarc 
coguntur, licet neino ineruditus sensum horum vocabulorum 
copiât (22). 11 nous est donc permis d'insister sur la nécessité 
de mettre l'élève en état de comprendre les lois romaines et les 
auteurs qui les ont expliquées : nous ne reviendrons pas ici 

(20) Porlalis, séance du Conseil d'Etat du 11 brumaire an X I I , dans 
Locré. 

(21) Gustave Hugo, Histoire du droit romain, § 21 de l ' inlroduc-
l ion . 

(22) Daniel Grnlicr, Claudii Fleury Instit. juris eccles. cum ani-
madversionibus Loelimeri, edii . quarta ; Parisiis, 1708. 

(23) Voir le Recueil des travaux de Porlalis l'ancien, publié par 
son petit-fils. 

(21) U. 42, 1, 48, de Re judic. — Voici les deux textes : D. 42, 1, 
48, de Re jud. : Decreta a praetoribus ialine iuterponi debeut. C. 7, 
43, 12, de Sent, et interi. : Judices tam latina quam graeca lingua 
sententias proferre possunt. Sur cette dernière l o i , la glose observe : 
et ita derogatur legi 48 D. de Re jud. En effet, après la translation du 
siège de l'Empire à Constnnlinople. l'usage de la langue grecque fut 
toléré, ce qui fait dire à Corvinus, ad Cod , h. t. : Ferri débet senten-
tia lingua quae publiée nota, sive graeca sive latina. La glose du 
Digestum novum (Infortiat c!eL\on, 1530) porte : Decreta i. e. edicta 

sur les rapports intimes qui existent entre ces lois et les nôtres; 
nous nous référons à ce que nous avons dit là-dessus dans notre 
première note. 

Mais comment se fait-il que la connaissance du latin se soit 
ainsi affaiblie? Quelles sont les causes de celte décadence qui 
fait craindre pour l'avenir et qui appelle une réparation ? Nous 
nous proposons de répondre à ces questions dans une note que 
nous prendrons la confiance de communiquer bientôt à l'Aca
démie : nous nous bornerons aujourd'hui à signaler surtout 
l'affaiblissement qu'a causé aux éludes moyennes la multipli
cité des établissements d'instruction secondaire; un grand 
nombre d'établissements nécessitent une multitude de profes
seurs, et dans cette multitude de professeurs, combien sont 
forts, combien sont médiocres, combien sont faibles? De là 
affaissement inévitable de l'enseignement ; de là aussi diversité 
et incohérence des méthodes, livres nombreux et mal faits, r é 
sultats nuls ou insuffisants pour les élèves. Ajoutons le mal 
qu'ont fait les changements nombreux dans le système des 
examens, les lois de transition, les essais, l'espèce de provi
soire qui pèse depuis bientôt quinze ans sur la législation, et 
qui , par les mauvaises suites qu'il engendre, fait vivement dé
sirer la stabilité, qui seule peut permettre aux professeurs et 
aux examinateurs de suivre des règles fixes et normales. Peut-
être aussi doit-on se plaindre de la multiplicité des branches 
d'enseignement, ou du moins de leur mauvaise distribution : 
rétablissement du grade d'élève universitaire et des deux 
doctorats en droit, doit être considéré comme une amélioration 
importante; mais n'a-t-on pas encore trop chargé les pro
grammes? C'est ce qu'il importera d'examiner avec soin. Ces 
causes méritent d'être méditées et développées; nous nous 
bornerons aujourd'hui à reproduire des paroles peu connues 
d'un homme d'Etat aussi pieux que libéral, du célèbre Portalis, 
ministre des cultes de Napoléon ; dans l'exposé des motifs du 
projet de loi relatif à l'organisation des séminaires métropo
litains, le 12 ventôse an X I I , i l disait : « On a toujours observé 
ii que la multiplicité des petits collèges nuisait au progrès des 
« bonnes études. Les professeurs habiles sont rares. Les moyens 
« d'exciter l'émulation sont plus difficiles dans les petits éla-
n blissemenls, qui échappent à l'attention publique. Quelques 
« grandes écoles, placées à certaines distances et sous la pro-
« tection du gouvernement, appellent davantage l'émulation 
« et le talent et sont plus assurées de produire de grands ef-
« fets (23). » En rapportant ces lignes, notre pensée n'est nulle
ment de donner atteinte aux principes de liberté que consa
crent nos lois fondamentales et dont nous sommes partisan 
sincère; nous voudrions simplement signaler les dangers de la 
liberté même et la nécessité pour elle dese régler et d'éviter cer
tains abus qui produiront bien certainement la décadence des 
études par une imprudentedissémination de forces et de talents. 

Evidemment, les hommes manquent aux établissements 
d'instruction, et par suite l'instruction manque aux élèves; et 
cette langue, dont se sert la loi romaine et qui a civilisé le 
monde, tombe dans un injuste oubli et dans un mépris fatal. 
Nous nous éloignons vraiment trop des hautes appréciations 
qui inspirent à saint Augustin ces lignes où i l caractérise l'em
pire de la langue latine : Opéra data est ut imperiosa civitas, 
non solunt jugum, verum etiam linguam suam domilis genti-
bus imponeret, per quam non deesset, imo et abundaret inter-
pretum copia. La loi romaine elle-même le déclarait : Décréta 
a praetoribus latine inlerponi debent; Godcfroi, dans les notes, 
ajoute : Force ad propagandam nominis romani gloriam (24) : 
si tel n'est point le seul motif de cette lo i , ne reconnaîlra-t-on 
pas du moins que la langue latine fut et est restée celle de ce 
droit universel qui fait l'honneur de la ville dont les Empe
reurs disaient avec orgueil : R O S A EST C A P U T O R B I S T E R R A R U M (23). 

C. E A I D E R . 

cilatoria et sentenliae contra absentent : latine scilicet inter latinos, 
sed inter alios eorum lingua , nisi unus intelligat linguam alterius. 
Balde, sur la loi citée du Code (vol. I l , p. 61), pose divers principes 
comme conséquences de l'extension décrétée par les empereurs Ar-
caditis et Honoi-ius : Graece inter Graecos, latine inter Latinos. Ubi 
non est intellectus, ibi non est sententia. Potius inspici debet idioma 
partium quam idioma judicis. Balde veut que l'on appelle un inter
prète, le cas échéant. Ainsi, comme l'observe Polhier. dans ses Pan-
dectes, h . t . , n° 11, l'exlension date de l 'époque de la translation de 
l'Empire : la langue grecque devint aussi officielle ; mais jamais elle 
ne se répandit comme la langue latine, qui resta maîtresse de tonte 
l'Europe occidentale et qui servit de moyen et d ' interprète à la re
naissance des études l i t téraires, et ensuite des études juridiques : elle 
servit vraiment à propager la gloire du nom romain cl des lois ro
maines et à fortifier ce que Sénèque appelait,on l'a vu : linguae latinae 
potentia. 

(25) C. 1,17,1, § 1, de Vel.jur. enucl. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
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SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

PROPRIÉTÉ DES CIMETIÈRES. 

La question de p r o p r i é t é des anciens c imet iè res , sou
vent déba t tue devant les Cours et Tribunaux de Belgique, 
a é lé j u g é e notamment par a r r ê t de la Cour d'appel de 
Gand, le 8 mai 18-46, dans la cause de la vi l le de Bruges 
contre la fabrique de l'Eglise de S , e-Anne de la dite v i l l e . 
La Cour a donné gain de cause à la fabrique. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a pub l i é l 'a r rê t , t. I V , p . 9 0 6 . C e t t e 
cause a a t t i ré sous un double rapport l 'attention du pu 
bl ic . Elle a é té p la idée d'une man iè re brillante par deux 
illustrations du barreau de Gand, MM" D ' E I . I I O U N G N I : et R Û L I N 

et les plaidoiries ont é té suivies d'un réquis i to i re dans le
quel M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l G A N S E R a d i scu té , de la ma
nière la plus complè te , tous les points de droi t qu i se 
rattachent à la grave question dont i l s'agit. 

Cependant le dernier mot n'est pas encore di t sur cette 
question. En 18-46, M. le Ministre de la justice a n o m m é 
une Commission c h a r g é e d'examiner et de r é soudre les 
difficultés sé r ieuses et mul t ip l iées que soulèvent entre les 
fabriques d'église et les communes les questions relatives 
à la p ropr i é t é et à l'usage des c imet iè res . ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t . I V , p. 7 1 0 . ) 

Par un a r r ê t é royal du mois de mars 18-49, une Com
mission spéciale a é té chargée de p r é p a r e r un travail de 
révis ion de la législat ion sur les c imet ières . ( B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , t . V i l , p . 3 8 4 . ) 

Dans cet é ta t de choses, la discussion sur toutes les 
questions relatives aux c imet ières acquiert un nouveau 
d e g r é d ' in té rê t et d 'u t i l i t é . I l importe en effet d 'éc la i rer 
le' public et la l ég i s la ture sur une mat iè re q u i , à une 
é p o q u e p e u t - ê t r e peu é lo ignée , fera l'objet d'un déba t so
lennel dans les deux Chambres. 

M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l p rès la Cour d'appel de Gand 
a bien voulu consentir à la publication de son r é q u i s i 
toire , et nous sommes heureux de pouvoir insé re r ce tra
vai l dans nos colonnes. On y trouve non-seulement une 
discussion approfondie de la question de p r o p r i é t é des 
anciens c ime t i è res , mais encore des matér iaux t r è s - in t é 
ressants sur la p r o p r i é t é des églises et des p r e s b y t è r e s , 
ainsi que sur les biens ecclés ias t iques , en g é n é r a l . 

<: La fabrique de l'église de S l e-Anne, à Bruges, réclame 
contre la ville la propriété de sou ancien cimetière, situé au
tour de l'église. 

I l résulte des registres de la fabrique que le terrain sur le
quel l'Eglise a été construite elle cimetière établi a été acquis 
en 1 4 9 6 par les fabriciens, et que depuis lors de nombreux 
actes de propriété et de possession ont élé posés par la fabrique. 

Nonobstant l'édit de l'empereur Joseph 11, en date du 26 
juin 1 7 8 4 , qui défend les inhumations dans les villes, le cime
tière de S , e-Anne, de même que les autres cimetières de Bruges, 
a continué de servir aux inhumations jusqu'en l'an X I I I de la 
République. Cela résulte d'un arrêté de l'autorité municipale 
du 3 0 ventôse de cette année, qui ordonne qu'à dater du 1 E R flo
réal suivant les cimetières de la ville seront fermés et qu' i l ne 
pourra plus y être fait aucune inhumation. 

Les comptes de la fabrique, dont les extraits sont joints aux 
pièces, prouvent qu'en 1 8 1 1 , 1 8 1 2 , 1 8 1 4 , 1 8 1 3 , 1 8 1 6 et 1 8 1 8 
la fabrique a pourvu à l'entretien du cimetière, qu'elle l'a fait 
nettoyer et qu'elle a fait élaguer l«s arbres. 

En 1 8 1 6 , la fabrique demanda, par suite de l'invitation du 
maire de la ville de Bruges, et par son intermédiaire, la per
mission de faire abattre cent vingt-quatre arbres croissant sur 
le cimetière et plantés en 1 8 0 2 ; celte permission lui fut ac

cordée par l'autorité provinciale, sur l'avis favorable du chef 
de l'administration communale. 

En 1 8 2 1 , la ville fit à son tour une vente d'arbres plantés sur 
le même cimetière. 

En 1 8 3 9 , lorsque la ville se disposa à y faire de nouveau 
abattre des arbres, la fabrique s'y opposa par deux exploits des 
1 7 août et 2 septembre. Mais i l parait que la ville passa outre. 

C'est dans ces circonstances que la fabrique s'adressa aux Tr i 
bunaux pour revendiquer le cimetière. 

La ville excipa de son droit de propriété et invoqua subsi-
diairement la prescription de 3 0 ans, soutenant avoir fait con
stamment sur le cimetière de S t e-Anne des actes de propriété 
en élaguant à son profit les arbres qui y croissaient. 

Par jugement du 1 7 octobre 1 8 4 3 , le Tribunal de Bruges a 
adjugé la propriété du cimetière à la fabrique. 

C'est ce jugement qui a élé déféré à la Cour par la ville de 
Bruges. 

La fabrique intimée a opposé à l'appel une fin de non-rece-
voir, tirée de la nullité de l'acte d'appel. 

Mais comme les parties ont élé d'accord à l'audience pour re
connaître que ce moyen de nullité n'est pas fondé, nous ne nous 
y arrêterons pas et nous aborderons le fond de la contestation. 

Nous examinerons successivement : 
I o A qui appartenaient dans ce pays les cimetières avant la 

réunion à la France ; 

2" Quel a été le sort des cimetières en France et en Belgique 
pendant et après la révolution ; 

3 ° Si la ville intimée a acquis par la prescription la propriété 
du cimetière en litige. 

I . — A qui appartenaient autrefois les cimetières ? 

D'après le droit ancien, les cimetières étaient considérés 
comme un accessoire, une dépendance des églises. 

On voit par le concile de Nantes, que les inhumations de
vaient se faire in atrio aut in porlicu ecclesiœ, aut extra eccle-
siam. H A R D D I N , Conc, t. V I , p. 1 , § 4 3 8 . Or, l'espace nommé 
Atrium, qui , d'après le concile, faisait partie de l'église, puis
qu'il n'était pas censé être extra ecclesiam, était-ce qu'on ap
pelle cimetière, ou <t spatium iliutl vacuum quoil remansil ex 
« areâ sive solo in quo œdificata fueral ecclesia, quodque in, 
« hâc significatione ecclesiam totam circumambit. >< C'est là 
l'explication que donne du mot Atrium B E R A R D L S , Giatiani 
Cañones gemini, ctc. ; p. I , cap. 2 , p. 2 2 2 . 

Aussi les cimetières étaient-ils, comme les églises, au nombre 
des choses sacrées. D E G H E W I E T , 1 . 1 , p. 1 2 3 , art. 4 ; — F L E U R Y , 

Instit. au droit ecclésiastique, t. I , p. 2 9 8 . La consécration 
des uns et des autres se faisait, anciennement, en quelque sorte 
par un seul et même acte. V A N E S P E N , JUS écoles., part. 2 , 

t. X X X V I I I , cap. 2 , n° 2 0 , dit : « Cœuiilerium tanquam partent 
« et appendicem aut verius aream vel porticum ipsius (c'est-à-
« dire, ccclesise) unâ quasi consecratione consecratum fuisse. » 

Lorsque l'église était polluée, le cimetière adjacent à l'église, 
tanquam ecclesiœ accessorium, l'était également. V A N E S P E N , 

1. c., n 0
 2 2 ; — R O U S S E A U D E L A C O M B E , Recueil de jurispr. ecclés. 

el bénéf., V O Cimetière; — D E H É R I C O U R T , Lois ecclés., 3 E p., 
chap. V I I . 

Le droit d'asile dont jouissaient les églises s'étendait aux c i 
metières qui en dépendaient. R E N G E I et P I N S S O N I I , Tractatus de 
beneficiis, p. 2 3 6 , n° 7 . 

Le droit de patronage s'étendait également aux cimetières 
établis, fondés en même temps que les églises. Edit français 
de 1 6 9 3 . 

D'après cela, i l est certain que l'église et le cimetière appar
tenaient au même propriétaire. 

Or, les églises étaient considérées comme propriété des pa
roisses, dont les fabriques sont aujourd'hui les seuls repré
sentants. 



En effet, les paroisses avaient l'usage exclusif et jouissaient 
de tous les produits des églises; les trésors que l'on y trouvait 
leur appartenaient. Z i i ' i i s , de Jurisd. ceci, et cic, cap. 83, 
n°» 5 et 6, t. I l , p. 123; — B O L T A R I C , Droits des Seigneurs, 
p. 484. 

Les fabriques des paroisses avaient même le droit de disposer 
temporairement et quelquefois à perpétuité de certaines par
ties des églises, telles que chapelles, tribunes, caveaux. 

D'un autre côté les fabriques et ceux qui jouissaient des biens, 
des revenus des églises, tels que décirnateurs ecclésiastiques et 
bénéficiers, et les paroissiens étaient tenus aux réparations. 
V A J Í ESPE:V, 1. c., p. 2, t. X V I , cap. 5, n 0 5 26 et 27; — P E C K U S , 

de Hep. eccl. ; — D E G H E ^ I E T , Instil. du Droit Belgique, t. I , 
p. 117, art. 16 cl suiv.; — JOUSSE, Tr. du Gouv. des Paroisses, 
p. 13 et suiv. 

Les cloches étaient aussi à charge des paroissiens et des dé
cirnateurs. D E G H E W I E T , I . c , 1.1, p. 125, art. 4. 

De là i l faut tirer la conséquence que les cimetières appar
tenaient également aux paroisses. 

Ils étaient d'ailleurs destinés à l'usage exclusif des paroisses. 
Les fabriques les louaient pour être fauchés. Coutume d'Ypres, 
chap. 4. 

Les arbres croissant sur les cimetières, comme ceux qui se 
trouvaient ailleurs sur les biens des églises, devaient être em
ployés aux réparations des édifices consacrés au culte. D E G H E -
W I E T , t. I , p. 120; — Placard du 2 octobre 1815; — P E C K U S , 

de Rep. eccles., p. 411. 
Le trésor trouvé sur le cimetière appartenait à la fabrique. 
Les paroissiens obligés partiellement aux réparations des 

églises étaient également tenus d'entretenir et de réparer les 
clôtures des cimetières. JOUSSE, 1. c., p. 16. 

L'édil de l'empereur Joseph I I , du 26 juin 1784, prouve à l'évi
dence qu'en Belgique les cimetières ont appartenu aux fabriques 
jusqu'à l'époque de la réunion à la France. Cet édit, en ordon
nant rétablissement de cimetières hors des villes ou bourgs, et 
en supprimant les cimetières anciens, imposa a u x administra
tions des paroisses ou églises l'obligation d'acheter les empla
cements désignés pour íes nouveaux cimetières et d'y faire 
construire à leurs liais les murs de clôture, une croix et l'habi
tation du fossoyeur. Quant aux anciens cimetières l'édil ordonna 
qu'ils seraient vendus au profit des paroisses. 

En France, au contraire, ce sont les communes qui ont été, 
dans les mêmes circonstances, obligées d'acquérir les terrains 
nécessaires à l'établissement des nouveaux cimetières. — La 
déclaration du 10 mars 1776 défendit, sauf quelques excep
tions, les inhumations dans les églises et ordonna en consé
quence que les cimetières qui se trouvaient insuffisants pour 
contenir les corps des fidèles seraient agrandis, et que ceux qui, 
placés dans l'enceinte des habitations, pourraient nuire à la sa 
lubrité de l'air seraient portés, autant que les circonstances le 
permettraient, hors de la dite enceinte. L'art. 8 permettait aux 
ril/es et communautés qui étaient tenues de porter ailleurs leurs 
cimetières, d'acquérir les terrains nécessaires. 11 n'est donc pas 
étonnant qu'avant la révolution beaucoup de cimetières appar
tenaient, eu France, aux communes. 

On a soutenu que les églises et les cimetières, étant choses 
sacrées, étaient autrefois res nullius et hors du commerce, et 
que par conséquent ils n'ont pu être dans le domaine des fa
briques, ni dans celui des communes. D E B K O C C K E R E et T I E I . E -

M A S S , Réperl. de l'Administralion et du droit administratif, 
V O Cimetière, t. V , p. 22. 

En effet, d'après le droit romain, les choses sacrées et rel i 
gieuses, c'est-à-dire les temples, autels, tombeaux, etc., con
sacrés solennellement [solemni dedicatione vcl consecratione), 
à la divinité, étaient res divini juris; comme telles elles étaient 
hors du commerce et n'appartenaient à personne : « Nullius 
«i aulem sunt res sacne, religiosa; et sánela;, i i a m quod divini 
<•• juris est nullius in bonis est. ¡> § 7, lnst. de rerum divisione, 
(IÍ, l . ) L . 6, 5 2, l).,eod. lit., (1,8.) . Les objets de droit divin 
étaient, d'après les idées du paganisme, la propriété des dieux. 
Les choses sacrées étaient censées être en quelque sorte maté
riellement possédées par les dieux; elles ne perdaient la qua
lité de choses sacrées, même lorsque les édifices étaient démolis 
ou tombés en ruine, que par une cérémonie appelée evocatio 
sacrorum, (§ 8, in line I . eod. tit. L . 9, § 2. D. eod. fit.) Les 
choses religieuses, c'est-à-dire les tombeaux, étaient censées 
servir de séjour aux mânes des défunts : Dus manibus. La 
propriété attribuée aux dieux excluait, dans les idées des an
ciens, la propriété des hommes ; i l est donc naturel qu'à l'égard 
des hommes, ces objets étaient réputés res nullius. Bien que 
Justinicn ait conservé à cet égard les principes du droit an
cien, i l est cependant évident que ces principes qui portent le 

cachet de l'idolâtrie païenne, peuvent difficilement se concilier 
avec les idées du Christianisme. La détention, la possession, 
la propriété exclusive d'un objet déterminé sont incompatibles 
avec l'idée que nous nous formons de la divinité. Les objets 
que les hommes consacrent à la divinité ne sont pas donnés en 
propriété, mais seulement dédiés à Dieu. Ils restent, comme 
tous les biens de la terre, soumis au domaine des hommes et 
ils ne sont res nullius que dans ce sens qu'ils sont exclusive
ment consacrés au culte et que les hommes ne peuvent les em
ployer qu'à cette destination. Telle est la doctrine des meil
leurs canonistes du XIX e siècle, dont l'autorité doit être d'un 
grand poids en matière de biens ecclésiastiques. Les choses 
sacrées étaient, i l est vrai, autrefois hors du commerce, mais 
cela n'empêche pas qu'elles étaient, d'après la doctrine des 
canonistes, dans le domaine des communautés ou des person
nes ecclésiastiques, chargées de les employer, dans l'intérêt de 
la religion et du culte, à l'usage auquel elles étaient destinées. 
Ces personnes en avaient la propriété, mais avec cette restric
tion qu'elles ne pouvaient en disposer que d'une manière com-
palible avec leur nature et leur destination. Ces principes sont 
enseignés par B O E C K H * , Comment, in jus canon, univ. Cet au
teur s'exprime ainsi (T. I , p. 455) : « Res sacra;, lametsi hu
it mano commercio sint eatenus exempta;, ut cum rebus tem-
" poralibus commulari nequcaiit, sunt tamen sub dominio 
« nempè communilalum vel personarum ecclesiasticarum, 
•i (Arg. cap. August., 2, causa 12, qua;st. 2, cap. quisquis 21 , 
I' § Sacrilcgium, causa 17, quaest. 4.) non quidem eo sensu quasi 
« partem patrimonii ac honorum constituant sic enim nul
li iius esse dicuntur, § 7, lnst. de Rerum div. L. 1, ff. eod. sed 
I' quoad dispositiones, quas natura rerum illarum patilur, fa-
« ciendas). « L'auteur va plus loin et, quoique les choses sacrées 
fussent réputées hors du commerce, i l enseigne qu'un particu
lier laïque pouvait avoir la propriété de choses sacrées, par 
exemple, d i t - i l , si un laïque fait consacrer un calice qu'il a 
acquis de ses propres deniers, i l n'en perd pas pour cela 
la propriété, bien que les calices soient au nombre des choses 
sacrées et par conséquent réputées res nullius : « utiqite non 
« ideo domiìiium amitlct, etpotest, non quidem ad ususpro-
« fanos, sed sacros adhibere ; :> son droit de propriété est l i 
mité dans ce sens qu'il ne peut employer le calice qu'à un 
usage religieux. I l peut, dit BOECK.H» , en faire usage dans son 
oratoire privé, s'il en a un ; i l peut en faire donation à une 
église et i l peut le revendiquer contre toul possesseur, ce qui 
suppose nécessairement dans son chef un droit de propriété. I l 
en est de même, d'après cet auteur, des saintes reliques qui 
sont habituellement concédées, même aux laïques et qui sont 
également choses sacrées. 

La même doctrine est professée par J. V A L E N T I N E Y B E L , dans 
son excellent ouvrage intitulé : Introducilo ad jus ccclesiasti-
cnm Catholicorum, T. 1, N 118 et notes A, 1!, C, § 119 et noie 
B. D'après cet auteur célèbre, les choses destinées au culte 
sont dédiées et non données en propriété à Dieu, cl notre do
nation ne peut rien ajouter au pouvoir de la divinité sur toutes 
les choses de la terre. Dieu n'exerce pas d'ailleurs un droit de 
propriété à la manière des hommes; i l a soumis tout ce qu'il a 
créé au domaine de l'homme (Genèse, 26-28) et il exige seule
ment que toutes les choses créées soient employées à leur des
tination. Ainsi, l'homme ne peut, à proprement parler, rien 
donner à Dieu, ni lui céder la propriété d'aucune chose; i l 
peut seulement dédier au culte quelques-uns des biens qui lui 
sont départis. « Prœplacebit cuivis reele ratiocinanli quod ea, 
u qua; ad Dei cultum offeruntur, cidem dicala non vero donata 
« aut cum dominio in Deum translata, a me compellantur. 
u Equidem dominiuin est jus de rei substantià et ejus consec-
« lariis prò arbitrio disponendi, quod jus, si Deus est supre-
« mus omnium rerum dominus et divino modo exercere vult, 
« alioquin a semetipso habet, nostra donalione non indigens. 
» Fiumano aulem modo, ut cuivis manifestuni esl, non exer-
ii cet, sed hominibus debito modo exercendum relinquit. Sub
ii jecit sane Deus omnia qua; creavit hominum dominio (Ge
li nèse, 26-28.) et nil aliud exposcit quam ut etiam suis quœque 
« creata finibus impendantur. Nil ilaque homo supremo nu
li mini proprie donare, nullius rei dominium in ipsum trans-
« ferre, sed solummodo ex bonis suis qusedam divino cultui 
« dicarc potest. » Et qu'on ne demande pas, d i t - i l , ce que de
vient la propriété des biens auxquels l'homme renonce pour 
les offrir à quelque église. Elle est transférée à celui à qui 
l'Eglise appartient, à condition de l'employer au culte divin, 
u Deccnit ad eum ad quenl itla ecclesia spedai, et quidem 
« hac cum conditione devenit, ut ab eo in numitiis cultum 
u adhibeatur. :> Or, si tous les citoyens de l'Etat ont contribué 
à l'établissement commun du culte, la propriété de toute la 
fondation, totius adparatûs religionis, c'est-à-dire de l'église 



et de tous les objets qui en dépendent, appartient à l'Etat 
ou au Prince. Si une communauté d'habitants y a pourvu, 
la propriété réside dans le chef de la communauté. « Ejus-
» modi bonorum proprietas rcsidet quidem pencs illam 
« civium communilalctii, quse pro suo religionis commodo 
i i contribuil , adeo ut... . omnia ejusdem communilatis ni— 
« tatur arbitrio. » Enfin, si ce sont des familles ou des i n 
dividus qui ont établi le culte dans leurs maisons, les objets 
servant au culte demeurent leur propriété privée. « Privali hu-
« jus adparatûs proprietatem semper pertincre ad illas familias 
i i personasve, quaj eum constitueront atque suo iu cumdcm 
« non rcnuntiârunt j u r i . » Ensuite l'auteur enseigne que les 
fondjtions faites par des individus en faveur du culte public 
appaitiennent, selon les circonstances, à eux ou à leurs succes
seurs, à des communautés d'habitants ou à l'Etat. 

Ces principes sont d'une vérité évidente. Et ce qui le prouve 
surtout, c'est que les oratoires privés et les vases sacrés dont 
on y fait usage étaient incontestablement, autrefois comme au
jourd'hui, une propriété privée. Or, si les propriétaires de ces 
oratoires n'étaient pas dépouillés de leur droit de propriété 
par la consécration, i l est évident que cette cérémonie n'enle
vait pas non plus aux paroisses et aux fabriques la propiiété 
des églises et des cimetières construits à leurs frais. 

11 est au reste à remarquer, qu'à la différence du droit ro
main, le concile de Trente ne considère pas comme indélébile 
le caractère sacré des choses consacrées à Dieu. Ce concile, en 
autorisant l'union de la paroisse, dont l'église, tombée en ruine, 
ne peut être réparée, à une autre paroisse, permet d'employer 
l'église ruinée à un usage profane, toutefois en y érigeant une 
croix : « cum facultate tam dictas parochiales quam alias d i -
« rectas ccclesias in profanos usus, non sordidos, erectâ tamen 
i i ib i cruce, convertendi. )> Conc. Trid., C. 7, 21. Or, dans ce 
cas, la propriété du terrain appartenait certainement à la pa
roisse à laquelle la paroisse supprimée était unie. 11 devait 
donc en être de même des cimetières supprimés. 

Ainsi, quoique les choses sacrées fussent considérées comme 
res nullius,dans ce sens qu'elles ne pouvaient être, au profit de 
personne, détournées de leur destination religieuse, elles n'en 
étaient pas moins susceptibles de propriété et elles avaient dans 
tous les cas leur propriétaire. Donc le caractère sacré des cime
tières ne formait pas obstacle à la propriété des paroisses ou 
des fabriques. 

II.—Quel a élé le sort des cimetières en France et en Belgique 
pendant et après la révolution ? 

Examinons maintenant si, pendant la révolution, les cime
tières ont été frappés de la main-mise nationale, à quel titre 
ils ont été réunis au Domaine, et quel a été leur sort lors de la 
restauration du culte public. 

A. — Les cimetières confisqués comme biens ecclésiastiques, 
comme biens des fabriques. 

La première question qui se présente à votre examen est 
celle de savoir si les cimetières ont été compris dans la main
mise nationale? 

Les cimetières appartenant autrefois aux paroisses étaient 
réputés biens ecclésiastiques, de même que tous les autres 
biens des fabriques, et par conséquent ils tombent dans la dis
position du décret du 2-4 novembre 1789, par lequel l'Assem
blée nationale a mis à la disposition de la nation tous les biens 
ecclésiastiques, à la charge de pourvoir d'une manière conve
nable aux frais du culte, à l'entretien des ministres et au soula
gement des pauvres. 

On s'est demandé si le décret du 2 novembre n'est que la 
proclamation d'un principe abstrait dont la réalisation ou l'ap
plication était réservée à des dispositions ultérieures du pou
voir législatif, ou bien si ce décret a prononcé la confiscation 
des biens ecclésiastiques et la réunion de ces biens au domaine 
national, de manière qu'à dater de la publication du décret 
tous les établissements ecclésiastiques ont été dépouillés de la 
propriété de leurs biens au profit de la nation qui en a été i n 
vestie dès ce moment? 

Ce point, comme nous le verrons, est d'une grande impor
tance, surtout pour la Belgique. 

I l nous parait évident que le décret du 2 novembre 1789 a 
conféré à la nation, non seulement la propriété in abstracto, 
mais la propriété réelle de tous les biens ecclésiastiques. 

D'abord plusieurs dispositions des lois de la révolution re
latives aux domaines nationaux, prouvent que la mise à-la dis
position de la nation emporte la translation de la propriété. 
Nous citerons notamment : 1° le décret du 17 (16) — 22 avril 
1790, qui, en nationalisant la dette du clergé, affecte et hypo
thèque aux créanciers les propriétés et revenus dont la nation 

peut disposer; 2° la Constitution du 5-14 septembre 1791, 
titre 1 e r , d'après laquelle les biens destinés aux dépenses du 
culte et à tous services d'utilité publique appartiennent à la 
nation et sont dans tous les temps à sa disposition ; 3° le décret 
du 27 septembre-16 octobre 1791 , d'après lequel les biens 
des fondations faites en faveur des corps et corporations sup
primées, font partie des biens nationaux et sont comme tels 
à la disposition de la nation. 

Aussi voit-on par les décrets des 7-14 octobre et 28 octo
bre-» novembre 1790, t i t . 4, art. 9, 10, qu'à partir du 2 no
vembre 1789 les anciens propriétaires des biens ecclésiasti
ques n'ont pu ni vendre ni hypothéquer ces biens. 

Enfin un décret du 2 prairial an IV [Pasin., t. V I I , p. 8) 
porte en termes formels que l'expropriation du clergé a été 
opérée par le décret du 2-4 novembre 1789, et cette disposi
tion s'applique à tous les biens ecclésiastiques. 

Toutefois le droit d'aliéner ou d'hypothéquer n'avait pas été 
conféré à l'Etat par le décret du 2 novembre : pour cela il fal
lait des lois spéciales, car les domaines, autrefois inaliénables, 
ne pouvaient, d'après les lois de la révolution, être aliénés 
qu'en vertu d'une disposition du pouvoir législatif. Décrets 
des 17 mai-22 décembre (art. 1 e r) et 22 novembre-l c r décem
bre 1790 (§ 2, art. 8). 

Les lois postérieures ordonnèrent successivement, d'abord la 
prise de possession par le domaine, et ensuite la vente des biens 
ecclésiastiques, acquis à l'Etat par le décret du 2 novembre. 

La prise de possession eut lieu en vertu du décret du 14 
(20 et) 22 avril 1790. L'art . 8 de ce décret exceptait cependant, 
quant à présent, les biens des fabriques. 

La vente fut autorisée par le décret du 9-23 juillet 1790. 
Mais les fabriques furent implicitement maintenues dans l'ad
ministration de leurs biens par le décret sur la constitution 
civile du clergé du 12 janvier-24 août 1790, titre 1 e r , art. 19. 
Le décret du 28 octobrc-5 novembre de la même année décida 
quels étaient les biens qui devaient être vendus dès lors, quels 
étaient ceux dont la vente devait être différée et comment les 
biens dont la nation avait pris possession devaient être admi
nistrés. (V. sur le sens de ce décret le réquisitoire de M. le 
procureur-général LECI .EB.CQ, inséré dans le Bulletin de cassa
tion de 1840, p. 48.) 

Ce décret ajourna formellement tout ce qui concerne la 
vente des biens des fabriques et de ceux des fondations établies 
dans les églises paroissiales. 

Cet ajournement vint à cesser par les décrets des 10-18 fé
vrier 1791 et 19 aoùt-3 septembre 1792, qui ordonnèrent la 
vente des immeubles réels affectés aux fondations et aux fa
briques, à charge de les remplacer par une rente de 4 p. "/•>. 

Le dernier décret attribua aux officiers municipaux l'admi
nistration des revenus des fabriques. 

La nouvelle circonscription, ordonnée par le décret relatif à 
la constitution civile du clergé, ayant amené la suppression 
d'un certain nombre de paroisses ou succursales, le décret du 
6-13 mai 1791 ordonna la vente des églises, des cimetières et 
des presbytères des paroisses et succursales supprimées. Ce 
décret est sous plusieurs rapports très important dans cette dis
cussion : 

1° I l comprend les cimetières dans la catégorie des immeu
bles dépendant des églises (préambule); i l les appelle cimetières 
des paroisses et succursales, cimetières des églises (art. 3, 4.), 
ce qui veut dire qu'ils étaient la propriété des paroisses et des 
accessoires des églises, d'où i l suit que le décret considérait les 
cimetières comme des biens ecclésiastiques; 

2° I l prouve que les cimetières et les églises étaient des biens 
des fabriques, dont la vente avait été jusque là ajournée par le 
décret du 28 octobre 1790. S'il en avait élé autrement, i l eût 
élé inutile d'en ordonner la vente par une loi spéciale, puisque 
cette vente pouvait se faire en vertu des lois précédentes. Au 
reste, le décret, après avoir ordonné la vente des églises, cime
tières et presbytères, dispose dans l'art. 7 des autres biens des 
fabriques : donc les églises, cimetières et presbytères étaient 
également des biens des fabriques; 

5° Les art. 2 et 4 du décret prouvent que les églises et cime
tières non seulement des paroisses supprimées, mais aussi des 
paroisses conservées, faisaient alors partie du domaine de l'Etat, 
puisque les sommes jugées nécessaires et les sommes encore 
dues pour construction ou réparation des églises, cl pour achat 
ou clôture des cimetières des paroisses supprimées et conser
vées, sont mises à la charge de l'Etat. 

Après le décret du 6 mai, l'Assemblée nationale décréta la 
confiscation des ustensiles en or et en argent qui se trouvaient 
dans les églises (10-12 septembre 1792) et la fonte des cloches 
pour en faire de la monnaie. 
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Bientôt les revenus des fabriques furent supprimés; les dé
penses du culte, autres que les traitements des ministres du 
culte catholique, furent mis à la charge des habitants, à dater 
du 1 e r janvier 1793. (Décret du 4-14 septembre 1792, t i t . 3, 
art. 3), et les rentes dues par la République aux fabriques, en 
vertu des décrets précédents (ceux des 10-18 février 1791 et 19 
aoùt-3 septembre 1792), furent déclarées supprimées et étein
tes. (Décret 24 aoùt-13 septembre 1793, art. 25). 

La dépossession des fabriques fut consommée par le décret 
du 13 brumaire an I I , qui réunit au domaine national tout 
l'actif affecté, à quelque titre que ce fut, aux fabriques des 
églises cathédrales, paroissiales et succursales, ainsi qu'à l'ac
quit des fondations, et ordonna que tous les meubles et immeu
bles, provenant de cet actif, seraient régis, administrés ou ven
dus comme les autres domaines ou meubles nationaux. En 
revanche, le passif des fabriques fut mis à la charge de l'Etat. 

Pour bien comprendre la portée du décret du 15 brumaire, 
i l faut remarquer qu'après l'exécution des décrets des 10 lé
vrier 1791 et 19 août 1792, qui avaient ordonné la vente des 
immeubles réels, affectés aux fondations et aux fabriques, i l ne 
restait plus aux fabriques d'autres immeubles que les églises, 
les cimetières et les presbytères ; c'étaient donc là les seuls i m 
meubles que le décret du 15 brumaire put encore atteindre. 
Jusqu'en l'an I I , les églises avaient été affectées au culte et les 
cimetières dépendant des églises avaient été affectés à un ser
vice religieux; mais la confiscation du mobilier des églises 
équivalait à la suppression du culte, et dès lors rien ne s'oppo
sait plus à ce que le Domaine se mît en possession des églises 
et des cimetières. Aussi les églises furent-elles fermées dans la 
plupart des communes. L'ancienne église métropolitaine de 
Paris fut convertie en temple de la Raison, et tous les signes 
extérieurs du culte disparurent. 

Le décret du 5 ventôse an I I I disposa que la République, qui 
était en possession de toutes les églises, ne fournissait aucun lo
cal pour l'exercice du culte et que les communes ou sections 
de communes en nom collectif ne pouvaient acquérir ni louer 
de local à cet usage. Les communes étaient donc incapables de 
posséder des églises, soit à titre de propriété, soit à titre de 
bail. 

Cependant les églises furent de nouveau ouvertes, en vertu 
du décret du 11 prairial an I I I , qui accorda provisoirement aux 
citoyens des communes ousections des communes le libre usage 
des églises non aliénées,dont elles étaient en possession au pre
mier jour de l'an I I de la République (c'est-à-dire qui n'avaient 
pas été supprimées ou fermées avant cette époque), afin de 
s'en servir, tant pour les assemblées ordonnées par la loi que 
pour l'exercice de leurs cultes. Mais la République ne salariait 
aucun culte (Constitution du 7 nivôse an I I I , t i t . 14, art. oui) . 
Ce décret ne fit pas cesser l'incapacité des communes d'acquérir 
des églises ; cette incapacité fut au contraire confirmée par le 
décret du 7 vendémiaire an IV. (Art. 9.) 

Un arrêté des Consuls, du 7 nivôse an V I I I , maintint les c i 
toyens des communes, qui étaient, au 1 e r jour de l'an I I , en 
possession d'édifices destinés au culte, dans l'usage qui leur 
avait été concédé par le décret du 11 prairial an 111 >•• pourvu, 
ii et non autrement, que les dits édifices n'aient pas été aliénés 
« jusqu'à présent ; auquel cas, dit l'arrêté, les acquéreurs ne 
« pourraient être troublés ni inquiétés, sous les peines de 
ii droit. » 

Cette dernière disposition, remarquons-le en passant, con
firme l'opinion que parmi les immeubles, dont le décret du 13 
brumaire an I I a autorisé la vente, se trouvaient les églises. 
En effet, elle prouve qu'il y avait eu des ventes d'églises, posté
rieurement au 1 e r janvier de l'an I I et ces aliénations n'ont pu 
avoir lieu qu'en vertu du décret du 15 brumaire, puisque les 
églises vendues en exécution du décret du 6-15 mai 1791 
avaient été fermées avant l'an I I et avaient, avant cette époque, 
cessé d'être abandonnées à l'usage des habitants. 

Pour compléter la série des dispositions relatives à celle ma
tière, nous devons encore citer un arrêté des consuls du 2 plu
viôse an V I I I , portant que les églises doivent continuer à servir 
à la célébration des cérémonies décadaires, comme à celle des 
cérémonies religieuses. 

Quant aux cimetières, ils ont dù nécessairement continuer à 
être à l'usage des habitants : i l ne fallait pas de loi pour leur 
accorder cet usage. Mais aucune disposition de loi n'en a attr i
bué la propriété aux communes. Les droits des communes se 
sont bornés à la police des inhumations, police que les officiers 
municipaux ont exercée, comme ils l'exercent aujourd'hui. 

En résumé, i l nous parait constant : 
1" Qu'en France les cimetières et les églises, comme biens 

ecclésiastiques, ont été réunis au Domaine par le décret du 
2 - i novembre ; 

2° Qu'ils ont été considérés par les lois de la révolution 
comme biens des fabriques et que, comme tels, ils ont été 
compris dans l'exception du décret du 14-20 avril 1790, qui a 
laissé aux fabriques l'administration de leurs biens, et clans 
l'ajournement prononcé par le décret du 28 octobre 1790; 

5° Que l'ajournement a cessé, quantaux églises et cimetières 
des paroisses supprimées lors de la nouvelle circonscription, 
par le décret du 6-15 mai 1791, et quant aux autres églises et 
cimetières par le décret du 15 mai an I I , qui a mis le Domaine 
en possession de tout l'actif des fabriques ; 

4° Que dès ce moment jusqu'à la restauration du culte, les 
églises et les cimetières n'ont pas cessé de faire partie de.'do
maines nationaux, bien que l'usage des cimetières ait été liissé 
au public, et que l'usage provisoire des églises ail été concédé 
aux citoyens des communes. 

En Belgique, comme en France, c'est en vertu du décret du 
2 novembre 1789 que tous les biens ecclésiastiques, sans aucune 
distinction, ont été réunis au Domaine. 

A la vérité, ce décret n'a pas été publié en Belgique, mais la 
nationalisation des biens ecclésiastiques était un des principes 
fondamentaux de la République, qui ont suivi la domination 
française partout où elle s'est établie, sans qu'il fût besoin d'une 
publication spéciale pour chaque territoire annexé à la Répu
blique. 

C'est en vertu de la main-mise nationale, ordonnée par le 
décret du 2 novembre que les Représentants du peuple en 
Belgique ont d'abord défendu d'aliéner, d'hypothéquer et 
d'échanger des biens ecclésiastiques ( arrêté du 2-2 vendémiaire 
an I V ) , et ensuite séquestré des biens, maisons et églises des 
cures non desservies ( ïî brumaire an V I ). 

Pour ce qui concerne les églises, la publication en Belgique 
du décret du 11 prairial an I I I , qui accordait provisoirement 
aux citoyens des communes l'usage des églises, prouve qu'elles 
étaient réunies au Domaine dans ce pays, ce qui n'avait pu 
avoir lieu qu'eu exécution du décret du 2 novembre 1789. 
(Arrêté du Directoire exécutif du 26 nivôse an VI . )—La même 
preuve résulte de la publication antérieure du décret du 7 ven
démiaire an IV, sur l'exercice et la police extérieure du culte, 
dont l'article 9 défend aux communes ou sections de communes 
d'acquérir ni louer en nom collectif un local pour l'exercice du 
culte, disposition qui semble supposer la confiscation des 
églises, dont les habitants s'étaient servies autrefois. (Arrêté du 
14 fructidor an V. ) 

Enfin le décret de la Convention du 2 prairial an I V , que 
nous avons déjà cité et qui a été publié en Belgique par arrêté 
des Représentants du peuple en date du 24 frimaire an IV 
( Pasin., tome V I , p. 8), ne laisse aucun doute sur le point dont 
il s'agit. Ce décret porte : <i L'expropriation du clergé, qui a 
ii été opérée en France par le décret du 2 novembre 1789, l'a 
ii été à l'égard du clergé des pays réunis, par les décrets qui 
ii ont prononcé leur réunion ; ainsi la date de ces décrets 
« remplace de plein droit, à l'égard de ces pays, celle du 2 no-
¡1 vembre 1789. ••< 

Cette opinion, que nous avons soutenue en 1841, dans l'af
faire du Domaine contre la fabrique de llorion-Ilozémont, est 
aussi enseignée par M. T I E L E M A N S , dans le Répertoire de l'admi
nistration et du droit administratif, V° Domaine, tome V I , 
p. 278; — Arrêt de la Cour de Bruxelles du a novembre 1818, 
Jurisprudence delà Cour de Bruxelles, ann. 1818, tome I I , 
p. 550. 

S'il en est ainsi des biens ecclésiastiques, en général, i l en 
est de même des biens des fabriques et notamment des églises 
et des cimetières. Ces biens sont devenus domaines nationaux 
par le fait de la réunion de la Belgique à la France, et en vertu 
du décret du 2 novembre 1789. 

11 est donc inutile d'avoir recours à l'arrêté du 17 ventôse 
an V I , portant publication partielle du décret du 28 octobre-S 
novembre 1790, pour prouver la main-mise nationale des biens 
ecclésiastiques et spécialement des biens des fabriques. Celte 
mesure est antérieure au décret du 28 octobre, lequel n'a fait 
que désigner ceux des biens nationalisés qui devaient être 
vendus immédiatement. Au reste, la partie dudit décret quia 
été publiée en Belgique ne dit pas un mol des biens des 
fabriques. On a prétendu, i l est vrai, que les biens des fabriques 
étaient compris dans la catégorie des biens du clergé dont le 
décret ordonne la vente, mais nous croyons avec M. T I E L E M A N S 

que c'est là une erreur ; car, si les biens des fabriques faisaient 
partie des biens du clergé, i l en résulterait que le décret du 
28 octobre, tel qu'il a été publié en France, en aurait à la fois-
prononcé l'ajournement et ordonné la vente. ( T I E L E S A N S , 1. c. ) 

La jurisprudence belge admet aussi que les biens des fabri
ques ont été frappés de la main-mise nationale, mais par le 



motif, scion nous, erroné, que ces biens font partie des biens 
du clergé et que par conséquent ils tombent dans la disposition, 
publiée en Belgique, du décret du 28 octobre 1790. V. entre 
autres l'arrêt de la Cour de cassation du 28 juillet 1841. ( B U L L . 

de 1841, p. 292. ) — Arrêté royal du 16 juillet 1822. 
Peu importe, dans la cause qui nous occupe, si les lois, qui 

ont ordonné en France la vente des biens des fabriques, ont été 
publiées en Belgique: i l nous suffit d'avoir démontré que, dans 
notre pays comme en France, la nation avait le droit de dis
poser, c'est-à-dire la pleine propriété des biens des fabriques, 
au nombre desquels on comptait les cimetières. 

B. — Restitution des cimetières, par le Concordat et la loi du 
18 germinal au X. 

Nous allons voir comment l'Etat a disposé de ceux des biens 
des fabriques qui n'ont pas été aliénés, et notamment des égli
ses et des cimetières. 

Le concordat a rendu les églises au culte. L'art. 12 porte : 
« Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales 

« et autres non aliénées, nécessaires au culte, seront remises 
« à la disposition desévèques. » 

La loi du 18 germinal an X ( art. 7o ), règle en ces termes 
l'exécution de la stipulation du concordat : <• Les églises ancien-
« nement destinées au culte catholique, actuellement dans les 
n mains de la nation, à raison d'un édifice par cure et par 
« succursale, seront mises à la disposition des évêques, par 
v arrêté du préfet du département. » 

Le concordat et la loi de germinal ne parlent que des églises. 
Mais nous établirons que cette disposition s'applique également 
aux cimetières entourant les églises. 

Avant tout, i l importe d'examiner quelle est la portée de ces 
dispositions. Ont-elles seulement concédé aux paroisses l'usage 
des églises ou ont-elles en même temps disposé de la pro
priété ? 

I l s'agissait, en l'an X , de rétablir le libre exercice d'une 
religion qui avait été pendant beaucoup de siècles celle du 
peuple français et des habitants des pays réunis à la France. 11 
s'agissait de rétablir des institutions religieuses propres à as
surer le succès de l'œuvre commune du gouvernement civil et 
du gouvernement de l'Eglise, à lui donner ce caractère de 
grandeur et de stabilité, qui lui était nécessaire pour opérer 
dans la société la restauration religieuse et la régénération mo
rale que réclamait la situation du pays. L'exercice public du 
culte qu'on rétablissait n'était pas un besoin passager, mais un 
besoin permanent de la société : cette grande mesure n'avait 
pas un caractère temporaire, elle devait, dans l'intention des 
parties qui onl conclu le concordat, dans l'intention du légis
lateur de l'an X, durer aussi longtemps que la religion, dont 
on rétablissait le libre exercice. I l est donc constant que l'Etat 
a affecté à perpétuité les églises à l'exercice du culte catholique 
et qu'il s'est irrévocablement dépouillé du droit d'en disposer. 
11 est impossible que l'abandon des églises ait été temporaire, 
alors que la destination, à laquelle on les affectait, était perpé
tuelle. Et, en fait, l'Etat s'est, dès ce moment, considérécomme 
dessaisi de la propriété des églises. 

11 nous semble, dép lus , évident qu'en remettant les églises 
aux évêques, qui seuls pouvaient y rétablir le culte et les ren
dre à leur ancienne destination, qui, comme premiers pasteurs 
du diocèse, étaient à cette époque les seuls représentants des 
paroisses, non organisées jusqu'alors, la loi les a, par leur i n 
termédiaire, concédées aux paroisses, à l'usage desquelles elles 
devaient être affectées. 

I l y a donc eu,de la part de l'Etat,abandon, concession à per
pétuité, en faveur des paroisses ou des fabriques, leurs repré
sentants, de la possession et de la jouissance des églises; cette 
concession a été faite sans condition ni réserve, et l'exécution 
donnée par l'Etat à la loi de germinal prouve qu'il a renoncé à 
tous les droits qui lui étaient acquis par les lois de confiscation, 
car pendant 44 années i l n'a jamais formé la moindre prétention 
sur la propriété des églises. 

Nous croyons d'après cela que la loi de germinal a conféré la 
pleine propriété des églises aux paroisses. 

On ne peut soutenir que la loi a attribué aux paroisses un 
usufruit perpétuel et qu'elle a réservé à l'Etat la nue-propriété 
nominale, stérile et onéreuse. Car un usufruit qui ne finit jamais 
équivaut à la propriété. Et si l'Etat était nu-propriétaire, i l fau
drait au moins que l'usufruit vint se réunir à la nue-propriété, 
lorsque la personne morale qui a joui de l'usufruit cesse d'exis
ter, ce qui arrive par la suppression de la paroisse. Mais i l n'en 
est pas ainsi car, d'après l'esprit du décret du 30 mai 1806, con
forme aux principes du droit canonique relatifs à l'union des 
bénéfices, l'église supprimée appartiendrait, dans ce cas, à la 

fabrique de l'église dans le ressort de laquelle elle est située. 
Au reste, l'Etat ne prétend pas à la nue-propriété et i l n'en sup
porte pas les charges. 

Mais on a soutenu que c'est aux communes qu'appartiennent 
aujourd'hui les églises paroissiales rendues au culte en l'an X . 

Nous avons vu par l'art. 7b de la loi du 18 germinal que les 
églises ont été dans les mains de la nation jusqu'au moment où 
elles onl été mises à la disposition des évêques. Le prétendu 
tilre de propriété de la commune devrait donc se trouver soit 
dans la loi de germinal, soit dans une disposition postérieure. 

Or, i l est évident que la loi de germinal exclut toute idée de 
propriété dans le chef de la commune. En effet, cette loi a remis 
les églises aux évêques, qui n'ont aucun rapport avec les com
munes, institution purement temporelle, mais qui ont la direc
tion des intérêts des paroisses, c'est-à-dire des communes spi
rituelles et de leurs fabriques. Elles ont été mises à la disposilon 
des évêques pour être affectées, non au service des communes, 
car le culte n'est pas une institution communale, mais au ser
vice religieux des paroisses. Aucune loi postérieure n'a attribué 
à la commune la propriété, ni même l'usage des églises. I l y a 
plus, le décret du 30 mai 1806 attribue aux fabriques la pro
priété des églises supprimées par suite de l'organisation ecclé
siastique. Or, si ces églises sont érigées en paroisses, elles restent 
sans doute dans le domaine des fabriques. De là i l faudrait tirer 
cette conséquence que, flans le système de la propriété commu
nale, les églises des paroisses, conservées lors de la première 
organisation, appartiendraient aux communes, tandis que les 
églises des paroisses supprimées à cette époque, mais rétablies 
depuis, appartiendraient aux fabriques. On ne saurait admettre 
une telle bigarrure, destructive de l'unité de législation en cette 
matière, et plaçant injustement les paroisses érigées à l'époque 
de la première organisation dans une position plus défavorable 
que celles rétablies postérieuseincnt. 11 y aurait cette autre 
anomalie, non moins singulière, qu'à côté des églises parois
siales, appartenant aux communes, nous aurions des chapelles 
ou annexes rendues au culte, en vertu du décret du 30 septem
bre 1807, et appartenant aux fabriques. 

On invoque, en faveur des communes, le décret du 11 prai
rial an 111, déjà cité, et l'on soutient que le concordat et la loi 
de germinal ont maintenu les communes dans la possession qui 
leur a été concédée par le dit décret, possession qui, de provi
soire qu'elle était d'abord, est ainsi devenue définitive. Mais 
l'usage provisoire des églises a été accorde en l'an I I I , non aux 
communes, comme personnes morales, car, comme telles, elles 
étaient incapables de posséder des églises (Décrets du 3 ventùse 
an I I I et du 7 vendémiaire an VI I ) , mais aux citoyens, au pu
blic, pour l'exercice de tous les cultes, et en même temps pour 
y tenir les assemblées ordonnées par la lo i , et, d'après le décret 
du 2 pluviôse an V I I I , pour y célébrer les cérémonies déca
daires. I l est évident que la loi de germinal, au lieu de mainte
nir l'usage concédé aux habitants des communes, la destination 
provisoire donnée aux églises en l'an I I I , leur a donné une au
tre destination, une destination définitive, en les remettant aux 
paroisses, par l 'intermédiaire des évêques, pour être affectées 
au culte catholique, à l'exclusion de tout autre culte, de toute 
assemblée ordonnée par la loi et de toute cérémonie décadaire 
ou autre, étrangère au culte catholique. 

On voit d'ailleurs, par l'art. 72 de la loi du 18 germinal, qu'il 
s'agit dans cette loi d'une véritable restitution. L'art. 72 porte 
que les presbytères et les jardins y attenants seront rendus aux 
curés et aux desservants des succursales. En restituant les pres
bytères aux bénéficiers qui les ont possédés anciennement 
comme biens de l'église paroissiale à laquelle ils étaient atta
chés, la loi a voulu qu'ils les possédassent au même titre qu'au
trefois, c'est-à-dire à titre de leur bénéfice, comme une pro
priété de l'église, de la paroisse ; car i l est hors de doute que 
d'après le droit canonique, les biens des bénéfices appartiennent 
aux églises, et que même les revenus de ces biens étaient con
sidérés autrefois comme revenus des églises, redilus, proventus 
ccclesiœ. C'est ce que nous croyons avoir démontré à l'évidence 
dans l'affaire déjà citée du domaine contre la fabrique de Ho-
rion-Hozémont. Le législateur de l'an X n'a donc pas voulu 
attribuer la propriété des presbytères aux communes ; si telle 
avait été son intention, i l ne les aurait pas rendus aux anciens 
possesseurs, mais i l les aurait remis à l'autorité communale. 

11 est vrai qu'à défaut d'anciens presbytères, l'art. 72 de la loi 
de germinal autorise les communes à procurer aux curés un 
logement et un jardin. Dans ce cas, sans doute, le presbytère 
appartient à la commune, mais elle n'a aucun droit de propriété 
sur l'ancien presbytère restitué au curé. 

Le droit de propriété des fabriques sur les presbytères resti
tués par la loi de germinal a été reconnu en Belgique par ua, 



arrêté royal du 2 janvier 1824. I l a été reconnu en France par 
une ordonnance royale du 5 mars 1823, qui , dans le cas où ces 
édifices peuvent être amodiés, attribue à la fabrique le produit 
de la location, si le presbytère et ses dépendances lui ont été 
remis en exécution de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X), 
de l'arrêté du gouvernement du 26 juillet 1803 (7 thermidor 
an XI) , des décrets du 30 mai et 31 juillet 1800, si elle en a fait 
l'acquisition sur ses propres ressources, ou s'ils lui sont échus 
par legs ou donation. Le produit appartient à la commune, 
quand le presbytère et ses dépendances ont été acquis ou con
struits de ses deniers, ou quand i l lui en a été fait legs ou do
nation. R E Y E R C H O N , Projet de Code ecclés., p. 138. 

Enfin, si les presbytères appartenaient aux communes, on 
comprendrait difficilement comment le décret du 8 novembre 
1810 a pu restituer les maisons vicariales aux fabriques. 

Conçoit-on, après cela, que la même lo i , qui a restitué aux 
anciens possesseurs les presbytères et leurs dépendances, aurait 
remis les églises, qui sont le premier besoin des paroisses, sans 
lesquelles i l n'y a pas de paroisse possible, aux communes, qui 
n'ont jamais eu aucun droit sur ces édifices? I l est impossible 
de croire à une pareille inconséquence. 

I l y a plus : un décret du 17 mars 1809 reconnaît implicite
ment que les presbytères rendus aux curés et les églises remises 
aux évêques, en vertu de la loi du 18 germinal, appartiennent 
aux fabriques. 

Ce décret porte que les art. 72 et 73 de la loi de germinal 
sont applicables aux églises et aux presbytères qui, ayant été 
aliénés, sont rentrés dans les mains du Domaine pour cause de 
déchéance. « Néanmoins, dit l'art. 2, dans le cas de cédules 
u souscrites par les acquéreurs déchus, à raison du prix de leur 
« adjudication, le remboursement du prix de cette ccdule sera 
« à la charge de la paroisse à laquelle l'église ou le presbytère 
« sera remis. » De ce décret i l faut tirer deux conséquences, 
savoir : l»que c'est aux paroisses que la loi de germinal a remis 
les églises, par l'intermédiaire des évêques, et les presbytères 
par l'intermédiaire des curés, et 2° que les églises et les pres
bytères appartiennent aux paroisses, représentées par les fa
briques, car on ne conçoit pas que les paroisses auraient été 
forcées d'acheter en quelque sorte ces édifices, pour devenir la 
propriété des communes. 

A la vérité, le décret du 17 mars n'a pas été inséré au Bul
letin des lois, mais i l n'en prouve pas moins que le gouverne
ment a exécuté la loi de germinal dans le sens favorable aux 
fabriques. Au surplus l'authenticité du décret du 17 mars n'est 
pas douteuse, car i l a été exécuté et nous le trouvons entre au
tres dans le projet de Code ecclésiastique de 51. R E V E R C D O N , au
diteur au Conseil d'Etat (Paris, l<<-'42), recueil qu'on peut con
sidérer comme officiel, puisqu'il a été fait et imprimé par ordre 
du Comité de législation. 

Nous trouvons de plus dans le recueil de B O N , Législation 
des paroisses, p. 128, n u 130, le titre d'un autre décret porlant 
également la date du 17 mars 1809. Ce titre est rapporté en ces 
termes : « Décret portant que les dispositions d'après lesquelles 
« les églises et presbytères font partie des biens restitués aux 
« fabriques sont applicables aux églises et presbytères aliénés, 
<( qui sont rentrés dans la main du Domaine pour cause de dé-
« chéance. <> R E V E R C H O N ne fait pas mention de ce décret, qui 
s'applique aux églises cl presbytères des paroisses supprimées 
lors de la première circonscription (Décret du 30 mai 1806) 
tandis que le premier décret du 17 mars concerne ceux des pa
roisses conservées. 

On objecte que les communes sont chargées des grosses ré 
parations et qu'ainsi elles supportent les charges de la propriété. 
Mais, d'après le règlement du 50 décembre 1809 et l ' interpré
tation qu'il a reçue en France et en Belgique, les communes ne 
sont tenues aux grosses réparations qu'en cas d'insuffisance des 
revenus des fabriques; et cela s'applique aussi bien aux pres
bytères qu'aux églises. V I I L L E F R O Y , Traité de l'administration 
du culte catholique, p. 306, note 6, et p. 433; — Loi comm. 
belge, art. 131,9° . Au surplus, à défaut de revenus suffisants 
de la fabrique et de la commune pour faire les réparations et 
constructions, la loi du 14 février 1810, art. 2, autorise une 
levée extraordinaire non sur la Commune, mais sur la paroisse. 

Les dispositions des lois modernes sur les réparations des 
églises ne sont pas nouvelles; le droit ancien imposait cette 
charge aux habitants en cas d'insuffisance des ressources de 
l'église : or, dans nos institutions la règle est que la commune 

(1) La question de propriété des églises a été décidée contre les fa
briques cl en faveur des communes par arrêts de Poitiers du 20 fé
vrier 1855, et de Paris du 29 décembre 1835. — Un arrêt de la Cour 
de cassation de France du 6 décembre 1830, décide en principe que 

représente les habitants dont elle forme l'agrégation. C'est donc 
elle qui, après la fabrique, est tenue aux réparations. Ce n'est 
qu'en cas d'insuffisance des revenus communaux ordinaires que 
l'on impose directement les habitants des paroisses. 

I l est donc démontré que les églises appartiennent aux fa
briques en vertu de la loi de germinal an X, et de là i l faut con
clure qu'il en est de même des cimetières (1). 

D'après le droit ancien et le décret du 6-15 mai 1791, les c i 
metières formaient une dépendance de l'église, un accessoire 
dont le sort est inséparablement lié à celui du principal. Cela 
était vrai surtout à l'égard des cimetières adjacents aux églises 
comme celui dont i l s'agit dans l'espèce. 

En 1789 (en Belgique en l'an VI) les églises et les cimetières 
ont été réunis au Domaine par une seule et même disposition. 

En France, la suppression des églises des paroisses non com
prises dans la circonscription de 1790 s'est étendue aux cime
tières et le décret du 6-15 mai 1791 a ordonné à la fois la vente 
des cimetières et des églises supprimées. 

Les cimetières, de même que les églises, ont été abandonnés 
à l'usage du public, lorsque l'exercice public et régulier du culte 
catholique avait cessé, mais ils n'en sont pas moins restés dans 
les mains de la nation jusqu'à la restauration du culte; i l n'existe 
aucun acte, aucune loi qui en ait transféré la propriété aux 
communes. I l résulte d'une loi du 3 frimaire an V I I , commune 
à la Belgique et à la France, qu'à cette époque les cimetières 
aussi bien que les églises étaient encore au nombre des biens 
nationaux aliénables, car c'est comme tels et en vertu de l'art. 
106 de la dite loi qu'ils n'ont plus été compris dans les rôles 
de la contribution foncière. Inst. du Min. des finances du 28 
septembre 1808. B O N , Législ. des paroisses, p. 56. 

Après le concordat, les cimetières ont encore une fois par
tagé le sort des églises : partout la conservation ou la suppres
sion du cimetière a élé la conséquence de la conservation ou 
de la suppression de l'église. 

En vertu du concordat les édifices consacrés au culte ont été 
rendus aux paroisses, l'acte de l'inhumation a repris le carac
tère religieux qu'il avait autrefois, l'intervention des ministres 
du culte dans cet acte a été rétablie et les cimetières publics 
ont été rendus à leur ancienne destination. Ils sont aujour
d'hui, comme autrefois, une institution religieuse et parois
siale, ils sont un accessoire ou plutôt ils font partie des églises 
qu'ils entourent. C'est à ce double titre qu'ils ont été restitués 
aux paroisses par le concordat et la loi du 18 germinal an X. 

La restitution de tous les objets consacrés au culte, à un 
usage religieux et paroissial, était une des conditions néces
saires de la restauration religieuse, du rétablissement du libre 
exercice du culte public; cette restitution a donc dû s'étendre 
aux cimetières. Plusieurs lois qui disposent à l'égard des édi
fices consacrés au culte comprennent sous cette dénomination 
non seulement les églises mais aussi les cimetières. C'est ainsi 
que l'art. 92, n° 3, du décret du 30 décembre 1809 et l'art. 2 de 
la loi du 14 février 1810 concernant les réparations des édi
fices du culte s'appliquent aux réparations des cimetières. La 
loi a donc considéré les cimetières comme faisant partie des 
édifices consacrés au culte ou comme des dépendances, des 
accessoires de ces édifices, dont ils partagent nécessairement le 
sort. Dès lors ils sont compris dans les dispositions du con
cordat et de l'art. 73 de la loi de germinal. 

Cependant on conteste aux cimetières le caractère religieux 
que nous leur attribuons. Les cimetières, dit-on, ont élé sécu
larisés, l'inhumation est devenue un acte purement civil par 
suite du décret du 12 frimaire an I I , portant qu'aucune loi 
n'autorise à refuser la sépulture dans les cimetières publics 
aux citoyens décédés, quels que soient leur culte et leur opi
nion religieuse. 

I l est fort naturel que chez une nation civilisée on ne jette 
pas sur la voie publique les corps morts de ceux qui appartien
nent à un culte dissident ou qui ne professent aucune religion; 
qu'on leur accorde une sépulture décente, une place dans le c i 
metière commun, tout en leur refusant les prières publiques et 
les cérémonies religieuses que l'église réserve aux fidèles. 
Mais cela ne prouve nullement que pour tout le monde l ' inhu
mation n'est qu'un acte civil ou matériel, et que les cimetières 
ne peuvent appartenir à la paroisse catholique. On oublie 
qu'avant la révolution comme aujourd'hui la sépulture ne pou
vait être refusée aux protestants dans les cimetières catholi
ques et qu'une place séparée y était réservée à cet effet. Telle 

les églises sont la propriété des fabriques, et non celle des communes. 
— Un autre a r r è t d e la mêmeCour , du 7 juil let 1810, a décidé que la 
propriété absolue des églises n'appartient, d'une manière exclusive, 
ni aux communes, ni aux fabriques. 



était la disposition formelle de l'édit de Joseph I I , du 26 juin 
1784. Et cependant cette disposition ne portait préjudice ni au 
caractère religieux de l'inhumation des catholiques, ni au droit 
de propriété des fabriques sur les cimetières. 

Si aujourd'hui la sépulture est dépouillée de son caractère 
religieux, comment se fait-il que le décret du 23 prairial 
an XII (art. 15) prescrive l'établissement d'un lieu d'inhumation 
particulier pour chaque culte professé dans une même com
mune, ou le partage du cimetière commun en autant de parties 
qu'il y a de cultes différents? Cette disposition ne préjuge 
rien quant à la propriété des anciens cimetières, car le législa
teur a disposé pour le cas le plus ordinaire en France, et d'ail
leurs on peut dire que quand la fabrique en est propriétaire, 
rien n'empêche la commune d'obtenir le partage eu achetant 
une partie du cimetière ou en expropriant la fabrique. Cette 
disposition, disons-nous, ne prouve-t-elle pas à l'évidence qu'en 
rétablissant le culte public de la religion catholique on a en 
même temps rendu aux cimetières et à l'inhumation le carac
tère religieux qu'ils avaient anciennement ; que les cimetières, 
s'ils ne sont plus de la catégorie des choses sacrées, que notre 
droit civil ne reconnaît pas, sont au moins redevenus des choses 
consacrées au culte? 

Pourquoi d'ailleurs y a-t-il dans les communes rurales un ci
metière, non par commune, mais par paroisse? Pourquoi les 
habitants des hameaux faisant partie d'une paroisse autre que 
celle de la commune dont ils ressortissent administrativement, 
sont-ils enterrés au chef-lieu de la paroisse, et non au chef-lieu 
de la commune? C'est que l'inhumation est aujourd'hui, 
comme sous l'ancien régime, un acte religieux qui ressortit de 
l'autorité spirituelle de la paroisse, sauf les mesures de police 
attribuées à l'autorité communale de la situation du cimetière. 

La loi du 23 prairial (art. 19) regarde l'intervention des mi
nistres du culte comme tellement nécessaire dans les inhuma
tions qui se font aux cimetières publics, qu'elle ne permet à 
l'autorité civile de faire inhumer les corps, en cas de refus du 
curé, qu'après avoir commis un autre ministre du même culte. 

Les art. 18 et 22 de la loi du 23 prairial, en rétablissant les 
cérémonies précédemment usitées pour les convois, suivant les 
différents cultes, et en rattachant les convois à l'administration 
des fabriques, indiquent également le caractère religieux des 
sépultures. 

L'art. 36 du décret du 30 décembre 1809 attribue aux fa
briques les produits spontanés des cimetières et l'art. 57 du 
même décret impose en premier lieu aux fabriques l'obligation 
de pourvoir à l'entretien des cimetières de la même manière 
qu'à celui des églises et des presbytères. Ainsi d'une part les 
fabriques ont l'usage et la jouissance des cimetières, même 
lorsqu'ils appartiennent aux communes, et d'autre part, elles 
supportent les charges de cette jouissance; d'où i l faut néces
sairement tirer cette double conséquence que l'inhumation est 
du ressort de l'église et que les cimetières doivent être consi
dérés comme institution paroissiale. En effet, si l'inhumation 
était un acte civil ou matériel, une simple affaire de police, si 
les cimetières étaient une institution communale, les fabriques 
n'auraient rien de commun avec les lieux de sépulture et la loi 
n'aurait pu ni leur attribuer le produit, ni leur imposer les 
charges de l'entretien de ces lieux. 

11 est vrai que la loi du 50 mai 1856 (art. 84, n° 7), attribue 
aux autorités communales la nomination du fossoyeur. Mais 
cette attribution rentre dans la police des lieux de sépulture 
(art. 10 du décret du 25 prairial) et l'on conçoit que ce n'est que 
par ses propres ouvriers que l'autorité communale peut exécu
ter notamment les dispositions du décret relatives à la profon
deur, à la distance et au renouvellement des fosses (ani
eles 4, 5, 6.) 

En résumé, la position des églises et des anciens cimetières 
des fabriques a été la même avant, pendant et après la révolu
tion. Tous deux objets religieux et sacrés, biens ecclésiasti
ques appartenant aux paroisses dans toutes les provinces de la 
Belgique, ils ont été réunis au Domaine par les lois de confisca
tion. Abandonnés ensuite à l'usage du public, ils ont été, lors de 
la restauration du culte, rendus à leur ancienne destination 
religieuse, ils ont été rendus à l'usage des paroisses et soumis 
à l'administration des fabriques et à l'autorité spirituelle des 
ministres du culte; ils sont redevenus des établissements reli
gieux et paroissiaux. Les anciens cimetières peuvent, comme 
autrefois en France, appartenir aux communes. Mais n'cst-il 
pas évident qu'ils sont une dépendance, un accessoire de 
l'église, quand ils ont toujours appartenu à la paroisse, quand 
ils forment avec l'église un seul et même enclos, quand ils sont 
le restant du terrain sur lequel l'église a été bâtie : Spatium 
quod remansit ex area site solo, in quo fuerat œdificata ec-

clesia; — quand, ce qui est le cas le plus ordinaire, la circu
lation des ministres du culte et du public aulour de l'église, 
sur le cimetière, est nécessaire pour arriver à l'église ou pour 
les besoins du culte? N'cst-il pas vrai de dire, dans ces circon
stances, que l'église et le cimetière ne forment qu'un seul tout, 
uni par la même origine, par la même destination religieuse, 
par le même caractère sacres et soumis aujourd'hui comme an
ciennement à la même administration spirituelle et temporelle? 
Et comment pourrait-on croire que la loi de germinal, en réor
ganisant les paroisses, en leur rendant tous les objets consacrés 
au culte, aurait excepté de celte restitution les cimetières; 
qu'en restituant les églises, elle n'aurait pas en même temps 
restitué l'accessoire qui a toujours été destiné à l'usage des pa
roisses et inséparablement uni aux églises; qu'elle aurait sé
paré, quant à la propriété, deux établissements paroissiaux qui 
n'en forment en quelque sorie qu'un seul, et qu'elle aurait 
opéré cette séparation au moment même où elle rétablissait 
un ordre de choses par suite duquel la possession, l'usage, 
l'administration, la jouissance et les charges des anciens cime
tières des fabriques devaient être rendus aux paroisses? 

Si la propriété des cimetières pouvait être contestée aux pa
roisses à qui appartiendrait-elle? Serait-ce à l'Etat, qui en élait 
devenu propriétaire par suite de la confiscation des biens ec
clésiastiques? Mais l'Etat ne forme aucune prétention sur la 
propriété des cimetières; i l reconnaît qu'il s'en est dessaisi; 
d'ailleurs l'exécution que le gouvernement a donnée au con
cordat, en ce qui concerne les cimetières, et le décret du 23 
prairial an X I I , qui exclut l'Etat de l'exercice de tout droit sur 
les cimelières, ne laissent aucun doute à cet égard. El l'Etat n'a 
pu avoir aucun intérêt à se réserver la propriété des cime
tières, alors qu'il restituait les églises et les presbytères aux 
paroisses. Serait-ce la commune qui aurait acquis la propriété 
des anciens cimelières des paroisses? Mais où est le titre de 
propriété de la commune? Elle ne peut en produire aucun; i l 
n'existe aucune disposition obligatoire qui lui aurait concédé 
la propriété de ces cimetières. 

I l nous parait donc incontestable que les cimetières, de même 
que les églises et les presbytères, ont été rendus aux paroisses 
par le concordat et la loi de germinal. Mais cela ne s'applique 
qu'aux cimetières des paroisses conservées lors de la première 
circonscription. Ceux des paroisses supprimées à cette époque 
ont été restitués aux fabriques par l'arrêté de thermidor 
an XI et par le décret du 30 mars 1806, en même temps que 
les églises et les presbytères de ces paroisses. Les cimetières 
n'appartiennent à la commune que quand ils ont élé acquis ou 
construits de ses deniers, ou quand i l lui en a été fait legs ou 
donation. 

I I I . — La propriété des cimetières restituée au moins par l'ar
rêté du 7 thermidor an XI. 

Si néanmoins on pouvait croire que la loi du 18 germinal 
an X n'a pas disposé des anciens cimetières, qu'à cette époque 
ils sont restés enlre les mains (le la nation et qu'ils n'ont pas 
élé restitués aux fabriques, cette restitution aurait été ell'ecluée 
par la disposition postérieure de l'arrêté du 7 thermidor an XL 
Cet arrêté ordonne que les biens des fabriques non aliénés, 
ainsi que les rentes dont elles jouissaient et dont le transport 
n'avait pas été fait, seront rendus à leur destination; qu'à cet 
effet les biens des fabriques des églises supprimées seront 
réunis à ceux des églises conservées et que ces biens seront 
administrés dans la forme particulière aux biens communaux, 
par trois marguilliers nommés par le Préfet sur une liste dou
ble, présentée par le maire et le curé ou desservant. 

L'arrêté du 7 thermidor est conçu dans les termes les plus 
larges. I l s'étend à tous les biens, sans distinction, qui ont clé 
autrefois possédés par les fabriques ou les paroisses, à tous les 
biens dont les fabriques ont été dépouillées pendant la révolu-
l ion; i l n'admet aucune exception, si ce n'est à l'égard des 
biens dont la nation avait déjà disposé d'une manière irrévo
cable. Or, nous avons démontré : 1° qu'avant la réunion de la 
Belgique à la Fiance, les cimetières, accessoires des églises, 
ont appartenu dans ce pays aux fabriques et que tous les biens 
des fabriques ont élé réunis au Domaine par les lois de confis
cation ; 2° qu'avant l'arrêté de thermidor, la nation n'avait pas 
disposé de la propriété des cimetières, à l'exclusion des fabri
ques. I l n'est donc pas douteux que cet arrêté comprend les 
cimetières; qu'il en a restitué la propriété aux fabriques, si 
cette restitution n'a pas été effectuée antérieurement par la loi 
du 18 germinal. 

On objecte d'une part que les cimetières n'ayant jamais cessé 
de servir aux inhumations, ils ont conservé leur ancienne des
tination, et que par conséquent i l n'a pas fallu les rendre à cette 



destination par l'arrêté de thermidor, et d'autre part, que les 
cimetières ayant reçu définitivement une destination civile, ils 
sont compris dans l'exception de l'art. 1 e r du dit arrêté. I l sera 
facile de répondre à ces deux objections, qui se détruisent mu
tuellement. I l s'agit i c i , non de la destination matérielle des 
cimetières, mais de leur destination religieuse, comme objet 
consacré à un usage religieux. Sous ce rapport, ils avaient 
changé de destination. L'arrêté de thermidor a donc pu les 
rendre à leur destination primitive, en les restituant aux pa
roisses, en leur rendant le caractère d'une institution religieuse 
et paroissiale, dont ils avaient été dépouillés pendant la révo
lution. Nous verrons d'ailleurs que dans l'arrêté de thermidor 
«rendre les biens des fabriques à leur ancienne destination «veut 
dire « restituer la propriété de ces biens aux fabriques. » Cepen
dant, si les cimetières avaient été pendant la révolution dé
tournés de leur destination religieuse, l'Etat, qui en avait 
acquis la propriété, qui en avait abandonné l'usage au public, 
avait conservé le droit d'en disposer ; i l ne les avait pas aliénés 
au profit des communes; on ne peut donc les ranger dans la 
catégorie des biens ries fabriques qui ont été exceptés de la 
restitution, parce que l'Etat en avait disposé irrévocablement. 

On objecte en second lieu que l'arrêté du 7 thermidor n'a 
pas rendu aux fabriques la propriété de leurs biens, mais qu'il 
s'est borné à affecter ces biens à leur usage. 

S'il en était ainsi, l'Etat serait demeuré propriétaire des 
biens des fabriques. Ni les fabriques, ni les communes ne 
pourraient donc former aucune prétention sur la propriété de 
ces biens. Les prétentions des deux parties seraient mal fon
dées. De là i l faudrait conclure que dans l'espèce la fabrique de 
S t e Anne, n'ayant pas établi son droit de propriété, doit être 
déboutée de l'action en revendication qu'elle a intentée contre 
la commune, bien que celle-ci soit également sans droit. I l 
importe donc d'établir que l'arrêté du 7 thermidor a opéré 
une véritable translation de propriété. 

11 est vrai que cet arrêté se borne à rendre les biens à leur 
destination, sans en attribuer formellement la propriété aux 
fabriques. Mais plusieurs dispositions postérieures qui com
plètent la mesure ordonnée par l'arrêté de thermidor sont plus 
explicites; elles prouvent qu'il s'agissait non d'une simple af
fectation, mais d'une véritable restitution des biens aux fabri
ques. 

Le décret du 1S ventôse an X I I I , non publié ( B O N , p. 111, 
n° 109, R E V E R C H O N , p. 116), décide qu'en exécution de l'arrêté 
du 7 thermidor an X I , les biens et rentes non aliénés, prove
nant des fabriques des anciennes métropoles et cathédrales 
ou des anciens chapitres métropolitains et cathédraux, appar
tiendront aux fabriques des métropoles et chapitres des dio
cèses actuels, et que les biens et rentes provenant des fabriques 
des collégiales appartiendront aux fabriques des cures et suc
cursales. 

Le décret du 28 messidor an X I I I , non publié ( B O N , p. 113, 
n" 114 ; R E V E R C H O N , p. 117), porte que les biens des anciennes 
confréries appartiendront aux fabriques, en exécution de l'ar
rêté du 7 thermidor an X I . La disposition de ce décret est 
rapportée dans l'avis du Conseil d'Etat du 28 août 1810. 

Le décret du 50 mai 1806 (inséré au Moniteur Français, 
1806, n" 133 ; B O N , p. 116, n" 124; R E V E R C H O N , p. 120) dis
pose que les églises et presbytères qui , par suite de l'organisa
tion ecclésiastique, seront supprimés font partie des biens 
restitués aux fabriques, ce qui veut dire, qu'ils sont compris 
dans la restitution faite par l'arrêté de thermidor. 

Le décret du 51 juillet 1806, interprétatif de l'arrêté de ther
midor porte encore une fois que les biens des fabriques des 
églises supprimées appartiennent aux fabriques des églises, 
auxquelles les églises supprimées sont réunies. 

L'avis du Conseil d'Etat, du 30 avril 1807, porte que les biens 
dont i l est question dans l'arrête de thermidor et les arrêtés 
subséquents retournent et sont restitués aux fabriques. 

D'après le décret du 8 novembre 1810 les maisons vicariales 
font partie des biens restitués aux fabriques. Ce décret n'a 
point été publié. ( R E V E R C H O N , p. 131 ; B O N , p. 141, n" 163.) 

Enfin, l'avis du Conseil d'Etat du 9 décembre 1810,porte que 
les biens rendus aux fabriques leur ont été rendus quittes des 
rentes dont ils étaient grevés. 

I l est donc constant que par l'arrêté de thermidor les fabri
ques sont devenues propriétaires incommutables de leurs biens 
d'autrefois. 

Peu importe que d'après l'art. 3 de l'arrêté de thermidor les 

biens des fabriques, rendus à leur destination, devaient être 
administrés dans la forme particulière aux biens communaux, 
par trois marguilliers spéciaux et non par les fabriques établies 
en exécution de l'art. 76 de la loi du 18 germinal an X. Ces 
dernières fabriques n'étaient chargées que de l'entretien des 
temples et de l'administration des aumônes; elles n'étaient 
donc pas investies du pouvoir d'administrer les biens restitués 
aux fabriques. C'est par cette raison que l'arrêté de thermidor 
a créé pour ces biens une administration spéciale. Les biens 
soumis à cette administration n'en appartenaient pas moins aux 
paroisses et la gestion se faisait au profit des églises. (Décret 
du 22 fructidor an X I I I , B O N , p. 114, n° 118; R E V E R C H O N , 

p. 117.) Aussi le décret du 50 décembre 1809 a-t-il chargé les 
fabriques, établies par la loi de germinal, de l'administration 
de tous les biens des paroisses ; de sorte qu'aujourd'hui elles 
réunissent à leurs attributions anciennes celles des fabriques 
spéciales instituées par l'arrêté de thermidor. 

Peu importe encore que l'arrêté de thermidor n'est qu'un 
acte du pouvoir exécutif, car on sait que, d'après la Constitu
tion de l'an V I I I , les décrets inconstitutionnels, non annulés 
par le Sénat, ont force de lo i . Les aliénations des biens natio
naux faites par une pareille disposition sont donc valables. 

Le Premier Consul avait sans doute des motifs graves pour 
ne pas soumettre au pouvoir législatif une mesure sur laquelle 
il n'a même pas consulté le Conseil d'Etat, et qui aurait proba
blement rencontré une forte opposition. D'un autre côté, i l ne 
devait pas craindre que son arrêté fut annulé par le Sénat, qui 
n'a jamais usé, à l'égard des décrets inconstitutionnels, des 
pouvoirs dont i l était investi par la Constitution. Ces motifs 
ont dû déterminer le Gouvernement à statuer par voie d'arrêté 
plutôt que de provoquer une loi . 

Au surplus, dans la supposition que l'arrêté de thermidor 
n'aurait pas transféré aux fabriques la propriété des biens, le 
gouvernement consulaire aurait encore excédé ses pouvoirs, 
car i l est évident qu'une aliénation à perpétuité de la jouissance 
des biens du Domaine rentrait dans les attributions du pouvoir 
législatif, aussi bien que l'aliénation de la propriété. 

Aujourd'hui l'arrêté de thermidor est généralement inter
prété dans ce sens qu'il emporte translation de la propriété pleine 
et entière des biens restitués aux fabriques. C'est ainsi qu'il est 
exécuté en France. Une ordonnance royale du 28 mars 1820 
attribue aux fabriques des églises, érigées en chapelles, l'usu
fruit des biens qui leur ont appartenu autrefois, et la nue-pro
priété aux églises paroissiales dont les chapelles ressortissent, 
tandis qu'elle attribue aux fabriques des églises paroissiales 
la pleine propriété des biens dont elles étaient anciennement 
propriétaires. ( R E V E R C H O N , p. 132). 

Ainsi, de quelque manière qu'on envisage la question, soit 
qu'on applique le concordai et la loi de germinal an X, soit 
qu'on applique la loi du 7 thermidor an X I , i l est démontré 
que l'Etat s'est dessaisi de la propriété des anciens cimetières, 
non pour les abandonner aux communes, mais pour les resti
tuer aux fabriques des églises paroissiales. 

Cependant l'opinion contraire a assez généralement prévalu 
en France. 11 est donc nécessaire de discuter brièvement les ar
guments sur lesquels repose cette opinion, pour autant que 
nous ne les avons pas déjà rencontrés. — On invoque, en fa
veur des communes, deux avis du Conseil d'Etat des 3 nivôse 
et 2-6 pluviôse an X I I I . ( R E V E R C H O N , p. 155, 136.-BON, p. I I I ) . 

Le premier de ces avis compte les églises et les presbytères 
au nombre des établissements communaux non compris dans la 
confiscation des biens des communes et ne pouvant cesser d'ap
partenir aux communes. 

Par le second, le Conseil d'Etat, appelé à se prononcer sur la 
question de savoir si les communes sont devenues proprié
taires des églises et presbytères qui leur ont été abandonnes en 
exécution de la loi du 18 germinal, émit l'avis que les dits 
églises et presbytères doivent être considérés comme pro
priétés communales. 

I l faut remarquer avant tout que ces deux avis ne parlent pas 
des cimetières, mais seulement des églises et presbytères (1). 
On pourrait les invoquer pour prouver que les cimetières n'ont 
pas été remis aux paroisses, en vertu de la loi de germinal, 
comme accessoires des églises, mais ils sont absolument sans 
influence sur la question de savoir si les cimetières, dans la 
supposition que la loi de germinal n'en ait point disposé, ont 
été restitués aux fabriques, en vertu de l'arrêté du 7 thermidor 
an X I . Et nous établirons que, même sous le premier point de 
vue, ils doivent être écartés du débat. 

(1) Les cimetières ne sont pas compris sous la catégorie des em
placements nécessaires au service public de la commune, emplace

ments dont parle l'avis du 3 nivôse, car ils sont destinés, non à un 
service communal, mais à un service religieux et paroissial. 



D'abord ces deux avis du Conseil d'Elat, intéressant la géné
ralité des habitants, ne sont pas obligatoires faute d'avoir clé 
publiés par la voie du Bulletin îles lois, publicalion d'autant 
plus nécessaire que ces avis, s'ils avaient réellement attribué 
aux communes la propriété des cimetières, auraient dérogé à 
des dispositions législatives, dont la force obligatoire ne saurait 
être contestée. Arrêt de la Cour de cassation belge du 2 0 j u i l 
let 1845 , et conclusions de M. l'avocat-général D E W A N D R E . 

Bulletin de cassation, 1 8 4 2 - 1 8 4 3 , p. 3 7 7 , 5 9 0 . 

Un second motif qui empêche la force obligatoire de l'avis 
du 5 nivôse, c'est qu'il a pour objet l'inlcrprélation de l'art. 9 1 
de la loi du 24 août 1 7 9 5 , disposition qui n'a jamais eu force 
de loi en Belgique. Or, i l est évident que l'interprétation ne 
saurait avoir plus de force que la loi interprétée. 

Au reste, l'avis du 3 nivôse n'a certainement pas eu pour but 
de trancher la question de propriété des églises, et renoncia
tion qu'il contient a si peu décidé celle question, qu'après cet 
avis le Gouvernement l'a encore regardée comme indécise, 
puisque, le 2 pluviôse, les ministres des finances et de l'intérieur 
ont soumis la même qiieslion au Conseil d'Etat. Et le Conseil, 
en statuant, a fait voir que, dans son opinion, la difficulté 
dont i l s'agit n'avait pas été résolue par l'avis précédent, dont i l 
ne fait même pas mention. 

Pour ce qui concerne l'avis du 2 pluviôse, le point qu'il 
avait à décider renfermait deux questions, à savoir : 1 ° si, en 
fait, la loi du 1 8 germinal avait abandonné aux fabriques ou 
aux communes les églises ou presbytères des cures et succur
sales? et 2° si cet abandon emportait la translation de la pro
priété? Quant à la première question, le Conseil ne l'a pas dé
cidée, i l l'a supposée résolue ; i l a supposé que les édifices dont 
i l s'agit avaient été abandonnés aux communes par la loi de 
germinal. Or, c'est là une erreur évidente, car, comme nous 
l'avons vu, la loi de germinal ne contient rien de semblable. 
Elle a, au contraire, abandonné les églises et presbytères aux 
paroisses par l 'intermédiaire des évoques et des curés, ainsi 
qu'il a élé formellement reconnu et par le décret du 1 7 mars 
1 8 0 9 , et par l'arrêté royal du 2 janvier 1824 , et par l'ordonnance 
française du 5 mars 1 8 2 3 . — A la deuxième question le Con
seil d'Etat a répondu affirmativement. 11 a décidé que la loi de 
germinal contient, non une simple affectation, mais une trans
lation de propriété, et sous ce rapport sa décision confirme 
pleinement l'interprétation que nous avons donnée à cette loi . 
Mais partant de la supposition erronée que l'abandon des 
églises et presbytères avait élé fait en laveur des communes, et 
non des paroisses, i l les a considérés comme propriétés com
munales. 

Ainsi l'avis du 2 pluviôse, non publié par la voie du Bulletin 
des lois, basé en fait sur une supposition reconnue contraire à 
la vérité, n'énonçant d'ailleurs aucun motif, et contredit par des 
dispositions antérieures et poslérieures, est dénué non seule
ment de toute force obligatoire, mais aussi de cette autorité 
qui s'attache ordinairement à l'opinion d'un corps aussi émi-
nent que le Conseil d'Elat. 

D'ailleurs, l'avis du 2 pluviôse ne pourrait être appliqué 
qu'aux églises, et par suile aux cimetières, rendus à leur an
cienne destination par le Concordat et la loi de germinal. Les 
cimetières des paroisses supprimées à l'époque du Concordai, 
mais rétablies postérieurement, appartiendraient aux fabri
ques en vertu de l'arrêté du 7 thermidor et du décret du 3 0 
mai 1806 . Ainsi noire législation présenterait, quant aux c i 
metières, la même bigarrure que nous avons déjà signalée en 
ce qui concerne les églises ; les paroisses comprises dans la 
première circonscription seraient dans une position beaucoup 
moins favorable que les paroisses rétablies plus tard. 

La disposition de l'avis du Conseil d'Etat du 2 pluviôse est 
la seule qui ait décidé la question de propriété des églises en 
faveur des communes. On ne peut soutenir l'opinion favorable 
aux communes qu'en se fondant sur cet avis, en le considérant 
comme une disposition ayant force de loi, contre l'autorité de 
laquelle tous les arguments en sens contraire viennent néces
sairement se briser. Du moment qu'on écarte cet avis, l'opi» 
nion que nous combattons n'est plus soutenable et le droit de 
propriété des paroisses sur les églises, et par conséquent aussi 
sur les cimetières, ne saurait plus être contestée. 

Les autres dispositions qu'on invoque en faveur des commu
nes concernent directement les cimetières, mais elles ne con
tiennent sur la propriété des cimetières que des énoncialions, 
des suppositions; nulle part on ne rencontre une attribution, 
une translation tonnelle de la propriété. Ces dispositions sont : 
2 ° les art. 9 , 1 1 et 1 6 du décret du 23 prairial an X I I sur les 
sépultures. 

L'art. 9 porte que les cimetières supprimés pourront être 

affermés par les communes auxquelles ils appartiennent. L'ar
ticle 1 1 veut que les concessions de terrains dans les cimetières 
ne soient faites qu'à ceux qui offriront de faire des fondations 
ou donations en faveur des pauvres et des hôpitaux, indépen
damment d'une somme qui sera donnée à la commune. On con
clut de ces dispositions que la propriété de lous les cimetières 
appartient aux communes. 

On peut aujourd'hui regarder comme un fait constant que 
l'intention du législateur n'a pas élé de trancher par le décret 
du 23 prairial la question de propriété des cimetières, et sur
tout qu'il n'a pas voulu la trancher dans un sens contraire à 
la loi du 1 8 germinal an X et à l'arrêté du 7 thermidor an X I . 
Dans le projet de ce décret, publié dans le Journal belge des 
Fabriques (t. I , p. 2 3 ) , cette question était décidée en faveur 
des communes. L'art. 1 3 du projet était ainsi conçu : « Les 
« lieux de sépulture seront la propriété des communes et de-
« meureront à leur charge. » Mais cet article a été supprimé 
au Conseil d'Etat et le Journal belge des Fabriques (loc. cit . , 
note 1 ) affirme que celle suppression a eu lieu par suite d'une 
discussion, dans laquelle le Comité de l'intérieur soutint le 
système du projet, tandis que le Comité des domaines préten
dit que les cimetières avaient fait retour dans les mains de 
leurs anciens propriélaires. L'art. 1 3 du projet a été retran
ché, non parce qu'on croyait que la question de propriété était 
déjà décidée en faveur des communes par des dispositions an
térieures, car i l n'existe aucune disposition de cette espèce, 
mais parce que le Conseil n'a pas voulu reconnaître le prétendu 
droit de propriété des communes. 

Celte seule observation est la réfutation complète des argu
ments qu'on veut tirer des art. 9 et 1 1 du dit décret en faveur 
de la propriété des communes. Ces articles supposent, dit-on, 
que les cimetières sont une propriété communale, mais ces 
suppositions (qui d'ailleurs, comme le dit fort bien la Cour de 
cassalion dans l'arrêt du 2 0 juillet 1 8 4 5 , sont loin d'avoir la 
même portée que des dispositions) sont absolument sans force 
dès qu'il est prouve que le législateur de l'an X I I n'a pas en
tendu s'occuper de la question de propriété, et qu'il s'est même 
refusé formellement de sanctionner le droit de propriété que 
les rédacteurs du projet voulaient attribuer aux communes. En 
présence d'une telle manifestation de la volonté du législateur, 
comment peut-on tirer des suppositions, qu'on croit trouver 
dans quelques articles du décret, des inductions diamétrale
ment opposées à celte volonté? 

Au surplus, l'art. 9 ne suppose pas nécessairement un droit 
de propriété dans le chef de la commune : les mots auxquels 
ils appartiennent ne font que limiter la disposition de l 'arti
cle au cas, peut-être le plus fréquent en France, où beaucoup 
d'anciens cimetières appartiennent aux communes. L'art. 2 ne 
suppose pas davantage la propriété de la commune, car celte 
disposition s'étend même aux cimetières appartenant aux par
ticuliers ( 1 ) . 

L'art. 1 6 du décret du 23 prairial attribue aux administra
tions municipales l'autorité, la police et la surveillance des c i 
metières, soit qu'ils appartiennent aux communes, soit qu'ils 
appartiennent aux particuliers. Evidemment celte disposition 
ne décide, pas plus que les autres, la question de propriété des 
anciens cimetières. Mais si l'on supposait gratuitement qu'en 
vertu de l'art. 1 6 les communes et les particuliers peuvent 
seuls être propriétaires des cimetières conservés ou nouvelle
ment établis, et ce à l'exclusion des fabriques, i l ne s'en sui
vrait nullement que le législateur a voulu dépouiller de leur 
droit de propriété les fabriques propriétaires de cimetières 
anciens, supprimés par l'art. 8 du décret du 23 prairial, car 
les auteurs du décret n'ont eu à s'occuper (le ces cimetières que 
pour en ordonner la suppression, et non pour en régler la pro
priété. Or, c'est précisément à la catégorie des cimetières sup
primés par l'art. 8 du décret qu'appartient le cimetière de 
l'église de Sic-Anne. 5° On invoque enfin l'avis du Conseil 
d'Etal du 2 0 décembre 1806-23 janvier 1 8 0 7 , concernant les 
chemins de ronde à réserver autour des églises. Cet avis, qui 
n'a pas été publié légalement, porte qu'il n'y a pas lieu à ren
dre sur cette matière un décret général, mais qu'il suffît d'or
donner aux maires des communes de ne vendre aucun ancien 
cimetière, sans soumettre le projet d'aliénation au ministre. 
On prétend qu'en ne parlant que des maires des communes, le 
Conseil d'Etat a supposé que les communes seules peuvent 
avoir la propriété des anciens cimetières. Personne ne croira 
sérieusement qu'une telle disposition peut former un titre de 

(1) Le droit de la commune (le percevoir une inHemnilé du chef 
de concessions de terrains dans tous les cimetières, même dans ceux 
qui ne leur appartiennent pas. est au reste fort contesté. 



propriété en faveur des communes. Le Conseil d'Etat n'avait 
pas l'intention de s'occuper d'une question de propriété qui 
n'était pas soumise à sa décision, et renonciation incidente et 
indirecte que contient l'avis est sans aucune importance. D'ail
leurs ce n'est pas par des suppositions, par des énonciations 
incidentes qu'on a pu transférer un droit de propriété aux 
communes : pour cela i l eût fallu une disposition précise cl 
formelle. 

Résumons maintenant les moyens que nous avons déve
loppés. 

Nous avons démontré qu'anciennement les cimetières, quoi
que réputés res nutlius, appartenaient aux paroisses; que c'est 
à ce litre de biens de fabriques qu'ils ont été réunis au domaine 
de l'Etat; que l'Etat en a conservé la propriété jusqu'à la res
tauration du culte; que lors de cette restauration ils ont élé 
rendus à le urdestination religieuse par le Concordat et la loi du 
18 germinal, ou comme faisant partie des édifices consacrés au 
culte ou du moins comme une dépendance, un accessoire de ces 
édifices; que si cette restitution n'avait pas été effectuée par le 
concordat et la loi de germinal, elle aurait eu lieu en vertu de 
l'arrêté du 7 thermidor an X I , qui a rendu tous les anciens biens 
des fabriques à leur ancienne destination. 

Discutant ensuite les moyens invoqués en faveur des com
munes, nous avons établi que les prétentions des communes 
ne sont fondées sur aucun titre, sur aucune disposition ayant 
force obligatoire. 

Les droits de la fabrique ne sont donc pas douteux. I l ne vous 
reste plus qu'à examiner si elle ne les a pas perdus par la pres
cription. 

I I I . 

La ville appelante a opposé subsidiaircment à l'action de l ' in
timée la prescription de 30 ans. 

Le cimetière dcS t 0-Anne a cessé en 1805 de servir aux inhu
mations, et dès ce moment i l a nécessairement cessé d'être hors 
du commerce; donc, il a pu être aliéné et par conséquent acquis 
par la prescription. 

A la vérité, l'art. 8 du décret du 23 prairial an X I I ordonne 
que les cimetières supprimés seront fermés et resteront dans 
l 'état où ils se trouvaient, sans qu'on puisse en faire usage pen
dant cinq ans. Mais ils n'en étaient pas moins susceptibles de 
possession et de prescription, car rien n'empêchait d'y piauler, 
élaguer, couper des arbres, d'y faire faucher l'herbe, en un mot, 
d'y exercer tous les actes de propriété et de possession que 
l'ancien propriétaire avait pu y exercer auparavant. On ne peut 
donc soutenir que le cimetière est demeuré imprescriptible 
jusqu'en 1810. 

Ce qui s'oppose à la prescription au profit de la ville, ce sont 
les actes de propriété posés par la fabrique depuis 1811 jusqu'en 
1818, et la reconnaissance des droits de la fabrique, faite en 1810, 
par le maire de la ville et approuvée par l'autorité provinciale 
chargée de la tutelle des deux établissements (Art. 22Í8 du 
Code civil). 

La commune ne conteste pas les actes de possession posés par 
la fabrique, mais elle prétend que ces actes ne prouvent rien 
en faveur de l 'intimée, la fabrique n'ayant fait qu'user des droits 
que le décret du 23 prairial an X I I lui accorde même sur les c i 
metières appartenant aux communes. C'est là évidemment une 
erreur, car depuis la suppression du cimetière ce n'est pas en 
vertu du décret de prairial, mais à titre de propriété, que la fa
brique a joui du cimetière ; ce n'est pas à raison de la destina
tion du terrain ou à titre précaire que la fabrique a possédé 
depuis cette époque, mais comme propriétaire, animo domini, 
de ce terrain, devenu une propriété ordinaire. 

La possession de la ville n'aurait donc pu commencer qu'en 
1818, époque des derniers actes de possession de la fabrique. 
Or depuis lors jusqu'au commencement du procès i l ne s'est 
pas écoulé 30 ans. 

Devant la Cour d'appel la commune a soutenu plus subsi-
diairement qu'elle a acquis la propriété du cimetière par la 
prescription décennale ; elle a cherché à faire valoir comme un 
juste titre l'avis du Conseil d'Etat du 2 pluviôse an X I I . Elle a 
de plus invoqué un prétendu droit de rétention, en vertu de 
l'art. 16 de l'édit de Joseph I I , de 1784, et l'exlinction, par con
fusion ou par prescription, de l'action qu'aurait pu avoir la fa
brique pour obtenir le paiement du prix du cimetière sup
pr imé. Enfin le droit qui appartiendrait encore aujourd'hui à 
la ville d 'acquérir le terrain du cimetière supprimé, s ' il est à sa 
convenance. 

Quant à la prescription décennale, elle devrait être appuyée 
d'un litre qui, s'il était émané du véritable propriétaire, serait 

habile à transférer la propriété ; or, i l est évident que l'avis de 
l'an XI I n'a pas ce caractère. 

l'our ce qui concerne le droit de retenir le cimetière en vertu 
de l'édit de 1784, ce n'était autre chose que le droit de l'ache
ter, droit dont la ville n'a pas usé et dont elle n'aurait pu user, 
parce que le cimetière de S , 0-Anne a élé supprimé en vertu du 
décret du 23 prairial an X I I , et non en vertu de l'édit de 1784. 

Cette dernière considération s'oppose également à l'admis
sion du troisième moyen. Au reste ce droit d'acquérir le cime
tière ne saurait être considéré comme une exception à l'action 
en revendication de la fabrique, parce qu'il ne détruirait nul
lement le droit de propriété de la fabrique, qui est le fondement 
de cette action. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu de confirmer 
le jugement dont appel, avec condamnation à l'amende et aux 
dépens. » 

1 mit H i S ^ M l l I Ï M ' — 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e $Z. D e S n u v a g e . 

GARNISON (PLACES D F . ) . — N O M B R E n'iIOMMES F I X E . — L I T S NON 

OCCUPÉS. DÉPÊCHES M I N I S T É R I E L L E S . — ACTE AUTHENTIQUE. 

INTERPRÉTATION. 

L'arrêt qui décide que l'arrêté du prince souverain des Pays-
Bas, du 26 juin 1814, n'a en vue que quelques places de 
garnison, n'empiète pas sur les attributions du pouvoir ad
ministratif, et contient une appréciation souveraine en fait 
Arrêté du 26 juin 1814. 

Des dépêches ministérielles ne sont pas des actes authenti
ques. 

Il entrerait, dans tous les cas, dans les attributions du pouvoir 
judiciaire de les interpréter souverainement pour en faire 
l'application à un débat sur des intérêts civils. 

( N E E F S C. L ' É T A T B E L G E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, fondé sur un excès de 
pouvoir et sur la contravention aux art. 10 et 12 de la loi du 
16-24 août 1790, à l'art. 3, ch. V , t i t . 111, de la Constitution de 
1791, à l'art. 203 de la Constitution du y fructidor an I I I , et à 
la loi du 16 fructidor de la même année, qui établissent la dis
tinction des pouvoirs et défendent aux Tribunaux de s'immis
cer dans les attributions de l'autorité administrative, en ce que 
l'arrêt attaqué aurait restreint la disposition générale de l'art. K 
de l'arrêté du prince souverain des Pays-Bas, en date du 26 
juin 1814, ainsi qu'une dépêche ministérielle, en date du 9 oc
tobre 1834 : 

u Attendu que le demandeur, ci-devant entrepreneur du 
casernement à Diest, se fondant sur l'art. '6 dudit arrêté, et 
prétendant que la garnison de Diest avait été fixée à 700 hom
mes par ladite dépêche, réclamait une indemnité pour lits non 
occupés à raison de la différence entre ce chiffre et le nombre 
d'hommes qui avaient été effectivement logés, et que la Cour 
d'appel avait ordonné au demandeur, avant de faire droit, de 
prouver, 1° que la force de la garnison de Diest, pendant la 
durée de son entreprise, avait été fixée à 700 hommes, qu'on y 
avait envoyé un nombre inférieur ; 2" qu'il avait livré les four
nitures nécessaires pour loger le nombre d'hommes fixé ; 

« Attendu que la Cour d'appel, en disant dans l'arrêt attaqué 
i : qu'il résulte du texte clair et précis de l'art. 5 de l'arrêté de 
« 1814 qu'il n'a eu en vue que quelques places fixes de garni-
« son, » n'a fait que déterminer, pour la cause, qui était évi
demment de sa compétence, le sens d'une disposition dont le 
demandeur sollicitait l'application, et qu'en décidant que la 
preuve que la garnison de Diest avait été fixée d'une manière 
permanente ne résultait ni de la dépêche du ministère de la 
•guerre, du 9 octobre 183i , ni des autres documents invoqués 
à celte fin, elle s'est bornée à une simple appréciation de fait 
en vue de la preuve ordonnée ; que le reproche d'excès de pou
voir et d'empiétement sur les attributions du pouvoir exécutif 
est donc entièrement dénué de fondement ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 5 de 
l'arrêté du 26 juin 1814, 1709 et 1152 du Code c iv i l , de l'ar
ticle 1319 du Code civi l , et enfin des art. 1356 et 1331 du même 
Code, en ce que, sous prétexte que la preuve de la fixation de 
la garnison à 700 hommes n'avait pas été fournie, l'arrêt atta
qué a refusé au demandeur l'indemnité que lui garantissait 
l'arrêté de 1814 et les art. 1709 et 1132 du Code civil : 



i ! Attendu que l'arrêt attaqué, ayant décidé en fait et souve
rainement que la preuve de la fixation de la garnison de Diest à 
un chiffre quelconque n'était pas établie, i r a pu contrevenir à 
ces trois dernières dispositions dont l'application à la cause 
était subordonnée à cette preuve; qu'on ne peut considérer 
comme actes authentiques de simples dépèches ministérielles, 
et qu'en supposant qu'on put les y assimiler, le juge du fond 
pouvait les apprécier, en vue de la preuve ordonnée, sans con
trevenir à l'art. 1319 du Code c i v i l ; qu'enfin, le demandeur 
n'ayant pas soutenu devant la Cour d'appel que la preuve que 
la garnison avait été fixée à 700 hommes résultait de la chose 
jugée ou de l'aveu judiciaire, i l est non recevablc à invoquer 
la prétendue violation des art. 1331 et 1336 du même Code ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des art. 1317 
et 1319 du Code civi l , et de l'arrêté du 20 juin 1811, eu ce que 
l'arrêt dénoncé aurait décidé que les étals trimestriels délivrés 
par les chefs de corps, et partant authentiques, qui constatent, 
jour par jour, le nombre d'hommes logés, ne prouvent pas par 
eux-niènics que ce nombre a été inférieur à 700: 

« Attendu qu'à défaut de preuve sur la fixation du chiffre de 
la garnison, la Cour d'appel n'avait pas à rechercher si le nom
bre des hommes logés était resté en dessous ; que ce moyen est 
donc sans objet, et qu'au besoin i l trouverait sa réfutation dans 
le second paragraphe du considérant qui précède; 

« Sur le quatrième moyen, déduit de la violation de l'art. 3 
de l'arrêté du 20 juin 1814, et de la fausse application des ar t i 
cles 7, 8, 9, 10, 39, 40, 47, 61, 02, 63 et 64 du règlement du 
30 ju in , qui y fait suite, en ce que l'arrêt attaqué aurait décidé, 
contre le texte formel dudit arrê té , que l'indemnité pour lits 
non occupés ne se réglait pas sur la différence entre le chiffre 
indiquant la force de la garnison et celui des hommes réelle
ment logés : 

Attendu que l'arrêt attaqué a, au contraire reconnu en 
principe que l'indemnité était due à raison de cette différence, 
mais qu'il a repoussé les prétentions du demandeur, parce que 
celui-ci n'a pas fourni la preuve qui lui avait été enjointe ; que 
ce moyen repose donc sur une erreur de fait ; 

« Sur le cinquième moyen, fondé sur la violation de la loi 
59 (S.,de Regulis juris, et des art. 1138, 1139 et 1172 du Code 
civi l , en ce que l'arrêt attaqué aurait décidé que le demandeur 
était tenu de prouver qu'il avait eu les fournitures nécessaires 
pour loger 700 hommes, alors que ce fait n'avait jamais été 
mis en doute; que la preuve en était devenue impossible au 
moment où. elle a élé ordonnée, et qu'au surplus i l n'y avait 
jamais eu mise en demeure : 

« Attendu que ce moyen est encore sans objet, puisque le de
mandeur, n'ayant pas prouvé que la garnison avait été fixée à 
700 hommes, la Cour d'appel pouvait se dispenser d'examiner 
s'il avait eu les fournitures nécessaires pour loger ce nombre 
d'hommes ; qu'au surplus, en déclarant que la preuve de l'exis
tence des fournitures n'a pas été administrée, elle n'a résolu 
qu'une pure question de l'ait ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. (Du 21 dé
cembre 1830.— Plaid. M M 0 S

 S A N F O U R U I E - L A P O R E , B O S Q U E T , 

M A S C A R T . ) 

—Ï-&SX3<^~--

COL'R D'APPEL DE LIEGE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 3 S . (Se E B c h r . 

M I N E . — E X T R A C T I O N . - — P R O P R I É T É . R O U T E . C O N C E S S I O N 

N A I R E . É T A T . 

Les minerais de fer extraits sous une route concédée par voie 
de concession de péages sont la propriété du concession
naire pendant la durée de la concession, et non celle de 
l'Etat. 

( V E U V E E V E R A R T S E T CONSORTS C . L E M I N I S T R E DES F I N A N C E S . ) 

La loi du 19 j u i l l e t 1832 a autor isé le gouvernement à 
concéder des péages pour l 'exécut ion des travaux p u 
blics, sauf ceux de canalisation des fleuves et r i v i è r e s , 
pour un terme de 90 ans, en se conformant aux lois exis
tantes. 

Un a r rê té royal du 16 janvier 1833, pris en exécut ion 
de cette l o i , autorisa la construction de la route de Ligny 
à Denéc. Le cahier des charges déc la ra que le conces
sionnaire devrait faire l 'acquisition de toutes les p r o p r i é 
tés pa r t i cu l i è re s nécessai res à la route et à ses dépen 
dances ; acquitter toutes les indemni tés et dommages 
quelconques ; faire lever le plan parcellaire; maintenir 
la roule et ses d é p e n d a n c e s , pendant toute la d u r é e de 

la concession, en é ta t r égu l i e r d'entretien et de v i a b i 
l i t é , etc. 

L'art . 16 ajoute : « A l 'époque fixée pour l 'expiration 
de la concession, l 'adjudicataire fera au gouvernement la 
remise de la route et de ses d é p e n d a n c e s , qui devront se 
trouvei' dans un bon entrelien, et dans les formes et d i 
mensions prescrites par le p r é s e n t devis et cahier des 
charges. 

A r t . 17. À dater de l 'ouverture de la route, le conces
sionnaire percevra à son profit, pendant 90 ans, un droi t 
de b a r r i è r e aux bureaux é tab l i s , comme sui t . . . 

A i l . 27. La police de la grande v o i r i e , du roulage et 
des constructions ou plantations riveraines sera exercée 
d 'après les mêmes lois et r èg lemen t s que sur les routes 
de l'Etat par les agents d u gouvernement et ceux du 
concessionnaire. » 

Le sieur Tarte, auteur du projet de la route de L igny 
à Douée , fut déc la ré concessionnaire et i l céda ses droits 
à la société des Hontes réunies. 

Des exploitations de minerais se sont é tabl ies dans le 
voisinage de la route et se sont é t endues sous le sol, qu i 
en forme l'emplacement; l'Etat a p r é t e n d u que ces mine
rais l u i appartenaient, qu'ainsi i l avait droi t à des dom
m a g e s - i n t é r ê t s . De là, action. 

Les dé fendeurs i n v o q u è r e n t un défaut de l i t re et de 
droi t dans Je chef de l'Etat et p r é t e n d i r e n t que les con
cessionnaires de la route avaient obtenu, par l'effet de 
leur concession, le droi t d ' opé re r cette extraction à leur 
profit . 

Le Tr ibunal de l r c instance de Namur décida comme 
suit : 

« Attendu que la p r o p r i é t é du sol emporte la p rop r i é t é 
du dessus et du dessous ; qu'en conséquence , les mine
rais d 'al luvion gisant sous les routes appartenant à 
l'Etat sont sa p r o p r i é t é exclusive; qu'à cette catégorie 
appartiennent les roules que l 'Etat fait construire par 
voie de concession de p é a g e s ; que si alors les frais de 
construction et d'achat des terrains sont mis à la charge 
des concessionnaires, ceux-ci r eço iven t en d é d o m m a g e 
ment, et pour p r ix de leur entreprise, le montant des 
péages à é tabl i r pendant un laps de temps p r é s u m é suffi
sant à cet effet; ce qu i é q u i v a u t à une somme fixe, que 
l'Etat leur paierait aux m ê m e s fins, et qu i , bien certai
nement, rendrait celui-ci p r o p r i é t a i r e de la route. — 
Attendu que c'est dans ces conditions qu'a é té construite 
la roule de Ligny à D e n é e ; que l 'on voit m ê m e par tous 
les actes produits que les acquisitions des terrains n é 
cessaires à son emplacement ont é té failes pour et au 
nom du gouveinenicnt.de la Be lg ique ;—Par ces mo
tifs, etc. » 

En appel, ces moyens furent reproduits , et on ajouta 
que ces extractions formaient, en tous cas, des dél i t s 
p r é v u s par la lo i de 1810, et q u ' i l y avait prescription. 

Le min i s t è r e public conclut à la confirmation du j u 
gement. 

A R R Ê T . — « Y a-t-i l lieu de réformer le jugement dont est 
appel, et de déclarer l'administration des domaines non-fon
dée dans son action? 

« Considérant que l'Administration intimée réclame des 
dommages-intérêts pour le minerai de fer qui aurait été extrait 
sous la route de Ligny à Denée; que cette route a été construite 
par voie de concession de péages en exécution de l'arrêté royal 
du 10 janvier 1833; qu'il conste du cahier des charges que 
l'entreprise a dù faire toutes les dépenses pour l'emplacement 
et la construction de la route, et qu'elle doit supporter en outre 
la charge d'entretien et les cas fortuits ; qu'elle jouit , par con
tre, du droit de barrières pendant 90 ans, ainsi que de tous les 
avantages accessoires, y compris le droit de bâtir, planter et 
même d'hypothéquer le sol durant la jouissance ; que ces droits 
et charges accusent une propriété temporaire, telle que celle 
d'un emphytéote, ou du moins une possession réelle d'autant 
plus étendue que la chose qui en est l'objet est l'œuvre du 
concessionnaire, et que l'Etat n'y a rien mis du sien ; qu'il est 
vrai que les terrains ont été acquis au nom du gouvernement, 
mais que cette acquisition n'a pas la portée qu'on lui attribue, 
et peut s'expliquer au point de vue de la réversibilité de la 
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roule et du domaine direct de l'Etat; d'où i l suit que ce der
nier n'a aucun droit au minerai de fer qui a été exploité sous 
celte route, et que le bénéfice en revient exclusivement au con-
cesssionnaire avec d'autant plus de raison qu'il a du payer le 
terrain plus cher, et qu'il pouvait l'acquérir à un prix moindre 
en laissant exploiter la mine par le propriétaire ou ses ayants-
cause ; 

« Considérant que, par bail du 23 mai 1 8 4 7 , la société des 
/toutes réunies s'est rendue adjudicataire du minerai de fer 
gisant sous la dile roule; qu'elle peut sans doute être liée en
vers l'Etat par un acte de cetle nature; mais qu'il ne s'en agit 
pas maintenant; qu'on peut d'autant moins en exciper, à l'égard 
des extractions antérieures que la Société a été mue par l'idée 
d'éviter un procès à ce sujet; 

i i Par ces motifs, la Cour, sans rien préjuger sur l'adjudica
tion du 2 5 mai 1 8 4 7 , met l'appellation et le jugement a quo 
à néant; émendan t , déclare l'Etat non fondé dans sa de
mande, etc. » (Du 5 ju in 1 8 3 1 . — Plaid. M M E » Z O U D E et F O R -

C E C R c. D E W A N D R E . ) 

O B S E R V A T I O N . — D U R A N T O N , n° 573, déc la re éga lemen t 
que les minerais de fer d'alluvion appartiennent à l 'usu
f ru i t ie r . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

P r é s i d e n c e d e M . L e l l c v r e . 

BIENS NATIONAUX. — liVÈQUES. — ÉMIGRÉS. 

La loi du 9 frimaire an III n'a pas eu pour effet de frapper de 
la mainmise nationale, comme biens d'un bénéfice aban
donné, les biens des évêques qui avaient quitté la Belgique. 

( L ' É T A T B E L G E C . V A N D E R S T R A E T E N D E SSIET E T CONSORTS. ) 

J U G E M E N T . — « . . . Sur le moyen tiré de ce que les biens dont 
i l s'agit étaient déjà frappés de la mainmise nationale, lors de 
la vente en vertu de la loi du 9 frimaire an I I I , dont le § 6 
porte : « Sont déclarées propriétés de la République les biens 
provenants des émigrés du pays conquis, des maisons re l i 
gieuses et bénéfices abandonnés; » que Pévèquc de Gand, ayant 
quitté son siège pour se réfugier à Munster, son bénéfice se 
trouvait abandonné : 

« Attendu que, dans l'examen, la discussion et la décision 
de ce point, i l est nécessaire de prendre en considération qu'il 
s'agit, dans l'espèce, de l'application d'une pénalité, d'une loi 
odieuse due à des circonstances tout à fait extraordinaires, 
l'invasion du pays par une armée révolutionnaire, et qu'ainsi 
i l y a lieu de lui donner une stricte interprétation : qu'il con
vient également d'appliquer aujourd'hui celte loi d'après l ' i n 
terprétation qu'y ont donnée ses auteurs eux-mêmes et de l'en
tendre de la même manière : qu'à cet effet, i l est bon de 
rappeler et d'examiner les lextes des différents arrêtés sur la 
matière ; 

« Attendu que ces arrêtés s'expriment en ces termes : 
(arrêté du 2 9 brumaire an III . ) « Sont déclarées nationales, 
toutes les propriétés mobilières et immobilières existantes en 
Belgique, provenant des maisons ecclésiastiques abandon
nées. » (Arrêté du 9 frimaire an III) « voulant régler et déter
miner l'organisation des domaines nationaux.... (art. 1 ) . « Eu 
exécution de l'art. 1 de l'arrèlé du 2 9 brumaire dernier, 
toutes les propriétés provenant, etc. des maisons ecclésiasti
ques abandonnées. » (Arrêté du 9 frimaire an I I I . ) « Voulant 
réunir dans un même arrêté toutes les dispositions relatives au 
recouvrement, à la régie et administration des domaines na
tionaux, et des propriétés séquestrées au profit de la Répu
blique dans les pays conquis, arrêtent ce qui suit : sont dé
clarées propriétés de la République française les biens qui 
étaient possédés ou dont jouissaient dans la Belgique 1 ° , 2 ° , 3", 
4", 3" et 6° les émigrés du pays conquis, tes maisons religieu
ses et bénéfices abandonnés; » 

« Attendu que de tous les arrêtés qui ont été rendus à cette 
époque et qui ont attaqué certaines catégories de biens, le 
dernier arrêté est le seul dans lequel i l soit parlé de bénéfices : 
que tous les autres ne font mention que des maisons ecclésias
tiques abandonnées : que celle mention de bénéfices se trouve 
pour la première fois dans un arrêté qui n'a pas pour but d ' in
troduire une disposition nouvelle, d'étendre le régime de con
fiscation introduit antérieurement , mais qui est purement 
organique des dispositions antérieures relatives à la mainmise 
nationale, qui veut uniquement les relater, en réunissant dans 
un seul et même arrêté toutes les dispositions qui y avaient 
trait, et en régler l'exécution ; 

« Attendu que, dès lors, pour interprêter sainement le sens de 
cet arrèlé , i l faut nécessairement recourir aux arrêtés an té
rieurs et notamment à celui du 29 brumaire an 111, qui ne 
déclare nationales que les propriétés provenant des maisons 
ecclésiastiques abandonnées, sans dire mot des bénéfices, tels 
que l'évéché de Gand ; qu'il est remarquable que plusieurs 
arrêtés , portés à la même date du 9 frimaire an I I I , ainsi que 
postérieurement les 9 nivôse, 26 et 29 pluviôse an I I I , gardent 
le même silence sur ce point, ce qui démontre que la disposi
tion invoquée par la partie demanderesse ne doit s'entendre 
que des bénéfices attachés aux maisons ecclésiastiques aban
données, tels qu'abbayes, prieurés, chapitres ou autres qui 
pouvaient y êlre assimilés, tandis que l'évéché de Gand, se 
trouvant dans une catégorie entièrement différente cl étant un 
bénéfice indépendant des maisons ecclésiastiques dont s'occu
paient les divers arrêtés, n'a nullement été atteint par la dispo
sition invoquée : que l'on ne peut donc soutenir que cet arrêté 
ait voulu frapper indistinctement tous les bénéfices, d'autant 
plus que plus tard i l a été pris des dispositions pour expliquer 
ce que l'on entendait par maisons religieuses abandonnées, et 
que jamais on n'y a parlé des évèchés ; qu'à cet égard l'arrêté 
du 9 nivôse an 111 mérite d'élre remarqué : « Considérant, 
porte-t-il, qu'indépendamment des maisons religieuses aban
données, dont les biens sont acquis à la République, i l existe 
dans la Belgique cl autres pays conquis environnants, des 
abbayes, des chapitres ou autres maisons ou corporations reli
gieuses ; n 

i i Attendu que le système de la partie demanderesse est en
core repoussé par l'arrêté des Représentants, en date du 29 plu
viôse an I I I , qui porte : « Les fermiers des biens provenants 
du gouvernement ennemi, du ci-devant clergé et des émigrés 
français ou étrangers ou des maisons ecclésiastiques abandon
nées, situés dans la Belgique; ne pourront verser etc. » ,que dans 
cet arrêté, postérieur à tous ceux invoqués, on y voit rappelées 
les catégories des biens confisqués, sans y faire mention des 
biens des bénéfices, autres que ceux des maisons religieuses 
abandonnées; que si ces biens avaient été, dans l'esprit des Re
présentants du peuple, frappés de la confiscation, on aurait eu 
certes soin d'interdire aux fermiers de ces biens, comme on le 
faisait à ceux des autres, de s'acquitter de leurs fermages autre
ment que de la manière indiquée : qu'il n'y availaucuue raison 
de les traiter différemment les uns et les autres, et qu'ainsi on 
n'aurait pas manqué de les mettre sur la même ligne ; qu'il faut 
donc admettre que les Représentants n'ont jamais entendu 
confisquer les biens des bénéfices tels que les évèchés; 

« Attendu que cette interprétation est confirmée par l'exécu
tion qu'a reçue l'arrêté du 9 frimaire an I I I , puisqu'il n'a pas 
été suivi de la confiscation réelle et effective des biens de 
l'évéché de Gand lesquels ont, au contraire, continué à être ad
ministrés et aliénés comme n'ayant jamais cessé d'appartenir à 
leur ancien propriétaire, et ce, sous les yeux mcine des auteurs 
de l'arrêté qui aurait prétendument attribué au domaine de 
l'Etat les biens de pareille origine : que bien plus, les Repré
sentants, aux termes des dispositions qu'ils avaient prises 
(arrêté du 27 thermidor, an 11, art. 1 8 , §'j 2 et 3.) devaient 
approuver les états ou lisles de répartition de la contribution ; 
que, certes si l'évéché de Gand avait été confisqué, ils se seraient 
bien gardé d'approuver ceux du vieux bourg de Gand et du 
pays de Waes qui l'avaient laxé comme propriété non na
tionale; 

« Attendu qu'aucunes des mesures prescrites par les arrêtés 
antérieurs et relatives aux maisons religieuses abandonnées 
n'ont été prises à l'égard des biens de l'évéché, dont cependant 
l ïmporlance était assez connue; que, bien que plusieurs évê
ques de la Belgique se lussent absentés à l'approche des armées 
françaises, néanmoins nulle part on n'a considéré ni traité les 
biens de leurs évèchés comme acquis à la République, en vertu 
des dispositions qui confisquaient à son profit les biens des 
bénéfices abandonnés ; que c'est sans doute le motif pour lequel 
le gouvernement fiançais, après avoir reconnu que la lésion 
pour vilité du prix ne pouvait servir de prétexte pour faire 
annuler la vente dont i l s'agit, ne l'a nullement critiquée sous 
d'autres rapports; 

u Attendu que cette conduite doit être considérée comme 
l'interprétation authentique de l'arrêté en question, qui , du 
reste, par la rigueur toute particulière de ses dispositions, doit 
être plutôt restreint qu'étendu, et qui par suite ne peut et ne 
doit être appliqué que dans le sens de l'arrêté du 29 brumaire 
an I I I , lequel formait la véritable disposition décrétant la con
fiscation ; que cela résulte enfin à toute évidence d'un arrêté du 
19 floréal, même année, par lequel l'Administration centrale et 
supérieure de la Belgique ordonne aux Administrations d'ar
rondissements de vendre tout le mobilier national qui existe 



dans les différentes maisons confisquées, et où l'on trouve au 
n° 4 : le mobilier des maisons religieuses ou bénéfices aban
donnés; 

u Par ces motifs, le Tribunal faisant droit, ouï M. le substitut 
du procureur du roi D E W Y L G E en son avis conforme, déclare 
la partie demanderesse non l'ondée en ses conclusions, etc. » 
(Du 8 novembre 1 8 4 1 . ) 

F O R C E M A -

— P R I S E A 

TRIBUNAL CIVIL DE MARCHE. 

P r é s i d e n c e d e M . M e r s c h . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — A D J U D I C A T I O N D É F I N I T I V E . 

J E U I I E . — N U L L I T É . F A I T P O S É P A R L E J U G 

P A R T I E . 

Lorsqu'au jour fixé pour l'adjudication définitive, celte adju
dication ne peut avoir lieu par un fait de force majeure, cet 
incident n'entraîne pas la nullité de la procédure; il y a 
seulement lieu de reprendre les derniers errements de celle-
ci. Art. 7 3 2 du Code de procédure civile. 

Est non recevable la demande en garantie intentée à un juge 
à raison d'un fait posé par lui dans l'exercice de ses fonc
tions. La loi n'admet en pareil cas que la voie de la prise à 
partie. Art. 1 3 8 2 du Code civi l , et 503 du Code de procédure 
civile. 

( D E I B E Y L L E - N O I J V I E R C . G E M N - G A R N I E R E T G E U B E L . ) 

Delheylle-Nouvier poursuit devant le Tr ibunal de Mar
che l 'expropriation de certains immeubles appartenant 
aux époux Genin-Garnier. 

L'adjudication définit ive étai t fixé au 2 5 av r i l dernier. 

A cette audience, le Tr ibuna l ne put se complé te r , à 
cause de l'absence de M. le juge G E U B E L et des s u p p l é a n t s , 
avoués et avocats, appelés à le remplacer. 

Les deux juges p ré sen t s ne formaient pas un Tr ibuna l , 
et ils es t imèrent qu'ils n'avaient pas qua l i t é pour fixer 
nouveau jour pour ê t re p r o c é d é à l 'adjudication défini
t ive. 

Le tout fut cons ta t é au p l u m i t i f de l'audience. 
Le 2 8 av r i l suivant, le poursuivant fit assigner le saisi 

et les c réanc ie r s hypo théca i r e s inscrits pour voir fixer 
jour pour l 'adjudication définit ive. 

Celte p r o c é d u r e devait naturellement e n t r a î n e r un 
surcroî t de frais, q u i , é t an t pr iv i légiés sur les immeubles 
saisis, devaient ê t r e p ré levés avant la c r éance du sieur 
Delheylle-Nouvier, et celui-ci , exe rçan t les droits de son 
déb i t eu r , Genin-Garnier, se crut au tor i sé à assigner en 
garantie M. le juge Geubel, dont l'absence avait occa
sionné ces frais, demandant que ce dernier en fût tenu 
personnellement. 

Celte demande en garantie fut introduite dans la forme 
ordinaire. 

M. le juge G E U B E L conclut à ce qu'elle fût déc la rée 
i r régu l iè re et non recevable, avec condamnation du de
mandeur à des dommages in té rê t s . 

I l fondait celte conclusion sur ce que M. G E U B E L a été 
cité en sa q u a l i t é d é j u g e , et pour des faits relatifs à ses 
fonctions ; sur ce que, quelque i r r égu l i è r e que soit la 
forme que le sieur Delheylle-Nouvier a donnée à sa 
demande, elle n'en est pas moins de fait la prise à par t ie ; 
sur ce que les actes du juge , quand ils se rattachent à 
l'exercice de ses fonctions ne peuvent engager sa respon
sabilité que dans les cas exp res sémen t p révus par la l o i , 
qui a in t rodui t la voie extraordinaire de la prise à par
t i e ; d'où i l suit qu'aucun acte du min i s t è re du juge ne 
peut autoriser une poursuite personnelle contre l u i , à 
moins qu ' i l ne soit au nombre de ceux que l 'art . 5 0 5 du 
Code de p r o c é d u r e civile a pris soin de d é t e r m i n e r d'une 
man iè re l imi t a t ive ; sur ce que cette poursuite est de na
ture à décons idé re r le magistrat contre lequel elle est 
dir igée et que , dans l ' espèce , toutes les circonstances 
sembleraient attester qu'elle n'a pas d'autre but . 

Le sys tème du demandeur consistait à soutenir que 
dans lous les cas non p r é v u s par Tar i . 5 0 5 du Code de 
p rocédure c iv i l e , et rentrant sous l 'application de l'ar
ticle 1 3 8 2 , le juge peut ê t r e poursuivi par la voie o r d i 
naire. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'avoué des saisis a fait défaut; 
«i Attendu qu'à l'audience du 2 5 avril dernier, jour fixé pour 

l'adjudication définitive des immeubles saisis, le Tribunal ne 
pouvant se compléter eu égard à l'absence d'un de ses mem
bres, le sieur G E L B E L , et l'impossibilité de le faire suppléer, 
par suite, ne pouvant passer à cette adjudication, i l en a été 
donné acte à l'avoué du poursuivant à telles fins que de droit 
par les juges présents ; 

« Attendu que, si cette adjudication définitive n'a pas eu lieu 
au jour fixé, c'est par force majeure, indépendante du pour
suivant et ne pouvant lui être imputée ; 

it Attendu que la publication des enchères, retardée par 
un tel incident, ne peut être une cause de nullité de la procé
dure, laquelle peut être rétablie en reprenant les errements 
de celle-ci, aux termes d'ailleurs de l'art. 7 3 2 du Code de pro
cédure civile; 

« Attendu, quant à la demande en garantie, que, formée 
contre un juge, et en cette qualité, à raison de ses fonctions, la 
loi ayant institué une procédure particulière, la prise à partie, 
cette demande, ainsi et de la manière qu'elle est formée, est 
non recevable ; 

« Attendu néanmoins que, ni matériellement ni moralement, 
celte demande n'a causé ni pu causer au défendeur des dom
mages intérêts, le demandeur l'ayant purement et simplement 
élayée sur le procès-verbal d'audience du 23 avril ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . T E S C H , procureur du 
Roi, en ses conclusions conformes, tient, pour autant que de 
besoin, l'instance en procédure en expropriation pour reprise, 
ordonne qu'elle sera suivie suivant ses errements, fixe jour 
pour l'adjudication définitive, déclare le demandeur en ga
rantie non recevable en sa demande ainsi et de la manière 
qu'elle a été formée. » (Du 2 8 ju in 1851.—Plaid. M M " M E R S C U 

c. A L E X A N D R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir sur la question que soulève la 
demande en garantie : Cassation, 2 5 aoû l 1 8 2 5 ; — Gre
noble 1 5 février 1828;—Cassation française, 2 4 mai 1 8 4 2 ; 
1 3 mars et 3 0 j u i l l e t 1 8 5 0 . 

QUESTIONS DIVERSES. 

E N Q U Ê T E . E X C E P T I O N . • — N U L L I T É . S U H S É A N C E . 

Lorsqu'une partie prétend qu'une enquête dirigée contre elle 
n'a pas été ouverte dans le délai prescrit par l'art. 257 du 
Code de procédure le juge-commissaire ne doit pus surseoir 
aux opérations de l'enquête jusqu'à ce que l'exception de 
nullité ait été décidée. 

Les sieurs de Malisard, poursuivant l ' interdict ion de 
leur m è r e , furent admis à preuve des faits par eux a r t i 
cu l é s , par un jugement du Tr ibuna l de Bruxelles du 3 
août 1 8 5 0 . 

Après que M" B L A N P A I N , avoué cons t i tué pour eux, eû t 
obtenu du juge-commissaire fixation de jour et heure 
pour l ' enquê te , la dé fenderesse interjeta appel du juge
ment du 3 aoû t . En conséquence , les opéra t ions de l 'en
quê te furent suspendues. Le 2 4 février 1 8 5 1 , in tervint 
un a r r ê t confirmatif, lequel fut notifié le 1 7 avr i l suivant 
à M 0

 M O R I A U , avoué cons t i tué pour l'appelante en degré 
d'appel. 

Le 2 9 a v r i l , l ' a r rê t fut signifié à l 'avoué cha rgé d'oc
cuper pour la défenderesse en p r e m i è r e instance, et le 
lendemain M" B L A N P A I N p r é sen ta au juge-commissaire 
r e q u ê t e à fin de fixation d'un nouveau jou r pour ê t re 
p rocédé à l ' enquê te . Une ordonnance du m ê m e jour fixa 
le jeudi 2 2 mai. 

La défenderesse fit alors donner un avenir aux deman
deurs pour qu'ils eussent à compara î t r e à l'audience à 
l'effet de se voir forclos de leur droi t d ' enquê te . D'après 
la défenderesse , l ' enquête aurait d û , sous peine de n u l 
l i té , ê t re reprise dans la huitaine de la signification de 
l ' a r rê t à l 'avoué d'appel. 

Le j ou r de l ' enquê te la défenderesse a r é i t é ré son 
moyen de nu l l i t é sur le p rocès -ve rba l du juge-commis
saire et a requis qu ' i l fût sursis à l ' enquê te ju squ ' à ce que 
le Tr ibunal eû t vidé l 'exception. 

Les demandeurs ayant soutenu, d'autre part, que l 'en
quê te devait avoir l i e u , nonobstant l'opposition de la 
défenderesse , le juge-commissaire a rendu l'Ordonnance 
suivante : 



O R D O N N A N C E . — <• Considérant qu'il résulte de l'économie de 
la loi qu'il doit èlrc procédé aux opérations de l'enquête avec 
continuité; 

« Que cette continuité est nécessaire pour empêcher le dépé
rissement des preuves et la subornation des témoins ; 

« Considérant qu'il suit de ce principe que l'intention de la 
loi ne peut être que le juge-commissaire suspende, par des 
référés à l'audience, les opérations auxquelles i l est commis ; 

u Que l'art. 284 du Code de procédure civile, confirme plei
nement celte manière de voir; 

u Considérant que l'unique cas de référé prévu est celui de 
l'art. 280 du même Code ; 

« Que, si le législateur n'a pas dit que le juge-commissaire 
porterait également à l'audience, en état de référé, les moyens 
de nullité ou de déchéance proposés, c'est qu'il ne l'a pas voulu; 

« Qu'en effet, le législateur ne devait pas tracer cetle marche, 
puisqu'il a dit que l'enquête, faite contrairement à certains 
prescrits, serait nulle, et qu'ainsi i l appartient toujours à une 
partie de faire consacrer, après le parachèvement de l 'enquête, 
les nullités que son adversaire aurait commises ; 

« Considérant que l'on objecterait à tort que l'assistance à 
l'enquête couvrirait les nullités, puisqu'il est loisible à celui 
qui entend produire soit une exception de nullité, soit une ex
ception de forclusion, de faire des réserves et qu'il faut, d'ail
leurs, admettre que, si une partie ne peut pas obtenir que les 
opérations de l'enquête soient suspendues, elle ne peut aussi, 
en y assistant comme contrainte et forcée, être privée de son 
droit de défense; 

« Par ces motifs, nous juge-commissaire donnons à la dé
fenderesse acte de l'exception de nullité par elle produite; or
donnons que, tous droits saufs, les opérations de l'enquête soient 
continuées; déclarons en tant que de besoin notre présente or
donnance exécutoire par provision, nonobstant opposition ou 
appel. » (Du 22 mai 1831. — M. D E L O N G É , juge-commissaire, 
— Plaid. J A S A R c. D E F R É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour de cassation de France a j u g é 
dans le m ê m e sens par a r r ê t du 9 mars 1836. 

Quant à la question que soulève l 'exception, la Cour 
d'appel de Bruxelles a d é c i d é , par a r r ê t du 8 mai 1839, 
que lorsqu'i l y a eu appel d'un jugement ordonnant une 
e n q u ê t e , le déla i fixé par l 'art . 2S7 du Code de p r o c é d u r e 
civile ne commence à courir qu 'à dater de la notification 
de l 'a r rê t à l 'avoué de p r e m i è r e instance. La Cour d'appel 
de Liège a sanc t ionné la m ê m e thèse le 26 janvier 1843. 

D I V O R C E . — E X C È S . I N J U R E S G R A V E S . 

Dans une dispute violente sommer sa femme de quitter le 
domicile conjugal avec son fils » constitue un excès et une 
injure grave suffisants pour autoriser le divorce. 

Ainsi jugé par la Cour d'appel de Liège, 2 e Chambre, le 
22 janvier 1831. — AIT. D . . . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COIR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h n m b r c . — P r é s i d e n c e d e M ' W i l l c m s . 

R É C I D I V E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . 

Les termes de l'article 6 de la loi du 13 mai 1849, qui a rem
placé l'article 463 du Code pénal sont généraux. Cet article 
reçoit son application, non-seulement dans les cas où il y a 
peine d'emprisonnement, mais encore dans le cas de réci
dive, où il y a emprisonnement porté sur le pied du maxi
mum. 

(BRADANTS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Charles Brabants avait c lé c o n d a m n é le 21 févr ier 1889 
par la Cour d'assises de la province d'Anvers à 6 années 
de réc lus ion . 

Pendant la nui t du 18 au 19 mai dernier, i l se rendit 
coupable d'un vol de peu d'importance, en compagnie 
d'un n o m m é François liens. 

Us furent r envoyés devant le Tr ibunal correctionnel 
de Malines par une ordonnance de la Chambre du conseil 
rendue en ces termes : 

II Attendu que les charges résultées de l'information sont 
suffisantes contre les deux inculpés du chef du prédit fait ; 

« Attendu que le prédit fait est de nature à être puni de la 
peine de la réclusion, aux termes de l'article 380, n ° l , d u C o d e 
du Code pénal ; 

« Attendu que le peu de valeur de l'objet volé est une circon
stance at ténuante; 

u Vu l'article 130 du Code d'instruction criminelle; 
« Entendu M. le juge d'instruction ; 
« Vu le réquisitoire de M. le substitut du procureur du roi ; 
« Statuant à l 'unanimité ; 
« Déclare que, dans l'espèce du fait mentionné dans le rap

port de M. le juge d'instruction, i l y a lieu de commuer la peine 
de réclusion en celle d'un simple emprisonnement. 

« En conséquence, renvoie devant le Tribunal correc
tionnel. » 

Hens fut c o n d a m n é à un emprisonnement de 3 mois, 
et Charles Brabants à S années de la môme peine, v u , 
d i t le jugement , l 'é tat de r éc id ive dans lequel i l se 
t rouvait . 

Charles Brabants a appe lé de ce jugement, et, devant 
la Cour, i l a soutenu que l 'é tat de réc id ive n ' empêche pas 
l 'application de la l o i de 1849, relative aux circonstances 
a t t é n u a n t e s , qui a r e m p l a c é l 'ar t icle 463 du Code péna l . 

Cette opinion, professée par L E G R A V E R E N D , tome I V , 
page 189, n° 3 4 1 , par C A R N O T , sur l 'article 463, et par 
C I I A U V E A U et H E L I E , tome I V , pages 276 et 277, a été par
tagée par la Cour dans l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'ordonnance de la Chambre du 
Conseil de Malines ne mentionne l'existence des circonstances 
atténuantes que dans l'ordre de l'application au prévenu des 
dispositions de l'art. 4 de la loi du 13 mai 1849, et à l'effet du 
renvoi dudit prévenu devant le Tribunal correctionnel ; 

« Attendu que l'existence des circonstances atténuantes étant 
reconnue, affecte le fait lui-même, qui n'est, par l'autorité de 
la lo i , qu'un simple délit, punissable, aux termes des art. 1 , 9 
et 401 du Code pénal, de la peine de l'emprisonnement; 

u Attendu que les expressions de l'art. 6 de la loi du 13 mai 
1849, qui a remplacé l'art. 463 du Code pénal, sont générales 
et embrassent sans distinction le cas où i l y a peine d'empri
sonnement, et le cas de récidive, où i l y a emprisonnement 
porté sur le pied du maximum ; 

« Que cette interprétation est d'accord avec l'esprit qui a 
présidé à la rédaction du dit arlicle, puisqu'il est évident que 
souvent le second délit, comme dans l'espèce, présente, à ra i 
son du peu de gravité du délit, des circonslances telles que le 
maximum de la peine est loin de toute proportion avec la cul
pabilité ; 

II Qu'il suit de ce qui précède que la récidive par elle-même 
n'est pas un motif qui doive faire écarter l'application de l 'art i
cle 6 précité ; 

u Attendu que les faits déclarés constants par le premier 
juge, sont restés établis devant la Cour; 

II Mais attendu que la peine est disproportionnée du dél i t ; 
u Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du prévenu, 

met le jugement dont appel au néant en ce qu'il a condamné 
Charles Brabants à 3 années d'emprisonnement; émendant 
quant à ce, le condamne à 6 mois d'emprisonnement. » (Du 17 
juillet 1831. — Plaid. M" C O E N A E S . ) 

COUR PROVINCIALE DE LA HOLLANDE MÉRIDIONALE. 
P r é s i d e n c e d e IM. P h l l i p s e . 

F A U X . — I N T E N T I O N D E N U I R E . N O T A I R E . 

Le notaire qui, trouvant en son étude la minute d'un acte 
dressé par son père, en même temps son prédécesseur, non 
revêtue de la signature de celui-ci, y appose une signature 
contrefaite, dans le seul but de cacher la négligence qui a 
clé commise, et sans avoir aucune intention de profiler ou de 
nuire à autrui ou de s'avantager soi-même, ne commet pas 
le crime de faux. 

( L E MINISTÈRE FCBLIC C. VANDENBERGn.) 

Deux clercs du notaire Van Don Bergb, de La Haye, 
ayant é té témoins de certaines i r r égu la r i t é s commises 
dans l ' é tude de leur patron, t â c h è r e n t de s'en prévaloi r 
pour l u i arracher, sous la menace d'une révélat ion, des 
sommes d'argent cons idé rab les . 

L 'un d'eux réuss i t m ê m e à se faire payer 20,000 florins. 



Mais en présence d'exigences toujours croissantes, le no
taire refusa enfin d'y satisfaire et résolu t de braver leurs 
attaques. 

Les deux clercs d é n o n c è r e n t le notaire Van Den Bergli , 
du chef de faux en éc r i t u r e authentique. L' instruction 
révé la les faits suivants : 

I l fut établi tant par les déposi t ions des deux dénon
ciateurs que par la saisie des pièces i nc r iminées , le rap
port des experts et les aveux du p r é v e n u l u i - m ê m e , que, 
trouvant dans les archives de son p è r e , qu i avait tenu 
l ' é lude avant l u i , deux ou trois minutes, que celui-ci 
avait omis de signer, i l avait suppléé à cette omission, en 
apposant des signatures contrefaites. Ainsi un testament 
mutuel des époux De Bas, passé à la fin du siècle dernier 
et non revêtu de la signature du notaire W . VanDenBergh, 
bien que des copies mentionnant cette signature eussent 
é lé dé l iv rées , avait été s igné par son fils, au moment où , 
p r ê t à le soumettre à la formalilé de l'enregistrement, 
devenue nécessa i re par le décès de l 'un des conjoints, i l 
s 'était ape rçu du manque de signature. 

Une autre fausse signature avait é té apposée , dans des 
circonstances analogues, sur le testament mutuel des 
époux Van Den Bos. 

I n t e r r o g é sur les motifs qui l'avaient fait agir ainsi, le 
p r é v e n u répondi t que son seul but avait été de conserver 
intacte la m é m o i r e de son p è r e , en cachant les nég l i 
gences par l u i commises. 

L 'enquê te jud ic ia i re n 'é tab l i t pas qu ' i l avait eu quelque 
autre but . 

Dans le cours des déba t s , qu i ont vivement occupe 
l 'attention publ ique, à cause du rang que l 'accusé occu
pait à La Haye, celui-ci fut constamment r e p r é s e n t é 
comme un homme ayant toujours j o u i de l'estime et de 
la confiance de ses concitoyens. 

Le min i s t è r e publ ic conclut à l 'application de l 'ar t . 147 
du Code péna l . 

M C METMAN soutint qu'en l'absence de toute intention 
frauduleuse de la part de l 'accusé, les faits inc r iminés ne 
constituaient point le crime de faux. 

Ce sys tème de défense a p r éva lu . 

ARRÊT. — « Attendu que, quelque grave et quelque repre
hensible que soit la faute commise par l'accusé dans l'exercice 
de fonctions qui exigent la confiance publique, la Cour ne con
sidère néanmoins pas comme prouvé qu'il y ait eu de sa part 
celte intention frauduleuse (bedriegelyk oogmerk) qui constitue 
une condition essentielle du crime de faux ; 

« Attendu que l'accusé doit par conséquent cire déclaré non 
coupable du crime mis à sa charge ; 

u Que dans ces circonstances i l devient inutile de rechercher 
si les faits posés par le notaire Van Den Bergh ont pu porter 
préjudice à des tiers. « (Du 12 mai 1881.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e d e M . C o l i n s . 

CHASSE. — PLAINTE. — DÉSISTEMENT. — ACTION" PUBLIQUE. — 

CITATION". FORMES. — DATE DU DÉLIT. — NULLITÉ. 

L'indication erronée de la date du délit dans une citation 
n'entraîne point la nullité de l'exploit, lorsque l'erreur ne 
peut faire supposer au prévenu qu'il s'agit d'un délit éteint 
par la prescription. 

Si le délit de chasse sur le terrain d'autrui, en temps non pro
hibé, ne peut être poursuivi par le ministère public que sur 
la plainte de la partie lésée, le désistement de celte partie 
ne peut cependant arrêter l'action publique autorisée par 
cette plainte. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VAN NUTEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les nullités sont de stricte i n 
terprétation et qu'à défaut de disposition expresse de la loi les 
formalités ne sont requises à peine de nullité que dans les cas 
où elles sont essentielles par leur objet; 

« Attendu qu'il n'exisle aucune loi formelle exigeant, en ma
tière répressive, l'indication de la date du délit dans les cita
tions notifiées aux prévenus ; que, dans l'intérêt de la défense, 

l'assignation doit nécessairement leur faire connaître le fait 
punissable qui leur est imputé, sans distinction si elle est si
gnifiée à la requête d'une partie civile ou même à la requête 
du ministère public; que cette énonciation doit nécessairement 
indiquer les caractères constitutifs du délit et les circonstances 
déterminant la gravité de la peine applicable ; que l'intérêt de 
la défense est sauvegardé suffisamment par cesénoncialions, sans 
qu'il soit requis, pour mettre le prévenu en état de se défen
dre, de mentionner dans la citation toulc autre circonstance 
accessoire du fait, notamment celle de la date du délit, lorsque 
le libellé de l'exploit ne peut faire supposer au prévenu qu'il 
est cité du chef d'un délit éteint par la prescription ; 

ii Attendu que les prévenus ontélé trouvés chassant îc 18jan
vier dernier à Stacbrocck sur des propriétés dunt le droit de 
chasse appartient au plaignant, et que les prévenus n'ont point 
administré la preuve d'y avoir été autorisés par le consentement 
du propriétaire ou de ses ayants-droit ; 

u Attendu que, si les poursuites à l'effet de réprimer ce l'ait 
de chasse n'ont pu avoir lieu que sur la plainte de la partie i n 
téressée, i l n'appartient point au plaignant d'arrêter les pour
suites intentées sur sa plainte dans l'intérêt de la vindicte pu
blique, la loi ne concédant point, en cette matière, à la partie 
lésée le droit d'anéantir l'action publique par son désistement; 

« Par ces motifs, etc. » (Du 4 mars 1831. — Plaid. M ° V A N -
DERSPIET.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e question voir : Cassa
tion F. , 12 février 1019 ; — 20 janvier 1820; — 21 j a n 
vier 1836; — 11 mars 1837 (J. PALAIS, 1840, 2, 18) ; — 
18 mars 1837 (1838, 1, 97);— 8 j u i l l e t 1837 (1837,2,330); 
— 30 mars 1838 (1840, 1, 206); — 29 j u i n 1838 (SIREY, 
39, 1 , 694); — 28 févr ier 1839 (J. P . , 1839, 2, 373) ; — 
22 d é c e m b r e 1843 (SIREY, 44, 1, 234); — Douai, 13 sep
tembre 1844 (J. P . , 1848, 1, 360); — Colmar, 28 janvier 
1846 (1846, 1, 682); — R é p . , J. PALAIS, V» Exploit en ma
tière criminelle, n 0 ' 86 et suiv. 

La d e u x i è m e question est déc idée dans le m ê m e sens 
par LEGRAVEREND, t . I , pp . ö l et 68; — MANGM, Action pu

blique, n° 131; — BONJEAN, Code de la Chasse, n° 383; — 
DALLOZ, N . R é p e r t o i r e , V° Désistement, n" 234; — Cassa
t i o n ! ' . , 23 janvier 1813 (SIREY, 13, 1, 229); — Cassation F . , 
23 d é c e m b r e 1814 (13, 1 , 83); — Cass. F . , 13 avr i l 1820, 
(20, 1, 263); — Mclz, 6 août , 27 novembre et 13 d é c e m 
bre 1824 (DAI.I.OZ, N . R é p e r t o i r e , V" Chasse, n° 423; — 
Bruxelles, 18 d é c e m b r e 1828 (JURISP. B . , 1829. 1 , 93); — 
Cass. F . , 31 j u i l l e t 1830 (SIREY, 30, 1, 371); — Gand, 
10 d é c e m b r e 1834 (JURISP. B . , 1833, 2, 19); — Bruxelles, 
23 févr ier 1839 (JURISP. B . , 1840, 2,278); - Rennes, 11 no
vembre 1840, (DAI.I.OZ, V° Chasse, n° 423); — Bruxelles, 
11 févr ier 1841 (JURISP. B . , 1841,2, 353). 

QUESTIONS DIVERSES. 

POURVOI. — RECEVABILITÉ. — MATIÈRE CRIMINELLE. MINISTÈRE 

PUBLIC. NOTIFICATION. 

La Cour de cassation saisie d'un pourvoi dirigé par le minis
tère public contre un jugement, alors que la notification du 
pourvoi n'a pas été régulièrement faite, doit, en cet état, 
s'abstenir de prononcer. Code d'instruction criminelle, 418. 

ARRÊT. — « Vu les art. 417 et 418 du Code d'instruction 
criminelle ; 

u Attendu que l'art. 418 exige que, lorsque le ministère pu
blic exerce un recours en cassation contre un jugement rendu 
en dernier ressort en matière de simple police, ce recours ou 
l'inscription prescrite par l'art. 417 soit notifié à la partie con
tre laquelle i l est dirige ; 

« Attendu que l'acte du pourvoi joint aux pièces, cl l'orme 
par le commissaire de police exerçant les fonctions de minis
tère public près le Tribunal de simple police du canton de Gos-
sclics, n'a point élé notifié aux nommés .Melchior Dumout et 
Leopold Cornet, contre lesquels ce pourvoi est dir igé; que la 
notification qui leur a été faite le 22 ju in 1849 d'un simple cer
tificat émané du greffier, et portant que le commissaire de po
lice s'est pourvu en cassation contre le jugement qui les a 
acquittés, ne peut tenir lieu de notification de l'acte de recours 
même exigé par l'art. 418 ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare que, dans l'état du pourvoi, 
i l n'y a lieu, quant à présent, de s'en occuper. (Du 7 août 18ïi>-
— Cassation.—Alf. DUSIO.NT ET CORIET.) 



DÉCISION EN FAIT.—CONTRAVENTION. — JET DE DÉCOMBRES.—RES

PONSABILITÉ. 

Il y a décision en fait, exclusive de l'application de l'art. 475, 
n° 8, du Code pénal, lorsque le juge déclare que le prévenu 
n'a fait que replacer dans le jardin de la partie plaignante 
des décombres provenant de travaux faits chez celte même 
partie. 

En présence de semblable décision il n'y a lieu de s'occuper de 
la responsabilité du maître de celui qui était inculpé sur 
pied de cet art. 475, n" 8. 

ARRÊT.— » Attendu que, pour refuser de reconnaître dans le 
fait à Mclchior Dumont le caractère d'une contravention prévue 
par l'art. 495, n" 8, du Code pénal, le jugement attaqué déclare 
en fait que Dumont n'a fait que replacer dans le jardin de la 
veuve Obchet des décombres provenant d'ouvrag c s f a ' l s chez 
cette veuve ; qu'en pareille circonstance le jugement attaqué 
était d'autant plus fondé à ne pas voir dans ce fait la contraven
tion réprimée par l'art. 475, n° 8, du Code pénal, que tous les 
faits prévus par cet article sont au nombre de ceux posés sans 
aucun droit, et que tel n'était pas le caractère de celu' posé par 
Dumont ; 

« Attendu que dès lors i l n'y a lieu d'examiner si le juge
ment a contrevenu à quelque disposition de la loi en mettant 
hors de cause le nommé Cornet, puisque le fait imputé à Du
mont ayant été jugé légitimement posé, le maître Cornet ne 
pouvait encourir aucune responsabilité pour le fait de son ou
vrier ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. (Du 19 novembre 1840. 
—Cassation.—Aff. DUMONT ET CORNET,) 

• T^GXStÇf-ï . 

COURS D'ASSISES. — TÉMOIN. JUGE D'INSTRUCTION. 

Le juge d'instruction peut être entendu comme témoin devant 
la Cour d'assises sur tous les faits à sa connaissance con
cernant les affaires qu'il a instruites. 

ARRÊT. — « Attendu que parmi les personnes dont i l est 
défendu de recevoir, en matière criminelle, le témoignage as
sermenté, lorsqu'il y a opposition à leur audition de la part de 
l'une des parties en cause, ne se trouve point compris le magis
trat qui a fait l'instruction préparatoire de l'affaire; 

« Attendu que, si l'art. 317 du Code d'instruction criminelle 
exige que les témoins déposent oralement, c'est-à-dire que les 
témoignages soient rendus de vive voix, cet article ne forme 
point obstacle à ce que le juge d'instruction révèle, d'une ma
nière illimitée, en se conformant au prescrit de cette disposi
tion légale, tous les faits utiles qui sont à sa connaissance; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. MESDACH, substitut du pro
cureur du Roi, ordonne que le juge d'instruction assigné soit 
entendu en qualité de témoin. » (Du 3 juin 1851. — Cour d'as
sises d'Anvers. — Aff. BLYCKAERTS. — Plaid. M M " GUTOT et 
DENIS.) 

OBSERVATIONS. — « Voir dans le m ê m e sens : Cassation 
française, 12 d é c e m b r e 1811 (SIREV 1817, 2, 277); — 31 
octobre 1817; — 23 janvier 1833 (SIREV, 1835, 1, 36a) ; 
— 1 février 1839 ( J . DU PALAIS, 1840, 1 , 184); — 9 janvier 
1840 (SIHEY 1840, 1, 802); — Cassation belge, 11 no
vembre 1837 (JURISP. B . , 1838, 1. 112);— 5 septembre 
1839 (JURISP. B. 1839, 1, 546);—19 janvier 1841 (1841, 1, 
154); — 14 d é c e m b r e 1841 (1842, 1, 73); — 13 j u i n 1842 
(1842, 1, 378); — 14 aoû t 1843 (1844, 1, 19); — 23 j a n 
vier 1847 (1847, 1, 290); — CARNOT, art. 237 et 322, 
N ° 34 ; — DUVERGER, Manuel du juge d'instruction, t . I l , 
N ° 2 6 5 ; — Réper to i re du J . DU PALAIS, V° Cour d'assises, 
N ° 1 0 3 0 . 

. • SxgQf-j—. 

TÉMOINS. — MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — CERTIFICATS. 

En matière correctionnelle un témoin peut être admis à dépo
ser, bie% qu'il ait été présent aux diverses audiences de la 
cause. 

Aucune disposition n'empêche d'entendre celui qui aurait 
donné des certificats sur l'affaire. 

ARRÊT. — « Attendu qu'en matière correctionnelle aucune 
disposition de la loi ne s'oppose à ce qu'un témoin qui aurait 
été présent aux diverses audiences de la cause soit entendu 
comme tel ; qu'il ne faut pas étendre les prohibitions et les 
précautions prescrites pour des matières plus graves, celles qui 
se traitent en Cour d'assises, et dans lesquelles, d'ailleurs, la 
loi a pourvu, par le pouvoir discrétionnaire du président, aux 

inconvénients qu'il y aurait même à écarter d'une manière 
absolue les renseignements que peut donner une personne qui, 
à dessein ou par accident, aurait assisté aux débats et aux au
diences d'une affaire; 

« Attendu qu'il n'y a pas davantage dans la procédure cor
rectionnelle de disposition qui empêche l'audition d'un témoin, 
alors même qu'il aurait donné des certificats sur l'affaire; 

« Par ces motifs, la Cour dit que le témoin K . . . sera en
tendu, etc. » (Du 9 décembre 1847. — Cour d'appel de Bruxel
les. — Plaid. MM" SANCKE et KENNIS.) 

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. — TÉMOINS DÉCÉDÉS. — DÉPOSITION. 

LECTURE. 

La déposition des témoins décédés fait partie de l'instruction, 
et dès lors lecture peut, en matière correctionnelle, en être 
donnée devant les Tribunaux, aucune disposition légale ne 
la prohibant. Il convient de n'y avoir que tel égard que de 
raison. 

(Du 1 « août 1848. — Cour d'appel de Gand. — Plaid. 
MM" EECKMAN, VERVOORT, SANCKE et EEMAN.) 

VARIÉTÉS. 

ACADÉMIE DE LÉGISLATION DE TOULOUSE. — CONCOURS DE 1852. 

L'Académie de lég is la t ion de Toulouse, qui compte parmi 
ses membres plusieurs jurisconsultes justement estimés 
chez nous par leurs œ u v r e s et leurs publications, tels que 
MM. ADOLPHE CHAUVEAU, BENECH, RODIÈRE, etc., vient de 

mettre au concours de 1852 l'Examen critique du régime 
légal de la propriété mobilière en France. 

Comme ce sujet p résen te éga lemen t un grand in té rê t 
pour notre pays, où l'on s'occupe si activement de la r é 
vision des Codes, LA BELGIQUE JUDICIAIRE croit faire chose 
utile en publiant le programme suivant de ce concours. 

Pour indiquer le sens et la por t ée de ce sujet, l 'Acadé
mie a dé l ibéré le programme suivant ,qui n'a, d'ailleurs, 
r ien de l imi t a t i f : 

ii L'auteur du Mémoire, se plaçant au point de vue de l'étal 
économique de la société à l'époque de la rédaction de nos 
codes, devra rechercher l'esprit qui a dirigé le législateur dans 
ses dispositions sur la propriété mobilière. I l appréciera l ' i n 
fluence que l'accroissement de la richesse mobilière depuis la 
promulgation des Codes, doit exercer sur l'interprétation et 
l'application de nos lois, sous les divers rapports de l'acquisi
tion, de la conservation et de la transmission des meubles cor
porels et surtout des meubles incorporels. 11 s'occupera aussi 
des voies d'exécution forcée à leur égard. — 11 examinera les 
moyens que la doctrine et la jurisprudence ont indiqués ou 
que l'analogie pourrait suggérer, pour combler, avec les don
nées fournies par la législation actuelle, les lacunes qui seraient 
constatées dans les textes sur ce sujet. — 11 devra indiquer 
e n f i n , s'il y a lieu, les réformes qu' i l serait utile de signaler à 
l'attention du législateur. » 

Le pr ix consistera en une médaille d'or de la valeur de 
300 fr . ; celte médai l le sera frappée à l'effigie de Cujas. 

I n d é p e n d a m m e n t du p r ix , l 'Académie se rése rve de dé
cerner, s'il y a l i eu , des mentions honorables. 

Les auteurs des Mémoires qui auront obtenu la médai l le 
d'or ou des mentions honorables, seront proclamés dans 
une séance publique, qui aura l ieu le t ro i s ième dimanche 
du mois de mai. 

Les Mémoires devront être, ad ressés , francs de port, à 
M. Benech, professeur à la Facu l t é de Droi t , secré ta i re 
p e r p é t u e l de l 'Académie , place Sa in t -É t i enne , 4, qui en 
fournira un récépissé ; ils ne seront pas r eçus ap rès le 31 
mars 1852, terme de r igueur . 

Chaque auteur inscrira en t ê t e de son Mémoire deux 
devises ou ép ig raphes dont l 'une en latin et l'autre en 
français , et les transcrira sur l'enveloppe cache tée d'un 
bullet in qui contiendra ses nom, p r é n o m s et adresse. 

Immédia t emen t ap rè s le jugement du concours, les en
veloppes cachetées portant les devises inscrites sur les 
Mémoires qui auront obtenu des distinctions seront ou
vertes en séance de l 'Académie. 

IMPRIMERIE DE J. B. BRIARD, RUE JVEUYE, 31 , FAUBOURG DE NA1IUB. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E » E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E , 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a n i h r c . — P r é s i d e n c e d e .11. d e O c r l a c b r . 

PURGE. DÉLAISSEMENT. DÉBITEUR PERSONNEL. —• CHOSE 

JUGÉE. TIERS DÉTENTEUR. CONFUSION. TIERS DÉTEN

TEUR. DETTE HYPOTHÉQUÉE. REMBOURSEMENT. DÉBI

TEUR PERSONNEL. ACTION CLDEN'DARIM ACTIONUM. DETTE 

HYPOTHÉCAIRE. — REMBOURSEMENT PAR LE TIERS DÉTENTEUR. 

Le tiers détenteur d'un immeuble grevé d'hypothèque, qui n'a 
point fait la purge ou le délaissement, ne devient pas pour 
cela débiteur personnel de la dette hypothéquée. 

L'acquéreur à titre particulier n'est tenu de la chose jugée 
entre son vendeur et des tiers, qu'autant que la chose jugée 
s'applique aux droits mêmes qui ont fait l'objet de la trans
mission. 

En conséquence, le tiers détenteur qui paie le créancier, arec 
subrogation dans les droits de ce dernier envers les débiteurs 
de la dette, est fondé à réclamer le remboursement de chacun 
des codébiteurs solidaires, alors même que, par suite de la 
chose jugée entre ces derniers, quelques-uns seulement 
auraient été chargés de la dette. 

De ce que le remboursement que fait le tiers détenteur d'une 
dette hypothécaire éteint la créance par confusion, quant à 
l'immeuble, il ne s'en suit pas qu'elle soit également éteinte 
envers les débiteurs personnels de la dette. 

Le codébiteur personnel, qui se trouve contraint de payer au 
tiers détenteur une dette grevant l'immeuble que celui-ci a 
acquis du créancier hypothécaire, n'est pas fondé à lui 
opposer l'exception cœdendarum aclionum aux fins de le 
contraindre à son tour ci lui rendre ce qu'il a dû lui payer, 
ou à délaisser. 

(COLMANT C. RONCUA1N.) 

Par aclc passé devant le notaire Dcthuin , à Mous, le 
10 août 1819, Antoine-Joseph Colinanletson épouse , Clé
mentine W i n s , ont solidairement cons t i tué , au profil de 
l 'église Saint-Nicolas en Havre, à Mons, une rente de 
371 fr. 08 cent, au capital de 7,233 fr . 36 cent. 

Cetle renie était hypo théquée sur trois parlies de terre 
s i tuées à l l o r n u , l'une de 52 ares 75 centiares, l 'autre de 
4 hectares 43 ares 15 centiares, et la t ro is ième de 1 hec
tare 5 ares 51 centiares. 

L' inscript ion de cette hypo thèque a été prise le 26 aoû t 
1819 et r enouve lée le 30 octobre 1838. 

Après le décès des époux Colmant, des difficultés s'éle
vè ren t entre leurs hér i t i e r s respectifs au sujet de la renie 
dont i l s'agit, et par jugement arb i t ra l , du 4 d é c e m b r e 
1822, i l fu i déc idé , par application des chartes du Hai-
naut, sous lesquelles ces époux s 'étaient ma r i é s , que Clé
mentine Wins n 'é ta i t devenue l 'hér i t iè re mobi l iè re de son 
mari qu 'à la charge de la total i té des dettes, qu'elle 
devait d é c h a r g e r les hé r i t i e r s de son mari de tous les 
accessoires des dettes qui l u i incombaient, et qu'en con
séquence la renie créée au profit de l 'église de Saint-
Nicolas étai t la dclte exclusive des hé r i t i e r s de ladite 
dame Clémentine Wins tenue de procurer aux h é r i t i e r s 
Colmant la d é c h a r g e de l ' hypo thèque qu i pèse ou peut 
peser sur les immeubles à eux échus ou à écho i r . 

Par suite des partages qui eurent l ieu entre ces h é r i 
t iers , les parcelles de terre h y p o t h é q u é e s é c h u r e n t en 
partie à Philibert Colmant, l 'un des hé r i t i e r s d'Antoine 

Joseph, et en partie aux hé r i t i e r s de Clément ine W i n s . 
L'une d'elles, échue aux hé r i t i e r s W i n s , fut successi

vement transmise par Sophie W i n s , veuve Marousé , à son 
fils Marousc-Wins, par acte de donation du 6 d é c e m b r e 
1832, a p p o r l é par l u i dans la société en commandite 
Marousé -Wins et compagnie, vendue ensuite comme 
quitte et l ibre par cette d e r n i è r e au sieur Gui l lochin- l lue 
pour le p r ix de 9,000 f r . , payé comptant par acte no ta r i é 
du 24 novembre 1838. 

Dans l'acte de donation de la dame Marousé, i l n'est 
pas fait mention de l ' hypo thèque qu i g rève le bien, et 
les statuts de la société portent, article 19 : « I I est s t i 
pulé que les formali tés nécessa i res pour rendre ledit 
bien l ibre de toute h y p o t h è q u e seront remplies, et que 
les biens sont appor tés par eux quittes et l ibre de toutes 
charges et h y p o t h è q u e s judiciaires, conventionnelles ou 
légales . » 

Enfin par acte passé devant le notaire Pletain, le 30jan-
vier 1839, le défendeur Alexis Ronchain fut purement et 
simplement sub rogé dans le bénéfice de l'acte du 24 no
vembre 1838, moyennant la somme de 9,000 f r . dont 
l'acte porte quittance définitive. 

Le 21 août 1841, Alexis Ronchain, agissant comme 
d é t e n t e u r de partie des biens h y p o t h é q u é s , remboursa à 
la fabrique de Saint-Nicolas le capital et les intérêts de la 
rente dont s'ac/it. L'acte de quittance passé devant le notaire 
Clairfutft, à Mons, porte subrogation légale dans tous les 
droits et actions, tant personnels que réels cl hypothécaires 
compétents à ladite fabrique, contre tout débiteur de sa 
créance ou détenteur d'immeubles hypothéqués à la même 
créance. 

En conséquence Alexis Ronchain fit assigner, devant 
le Tr ibunal de Mons, les hé r i t i e r s de Phil ibert Colmant 
(qui sont les quatre premiers demandeurs en cassation) 
aux fins d'obtenir t i t re nouvel en paiement des a r r é r ages 
é c h u s . Les hé r i t i e r s de Philibert Colmant ayant appe lé en 
garantie, en vertu des articles 870 et suivants du Code 
c i v i l , leurs coparlageanls, tous les autres hé r i t i e r s d 'An
toine-Joseph Colmant, Alexis Ronchain conclut contre 
tous au remboursement de la rente avec les in té rê t s 
é c h u s . 

Les demandeurs en cassation soutinrent qu'ils n ' é t a i en t 
tenus de cette rente n i personnellement, n i h y p o t h é c a i 
rement, attendu que la décision arbitrale l'avait mise à 
la charge des hé r i t i e r s de Clément ine W i n s , tenue de 
l ibé re r le lot des hé r i t i e r s Colmant, ce qui eut l i eu , 
disaient-ils, par l'assentiment du c r éd i r en t i e r qu i cessa 
de prendre inscription sur la moi t ié de son h y p o t h è q u e 
a t t r i buée auxdils hé r i t i e r s Colmant, et la continua sur 
celle a t t r i b u é e aux hé r i t i e r s W i n s , de qu i ledit c r é d i 
rentier r éc lama constamment le service personnel de la 
rente et en reçu t le remboursement; que le tiers a c q u é 
reur ne peut se p r é t e n d r e subrogé aux droits de la 
fabrique, soit à l'action réel le , soit à l 'action personnelle 
contre les hér i t i e r s Colmant, à défaut de solvabil i té des 
hé r i t i e r s W i n s , seuls d é b i t e u r s , parce qu ' i l est constant 
au procès que le c r é d i r e n t i e r , en recevant le rembourse
ment sur le p r ix de son h y p o t h è q u e en premier rang con
servée contre les h é r i t c u r s W i n s , a éteint la rente, et que, 
d 'un autre cô té , l ' a cqué reu r n'a fait que rembourser la 
charge spécia le qui l u i incombait à la décha rge de ses 
vendeurs, qu i eu x -mêmes y é ta ient tenus envers les hé r i 
tiers Colmant, et qu'enfin la fabrique, dans l'acte de rem-



boursement, avait avoué que le bien dont le demandeur 
é ta i t tiers d é t e n t e u r , é ta i t le seul qu i res tâ t h y p o t h é q u é 
à la s û r e t é de cette rente. 

Le 21 j u i l l e t 1848, le Tr ibuna l de Mons d é b o u l a les 
demandeurs de leurs p r é t e n t i o n s . 

Les demandeurs en cassation ayant in te r je té appel de 
ce jugement, la Cour d'appel de Bruxelles, par un pre
mier a r r ê t , en dale du 3 novembre 1849, leur ordonna 
de déc l a r e r positivement s'ils entendaient prouver, con
trairement aux énoncia t ions du t i t re d'achat du défen
deur du 30 janvier 1839, que c'est avec le p r i x non payé 
de cet achat qu ' i l avait fait à la fabrique de Saint-Nicolas 
en Havre le remboursement en principal et accessoires 
de la rente de 261 fr . 68 c. dont i l s'agit, et d ' indiquer 
d'une m a n i è r e précise les p ièces et tous moyens à l'aide 
desquels ils entendaient faire cette preuve. 

Dans le but de satisfaire à cet a r r ê t , les demandeurs 
produisirent un jugement du Tr ibuna l de commerce de 
Mons, en date du 29 d é c e m b r e 1846, lequel , en statuant 
sur les comptes des l iquidateurs de la société Marousé -
W i n s et compagnie, avait donné acte aux parties de ce 
qu ' i l é ta i t reconnu qu ' i l existait en mains du sieur Ron-
chain une somme de 4,400 fr . en pr incipal dont le m o n 
tant, a u g m e n t é des in t é rê t s à fournir par ledit Ronchain, 
serait u l t é r i e u r e m e n t r é p a r t i entre les ayants droits. 

I ls soutinrent qu ' i l résu l ta i t de ce jugement, du compte 
rendu qu i l 'explique et l u i sert de base, et de l 'extrait de 
du journa l sous la date du 11 février 1841 , dans lequel 
cette somme de 4,400 f r . étai t causée remboursement à M. 
Ronchain sur le prix de la terre qu'il a achetée par suite 
d'itne inscription qui n'était pas radiée à charge des héritiers 
Wins; que c 'était avec le p r ix non payé de son achat que 
Ronchain avait fait à la fabrique le remboursement en 
pr incipal et in té rê t s de la rente dont s'agit. 

Le 11 d é c e m b r e 1849, les sieurs Guil lochin et Desfon
taine, agissant en qua l i t é de liquidateurs de la société 
Marousé -Wins et comp., l i ront signifier une r e q u ê t e d ' in
tervention ; ils y exposent entre autres que, menaces d'une 
action en garantie par le sieur Ronchain, et n'ayant pas 
en caisse la somme nécessa i re pour rembourser la rente 
dont le paiement a été r éc lamé par la fabrique, i l avait é té 
convenu, le 12 août 1841, entre la l iquidation de la so
ciété Marousé -Wins et comp. et le sieur Ronchain, que 
celle-là remettrait à celui-ci une somme de 4,400 f r . , la
quelle, avec le supp lémen t nécessa i re dont le sieur Ron
chain ferait l'avance, servirait à solder en principal et i n 
té rê t s et frais la rente due à la fabrique de l 'église de 
Saint-Nicolas; que ce paiement aurait l ieu avec subroga
t ion , c l que Ronchain, sauf compte enlre parties ap rè s 
l'issue du procès , exercerait alors l'action hypothécaire ou 
même personnelle contre les débiteurs personnels de la rente 
et autres dé t en t eu r s des biens affectés. L'existence de 
cette convention fut avouée aussi par le sieur l lonchain. 

Le 29 d é c e m b r e 1849, la Cour a rendu l ' a r rê t suivant : 

ARRÊT. — « Quant au premier moyen des appelants par lequel 
ils prétendent étendre l'effet du jugement arbitral du 4 dé
cembre 1822, vanté au procès, jusqu'à l'intimé en le considé
rant comme l'ayanl-causc des héritiers de Clémentine Wins : 

« Attendu que, par son titre d'achat d'un des biens hypo
théqués à la rente dont i l est question dans la cause, et qu'il a 
remboursé à la fabrique de Saint-Nicolas, crédirenlière, l ' i n 
timé est personnellement resté étranger à la débition de cette 
rente, puisqu'il a acquis ce bien comme quitte et libre, et qu'il 
ne pourrait èlre considéré comme ayant-cause de son vendeur 
et auteur, et encore moins des auteurs de celui-ci, qu'autant 
qu'il ferait dériver son action actuelle contre les appelants de 
son litre d'achat, ce qui n'est pas ; qu'en effet, cette action i l la 
fonde directement sur une autre cause, savoir, sur le rembour
sement que lui-même a fait à ladite fabrique, crédirenlière, 
et sur la subrogation conventionnelle formellement stipulée 
dans l'acte même de ce remboursement, en date du 21 août 
1841, subrogation du reste que la fabrique, par cela même 
qu'elle était autorisée à recevoir, pouvait consentir, et n'avait 
aucun intérêt à refuser ; 

« Attendu, d'autre pari, que ni la fabrique ni l'intimé qui 
la représente par suite de cette subrogation n'ont été parties 
au jugement arbitral prémentionné; que rien au procès ne 

conduit à penser que ce jugement ne soit pas resté pour eux 
res inter alios judicata ou qu'ils en aient accepté l'effet au 
point de vue de ne considérer que Clémentine Wins ou plutôt 
ses héritiers comme seuls débiteurs de là rente exclusivement 
aux appelants, héritiers d'Antoine Colmant, qui en était débi
teur pr imit i f solidaire avec sa dite épouse Wins; 

« Qu'il suit de là que les premiers moyens énoncés aux con
clusions des appelants manquent de base; 

u Attendu qu'en admettant avec ceux-ci que les héritiers de 
Clémentine Wins et celle-ci eussent payé pendant près de trente 
ans la rente sans inquiétude pour les appelants, i l ne s'en sui
vrait pas que la fabrique eut par là nové ses droits solidaires 
contre lesdits appelants, successeurs d'Antoine Colmant, ni 
qu'elle eut tenu les premiers, c'est-à-dire les héritiers de Clé
mentine, comme seuls obligés ; que cela ne résulte pas non 
plus de l'inscription hypothécaire renouvelée le 30 octobre 
1838, puisque, au contraire, elle porte en premier ordre et 
formellement sur les deux codébiteurs primitifs solidaires dé
funts, ce qui dispensait l'inscrivante d'y dénommer spéciale
ment les héritiers dudil Antoine Colmant, l'un desdits enfants 
(arg. de l'art. 2149 du Code civil ) ; 

<i Qu'ainsi les seconds moyens d'appel ne sont pas plus offi
ces que les premiers. 

« Sur le troisième moyen des conclusions des appelants, ten
dantes à soutenir qu'il y a eu par l'intimé simple paiement à la 
fabrique, par suite extinction pure et simple de la dette, et par 
conséquent simultanément absence ou disparution de cause 
possible d'une subrogation : 

« Attendu que les termes formels de l'acte de rembourse
ment , en date du 21 août 1841, réfutent suffisamment ces 
moyens, et i l en résulte l'inapplicabilité à l'espèce des art. 1234, 
2180 et autres du Code invoqués par les appelants à l'appui de 
ces moyens. 

« Sur le quatrième moyen, l'extinction de la rente par une 
prétendue réunion dans le chef de l'intimé des qualités de cré
direntier et de débiteur : 

« Attendu que les principes et les lois invoqués par les appe
lants manquent encore ici de base et d'application, puisque, 
d'une part, jamais l'intimé n'a été débiteur direct de cette rente, 
et que son titre d'achat est exclusif de cette condition, puis
qu'il a acquis le bien quitte et l ibre; que, d'autre part, si, à 
titre de la détention de cette partie des hypothèques, i l devait 
seulement délaisser s'il ne payait pas la rente au cas de l 'ar t i 
cle 2168 du Code, cela prouve précisément que l'obligation 
personnelle de payer ne résidait pas dans son chef, mais que 
le paiement n'est pour lui qu'un mode d'éviter la suite natu
relle de l'hypothèque sur le bien qu'il dé l ient ; 

« Qu'il n'y a donc pas ici de termes propres à une extinction 
par confusion. 

« Sur le cinquième moyen d'appel prétendant que l'intimé 
n'avait remboursé la fabrique qu'avec son prix d'achat, et qu'il 
était sans intérêt ni droit à agir ainsi qu'il le fait : 

« Attendu que si, au point de vue de l'arrêt préparatoire du 
3 novembre 1819, la preuve de l'application à la rente de sou 
prix d'achat par l'intimé, alors que ce fait devrait se combiner 
avec des moyens et documents que les appelants étaient inter
pellés de préciser, pouvait, scion la portée de ces moyens, 
éclairer la question de défaut d'intérêt, l'on doit reconnaître 
que lesdits appelants n'ont rien établi de concluant à cet égard ; 

« Que, par les documents dont ils ont usé ou argumenté, par 
les développements qu'ils ont donnés à leurs moyens, ils n'ont 
aucunement démontré que l'intimé ait réellement remboursé 
la fabrique avec sou prix d'achat non paye, et ce contrairement 
à la reconnaissance formelle que les parties énoncent au titre 
du 10 janvier 1839 du paiement complet de ce prix par l ' i n 
timé ; 

i: Qu'en supposant gratuitement que la société Marousé-Wins 
ait, ultérieurement à l'acte d'achat de l'intimé du 10 janvier, 
nanti celui-ci des sommes dont les appelants font un relevé en 
leurs conclusions, i l ne s'ensuivrait pas que cette société, être 
lout à lait distinct et des héritiers Colmant et des héritiers de 
Clémentine Wins, ait assumé jamais l'obligation directe et 
personnelle de la rente en question par rapport aux appelants, 
ni que l'intimé n'eût pas ultérieurement à compter avec la so
ciété ou sa liquidation à raison de tout ou partie de ces préten
dues sommes ; d'où la conséquence que les appelants sont de
meurés ce qu'ils étaient avant le remboursement fait à la 
fabrique par l'intimé, des obligés directs et solidaires de la 
rente constituée par leur auteur, et que l'intimé avait cause et 

I intérêt suffisant à se faire consentir la subrogation dont i l 
| poursuit l'effet; 
| 'I En ce qui touche la prétention subsidiaire des appelants, 



tendante à ce que l'intimé les subroge aux droits de la fabri
que : 

« Attendu qu'il est évident que les articles du Code invo
qués à l'appui de cette prétention sont encore ici sans applica
t ion, puisque les appelants ne sont pas des cautions vis-à-vis 
de la fabrique ou de l 'intimé, son subrogé, mais des débiteurs 
personnels de la dette à titre d'héritiers d'Antoine Colmant et 
de la solidarité qu'il a stipulée au litre constitutif avec sa 
femme; qu'au surplus, la subrogation que réclament subsidiai-
remenl lesdits appelants leur est même superflue en présence 
du jugement arbitral pour leur recours envers les représen
tants de Clémentine Wins, s'il y a lieu ; 

« Sur l'intervention : 
ii Attendu qu'aux termes des statuts de la société Marousé-

Wins (article 16), l'être liquidateur se compose de quatre 
commissionnés y compris le gérant ; que c'est donc à cet en
semble complet, ou qu'il faut compléter s'il y a quelqu'un de 
ses éléments empêchés, qu'appartient la qualité nécessaire pour 
agir ; que la liquidation dans les deux seuls intervenants est 
donc irrégulière et sans qualité suffisante au procès; qu'au 
reste, d'après les motifs qui précèdent et le dispositif qui en 
doit être la conséquence, cette intervention devient sans intérêt 
et sans objet; 

ii Par toutes ces considérations, et adoptant aussi les motifs 
du premier juge, sans devoir s'arrêter à tous autres faits et 
moyens des appelants trop vaguement énoncés ou caractérisés, 
dit l'appel mal fondé, le met à néant; dit l'intervention non 
recevable ainsi qu'elle se présente, met les dépens y relatifs à 
charge des intervenants en leur qualité. 

Colmant et consorts ont dénoncé cet a r r ê t à la Cour de 
cassation. 

Six moyens servaient de base à leur pourvoi . 

PREMIER MOYEN. — 1° Violation des art. 2114, 2166, 2167, 

2168, 2169, 2170, 2171, 2172, 2175, 2179, 2182 du Code c i 
vil et 7li9 du Code de procédure civile ; 

2° Violation et fausse application des art. 1254,125a, 2130, 
n<" 2 et 3, 1154, 115a, 1382, 1626, 1689, 1690 et 1691 du 
Code civil ; 

5" Violation et fausse application des art. 2182, 1530, n° 3, 
1331,1122 et 1119 du Code civil ; 

4° Violation et fausse application des art. 1216,128a, 1287, 
2012, 2021 et 2054 du Code civi l . 

Ce moyen avait pour but d'établir que Ronchain, en rem
boursant la rente, n'avait fait que satisfaire à sa propre obli
gation personnelle, et que la subrogation qu'il avait obtenue 
était inefficace ; i l peut se diviser en deux branches : 

Première brandie. — Les demandeurs invoquaient les arti
cles 2114, 2109 du Code civi l , 739 du Code de procédure, cl 
2167 du Code c iv i l , pour soutenir que le détenteur qui néglige 
de purger, cl qui ne fait pas le délaissement, est obligé de 
payer intégralement la dette hypothéquée. En payant cette 
dette, i l a donc éteint son obligation (art. 1234 et 125a) et 
celle de ses coohligés solidaires (art. 1216 et 2034 du (Iode 
civil), tout comme si, au lieu de payer, Ronchain avait délaissé, 
et que la fabrique eut oblenu sou paiement par la vente de 
l'héritage. 

Lorsque, à la suite d'une purge hypothécaire, le tiers ac
quéreur paie un bordereau de collocalion, i l ne peut en répéter 
le montant contre les cautions et coohligés; car la caution 
(article 2029), les obligés solidaires (ait. 1231, n" 3), réclamant 
la subrogation, i l y aurait circuit d'action inadmissible. 

De même le débiteur qui ne fait ni la purge ni le délaisse
ment ne peut conserver les droits du créancier qu'il paie; ce 
serait également un circuit d'action. 

Le tiers détenteur qui paie éteint nécessairement la dette : 
aussi l'acte de remboursement dont il s'agit porlc- l- i l quittance 
de la somme reçue, et c'est un droit de quittance qui a été payé 
pour l'enregistrement : c'est donc un paiement qui a été fait, 
et tout paiement suppose une dette (art. 1233). 

I l est vrai que l'acte ajoute que le paiement se fait moyen
nant subrogation légale; mais la subrogation légale de l 'art i
cle 1231, n° 2, n'emporte pas cession de créance : i l est impos
sible de céder un droit qu'on éteint par le paiement. 

Les demandeurs citent Bigot-l 'réameneu, pour établir que 
la subrogation légale n'est qu'une fiction qui défend uni
quement l'acquéreur contre les créanciers postérieurement 
inscrits. 

I l est impossible fie confondre la subrogation et la cession : 
l'une est placée dans le Code au titre Du paiement, l'autre au 
titre De la rente (art. 1382, 1626, 1689, 1690 et 1691.) 

Les demandeurs invoquent l'autorité de MERLIN, de D U 
MOULIN et de POTIIIER et ajoutent : qu'en confondant la cession 
avec la subrogation, l 'arrêt attaqué a violé, outre les textes 
cités ci-dessus, la loi du contrat (art. 1134 et 1133), puisqu'il 
transforme une quittance en un acte de vente. 

Deuxième branche. — En supposant qu'une action eût pu 
survivre au paiement de la dette, les demandeurs disent qu'elle 
était repoussée, dans l'espèce, par une exception péremptoire, 
par l'exception de chose jugée résultant du jugement arbitral 
du 4 décembre 1822, qui avait mis la rente à la charge exclu
sive des héritiers Wins, et décidé que les biens à échoir aux 
héritiers Colmant en resteraient déchargés. 

Donc, disent-ils, les biens échus aux auteurs du défendeur 
par le partage qui a eu lieu ensuite ne leur sont arrivés qu'avec 
cette charge qui a suivi le bien à travers toutes les mutations 
comme une servitude ou un bail (art. 2182). 

En effet, on est censé stipuler pour soi, ses héritiers ou 
ayants-cause (art. 1122); or, un acheteur est Payant-cause de 
son vendeur. 

Si les héritiers Wins avaient payé la rente, ils n'auraient au
cune action contre les demandeurs; i l en est de même du dé
fendeur : car la chose jugée descend du vendeur à l'acquéreur 
(L. 9, j 2, ff. de Except. reijudic. et 173, (T. de Re/j. juris). 

Pour éluder cette exception, l 'arrêt a considéré le défendeur 
comme représentant simplement la fabrique crédirentière; 
mais c'est en qualité de tiers délenteur qu'il a été subrogé, et 
c'est en cette qualité qu'il est passible de l'exception de chose 
jugée. En payant i l n'a fait qu'acquitter sa dette : les deman
deurs qui n'étaient plus que cautions ont été déchargés (1216, 
1183, 2011, 2021 et 2034. 

DEUXIÈME MOYEN. — Violation et fausse application des ar
ticles 1214, 1216, 1300, 1501, 2114, 2166, 2167,2168,2169 
et 2182 du Code civi l . 

Les demandeurs raisonnaient toujours dans l'hypothèse qu'à 
défaut de purger et de délaisser, le tiers détenteur devient dé
biteur personnel de la rente, comme étant dans un état de faute 
lourde, de dol légal. 

Si donc i l acquiert la créance inscrite, celle-ci est éteinte par 
confusion. Les coobligés solidaires et les cautions sont déchar
gés (art. 1501), 

En fait, Ronchain n'était pas tenu à la dette, parce qu'il 
avait acquis le bien quitte et libre : mais les demandeurs 
voyaient dans cette argumentation le bouleversement des p r in 
cipes et la ruine du système hypothécaire consacré par la lo i . 
La clause de quitte et libre a simplement pour but, disaient-ils, 
d'obliger le vendeur à éteindre toutes les charges inscrites : s'il 
ne le fait pas, l'acheteur qui se dessaisit de son prix est en état 
de dol légal et doit payer intégralement capital et intérêt. 

Les demandeurs disent que la Cour, en décidant le contraire, 
a violé les textes cités par ses deux arrêts préparatoire et défi
nitif, et ajoutent qu'elle convient elle-même dans ce dernier 
arrêt que l'hypothèque s'est éteinte par confusion entre les 
mains du tiers délenteur : or, i l n'est pas possible que l'acces
soire périsse et que le principal reste debout. 

TROISIÈME MOYEN. — Violation et fausse application des ar t i 
cles 2114, 2037, 1216, 2029 du Code civil . Le défendeur a si 
bien senti que la dette s'était éteinte entre ses mains par le 
paiement et la confusion, qu'il n'a pas renouvelé son inscrip
tion sur les deux hectares qu'il détient. Dès lors i l était re
poussé par l'action cwdendarum actionum, tout comme l'au
rait élé la fabrique de l'église de S'-Nicolas elle-même si elle 
avait laissé périmer son inscription. En n'accueillant pas cette 
exception, l'arrêt attaqué a violé les textes cités. 

QiATKiÈiiE MOYEN. — Excès de pouvoir : violation et fausse 
application, 1" des art. 1231, n° 3,1214, 1210, 2029 et 1331 du 
Code civil ; 2" des art. 2114, 2180 et 1234 du Code civi l . 

Les demandeurs ne sont pas cautions, ils sont tenus avec 
d'autres au paiement solidaire de la dette : l'arrêt le reconnaît; 
donc ils avaient droit à la subrogation légale (art. 1231); et cc-

I pendant la Cour leur refuse le bénéfice de la subrogation légale 
qu'ils avaient réclamée par leurs conclusions subsidiaires, à 
l'effet de faire payer les véritables débiteurs, en poursuivant la 
vente des biens détenus par Ronchain, et qu'ils auraient pu ré
clamer en payant eux-mêmes la fabrique, en sorte que la Cour 
reconnaît plus de droit au cessionnaire, qu'au cédant. L'arrêt 
dit que la subrogation est superflue en présence du jugement 
arbitral : les demandeurs répondent, 1° que la Cour tombe ici 
dans une contradiction étrange, puisqu'elle a décidé que le 

I jugement arbitral ne peut être opposé à Ronchain; 2" que le 
jugement arbitral n'emportant aucune condamnation est ino
pérant; 5" une condamnation même resterait sans effet contre 
les héritiers Wins devenus insolvables; 4° c'est Ronchain qu'ils 



doivent pouvoir atteindre comme détenteur d'un bien héré
ditaire spécialement affecté au paiement d'une dette succes
sorale; 5° le jugement arbitral n'emporte aucune hypothèque 
qui leur permette d'agir contre le tiers détenteur Ilonchain ; 
6" ce n'est point dans une action personnelle inefficace qu'ils 
demandaient à être subrogés, mais dans une créance garantie 
par une inscription. 

CINQUIÈME MOYEN. — 1» Violation et fausse application des 
articles 1134, 1623, 1626, 1629, 1319 et 1336 du Code civil ; 
12 du Code de commerce ; 

2° Violation et fausse application de l'article 1151 du Code 
civil ; 

3" Violation de l'article 1119 du Code civil . 
Ronchain et les intervenants ont reconnu I o qu'une saisie 

avait été pratiquée entre les mains de ces derniers; qu'une 
somme de 4,400 francs avait été remise par les vendeurs à 
l'acheteur pour opérer le remboursement. 

La Cour ne tient aucun compte de cet aveu, contrairement 
à l'article 1350 du Code civil . Cependant cet aveu prouvait que 
Ronchain était nanti de son prix avant le paiement fait à la 
fabrique; dès lors son action contre les demandeurs était sans 
intérêt, sans cause et exercée au mépris de l'article 1131 du 
Code civi l . 

D'après l 'arrêt, le défendeur pouvait agir contre ses vendeurs 
en vertu de l'acte de vente ou bien contre les demandeurs en 
verlu de la subrogation. Or, i l a agi contre ses vendeurs; una 
electa via non dutur recursus ad alteram : i l a renoncé à la 
seconde action, dans laquelle ils servent de manteau aux liqui
dateurs de la société Wins et compagnie qui réclamaient à leur 
profit la distraction d'une partie de la condamnation. En déci
dant qu'une pareille action était recevable, la Cour a violé la 
maxime qu'on ne plaide pas par procureur, et l'article 1119 du 
Code civil . 

SIXIÈME MOYEN. — Violation de l'article 304 du Code de pro
cédure civile, et fausse application des articles 1330, n° 3 et 
1351 du Code c i v i l , en ce qu'il y a contrariété entre l'arrêt 
dénoncé et un jugement passé en force de chose jugée, à savoir: 
le jugement arbitral du 12 juin 1822 qui met à la charge des 
héritiers de Clémentine M ins une dette hypothécaire, tandis 
que l'arrêt attaqué décide que ses ayants-cause sont décharges. 

Le jugement arbitral met tout le poids d'une inscription sur 
les biens à échoir aux héritiers Wins : l'arrêt donne décharge 
de cette inscription sans que le prix des biens vendus ait éteint 
la créance. 

Le jugement arbitral décide que les biens à échoir aux héri
tiers Colmant seront libérés d'une inscription. L'arrêt attaqué 
décide qu'ils doivent en rester grevés vis-à-vis de l'ayant-cause 
de ceux qui devaient en donner mainlevée. 

L'arrêt attaqué refuse une subrogation qui, aux termes du 
jugement arbitral, était de droit. 

Enfin, par le jugement arbitral, les demandeurs avaient une 
action hypothécaire pour se couvrir, tandis que l'arrêt attaqué 
ne leur laisse qu'une action personnelle divisible, inefficace. 

Réponse du défendeur au 1 e r Moyen. — Le défendeur faisait 
d'abord remarquer que les droits de la fabrique de Sl-Nicolas 
en Havre , dans lesquels i l avait été subrogé, sont hors de con
testation, l'acte constitutif du 11 août 1819 donnant à la fabri
que, indépendamment d'une action hypothécaire sur tous et 
chacun des biens hypothéqués, une action personnelle et soli
daire contre chacun des époux Colmant JP'ins, et par consé
quent cette aciion pouvait s'exercer contre les héritiers d'An
toine Colmant, sans que l'on eût à s'occuper de conventions 
matrimoniales existant entre les époux et des droits et charges 
compétents à l'épouse survivante ou à ses héritiers par suite de 
ces conventions. Le jugement arbitral du 4 décembre 1822 ne 
pouvait donc pas davantage exercer la moindre influence sur 
la contestation : les demandeurs ont si bien senti que ce juge
ment était pour la fabrique res ínter alios acta, qu'ils ont 
tenté d'établir devant le juge du fond que la fabrique avait 
ratifié ce jugement et renoncé à toute action personnelle et 
hypothécaire contre les héritiers Colmant. Mais leurs alléga
tions ont été souverainement repoussées par l'arrêt attaqué. 

C'est donc avec raison que la Cour a déclaré le défendeur 
fondé à exiger des héritiers Colmant le paiement de la rente 
dont s'agit, au lieu et place de la fabrique crédirentière, à tous ; 
les droits et actions de laquelle i l se trouve subrogé par l'acte j 
du 21 août 1841. j 

Vainement les demandeurs soutiennent-ils que c'est en qua- : 
lité de tiers détenteurs d'un bien hypothéqué à la rente que 
Ronchain en a fait le remboursement, et que comme tiers 
délenteur i l était débiteur personnel et direct de la rente, en 

telle sorte qu'en payant i l a éteint la dette même à l'égard du 
ilébiteur originaire. En principe aucun droit personnel, sauf le 
droit de bail dans les limites de l'article 1743 du Code c iv i l , ne 
passe pas de plein droit à l 'acquéreur à titre particulier, et en 
fait, la Cour d'appel a souverainement décidé que par son titre 
d'achat d'un des biens hypothéqués à la rente qu' i l a rem
boursée, Ronchain est personnellement resté étranger à la 
débilion de cette rente, puisqu'il a acquis le bien comme quitte 
et libre ; i l ne pourrait être considéré comme ayant-cause de 
son vendeur et auteur, et encore moins des auteurs de celui-ci, 
qu'autant qu'il ferait dériver son action actuelle contre les 
demandeurs de son titre d'achat, ce qui n'est pas, puisque celte 
action est fondée directement sur le remboursement que l u i -
même a fait, et sur la subrogation conventionnelle formelle
ment stipulée dans l'acte même de remboursement, subroga
tion que la fabrique, par cela même qu'elle était autorisée à 
recevoir, pouvait consentir et qu'elle n'avait aucun intérêt à 
refuser. 

Le défendeur citait au surplus une foule d'articles du Code 
civil qui distinguent entre le tiers détentenr tenu à la dette 
comme tiers détenteur, et pouvant se libérer par le paiement 
et le délaissement, et le tiers détenteur personnellement obligé 
à la dette et à qui ces voies ne sont pas ouvertes. 

La seule conséquence pour le premier, de l'absence d'un 
délaissement ou de la purge, c'est d'être tenu de la rente hypo
théquée vis-à-vis du créancier originaire, sauf son recours 
contre son vendeur auquel i l aurait payé son prix d'acquisition, 
ou contre les débiteurs originaires de la rente en vertu de la 
subrogation légale que lui accorde le n° 3 de l'article 1251 du 
Code civi l , s'il néglige de se faire consentir une subrogation 
conventionnelle, dans tous ses droits et actions tant réels que 
personnels contre tout débiteur de la dette et détenteur des 
biens hypothéqués. 

Dans l'espèce, le défendeur a eu soin de se faire consentir 
une subrogation conventionnelle, et en présence de la décision 
de la députalion permanente, de l'acte authentique du rem
boursement et de l'interprétation souveraine que leur a donnée 
la Cour d'appel, i l y a lieu de s'étonner qu'on parle d'un paie
ment extinctif de la dette au profit de tout le monde, même 
des codébiteurs solidaires originaires. 

11 est inutile après cela d'examiner quels sont les effets de la 
subrogation légale de l'art. 1231, puisqu'il s'agit d'une subro
gation conventionnelle consentie par le créancier et qu ' i l est 
souverainement jugé que ce n'est pas avec le prix de son acqui
sition que Ronchain a payé la fabrique de Saint-Nicolas. 

Quant à l'exception de chose jugée résultant du jugement 
arbitral et que les demandeurs prétendent opposer à Ronchain, 
comme étant l'ayant-cause des héritiers Wins, i l suffit de re
marquer que ce n'est pas à litre de son achat que Ronchain 
agit, niais comme étanl aux droits de la fabrique à li tre de 
subrogation. 

D'ailleurs aucun des biens des héritiers Wins n'était spécia
lement hypothéqué à l'obligation résultant pour eux de ce 
jugement arbitral. Comment le successeur à titre particulier et 
spécialement un acquéreur qui a acquis le bien quitte et libre, 
ne serait-il pas resté étranger à celte obligation? 

DEUXIÈME MOYEN. — Le défendeur répète qu'il n'a jamais été 
personnellement tenu à la dette et l'ait remarquer que, vis-à-vis 
de l'église de Saint-Nicolas, aux droits de laquelle i l se trouve, 
les demandeurs ne peuvent pas être considérés comme cau
tions, mais qu'ils ne peuvent avoir d'autre qualité que celle 
d'héritiers de l'un des deux codébiteurs solidaires. 

I l ajoute qu'on ne peut reprocher à l'arrêt attaqué aucune 
contradiction quand i l reconnaît que l'hypothèque s'est éteinte 
en tant qu'elle frappait sur le bien acquis par Ronchain, par 
l'effet de la subrogation qu'il a obtenue, tout en se refusant à 
reconnaître l'extinction de la créance elle-même; i l n'y a rien 
d'impossible à ce que l'accession périsse et que le principal 
reste debout. 

TROISIÈME MOYEN. — Ce moyen, disait le défendeur, manque 
de base en fait, puisque l'arrèl a souverainement constaté que 
les demandeurs n'étaient point des cautions vis-à-vis de la 
fabrique ou du défendeur son subrogé, mais des débiteurs 
personnels. 

Or, du créancier au débiteur direct et solidaire i l ne peut 
s'agir de l'exception cœdendarum actionnai. Inutile après cela 
de remarquer qu'en fait le dernier renouvellement de l'inscrip
tion ne datait que de 1844. 

QUATRIÈME MOYEN. — Ce moyen est le corollaire du moyen 
précédent. Le débiteur tenu directement et personnellement 
n'a aucune subrogation à réclamer du créancier qu'il paie, sur
tout à charge de son créancier lui-même. 



Si la loi dit , au n" 3 de l'art. 1231, que la subrogation légale 
a lieu au profit de celui qui était tenu avec d'autres ou par d'au
tres au paiement de la dette, elle n'entend parler que de la 
subrogation dans les droits du créancier à rencontre des autres 
débiteurs. 

11 y a plus, quand i l s'agit des droits des héritiers poursui
vis soit en vertu de l'action personnelle, soit par l'action hy
pothécaire, pour des quotités d'une dette de l'hérédité excé
dant la part dont ils pourraient être tenus en vertu de leurs 
arrangements et de l'acte de partage, la loi les règle d'une ma
nière précise, sans que les conséquences de ce règlement puis
sent concerner le créancier auquel ni par voie directe ni par 
voie indirecte i l ne peut s'agir d'enlever tout ou partie de ce 
qui lui a été légitimement payé par ceux qui en étaient les dé
biteurs directs et personnels vis-à-vis de lu i . Or, c'était à pa
reille subrogation devant avoir de pareils effets que les deman
deurs prétendaient avoir droit. C'est avec raison que la Cour 
d'appel la leur a refusée, en faisant remarquer surabondam
ment que, pour la conservation de leurs droits uniquement 
vis-à-vis des héritiers Wins, la subrogation leur était inutile 
en présence du jugement arbitral. 

CINQUIÈME MOYEN. — Le défendeur disait d'abord qu'en pré
sence de ses conclusions et de celles de la société Marousé-
AVins intervenante, et en présence des faits incontestables qui 
leur servaient de base, le juge du fond avait dit avec raison 
que les demandeurs n'avaient rien établi de concluant en ce 
qui concerne les prétendus faits qui servaient de fondement 
au cinquième moyen de cassation. 

I l ajoutait que les limites de la compétence de la Cour de 
cassation ne lui permettent pas de suivre les adversaires dans 
la discussion en fait qu'ils soulevaient pour prouver qu'à l'aide 
d'une remise de 4,100 francs laite à Ronchain par ses vendeurs, 
jointe à une saisie-arrêt entre leurs mains, le défendeur en cas
sation se trouvait nanti de son prix de vente s'élevant à plus 
de 9,000 fr., qu'il agissait sans intérêt et plaidait pour la so
ciété Marousé-AVins et comp 0, contrairement à la maxime nul 
ne plaide par procureur. 

SIXIÈME MOYEN. — Ce moyen, disait le défendeur, manque de 
base en fait et en droi t ; puisque les deux jugements signalés 
comme contraires sont rendus cuire d'autres parlies et relatifs 
à des droits, des qualités, des positions différant du tout au 
tout. 

Il a été souverainement décidé entre parties que Ronchain 
n'est pas le représentant, l'ayant-cause des héritiers AVins; 
qu'il agissait en vertu de la subrogation conventionnelle aux 
droits et actions de la fabrique crédirentière. 

Celte décision ne porte aucune atteinte à la position que le 
jugement arbitral faisait aux héritiers Colmant vis-à-vis des 
héritiers AVins. C'était à eux à se faire libérer par ces derniers : 
s'ils ont attendu que les héritiers AVins fussent devenus insol
vables, s'ils leur ont laissé vendre leurs biens et toucher le prix 
sans opposition aucune, ils ne peuvent se prétendre libérés 
vis-à-vis de la fabrique ou vis-à-vis des acquéreurs de ces 
biens, sous le prétexte d'un jugement arbitral dont rien ne ré
vélait l'existence aux yeux des tiers, qui était à l'égard d'eux 
res inter alios acta et qui n'a pu, vis-à-vis des acquéreurs à 
titre particulier des biens des héritiers AVins ou vis-à-vis des 
créanciers originaires, leur donner la qualité de simples cau
tions, contre laquelle proteste l'acte constitutif de la dette. 

Le min i s t è re public a conclu au rejet du pourvoi . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la 
violation des art. 2114, 21G6, 2167, 21G8, 2169, 2170, 2171, 
2172, 2173, 2179, 2182 du Code civil et 739 du Code de pro
cédure civile; de la violation et fausse application des arti
cles 1234, 1233, 1231, n»s 2 et 3, 1134, 1133, 1382, 1620, 
1689,1690 et 1091 du Code civil ; de la violation et fausse ap
plication des art. 2182, 1530, n" 3, 1331,1122 et 1119 du Code 
c iv i l ; de la violation et fausse application des art. 1216, 1283, 
1287, 2012, 2021 et 2034 du Code civil , en ce que l'arrêt atta
qué a décidé que le défendeur est resté personnellement étran
ger à la débilion de la rente dont s'agit au procès, tandis que, 
comme tiers détenteur d'un bien hypothéqué à cette renie, i l y 
aurait été, selon les demandeurs, personnellement obligé à dé
faut d'avoir fait la purge ou le délaissement, et en ce que l'arrêt 
attaqué aurait confondu la subrogation avec une cession de 
créance et transformé une quittance en un acte de vente : 

« Attendu que les effets de l 'hypothèque, relativement au 
tiers détenteur, dérivent exclusivement du droit réel qui la 
constitue; qu'elle ne lui impose aucune obligation personnelle 
envers le créancier hypothécaire qui, à défaut de délaissement, 
n'a, aux termes de l'art. 2169, que le droit de faire vendre sur I 
lui l'immeuble hypothéqué ; j 

« Attendu qu'il est incontestable que l'acquéreur à titre par
ticulier ne peut être tenu des obligations personnelles de son 
auteur, et que la chose jugée avec le vendeur ou ses auteurs ne 
peut être opposée au successeur particulier qu'en tant qu'elle 
s'applique aux droits qui ont fait l'objet même de la transmis
sion ; qu'il en résulte que le jugement arbitral du 4 décembre 
1822, qui a décidé que la renie dont s'agit était la dette exclu
sive des héritiers de Clémentine Wins, et que ceux-ci étaient 
tenus de procurer aux héritiers Colmant la décharge de l'hypo
thèque qui pouvait grever les immeubles à eux échus ou à 
échoir, est à l'égard du défendeur res inter alios judicata; 

«Attendu qu'il est également incontestable que Ronchain, 
tiers détenteur d'un bien hypothéqué à la renie dont s'agit, 
originairement échu en partage aux héritiers de Clémentine 
Wins, a été, par suite du remboursement qu'il a opéré, subrogé 
à tous les droits de la fabrique crédirentière contre les débiteurs 
personnels de la rente, et notamment contre les héritiers d'An-
toinc-Joseph Colmant, codébiteur solidaire de la rente consti
tuée par lui et par son épouse, suivant acte notarié du 10 août 
1819, enregistré; que cela résulte tant des termes formels des 
art. 1231, n° 3, et 1232 du Code civi l , qui ont nettement dé
terminé les conditions et les elfets de la subrogation légale, que 
de l'acte de remboursement lui-même, qui stipule expressé
ment la subrogation légale dans tous les droits et actions, tant 
personnels que réels et hypothécaires compétants à ladite fa
brique ; 

« Attendu qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué s'est stricte
ment conformé aux textes cités à l'appui du premier moyen de 
cassation ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation et fausse appli
cation des art. 1214, 1300, 1301, 1210, 2114, 2166, 2167, 
2168, 2169 et 2182 du Code civil : 

u Attendu que si, par suile de la subrogation obtenue par 
Ronchain aux droits de la fabrique crédirentière, l'hypothèque 
affectée à la rente dont s'agit s'est éteinte en tant qu'elle frap
pait sur le bien acquis par le défendeur, on ne conçoit pas néan
moins qu'il soit possible de soutenir par voie de conséquence 
que la rente ait été également éteinte par confusion, alors que 
Ronchain n'a jamais été tenu personnellement à la rente, soit 
envers le créancier, soit envers les demandeurs; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation et fausse ap
plication des art. 2114, 2057,1216, 2029 du Code civi l , et sur 
le quatrième moyen, tiré d'un prétendu excès de pouvoir et de 
la violation et fausse application des art. 1231, n° 3, 1214, 
1216, 2029, 1331, 2114, 2180 et 1234 du même Code : 

u Attendu que les demandeurs, héritiers d'Antoine-Joseph 
Colmant, débiteur originaire et solidaire de la rente constituée 
au profit de l'église Saint-Nicolas en Havre, ne sont pas plus 
fondés à opposer l'exception cœdendarutn actionnai au défen
deur qu'ils ne le seraient à l'opposer à la fabrique elle-même, 
sous prétexte qu'ils ne peuvent exercer le recours hypothé
caire sur les biens détenus par ledit Ronchain ; qu'il est i m 
possible de concevoir comment ces héritiers auraient pu ob
tenir ou pourraient exiger la subrogation aux droils de la 
fabrique contre lé tiers détenteur d'un bien hypothéqué à la 
rente, alors que ce dernier n'a jamais été personnellement 
tenu de la dette, qu'il aurait eu, dans tous les cas, un recours 
à exercer contre les débiteurs personnels, et qu'il aurait même 
pu exiger la discussion préalable des immeubles hypothéqués 
à la dette restés dans la possession de ces derniers comme ex
ception à l'action hypothécaire de la fabrique, aux termes de 
l'art. 2170 du Code c iv i l ; 

« Sur le cinquième moyen de cassation, tiré de la violation 
et fausse application des art. 2114, 1623, 1626, 1629, 1319 
1336 du Code civil , 12 du Code de commerce; de la violation 
et fausse application de l'art. 1131, et de la violation de l 'art i
cle 1119 du même Code : 

« Attendu que la Cour d'appel a pu, sans méconnaître ni les 
termes de l'aveu consigné dans les conclusions du 11 décembre 
1849, ni les dispositions invoquées à l'appui de ce moyen, 
décider que les demandeurs n'avaient aucunement prouvé que 
le défendeur eut réellement remboursé la fabrique crédiren
tière avec son prix d'achat non payé, et ce contrairement aux 
énonciations de l'acte de vente lui-même du 10 janvier 1859; 

u Qu'on ne peut évidemment prétendre que le défendeur 
agit sans intérêt et sans cause, et contrairement à la maxime 
que nul ne plaide par procureur, parce qu'une partie de la 
somme qui a servi au remboursement de la rente aurait été 
remise par les liquidateurs de la société Marousc à Ronchain, 
avec la charge expresse pour ce dernier d'opérer le rembour
sement avec subrogation et de poursuivre ensuite les débiteurs 
personnels de la renie, sauf à compter entre les parties con-
traclaiiles ; 



(t Attendu, enfin, sur le sixième et dernier moyen, tiré de la 
prétendue violation de l'art. 5 0 4 du Code de procédure civile, 
et de la fausse application des art. 1 5 3 0 , n° 3 , et 1551 du Code 
c iv i l ; 

« Que ce moyen manque de base, puisque les deux décisions 
que l'on présente comme contradictoires n'ont pas été rendues 
entre les mêmes parties, et décident des questions complète
ment différentes ; 

• i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs à l'amende de 1 5 0 fr. envers l'Etat, à l'indemnité 
de pareille somme envers le défendeur et aux dépens. » (Du 5 1 
janvier 1 8 5 1 . — Plaid. M M E ! BOSQUET, COLMANT c. DOLEÏ.) 

s-es--—• 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . d e G c r l a c h e . 

COMMUNE, — HABITANT. ACTION. — POSSESSION. — PÉTI-

TOIRE. — CUMUL. — CHEMIN VICINAL. —CASSATION CIVILE. — 

MOYEN NOUVEAU. — ORDRE PUBLIC. 

Le moyen tiré de ce qu'un habitant d'une commune aurait été 
admis à exercer en justice un droit communal, en dehors de 
l'art. 1 3 0 de la Loi communale, n'est pas d'ordre public. 

On ne peut dès lors le présenter pour la première fois devant 
la Cour de cassation. 

L'habitant assigné en complainte possessoire par un particu
lier, peut, sans être réputé exercer un droit communal, ex-
ciper de ce que le lieu du trouble formerait un chemin vici
nal, non susceptible de possession privée. 

Il n'y a pas cumul du possessoire et du péliloire dans le fait 
du juge de paix qui recherche, en vue de déterminer le ca
ractère de la possession, si un chemin est ou non vicinal, et 
s'il sert encore à l'usage du public. 

Les chemins vicinaux sont imprescriptibles aussi longtemps 
qu'une partie de leur parcours est demeurée à l'usage du 
public. 

L'existence de cette condition est suffisamment établie par la 
déclaration du juge i: qu'il n'a aucunement élé contredit 
par la procédure qu'une partie du chemin sert encore à 
l'usage auquel i l a élé destiné. » 

Est non-recevable, s'il est présenté en cassation pour la pre
mière fois, le moyen tiré de ce qu'un chemin litigieux n'au
rait pas élé déclaré vicinal avec l'observation des formalités 
voulues par la loi. 

(COPPENS C. PEETERS.) 

Le baron Coppens s'est pourvu en cassation contre le 
jugement du Tribunal de Turnhout que nous avons re
cuei l l i , BELGIQUE JUDICIAIRE, t . V I I I , p. 1 2 4 8 ( M . 

I l p résen ta i t à la Cour qualrc moyens dont voici l'ana
lyse : 

Le premier moyen invoqué consislait à p ré t end re qu'un 
citoyen ne peut réc lamer en justice le bénéfice d'un 
droit appartenant à une commune, hors des cas et dans 
une autre forme que ceux prescrits par l 'art. 1 3 0 de la 
Loi communale belge. 

Cette lo i porte, en effet, disait le demandeur, que les 
actions judiciaires de la commune sont exercées par le 
Collège, tant en demandant qu'en défendant , art . 8 0 , 

9 ; — que, pro sitbjeclù materia, c 'es t-à-dire pour l 'ad
ministration des propr ié tés communales et la conserva
tion des droits de la commune comme p ro p r i é t a i r e , le 
m ê m e Collège a qua l i t é pour agir 1 0 ) ; plus spéc ia le 
ment encore pour l 'entretien des chemins vicinaux (§ 1 2 ) . 

Or, dans l 'espèce, Pecters a opposé au demandeur le 
droi t de la commune sur le terrain l i t igieux q u i , si le 
sys tème du jugement a t t aqué étai t v ra i , serait un che
min p ropr i é t é de la commune. 

Une seule exception existe aux règles ci-dessus posées : 
c'est l 'art. 1 3 0 de la même l o i . Mais les conditions de cette 
exception n'ont pas été observées par le défendeur 

Peu importe que le défendeur ait ic i exercé en justice 
le droit de la commune de Moll , en défendant, car le § 9 
de l 'art. 9 0 indique le Collège comme seul qualifié pour 
défendre, et l 'art . 1 3 0 parle du droit d'ester en justice en 
généra l c l non pas du droit d'intenter une action. 

Le défendeur r éponda i t à cette objection qu ' i l exer
çait c: mine riverain son propre droit et non le droi t de 

la commune, tout r iverain ayant le droi t d'user des che
mins publics qu ' i l borde. 11 ajoulait que le moyen fondé 
sur la Loi communale n'avait pas été soumis au juge du 
fond. 

Mais, r ép l i qua i t le pourvoi , le r iverain d'un chemin 
public ou vicinal a sur ce chemin non pas un droi t s p é 
cial , mais p réc i sémen t le dro i t de tout le monde, le droi t 
du premier venu, le droi t d'y passer l ibrement. 

Ce droi t est m ê m e beaucoup moins personnel que le 
droi t de la commune à la p rop r i é t é et à la police des che
mins vicinaux, car ce dernier droi t appartient à la seule 
commune sur le terr i toire de laquelle circule le chemin, 
tandis que le droi t de passer appartient à tout homme 
sans distinction de domicile n i de nat ional i té . 

Le r ivera in , l 'habitant de la commmune n'a, quant à 
l'usage du chemin, aucun droi t de p r é f é r e n c e , aucun 
t i t re s u p é r i e u r au premier venu. 

Le demandeur invoquait à l 'appui de sa thèse l ' a r rê t 
de la Cour de cassation belge du 7 j u i n 18S0 (BELGIQUE 
JUDICIAIRE, V I I I , 9 0 3 ) . 

I l est à remarquer de plus, disait-on encore, que le d é 
fendeur n'opposait pas au demandeur le droit personnel 
de passer sur le chemin l i t i g i e u x ; qu'un fait de passage, 
d'usage du chemin, n'est pas la source de l'action posses
soire v idée par le jugement a t t a q u é , et cette remarque 
est importante. Peeters s'armait si bien d'un droit commu
nal contre le demandeur qu ' i l avait posé en exerçan t le 
droi t a l légué un fait que la commune seule avait qua l i t é 
de poser sur un chemin vic inal , et que, ni r iverain, n i 
membre du public, n i habitant n'avait droit de poser. 

Coppens actionne en effet Peeters en complainte, non 
pas pour avoir passé sur la p r o p r i é t é litigieuse, mais pour 
y avoir comblé un fossé et p lan té des arbres. Or, suppo
sons le terrain l i t ig ieux chemin vicinal , le droi t d'y plan
ter, d'y remblayer, d'y faire des travaux quelconques en 
appartient à la seule commune p rop r i é t a i r e du chemin 
et c h a r g é e seule par la loi de son entretien. 

R é p o n d a n t aux au tor i t é s françaises ci tées par le défen
deur et par le jugement a t t a q u é , Coppens fesait observer 
que ces opinions ont été émises avant 1 8 3 8 , sous l 'empire 
d'une législation communale où l'on ne rencontrait pas 
une disposition analogue à l 'art. 1 3 0 de la Loi communale 
belge, et alors que celui qui excipait du droi t de la com
mune avait é lé t roub lé directement dans l'exercice du 
droit d'aller et de venir sur un chemin public . 

Sous une législat ion pareille, on conçoit que les j u r i s 
consultes aient cru nécessa i re de ne pas l'aire d é p e n d r e de 
l ' ine r t i e , de l ' incurie des administrations communales 
le l ibre usage des chemins pour les habitants, alors que 
ceux-ci n'avaient pour le maintenir que la ressource de 
l'exercice matér ie l du passage, alors qu'ils ne pouvaient 
pas à certaines conditions, comme en Belgique, ester en 
justice pour la commune. 

L'art . 1 3 0 de la Loi communale de 1 8 3 0 a eu év idem
ment pour but de fixer la jurisprudence sur une ques
tion agi tée et résolue en différents sens à cette é p o q u e . 
C'est ce que disait aussi M. LIEDTS, ministre de l ' i n t é r i eu r , 
au Sénat , dans la discussion de la loi sur les chemins v i 
cinaux (V. Moniteur du 7 mars 1 8 4 0 , et Commentaire de 
cette loi par M. DEI.EDECQUE, n" 79). 

Le d e u x i è m e moyen consistait à reprocher un cumul 
du possessoire et du pé t i to i re à la décision a t t aquée . 

Sans aller jusqu ' à p r é t e n d r e qu'en toutes circonstan
ces, le juge du possessoire ne peut déc ider sans cumul 
que le terrain possédé , é tan t un chemin public , é c h a p p e 
à la possession p r i v é e , le demandeur pré tendai t que ce 
pouvoir est l imité au cas où le l ieu du trouble m ê m e est 
reconnu par le juge ê t re ma té r i e l l emen t et actuellement 
un chemin public, hors du commerce. 

Dans l 'espèce, le jugement a t t aqué cumule le pé l i lo i re 
et le possessoire par ce qu ' i l juge en droit que la rigole 
du demandeur est censée ailleurs qu'au lieu même du 
trouble, sur un terrain lequel est en droit et non en fuit 
une parlie du chemin publie. Le demandeur cherchait à 
é tab l i r ce carac tè re du jugement a t t aqué par l'analyse 
des faits proc lamés constants dans ses motifs. 



La violation des art . 2 2 2 7 et 2 2 2 8 du Code c i v i l , des 
ar t . 1 0 , 1 2 et 3 4 de la lo i du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , sur les che
mins v i c i n a u x ; 6 3 9 du Code d'instruction c r imine l l e ; 
1 1 de la Constitution, et la fausse application de l ' a r t i 
cle 2 2 2 6 du Code c i v i l , en ce que le jugement a t t a q u é 
déc la re les chemins vicinaux imprescriptibles et non 
susceptibles de possession d'une façon absolue, sans con
stater en fait l'existence des conditions auxquelles l ' a r t i 
cle 1 2 de la lo i du 1 0 avr i l 1 8 4 1 attache l ' imprescr ip l ib i -
l i t é , et alors qu ' i l étai t constan!, en fait, que la possession 
van t ée par le dé fendeur étai t perdue depuis plus d'un 
an : tel étai t le t ro is ième moyen de cassation a l l égué . 

Le jugement a t t aqué supposait, d 'après le pourvoi , que 
les chemins vicinaux une fois classés sur l'atlas dont la 
confection est prescrite par la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , sont 
hors du commerce et non susceptibles de p r o p r i é t é p r ivée 
d'une façon absolue. 

Le chemin l i t ig ieux est de créat ion moderne. Le juge
ment avoue que ce chemin a été réservé et t r acé lors de 
la vente des b ruyè re s communales de Mol l . 

Depuis lors, un seul fait a é té posé : l ' inscript ion du 
chemin à l'atlas, inscription que, par p a r e n t h è s e , la 
commune proclame une erreur. 

Or, un chemin public ne devient pas te l , par sa seule 
inscript ion et la volonté de la commune. 

I l faut une prise de possession maté r ie l l e , une expro
priat ion tacite par l'usage qu'en fait le public à dater du 
jou r où le chemin devient public en droi t , ou une expro
pr ia t ion de droit pour ut i l i té publique avec ses formes 
judicia i res . 

I l faut un fait qui fasse passer le chemin du domaine 
p r i v é communal ou du domaine des particuliers dans le 
domaine public (THOI>LONG, Prescription, n" 1 6 3 ) . 

Or, le jugement a t t aqué proclame le chemin en ques
tion public et imprescriptible, sans constater que jamais 
le public en aurait pris possession. 

La prise de possession par le public est tellement i n 
dispensable pour c rée r le chemin public, qu'aux termes 
de l 'art . 1 2 de la lo i du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , le chemin dont le 
public a usé devient prescriptible à dater du jour où le 
publ ic ne possède plus, n'exerce plus son dro i t . 

Le jugement a t t aqué dit bien qu ' i l n'est pas conlredi l 
par la p r o c é d u r e qu'une partie du chemin sert encore à 
l'usage du public . Mais cette déclarat ion ne suffit pas. 
Elle ne porte pas, d'abord, sur le terrain en l i t ige , car 
pour toute sa rigole le demandeur prouvait ê t re en pos
session exclusive du passage du public. 

Ce qu ' i l fallait déc la re r affirmativement et non pas 
comme on le fait par voie indirecte, en se bornant à dire 
que le contraire n'est pas just if ié , ce qu ' i l fallait déc la 
rer constant, c'est que le public avait pris possession de 
l'objet l i t igieux lu i -même. 

I l le fallait d'autant plus que, si le chemin é ta i t m ê m e 
d e m e u r é dans le domaine p r ivé communal, i l élai t pres
cr ipt ible et susceptible de possession. 

11 y a plus. 
Les chemins vicinaux même classés, occupés par le 

public , ne sont pas imprescriptibles d'une façon absolue. 
L'art . 1 2 , déjà c i té , de la loi du 1 0 a v r i l 1 8 4 1 exige 

que pour rester tel , ils servent à l'usage du public . Du 
jour où cet usage cesse, ils redeviennent prescriptibles. 

Le jugement a t t aqué ne constate pas que dans l 'an
n é e possessoire le public ait usé : i l r econna î t m ê m e le 
contraire en rejetant la demande reconventionnelle de 
Peeters, et dans un de ses derniers motifs. 

L ' imprescr ip t ib i l i l é n'est pas absolue, mais condit ion
ne l le ; i l faut pour la proclamer, proclamer aussi l 'exis
tence de la condition. 

L ' imprescr ip t ib i l i té dont parle l 'article en question 
dans l 'esprit île la l o i , a pour but non de soustraire à 
tout jamais les chemins au domaine p r i v é , mais d 'évi ter 
les empié t emen t s graduels. De sorte telle que l 'on peut 
prescrire le chemin entier, mais on ne peut, aussi long
temps que le public passe, a c q u é r i r des parties du che
min parcourues. La pensée du légis lateur a été ainsi r é 
sumée par M. le ministre de l ' in tér ieur en séance de la 

Chambre lors de la discussion. (V. le Moniteur du 7 fé
vr ier 1 8 4 0 , et le Commentaire de la lo i par M. DELEBECQUE, 
n 1 ' 7 6 , 7 7 et 7 9 . ) 

Déclarer , comme l'a fait le juge a quo, que la posses
sion de la commune de Moll se produit et se p e r p é t u e 
par les seuls faits que le jugement constate, c'est violer 
les art . 2 2 2 7 et 2 2 2 8 surtout du Code c i v i l . La loi sur les 
chemins vicinaux el le-même repousse l ' idée que la pos
session des communes serait permanente sur les chemins 
par le seul fait de leur inscr ip t ion , puisqu'elle déc la re 
l 'action publique et, parlant, l'action pr ivée non-reccvable 
ap rè s une année d'envahissement de la voie. (Art . 3 4 de 
la lo i et 6 3 9 du Code d'instruction cr iminel le) : ce q u i 
force la commune à recourir en ce cas à l'action pé t i to i re 
seule : ce qu i implique la reconnaissance que l 'usurpa
teur de plus d'un an, tel qu'est le demandeur de l'aveu 
du jugement a t t a q u é , a une possession ut i le . 

Le q u a t r i è m e moyen était basé sur la violation des 
m ê m e s textes, plus les art. 2 1 et 2 8 de la lo i du 1 0 a v r i l 
1 8 4 1 , et 7 3 , 7 6 et 7 7 de la Loi communale. 

Le jugement a t t aqué reconna î t , disait-on à l 'appui , que 
l 'ouverture du chemin l i t igieux est pos t é r i eu re à la l o i 
de 1 8 4 1 sur la ma t i è r e . 

I l se borne à proclamer que ce chemin a été inscri t à 
l'atlas pour p r é t e n d r e qu ' i l est v ic ina l , contre la d é n é 
gation du demandeur. 

Pour justifier en droi t que ce chemin nouveau étai t 
v ic inal alors que le demandeur le niai t , i l fallait consta
ter, en fait, que toutes les formali tés auxquelles la loi su
bordonne la déclara t ion de vicinal i lé d'un chemin nou
vellement ouvert ont é té accomplies. 

Or, n i les art . 2 7 et 2 8 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , n i les 
art. 7 5 , 7 6 et 7 7 de la Loi communale, n'ont é té observés 
à l 'endroit du chemin préd i t . Non-seulement le jugement 
a t t a q u é ne constate pas, ce qu ' i l devrait faire, que ces 
formali tés ont été observées , mais i l constate, au contraire, 
que tout s'est b o r n é à r é s e r v e r un chemin, sans qual i f i 
cation de vicinal ou p r i v é , dans un acte de vente, et à 
l ' insérer par erreur à l'atlas des chemins vicinaux. 

Le défendeur objectait à ce dernier moyen une fin de 
non-recevoir t i rée de ce qu ' i l n'aurait pas é té soumis au 
premier juge. 

Le demandeur rép l iqua i t qu'ayant dén ié au terrain 
l i t ig ieux d'une façon absolue le ca rac t è r e de chemin 
v i c i n a l , ce sou tènement impliquai t pour sa réfuta t ion 
l'examen par le juge de la question déba t t ue devant la 
Cour s u p r ê m e . 

ARRÊT. — « La Cour, ouï 31. le conseiller 3IARCQ en son rap
port, cl sur les conclusions de 31. LECI.ERCQ, procureur-général : 

' i Sur le premier moyen, tiré de la violation des art. ISO et 
90, n» 9, 10 et 12 de la Loi communale du 30 n i a i s 1836, en 
ce que le jugement attaqué aurait admis le détendeur à exer
cer en justice un droit communal en dehors des conditions de 
ces articles : 

« Attendu que l'art. luO de la Loi communale n'oblige l'ha
bitant d'une commune à se pourvoir de l'autorisation de la dé-
pulation permanente du Conseil provincial pour pouvoir es;er 
eu justice, que lorsqu'il agit au nom de la commune, c'est-à-
dire lorsque, se incitant au lieu et place du Collège des bourg
mestre et échevius, à qui l'art. 90 de la même loi confie en 
général les intérêts de la commune, i l réclame, à défaut de 
celui-ci, un droit qu'il prétend appartenir à la généralité des 
habitants, mais que ni l'un ni l'autre de ces articles ne l'ait 
dépendre de l'autorisation susdite le droit qu'a un particulier 
d'exciper de la vicinalilé d'un chemin, pour justifier un l'ait 
personnel qui lui est reproché, et dont un autre particulier lui 
demande réparation ; 

« Attendu que l'action intentée personnellement au défen
deur par le baron Cuppcns a eu pour objet de se taire mainte
nir en possession du fossé d'irrigation dont i l s'agit au procès, 
possession dans laquelle i l a prétendu avoir été illégalement 
troublé par le fait du défendeur d'avoir pratiqué un barrage 
dans le dit fossé, demandant réparation de ce l'ail avec dom
mages el intérêts ; 

« Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que, pour jus
tifier le fait susdit, le défendeur a soutenu que le fossé dont i l 
s'agit avait été creusé par le demandeur en partie sur un che-



min vicinal de la commune de Moll, dont l u i , défendeur, avait 
le droit de se servir comme propriétaire riverain, et auquel le 
creusement du fossé devant sa propriété l'empêchait d'avoir 
accès ; 

« Attendu que, par cela seul que le défendeur a excipé de la 
vicinalilé du chemin, i l ne s'en suit nullement qu'il ait agi au 
nom de la commune de Moll, circonstance qui devrait exister 
pour que, aux termes de l'art. 130 de la Loi communale, l'au
torisation de la députation permanente du Conseil provincial 
lui fût nécessaire; que le jugement dénoncé constate, au con
traire, que la vicinalilé du chemin n'a été opposée par le dé
fendeur qu'en termes de défense et dans son intérêt purement 
personnel, dans le but d'éviter la précarité de la possession 
alléguée par le demandeur, précarité sur laquelle le juge s'est 
aussi borné à faire droit par le dispositif de son jugement; 

<•. Attendu, d'ailleurs, qu'il n'a pas même été soutenu, de
vant le juge du fond, que le défendeur se serait trouvé dans le 
cas de l'art. 130 précité, en sorte que le moyen est nouveau; 
qu'il en résulte qu'il n'est ni rcccvable ni fondé; 

« Sur le deuxième moyen, fondé sur la violation des art. 22, 
25 et 24 du Code de procédure civile, en ce que le Tribunal de 
Turnhout aurait cumulé le pélitoire et le possessoire, en re
cherchant dans les circonstances de l'espèce si l'objet possédé 
était, ou non, susceptible de propriété privée, et en décidant 
qu'il était propriété communale : 

u Attendu que la loi qui défend de cumuler le possessoire et 
le pélitoire n'interdit point au juge saisi de l'action possessoire, 
de prendre en considération les circonstances du procès, ni 
même de consulter les litres de propriété, à l'effet de vérifier 
si la possession alléguée réunit les conditions voulues pour 
pouvoir servir de base à l'action; 

« Attendu que l'une de ces conditions consiste en ce que la 
chose soit possédée à titre non précaire, et exige par consé
quent que la propriété de celle-ci soit susceptible de pouvoir 
être acquise par la prescription ; 

ii Attendu qu'aux termes de l'art. 12 de la loi du 10 avril 
1841, les chemins vicinaux, aussi longtemps qu'ils servent à 
l'usage du public, étant imprescriptibles, i l suit de là que le 
Tribunal de Turnhout a pu, sans cumuler le possessoire et le 
pélitoire, consulter et les documents de la cause et les litres 
de propriété versés au procès, s'il ne l'a fait qu'en vue de dé
terminer le caractère de la possession alléguée, et par consé
quent de rechercher : I o si le chemin dont i l s'agit est, ou non, 
un chemin vicinal, et 2° s'il sert encore actuellement au public ; 

«i Attendu qn'il résulte tant des motifs que du dispositif du 
jugement attaqué que c'est dans celle limite que les investi
gations du juge et sa décision ont été circonscrites ; que, par
lant, i l n'a pas été contrevenu à l'art. 23 du Code de procédure 
civile, et qu'en conséquence le moyen doit être écarté, sans 
qu'il soit lesoin d'examiner si l'indication de l'art. 23 précité 
résulte suffisamment des énoncialions de la requête en cassa
tion ; 

i : Sur le troisième moven, tiré de la violation des art. 2227 
et 2228 du Code civil ; des art. 10, 34 et 12 de la loi du 10 
avril 1841, sur les chemins vicinaux; de l'art. G59 du Code 
d'instruction criminelle et 11 de la Constitution, ainsi que de 
la fausse application de l'art. 2220 du Code civil : 

« Attendu que l'art. 34 de la loi du 10 avril 1841 et l 'art i
cle 039 du Code d'instruction criminelle, relatifs à la prescrip
tion de l'action publique, ayant pour objet la répression d'une 
usurpation ou d'un empiétement sur un chemin vicinal, ainsi 
que la prescription de la peine prononcée à la suite de cette ac
tion, de même que l'art. 11 de la Constitution, relatif à l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, ne peuvent recevoir 
aucune application au procès actuel, et, par conséquent, ne 
peuvent avoir été violés par le jugement dénoncé; 

>•• Que, relativement aux art. 2226, 2227 et 2228 du Code c i 
v i l , la violation qui en pourrait résulter ne pourrait être que 
la conséquence de la violation de l'art. 12 de la loi du 10 avril 
1841, d'après lequel les chemins vicinaux, tels qu'ils sont re
connus et maintenus par les plans généraux d'alignement et de 
délimitation, sont imprescriptibles aussi longtemps qu'ils ser
vent à l'usage du public; 

<: Attendu que le jugement dénoncé n'admet point d'une 
manière générale, ainsi que le prétend le pourvoi, que les che
mins vicinaux sonl imprescriptibles, même en l'absence des 
conditions voulues par l'art. 12 précité, puisque, d'une part, i l 
déclare qu'il est constant, en l'ait, et suffisamment prouvé au 
procès, par les documents produits et par les enquêtes, que le 
fossé d'irrigation dont i l s'agit a été creusé en partie et le long 
de plusieurs parcelles sur un chemin vicinal reconnu comme 
tel avant la confection du dit fossé, et classé définitivement sur 

l'atlas de la commune de Moll, sous le n° 96, par suite de l'ap
probation de l'autorité supérieure, ce qui écarte le reproche 
fait au juge de Turnhout, par le demandeur, d'avoir fait résul
ter la vicinalilé du chemin dont i l s'agii de sa seule inscription 
à l'atlas de la commune ; 

Que, d'autre part, le jugement déclare qu'il n'a aucunement 
été contredit par la procédure qu'une partie du chemin sert 
encore à l'usage auquel i l a été desliné, locution qui implique 
que le juge a tenu le fait pour constant, et qui établit au pro
cès l'existence de la condition dont l'art. 12 de la loi du 10 
avril 1841 fait dépendre l'imprescriptibilité des chemins vic i 
naux ; qu'il résulte de ce qui précède que le troisième moyen 
ne peut être accueilli ; 

« Sur le quatrième moyen, consistant en la violation de l'ar
ticle 11 de la Constitution, et des art. 27 et 28 de la loi du 10 
avril 1841, des textes cités à l'appui du troisième moyen, ainsi 
que des art. 73, 76 et 77 de la Loi communale, en ce que le 
jugement attaqué accorde le caractère de chemin vicinal à une 
voie de communication créée après la publication des lois pré
citées du 30 mars 1836 et 10 avril 1841, sans que les formalités 
prescrites par ces lois pour l'ouverture d'un chemin vicinal 
aient été observées : 

« Attendu que ce quatrième moyen n'a pas été soumis au 
Tribunal de Turnhout, que par suite le demandeur n'est pas 
rcccvable à le présenter pour la première fois devant cette 
Cour; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 1 e r août 1851. 
— Plaid. MM" ORTS FILS C. BOSQUET et MASCART.) 

OBSERVATIONS. — V. les notes sous le jugement a t t aqué 
et les au tor i tés c i tées , ainsi que l ' a r rê t du 7 j u i n 1850 
i n d i q u é par le demandeur. 

"g"Û*y '-"— 

MILICE. — ORDRE D'APPEL AU SERVICE. 

D'une famille de sept fils, dont trois ont concouru au tirage, le 
service de l'aîné exempte le second, bien que le troisième ob
tienne au tirage un numéro qui ne l'appelle pas à faire 
partie du contingent. Loi du 8 janvier 1817, art. 94, § MM. 

ARRÊT. — « Attendu que le § MM. de Tari. 94 de la loi du 8 
janvier 1817 établit d'une manière absolue que le service de 
l'aîné exempte le second, et qu'il ne subordonne aucunement 
l'exemption du second fils au service du troisième; qu'il décide 
au contraire que, s'il n'y a que trois fils, le service actif de 
l'ainé exempte, non-seulement le second, mais aussi le troi
sième, et que si, comme dans l'espèce, i l y a plus de trois fils, 
le troisième peut être appelé, et que, s'il n'est pas appelé, tout 
ce qui en résulte c'est qu'il n'exempte pas le quatrième, mais 
sans que cela nuise en aucune manière à l'exemption que le 
service actif de l'aîné procure au second d'une manière géné
rale, claire et précise; 

i : Et attendu que le demandeur a justifié d'une manière lé
gale qu'il est le second fils de la famille; que son aîné est en 
activité de service; que dès lors son droit à l'exemption de ce 
chef est établi par la loi , et qu'en n'admettant pas celte exemp
tion la décision attaquée a contrevenu expressément au para
graphe MM. de l'article précilé; 

i: Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision de la 
Députation permanente du Conseil provincial d'Anvers, en date 
du 5 avril 1830, en ce qui concerne le demandeur Jean Debie; 
ordonne que le présent arrêl sera transcrit sur le registre de 
ladite Députation, et que mention en sera faite en marge de la 
décision annulée; renvoie la cause devant la Députation du 
Conseil provincial du Brabant. »(Du 3 ju in 1850. — Cassation. 
— Aff. J. DEBIE.) 

ACTES OFFICIELS. 

NOTAIRE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 23 mai 1851, la 
démission du sieur Chrisliaens (Joseph), de ses fonctions de 
notaire à Auwegem, arrondissement de Gand, est acceptée. 

NOTAIRE. — NOHINATION. Par arrêté royal, en date du 11 août 
1831, le sieur Van Mclckebeke (Charles-Joseph-Philippc), can
didat-notaire à Malities, est nommé notaire à la résidence de 
cette, en remplacement du sieur Fremie, décédé. 

TRIBLNAL DE TREMIERE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. — 
Par arrêté royal, en date du 11 août 1831, le sieur de Brouwer 
(Edouard-Constant-Joseph), avocat à Matines, est nommé avoué 
prés le Tribunal de première instance de cetle ville, en rempla
cement du sieur Passenbrander. 

IMPRIMERIE DE J. I I . BRIARD, RUE ÍEUVE, 51 , FAUBOURG DE NA3IUR. 



nos TOME IX. — No 69. — JEUDI 28 AODT 1831. 1106 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e i H . T a n I t l e e n c n . 

PATENTE. — CAPITAL SOCIAL. DÉPRÉCIATION. — RÉSERVE. 

ACCROISSEMENT DE CAPITAL. 

Ne peut être comprise dans les bénéfices d'une société, pour 
servir de base à la fixation du droit de patente, une somme, 
égale à la dépréciation subie par le fonds social, affectée par 
la société à tenir le capital à niveau. 

Semblable affectation ne forme ni une réserve, ni un accrois
sement de capital. 

(L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS C. LA SOCIÉTÉ DES PROPRIÉ

TAIRES REUNIS.) 

Le capital de la société des Propriétaires réunis est de 
deux mill ions de florins des Pays-Bas, divisés en actions 
de S,000, dont u n c inqu i ème a é té ve r sé . Le produit de 
ce versement a é té p lacé en fonds nationaux, conformé
ment à Part. 6 des statuts, dont l 'art. 28 porte : « 11 sera 
" fait chaque a n n é e un inventaire estimatif de l 'actif et 
« du passif de la socié té . I l sera tenu compte de la d é -
« p r é d a t i o n du fonds social, si elle existait : cet inven-
« taire sera r ég l é au 31 d é c e m b r e . » 

A u 81 d é c e m b r e 18-48. le capital social, d ' après le 
cours de la bourse, avait subi une dépréc ia t ion de 
28,353 fr. 77 c., et l ' inventaire accusait un excédan t des 
recettes sur les dépenses de 90,301 fr . 89 cent, prove
nant de 

1° 79,386 f r . 52 c. bénéfices sur les opéra t ions 
de 1848. 

2° 10,9-44 fr . 87 c. excédant du bénéfice de 1847, 
soit en tout 

90.301 f r . 39 c. 
L'inventaire r épa r t i s sa i t ce total de 90,301 fr . 39 c. 

comme suit : 
dividende à 150 fr . par action . . . . f r . 60,000 
allocation au directeur 1,000 
r é t r i bu t i on aux employés 945 62 
à -compte nouveau pour satisfaire à l 'art . 28 
des statuts, afin de balancer la différence de 
la valeur des fonds publics avec le cours de 
la Bourse au 31 d é c e m b r e 1848 : 
l u ce qui reste de l ' excédant 
de 18-47 fr . 10,944 87 
2° l ' excédant de 1848. . . . 1 7 , 4 1 0 39 

3,355 77 

90,301 39 
Le fisc soutint qu ' i l pouvait percevoir le droi t de pa

tente, non-seulement sur les 60,000 fr . de dividende tou
chés par les actionnaires, mais encore sur les 17,410 fr. 
90 c. r e t r a n c h é s du bénéfice de 1848 pour balancer la 
différence de la valeur des fonds publics au 31 décem
bre 1848; l 'administration cons idéra i t celte d e r n i è r e 
somme comme constituant un accroissement de capital à 
t i t re de fonds de r é s e r v e , et par suite elle soutenait que 
cette somme rentrai t sous l'application de la lo i du 
6 avr i l 1823, mais cette p ré ten t ion fut re je tée par la dé-
putation permanente du Conseil provincial du Brabant le 
17 janvier 1850, attendu que, par accroissement de capi
tal la loi n'a voulu 'a t te indre que la partie des bénéfices 

que certains statuts attribuent à l 'action, partie q u i de
vient la p r o p r i é t é de l'actionnaire, et dont la direction de 
la société n'a plus la l ib re disposition, et non le fonds de 
r é se rve q u i , pouvant toujours ê t r e absorbé par des pertes 
éven tue l l e s , n'est r ien moins qu'un bénéfice asssu ré . 

Pourvoi en cassation par l 'administration des cont r i 
butions, q u i le fonde sur la violation des art . 11 de la 
Constitution, 1 e r de la loi du 21 mai 1819 et du tableau 
n° 9, a n n e x é à cette l o i , enfin de l 'art . 9 de la loi d u 
6 av r i l 1823. Elle p ré sen ta i t ses moyens de la m ê m e ma
n iè re que devant la dépu ta t ion du Conseil provincial . 

De son côté , la société défenderesse soutenait que les 
17,410 fr. 90 c. distraits du bénéfice bru t de 1848 pour, 
conformément à l 'art . 28 des statuts et aux art 1 e r et 7 de 
l ' a r rê té royal du 23 d é c e m b r e 1843, qu i les approuve, 
couvrir la perte subie en 1848 par suite de la dépréc ia 
t ion du capital social p lacé en fonds nationaux, n ' é t a i t 
point un accroissement de capi ta l ; qu'ainsi l 'art . 1 " et le 
tableau n° 9 de la lo i du 21 mai 1819, et l 'art. 6 de la l o i 
du 6 av r i l 1823, é ta ient inapplicables; que cette somme 
n 'é ta i t pas m ê m e un fonds de rése rve des t iné à faire face, 
le cas é c h é a n t , à une perte éven tue l l e , mais bien u n 
chiffre couvrant, hic et mine, une perte actuelle et cer
taine, et devant, aux termes des statuts, recevoir une 
application i m m é d i a t e pour faire face à la dépréc ia t ion ; 
elle disait enfin que ce chiffre, fut- i l m ê m e un fonds de 
r é s e r v e , encore ne pourrait-on confondre un fonds de 
r é s e r v e , des t iné à couvrir des pertes éventue l les , et q u i , 
partant, participe à toutes les éven tua l i t é s de l 'avenir, 
avec l'accroissement de capital dont parle l 'art . 6 de la 
lo i de 1823. 

Le min i s t è re public a conclu au rejet dans les termes 
suivants : 

« Nous estimons que le pourvoi que dirige M. le ministre des 
finances conlrc la décision de la députalion du Conseil pro
vincial de Bruxelles, du 17 janvier 1830, par laquelle la société 
défenderesse a été exemptée du droit de patente sur la somme 
de 17,410 fr. qui fait l'objet du litige, ne peut être accueilli. 

Les lois fiscales, comme les lois en général, ont pour pr in
cipe, pour base primitive et fondamentale l'équité. Tout c i 
toyen doit sa part de sacrifices à l'Etat, mais i l ne le doit que 
dans la proportion de ses revenus. C'est ce que déclarent for
mellement, pour ce qui concerne les sociétés anonymes spécia
lement, la loi du 21 mai 1819, en son tableau n° 9, et la loi 
du 6 avril 1823, dans son art. 9. — Aux termes de ces lois, 
c'est le revenu net donl les intéressés jouissent qui , seul, peut 
servir de base à l'impôt. 

Dans l'espèce, les actionnaires de la société des propriétaires 
réunis ont-ils accru leur avoir de la somme de 17,410 fr. 
pendant l'exercice annuel à l'occasion duquel le droit de pa-
tenle est réclamé? La négative nous semble certaine. Le béné
fice annuel du commerçant ne peut évidemment commencer 
qu'où cesse la balance des profits et des pertes de ce commer
çant. 

Dans l'espèce, la société défenderesse a, pendant le cours de 
l'année 1848, éprouvé sur son capital social une perte de 
17,410 fr., ce fait n'est pas contesté par le demandeur. Cette 
perte était consommée, elle était réalisée lors de la confection 
de son bilan pour l'année 1848. 

La loi qui impose les accroissements de capitaux, parce 
qu'ils forment une base incontestable du principe de la contri
bution aux charges de l'Etat par ceux qui en profitent, la lo i , 
disons-nous, pour rester équitable, ne peut, d'autre part, se 
refuser à tenir compte des pertes qui , dans le cours des opéra
tions de l'année, viennent réduire l'avoir du contribuable. 



Vainement le demandeur prélend-il que la somme litigieuse 
a accru d'autant le capital de la société défenderesse. Elle l'au
rait, en effet accru si ce capital n'avait pas subi la perte que 
cette somme a dù combler. Elle accroîtra le capital dès que 
la cause du déficit aura cessé, et l'impôt sera dù à raison de 
cet accroissement; mais i l ne sera dù que lorsqu'en fait i l se 
sera réalisé, et pour l'exercice où les actionnaires en auront 
profité. 

Les lois de patentes, messieurs, n'étaient destinées ni à subir 
les épreuves des débats judiciaires, ni à recevoir l'application 
des principes rigoureux du droit qui règlent les transactions 
entre les citoyens. Ces lois, soumises pour leur application aux 
formes purement administratives et à l'appréciation d'un cer
tain nombre d'habitants notables, manquent donc de préci
sion, et n'ont réellement pour base que des appréciations sans 
cesse variables, et pour lesquelles i l n'existe qu'un seul point 
véritablement fixe, à savoir le bénéfice réel pris pour base de 
l'impôt. C'est donc, comme vous le disiez, i l y a bien peu de 
temps encore, dans l'affaire de l'administration des finances 
contre la société pour la fabrication des glaces, surtout en cette 
matière qu' i l faut se tenir bien plus à l'esprit de la loi qu'aux 
termes dont elle a pu se servir. 

Or, en fait, puisque les actionnaires de la société des pro
priétaires réunis ont dù dépenser, pendant l'exercice à l'occasion 
duquel le droit de patente est réclamé, la somme de 17,410 fr. 
pour couvrir une perle, ils n'ont pas joui de celte somme, ils 
n'en ont pas joui dans le sens de la loi des patentes, qui n'en
tend imposer que les bénéfices proprement dits, tout ce qui , 
après déduction des dépenses, est attribué aux actionnaires, 
soit à titre de dividendes, soit à titre d'accroissement, et non 
pas, comme cela a eu lieu dans la cause actuelle, la partie des 
bénéfices qui en est forcément distraite pour maintenir à niveau 
le capital social réel. 

L'arrêt a été rendu le 20 mai 1850. 

ARRÊT. — « Attendu que l'art. 111 de la Constitution, l'ar
ticle 1 e r du tableau n» 9 de la loi du 21 mai 1819 et l'art. 9 de 
la loi du 6 avril 1823, que le pourvoi prétend avoir été violés 
par la décision attaquée, n'imposent annuellement un droit de 
patenle aux sociétés anonymes qu'à raison des dividendes, y 
compris les remboursements et accroissements de capitaux de 
ces sociétés, constatés par les bilans qu'elles doivent présenter 
à l'administration des finances à la fin de chaque exercice ; 

« A ttendu que, pour que ces bilans présentent un exposé exact 
des profits et des pertes faits par la société, ils doivent néces
sairement indiquer le résultat de toules les opérations de 
celle-ci, et par conséquent porter à son avoir la valeur au cours 
du jour des fonds publics qu'elle possède à la fin de l'exercice ; 
d'où suit que, si celle valeur a subi une dépréciation, celle-ci 
constitue pour la société une perte qui doit venir en déduction 
des profils résultés de ses autres opérations, de môme que, en 
cas de hausse, l'excédant sur cette valeur constituerait pour elle 
un accroissement de son avoir; 

« Attendu que, dans l'espèce, le cinquième du capital social 
de deux millions de florins des Pays-Bas versé par les action
naires clans la caisse de la société a, conformément à ses statuts, 
été placé en fonds publics nationaux ; 

« Attendu qu'il est reconnu que ces fonds, au 31 décem
bre 1848, avaient subi une forte dépréciation dont l'évaluation 
n'est pas contestée ; 

« Attendu que cette dépréciation élanl une perte pour la 
société, celle-ci est fondée à en déduire le montant sur les 
bénéfices résultés de ses autres opérations, à l'effet de fixer le 
chiffre qui doit servir de base au droit de patente ; qu'il en r é 
sulte que la somme de 17,410 fr. 39 c , que la société défende
resse a retranchée à cet effet de ses bénéfices sur l'exercice 
de 1848, ne pouvant être considérée ni comme fonds de r é 
serve, ni comme accroissement de capital, c'est avec raison 
que, par son dispositif, l 'arrêt attaqué a rejeté la prétention de 
la demanderesse ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne la 
partie demanderesse aux dépens. » (Plaid. M M E S VANDIEVOET et 
HOEBE c. MARCELIS et DEQCENNE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é a l d e u c e d e M . J o n e t . 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. — 

RÈGLEMENT AMIABLE. CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

Le créancier inscrit sur un terrain empris pour utilité publique, 
et dont le droit d'hypothèque est transporté sur le prix, ne 

doit pas se contenter du prix convenu à l'amiable avec le 
propriétaire sans autre formalité qu'une expertise extraju
diciaire. Loi du 17 avril 1833, art. 21. 

Lors même qu'il n'argue pas cette convention de fraude, ce 
créancier est en droit de réclamer que le prix soit fix'é par 
une expertise contradictoire. 

Il en serait autrement si la vente avait eu lieu dans les formes 
administratives. 

(LEFRANC C MASSART.) 

Massari s'était rendu adjudicataire d'une roule à con
struire moyennant concession de péages . La direction de 
cette route exigeant l'emprise d'une parcelle appartenante 
à Massinon, et h y p o t h é q u é e à Lefranc, le concessionnaire 
de la route traita de g r é à g r é avec le p r o p r i é t a i r e du ter
r a in . 

Une expertise extrajudiciaire étai t produite à l 'appui 
de ce t r a i t é . Lefranc, auquel le p r i x , ainsi rég lé sans son 
intervention, fut offert à t i t re de son h y p o t h è q u e , contesta 
la suffisance de la somme. 11 soutint que le p r ix dont parle 
l 'art . 21 de la l o i du 17 av r i l 18£5 doit ê t re r ég lé , soit par 
un jugement d'expropriation, soit par une vente souscrite 
devant l ' au tor i té administrative, et qu 'à défaut des garan
ties que ces actes donnent aux tiers, ceux-ci peuvent se 
p réva lo i r des principes ordinaires au sujet des actes passés 
sans leur concours. La demande qu ' i l faisait d'une exper
tise conlradictoire entre l u i et l 'expropriant ne fut pas 
accueillie. Le premier juge admit comme suffisante l'offre 
faite à l'appelant, ne l u i reconnaissant de droi t que sur le 
p r i x convenu, en tant qu ' i l ne se prévala i t d'aucune p r é 
somption de fraude de la part des auteurs de cette con
vention. 

Appel de ce jugement fondé sur les moyens ci-dessus. 

ARRÊT. — <t Attendu que, dans le cours de 1840, 1 are 40 
cent., situés derrière la maison de Massinon et entourés de 
murs, oui été empris par l'intimé Massart et incorporés dans la 
route décrétée par arrêté royal du 22 novembre 1839; que, sur 
la valeur de celle emprise, les créanciers hypothécaires du pré
dit Massinon ont des droits incontestables, aux termes des lois 
hypothécaires et d'expropriation pour utilité publique; 

« Attendu que la difficulté qui divise les parties est celle de 
savoir quelle est cette valeur; que l 'intimé prétend que cette va
leur n'excède pas la somme de 38 fr. qu'il offre à l'appelant; 
que, pour justifier son offre, l 'intimé ne produit ni acte rédigé 
dans la forme prescrite par l'art. 12 de la loi du 8 mars 1810, 
et dont la minute serait déposée aux archives du gouvernement 
provincial, ni aucun autre revêtu des formalités exigées pour 
pouvoir être pris en considération par les Tribunaux ; que l ' i n 
timé allègue simplement que, le 28 ju in 1840, i l a acheté de 
Massinon la parcelle prédésignée et une créance sur la société 
du Poirier, pour la somme globale de 1,300 fr . , sans énoncer 
combien i l a donné pour la partie immobilière par lui acquise, 
ni combien i l a donné pour la créance mobilière; 

« Attendu que l'expertise du 2 mars 1841 ne peut servir de 
base à l'appréciation de la valeur des biens empris sur Massi
non, car d'abord i l n'est pas certain que cette expertise se rap
porte à 1 are 40 cent, entourés de murs, qui font l'objet de 
l'emprise, et ensuite cette expertise faite exlrajudiciairement 
par des experts qui n'ont pas prêté serment, et qui n'ont pas 
entendu les observations des parties, ne peut être opposée aux 
tiers qui n'y sont pas intervenus ; que, dans ces circonstances, 
le seul moyen qui reste pour évaluer l'emprise est une exper
tise judiciaire à faire en se conformant aux lois ; 

<i Par ces motifs, M. l'avocat-général GRAAFF entendu, met le 
jugement dont est appel au néant ; émendant, dit que la suffi
sance des offres faites n'est pas jusqu'ores établie et justifiée; en 
conséquence, aTant de faire droit ultérieurement, ordonne que 
les lieux contentieux seront vus par trois experts, etc. » (Du 
2 mars 1830. — Plaid. MM e s DESQUESNE C. GENDEBIEN.) 

•»riT'GK5Ks..-s—. 

QUESTIONS DIVERSES. 

MILICE. — ORDRE D'APPEL AU SERVICE. — PRIORITÉ DE L'ÉTAT, 

FAMILLE DE SIX FILS. 

Lorsque d'une famille composée de six fils le premier a été 
exempté par le sort, le service du second n'exempte pas le 
troisième. 

La loi, en faisant alterner l'appel au service entre les frères, 
accorde la priorité à l'Etat. Loi du 8 janvier 1817, art. 94, 
l i t t . MM. 



ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée constate, en 
fait, que le demandeur est le troisième de six frères, dont le 
second est au service et dont l'aîné n'a pas été appelé par le 
sort ; 

« Attendu que l'art. 94, l i l t . MM., de la loi du 8 janvier 1817 
dispose que « le service de l'ainé exempte le second, tandis 
« que le troisième peut être appelé au service, et que, si celui-
« ci est en activité de service, le quatrième a droit à l'exemp
tion ; » 

« Attendu que la l o i , en faisant ainsi alterner le droit de 
l'Etat cl le droit de la famille, accorde néanmoins la priorité à 
l'Etat; qu'elle désigne, en effet, expressément le premier et le 
troisième comme pouvant être appelés, et subordonne à leur 
service l'exemption des puînés ; qu'elle a du accorder cette 
préférence à 1 Etat, puisqu'autrement le droit de celui-ci se 
serait trouvé anéanti chaque fois que le puîné aurait été 
exempté pour un défaut corporel ou dispensé par le* sort; 

« Attendu que la disposition du même article, qui réserve à 
la famille le droit de proposer un autre arrangement, doit être 
entendu en ce sens qu'elle peut remplacer immédiatement ce
lui de ses membres qui est appelé par un autre également apte 
au service ; mais qu'il ne peut dépendre d'elle d'ajourner à une 
époque plus ou moins éloignée l'accomplissement d'une charge 
légale, et de se ménager la chance de s'y soustraire complète
ment ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la décision atta
quée a fait une juste application de l'art. 94, l i t t . MM, de la loi 
du 8 janvier 1817, en désignant le demandeur pour le service; 

i i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 3 juin 1830. — Cassation. — 
Aff. BECKERS c. LA DÉPUTATION DE LA PROVINCE DE LIMBOURG.) 

—sr^OS»^—-• 

INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. — PARTIE EN CAUSE. — 

FEMME COMMUNE. 

La femme, lorsque le mari seul est en cause, ne peut être in
terrogée sur faits et articles, quand même l'objet de la con
testation intéresserait la communauté. Code civi l , art. 1536; 
Code de procédure, art. 524. 

Le procès prenait sa source dans l 'entretien d'une roule 
entreprise par Lecomte. Sa veuve soutenait que cette en
treprise avait eu l ieu avec le concours de l 'épouse Chapel, 
et dans l ' in té rê t de la c o m m u n a u t é existante entre elle et 
son mar i . 

Devant la Cour, comme en p remiè re instance, la dame 
Chapel n 'étai t pas intervenue en cause. La veuve Lecomte 
demandait n é a n m o i n s à la Cour d'ordonner qu'elle fût in
t e r rogée sur faits et articles en m ê m e temps que son mar i , 
qu i était seul i n t i m é . Le dernier point de cette demande 
fut seul accueil l i . 

ARRÊT. — « En ce qui concerne l'épouse Chapel : 
« Attendu qu'elle n'est pas partie au procès, et que par suite 

l'art. 524 du Code de procédure ne permet pas à l'appelant de 
la faire interroger ; 

« Par ces motifs, dit qu'il n'y a pas lieu d'ordonner l'inter
rogatoire de la femme Chapel, épouse de l'intimé. » (Du 21 
mars 18150. — Cour de Bruxelles. — Aff. LECOMTE c. CUAPEL. — 
—- Plaid. M° TAINTENIER). 

OBSERVATIONS. — En sens divers : DALLOZ, liép. de jur., 
éd . Tarlier, p . 18 et 161, n" 6. Contra : Bruxelles, 4 février 
1813. V. encore sur la question La Haye, 17 février 1826. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E , 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h u m l i r e . — P r é s i d e n c e «le .11. l ' o n l l e e n c n . 

ROULAGE. — SURCHARGE. — LOI APPLICABLE. — RESPONSABILITÉ 

CIVILE. 

La disposition du § 4 de l'art. 47a du Code pénal, qui punit 
d'une amende de 6 à 10 francs ceux qui ont violé les règle
ments contre le chargement, la rapidité et la mauvaise di
rection des voitures, n'a pas dérogé à la loi du 29 floréal 
an Xsur la police du roulage. 

En conséquence c'est l'art. 4 de la loi du 29 floréal an X, com
biné arec l'arrêté royal du 28 janvier 1832, qui est appli

cable aux routiers qui, en temps de dégel, parcourent les 
roules avec surcharge, et non l'art. 4715, n° i, du Code pénal. 
Loi du 29 floréal an X, art. 4 ; Code pénal, 475, n° 4 ; 
arrêté royal du 28 janvier 1832, art. 4 et 6 ; arrêté royal du 
8 septembre 1834. 

( l E PROCUREUR GÉNÉRAL C. DE JONGUE.) 

Le 4 février 1850, pendant que les b a r r i è r e s é ta ien t 
fermées à cause du dége l , Paul Dejonghe, domestique d u 
voi tur ier Deraeve, de Gand, fut r e n c o n t r é sur une route 
de p r e m i è r e classe, terr i toire de G-and, conduisant un 
chariot à quatre roues à bandes de 12 c e n t i m è t r e s , 
appartenant audit Deraeve, pesant 1,260 k i l o g . , et por
tant surcharge de 260 k i log . 

Le conducteur et le p rop r i é t a i r e de la voiture furent 
ci tés devant le Tr ibunal de simple police de Gand, q u i , 
par jugement en date du 16 mars, condamna le premier 
à l'amende de 21 francs 16 centimes, au paiement d'une 
somme de 23 francs, à l i t re de dommages, et aux frais, par 
application des art . 4 de la lo i du 29 floréal an X , 6 de 
l ' a r rê té du 29 janvier 1832, et l o r d e la loi du 6 mars 1818; 
i l condamna en môme temps le m a î t r e , comme civilement 
responsable du fait de son domestique, au paiement de 
l'amende, des dommages et des frais. 

Ce jugement é ta i t ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que, par procès-verbal dûment af
firmé et dressé pendant le temps de la fermeture des barrières 
pour cause de dégel, en date du 4 février 1830, par Adrien 
Vandcnhout, garde-route à Gand, i l a été constaté que le cha
riot ayant quatre roues avec bandes de 12 centimètres apparte
nant à Adrien Deraeve, et conduit par Paul Dejonghe, conduc
teur, avait un poids de 1,260 k i l . , et partant un excédant de 
chargement de 160 k i l . ; 

« Vu les art. 5 et 6 de l'arrêté royal du 26 janvier 1832, 
l'art. 3 de l'arrêté du 8 septembre 1834, l'art. 1 e r de la loi du 
6 mars 1818, l'art. 4 de la loi du 29 floréal an X, l'art. 1 " , § 5, 
de la loi du 1 e r mai 1849, l'art. 5, § 1, de la loi du 1 e r j u in 
1849, et l'art. 162 du Code d'instruction criminelle, faisant 
droit contradictoircment, condamne Paul Dejonghe, au paie
ment d'une amende de 21 francs 16 centimes, au paiement 
d'une somme de 23 francs à litre de dommages pour dégrada-
lion à la route, et finalement aux frais du procès. » 

Sur l'appel in te r je té par les deux p r é v e n u s devant le 
Tr ibunal de police correctionnelle de Gand, le m i n i s t è r e 
public conclut à ce que le jugement de p r e m i è r e instance 
fut r é fo rmé , mais en lant seulement qu ' i l avait é t endu à 
l'amende la responsab i l i t é civile du m a î t r e , et en ce qu ' i l 
avait app l i qué l'amende de 21 francs 16 centimes, com-
minée par la lo i du 6 mars 1018, au l ieu de celle de 6 à 
10 francs prononcée par l 'art . 475, n° 4, du Code p é n a l . 
Mais le Tribunal d'appel le réforma, en outre, en ce qu ' i l 
avait prononcé des dommages- in té rê t s , en ver tu de la lo i 
du 29 floréal an X, et ce par le motif que ces dommages 
avaient le ca rac tè re d'une peine, qui ne pouvait ê t r e pro
noncée conjointement avec celle de l 'art. 4715, § 4, du 
Code péna l . 

Ce jugement était ainsi mot ivé : 

JUGEMENT. — « Considérant qu'il est constaté, lant par le 
procès-verbal du cantonnier Vandcnhout que par l'aveu du 
contrevenant lui-même, que celui-ci a été rencontré le 4 fé
vrier dernier, ainsi pendant la fermeture des barrières, sur la 
roule de première classe, n° 6, d'Anvers a Beissel, territoire de 
Gand, conduisant un chariot à quatre roues avec bandes de 
douze centimètres, surchargé de 160 kilog.; 

i ; Considérant que les contraventions aux règlements sur le 
chargement des voitures de roulage sont prévues par l'art. 473, 
n° 4, du Code pénal, dont les termes sont généraux, et que par 
conséquent l'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818 n'est pas appli
cable au présent cas ; 

i : Considérant que les prétendus dommages-intérêts réglés 
par l'art. 4 de la loi du 29 floréal an X, dans la proportion de la 
surcharge des voilures de roulage, ne peut être envisagée 
comme une simple réparation du préjudice causé, mais qu'ils 
ont en outre le caractère d'une amende, et, parlant, d'une 
peine, comme cela résulte notamment du décret du 15 juin 
1806; qu'ils ne peuvent dès lors être prononcés par le Tribunal 
outre la peine comminée par l 'arl. 473, § 4, du Code pénal ; 

i : Adoptant au surplus les motifs du premier juge, en ce qui 
concerne le premier appelant (le domestique), faisant droit 



contradictoirement, met au néant le jugement a guo, en ce 
qu' i l a appliqué les lois des 29 floréal an X et 6 mars 1848; 
émendant, condamne le premier appelant, Paul Dejonghe, à 
une amende de 10 fr., en vertu de l'art. 475, n° 4, du Code 
pénal, et en outre aux dépens des deux instances ; 

« Mais considérant, quant au deuxième appelant, Adrien 
Deraeve, que l'amende prononcée contre le premier a un carac
tère pénal, et que par conséquent la responsabilité civile ne 
peut pas s'y étendre, met le jugement à néant quant à ce point ; 
émendant, le décharge de la responsabilité de l'amende, et le 
déclare civilement responsable des frais. » 

Pourvoi en cassation par le p r o c u r e u r - g é n é r a l de 
Gand, qu i le fondait en r é s u m é sur ce que l 'ar t . 6 de la 
lo i du 29 floréal an X autorisait les préfets à suspendre 
m o m e n t a n é m e n t le roulage pendant les jours de dégel ; 
que le gouvernement, qu i aurait donc pu interdire la 
circulat ion par une mesure d'administration géné ra l e , 
pouvait à plus forte raison l'autoriser avec un charge
ment r é d u i t ; qu ' i l peut y avoir d'autant moins de doute 
à cet éga rd que l 'art . 7 de la l o i du 7 ven tôse an X I I a 
d é l é g u é au gouvernement, d'une m a n i è r e g é n é r a l e , le 
soin de modifier, d ' après les e xpé r i ence s faites, le ta r i f 
du poids des voitures et de leurs chargements po r t é dans 
la l o i du 29 floréal an X . 

Les a r r ê t é s royaux des 28 janvier 1882 (1) et 8 septem
bre 183-4, qu i r è g l e n t le t a r i f des chargements pendant 
les temps de dége l , rentraient donc parfaitement dans les 
attributions du pouvoir exécut i f ; or le premier dispose 
formellement, par son art . 6, que l'amende comminée par 
la loi sera p r o n o n c é e , sans préjudice des dommages et inté
rêts pour dégradation des routes, en vertu des art. 4 et S de 
la loi du 29 floréal an X, et cette r é se rve n'avait m ê m e pas 
besoin d ' ê t re e x p r i m é e , puisque ces dommages sont pro
noncés par la l o i de l'an X , qu i est le point de d é p a r t de 
la légis lat ion sur la m a t i è r e . Cette lo i ne qualifie nulle 
part ces d é d o m m a g e m e n t s d'amende; i l ressort au contraire 
de toutes ses dispositions qu'ils forment la r épa ra t ion du 
p r é j u d i c e qui est p r é s u m é avoir é té fait à la route par
courue. Le doute sur le ca rac tè re c iv i l de ces dommages 
est né du d é c r e t du 23 j u i n 1806, qu i les qualifie quel 
quefois d'amendes, mais cette qualification, employée 
dans un déc re t purement r é g l e m e n t a i r e , ne peut i m p u -
gner le vé r i t ab l e ca rac t è r e que leur a d o n n é la l o i de 
l'an X ; d'ailleurs ce d é c r e t emploie l u i - m ê m e le ternie 
dommage dans ses art . I , 2 et 44 (V. a r r ê t de la Cour de 
Gand du 11 août 1841 ; Pasic., p . 373). Le sys tème adopté 
par le Tr ibunal de Gand ne tend à r ien moins qu'à abro
ger toutes les péna l i t és décré tées en ma t i è r e de roulage 
avant la promulgation du Code p é n a l , sys tème qui est 
c o n d a m n é par toute la Jurisprudence, et notamment par 
l ' a r rê t de la Cour de cassation du 31 mars 1838, mot ivé , 
entre autres,sur le principe que les lois généra les ne d é 
rogent pas aux lois spécia les , à moins qu'elles ne pro
noncent expressément cette déroga t ion . Le demandeur 
concluait de là que le jugement a t t a q u é , en refusant d'ap
pl iquer les dispositions de l ' a r rê té du 28 janvier 1832 
prises dans les limites légales du pouvoir exécutif, avait 
violé l 'art . 107 de la Constitution. 

Les dé fendeurs ne produisaient pas de m é m o i r e en d é 
fense. 

M. le premier avoca t -généra l DEWANDRE a conclu à la 
cassation. I l a d i t en substance : 

« Le défendeur, Paul Dejonghe, domestique du second défen
deur, Adrien Deraeve, a été mis en contravention, le 4 février 
dernier, pour avoir circulé le môme jour sur une grande route 
avec un chariot à quatre roues appartenant à son maître, pen
dant la fermeture des barrières, avec une surcharge de 260 k i 
logrammes. 

Traduits tous deux pour ce fait devant le Tribunal de simple 
police de Gand, le contrevenant Dejonghe y a été condamné à 
21 fr. 16 c. d'amende par application de la loi du 6 mars 1818, 
combinée avec les arrêtés royaux des 26 janvier 1832 et 8 sep
tembre 1834, et à 23 fr. de dommages pour dégradations par 
application de l'art. 4 de la loi du 29 floréal an X. 

( I ) Sur la légalité de l 'arrêté de 1832 , V. B i \ , Cass., 6 février 1 8 3 4 
(JUR. DE B . , 1 8 3 2 , p. 1 5 7 ) . 

Le même jugement condamnait en outre le maître, comme 
civilement responsable du fait de son domestique, au paiement 
de cette dernière somme. Mais, sur l'appel des deux prévenus, 
cette sentence a été réformée. Le Tribunal correctionnel de 
Gand est entré dans une tout autre voie. Considérant l'art. 475, 
n° 4, du Code pénal, qui punit d'une amende de 6 à 10 fr. 
« ceux qui ont fait ou laissé courir les chevaux, bêtes de trait, 
« de charge ou de monture dans l'intérieur d'un lieu habité 
« ont violé les règlements contre le chargement, la rapidité ou 
« la mauvaise direction des voitures, » le Tribunal correc
tionnel de Gand, disons-nous, considérant cet article du Code 
pénal comme la seule disposition applicable au cas du procès, 
et se fondant ensuite sur ce qu'en principe les maîtres ne sont 
pas responsables des amendes encourues par leurs domestiques 
ou les gens qu'ils emploient, a condamné Dejonghe à 10 fr. 
d'amende et renvoyé son maître Deraeve des poursuites d i r i 
gées contre lui . 

Cette décision avait des conséquences trop graves, dans l ' i n 
térêt de la conservation des roules et d'une bonne administration 
de la justice, pour n'être point déférée à votre censure; aussi le 
ministère public s'esl-il pourvu en cassation. 

En décidant comme i l l'a fait, en appliquant à la cause l'ar-
t icle473,n° 4, Code pénal, et eu déclarant ultérieurement qu'en 
cette matière le maître ne peut être tenu de l'amende pronon
cée contre ses employés ou domestiques, le jugement attaqué a 
manifestement commis une double contravention à la loi . I l y 
a contrevenu, d'abord en perdant de vue que la loi du 29 flo
réal an X, et non le Code pénal, régissait le cas du procès. I I y 
a contrevenu ensuite, parce qu'en matière de contravention au 
poids des voitures, l'amende a le caractère de réparations c i 
viles, et qu'ainsi le maître en est tenu ; mais nous croyons ce
pendant qu'à cet égard la Cour n'a pas aujourd'hui à se pronon
cer, parce que au point de vue où s'est placé le juge, et dans la 
supposition que l'art. 473 du Code pénal fût en effet applicable, 
l'amende, dans ce cas, étant pénale pure, i l ne pouvait, quant 
à la responsabilité civile du maître , décider autrement qu'il ne 
l'a fait. La Cour ne pourrait donc, en ce point, casser la déci
sion attaquée qu'en supposant qu'au cas même où le juge aurait 
fait application de la loi du 29 floréal an X, i l aurait malgré 
cela déchargé le maître du premier défendeur du paiement de 
l'amende à titre de responsabilité civile. Or ce serait aller au-
delà de ce qui est jugé en droit par la décision attaquée ; nous 
croyons donc que le pourvoi de M. le procureur-général de 
Gand ne peut être apprécié qu'en ce qui concerne la fausse ap
plication à la cause des dispositions de l'art. 475, n° 4, du Code 
pénal. 

Passons au surplus à l'examen du pourvoi. 
La première loi du 29 floréal an X, intitulée loi relative aux 

contraventions en matière de grande voirie, à son art. 1 e r , porte : 
ii Les contraventions en matière de grande voirie, telles que 
« toute espèce de détériorations commises sur les grandes routes, 
i i seront constatées, poursuivies et réprimées par voie adminis-
i i trative. » 

Une seconde loi du même jour, fixant le poids des voitures y 
compris leur chargement, ajoute, art. 4 : « Les contraventions 
H à la présente loi seront décidées par voie administrative, et 
« les contrevenants seront condamnés à payer les dommages 
H réglés par le tarif suivant : 

de 20 à 60 myriagrammes 25 fr. 
de 60 à 120 « 50 
de 120 à 180, etc. » 

Lorsque le législateur de 1810 a écrit dans le Code pénal que 
les contraventions aux règlements sur le chargement, la rapi
dité ou la mauvaise direction des voitures seraient punies de 6 
à 10 fr. d'amende, a-t-il entendu par là ôter au pouvoir admi
nistratif ses attributions en cette matière, et abroger les lois du 
29 floréal an X? Evidemment non. Les termes, comme l'esprit 
de l'art. 475 du Code pénal, se refusent manifestement à ce que 
semblable proposition puisse être admise, et l'exécution con
stante et invariable que la loi du 29 floréal an X a continué de 
recevoir en France devant l'autorité administrative après la 
promulgation du Code pénal, sous les yeux, et on pourrait dire 
par les auteurs mêmes de ce Code, ne permet pas même le 
doute. 

Nous disions que la lettre de l'art. 475 repousse la doctrine 
proclamée par le Tribunal correctionnel de Gand; en effet re
marquons que cet article parle des règlements et non des lois ; 
que c'est des règlements municipaux qu' i l entend parler, de ces 
règlements que les administrations communales étaient char
gées par les lois des 14 décembre 1789, 24 août 1790 et 22 j u i l 
let 1791 de faire, pour assurer la libre circulation, la commo
dité et la sûreté dû passage dans les rues et places publiques, et 
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nullement des lois qui avaient pour but la conservation des 
routes et la sûreté des voyageurs transportés sur ces roules par 
des voilures publiques, sûreté compromise par l'excès de charge 
de ces voilures. 

Ensuite remarquons encore que l'art. 475 parle des règle
ments sur le chargement des voitures. Or le mot chargement 
s'adresse ici au mode, à la manière de charger les voilures, à la 
disposilion*des choses, et non au poids de la charge totale. Les 
mois qui suivent immédiatement dans l'article eu fournissent 
une preuve nouvelle. « Sur le chargement, la rapidité ou la 
mauvaise direction des voitures, ajoute l'art. 475. » 

On voit, par la réunion de ces expressions rassemblées l'une 
à côté de l'autre, qu'une seule pensée a occupé le législateur, à 
savoir la sécurité des habitants, la commodité du passage, l'éloi-
gnement des dangers ou des inconvénients résultant de ia ma
nière donl les voitures sont chargées, conduites ou dirigées, et 
nullement les dispositions écrites dans la toi pour la conserva
tion des routes. Aussi la commission de législation, dans ses 
observations du 1G janvier 1810, proposait-elle, pour rendre le 
n°4 de l'art. 473 pius complet, d'ajouter, pour les pays où les 
transports se font à dos de mulets, d'y ajouter ceux gui, con
duisant des mulets, ne les auront pas attachés deux à deux. 

C'est encore parce que les mots chargement des voitures et 
poids des voitures ne sont pas synonymes, et que, dans l'art. 475, 
le mot chargement ne s'applique pas à la pesanteur de la charge, 
que, la loi française du 28 juin 1829, qui a ramené aux 
peines de simple police les contraventions aux ordonnances 
royales relatives à la police spéciale des voitures publiques, po
lice toute de sûreté pour les voyageurs, et qui n'a rien de com
mun avec le régime des routes, porte : « Seront punis de l'a
ie mende portée par le § 4 de l'art. 475 du Code pénal ceux qui 
« contreviendront aux dispositions des ordonnances royales 
« ayant pour objet la solidité des voitures publiques, leur poids, 
« le mode de leur chargement, le nombre ou la sûreté des 
« voyageurs, l'indication dans l'intérieur des voitures des places 
« qu'elles contiennent et du prix de ces places, et l'indication, 
« à l'extérieur, du nom du propriétaire. » 

En présence de celte loi du 28 juin 1829, on voit donc que 
le mol H chargement » de l'art. 475 du Code pénal ne peut s'en
tendre que du mode et non du poids. 

Gardons-nous, après cela, de nous méprendre sur les consé
quences de la loi française dont nous venons de parler, et de 
conclure de ce que cette loi parle du poids des voilures publi
ques qu'elle aurait entendu abroger la loi du 29 floréal an X 
et le décret impérial du 23 juin 1806, et ramener aux peines 
de simple police les contraventions de l'espèce de celle du 
procès. Les ordonnances qui, d'une part, défendent de charger 
sur les voitures publiques plus que le poids que leur solidité 
relative ne comporte, cl les lois qui, de l'autre, interdisent de 
faire circuler sur les roules ces mêmes voitures avec une 
charge qui excède la pesanteur qu'elles peuvent avoir eu raison 
de la largeur des jantes de leurs roues et du nombre de che
vaux qui y sont attelés, s'adressent à des objets de natures toutes 
différentes, et la diligence qui , sans circuler aucunement, 
serait, avant sa sortie de l'hôtel des messageries, reconnue 
avoir à transporter plus que le poids fixé par les règlements, 
serait, pour le seul fait du chargement, mise en contraven
tion. 

Nous n'avons donc qu'une seule conséquence à tirer de la 
loi du 28 juin 1829, c'est qu'elle démontre ultérieurement et 
d'une manière complète l'erreur dans laquelle est tombé le 
Tribunal correctionnel de Gaud,en appliquant au cas du procès 
actuel l'art. 473, n» 4, du Code pénal, et en refusant d'appli
quer, alors qu'il tenait le fait de la prévention pour établi, tant 
au roulicr Dcjonghe qu'à sou maître Deraeve, la loi du 2 9 flo
réal an X, et que, de ce chef, sa décision ne peut échapper à la 
censure de la Cour. » 

M. le premier avoca t -généra l passe ensuite à l'examen 
de la question de savoir si , en cette m a t i è r e , le m a î t r e ne 
doit pas ê t r e déc la ré civilement responsable des pénal i tés 
prononcées contre ses employés ou domestiques, en ver tu 
de la loi du 29 floréal an X , et, se fondant sur les p r i n 
cipes consacrés par trois a r rê t s de celte Cour en 1838, 
1843 et 1846, i l en conclut que, si la Cour estime devoir 
é tendre sa décision à celte partie du d é b a t , i l y aurait 
l ien à casser éga lement de ce chef le jugement qu i l u i est 
dénoncé . 

ARRÊT. — « Vu la loi du 29 floréal an X, celle du 7 venlôse 
an X I I I , le décret du 23 ju in 1806, et les arrêtés royaux des 
28 janvier 1832 et 8 septembre 1834, qui règlent la police du 
roulage ; 

!•• Attendu que les défendeurs étaient poursuivis, l'un comme 
auteur, et l'autre comme civilement responsable du fait d'avoir 
circulé sur une grande roule pendant la fermeture des barrières 
pour cause de dégel, avec un chariot portant une surcharge 
de 260 kilogrammes, et que le jugement attaqué a appliqué 
l'art. 475, § 4, du Code pénal, qui punit d'une amende de 6 à 
10 fr. ceux qui ont violé les règlements contre le charge
ment, la rapidité et la mauvaise direction des voitures, quoi
que le fail se trouve expressément prévu et réprimé par l'ar
ticle 4 de la loi du 29 floréal an X, combiné avec les art. 4 et 6 
de l'arrêté royal du 28 janvier 1832 et 3 de celui du 8 jan
vier 1834 ; 

« Attendu que la police du roulage, dans l'intérêt de la 
conservation des routes, n'a pas été réglé par le Code pénal, 
mais se trouve régie par les lois et règlements particuliers aux
quels ce Code n'a pas dérogé; 

« Attendu que les *j§ 3 et 4 de l'art. 475 du Code pénal n'ont 
pas pour but de conserver les routes et chemins publics en bon 
étal de viabilité, mais uniquement d'y garantir la sûreté des 
personnes ou, comme l'énonce l'exposé clés motifs de cet article, 
d'y maintenir l'ordre qui en procure l'usage et en écarte les 
accidents ; qu'ils n'ont donc apporté aucune modification aux 
règlements généraux sur la police du roulage; qu'il peut y 
avoir d'autant moins de doute à cet égard que, d'après l'art. 4 
de la loi de floréal an X, les infractions à ces règlements étaient 
jugées par voie administrative, et ne pouvaient dès lors entrer 
dans le cadre du Code pénal ; 

i i Attendu qu'il suil de ce qui précède que le jugement atta
qué a fait une fausse application de l'art. 475, n u 4, du Code 
pénal, et qu'il a expressément contrevenu à l'art. 4 de la loi 
du 29 floréal an X et aux art. 4 et 6 de l'arrêté du 28 jan
vier 1832; 

« Farces motifs, la Cour casse et annule ; renvoie l'af
faire devant le Tribunal de police correctionnelle de Termonde, 
pour être statué sur l'appel interjeté par les défendeurs du 
jugement du Tribunal de simple police de Gand, en date du 
16 mars précédent; ordonne que le présent arrêt soit tran
scrit, etc. » (Du 8 juillet 1830.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n J M c e n c u . 

SERMENT. FORMULE. TERMES SACRAMENTELS. GARDE C I 

VIQUE. — JUGEMENT. — JUGES NON PRÉSENTS. — PUBLICITÉ 

(DÉFAUT DE). JUGEMENT. — PRONONCIATION. 

Est nul le serment des témoins entendus devant un Conseil de 
discipline de la garde civique, lorsque dans la formule ils 
ont omis les mots toute la vérité. Loi du 8 mai 1848, art. 100; 
C. d'inst. criminelle, art. 133. 

Est nul le jugement d'un Conseil de discipline, lorsque, cinq 
membres ayant pris part à l'instruction, trois seulement 
assistent à la prononciation du jugement. Loi du 8 mai 1848, 
art. 93. 

Est nul le jugement dont la prononciation n'est pas constatée 
avoir eu lieu en audience publique. Const., art. 96 et 97; loi 
du 8 mai 1848, art. 100; C. d'inst. crim., art. 135. 

(L'ÛFF.-RAPPORTEUR C. BERTRAND.) 

Le 1 e r mars 1850, le chef de la garde civique de la com
mune d'Ancienne informa les capitaines de cette garde 
qu'il serait fait une distribution d'armes aux sous-officiers 
et caporaux dans un lieu et aux jours et heures indiqués, 
et les chargea de désigner chacun un officier par compa
gnie pour assister à cette distribution. 

Le sieur Bertrand, lieutenant de la 4° compagnie, et 
Bodson, lieutenant de la 1'°, tous deux appartenant au 
1" bataillon, ne s'étant point présentés à cette distribu
tion, furent cités à comparaître devant le Conseil de dis
cipline, en son audience du 10 avril , pour y cire jugés à 
raison de leur manquement à un service obligatoire. 

Ce jour-là l'instruction eut lieu en audience publique 
en présence de cinq membres, savoir du juge de paix, pré
sident, d'un lieutenant, d'un sous-lieutenant, d'un ser
gent-major et d'un caporal. Un témoin y fut entendu et 
prêta le serment de dire la vérité, rien que la vérité, en y 
ajoutant les mots, ainsi m'aide Dieu. Le prononcé du j u 
gement fut ensuite remis au 17 du même mois, mais ce 
jour-là deux des membres qui avaient assisté à l'instruc
tion de l'affaire ne se présentèrent point, et le jugement 



fut rendu en p r é s e n c e des trois autres; r i en d'ailleurs ne 
constatait que l'audience du 17 eû t é té publ ique. 

L'officier-rapporteur s'est pourvu en cassation, i l a pro
posé cinq moyens à l 'appui de son recours. 

PREMIER MOYEN : — Le juge ne mentionne pas que le Conseil 
a délibéré en secret et hors la présence du rapporteur. 

DEUXIÈME MOYEN : — Le sergent-major qui a siégé n'a pas ob
tenu son grade par élection, mais par le choix du capitaine, 
dès lors i l n'avait pas qualité pour concourir au jugement. 

TROISIÈME MOYEN : — Rien ne constate que le témoin entendu 
a prêté le serment de dire toute la vérité. 

QUATRIÈME MOYEN : — L'art. 97 de la loi du 8 mai 1848, en 

déclarant les fonctions de membres des Conseils de milice obli
gatoires, dit bien aussi qu'elles dispensent de tout autre ser
vice, mais l'obligation imposée au lieutenant Bertrand d'exécu
ter un ordre ne constituait pas un service. 

Enfin CINQUIÈME MOYEN : — En acquittant les deux prévenus, 
le Conseil a violé l'art. 87 de la loi sur la milice, en ce que Tor
dre donné ou le service réclamé, fut-il irrégulicr, devait être 
exécuté, la loi ne permettant pas au prévenu d'apprécier la lé
galité des services requis. 

Le min i s t è re public a conclu à la cassation par les mo
tifs qu i sont r é s u m é s dans l ' a r r ê t . 

ARRÊT. — « Sur le troisième moyen de cassation proposé par 
le demandeur, et déduit de ce qu'un témoin n'a point prêté le 
serment dans les termes prescrits par la loi : 

« Attendu que l'art. 100 de la loi du 8 mai 1848 soumet l ' in
struction faite devant les Conseils de discipline de la garde c i 
vique, et l'audition des témoins qui y a lieu, aux règles établies 
en matière de simple police, et qu'aux termes de l'art. ISS du 
C. d'inst. cr im., les témoins, avant de déposer devant le T r i 
bunal de simple police, doivent prêter le serment de dire toute 
la vérité, rien que la vérité ; 

i l Attendu que cette formule, établie par la lo i , est sacra
mentelle et lient à la subslance du serment; qu'un témoin ne 
peut dès lors en retrancher aucune partie sans que sa déposi
tion et tout ce qui s'ensuit soient entachés de la nullité établie 
par l'art, 133 précité; 

«t Et attendu que le jugement attaqué porte que le témoin a 
prêté serment de dire la vérité, rien que la vérité, ainsi m'aide 
Dieu, qu'il a donc omis le mot toute, qui fait partie de la for
mule du serment, ce qui le rend incomplet et nul , ainsi que le 
jugement auquel i l a servi de base; 

« Sur le premier moyen de cassation proposé d'office et tiré 
de la violation de l'art. 95 de la loi du 8 mai 1848 : 

« Attendu que la garde civique de la commune d'Andenne, 
comprenant une légion, le Conseil de discipline de cette garde 
se compose, aux termes de l'art. 93 de la loi du 8 mai 1848, de 
sept membres, et ne peut siéger qu'au nombre de sept ou de 
cinq au moins ; 

« Attendu qu'il résulte de la feuille d'audience tenue par le 
greffier du Conseil de discipline de la garde civique de la com
mune d'Andenne que, le 10avril 1830, jour où l'instruction de 
l'affaire à charge des défendeurs a eu lieu devant le Conseil de 
discipline, ce Conseil était composé de cinq membres, et qu'à 
l'audience du 17, où le jugement a élé prononcé, le Conseil 
n'était composé que de trois membres; que le lieutenant et le 
sergent-major, qui avaient concouru à l'instruction à l'audience 
du 10 avril , n'ont point assisté à l'audience du 17, où a eu lieu 
la prononciation du jugement ; 

n Attendu que les dispositions de lois fixant la composition 
des Tribunaux sont d'ordre public; qu'un Tribunal ne peut les 
enfreindre sans que sa composition devienne illégale, et sans 
que ses actes soient radicalement nuls ; 

« Attendu qu'il suit de là que le Conseil de discipline de la 
garde civique d'Andenne, en prononçant le jugement attaqué, 
lorsqu'il n'était composé que de trois membres et hors la pré
sence des deux autres membres qui avaient concouru à l ' i n 
struction, a expressément contrevenu à l'art. 95 de la loi du 8 
mai 1848: 

n Sur le deuxième moyen de cassation proposé d'office et 
puisé dans la violation des art. 96, 97 de la Conslilution, 155 
du C. d'inst. cr im. , et 100 de la loi du 8 mai 1848; 

ii Vu les art. 96 et 97 de la Constitution décrétant, le pre
mier, le principe de la publicité des audiences, et le deuxième, 
que les jugements sont prononcés en audience publique; 

n Vu l'art. 135 du C. d'inst. crim. auquel l'art. 100 de la loi 
du 8 mai 1848 se réfère, et qui ordonne que, devant le Tribu
nal de simple police, l'instruction se fasse publiquement à peine 
de nullité, cl que le jugement soit prononcé à la même audience, 
ou au plus tard à l'audience suivante : 

« Attendu que la feuille d'audience tenue par le greffier du 
Conseil de discipline de la garde civique d'Andenne ne fait au
cune mention que les audiences des 10 et 17 avril, auxquelles 
l'affaire a été instruite et jugée, ont été publiques; que renon
ciation de la publicité de l'audience insérée au jugement ne 
s'applique taxativement qu'à celle du 10 avr i l ; que rien n ' in
dique que la prononciation du jugement faite le 17 avril a eu 
lieu en audience publique ; ' 

« Attendu qu'on ne peut considérer comme observées que 
les formalités dont l'accomplissement est régulièrement con
staté, soit par le jugement même, ou par la feuille d'audience; 

« Attendu que l'inobservation de celte formalité, tout à la 
fois substantielle et prescrite à peine de nullité, vicie le juge
ment qui en est entaché ; 

ii Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire de se livrer à 
l'examen des quatre autres moyens proposés par le demandeur, 
la Cour casse et annule le jugement du Conseil de discipline 
de la garde civique d'Andenne, et date du 17 avril 1830, rendu 
en cause de l'officier-rapporteur et les sieurs Bertrand et Bodson; 
renvoie la cause et les parties devant le même Conseil, composé 
d'autres juges, pour y être procédé à nouveau jugement; or
donne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres du 
Conseil de discipline de la garde civique d'Andenne, et que 
mention en sera faite en marge du jugement annulé ; condamne 
les défendeurs aux dépens de l'instance en cassation. » (Du 24 
juin 1830.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n i H e e n e n . 

ABUS DE BLANC SEING. — TITRE COMPLET. — FAUX. — BLANC SEING. 

Un écrit portant bon pour seize mille fr . , avec la signature du 
souscripteur, ne constitue pas par lui-même un litre complet 
de dèbilion. 

En conséquence l'ajoute frauduleuse, par le porteur de sem
blable écrit, d'une date et des mots : à présentation, j'accepte 
et promets de payer à M. Gildard Revers, négociant à... . , la 
somme de 16,000 fr., valeur reçue en espèces ou à son ordre, 
constitue l'abus d'un blanc seing. Code pénal, art. 407. 

L'abus de blanc seing ne rerêt les caractères d'un faux qu'au
tant que la pièce n'a pas été confiée à celui qui en a abusé. 

(REVERS C. LE MINISTÈRE PUBLIC ET TAYMANS.) 

Une Société en participation pour l'achat et la vente 
des grains, graines, etc., existait entre le sieur Reyers et 
Taymans. Au mois de septembre 1847, Reyers manifesta 
l ' intention de faire un voyage de quelque durée en Al le 
magne, et comme i l y avait en magasin des marchandises 
pour compte commun, pour lesquelles i l disait avoir fait 
une avance de 16,000 f r . . i l demanda, comme une espèce 
de garantie pour sa famille, un bon de 16,000 fr. qui fut 
signé par Taymans. 11 p a r a î t , en fait, que Reyers, ayant 
appris que les affaires pa r t i cu l i è r e s de son associé n ' é 
taient pas en bonne situation, i l avait voulu s'assurer par 
un t i t re contre les c réanc ie r s personnels de Taymans, 
pour le cas où ils auraient exercé des saisies sur les mar
chandises en magasin. 

Reyers n'ayant pas réa l i sé le voyage proje té , Taymans 
fit des démarches pour r é c u p é r e r le bon susdit, et dans 
une r éun ion de famille son associé reconnut en partie 
les faits ci-dessus et promit de remettre lebon. Cependant, 
par exploit du mois d'octobre 1848, Taymans se vi t assi
gné en paiement d'une somme de 16,000 f r . devant le 
Tr ibuna l de commerce de Malines, le 3 septembre 1848. 
I l reconnut que le blanc seing remis de confiance par l u i 
à Reyers avait été frauduleusement converti par celui-ci 
en bi l le t négociable , au m é p r i s de l ' intention év iden te 
des parties. 

Reyers avait ajouté au blanc seing les mots : •< A p r é -
« senlation j'accepte et promets de payer à M. G. Reyers, 
« à Malines, ou à son ordre la somme de 16,000 f r . , i a -
« leur reçue en espèces. » De là plainte en abus de blanc 
seing. 

Un jugement du Tr ibunal d'Anvers acquitta Reyers, 
attendu qu ' i l n 'étai t pas suffisamment établ i que le p r é 
venu se fût rendu coupable du fait qui l u i était i m p u t é . — 
Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi que le prévenu s'est fait 



remettre, en 1847, par la partie civile, un écrit ainsi conçu : 
« Bon pour la somme de 16,000 francs (signé) F. Taymans ; » 
que cette remise a eu lieu sous prétexte de se prémunir contre 
les prétentions que les créanciers personnels de Taymans pour
raient venir exercer sur l'avoir de la participation ; 

« Attendu qu'il constc au procès que cet écrit, dans l'inten
tion des deux associés, n'était qu'un titre de complaisance 
ayant une portée précise et circonscrite; 

it Attendu qu'en opposition avec cette volonté exclusive de 
son associé, le prévenu s'est permis, dans le courant de 1848, 
de revêtir frauduleusement le bon susdit des termes d'un b i l 
let de circulation payable à présentation, et ainsi substitué à 
un acte, dont la portée et les effets étaient prévus, un titre 
emportant obligation personnelle et directe contre Taymans, 
et se détachant des opérations sociales, et que le recouvrement 
en a même été poursuivi en justice en 1848 avant liquidation; 
que, par cette conduite, le prévenu a fait évidemment un abus 
préjudiciable d'un blanc seing affecté à un tout autre emploi, 
et s'est ainsi rendu passible des peines comminées par l'art. 407 
du Code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le prévenu à deux ans 
d'emprisonnement; statuant sur les conclusions de la partie 
civile, condamne le prévenu par corps à lui restituer le blanc 
seing dont i l s'agit, etc. » (Du 9 mars 1880. — Plaid. M M " 
DESJIETD, VERVOORT, VANDERSPIET et BLONDEL.) 

Pourvoi en cassation. 

ARRÊT. — « Sur l'exception de chose jugée : 
« Attendu qu'il n'existe pas de traces au procès qu'une excep

tion de chose jugée aurait été soumise à la Cour d'appel; 
« Attendu au surplus que le demandeur n'a pas justifié l'exis

tence en fait des conditions requises pour qu'il y ait chose 
jugée ; 

i i Sur les paragraphes 2 et 3 de la note indicative des moyens 
de cassation, et consistant dans la violation et fausse application 
des art. 408 et 407 du Code pénal, 1° en ce que, dans l'état des 
faits admis par l'arrêt dénonce, i l ne pourrait y avoir d'abus de 
blanc seing, le bon délivré par Taymans constituant par l u i -
même, aux yeux de la Cour, un écrit, un titre complet, ayant 
une portée précise et circonscrite, un acte dont la portée et les 
effets étaient prévus, ce qui exclut toute idée de blanc seing; en 
second lieu, parce que l'usage prématuré et abusif que Reyers 
aurait fait d'un acte qui constituait par lui-même un litre com
plet de débition dans le chef de son signataire, fût-ce même un 
titre de complaisance, pourrait tout au plus constituer un acte 
blâmable, mais n'est érigé en délit par aucune loi : 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne décide aucunement que le 
bon dont i l s'agit constituait par lui-même un litre complet 
ayant une portée précise et circonscrite, mais que l'arrêt con
state au contraire que le billet, tel que le demandeur se l'est 
fait remettre, était ainsi conçu : bon pour seize mille francs 
(signé) Taymans; d'où i l résulte que ce billet par lui-même 
laissait en blanc la date, si une valeur avait été fournie, quelle 
était l'espèce de celle valeur, et qui l'avait fournie; que ce n'est 
donc que par l'instruction qui a eu lieu devant elle que la Cour 
a connu que ce titre avait une portée précise et circonscrite 
dans l'intention des deux parties, et que c'est par la même i n 
struction que la Cour a constaté et a dit qu'en opposition à cclto 
volonté exclusive de son associé, le prévenu s'est permis, dans 
le courant de 1848, de revêtir frauduleusement le bon susdit 
des termes d'un billet de circulation, payable à présentation, 
et a ainsi substitué à un acte, dont la portée et les effets étaient 
prévus, un titre emportant obligation personnelle et directe 
contre Taymans, et se détachant des opérations sociales, et que 
le recouvrement en a même été poursuWi en justice, en 1848, 
avant liquidation ; que, par celte conduite, le prévenu a fait 
évidemment un abus préjudiciable d'un blanc sein-g affecté k un 
tout autre emploi ; 

« Attendu que ces faits justifient l'application que la Cour 
d'appel a faite de l'art. 407 du Code pénal ; 

« Sur le quatrième moyen, fondé « sur ce qu'il n'y avait pas 
de milieu, dans l'état des faits erronément admis par la Cour, 
entre une absolution ou un acquittement pur et simple de 
Rcyers, et l'application à cet état de faits de l'art. 214 du Code 
d'instruction criminelle combiné avec les art. 147 et 180 du 
Code pénal, auxquels i l aurait élé, le cas échéant, également 
contrevenu par l'arrêt dénoncé : n 

« Attendu que l'art. 407 étant bien appliqué d'après les mo
tifs qui précèdent, et le blanc seing dont i l s'agit ayant été re
remis à Reyers, les art. 214 du Code d'instruction criminelle, 
147 et 180 du Code pénal n'étaient pas applicables à l 'espèce; 

« Sur le cinquième moyen, consistant dans la violation et 
fausse application des mêmes art. 408 et 407 du Code pénal, 

et au besoin de l'art. 9 7 de la Constitution, « en ce que tout au 
moins l'arrêt aurait dû dire si et comment, en revélissant ce 
bon, ce titre de seize mille fr., de la forme d'un billet de cir
culation de môme somme, Reyers aurait pu par là établir au-
dessus d'un blanc seing une obligation, décharge, ou acte pou
vant compromettre la personne ou la fortune du signataire ; or 
on ne trouve dans l'arrêt ni cette constatation indispensable 
pour constituer le délit dont i l s'agit, ni bien moins encore le 
pourquoi de cette constatation : » 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne reconnaît pas du tout que 
le bon de seize mille francs dont i l s'agil constituait un titre 
de créance au profit de Reyers à charge de Taymans ; que l 'arrêt 
porte au contraire que, dans l'intention des deux associés, cet 
écrit n'était qu'un titre de complaisance ayant une portée p ré 
cise el circonscrite ; 

« Attendu que l'arrêt constate en outre l'abus que le deman
deur a fait de cet écrit, et le préjudice que la partie civile a 
souffert de cet abus par les poursuites qui ont eu lieu à sa 
charge; d'où résulte que l'arrêt est motivé, et que la Cour 
d'appel de Bruxelles n'a contrevenu ni à l'art. 9 7 de la Consti
tution, ni aux art. 4 0 8 et 4 0 7 du Code pénal; 

n Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur à l'amende de 1 8 0 fr. et aux dépens. » (Du 1 3 j u i l 
let 1830.—Plaid. M M C S DOLEZ CIMASSART, C. BOSQUET.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n I W c c n c n . 

POURVOI EN CASSATION. EFFETS SUSPENSIFS. — DÉLAI . 

EXÉCUTION. LIBERTÉ PROVISOIRE SOUS CAUTION. — J U 

GEMENT. — EXÉCUTION. 

Les jugements rendus en matière pénale ne sont pas suscep
tibles d'exécution pendant les délais du recours en cassation. 

Le prévenu qui a obtenu sa mise en liberté provisoire sous 
caution avant sa condamnation jouit du bénéfice du cau
tionnement pendant les délais du recours en cassation. 
Code d'instruction criminelle, art. 573. 

(LE PROCUREUR-GÉINÉRAL C. REYERS.) 

Poursuivi pour abus de blanc-seing, Reyers avait 
obtenu du Tribunal d'Anvers sa mise en l iber té sous cau
t ion . — Acqui t t é devant le Tr ibunal correctionnel, et, 
sur l'appel du min i s t è re publ ic , condamné par la Cour de 
Bruxelles à deux années d'emprisonnement, 2,000 francs 
d'amende et 800 fr. de dommages - in t é rè l s envers la partie 
civi le , le 9 mars 1880,(V. ci-dessus pag. 1116), i l fut, aus-
silôt l ' a r rê t p rononcé , mis en élat d'arrestation à la r e q u ê t e 
du procureur -généra l , mais, sur son opposition por tée 
devant la Cour, l 'ordre d'ecrou fut a n n u l é dans les termes 
suivants : 

ARRÊT. — « Vu l'art. 375 du Code d'instruction criminelle; 
u Attendu qu'aux ternies de cet article, l'arrêt de condamna

tion ne peut être mis à exéculion pendant le délai que la loi 
accorde pour se pourvoir en cassation ; que cet article est 
applicable en matière correctionnelle comme en matière crimi
nelle; qu'au surplus, le suppliant avait obtenu sa mise en 
liberté sous caution ; 

u Par ces motifs, la Cour ordonne la mise en liberté du re
quérant, et dit que la présente ordonnance sera exécutée sur 
minute. » 

Pourvoi en cassation pa r l e min i s l è re publ ic , pour v io 
lation de sart. 114 et 873 du Code d'instr. criminelle. 

Aucune disposition de la l o i , disait le demandeur, n ' i n 
terdit d ' exécu te r les condamnations en mat iè re correc
tionnelle pendant les délais du pourvoi en cassation, et 
le pourvoi formé serait, dans tous les cas, seul suspensif. 

Si l 'art . 878 du Code d' instruction criminelle déc la re le 
pourvoi suspensif, les dispositions q u i p récèden t et celles 
qui suivent prouvent qu ' i l ne s'y agit que des condam
nations criminelles dont l 'exécut ion serait i r r épa rab l e . 
La preuve qu'en ma t i è re correctionnelle l 'exécut ion des 
condamnations n'est pas interdite pendant les délais du 
recours en cassation, c'est que, pour se pourvoir, le con
damné doit commencer par se mettre en é ta t , et qu ' i l y 
reste m a l g r é sa déclara t ion de pourvoi ; qu 'à moins donc 
de mettre le légis la teur en contradiction avec l u i - m ê m e , 
on ne comprendrait pas pourquoi i l aurait voulu a r r ê t e r 
l 'exécut ion des jugements, si ce n'est pour fournir aux 



condamnés le moyen de se soustraire à cette exécu t ion . 
Quant au fait de la l i be r t é provisoire sous caution dont 

jouissait le c o n d a m n é Reyers, le demandeur soutenait 
que la caution fournie n'avait d'autre por t ée que d'assurer 
la r ep ré sen ta t ion du p r é v e n u pour l 'exécut ion du juge
ment (Code d'instruction cr iminel le , art . 374), sa mise en 
é ta t dès que la condamnation est p r o n o n c é e , et nullement 
en vue d'une instance possible en cassation. 

M . le premier avocat -généra l DEWANDRE a conclu au 
rejet du pourvoi , le 1 " moyen de cassation, bien que 
fondé suivant l u i , ne pouvant e n t r a î n e r l 'annulation de 
l ' a r rê t a t t a q u é , puisque l'ordonnance de mise en l i be r t é 
provisoire sous caution du dé fendeur , rendue le 3 mai 
1849, par le Tr ibunal correctionnel d'Anvers, subsistant, 
elle devait continuer ses effets j u squ ' à ce que le jugement 
à intervenir fût devenu i r révocab le . 

ARRÊT. — « Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'un 
emprisonnement préventif, puisque Gildard Reyers avait été 
mis en liberté provisoire sous caution, mais qu'il s'agit d'un 
emprisonnement qui a eu lieu en exécution de l'arrêt qui a été 
prononcé parla Chambre correctionnelle de la Cour d'appel de 
Bruxelles, le 9 mars 1830, jour de l'arrestation ; 

« Attendu que, d'après l'art. 573 du Code d'instruction c r i 
minelle, le défendeur avait trois jours francs pour se pourvoir 
contre l'arrêt prononcé contre l u i , et que pendant ce délai i l 
devait être sursis à l'exécution de l 'arrêt; 

« Attendu que cet ariiclc est applicable aux arrêts prononcés 
en matière correctionnelle comme en matière criminelle, puis
que la loi ne fixe pas d'autre délai; 

« Attendu d'ailleurs que l'ordonnance de mise en liberté 
provisoire, prononcée par le Tribunal d'Anvers le 5 mai 1849, 
n'a pas été réformée ; qu'elle équivaut à la mise en étal d'après 
l'art. 421 du Code d'instruction criminelle; qu'elle exclut toute 
mesure préventive et toute exécution, aussi longtemps qu'elle 
subsiste, et qu'il n'est pas intervenu dans la cause un jugement 
ou arrêt définitif et inattaquable ou passé eu force de chose 
jugée qui fasse cesser toute mesure provisoire, qui puisse être 
exéculé; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'arrêt attaqué, 
en déclarant nul l'emprisonnement du défendeur Reyers, n'a 
contrevenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejelte le pourvoi. » ( Du 31 juin 
1850. — Plaidant M" MASSART. ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

DOUANES. — CAPITAINE DE NAVIRE. — MANDATAIRE. — CHOSE 

JUGÉE. — CONFISCATION. — TIERCE-OPPOSITION. 

En matière de douanes, la tierce-opposition n'est point ad
missible lorsqu'il s'agit de la revendication de marchandises 
saisies, pour fraude ou contravention. 

La confiscation d'un chargement de cendres avait é té 
p rononcée , à charge d'un capitaine de navire, par le T r i 
bunal correctionnel d'Anvers, en vertu de l 'art. 23 de la 
lo i du 6 avr i l 1843, é tabl i ssant cetle peine quant aux 
marchandises qui ont év idemment servi à cacher des 
objets f raudés . De là tierce-opposition par les soidisant 
p r o p r i é t a i r e s , agissant en revendication des marchandises 
confisquées. 

JUGEMENT.— « Attendu qu'en général, et sauf les exceptions 
formellement déterminées par la lo i , la chose jugée ne peut 
avoir pour effet de nuire aux droits des tiers qui n'ont point 
été en cause par eux-mêmes, par leurs auteurs ou par leurs 
représentants légaux ; que les intérêts de la justice et de l'ordre 
public consacrent impérieusement la généralité de ce principe, 
applicable, par les mêmes motifs, en matière criminelle 
comme en matière civile; et que le Code d'instruction c r imi 
nelle n'ayant point déterminé les voies de recours nécessaires 
à la requête des tiers lésés par la chose jugée en matière r é 
pressive, i l y a lieu de suivre à cet égard les dispositions du 
droit commun réglé par les art. 474 à 479 du Code de procé
dure civile, statuant relativement à la tierce-opposilion, d'une 
manière générale, sans aucune distinction quant aux diverses 
juridictions ordinaires ou exceptionnelles, civiles ou cr imi
nelles; 

« Attendu que la tierce-opposition est admissible sans dis
tinction, si le tiers lésé a dù ou n'a pas dù être appelé dans 
l'instance vidée par un jugement dont i l a intérêt à paralyser 

l'exécution ; que le rejet de l'art. 464 énoncé au premier projet 
du Code de procédure civile révèle celle portée de la loi con
forme à la saine raison qui ne permet point, en général, que 
la chose jugée puisse préjudicicr aux droits d'un tiers sans 
avoir été entendu ni appelé; 

« Attendu que le condamné Prenger ne peut, en sa qualité 
de capitaine de navire, être considéré comme représentant 
légal des tiers opposants, quant au fait autorisant la confisca
tion des marchandises qui évidemment auraient servi à cacher 
des objets fraudés; et que les tiers opposants n'ont point à ce 
titre, ni sous tout autre rapport, été parties en cause au juge
ment dont tierce-opposition ; 

« Attendu, néanmoins, que les art. 1 et 5, l i t . 12, de la loi 
du 6-22 août 1791 sont prohibitifs de la tierce-opposition en 
matière de douanes, quant à la revendication de marchandises 
saisies pour fraude ou contravention, sauf l'intervenlion des 
propriétaires ou leur recours contre leurs mandataires contre
venants ; que cette loi a été publiée en Belgique par arrêté des 
Représentants du peuple, en date du 29 frimaire an I V , et par 
arrêté du Directoire exécutif du 5 ventôse an IV ; que la prohi
bition dont i l s'agit n'a point été abrogée en ce pays par les 
dispositions subséquentes modifiant la même loi , et que no
tamment l'abrogation même implicite de cette prohibition 
exceptionnelle ne peut être inférée de la loi générale du 26 août 
1822, dont l'art. 1 " déterminant expressément les lois qu'elle 
a eu pour effet d'abroger, ne comprend point dans cette dispo
sition, celle sanctionnée par les art. 1 et 5 invoqués de la loi 
du 6-22 août 1791 ; 

« Vu l'art. 479 du Code de procédure civile; 
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique 

M . le substitut du procureur du roi MESDACU, en son avis, dé 
clare la tierce-opposition non-admissible en droit et les tiers 
opposants non-reccvable en leur demande en revendication; 
condamne les tiers opposants à 50 francs d'amende et aux d é 
pens. » (Du 8 juillet 1851. — Tribunal d'Anvers. — Aff. 
DESMET c. L'ADMINISTRATION DES DOUANES.) 

OBSERVATIONS. — La tierce-opposition est-elle admissible 
devant les Tribunaux de rép res s ion? Pour la néga t ive 
V. Cassation F., 29 brumaire an I I I ; — 3 j u i n 1808; 
— DKVILLENEUVE, t . I I , p. 537, note 4 ; — 25 août 1808; 
— 19 février 1835 (SHIEV, 1835, I , 566); — HENRION DE 

PANSEY, Justices de paix, chap. 58, § 2. 
Pour l'affirmative : MEIILI.N, V° Tierce-opposition, § 1, 

n 0 8 1,4, et § 2, art. 9, n" 1 ; — CARNOT, sur l 'art. 151 ; — 
Cassation F. , 23 j u i n et 14 octobre 1806. 

F.n ma t i è re de douanes la tierce-opposition ne peut ê t r e 
admise, V . Cassation F., 7 brumaire an V I I ; — l t r j u i n 
1827 (SIREY, 1827, I , 494); — 6 septembre 1834 (SIREY, 

1833,1, 140) ; — DALLOZ, Nouveau Répe r to i r e , V" Doua
nes, n"" 965 et 966. 

— — 

ESCROQUERIE. —EMPRISONNEMENT.—SUBSTITUTION DE PERSONNES. 

Le fait de se présenter au concierge d'une prison sous le nom 
d'un individu condamné à un emprisonnement correction
nel, et de se faire écrouer à sa place, constitue-t-il un délit 
d'escroquerie ? 

Pauline Collet et Marie Leloup é ta ient traduites devant 
le Tr ibunal correctionnel de Mons, la p r e m i è r e sous p r é 
vention de s 'être , en novembre et d é c e m b r e 1846, « en 
faisant usage de faux noms ou de fausses qua l i t é s , ou en 
employant des m a n œ u v r e s frauduleuses, fait remettre une 
d é c h a r g e au profil de ladite femme Leloup de la peine de 
15 jours d'emprisonnement auquel cetle d e r n i è r e avait 
é té c o n d a m n é e , et d'avoir, par un de ces moyens, escro
qué ou tenté d'escroquer la totalité ou partie de la fortune 
d'uutrui, en chargeant ainsi illégalement le trésor de l'Etat 
des frais de couchage, d'entretien et de nourriture d'elle, pré
venue Collet. » La seconde élai t traduite comme complice. 

Celte tentative fort originale du parquet de Mons n ' eû t 
pas de succès . Le Tribunal déclara « que les faits ne con
stituaient pas le déli t d'escroquerie « et acquitta. 

Le procureur du ro i ne t in t pas pour battu. I l interjeta 
appel et la Cour confirma la sentence en adoptant les motifs 
du premier juje, le 5 j u i l l e t 1849. 

La Cour s u p r ê m e a v u , dans des faits analogues, un 
faux par substitution de personnes. BELG. J U D I C , V I I , 59. 

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RLE NEUVE,FAIBOIKG DENAMlll, 3 1 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E , 
-———sSSQSGS* 

COL'R D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . d e P a g e . 

EXÉCUTION PROVISOIRE. — DEMANDE EN DÉFENSES. — F I N DE 

NON-RECEVOIR. EXÉCUTION PROVISOIRE. TIERS. 

On ne peut tirer une fin de non-recevoir contre une demande 
en défenses d'exécuter provisoirement tin jugement, de la 
circonstance que cette demande ne peut être expliquée que 
par le développement des détails de la cause et même en fai
sant naître une opinion sur le fond, ni de ce que la demande 
d'exécution provisoire n'a pas été combattue devant le pre
mier juge. 

L'art. 548 du Code de procédure civile, portant que les juge
ments qui prononcent quelque chose à faire par des tiers, 
ne seront exécutoires par eux et contre eux que sur un cer
tificat constatant qu'il n'existe contre les jugements ni oppo
sition ni appel, s'applique aux jugements exécutoires par 
provision comme à ceux qui ne le sont pas. 

(DESCAMPS C FAIUNOT ET SÉQUESTRES LOQUIFER.) 

Par jugement rendu par d é f a u t , en date du 10 d é 
cembre 18-49, le Tr ibunal c iv i l de Tournai déclara vala
ble le testament de Charles Edouard Loquifer, fait le 18 
janvier 1847, en la forme olographe, et les sieurs Des
camps non fondés en leur action introductive d'intance; 
d i t que la succession de Charles Edouard Loquifer, ainsi 
que les fruits échus ou recueillis depuis son décès , appar
tient au sieur Jules Faignot, dé fendeur , en vertu du tes
tament p r é r a p p e l é ; p rononça la cessation de tout s é 
questre et ordonna aux séques t res n o m m é s de remettre 
au môme Jules Faignot les l i t res , papiers, valeurs et 
objets é tan t en leur possession et de l u i rendre 
comple, et d i t qu ' i l y avait l ieu d'accorder l 'exécut ion 
provisoire du jugement, nonobstant opposition, et qu ' i l v 
a l ieu d'accorder pareille exécut ion nonobstant appel et 
sans qu ' i l faille donner caution. 

Les sieurs Descamps ayant formé opposition à ce juge
ment, le Tribunal de Tournai , par jugement du 18 mars 
1850, les déboula de leur opposition, ordonna que le j u 
gement par défaut sortirait ses pleins et entiers effets, et 
déclara le jugement exécu to i re par provision nonobslant 
appel et sans qu ' i l faille donner caution. 

Jules Faignot, par exploit du 23 mars 1850, assigna les 
séques t res devant le Tr ibunal de Tournai , pour entendre 
dire pour droi t que force leur est de se conformer i m m é 
diatement au jugement p rononcé le 18 mars 1830, lant en 
ce qui concerne l 'exécut ion provisoire que dans les autres 
dispositions de ce jugement qui les concernent, le tout 
avec exécut ion provisoire du jugement à intervenir , 
nonobstant opposition ou appel et sans caution. 

Le Tr ibunal , par jugement du 15 avr i l 1850, adjugea 
les conclusions de Jules Faignot, et déclara son jugement 
exécutoi re nonobstant appel et sans caution. 

Les sieurs Descamps ont, par acte du 13 av r i l , in ter je té 
appel du jugement du même jour 15 a v r i l , tant contre 
Faignot que contre les séques t r e s , et ensuite ils ont fait 
assigner ces derniers cl Faignot devant la Cour, aux fins 
de voir prononcer des défenses à l 'exécut ion provisoire 
du jugement du 13 a v r i l . 

Devant la Cour, les demandeurs'en défenses ont conclu 
à ce qu ' i l fût prononcé des défenses d ' exécu te r le juge
ment du 15 a v r i l , j u squ ' à ce qu ' i l eû t é té s ta tué sur l 'ap
pel in te r j e té . 

Faignot a soulevé des fins de non-recevoir contre la 
demande en d é f e n s e , t i r ées de ce que les demandeurs 
n'avaient pas combattu devant le premier juge la de
mande d 'exécut ion provisoire, de ce que cette demande 
ne pouvait ê t re exp l i quée à la Cour qu'en donnant des 
déve loppements aux faits de la cause qu i auraient fait 
n a î t r e une opinion sur le fond du p r o c è s , et de ce que les 
demandeurs en défenses n ' é t a i en t pas parties au juge
ment du 15 a v r i l , et a conclu à ce qu ' i l fut d i t qu ' i l n 'y 
avait pas l ieu de prononcer les défenses demandées . 

Les séques t res s'en sont r a p p o r t é s à justice sur la ques
tion de savoir si les dispositions de l 'art. 548 du Code de 
p r o c é d u r e civile ne font pas obstacle à ce que le jugement 
a t t aqué soit exécu to i re contre eux et par eux, qu i n'y ont 
pas é té parties, nonobstant l 'appel et les défenses des h é 
ri t iers du sang, et ils ont déc la ré ê t r e p rê t s à s 'exécuter 
complè tement après la solution judic ia i re de cette d i f f i 
cu l té . 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu que devant le premier juge, l 'intimé, défendeur 
à la demande de défenses, concluait à ce que le juge pronon
çât que les séquestres étaient tenus d'exécuter immédiatement 
et même provisoirement le jugemeht du 18 mars 1850; qu'il 
concluait aussi à l'exécution provisoire du jugement à rendre; 

« Attendu que les appelants, demandeurs en défenses, en 
concluant, comme ils le faisaient, à ce qu'il plût au Tribunal 
dire pour droit que les jugements des 10 décembre 1849 (par 
défaut) et 18 mars 1830 (contradictoire) ne sont pas exécu
toires contre les séquestres, combattaient suffisamment la de
mande faite de l'exécution provisoire, tant du jugement du 18 
mars 1850 que du jugement à intervenir : la raison nous d i 
sant que celui qui demande qu'une sentence ne soit pas exécu
tée du tout, demande aussi, et par cela même, qu'elle ne soit 
pas provisoirement exécutoire ; 

H Attendu qu'il est hors de doute que les appelants, deman
deurs en défenses, fussent parties au jugement dont appel, 
ayant d'ailleurs intérêt et seuls intérêt à ce que les séquestres 
ne vident pas leurs mains avant que le jugement qui valide le 
testament ne soit passé en force de chose jugée; que, sous tous 
les rapports, ils ont qualité pour agir ; 

« Attendu que l'art. 459 du Code de procédure civile autori
sant l'appelant à demander des défenses, lorsque l'exécution 
provisoire a été prononcée contre lui hors des cas déterminés 
par la lo i , on ne peut trouver une fin de non-recevoir contre 
cette demande dans la circonstance que celle-ci ne peut, 
d'après la nature même des choses, être expliquée à la Cour 
que par le développement des détails de la cause et môme quel
quefois en faisant naître une opinion sur le fond ; i l suffit que la 
question du fond demeure intacte, quant à la décision, pour 
être jugée quand elle y sera disposée; 

H Qu'il suit de ce qui précède que les fins de non-recevoir 
de l ' intimé, défendeur en défenses, ne sont pas fondées; 

« Au fond : 
H Attendu que la disposition de l'art. 584 du Code de procé

dure civile, formelle et positive, et d'ailleurs corroborée par 
celles des art. 104 du même Code, 1960 du Code civil et 2137 
de ce dernier Code, mise en rapport avec l'art. 530 du Code 
de procédure civile n'a été détruite ni modifiée par aucune 
autre l o i ; que notamment l'art. 20 de la loi du 23 mars 1841 
n'a pas la portée d'autoriser le juge à prononcer l'exécution 
provisoire dans le cas où la loi l ' interdit; 
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H Attendu que la disposition de l'art. 348 du Code de procé
dure a évidemment été inspirée au législateur par la crainlc de 
l'irréparabilité du dommage qui pourrait résulter, dans le cas 
qu'il prévoit, de l'exécution provisoire du tiers ; 

ii Qu'à la vérité un danger de même nature peut aussi exister 
quelquefois alors que l'exécution provisoire se poursuit direc
tement du créancier au débi teur ; mais, outre que le plus sou
vent le danger sera moins grand dans ce dernier cas que lors
qu'il s'agit de la gestion de conservateurs hypothécaires, de 
séquestres, de receveurs et autres tiers de ce genre, cela n'est 
point un motif pour que le juge soit autorisé à mettre son rai
sonnement au-dessus de la lo i , quand elle est positive, comme 
dans l'espèce ; 

« Attendu que le jugement du 18 mars 1830 n'aurait pu être 
exécuté directement contuc ou par les séquestres, que dans les 
cas, après les formalités et de la manière déterminés par les ar
ticles 348, 349 et 330 du Code de procédure civile; qu'il est de 
principe qu'on ne peut pas faire indirectement ce que la loi i n 
terdit de faire directement; ainsi la mise en cause des séques
tres en nom personnel, afin d'éluder ces articles, n'a pu avoir 
poureffet de leur enlever leur caractère véritable, celui de tiers, 
et, par une conséquence ultérieure, n'a pu autoriser le juge à 
prononcer dans le jugement du 13 avril 1830, l'exécution pro
visoire ; 

•i Attendu que les séquestres se sont rapportés à justice ; 
ii Par ces motifs, la Cour rejette et déclare mal fondées les 

fins de non-recevoir de l ' intimé; et, statuant sur la demande de 
défenses des appelants, fait défenses à Jules Faignot, à Maximi-
lien de Ghouy et à Edouard Duricu d'exécuter le jugement 
rendu par le Tribunal de première instance de Tournai, le 13 
avril courant, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel de ce 
même jugement, formé par les demandeurs en défenses ledit 
jour 13 avril ; condamne ledit Jules Faignot aux dépens envers 
toutes les parties. » (Du 29 avril 1830. — Plaid. DUVIGNEAUD c. 
MASCART.) 

OBSERVATIONS. — Conformes : cassation de France, 25 
mai 1841 ; Pau, H mars 1837; Grenoble, 8 février 1849. 

Contra : Bordeaux, 21 août 1839. — TIIOMINES-DESMA-
ZURES, Commentaire sur le Code de Procédure, n" 605, et 
CIIAUVEAU sur CARRÉ, Lois de la Procédure, quest. 1986 bis, 
se sont p rononcés dans le sens de l ' a r rê t de la Cour de 
Bordeaux. V. encore dans le m ê m e sens, CI.OES, Loi sur la 
compétence en matière civile commentée, n° 262. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e SB. d e P a g e . 

O B L I G A T I O N . C A U S E ( D É F A I T D E ) . P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Les héritiers de celui qui a souscrit un billet à ordre, causé 
valeur reçue comptant en espèces, ne peuvent être atlmis à 
prouver par témoins que cette obligation est sans cause, 

( BOSSU C. LOHMAERT. ) 

La dame Demol emprunta, en différentes fois, du sieur 
Bossu, clerc de notaire, et ce antérieurement au 10 fé
vrier 1846, une somme de 8.000 francs, avec promesse 
de la rembourser au 10 février 18 47, et d'en payer un 
intérêt à raison de 3 1/2 pour cent. Elle décéda le 26 no
vembre 18^7. Ses héritiers furent assignés par le sieur 
Bossu en paiement du billet susdit. Ils firent interroger 
le demandeur sur faits et articles. Celui-ci, en réponse à 
des conclusions lui notifiées, fit observer qu'il produisait 
au procès la preuve écrite de la créance dont il réclamait 
le paiement; que les défendeurs devaient donc, de leur 
côte, produire la preuve écrite de la libération qu'ils 
pourraient alléguer. 

Les défendeurs soutenaient que le tilre vanté était sans 
cause entre les mains du demandeur. 

Jugement du Tribunal d'Anvers du 12 juillet 1848, qui 
admet les défendeurs à prouver par toutes voies de droit, 
même par témoins, sauf la preuve contraire, que l'obliga
tion de 8,000 francs reconnue par feu Barbe Demol, par 
acte du 10 février 1846, était sans cause. 

Appel. 
Pour les intimés on conclut au maintien du jugement, 

et subsidiairement on posait les faits suivants articulés 
en première instance, à la preuve desquels on demandait 
à être admis par toutes voies de droit, nulle exceptée, à 

savoir, 1" que l'appelant, simple clerc de notaire, n'avait 
jamais eu et notoirement que les ressources de son emploi 
jusqu'en 1842; 2" que les ressources de l'appelant n'a
vaient pu ê l re a u g m e n t é e s par celles de sa femme, qui ne 
possédai t r i en ; 3" que les appointements de l'appelant 
ne dépassa ien t pas 600 francs avant 18 45; 4" que plus de 
10 ans avant le décès de la dame Demol, celle-ci avait 
déposé à la banque, entre autres, une somme de 1,000 f r . , 
dont elle pouvait disposer à volonté ; 5° qu'elle avait 
r éun i cette somme à ses é p a r g n e s et au montant d'une 
c réance de 8,000 florins des Pays-Bas, qui l u i avait été 
r e m b o u r s é e pour constituer, le 20 septembre 1847. une 
obligation de 3,000 francs; 6° que, le 22 octobre 1845, 
elle avait a l iéné en viager une somme de 3,000 francs; 
7° que, le 8 ju i l l e t 1844, elle avait fait un prê t de 682 fr. 
87 c. que, le 18 mai 1847, la dame Demol avait r e ç u 
du demandeur, non la somme de 23 francs 34 cent., mais 
celle de 100 francs. 

L'appelant conclut à ce qu'aux termes des art . 252, 
253, 235 du Code de p r o c é d u r e , 1338, 1341, 1347, 1105, 
911 , 843 et 1132 du Code c i v i l , les in t imés fussent d é 
clarés non-recevablcs à attaquer pour défaut de cause 
l 'obligation dont i l s'agit ratifiée et partiellement e x é 
cu tée ; qu'en tout cas i l y avait l ieu de réformer le juge
ment, en ce qu ' i l contrevenait aux prescriptions de la l o i , 
et avait o rdonné une preuve inadmissible à raison de son 
ca rac tè re vague, e t à défaut d'avoir ind iqué les fails qu i 
seraient de nature à l ' é tab l i r . I l soutenait que les in t imés 
é ta ient non-recevables à faire admettre les faits cotés par 
eux en degré d'appel, qui n 'é ta ient d'ailleurs n i relevants 
n i concluants, et que la preuve testimoniale en élai t en 
tout cas inadmissible. 

ARRÊT. — « Attendu que les intimés, comme légataires un i 
versels de la dame Barbe Demol, représentent celle-ci ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les mots, good roor 
acht duteend francs (1), et les signatures qui se trouvent au 
bas du billet à ordre de 8,000 francs, dont le paiement est de
mandé, soient de la main de Barbe Demol ; que dès lors les 
intimés sont tenus, comme l'aurait été celte dernière, des obl i 
gations qui en résultent; 

« Attendu que ce billet porte l'obligation formelle de payer, 
au 10 février 1847, une somme de 8,000 francs, dont la valeur 
a été reçue par elle comptant en espèces; que ce billet constate 
donc tout à la fois et l'obligation et la cause qui lui a donné 
naissance, que celle-ci n'a rien de contraire aux lois et aux 
bonnes mœurs ; 

« Attendu que l'art. 1341 du Code civi l , en exigeant un acte 
pour toute chose excédant 130 francs, assure en même temps 
le respect et la force probante de l'acte, soit authentique, soit 
sous seing privé, en repoussant toute preuve par témoins contre 
et outre son contenu, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit 
avant, lors ou depuis l'acte, encore qu'il s'agisse d'une somme 
moindre de 130 francs ; 

« Attendu qu'on ne pourrait, sous prétexte d'établir le dé
faut d'une des conditions essentielles de l'obligation, recourir à 
la preuve testimoniale, lorsque, comme dans l'espèce, l'acte 
produit constate toutes les conditions essentiellement exigées 
pour la validité de l'obligation; que semblable preuve tend 
directement à renverser ce qui est établi par l'acte, en un mot 
à prouver contre son contenu ; 

n Attendu que les réponses de l'appelant, lors de l'interroga
toire sur les faits et articles subi par lui dans la présente i n 
stance, et les actes rappelés dans les réponses dont les stipula
tions invoquées par les intimés n'ont pas été méconnues par 
l'appelant, loin de rendre vraisemblable la fausseté de la cause 
énoncée dans le billet dont s'agit, tendent au contraire à la 
justifier, à en corroborer la preuve; que dès lors i l est impos
sible d'y rencontrer les éléments d'un commencement de 
preuve par écrit, et par suite que la preuve testimoniale ne peut 
être admise ; 

« Attendu que, si les fails posés devant la Cour par les i n t i 
més étaient susceptibles de pouvoir être prouvés par écrit, ils 
devraient être écartés comme non-relevants, parce qu'il ne ré
sulterait pas de la preuve acquise qu'il y a eu pour l'appelant 
impossibilité absolue de faire le prêt dont le billet porte recon
naissance ; 

( I ) Bon pour 8,000 fr. 



<i Par ces molifs, la Cour, sans s'arrêter aux faits poses par 
les intimés, qui sont écartés comme irrelcvants, met le juge
ment dont appel à néant; émendant, condamne les intimés à 
payer à rappelant, 1 ° la somme de 8 , 0 0 0 francs, import du 
billctà ordre souscrit par Barbe Dcmol le 1 0 février 1 8 4 6 , etc. » 
(Du 26 décembre 1 8 4 0 . — Plaid. Mil 1 '" VERVOORT, VANVOLXEJI 
c. DERONS. ) 

OBSERVATIONS.—V. Bruvcllcs, 7 mai 1 8 4 3 (J . DE BEI.C., 

1 8 59, p. 3 3 0 ) ; V . aussi Paris, Cassation, 7 mai 1 8 3 6 , et 
MERLIN, Quest., V Dot, § 1 , n° 2, add. 

COUP, D'APPEL DE BRUXELLES. 

• • r e n t i è r e c l i i » i i : l>re . — P r é s i d e n c e « le «le I N i g e . 

JUGEMENT. TRIBUNAL. — COMPOSITION. — PARTAGE. AC

QUIESCES! EXT. 

Aucune disposition de loi n'exige que le jugement rendu à 
l'intervention d'un juge assumé constate la cause de l'em
pêchement du juge titulaire. 

Lorsque sur une action intentée en partage, soit en nature, 
soit par licitalion, le défendeur a accepté le partage par ce 
dernier mode, il ne peut revenir sur ce consentement. 

Il serait indiffèrent que le jugement intervenu ail, changeant 
l'état du litige, ordonné le partage en nature ou par licita-
tion. 

(BASTIN C. MEUNIER.) 

A. Meunier et Henriette Bastin, son épouse , firent as
signer le sieur Bastin devant le Tr ibunal de Cliar leroi , 
pour voir dire qu ' i l serait procédé au partage de deux 
maisons ind iquées sous deux n u m é r o s et indivises entre 
eux. Les défendeurs consentirent au partage et à la l i c i -
tation de la maison n" 2, et à ce que les biens fussent 
vendus. Les demandeurs conclurent à ce qu ' i l leur fût 
donné acte de la déc la ra t ion des dé fendeurs , qu'ils n'a
vaient r ien à p r é t e n d r e au n° l " r , et qu ' i l n'y avait donc 
pas lieu de le comprendre au partage réc lamé , et pour ce 
qui concerne le n° 2, ils conclurent au déc rè t emen t des 
conclusions des parties. Le Tr ibunal , par jugement du 
17 mai 1848, ordonna aux parties d'entrer en paiiage et 
division, soit par la voie de la vente, soit en nature si 
c'est possible, et commit, en cas de l ic i ta l ion , le notaire 
Lefebvre. Ce jugement fut signifié aux sieurs Bastin et 
consorts avec sommation de se trouver chez le notaire dé
signé pour procéder à la rédact ion du cahier des charges 
afin de parvenir à la vente des immeubles qui aurait l ieu 
par une seule adjudication. Les sieurs Bastin ne compa
rurent pas, et opposition fut faite à la vente enlre les 
mains du notaire. Celte opposition fut rejetee par juge
ment du l o décembre 1848, qui ordonna qu ' i l serait passé 
outre à la vente. 

Appel. 
On demanda la nul l i té du jugement, en ce qu ' i l avail 

été assumé un avoué pour complé te r le Tr ibunal hors 
des cas p r é v u s par la l o i , sur ce que l'appel était suspen
sif de toute exécu t ion , et sur ce que les biens é ta ient 
commodément partageables en nature, el que le partage 
même en avait été o r d o n n é . 

ARRÊT. — « En ce qui touche le moyen de nullité proposé 
contre le jugement du l o décembre 1848 : 

u Attendu qu'aucune disposition de la loi n'exige que le j u 
gement rendu à l'intervention d'un juge suppléant ou assume 
constate la cause de l'empêchement du juge titulaire ; qu'on ne 
peut donc inlérer de l'absence de cette mention la nullité de 
l'acte où elle ne se rencontre pas ; 

•i Au fond : 
c Attendu que les intimés, demandeurs originaires, ont as

signé les appelants en partage, soit en nature, soil par lîcita
lion ; que ces derniers, par leurs conclusions, ont accepté le 
partage par licitalion. reconnaissant ainsi l'impossibilité du 
partage en nature ; 

« Attendu que les intimés ont demandé acte du consente
ment des appelants, et qu'ainsi i l est devenu constant enlre 
parties que le partage par licilation était celui qui devait avoir 
lieu ; 

« Attendu que le jugement du 18 mai 1848, ordonnant le 
partage en nature ou par licitalion, n'a pu entendre changer 
l'état du litige, tel qu'il résultait des demandes et acceptations 

des parties ; que par conséquent i l faut tenir qu'en présence de 
l'acceptation du partage par licilation faite par les appelants, 
c'est ce dernier mode qui seul était obligatoire ; 

« Attendu qu'il ne peut appartenir aux appelants de revenir 
sur un consentement donné à un mode de partage, et formelle
ment accepté par les in t imés ; 

« Attendu, au surplus, qu'il est évident que 47 ares de terre 
et une maison de la plus mince valeur y construite ne peuvent 
se partager en nature entre trois ayants-droit; que tous de
voirs pour le constater ne feraient qu'engendrer des frais frus-
tratoires ; 

" Par ces motifs, la Cour, M. CORBISIER, substitut du procu
reur général, entendu en son avis conforme, rejette le moyen 
de nullité proposée contre le jugement dont i l est appel, et, 
faisant droit au fond, met l'appel au néant, etc. :> (Du 27 fé
vrier 1830. — Plaid. MM e s DE BEUR C. AIDENT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. J o n c t . 

SOCIÉTÉ. FIRME SOCIALE. — SOLIDARITÉ.— ACTION. SURSIS. 

OPPOSITION. —- DÉFENSE. PLAIDOIRIES. COMMANDITE. 

GÉRANT. 

L'associé commanditaire dont le nom figure dans la firme so
ciale est tenu solidairement, peu importe que, d'après la te
neur de l'acte, il ne soit présenté que comme simple associé-
commanditaire. Code de commerce, art. 21 , 23 et 23. 

Il en serait surtout ainsi dans le cas où cette modification dans 
ses obligations ne résulterait que de la combinaison de dis
positions peu claires et précises, et ainsi de nature à induire 
les tiers en erreur. 

Il ne faut pas, avant d'agir contre l'associé tenu solidaire
ment, que des condamnations aient été obtenues contre la 
société. 

Celui qui a obtenu un sursis provisoire ne peut s'en prévaloir 
dans un cas où il se constitue lui-même demandeur en op
position contre un jugement obtenu contre lui avant tout 
sursis. 

Lorsque, dans une affaire en état, les moyens du fond, qui du 
reste ne présentent que des questions de droit, se trouvent 
longuement développés dans les qualités du jugement dont 
appel, et ont déjà été uniformément appréciés dans diffé
rentes juridictions, il y a lieu par la Cour, nonobstant toutes 
réserves, de statuer au fond sans plaidoiries ultérieures. 

La clause d'une société en commandite, « que l'associé-gérant 
investi de la signature sociale ne pourrait l'employer que 
pour les affaires de la société, » ne saurait être invoquée, à 
l'encontre de tiers, dans un cas où il s'agit de traites accep
tées par lui. 

La circonstance que ces traites étaient à l'ordre du gérant ne 
peut être prise en considération. 

( R I C U T E N E E R G E R C. B O R G U E T . ) * 

Par exploit du 2 mars 1848, Bichtenberger fit assigner, 
devant le Tr ibunal de Bruxelles, Borguct, en paiement 
d'une somme de 7,000 f r . , montant d'une traite t i rée de 
Malines le 3 j u i l l e t 1847, par J. Guil lemyn sur Borguct, 
Thomas, f rères , et C°, qu i l 'ont a c c e p t é e , p a y a b l e au l o oc
tobre 1847, à l 'ordre de M. Alphonse Thomas, qui l'a pas
sée à Decock, endossée à Legrelle, qu i l'a passée au de
mandeur; 2° d'une traite de 7,000 fr . conçue dans les 
mêmes termes. 

Jugement par défaut du 3 av r i l 1848, qui adjuge la de
mande. — Opposition. — Borguct, comme dans l 'espèce 
que nous avons r a p p o r t é e BELG. J U D I C , V I I , 364, soutenait 
que, bien que son nom figurât dans la firme sociale, i l 
n 'é ta i t , d ' après la teneur des statuts, que simple associé 
commanditaire, partant non tenu à so l idar i té . — I l ajou
tait qu'en le supposant obligé solidairement, i l aurait fa l lu , 
avant d'agir contre l u i , commencer par faire condamner 
la société . — Un jugement du Tr ibunal de Bruxelles, du 
20 j u i l l e t 1848, déc la re le demandeur jusqu'ores non rc-
cevable en sa demande. 

Appel. — Borguct, sous rése rve de tous ses droits el 
moyens au fond, q u i , disai t - i l , n'avaient été ni dédui t s au 
l i t ige n i appréc iés par le juge, sous la rése rve de mainte
n i r , alors que la cause y sera disposée , 1° que le sieur A l 
phonse Thomas, qui a s igné et émis les effets l i t ig ieux, 
n'avait pas qual i té à ces fins, aux termes des statuts d û m e n t 



p u b l i é s ; que, dans tous les cas, le sursis obtenu par l u i 
s'opposait à ce que les condamnations que l'appelant r é 
clamait l u i fussent ad jugées , — soutint que ce dernier 
étai t sans griefs. 

De son côté , l ' in l imé fit observer qu'une condamnation 
exécuto i re par provision avait été p rononcée longtemps 
avant le sursis que l ' in t imé invoquai t ; qu ' i l ne s'agissait 
donc pas de provoquer contre l u i un jugement qu ' i l fau
drait suspendre, mais au contraire de statuer sur son 
opposition au jugement exécuto i re qu i l'avait condamné 
depuis quatorze mois. 11 fit remarquer que l ' int imé avait 
conclu à toutes fins devant le premier juge , que ses moyens 
au fond avaient é té d é b a t t u s , qu'ils avaient même été j u g é s 
directement à l 'égard de la société d'Elberfeld sur l 'oppo
sit ion qu'elle avait formée de son c ô t é ; que, par suite, la 
cause é tan t en é ta t , i l y avait l ieu de faire droi t déf ini t i 
vement. 

ARRÊT. — « Attendu que le nom de l'intimé figure dans 
la firme sociale dont est revêtue l'acceptation des traites en 
li t ige; 

« Attendu qu'en disant de manières différentes, et également 
expressives, dans trois dispositions rapprochées (Code de com
merce, art. 21, 25 et 2i5), que la firme sociale ne se peut com
poser que d'associés responsables et solidaires, la loi a évidem
ment pris à tâche d'imprimer à ces signatures, destinées qu'elles 
sont à une circulation rapide et continuelle, un caractère un i 
forme et connu, et de donner aux tiers qui les escomptent la 
certitude qu'ils y trouveront la garantie sur laquelle elle les fait 
compter : qu'en laissant insérer son nom dans une firme sociale 
en présence de dispositions aussi formelles, on entend bien 
certainement se soumettre, envers les tiers, aux obligations 
qu'elles attachent à ce fait; qu'il est difficile de croire que la loi 
permette de se soustraire à ces obligations au moyen de stipu
lations entre associés, puisque les tiers, qui d'ordinaire ne s'at
tachent qu'aux signatures, peuvent ne pas avoir le moyen ou 
le temps de consulter ces stipulations, et doivent même croire 
inutile de les consulter, par suite de ces mêmes dispositions, 
de sorte qu'ils seraient, pour ainsi dire, victimes d'une confiance 
nécessaire et inspirée par la loi elle-même ; que, du reste, dut-
on admettre qu'en général semblables stipulations sont per
mises et efficaces envers les tiers, on ne pourrait cependant les 
leur opposer que lorsqu'elles sont claires cl précises, et non pas 
lorsque, comme dans l'occurrence, les tiers devraient combiner 
différents articles des statuts pour savoir à quoi s'en tenir, et 
pourraient croire encore, après ce travail d'esprit, que l'intimé 
n'est pas commanditaire, mais bien associé en nom collectif; 

« Attendu que, pour les effets de la solidarité, la loi com
merciale s'en est naturellement déférée aux principes généraux 
sur la matière, et que, si elle y avait entendu déroger i c i , elle 
s'en serait formellement exprimée ; que ce serait s'ériger en lé
gislateur que d'admettre la dérogation tacite qu'on veut inférer 
de ce que la société serait l'obligée principale, qu'il faudrait 
commencer par la faire condamner, etc.; que l'art. 2021 du 
Code civil rejette même semblable dérogation dans un cas ana
logue, puisqu'il met la caution sur la même ligne que le débi
teur principal, par cela seul qu'elle s'est obligée solidairement 
avec celui-ci; que l'associé poursuivi peut faire mettre la so
ciété en cause ou en faire valoir les moyens lui-même, comme 
Borguct l'a fait en première instance, et empêcher ainsi la plu
part des inconvénients signalés par l ' intimé; 

« Attendu, au point de vue de l'équité, que la société a élé 
mise en cause dans l'instance terminée par le jugement du 5 avril 
1848, qui la condamne par défaut conjointement avec l'intimé ; 
que, pour fonder l'opposition qu'elle a formée à ce jugement, 
la société n'a pas employé d'autres moyens que ceux présentés 
au fond par l'intimé pour appuyer l'opposition qu'il y a formée 
à son tour, et sur laquelle statue le jugement dont appel, et que 
ces moyens ont été rejelés par le jugement du 11 septembre 1848, 
qui déboute la société de son opposition; 

« Attendu que de ce qui précède i l résulte que c'est à tort 
que le premier juge a déclaré la demande de l'appelant, du moins 
jusqu'ores, non recevable ; 

« Attendu que les moyens du fond, qui du reste ne présen
tent que des questions de droit, se trouvent longuement déve
loppés dans les qualités du jugement dont appel, et ont déjà 
été uniformément appréciés dans différentes juridictions, de 
sorte que des plaidoiries ultérieures ne serviraient qu'à prolon
ger inutilement les débals ; 

« Attendu que Borguet a conclu à toutes fins devant le pre
mier juge, et qu'ainsi la cause est en état ; 

« Attendu que l'exception soulevée par Borguct, du chef du 
sursis provisoire qu'il a obtenu le 2 9 mars 1849 , est dénuée de 
fondement, puisqu'il est question au procès de condamnations 
déjà prononcées par jugement exécutoire par provision du 
5 avril 1 8 4 8 , et que c'est lui-même qui a intenté la présente 
poursuite, à l'effet de se faire décharger de ces condamnations, 
et de faire déclarer la demande de Richtcnberger non fondée, 
poursuite contre laquelle celui-ci doit bien pouvoir se défendre, 
et partant pouvoir conclure au fond; de tout quoi i l suit qu'il 
n'y a pas lieu de s'arrêter à la réserve que fait Borguet, ni aux 
moyens qu'il présente pour empêcher qu'on ne statue au fond ; 

<i Attendu que les deux traites en question ont été acceptées 
par celui qui avait la signature sociale, et que les acceptations 
sont revêtues de celle signature; qu'à la vérité i l ne pouvait, 
d'après l'art. 1 1 des statuts, employer la signature que pour les 
affaires de la société, mais qu'en supposant que des statuts pu
blics soient, en général opposables à des tiers, on ne pourrait 
argumenter contre eux de cet art. 1 1 dans l'occurence où i l ne 
s'agit pas de ces affaires extraordinaires qu'on pourrait présu
mer ne pas être dans les attributions d'un gérant, mais de 
traites, et où i l serait impossible aux tiers de vérifier si ces 
traites concernent ou non les affaires de la société, sans faire, 
en dehors des statuts, des recherches incompatibles avec la ra
pidité des transactions commerciales, ce qu'on ne peut pas 
exiger d'un tiers; que la circonstance que les traites sont à l'or
dre d'Alphonse Thomas ne pouvait pas apprendre à l'appelant 
qu'elles concernaient les affaires du gérant, puisqu'il pouvait 
ne pas connaître l'identité de ces deux individus ou à coup-sùr 
supposer que le gérant était créancier de la société pour une 
somme équivalente au montant des traites, soit du chef de ses 
émoluments, soit par suite de rapports d'intérêt avec ses co
associés en dehors de sa qualité de gérant, de sorte que celte 
circonstance ne peut pas porter atteinte à la présomption de 
bonne foi dans la personne de l'appelant; qu'il n'y a donc pas 
lieu non plus d'accueillir les moyens au fond ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant; 
entendant, évoquant et statuant à toutes fins, déboute l'intimé 
de l'opposition qu'il a formée au jugement par défaut du 5 avril 
1 8 4 8 ; ordonne que ce jugement sorte ses effets, etc. » (Du 
Ü juin 1 8 4 9 . — Plaid. M1IC" BAREANSON, WINS, ALLARD ET CASIER.) 

OBSERVATION. — La p r e m i è r e question a été réso lue 
dans le m ê m e sens par la Cour de Liège , le 2 4 février 1 8 4 9 
(BELGIQUE JUDICIAIRE, t . V I I , p . 3 6 4 ) . 

—r~ fîT1? 1 

COUR D'APPEL DE RRIXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o n r t . 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. ACTIONS.— REMBOURSEMENT.— LIQUI

DATION. 

Est nul le remboursement anticipé, et avant toute liquidation, 
de la mise du commanditaire. 

(LEGREME C. DEMAT ET C°.) 

Le sieur Legrelle assigna la Société pour la propaga
tion des bons livres, dans la personne de ses liquidateurs, 
pour avoir à lu i payer la somme de 7 , 0 0 0 f r . . montant de 
neuf billets créés à Bruxelles, le 1 7 août 1 8 4 6 , par C. J . 
Demat et comp., payables en 1 8 4 7 . 

Jugement du 2 7 février 1 8 3 1 , ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Allcndu que les billets dont i l s'agit ont élé 
créés par Demat sous la signature sociale Demat et t '°, et qu'il 
ne méconnaît pas qu'ils ont eu pour cause le remboursement 
anticipé, cl avant toute liquidation, de douze actions, dont le 
demandeur était porteur dans la Société en commandite pour 
la propagation des bons livres ; 

« Attendu que le fonds social devant répondre avant tout des 
dettes et obligations de la Société à chacun des associés dans 
une Société en commandite, étant tenue des pertes jusqu'à con
currence de son capital engagé, i l en résulte que le rembour
sement anticipé de ses actions avant la parfaite liquidation est 
illégale et non admissible ; 

«i Attendu que le demandeur a pu et dû le savoir, les actions 
portant la mention que les fonds disponibles ne peuvent être 
employés à aucune opération étrangère au but et aux intérêts 
de la Société ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non-re-
cevahle ni fondé en son action, libre à lui de se faire admettre 
dans la masse actionnaire de la Société jusqu'à concurrence de 
son intérêt, etc. » 



Appel . 

ARRÊT .— i ; Attendu qu'i l résulte de la correspondance, d'une 
part, que l'appelant a vendu un certain nombre d'actions de la 
Société intimée à C. J. Dcmal, gérant de cette même Société, 
pour le prix de 7,000 fr . , et, d'autre part, que le paiement 
de ce prix a eu lieu au moyen des billets dont i l s'agit au pro
cès, acceptés par ladite Société et revêtus de la signature sociale 
par le prédit gérant ; 

« Attendu que semblable opération devait nécessairement 
avoir pour résultat de faire passer la propriété des actions dans 
le domaine de la Société intimée, puisque celle-ci en payait le 
prix par les acceptations, et qu'elle en recevait en même temps 
les actions par l 'intermédiaire de son gérant, dont la qualité 
était à la parfaite connaissance de l'appelant; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les billets dont i l 
s'agit n'ont en réalité d'autre cause qu'un remboursement an
ticipé d'actions dans une société en commandite, et qu'une 
telle cause étant i l l ici te, c'est à bon droit que le premier juge 
a déclaré l'appelant non-rccevable ni fondé à en réclamer le 
paiement, sauf à faire valoir ses droits comme actionnaire de 
la société ; 

« Far ces motifs, la Cour met l'appel au néant, etc. (Du 2 i 
mai 1831.—Plaid. M M e s DURANT C. COLMANT.) 

COUR D'APPEL DE GA\D. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l s . 

SURENCHÈRE.—DISTRACTION. — MINEURS. — FRAIS. — D A I L . 

FRAUDE, CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

Une surenchère doit être annulée si elle frappe, non-seulement 
sur le bien hypothéqué au créancier surenchérisseur, mais 
encore sur une parcelle de terre non hypothéquée à sa créance, 
appartenant à des mineurs, et qui avait été comprise tota
lement dans l'évaluation portée dans l'acte de notification 
aux créanciers inscrits par le donataire poursuivant la purge. 
Code civil , art. 2183. 

Celte nullité, qui est le résultat du défaut de ventilation qu'au
rait dû contenir l'acte notifié aux créanciers inscrits, a pour 
effet de mettre à charge de celui qui poursuit la purge les 
frais déjà faits relatifs à la surenchère depuis ledit acte de 
notification, et ceux à faire pour le même objet afin qu'il 
puisse être opéré une nouvelle enchère. 

Énumération de circonstances qui peuvent établir qu'un bail 
est collusoire et fait en fraude des droits des créanciers hy
pothécaires. 

( A U G . D. . . ET VEUVE D.. . C V. P . . . ) 

Par adjudication publ ique, en date du 29 avri l 1826, la 
veuve D. . . est devenue p r o p r i é t a i r e , l " d'une maison à 
l'usage de brasserie ; 2° d'une parcelle de terre, grande 
27 ares 10 centiares, le tout à Waereghem. Par acte no
ta r ié du 30 j u i n 1828, elle constitue, au profit de J. V . . . , 
une rente pe rpé tue l l e au capital de 3,600 fi. à 5 p. c , hy-
p o t h é q u é e s u r ladite maison et sur quelques prairies si tuées 
à Vive-Saint-Éloy. Par acte sous seing p r i v é , en date du 
4 décembre 1816, en reg i s t r é le 26 du m ê m e mois, elle 
donne à bail à son fils Aug . D . . . , pour vingt-cinq ans, la 
maison et la parcelle de lerre s i tuées à Waereghem, moyen
nant un pr ix annuel de 200 f r . , avec droi t de construire 
sur le bien loué tels édifices qu ' i l jugera convenable, qu'elle 
s'oblige à reprendre moyennant expertise à la fin du ba i l , 
de même que toutes les constructions déjà élevées et 
toutes les r épa ra t i ons faites et à faire. Le 26 niai 18-18, le 
sieur V. P... acquiert de J. V . . . la rente de 3,600 f l . , et 
est partant s u b r o g é dans tous les droits de ce dernier 
(art. 1231 du Code c iv i l ) . Le 13 novembre 18-49, la veuve 
D . . . fait donation aux trois enfants mineurs de son fils de 
la maison et de la parcelle de terre s i tuées à Waereghem, 
avec charge de payer, j u squ ' à concurrence de la valeur 
des biens d o n n é s , les in té rê t s des capitaux de rentes et 
obligations. — C'est dans cet état de choses que les en
fants donataires, r e p r é s e n t é s par leur p è r e , Aug. D . . . , 
firent procéder à la purge de la maison et parcelledetcrre, 
en les éva luant ensemble à 12,000 fr. dans l'acte de no t i 
fication faite aux c réanc ie r s inscrits le 22 févr ier 1850. 
Le 30 mars suivant, le c réanc ie r V. P... fait o i ï ie de sur
e n c h è r e d'un d ix i ème sur le p r ix global de 12,000 fr. 

Devant le Tr ibunal de Courtrai , A u g . D . . . , intervenant en 
nom personnel, demanda que les clauses du bail du 4 d é 
cembre 18-16 fussent r e s p e c t é e s ; i l conclut éga l emen t , 
tant en nom personnel qu'au nom de ses enfants mineurs, 
à ce que la s u r e n c h è r e fût a n n u l é e , parce qu'elle frappait 
non-seulement sur la maison, mais encore sur une par
celle de terre non h y p o t h é q u é e à la c réance de V. P... La 
veuve D . . . p r i t les mêmes conclusions. 

Le 15 j u i n 1850, jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — «... En ce qui concerne la demande en distrac
tion de la parcelle de terre... : 

« Attendu que, quand même i l ne serait pas vrai d'une ma
nière absolue que les termes de l'art. 2192 impliquent la fa
culté pour le créancier inscrit de faire mettre aux enchères 
tous les biens compris dans le titre à lui notifié, i l faudrait l'ad
mettre dans l'espèce, où le défaut de ventilation ne lui permet
tait pas de faire une soumission partielle, et semblait au con
traire l'inviter à étendre la surenchère à tous les biens aliénés; 

"i En ce qui touche le bail : 
« Attendu que ce bail est contracté entre mère et fils, moins 

de trois années avant la donation du bien loué en faveur des 
enfants de ce fils, qu'il est l'ail pour un terme de vingt-cinq ans, 
durée excessive équivalant à une aliénation ; qu'il est fait à v i l 
prix, la propriété étant estimée dans la signification à 12,000 fr., 
indépendamment de la surenchère du sieur V. P..., et le revenu 
cadastral fixé à 362 fr. 65 cent.; qu'il a été donné lorsque le 
bien était grevé au delà de sa valeur, et que la veuve D. . . était 
poursuivie en paiement d'arrérages échus de la rente du de
mandeur; 

« Attendu qu'il résulte abondamment de toutes ces circon
stances, ainsi que des stipulations relatives aux constructions, 
que le bail dont i l s'agit est collusoire et fait en fraude des 
droits des créanciers hypothécaires ; 

« Attendu au surplus que la solvabilité de la caution n'a pas 
été contestée, et que les formalités prescrites par la loi ont été 
accomplies ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le bail dont i l s'agit nul 
et inopérant, en conséquence Aug. D. . . non fondé dans sou 
intervention ; dit pour droit qu'il n'y a pas lieu de distraire de 
la surenchère la parcelle de terre dont i l s'agit, etc. » 

Sur l'appel d 'Aug. D . . . et de la veuve D . . . , l 'on a 
soutenu, 1° que, à raison d'une foule de circonstances 
en fait, qu ' i l est inut i le de rappeler i c i , le bail de 1846 
éta i t s incère et loyal ; 2° que le droi t de s u r e n c h è r e , d é r i 
vant exclusivement du dro i t réel que confère l 'hypo
thèque aux c réanc ie r s inscrits, ne peut é v i d e m m e n t 
s 'é tendre à des biens sur lesquels les c réanc ie r s n'ont pas 
h y p o t h è q u e ; qu'en supposant môme qu'on put voir dans 
la notification du 22 février un acte emportant consen
tement de la part d'un a c q u é r e u r de laisser porter la 
s u r e n c h è r e sur un immeuble non hypo théqué au profit 
du c r éanc i e r s u r e n c h é r i s s e u r , cette règ le serait sans 
application dans l 'espèce, les appelants donataires ne 
pouvant, comme mineurs, disposer de leurs droits immo
biliers sans l ' intervention d'un conseil de famille et l 'au
torisation de justice. 

A u surplus les appelants offraient (conclusions d'au
dience du 21 février 1831) de rectifier la notification fau
tive du 22 février 1850, et de rembourser à l ' in t imé 
V. P... les frais de la p r e m i è r e s u r e n c h è r e ; ils invo
quaient à ce sujet un a r rê t de Rennes du 1 e r av r i l 1828. 

ARRÊT. — « Considérant que l 'intimé, étant subrogé aux 
droits du créancier J . V . . . , est recevablc, comme l'était ce 
dernier, à agir dans la présente cause; 

c; Sur la demande en distraction de la surenchère de la par
celle de terre dont i l s'agit : 

« Considérant qu'il n'est pas contesté au procès que cette 
parcelle appartient aux enfants mineurs de l'appelant, et qu'elle 
n'est pas hypothéquée au profit de l ' intimé; 

u Considérant que cette parcelle a été comprise par l'intimé 
dans sa surenchère à cause que, dans l'acte de notification à lui 
signifié par l'appelant le 22 février 1830, conformément aux 
art. 2183 et 2181 du Code civil , la valeur de cette parcelle a été 
indiquée globalement avec celle d'un au:re immeuble men
tionné dans ladite notification, et sur lequel seulement l'intimé 
avait droit d'hypothèque ; 

« Considérant qu'en supposant valable pareille surenchère, 
alors que les propriétaires des immeubles surenchéris peuvent 



disposer de leurs droits, i l doit en êtrcautrement lorsque l ' i m 
meuble non hypothéqué, dont la distraction est demandée, 
appartient à des mineurs dont les biens ne peuvent être aliénés 
sans les formalités prescrites par la loi ; 

« Considérant néanmoins que si, dans l'espèce, la suren
chère faite par l 'intimé le 50 mars 1880 doit être annulée, parce 
qu'elle comprend ladite parcelle de terre, cette nullité n'est pas 
imputable à l ' intimé, mais est le résultat nécessaire du défaut 
de ventilation que l'appelant aurait dû faire dans son acte de 
notification; conséquemment que celui-ci doit supporter, ainsi 
qu'il l'a offert, tous les frais déjà faits, relatifs à la surenchère, 
depuis ledit acte de notification, et ceux à faire pour le même 
objet, afin que l'intimé puisse opérer une nouvelle surenchère ; 

« Considérant que la question sur la validité du bail concédé 
à l'intervenant ne pouvait s'agiter que pour le cas où la suren
chère aurait été déclarée valable; 

n Considérantque les offres faites par l'appelant dans ses con
clusions du 21 février dernier n'ont eu lieu qu'en instance d'ap
pel, et que de ce chef l'appelant doit supporter une partie des 
dépens relatifs à l'instance principale. 

« Quant à ceux de la demande en intervention : 
« Considérant que l'action principale est le résultat d'un fait 

imputable à l'intervenant ; 
u Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu M. l'avocat-

général DONNY en ses conclusions conformes, met à néant le j u 
gement dont appel, et, en ce qui concerne la surenchère faite 
par l'intimé le 50 mars 1880, la déclare nulle et de nulle valeur; 
décrète sur ce point, quant aux frais, les offres et déclarations 
faites par l'appelant dans ses conclusions du 21 février 1881 ; 
lu i ordonne de s'y conformer; déclare qu'il n'y a pas lieu de 
statuer sur la validité du bail dont i l s'agit; compense les dé
pens de première instance et d'appel sur l'action principale; 
condamne l'intervenant aux dépens de l'intervention ; ordonne 
la restitution de l'amende, n (Du 14 mars 1881. — Plaid. 
MMC" GOETHALS ET ROLIiV.) 

. 

USUFRUIT. — TERRAIN D'AGRÉMENT. — TAILLIS. — JUGEMENT. 

DISPOSITIF. ÉNONCIAT10NS. INCOMPÉTENCE. PÉTI-

TOIRE. 

Un lorrain d'agrément peut être planté de bois taillis dont 
l'usufruitier est en droit de disposer en se conformant à 
l'aménagement et à l'usage constant des propriétaires. 

Le juge de paix ne statue point au pétitoire en admettant l'u
sufruitier à la preuve d'avoir disposé conformément à ses 
droits, lorsque l'usufruit n'est point contesté. 

Les simples énonciations dans le dispositif d'un jugement 
n'ont point le caractère de chose jugée. 

Le bois enlevé par la défenderesse se trouvait p lan té 
dans l'enceinle d'un enclos d é p e n d a n t d'une campagne. 

L'appelant soutenait que les plantations, quelles qu'el
les soient, par cela même qu'elles existent sur un terrain 
d ' ag rémen t , ne peuvent ê t re considérées comme bois 
ta i l l i s , et que. parlant, l ' inl imée n'avait pu , en sa qual i té 
d 'usuf ru i t i è re , disposer du bois en levé . 

Le premier juge avait o rdonné une visite des l ieux et 
admis la défenderesse à prouver, m ê m e par t émoins , 
qu'elle avait disposé conformément à l'usage. De là appel, 
fondé sur l ' incompétence du premier juge. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande a pour objet une 
action mobilière et personnelle tendant uniquement à la resti
tution de 13 arbres coupés, ou bien au paiement de leur va
leur, fixée à la somme de 104 fr . , et que l'appelant n'a pu 
changer la nature de cette demande par des conclusions inci
dentes ; 

« Attendu qu'un taillis peut évidemment faire partie d'un 
terrain d'agrément ; qu'il doit, dans ce cas même, être soumis 
à des coupes régulières dans l'intérêt de la propriété; et que 
la contestation à décider entre parties est celle de savoir si le 
bois enlevé par l'intimée usufruitière doit être considéré comme 
haute futaie, ou comme bois taillis dont elle est en droit de dis
poser, en observant l'ordre et la quotité des coupes conformé
ment à l'aménagement ou à l'usage constant des propriétaires; 

« Attendu que, d'après les motifs de la décision dont appel, 
la preuve admise a uniquement pour objet d'élucider ce point 
en litige tendant à savoir s'il s'agit d'arbres ou de bois taillis; 
que l'usufruit n'est point en contestation; que l'appelant re
connaît même ce droit à l ' intimée; que, partant, la mention 
relative à ce droit immobilier dans le dispositif du jugement 
a qtto doit être considérée comme une simple énonciation qui, 
n'ayant point le caractère de chose jugée, ne peut avoir pour 

effet d'empiéter au pétitoire, libre à l'appelant de se pourvoir 
devant le juge compétent s'il se croit fondé à soutenir que ses 
droits immobiliers ont été méconnus par l'intimée en dispo
sant contrairement à son droit d'usufruit ; 

u Vu l'art. 471 du Code de procédure civile ; 
i i Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . DE RONGÉ, substitut du 

procureur du roi , en son avis conforme, déclare l'appelant 
non-fondé en son appel, met l'appel au néant ; condamne l'ap
pelant à l'amende consignée de 8 fr. et aux dépens. » (Du 29 
mars 1881. — Tribunal corr. d'Anvers. — Aff. IIICKENDORFT C. 
VANDENBRANDEN. —Plaid. M3I e" VANDENHOUTE C. FRIS.) 

" -—ÏTÎI, 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n . l l e e n e n . 

DÉPOSITIONS ÉCRITES. — COUR D'ASSISES. — TÉMOINS. — LECTURE. 

Le président d'une Cour d'assises ne peut, soit en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, soit même du consentement de 
l'accusé et du ministère public, donner lecture des déposi
tions écrites de témoins non présents à l'audience. Art. 318, 
541 et 477 du Code d'instruction criminelle. 

( U V A I N C . LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. —« Attendu que l'art. 317 du Code d'instruction cr i 
minelle porte que les témoins déposeront oralement; 

ii Attendu que de cette disposition formelle ctimpéralive,mise 
en rapport avec les articles 518, 341 et 477 du même Code, i l 
résulte que l'instruction devant les Cours d'assises est essen
tiellement orale ; 

« Atlenduque, par une conséquence nécessaire deceprincipe, 
l'on doit tenir pour constant que, sauf les exceptions établies 
par la lo i , i l ne peut être donné lecture des dépositions écrites 
des témoins ; 

« Attendu que, hors les cas de contumaces, prévus par l'art. 
477 du Code d'instruction criminelle, aucune disposition de la 
loi ne permet la lecture des déclarations écrites des témoins 
absents ou décédés; 

ii Attendu que la formalité de la déposition orale est intime
ment liée au droit de défense ; que, par suite, elle est substan
tielle, et que la nullité résultant de son inobservation ne peut 
être couverte par le consentement que l'accusé a donné à la 
violation de la l o i ; 

u Attendu que le pouvoir discrétionnaire dont est investi le 
président, quelque étendu qu'il soit, ne l'autorise pas cependant 
à faire ou à permettre ce qui est défendu par la loi ; 

« Attendu que les procès-verbaux des séances de la Cour 
d'assises de la Flandre-occidentale des 5 et 4 juin dernier con
statent que le président des assises a, du consentement de 
l'accusé, donné lecture des déclarations écrites de deux témoins 
absents, cl qu'il a lu , en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
celle de François Bauden, décédé; 

ii Attendu qu'il résulte de ce qui précède que, par la lecture 
desdiles déclarations, i l a élé expressément contrevenu à l'ar
ticle 317 du Code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour d'as
sises de la Flandre-occidentale du 3 ju in dernier ; ordonne que 
le présent arrêt soit transcrit sur les registres de ladite Cour, et 
que mention en soit faite en marge de l'arrêt annulé, et après 
en avoir spécialement délibéré en chambre du conseil, renvoie 
la cause devant la Cour d'assises de la Flandre-orientale, pour 
y être statué après de nouveaux débats. » — (Du 23 juillet 
1830. 

OBSERVATIONS. — Jurisp. constante. V. conf. MERLIN, 
Rép. , V" Témoins, LEGRAVEREND, t . I I I , p . 168 et 190; 
MORIN, V Témoin; Br . , Cass., 28 fév. 1839 ( J I R . DE B . , 
1839 ,1 , 180), 15 j u i l l e t 1840(40, 1, 493),8 janvier 1844; 
Paris, Cass., 16 j u i n , 22 sept., 22 nov. et 30 déc . 1831, 
19 avr i l 1832, 24 déc . 1835, 7 av r i l et 30 j u i l l e t 1836, 
27 av r i l 1837, 15 j u i n 1839. 

RIVIÈRE. ARBRES. ENLÈVEMENT. — NAVIGATION. 

OBSTACLE. 

Le fait d'avoir refusé d'enlever plusieurs arbres montants 
plantés le long de l'Escaut, arbres portant obstacle à la na
vigation, est passible des peines de l'art. 7, lit. 28, de l'Or
donnance de 1669. 



Par jugement du Tribunal correctionnel d'Audenaerde, 
du 26 mai 1849, J. 1) avait été condamné à une simple 
amende de 21 f r . 16 cent., par application des art . 1 et 
85 de l 'arrêté royal da 2 août 18-47, sur la police des 
r iv ières , et de l 'art . 1 e r de la loi du 6 mars 1818, pour 
avoir refusé d'enlever plusieurs arbres montants, p lan tés 
le long de l'Escaut (rive droite) , à Nedcrecnaeme, arbres 
portant obstacle à la navigation.—Appel par le min i s t è re 
public. 

ARRÊT. — « Attendu que la contravention dont s'agit est 
prévue par l'art. 7 du t i t . 28 de l'Ordonnance du 13 aoiït 1669, 
qui cominine une amende de 1500 fr. ; que c'est donc à tort 
que le premier juge a appliqué la pénalité portée par l'art. 1 e r 

de la loi du 6 mars 1818; 
• Attendu, d'un autre côté, que ledit art. 7 statue que le 

contrevenant sera contraint de rcmety^ les chemins en état 
à ses frais; qu'il faut, pour atteindre lFbut que la loi se pro
pose, si le contrevenant reste en défaut de se conformer au 
prescrit du juge à cet égard, ordonner que le chemin sera mis 
en état à ses frais, à la diligence de l'administration poursui
vante, ce qui a élé omis par le premier juge ; 

u Par ces motifs, la Cour, vu l'art. 7 du t i t . 28 de l'Ordon
nance du 13 août 1069, condamne J. D à une amende de 
300 fr. ; ordonne qu'il sera tenu d'ctdcvcr les arbres en ques
tion et do. remettre le chemin en état dans le délai de 13 jours 
à partir de la signification du présent arrêt, passé ce délai 
l'administration poursuivante sera autorisée à faire cet enlève
ment et à mettre le chemin en état aux frais du contreve
nant, etc. « (Du 11 juillet 1819. — Cour de Gand.) 

VARIÉTÉS. 

L E S A N C I E N S H O M M E S D E P A L A I S . 

Les observateurs superficiels affirment que la révolution de 
1789 a fait disparaître avec les inégalités politiques, les divers 
types de la société; qu'ainsi le magistrat loin du Palais, l'avo
cat échappé de son cabinet, le banquier hors de ses bureaux, 
reprennent, en rentrant dans le monde, cette physionomie i n 
colore commune à quiconque possède un habit noir, des gants 
et les principes de la langue française. Nous ne partageons pas 
cette opinion, et nous ne croyons pas pour notre compte que la 
prise de la Bastille ait rendu les Molière et les Labruyèrc à 
tout jamais impossibles, ni que le domaine du poète comique 
et du peintre de mœurs soit compris dans les suppressions de 
la nuit du 4 août. Sans doute le niveau a passé sur les aspérités 
les plus saillantes ; mais creusez un peu, l'empreinte reparaî
tra, et, parmi ces traits caractéristiques ceux qui distinguent 
les hommes de robe ne sont pas les moins vivaces. Vienne donc 
un peintre exercé et le Palais moderne lui fournira son contin
gent de portraits originaux; vienne une plume incisive, et 
vous verrez ressortir ces types usés par le frottement de la c i 
vilisation. En attendant, nous avons entrepris la tâche plus 
facile de peindre, dans uuc série d'esquisses, les anciens hom
mes de Palais. 

Ces hommes occupaient une grande place dans l'ancienne 
monarchie, consolidée par leur concours ; tout, dans ces temps 
de hiérarchie sociale, contribuait à leur donner une physiono
mie à part : costume, langage, esprit de corps, et jusqu'à celte 
morgue qu'affectait vis-à-vis d'eux la noblesse, et qu'ils ren
daient à d'autres classes de la société. I l faut voir comment du 
Guesclin parlait de « ces chaperons fourrés qui sont mangeurs 
<i de cbrcslicns. » « Que veulent donc ces bourgeois? » s'écriait 
Condé sous la Fronde, comme stupéfait que des magistrats 
plébéiens osassent disputer aux princes du sang le privilège de 
la révolte. Le Railli de Mirabeau, à la veille d'une révolution 
qui allait porter au comble l'influence des hommes de loi , écri
vait encore avec une admirable insolence : « Je vois que la 
noblesse se divise et se perd : une partie va s'avilir en servi
tude de cour, l'autre se mélange à la canaille plumière qui 
change en encre le sang des sujets du Roi. » 

Mais à ces superbes dédains ceux-ci opposaient leur esprit 

(!) Journal de I'ESTOII.F.. 

(2) a Le lieutenant Hapin, d i t - i l . avait composé des sonnets contre 
la Li!;ue, desquels la première partie sortit de la Bastille (encore 
qu'i l y fit bien chaud pour de pareils esprits). Je les copiai moi-
mesme le soir dans mon esliulc le jour de l'Annonciation, cl les fis 
tomber plus hardiment que prudemment en beaucoup de bonnes 
mains. » 

(5) En 1031, la Cour des Aydes de Paris ayant été interdite, les 
commissaires nommés par le roi pour la remplacer ne firent pas 
btaucoup d'expéditions, d'autant que personne ne se présentoit , et 

de suite, leur masse unie et homogène. Les quarante mille fa
milles investies d'offices de judicature et de finance, possédant 
en outre la meilleure partie des richesses mobilières acquises 
par le commerce et l'industrie, étaient unies entre elles par un 
lien beaucoup plus fort que celui de la gentilbommeric féodale; 
car, ainsi qu'on l'a remarqué, la noblesse française représente 
toujours une aggrégalion de petits souverains plutôt qu'une 
corporation aristocratique. La magistrature, au contraire, 
forma une association très compacte : sa hiérarchie bien or
donnée s'élevait depuis le contrôleur du port pour la vente de 
la marée jusqu'à l'officier des Cours souveraines ; elle compre
nait environ 12,000 procureurs, 10,000 huissiers, 3,000 avo
cats, 1,200 conseillers et présidents. 

Le Parlement de Paris formait le couronnement de l'édifice, 
et là se rencontraient de grandes existences , d'immenses for
tunes, des noms populaires et déjà illustrés. Il comptait à lui 
seul 800 avocats, 400 procureurs, 230 magistrats, sans parler 
des greffiers dont les charges étaient si considérables, et de 
cette foule de secrétaires, huissiers, clercs, écrivains, commis 
de toute espèce, de leurs femmes, de leurs enfants, de leurs 
domestiques, des marchands et ouvriers qu'il employait et fai
sait travailler. Du rapprochement de tant d'intérêts, du senti
ment de leur force, naissait, sous la robe noire du procureur 
comme sous l'hermine du chancelier, au fond du grclfe obscur 
comme sous les fleurs-de-lys de la Grand' Chambre, l'esprit 
parlementaire, singulier mélange de simplicité bourgeoise et 
de morgue pédanlesquc, de souplesse et de ténacité, de per
sonnalité cl de patriotisme, d'obséquiosité et d'audace. Le 
Parlement était la patrie de l'homme de robe ; c'était le tom
beau de ses pères, le berceau de ses enfants ; naissance, dignité, 
richesses, c'est de là qu'il tirait tout et c'est là qu'il rapportait 
toutes ses pensées. 

Aux jours de crise, le Palais devenait un centre politique, 
une tribune, parfois une arène. Toute cette milice bruyante, 
griffonnante, rompue à la controverse, se groupait autour de 
ses chefs. « Les procureurs quittaient leurs saqs, les advocals 
leurs cornettes, les présidents et les conseillers mêmes rnet-
toient la main aux hallebardes. » Les clercs du Palais, embri
gadés avec les mariniers du port Saint-Landry, faisaient reculer 
devant leurs barricades le régiment des gardes ; les magistrats, 
à la tête des colonnes bourgeoises, poussaient des reconnais
sances militaires contre l'armée royale jusqu'à Gonesse ou Saint-
Denis. La Grand' Chambre retentissait de discours sur le gou
vernement de l'Etat, et les partis armés faillirent plus d'une 
fois en venir aux mains dans le sanctuaire de la justice. Le 
plus souvent c'était une guerre de plumes, de prostcstations, 
de remontrances. C'est du Palais que partaient, sous la Ligue, 
et les manifestes des Seize, et les pamphlets des Politiques. 
Les deux partis y avaient la plupart do leurs représentants. 
C'étaient, d'une part, les présidents Brisson, Velus, Jeanniu, 
de Neuilly, Acarie, le maître des comptes ; Cromé, le conseiller 
au grand-conseil; les avocats Versoris et D'Orléans ; Senault, 
le greffier, et toute cette tourbe de suppôts subalternes que le 
procureur Bussy le Clerc enrôlait pour le meurtre et la révolte. 
Dans l'autre camp ou distinguait le premier président Achille 
du Harlay, l'avocal-général Servin, le substitut Pierre Pilhou, 
le conseiller-clerc Gillot, Rapin, le prévôt de la connélablie, 
tous ces hommes enfin qui , cachant sous la robe un esprit et 
un cœur tout français, savaient opposer leurs poitrines aux 
poignards, et aux doctrines anarchiques les armes du ridicule 
et de la raison. C'est au fond des greffes, des parquets et des 
études que s'élaboraient et ces placards anti-ligueurs dont l'Es-
toilc, le giand-audiencier de la Chancellerie, nous a conservé 
un si grand nombre (2), et les pamphlets contre Mayenne, et 
pardessus tout cette immortelle Satire Mcuippéc qui lit plus 
de partisants au Béarnais que son or et sa bonne épée. 

En d'autre temps le Parlement résistait comme un seul 
homme à l'arbitraire ministériel. Les magistrats protestaient, 
remontraient, opposaient aux coups d'autorilé la force d'inertie; 
les avocats refusaient de plaider, les procureurs d'instruire ¡3), 
les huissiers d'instrumenter. Il n'était pas jusqu'aux buveliers 
qui ne fissent cause commune avec leurs patrons ordinaires (4). 
Les provinces suivaient l'exemple de la capitale, et, ainsi que 

quand ils faisoient appeler les causes du rolle, les procureurs disoient 
que leurs parties étaient d'accord. (Journal manuscrit de j VA* TBI.N-

QUAHT, greffier criminel au Parlement de Paris.) 
(4) On lit dans un pamphlet parlementaire de 1771 : « l.e buvetier 

de la Grand'Chambrc a représenté à .Vjjjr le chancelier que la somme 
qu'on lui donnoit ne suffisoil pas pour la dépense qu'il taisoii ; que ta 
consommation étoit plus forte que jamais, et qu'il y en «voit même 
de ces Messieurs (1rs magistrats créés par Maupeon) qui mettaient 
du pain dans leurs poches. » (Cr supplément à la Gazette de J-'rance I 



le disait Maupeou, « le gouvernement avait douze guerres à 
soutenir pour qu'un exploit fut contrôlé. ¡1 Le ministre le plus 
retors s'avouait vaincu par ces corps gueux, glorieux et har
gneux, comme les appelait Dubois dans son dépit, et le pou
voir aux abois était forcé de reconnaître « qu'il trouverait 
bien le moyen de les faire taire, mais non celui de les faire 
parler (15). » 

Mais sous cette apparente homogénéité se cachaient bien des 
nuances, bien des individualités distinctes i l y avait le Haut 
et le Bas-Palais ; les mœurs de la basoche n'étaient pas celles 
de la magistrature, et, dans le sein même de celle-ci, des diffé
rences sensibles séparaient ce qu'on nommait en jargon parle
mentaire les granits chambriers d'avec la cohue des enquêtes. 
L'avocat se distinguait du conseiller par le sentiment plus vif 
de son indépendance, du procureur par celui d'un plus noble 
ministère. L'huissier méprisait les sergents à verge, qui usur
paient son titre, et les Basoches elles-mêmes avaient leurs r i 
valités. Nous essaierons d'esquisser ces types divers en re
montant l'échelle de l'ancienne hiérarchie judiciaire; nous 
entrerons au Parquet des huissiers et dans les greffes pou
dreux ; nous nous assoierons sur la sellette du clerc à l'étude, et 
sur le banc des procureurs à la grand'salle du Palais; nous 
accompagnerons l'avocat dans son cabinet et à la barre; enfin, 
nous suivrons les magistrats à la Tournellc, aux Enquêtes, à 
la Grand'Chambre, sans renoncer à les surprendre quelquefois 
en famille, à la buvette, ou dans leur maison des champs. 

Aujourd'hui parlons des huissiers et des greffiers. 
Les huissiers et les greffiers étaient à la justice ce que sont 

au corps le bras et la main. Les premiers, milice de la robe, 
virent plus d'une fois leur patience et leur résolution mises à de 
rudes épreuves, soit qu'il s'agit de garder Yhuis des chambres 
et d'y faire régner l'ordre et le silence, soit qu'il fallût signifier 
les ordres de la Cour et en procurer l'exécution. Le parquet des 
huissiers formait une pièce intermédiaire entre la salle des 
Pas-Perdus et la Grand'Chambre ; c'est là qu'aux audiences so
lennelles, ils se tenaient tous, rangés des deux côtés de la 
porte, le premier huissier en tête : celui-ci recevait directe
ment les ordres du premier président et les transmettait à ses 
confrères. C'est par celle pièce que passaient les entrées pr iv i 
légiées, les seigneurs et les dames de la Cour, qui venaient 
garnir les lanternes et rendre plus difficile le ministère des 
audienciers. Elle se fermait par une porte lourde et massive, 
dont les deux battants étaient assujettis au moyen d'une barre 
de fer : de telle sorte cependant que lorsque cette barre était 
fixée sur ses appuis la porte n'était pas encore hermétiquement 
fermée. On sait qu'un jour le coadjutcur rentrait par cette 
porte dans la Grand'Chambre, lorsque le duc de Larochefou-
cault, prenant son temps, la poussa, et abattit la barre de fer 
si à propos que Gondi, serré entre les deux battants, avait la 
tète dans le parquet, le corps dans la grand'salle, et suffoquait 
de douleur et de colère. Le tumulte étant enfin parvenu jus
qu'aux oreilles du premier président, i l envoya à la hâte 
M. de Champlàtreux, qui ordonna aux huissiers de faire lâcher 
prise au duc de Larochefoucault et de faire délivrer le coadju-
teur. 

C'est aussi par le Parquet des huissiers que le capitaine 
d'Agoult, dans cette nuit mémorable que l'on a nommée le 
siège du Palais, entra pour arrêter MM. Goeslard et d 'Espré-
ménil, tandis que ses soldats interceptaient toutes les autres 
issues. I l traversa la haie des huissiers pâles et silencieux ; 
mais quand, sur le refus de la Cour de livrer les deux conseil
lers, i l interpella l'un d'eux, le sieur Larchier, et le somma avec 
menaces de les lui désigner, l'huissier fidèle promena ses re
gards sur les rangs des magistrats, et, au milieu d'un silence 
solennel, tandis que l'officier suivait avec anxiété le mouve
ment de ses yeux, déclara qu'il ne voyait pas MM. Goeslard et 
d'Espréménil ! 

Le ministère des huissiers avait encore de plus mauvais 
jours, et les poètes comiques, dans maint passage que chacun a 
présens à la mémoire, se sont égayés sur la manière dont étaient 
reçus trop souvent les « commandemens de par le roi , la lo i , 
et justice. » Mais dans la rudesse des anciennes mœurs féodales 
les résistances se traduisaient en aventures tragiques, et long
temps l'orgueil des gentilshommes refusa de céder à ces repré
sentants visibles de l'égalité devant la loi . Jourdain de l'isle, 
gentilhomme gascon, fut pendu en 1322 pour avoir tué un ser
gent qui l'ajournait. Plus tard, Edouard I I , comte de Beaujeu, 
fut emprisonné à la Conciergerie pour avoir fait jeter par la 
fenêtre un huissier qui était venu lui signifier un décret. Jus-

(5) Mot du ré;;ent. 
(0) lfc Lettre d'un Bourgeois de Paris d un Provincial sur l'Edit 

de décembre, 1770, p. 34. 

qu'à la révolution de 1789, on rencontre fréquemment des 
exemples de hauts et puissants seigneurs ou de gentillâtrcs 
obstinés qui juraient que jamais huissier ne franchirait le seuil 
de leur manoir féodal, accueillaient à coups de fusil les ordres 
de la justice, et soutenaient un siège en règle pour l'acquit 
d'une dette de quelques livres ou d'une légère amende. 

Les greffiers étaient dans l'origine de simples secrétaires 
attachés à la personne des juges, plutôt que des officiers pu
blics. On les nommait notaires, clercs, registreurs, titres qu'ils 
conservèrent dans les provinces jusqu'au règne de Louis X I I . 
I l est parlé pour la première fois des greffiers et clercs du Par
lement dans une ordonnance de Charles V de 1556. I l n'y eut 
d'abord qu'un seul greffier en chef, c'était le greffier c iv i l , 
mais comme i l était ecclésiastique et ne pouvait, d'après les 
canons, signer les jugements en matière criminelle, on établit 
à cet effet un greffier laïque. On en créa ensuite un troisième 
pour les présen/ations^il y avait autrefois un fonds destiné à 
payer aux greffiers l'ex^redition des arrêts, moyennant quoi ils 
les délivraient gratuilementaux parties. Mais sous Charles V I I I , 
le commis détenteur de ces fonds s'étant enfui avec sa caisse, 
le ro i , pressé d'argent par suite des guerres qu'il avait à sou
tenir, laissa payer aux parties la levée des jugements. Ils ne coû
taient d'abord que 6 blancs ou 3 sols pièce; on n'en est pas 
quitte à si bon marché aujourd'hui. 

Les greffes furent longtemps donnés à ferme, malgré maintes 
prohibitions contraires. En 1321, François 1 e ' les érigea en 
titre d'office, puis on revint au premier mode; enfin en 1580, 
Henry I I I les réunit à son domaine et ordonna qu'ils seraient 
vendus avec faculté de rachat, tout en leur attribuant le droit 
d'hérédité. 

Parmi les familles qui attachèrent leurs noms à l'exercice de 
cette charge, on remarque celle des Gilbert de Voisins, qui 
s'est élevée par suite jusqu'aux premières places de la magistra
ture. Ce fut un greffier de ce nom qui écrivit la dernière dépo
sition faite par Ravaillac dans un des intervalles de son sup
plice, pièce mystérieuse, qui , dit-on, bien qu'elle existe encore 
aujourd'hui, n'a jamais pu être déchiffrée. On assure que le 
chancelier Daguesseau la soumit aux plus habiles écrivains-
ju rés , avec lesquels i l s'enferma pendant l'espace de douze 
heures, le tout inutilement. On retrouve en 1770 un Gilbert de 
Voisins, greffier en chef, qui fut puni par la confiscation de son 
office, et par l'exil, de son adhésion à l'opposition des Parle
ments contre le chancelier Maupou (6). 

Les Du Tillet, dont le nom se rencontre si souvent au bas 
des anciens arrêts, exercèrent pendant près de deux cents ans 
les fonctions de greffiers en chef du parlement de Paris. Nous 
trouvons dans un journal manuscrit de la fin du règne de 
Louis XIV, le fait suivant, qui peut donner une idée de l ' i m 
portance de cette charge, et de la facilité avec laquelle le fisc 
se jouait de la propriété des titulaires : t; M. Du Tillet, greffier 
en chef du parlement de Paris, qui n'avait plus qu'un quart de 
cet office depuis la réunion qui a été faite au domaine des trois 
autres quarts, s'est accommodé d'un quart au même prix que 
les deux autres ont été vendus, qui est deux cent soixante-dix 
mille livres avec les deux sols pour livre,atinde se conserver la 
moitié d'un office qui a été depuis si longtemps dans sa famille.» 

Boilcau était, comme i l le rappelle lui-même, fils, neveu, 
oncle et frère de greffiers. Enfant de la Sainte-Chapelle, et, si 
l'on en croit une tradition locale, né dans la chambre où avait 
été composée ta Satire Ménippéc, i l avait un peu de cet esprit 
du Palais qui avait inspiré ce chef-d'œuvre, qui souffla, par 
l'organe de Boileau le greffier, à son ami Racine, plusieurs 
traits de la comédie des Plaideurs, qui , enfin, lui dicta à l u i -
même, en société avec ce dernier, et Bernier le célèbre voya
geur, l'Arrêt burlesque en faveur de la philosophie de Des
cartes. Son neveu Dongois, greffier en chef de la Grand'Chambre, 
le même auquel i l décerne quelque part, avec un peu trop de 
complaisance, i'épithète d'illustre, leur avait fourni les termes 
de pratique, et entreprit, pour pousser la plaisanterie jusqu'au 
bout, de faire signer VArrêt par le premier président de La-
moignon. I l le glissa au milieu de plusieurs expéditions qu'il 
avait laissé amasser exprès pendant deux jours, pour tacher de 
surprendre sa signature; mais l'œil exercé du magistrat dé 
couvrit la pièce intercalée, et i l la rejeta familièrement à Don
gois, en lui disant : « A d'autres! voilà un tour de ton oncle. » 

On voit que le greffe du Parlement de Paris, sans avoir à citer 
un nom aussi célèbre que le clerc des sessions d'Edimbourg, 
plumitif immortel, qui écrivait hanhoé et la Dame du Lac, 
entre deux expéditions, au milieu du bruit de l'audience, 
comptait cependant parmi ses membres des hommes honora
bles et des gens d'esprit. 

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE NEUVE, FAUBOURG DE N'AMUR, 31. 



1 1 3 7 TOME IX. — N ° 7 1 . — JEUDI 4 SEPTEMBRE 1 8 3 1 . 1 1 3 8 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT - LEGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N CRI1ÏNELLE. 

COIR D'APPEL DE GAND. 

M c u x i e n i c c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . P c e t e r s . 

OUTRAGE. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. CALOMNIE. DECRET DU 

20 JUILLET 11)31. — PRESCRIPTION.— PREUVE. — FONCTION

NAIRE PUBLIC.—VÉRITÉ DE L'IMPUTATION.—CHOSE JUGÉE. 

Le fait de dire à un échevin, gui se trouve avec ses collègues 
au secrétariat de la commune pour s'y occuper d'affaires 
communales : Vous êtes un misérable, un homme sans foi 
n i l o i , qui ne vous laissez guider que par l'esprit de parti, 
constitue le délit d'outrage prévu par l'art. 222 du Code 
pénal. 

L'art. 222 du Code pénal s'applique sans distinction, de même 
qu'au simple particulier, an fonctionnaire qui se rend cou
pable d'outrage envers un autre fonctionnaire. (Rés. impl.) 

La prescription de trois mois, établie par le décret du 20 juil
let 1851, ?ie s'applique pas au délit d'outrage prévu par 
l'art. 222 du Code pénal. 

Celui qui dit à tin échevin, an moment où il agissait sans au
cun caractère public : Vous avez volé vos administrés, en 
échangeant vos pièces d'or contre l'argent de la caisse com
munale, après la démonétisation de l'or hollandais, » est cou-
fiable du délit d'outrage prévu par l'art. 222 du Code pénal, 
et non du délit de calomnie dont il est question aux art. 4, 
8, 6, 7, 8 eM2 , du décret du 20 juillet 1851. 

En conséquence il ne pourra cire admis à prouver la vérité de 
l'imputation. 

La preuve, par toutes voies de droit, de la vérité d'une imputa
tion dirigée contre un fonctionnaire public n'est admise 
que lorsque les paroles incriminées ne constituent pas un 
outrage. 

Le juge d'appel peut déclarer la preuve inadmissible, quoi
qu'elle ait été admise par un jugement du Tribunal correc
tionnel qui a été exécuté par toutes les parties, et dont au
cune n'a appelé. 

(en. DE BROUCKERE C. LAGAE ET LE MINISTÈRE PUBLIC. ) 

Sur la plainte déposée par l'agent d'affaires, échev in et 
s u p p l é a n t du juge-de-paix Lagae, de Roulers, une ordon
nance rendue, en Chambre du conseil, par le Tribunal de 
Courlrai , renvoya devant le Tribunal correctionnel de 
cette v i l le , Charles De Brouckerc, notaire et major de la 
garde civique, à Roulers, comme p r é v e n u : 

I o D'outrage envers l 'échevin Lagae, pour l o i avoir d i t , 
le 14 ju in 1849, lorsqu' i l étai t dans l'exercice de ses fonc
tions ou à l'occasion de cet exercice, >• qu ' i l étai t un 
homme sans foi ni l o i , ne se laissant guider que par l'es
p r i t de part i ; » 

2° De calomnie envers le même , pour l u i avoir i m p u l é , 
le 8 avr i l 1851, « d'avoir volé ses admin i s t r é s en é c h a n 
geant ses pièces d'or démonét isées contre l'argent de la 
caisse communale ; 

3" D'injures simples envers le m ê m e . 
Devant le Tr ibunal de Courlrai , et avant l 'audition 

des témoins , le prévenu convint de l ' imputation relative 
à l ' échange de l'or démoné t i sé , et, attendu qu ' i l s'agissait, 
dans l 'espèce, d'imputations p révues par l 'art. 5 du déc re t 
du 20 ju i l l e t 1831, i l déclara vouloir faire usage de la 
facul té de prouver la vé r i t é des imputations i nc r iminées , 
et conclut à ce qu ' i l fût d i t pour droi t que celte preuve 
serait admise pai toutes voies de droi t , m ê m e par t émoins . 

Le min is tè re public déclara ne point s'opposer à l 'ad
mission à preuve. 

M" GIIESQUIÈRE, occupant pour le plaignant Lagae, donna 
lecture des conclusions suivantes : 

« La partie civile déclare ne pas s'opposer à la preuve des 
fails, seulement elle croit devoir donner à la justice et à la vé
rité l'explication suivante concernant les faits auxquels le pré
venu fait allusion : 

« Le 14 juin 1830, M. Delcforterie, trésorier intérimaire, 
ayant manifesté l'intention de se rendre le samedi 15 du même 
mois à Bruges, pour y payer à l'Administration du dépôt de 
mendicité une somme de 1,500 fr . , la partie civile lui de
manda s'il ne lui convenait pas d'échanger les pièces de 3 f r . , 
dont i l devait se munir, contre de l'or, à quoi le trésorier con
sentit volontiers, ajoutant même que le poids le gênerait moins; 
par suite la partie civile fit prendre immédiatement chez clic, 
par le garde champêtre , de l'or pour environ mille francs, et 
en fil l'échange en présence de M. Spillebout. Mais M . Delc
forterie ne pouvant se rendre à Bruges au jour indiqué, sur
vint l'arrêté du 14 ju in , qui ne fut publié que dans un supplé
ment du Moniteur, du 15, et ne parvint à Roulers que le 16 ; 
et i l ne put verser les pièces échangées qu'au taux de 20 fr. 
80 cent., au lieu de 21 fr. 16 cent. 

Aussitôt le retour du trésorier la partie civile s'empressa 
de lui demander le montant de la perle subie et le lui rem
boursa spontanément. » 

Le 4 j u i l l e t l'admission à preuve fut acco rdée . 

JUGEMENT.—« Vu l'art. 3 du décret du 20 juillet 1831 ; 
« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'imputations dirigées 

contre un fonctionnaire, à raison de faits relatifs à ses fonc
tions ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant dire droit, admet le 
prévenu à faire, par toutes voies de droit, même par témoins, 
la preuve des fails articulés dans ses conclusions, sauf la preuve 
contraire par les mêmes voies. 

Ce jugement fut exécuté par toutes les parlies, sans 
ê t re frappé d'appel par aucune d'elles, n i avant, n i a p r è s 
le jugement définitif. 

xVprès l 'audition de nombreux témoins , que nous ver
rons r e p a r a î t r e en appel ,M" A D . DuBois,de Gand, p r é sen t a 
la défense du p r é v e n u sur le premier chef d'accusation. 
11 soutint (jue M . Spillebout, le seul témoin du premier 
fait, ayant fait au sujet du second chef d'accusation p l u 
sieurs déc lara t ions dont la fausseté avait été reconnue 
depuis, ne pouvait plus inspirer une confiance assez 
grande pour que sa déposit ion p û t servir de fondement à 
une condamnation. I l p résen la aussi un moyen de pres
cr ip t ion, fondé, en fait, sur ce que l'action publique n'en 
avait é té in ten tée que près de deux ans ap rè s le p r é t e n d u 
déli t d'outrage, et, en droi t , sur les cons idéra t ions su i 
vantes : 

« Celui qui est prévenu d'avoir adressé à un magistrat de l'or
dre administratif, dans l'exercice de ses fonctions, ou à l'occa
sion de cet exercice, des paroles tendant à inculper son hon
neur ou sa délicatesse, délit prévu par l'art. 222 du Code pénal, 
peut-il opposer la prescription de l'art. 12 du décret du 20 
juillet 1851, lorsque l'action publique a été intentée plus de 
3 mois après l'époque où ces paroles ont été prononcées? 

Nous pensons que, soit qu'on s'attache aux termes des a r t i 
cles 222 du Code pénal et 4, 3, et 12, du décret du 20 juillet 
1831, soit qu'on remonte au sens et au but de ces dispositions, 
on demeurera convaincu que la prescription est acquise au 
prévenu. 

Et nous espérons d'aulant plus voir le Tribunal de Cour
lrai donner cette solution à la question posée devant l u i , qu'a
près avoir décidé par son jugement du 4 juillet dernier que le 
décret du 20 juillet 1851 est applicable au second chef de la 
prévention, les fails passés en avril 1831, i l ne pourrait plus 



déclarer ce décret inapplicable au premier chef, les faits de 
1849, sans tomber dans une flagrante contradiction. 

Commençons par bien établir quels sont les délits prévus par 
le décret de*1831 (art .4,! î , 12), d'une part, et par l'art. 222 du 
Code pénal, d'autre part, et i l ne nous sera pas difficile de dé
montrer que, dans la généralité de ses termes, le décret de 1831 
atteint des faits qui , tout en constituant des calomnies ou des 
injures, et tout en étant désignés dans le décret par ces expres
sions génériques, portent quelquefois dans la terminologie du 
Code pénal des dénominations différentes. 

Lorsque le décret de 1831 donne aux faits qui y sont prévus 
les noms d'injures et de calomnies, et que d'autre part l 'ar t i 
cle 222 appelle outrages les faits que cet article prévoit, on ne 
doit point tirer de ces expressions différentes une espèce d'ar
gument a contrario, consistant à dire : « Le décret ne parlant 
que de calomnies et d'injures contre des fonctionnaires pu
blics, par cela même on ne peut prétendre que la prescription 
de 3 mois introduite par ce décret pour les délits qu'il prévoit, 
atteindra les faits que l'art. 222 du Code pénal appelle outrages. » 
Car raisonner ainsi ce serait se tromper sur la valeur des mots 
outrage et injure, ce serait regarder comme contraires et s'ex-
cluant l'une l'autre, deux expressions qui sont tout près d'être 
équivalentes, dans le langage ordinaire, et qui se confondent 
quelquefois dans le langage de la loi . Outrager quelqu'un, ou 
l'insulter, c'est au fond une seule cl même chose. Ces deux ex
pressions ne différent qu'en ce que la première exprime la 
même idée plus énergiquement peut-être que la seconde. Le 
Dictionnaire de l'Académie Française délinit I'OITRAGE, une 
injure grave et i l définit en même temps I'INJURE : insulte, ou
trage, ou, de fait ou de parole. Peut-on indiquer plus claire
ment combien ces deux termes sont près d'être synonymes, et 
combien i l est exact de dire que tout outrage est une injure? 

Or, lorsqu'il s'agit d'interpréter une loi rédigée en temps de 
révolution, avec la précipilation ordinaire à ces temps ( le dé
cret du 20 juillet n'a occupé le Congrès qu'une demi-heure), 
ensuite votée par une assemblée dont les 4/5 des membres sont 
étrangers aux études juridiques, où faul-il chercher le sens des 
mois employés, si ce n'est dans la valeur que leur attribue le 
langage usuel? 

Mais allons plus loin. Le sens juridique des lermes qui nous 
occupent, ne diffère pas du sens qu'ils ont dans le langage or
dinaire. J'ouvre le Répertoire de Merlin, et j ' y cherche le mot 
outrage, sans l'y trouver. Mais au mot injure je lis celle défi-
lion : OUTRAGE par paroles, ou par écrit, ou par voie de fait. 

Donc le Congrès, en désignant par le mot injures ces mêmes 
paroles que l'art. 222 appelle outrages, élait d'accord avec Mer
lin comme avec l'Académie Française. 

C'est au mot Injure (p. 293, I o col.) que Merlin rapporte 
l'art. 222 du Code pénal, et c'est aux l) V I , V I I , V I I I , et IX, de
là section 11, hoc verbo, qu'il traite de l'outrage prévu par les 
art. 222 et suivants du Code pénal, tout en employant indiffé
remment l'un pour l'autre les mois injure ou outrage. A la fin 
du § V i l , i l fait même cette remarque, dont nous aurons tantôt 
à faire usage, à savoir : n que le Code pénal do 1810 assimile 
absolument aux injures faites aux fonctionnaires publics dans 
l'exercice de leurs fonctions, les injures qui leur sont fait es à 
l'occasion de cet exercice (p. 308, I r o col.). 

Si le Répertoire de Merlin traite de Youtragc sous la rubr i 
que Injure, le Répertoire de Dalloz traite de l'injure dans une 
section spéciale de l'article Outrage, tant i l est faux de dire 
que dans le langage de la lo i , l'un de ces mots exclut l'autre. 
Bien au contraire « le mot outrage est générique, dit Dalloz, 
(XXII, p. 80) ; i l s'applique à tout ce qui peut porter atteinte à 
l'honneur et à la considération des individus ou des corps; i l 
comprend l'injure, la calomnie, la diffamation. » 

De ce qui précède nous pouvons déjà conclure que les termes 
du décret de 1831, pris dans leur sens légal, embrassent dans 
leur généralité les faits punis par l'art. 222 du Code pénal. 
C'est ce qui devient plus évident encore par l'analyse des dis
positions législatives que nous avons à comparer. 

MM. Chauveau et Hélie, disent, au n u 20G2 (édition Méline) : 
« Pris dans un sens générique, l'outrage est toute injure faite 
d'une manière quelconque à un fonctionnaire : l'art. 222 a 
restreint cette acception ; i l a créé une espèce dans le genre; 
i l ne punit pas tout outrage, mais seulement celui qui par son 
caraclère tend à affaiblir la considération du magistrat. » C'est-
à-dire, que le délit prévu par l'art. 222 est aux délils prévus 
par le décret de 1831, ce que l'espèce est au genre, ce que l ' i n 
jure ou l'outrage, commis d'une certaine manière, est à l'injure 
ou à l'outrage en général. 

Quels sont les délits que prévoit le décret du 20 juillet 1831? 
I l prévoit, à l'art. 4 : 

a) La calomnie envers le fonctionnaire public ; 
b) L'injure envers le fonctionnaire public; 
c) La calomnie envers tout corps dépositaire d'une autorité 

publique ; 
d) L'injure envers ce même corps. 
Et aux art. 3, G, 7, 8, le décret règle comment, aux cas où 

les imputations seraient dirigées à raison de faits relatifs aux 
fonctions de la partie injuriée, le prévenu sera admis à la preuve 
de la vérité des imputations. 

Ensuite l'art. 10 porte: « Les délits d'injures envers les corps 
ou individus dépositaires ou agents de l'autorité publique à 
raison de leurs fonctions, pourront être poursuivis d'office, » 
disposition fondée sur ce qu'ils constituent des délits contre 
la chose publique, des manquements à l'autorité. 

Puis l'art. 12 règle le délai de la prescription pour tous les 
délils dont i l a été question aux art. 4 et suivants. 

Or, la plupart de ces délits constituent le délit d'outrage 
prévu par l'art. 222, si les paroles injurieuses s'adressent ou 
s'appliquent à des magistrats de l'ordre administratif ou jud i 
ciaire. 

Reprenons les délits déjà cnumérés : 
a) La calomnie envers le fonctionnaire public devient, de 

l'aveu unanime de tous les auteurs, l'outrage de l'art. 222, si 
elle est prononcée en présence du fonctionnaire dans l'exercice 
de ses fondions, ou à l'occasion de cet exercice. Comment le 
nier? Ne consisle-t-elle pas en paroles qui tendent à inculper 
l'honneur ou la délicatesse du magistrat, éléments qui précisé
ment constituent le délit de l'art. 222. 

Dira-t-on que le décret n'a prévu que la calomnie faite en 
l'absence du magistrat, la calomnie qui n'est pas un outrage? 
Mais ce serait d'abord introduire dans la loi une distinction 
qu'elle ne fait point; et ce serait introduire cette distinction 
sans utilité aucune pour la thèse que nous combattons ; car à 
l'époque du décret une jurisprudence unanime et incontestée, 
en France comme en Belgique, avait mis la calomnie prononcée 
en l'absence du fonctionnaire, au rang des délits punis par 
l'art. 222 du Code pénal, lorsqu'elle se rapportait à des faits 
relatifs aux fonctions de la partie injuriée et non à sa vie p r i 
vée. (Bruxelles, 21 novembre 1821 ; —G décembre 1828 ( JUR. 
DU XIX e SIÈCLE, 1829, p. 19);— Cass. Fr., 10 avril 1817; — 
18 juillet et 12 septembre 1828 ; — Metz, 13 novembre 1817 ; 
— Ghassan, I , p. 367.) 

De sorte que, lors même qu'il faudrait introduire dans le 
décret la distinction proposée, le décret s'appliquerait encore 
à des faits qui avant 1831 ont toujours été regardés comme 
constituant le délit prévu par l'art. 222 du Code p é n a l , et 
étaient soumis à une prescription de plus de trois mois. 

On objectera peut-être que, de nos jours, la Cour de cassa
tion de Belgique attache un autre sens aux lermes de l'art. 222 
du Code pénal qu'elle exige que les paroles injurieuses aient 
élé prononcées en présence du magistrat pour qu'il y ait ou
trage (arrêts du 8 novembre et du 27 décembre 1847). Mais on 
n'en peut tirer aucun argument contre nous. Le décret de 1831 
devait, dans la pensée de ses auteurs, compléter et modifier 
certaines dispositions du Code pénal ; or, pour saisir le sens 
de ce décret, c'est suivre une voie qui ne peut conduire qu'à 
l'erreur que de prendre pour point de départ une interpréta
tion du Code pénal, d'origine toute récente, et directement op
posée à celle qui avait prévalu lors de la rédaction du décret. 

b) I l en esl de l'injure qui ne consiste dans l'imputation d'au
cun fait précis, comme de la calomnie. Du moment qu'elle est 
de nature à inculper l'honneur ou la délicatesse du fonction
naire, elle devient outrage si elle est prononcée en sa présence, 
ou si, prononcée en son absence, elle se rapporte à des faits 
relatifs à l'exercice de ses fonctions. Donc ici encore le décret 
prévoit les mêmes faits que ceux qui sont prévus par l'art. 222 
du Code pénal. 

c) Quant à la calomnie qui atteint un corps dépositaire de 
l'autorité publique, une Cour d'appel par exemple, un jury , 
un Conseil communal, elle constituera toujours et nécessaire
ment dans l'ordre d'idées qui prévalait en 1831, l'outrage de 
l'art. 222, par ce motif bien simple qu'il est impossible de 
calomnier un corps autrement qu'en raison de l'usage ou de 
l'abus qu'il fait de ses fonctions. Un Conseil communal ou pro
vincial, un corps judiciaire, ont-ils une vie privée? Non. Donc 
toute calomnie dirigée contre eux, l'est à l'occasion de l'exer
cice de fonctions publiques, et tombe en même temps sous 
l'application de l'art. 222 du Code pénal et du décret de 1831. 
Rappelons les paroles de Merlin : « Le Code pénal de 1810, 
d i t - i l , Répertoire, XIV, 308, assimile absolument aux injures 
faites aux fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs fonc
tions, les injures qui leur sont faites à l'occasion de cet exer
cice. » 



d) 11 en est absolument de l'injure comme de là calomnie; 
dès qu'elle atteint un corps constitué, de manière à inculper 
l'honneur ou la délicatesse de ses membres, elle constitue 
l'outrage de l'art. 222, et cependant nul doute qu'elle se prescrive 
par un délai de trois mois. 

Donc, le décret de 1831 prévoit les injures cl calomnies 
adressées à un fonctionnaire, que ces délits soient des injures 
ordinaires, ou des injures de la nature de celles que l'art. 222 
du Code pénal désigne sous le nom d'outrages. 

Citons quelques exemples pour rendre notre pensée tout à 
fait claire, et notre système d'une évidence palpable. 

A celte époque de polémique ardente qui précéda 1830, 
MM. Jottrand et Clacs firent paraître dans le Courrier des 
Pays-Bas des articles dirigés contre le ministre de la justice 
\nn Maancn, articles dans lesquels celui-ci était l'objet des atta
ques les plus vives, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 
A la suite de débats solennels, qui eurent du retentissement 
dans toul le pays, la Cour d'appel de Bruxelles jugea, sur les 
conclusions conformes de M. Duvigncaud el d'après une juris
prudence depuis longtemps établie (en commençant, dit la 
Cour, par l'arrêt du 21 novembre 1821, rendu en cassation, 
qui a été suivi d'un grand nombre d'autres) elle jugea, que les 
prévenus étaient coupables du délit d'outrage prévu par l 'ar t i
cle 222 du Code pénal, par le motif, dit l'arrêt « dut de slraf 
by yemeld art. (222) rastaesteld, tôt hoon en belecdigingen 1er 
gelegenheyd der uitoefening der functie is uilgebreid. » 

C'est-à-dire qu'à l'époque de la promulgation du décret, 
la jurisprudence voyait un outrage dans toute injure et dans 
toute calomnie dirigées contre un fonctionnaire à l'occasion 
de l'exercice de ses fonctions ; et que le Congrès pouvait d'au
tant moins ignorer cette jurisprudence qu'il comptait parmi 
ses membres les dernières victimes de cette interprétation 
sévère de la loi pénale. Kier que les auteurs du décret de 1831 
aient eu en vue le fait qui était la base des poursuites contre 
MM. Claes et Jottrand, par ce motif que le mol outrage n'est 
pas prononcé, s'est se placer dans l'impossibilité de citer une 
hypolhèse quelconque à laquelle le décret puisse s'appliquer. 
Reconnaître au contraire que le décret pourrait èlre invoqué 
par celui qui , comme M M. Claes et Jottrand, aurait par la 
voie de la presse, dirigé des imputations graves contre un 
membre de l'ordre judiciaire, c'est avouer que les mots 
injure et calomnie,du décret de 1851, n'excluaient pas, dans la 
pensée de ses ailleurs, le délit d'outrage, mais le comprenaient 
comme le genre comprend l'espèce. 

Autre exemple. — Je suppose qu'un plaideur évincé dise à 
60n juge, en présence de témoins, mais sans publicité : Le 
jugement qui me condamne vous a été payé par mon adver
saire.—Sans aucun doute i l pourra être poursuivi comme cou
pable du délit prévu par l'art. 222 du Code pénal. I l y aurait 
là allégation de fails de nature à inculper l'honneur ou la déli
catesse du magistrat.—-Mais, si le prévenu demandait à prouver 
que le jugement a réellement été payé au juge ; si, pour com
pléter notre hypothèse par les suppositions les moins possibles, 
i l produisait des lettres montrant qu'il y a eu marche, quel 
serait, sous l'empire du décret de 1831, le Tribunal qui son
gerait à le condamner après la preuve fournie de la vérité de 
ses imputations? — Donc ici encore les dispositions du décret 
de 1831 auront reçu leur application à un délit d'outrage; et 
si on applique le décret quant à la preuve des imputations, 
i l est évident qu'on devra aussi le faire pour ce qui se rapporte 
à la prescription. 

Mais pourquoi chercher les exemples si loin ; nous en avons 
un sous la main. Déjà le Tribunal de Courtrai a appliqué les 
dispositions du décret de 1831 à un fait qui avant 1831 eut 
du être considéré comme un outrage. Lorsque le notaire De 
llrouckerc, s'adressanl à l'échcvin Lagae, l'accusait d'avoir, en 
sa qualité d'échevin, volé la ville de Koulers, i l prononçait 
sans aucun doute des paroles qui étaient de nature à inculper 
son honneur ou sa délicatesse,qui, parlant, eussent avant 1831, 
constitué le délit prévu par l'art. 222, et n'eussent admis au
cune preuve. Et cependant en présence des termes du décret, 
le Tribunal n'a pas hésité à admettre le prévenu à la preuve de 
la vérité de l'imputation. Or, si le Tribunal reconnaît que les 
art. 4, 5, 0, du décret embrassent dans leur généralité les fails 
que l'art.222appelail outrages, comment ne pas admettre aussi 
que l'art. 12 s'applique à ces faits, lorsqu'il dit : La poursuite 
des délits prévus par les art. 2, 5, 4 sera prescrite par le laps 
de trois mois. 

Evidemment, i l n'y a pas à distinguer entre les art. 2, 3, 4, 
5, (jet l'art. 12. L'application inévitable des premiers entraîne 
l'application inévitable du dernier; et nous revenons à notre 
point de départ, à savoir, que l'outrage est une injure. 

Et c'est pour ce motif aussi que la Cour de cassation disait 
dans son arrêt du 2 avril 18i5 : 

ic Atlendu que le demandeur a été condamné par le juge
ment attaqué, pour outrage et calomnie envers le bourgmestre 
d'Alveringhcn à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; 

« Attendu que l'art. 12 du décret du 20 juillet 1831 établit 
pour les délits de cette nature une prescription de trois mois à 
partir du jour où le délit a été commis, ou de celui du dernier 
acte judiciaire. » 

11 est vrai qu'on nous oppose un arrêt du 8 novembre 1847, 
de la même Cour, mais cet arrêt ne rejette point la prescrip
tion, i l l'accueille, au contraire, et i l casse le jugement qui l'avait 
rejetée. I l l'accueille, en décidant que les faits incrimines con
stituent, non l'outrage de l'art. 222 comme l'avait prétendu le 
premier juge, mais une injure dirigée contre un fonction
naire, délit qui se prescrit par trois mois. De là l'arrétiste a 
tiré cet argument a contrario que, s'il y avait eu outrage, le 
décret n'aurait plus été applicable, question que la Cour de 
cassation n'était cependant pas appelé à trancher directement 
du moment qu'elle décidait qu'il n'y avait qu'injure. 

11 n'existe aucun arrêt de la Cour de cassation qui ait eu à 
prononcer directement sur la question qui nous occupe ; i l n'en 
existe aucun qui ait répondu au moyen que nous présentons : 
« quoique l'action ait été intentée plus de trois mois après le 

délit, elle n'est point prescrite. » El sous ce rapport la question 
que nous avons soulevée, si tant est qu'on puisse même y voir 
une question, est neuve en jurisprudence. 

Décider cette question contre nous, ce serait introduire dans 
l'art. 5 du décret, sur l'admission à preuve, des distinctions 
que l'esprit qui a dicté cette disposition, et la généralité de ses 
termes, ne comportent pas : la preuve de la vérité des imputa-
lions doit être admise, que le fonctionnaire ait élé présent ou 
non ; qu'il y ait outrage, ou qu'il n'y ait, selon le système nou
veau de la Cour de cassation, que simple calomnie. 

Ce serait, en second lieu, séparer la disposition sur la preuve 
de celle sur la prescription, et déclarer l'une applicable là ou la 
seconde serait inapplicable, ce qui est directement contraire 
aux termes du décret. 

Ce serait, enfin, arriver à cette dernière contradiction que 
l'outrage commis envers la personne du ro i , le plus grave de 
tous sans doute (art. 3 et 18 du décret), se prescrirait par un 
laps de temps moins long que celui qui atteindrait le fonction
naire le plus humble. » 

M " DERVALX présen ta la défense du p r é v e n u sur la 
seconde accusation; i l s'attacha à d é m o n t r e r qu ' i l avait 
fourni la preuve de la vé r i t é de l ' imputat ion et que, par
tant, aucune condamnation ne pouvait l 'atteindre. 

Pour la partie civi le , M C GIJESQUIÈRE conclut à la con
damnation du notaire Oe Brouckere à !5,000francs de dom
mages - in té rê t s , des t inés , d i t - i l , aux pauvres de Roulers. 

Le Tr ibunal a s ta tué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Quant au chef de la prévention concernant 
les faits qui se sont passés le 23 juin 1849 : 

c Attendu que, sous ce premier chef, Charles De Brouckere 
est prévenu d'avoir adressé enlr'aulres à l'échevin Lagae, pen
dant qu'il siégeait avec ses collègues dans la maison de ville à 
Roulers, des injures ou expressions outrageantes telles que 
•misérable, homme sans foi ni loi; 

« Que l'objet de cette prévention est donc bien le délit d ' in
jure ou d'outrage envers le fonctionnaire public dont parle l'ar
ticle 4 du décret du 20 juillet de 1831 : 

<•• Et attendu que, comme i l s'est écoulé plus de trois mois 
entre le jour (lu délit et le premier acte de la poursuite, la 
poursuite se trouve éteinte par la prescription, aux termes de 
l'art. 12 du décret précité ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on voudrait faire échapper 
celle poursuite à la prescription en faisant une distinction 
outre le mot injure employé dans ledit décret et le mot outrage 
qu'on trouve dans les art. 222 et suivants du Code pénal ; 

« Qu'en effet, l'outrage est évidemment une injure el que, si 
le législateur de 1811 a préféré l'emploi du premier là ou 
l'offense blesse le caractère du fonctionnaire public, c'est que 
cette circonstance même rend l'injure plus grave et lui attire 
la qualification d'outrage; 

'•• Que, d'un aulre coté, le rédacteur de l'art. 4 du décret a 
préféré le mot injure parce que l'injure se distingue mieux de 
la calomnie que l'outrage, et que les mots la calomnie ou 
l'outrage n'auraient pas présenté un sens aussi clair que la 
rédaction actuelle; 

<. Que, d'ailleurs, le décret du 20 juillet 1831, dans son ar t i 
cle 4, n'a pas entendu prévoir cl punir un nouveau délit mais 



régler seulement la poursuite et étendre le droit de défense re
lativement à un délit prévu et puni par le Code pénal ; 

« Qu'il est à remarquer que le dit art. 4 avait naturellement 
et principalement en vue les outrages définis et réprimés par 
les art. 222 et suivants du Code pénal; qu'autrement on ne com
prendrait ni le but ni la portée du décret de 1831 ; 

« Attendu, cnOn, qu'il faut plutôt considérer le sens du mot 
et la chose qu'i l exprime que le mot lui-même ; qu'ainsi l 'ou
trage est une expression injurieuse, et l'injure une expression 
outrageante; que la calomnie est également une injure et prend 
le nom d'outrage si elle s'adresse à un magistrat; que le légis
lateur lui-même confond pour ainsi dire l'injure et l'outrage 
dans l'art. 573 du Code pénal ; 

« Quant au délit de calomnie qui forme le deuxième chef de 
la prévention : 

« Attendu qu'il est prouvé à suffisance de droit que, le 8 
avril dernier, le prévenu, se trouvant dans une chambre part i
culière de la maison de ville à Roulcrs avec quelques autres 
personnes, dont la réunion n'était pas publique, s'est permis 
d'imputer à l'échevin Lagae d'avoir volé la ville et ses adminis
trés, en échangeant des pièces d'or démonétisées contre l'argent 
de la caisse communale, pour faire supporter par la ville la 
perte que devait entraîner la démonétisation de l'or hollandais; 

« Attendu que cette imputation ne constitue point le délit de 
calomnie prévu par l'art. 367 du Code pénal, parce qu'elle n'a 
point été articulée ni dans un lieu, ni dans une réunion publi
que, mais qu'elle constitue le délit d'outrage envers un échevin 
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, outrage tendant à 
inculper son honneur et sa délicatesse ; 

« Attendu que le prévenu, admis à prouver la vérité de cette 
imputation en conformité de l'art. 5 du décret de 1831, n'a 
point fourni cette preuve ; 

« Qu'en effet i l n'a pas été établi que l'échevin Lagae aurait 
fait l'échange en question de propos délibéré et connaissant 
déjà la démonétisation de l'or hollandais et dans le dessein de 
soustraire la différence à la caisse communale ; 

« Que cette circonstance n'étant pas établie, l'on peut et l'on 
doit présumer que l'échevin Lagae voulant se défaire de la 
monnaie d'or qu'il avait eu sa possession, et sachant que l'ar
gent qui venait de rentrer dans la caisse communale était des
tiné à en sortir immédiatement, pour solde de dettes commu
nales urgentes, a pu profiter de cette occasion sans se rendre 
coupable de vol envers la caisse; 

« Attendu néanmoins que les circonstances sont at ténuantes; 
i 1 Par ces motifs, le Tribunal, vu les art. 222 du Code pénal, 

l'art. 6 de la loi du Ii5 mai 1849.... déclare l'action prescrite 
sur le premier chef; sur le second chef condamne le prévenu 
Charles De Brouckere à 30 francs d'amende ; et, attendu que les 
imputations n'ont occasionné à la partie civile d'autre dom
mage que les fiais occasionnés par la poursuite, condamne 
le dit De Brouckere aux dépens tant envers la partie publique 
qu'envers la partie civile. « (Du 16 juillet 1831.) 

Appel fut in ter je té de ce dernier jugement par le p r é 
venu et par la partie publ ique. 11 est uti le de remarquer 
qu'aucune des parties n'attaqua le jugement du 4 j u i l l e t 
sur l'admission à preuve. 

La Cour de Gand s'occupa de cette affaire dans ses au
diences des 13 et 14 aoiït , vu l 'importance des questions 
d é b a t t u e s et les faits curieux que ce procès a r évé lés . 

Audience du 13 août. 

L'appelant est assisté dcMM"METDEPr.NMNGEx et DERVAUX. 
Le plaignant a pour défenseur M " GOETIIALS; i l est ac

compagné de M C CUESQUIÈRE, avoué à Courtrai . 

Après le rapport fait par M . Onraet, les principaux t é 
moins produits à Gourlrai sont de nouveau entendus. 

M . MANSUETUS SPILLEBOUT, échevin cl agent d'affaires à Rou
lcrs, et oncle du plaignant, déclare (comme i l l'avait déclaré à 
Courtrai, et comme le portaient les premières conclusions de la 
partie civile), que c'est au plus tard le vendredi 14 juin 1830, 
que l'échange a eu lieu, en sa présence, un malin, au secréta
riat de la commune, quelques jours, pense-t-il, après le verse
ment fait par llcrman, de 2,300 fr. en argent, et avant la dé
monétisation, puisque l'arrêté qui démonétise les pièces d'or 
est du 14, n'a été inséré au Moniteur que le 13, et n'est parvenu 
à Roulers que dans l'après-midi du dimanche 16 juin . I l affirme 
(comme le portaient encore les premières conclusions de M . 
Lagae) que cet échange a eu lieu parce que le secrétaireDele-
forterie disait que, le lendemain samedi, i l devait faire un paie
ment de quelques centaines de francs, au Dépôt de mendicité 
de Bruges, et que M . Lagae a voulu faciliter le transport de 

celle somme, en substituant la monnaie d'or à la monnaie d'ar
gent. I l ajoute qu'il est impossible de supposer qu'un homme 
aussi honorable que M . Lagae, se serait permis de faire cet 
échange après la démonétisation. I l reconnaît, sur l'inter
pellation de M . le conseiller-rapporteur, que la caisse du Dépôt 
de mendicité de Bruges n'étant pas ouverte le dimanche, i l n'a 
pu être question à Roulers, le samedi, d'un paiement à faire le 
dimanche à cette caisse. 

Interpellé sur ce qu'il connaît du premier fait, l'échevin Spil
lebout déclare qu'en ju in 1849, H . De Brouckere, qui est major 
de la garde civique, a eu une entrevue avec lui et M . Lagae à 
l'hôtel-de-ville de Roulers, pour y traiter de la composition du 
corps de sapeurs-pompiers, dont la formation avait été décidée; 
que des difficultés ayant surgi entre eux et H. De Brouckere, 
sur le choix des personnes à admettre dans ce corps, ce dernier 
a dit , dans un accès de vivacité, qu'ils étaient des misérables, 
des hommes sans foi ni lo i , ne se laissant guider que par l'esprit 
de parti. 

M . DE BROUCKERE cxpliqucàla Cour que la liste à lui présentée 
par les échevins pour la composition du corps, composition qui 
lui appartenait en sa qualité de major, contenait les noms de 
tous ceux qui ont subi, à Roulers, des condamnations pour 
avoir refusé le service de la garde civique ; qu'il a dit alors 
qu'il ne voulait pas admettre ces hommes, comme en réalité i l 
ne les a point admis, dans la composition définitive du corps ; 
et que, communiquant la liste préparée par lui aux échevius, 
ceux-ci ont dit : « tels el tels ne peuvent y être portés ; » que 
lorsqu'il a demandé pourquoi on ne les admettait pas, M . La
gae a répondu : « je ne le dirai pas à vous, et que c'est alors 
qu'il a parlé avec quelque vivacité ; sans que cependant i l re
connaisse que les termes que lui attribue M . Spillebout soient 
bien ceux qu'il ait employés. 

M M . LAGAE et SPILLEBOUT reconnaissent que la liste contenait 
les noms des personnes condamnées pour refus de service. 

M . DE BROUCKERE fait remarquer à la Cour que la régence de 
Roulcrs a toujours pris sous sa protection tous les récalci
trants de la garde civique, et qu'il y a au dossier une copie 
d'une lettre qu'adressait à cette administration M . le gouver
neur Dcvrière, pour lui dire: « Je suis peiné de voir une ad
ministration communale prêter son concours à tout ce qui tend 
à entraver l'exécution d'une loi . La garde civique est une insti
tution prescrite par la Constitution et organisée par une loi . 
Toutes les autorités lui doivent le respect. » (Lettre du 30 juin 
1849). 

M " METDEPENNINGEIV rappelle que les manifestations hostiles à 
la garde civique sont allées si loin à Roulers que le major De 
Brouckere a été brûlé en effigie, sur la place publique, en plein 
jour, sous les yeux des échevins et du commissaire de police de 
Roulers, sans que personne soit intervenu pour empêcher la 
manifestation , et sans qu'aucun acte de poursuite ait été posé 
depuis, soit par la police de Roulcrs, soit par le parquet de 
Courtrai. 

M . le secrétaire communal DEI.EFORTERIE, receveur communal 
provisoire, en juin 1830, dépose que le paiement l'ait par M . 
l'avoué llcrman n'a eu lieu que le samedi 13, vers le soir, qu'à 
ce moment la caisse communale était vide; que M . Lagae et 
M . Spillebout ont été présents au paiement; qu'il a encaissé la 
somme et que, d'après ses souvenirs, il croit fermement, quoi
que M . Spillebout ait voulu le convaincre du contraire, que 
c'est le lundi matin, 17, que l'échange a eu lieu. 11 se rappelle 
très-bien que c'est le même jour, à midi , qu'il a appris la dé
monétisation de l'or. I l déclare aussi que le mercredi suivant, 
i l a dit à M . Lagae qu'il y avait perte sur l'or par lui échangé, 
que sur ce, celui-ci a répondu : «au moment de l'échange j'igno
rais la démonétisation ; » qu'il n'a pas l'ait alors des offres de 
rembourser la perle.; mais que, huit jours plus lard, M . Lagae 
est venu le trouver et lui a dit : « tout Roulers parle de l'é
change, je veux faire cesser ce bruit. Dites-moi ce que la caisse 
a perdu, » et que c'est seulement alors qu'il a remboursé la 
perte subie, non sur toute la somme payée en or, mais sur la 
partie qui a été échangée chez le banquier Dujardin à Bruges ; 
que, pour ce qui est de l'or payé au Bureau de bienfaisance de 
Boulers, i l ne croit pas qu'aucune indemnité ail élé payée. 

M . LE PRÉSIDENT rappelle le témoin Spillebout et lui montre 
la contradiction qui existe entre sa déposition et celle du secré
taire. M . Spillebout persiste dans sa déclaration : qu' i l est i m 
possible qu'un homme comme son neveu M . Lagae aurait fait 
l'échange après la démonétisation. 

D'autres témoinsviennentconstaterla naturedesimputations, 
non déniées d'ailleurs, que s'est permise le notaire de Brouckere 
à l'égard de l'échevin el agent d'affaires Lagae, au moment où 
le notaire procédait à une liquidation, dans une des salles de 
l'hôtel tenu par Coussement. Quelques-uns, notamment M . HER-



HAU, avoue à Courtrai, rapportent que ce n'est qu'après plu
sieurs observations malveillantes faites par M. Lagae, sur un 
compte d'honoraires présenté par M. De Brouckere, observa-
lions qui, après vérification, ont toutes été trouvées non fon
dées, que le notaire aurait dit : <t liais compter trop c'est 
voler, « et aurait alors, dans un mouvement d'indignation, ré
pliqué à M. Lagac : C'est vous qui volez vos administrés en 
échangeant vos pièces d'or démonétisées contre l'argent de la 
caisse communale ; et si vous avez quelque honneur vous me 
poursuivrez pour ce que je vous dis ici en face. 

M. HERMAN, interpellé sur l'époque du paiement par lui fait 
à la caisse de la commune, déclare savoir très-posivemenl que 
c'est le 13 juin qu'il est allé à Roulers; i l énumère toutes les 
circonstances qui ont fixé cette date dans sa mémoire, et i l est 
convaincu, d i t - i l , que le paiement n'a pu se faire qu'entre cinq 
et six heures du soir. 

D'autres témoins constatent que le lundi le receveur com
munal a fait, en pièces d'or,un paiement au receveur du liurcau 
de bienfaisance ; que celui-ci a voulu payer en celte monnaie 
un chirurgien des pauvres, qui a refusé l'or vu la démonétisa
tion, mais a effectué, dans la même monnaie, à la dame d'un 
médecin, un paiement sur lequel elle a subi une perle que M. 
Lagae lui a remboursée depuis les débats de Courtrai. 

Cette dame rappelle qu'au moment du paiement, elle igno
rait la démonétisation, et qu'elle a dit : voilà de la belle mon
naie (faisant allusion à ce que le receveur précédent envoyait à 
Lil le, l'argent qu'il recevait pour payer les dettes du Bureau 
de bienfaisance, l'y faire échanger contre de la monnaie de cui
vre de France,et ,après avoir réalisé ce bénéfice, payait en cette 
monnaie les créanciers du liurcau) ; elle ajoute que, sur son ob
servation qu'on la payait en une monnaie autre que d'habitude, 
le receveur lui a répondu : « 'Tis schoon geld, rnaer gy en 
moogt het niel pollen , » c 'est-à-dire, ne songez pas à garder 
cette somme, à la thésauriser. Quelques heures après elle a 
appris la démonétisation. 

PIERRE VOGELS, charpentier de la ville, dépose qu'un jour i l 
a élé appelé chez M. l'échevin Lagac où i l a trouvé le notaire 
Bouten ; que ces Messieurs l'ont envoyé à Leffinghe, à 6 lieues 
de Roulers, où son fils s'était rendu le matin môme avec le 
notaire De Brouckere, pour y procéder à la liquidation d'une 
mortuaire ; que lui Vogels avait ordre d'aller dire aux parties 
qui avaient appelé le notaire De Brouckere de ne rien signer, 
ni rien faire sans leur intervention, pour ce motif que l'agent 
d'affaires Lagac et le notaire Bouten, feraient tout à meilleur 
compte queDc Brouckere ; enfin que M. Lagac lui a donné 2 fr. 
pour ce voyage. 

M. LAGAE dit que c'est Bouten qui a envoyé Vogels. 
Le garde-champêtre de Roulers, cité à la requête de la partie 

civile, déclare qu'il a reçu à l'hôtel de ville, de M. l'échevin 
Lagae, l'ordre d'aller demander à M m c Lagae, de la part de son 
mari, un sac rempli de monnaie d'or qui a servi à l'échange ; 
i l affirme que lorsqu'il l'a apporté à l'hôtel-dc-ville i l y a en
core vu MM. Spillebout, Lagac et Hcrman. 11 ne sait préciser 
ni le jour, ni la date, ni I heure ni les autres circonstances de 
ce paiement. 

M 0 Go ET HALS fait, au sujet de cette déposition, la remarque 
qu'elle prouve que l'échange a eu lieu le jour même du paie
ment effectué par M. Horman, c'est-à-dire le 15, la veille de 
I arrivée de l'arrêté royal à Roulers, M. llerman n'ayant pas élé 
le lundi à Roulers. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle les témoins Delcforterie et Spille
bout et constate, pour une seconde fois, l'impossibilité de les 
mettre d'accord. M. Spillebout persiste à dire que l'échange a 
eu lieu le vendredi 14, peut-être le 15, mais point le lundi 17. 
M. Delcforterie croit toujours que c'est le 17 que le fait s'est 
passé. 

M. LAGAE explique qu'il est rcslé à l'hôtcl-de-villc le samedi 
15, jusqu'au moment de l'échange ; i l dit qu'il a lui-même signé 
avec M. Spillebout la quittance délivrée à M. llerman. 31. Spil
lebout affirme la même chose de la manière la plus positive. 

M. IIERMAN déclare au contraire que la signature de M. Lagae 
ne se trouvait pas sur la quittance. 

Audience du 14 août. 

A l'ouverture de l'audience, M. llerman dépose la quittance 
qui lui a été délivrée lors du paiement des 2500 fr. Elle con
state que ce paiement a été effectué le samedi 15 juin 1850; 
clic porte la signature de M. Spillebout et point celle de M. La
gac. M. le Président rappelle à ceux-ci qu'ils ont déclaré la 
veille, de la manière la plus formelle, que M. Lagac avait signé; 
et qu'en outre ils avaient di t , M. Lagac dans ses conclusions, et 
M. Spillebout dans sa déposition, que le paiement avait eu lieu 
le vendredi 14. 

M. LAGAE répond qu'une première quittance a été écrite par 
M. Delcforterie sur papier libre, qu'il a signé celle-là avec 
M. Spillebout ; que M. llerman voulait une quittance sur timbre 
et qu'il lui en a été délivré une qui ne portait que la signature de 
M. Spillebout. 

Un conseiller demande à M. Lagae comment i l explique que 
M. llerman aurait préféré une quittance sur timbre signée 
d'un des échevins à une quittance signée des deux. M. Lagae 
ne l'explique pas. M. Delcforterie est rappelé. I l croit qu'effec
tivement un projet de quittance a élé écrit par lui et copié sur 
timbre par le commis; i l ne pense point que le projet ait été 
signé. 

M. LEGEIN, officier-rapporteur de la garde civique de Rou
lers, déclare qu'il n'est pas exact, comme l'avait dit la veille 
M. Glicsquière, qu'il n'y ait eu que deux condamnations pro
noncées par le Conseil ; i l affirme, au conlraire, qu'il y en a eu 
plus de trente à des amendes qui variaient de deux à cinq et 
même à quinze francs. 

M" DKRVAUX prend la parole pour l'appelant. I l soutient 
le bien j u g é du Tr ibunal de Courtrai sur le premier 
point, et demande la réformat ion sur le second chef, par 
ce motif que la preuve de la vér i té de l ' imputat ion a é té 
fournie. 

I l s'atlacbe à d é m o n t r e r que les paroles relatives à la 
garde civique, et a t t r i buées au p r é v e n u par un seul t é 
moin, t r è s - p e u v é r i d i q u e , M. Spillebout, ont été provo
quées , ou tout au moins sont excusées par la conduite de 
la régence de Roulers à l 'égard du corps dont M. De 
Brouckere est le chef; que d'ailleurs l 'action publique est 
é te in te . 

Quant au second chef, i l fait ressortir les contradic
tions qui se trouvent dans les déposi t ions à charge et les 
conclusions p résen tées devant le Tr ibunal de Courtrai 
par M. Lagae, et depuis abandonnées . 11 donne lecture 
de ces conclusions que nous avons reproduites, et dans 
lesquelles le plaignant déc la re que c'est le 14 j u i n 1851 
qu ' i l a fait l ' échange pour faciliter le paiement d'une 
somme d'environ 1,000 francs, à faire le lendemain, 15, à 
Bruges. Le défenseur montre ensuite M. Spillebout fa i 
sant une dépos i t ion identique à une époque où i l n 'é ta i t 
[tas encore é tabl i au procès que le versement de la mon
naie d'argent qui a servi à l 'échange avait eu l ieu le 
15 j u i n . 

11 rappelle les autres contradictions du témoin Spille
bout et du plaignant Lagae, relativement à la quittance 
donnée à M. Herman. I l conclut ensuite de la déposi t ion 
de M. Deleforterie, r a p p r o c h é e de toutes les c i rcon
stances, que c'est bien le lundi 17, c 'es t -à -d i re le len
demain du jou r où M . Lagae, abonné au Moniteur, a 
r eçu l ' a r rê té de démonét i sa t ion que l 'échange a é té ac
compli . 

Puis, passant aux circonstances qui ont p r é c é d é la 
scène de l 'hôtel de v i l le , i l montre le notaire De Brouc
kere en lutte avec les agents d'affaires de Roulers pour 
avoir refusé de les admettre au partage des honoraires. 
I l attribue à des intentions malveillantes les nombreuses 
observations faites par M. Lagae sur son compte d'hono
raires. I l rappelle qu ' i l a été p rouvé que M. De Brouckere 
était le seul notaire du canton qu i respectâ t l'engage
ment conclu (des notaires disent proje té) de ne plus 
admettre les agents d'affaires au partage. Enfin, pour faire 
voir j u squ 'où vont les p r é l e n t i o n s d e c e u x - c i , i l donne lec
ture d'une lettre, écr i te à M. De Brouckere par un avoué 
de M. Lagae, et dans laquelle nous remarquons le passage 
suivant : 

« I l est bien entendu que les actes seront passés avec 
l 'intervention de M. Lagae, fondé de pouvoir de mon 
p è r e , et que toutes les opéra t ions seront fuites en commun 
avec partage des honoraires y relatifs. Si ces conditions 
vous conviennent, veuillez vous aboucher avec 51. Lagae 
pour le r è g l e m e n t et passer les actes le plus tôt possible. 
Dans le cas contraire, je me trouverais forcé de laisser 
poursuivre l 'exécut ion judic ia i re , mais dans ce cas on ne 
pourra nous reprocher d'avoir fait des frais, et causé le 
malheur de cette famille. 

.. Agréez, etc. « E. GHESQU1ERE, avoué . » 

28 juin 1849. 



M. LAGAE, p r é sen t à l'audience, ne désavoue point les 
propositions et les menaces faites en son nom. 

M" DERVAUX a d'ailleurs a jouté que la lettre avait r e çu 
son exécu t ion , puisque le refus de M. De Brouckere d'ad
mettre l'agent d'affaires M. Lagae au partage des hono
raires avait é té suivi de la saisie des biens de son client. 

M" GOETUALS, avocat du plaignant, soutient que la 
prescription n'est point acquise sur le premier chef d'ac
cusation, et d é c l a r e , quand au second, que sa partie re
connaî t que l ' échange n'a pas pu avoir l ieu le 1 4 , attendu 
que le paiement des 2 , 5 0 0 francs n'a é té effectué par 
M. Herman que le 1 5 et qu'avant ce paiement la caisse 
communale étai t v ide ; i l avoue aussi que MM. Spillebout 
et Lagae ont versé à cet égard dans une erreur com
mune ; mais i l s'efforce d 'é tabl i r qu ' i l faut admettre que 
l ' échange s'est opéré le 1 5 , comme i l r é su l t e , d i t - i l , des 
témoignages du garde c h a m p ê t r e et de M. Spillebout, 
ainsi que de cette déc la ra t ion de M. Dilefor ler ie , qu'au 
moment de l ' échange , i l ne connaissait pas encore l 'exis
tence de l ' a r r ê t é royal du 1 5 . 

I l p r é t end qu ' i l est impossible d'admettre qu'un ma
gistrat aussi honorable et aussi honoré que M. Lagae se 
serait permis cet échange ap rè s la démonét i sa t ion , et i l 
f init par dire aux membres de la Cour : « Magistrats, 
v o u s - m ê m e s , vous ne refuserez pas de sauvegarder par 
une condamnation l 'honneur d'un magistral indignement 
o u t r a g é . » 

M. FAIDER, substitut du procureur géné ra l , croit la pres
cr ip t ion inadmissible sur le premier point, et demande de 
ce chef la réformation du jugement. 

I l fonde son raisonnement sur la signification spéciale 
du mot « outrage, » et sur la gradation établ ie par le Code 
péna l , dans les différentes espèces d ' injures , depuis l ' in 
ju re frappée de peines de simple police (art. 3 7 6 ) , j u squ ' à 
celle qui constitue l ' imputation de faits qui exposent 
celui contre qu i elle est d i r i gée , au inépris et à la haine 
de ses concitoyens (art. 3 6 7 ) . 11 soutient que le décre t 
de 1 8 3 1 ne s'applique qu'aux injures de ces diverses 
espèces , et non à celles qu i , à raison des circonstances 
qu i les ont accompagnées , constitueraient un outrage 
(art . 2 2 2 du Code pénal ) . I l en trouve la preuve, d i t - i l , 
dans la place même qu'occupe ce dernier article, et dans 
le t i t re de la section I V : Résistance, désobéissance, et autres 
manquements envers l'autorité publique. Tant que les pa
roles outrageantes, d i t - i l , ne constituent que des injures 
simples, ou les calomnies d i r igées contre un citoyen ou 
conlre un fonctionnaire publ ic , elles tombent sous l'ap
plication des art . 3 7 6 , 3 7 3 , 3 0 7 du Code p é n a l ; et, d i r i 
gées contre un fonctionnaire, elles sont poursuivies et 
j ugées d ' après les règles t racées par le décre t du 2 0 j u i l 
let 1 8 3 1 . Mais, si elles sont di r igées contre un fonction
naire public en tant qu ' i l r e p r é s e n t e la l o i , si elles 
constituent, non pas un déli t contre une personne, mais 
une grave atteinte au respect dû à la l o i , alors l'expres
sion outrageante cesse d 'ê t re frappée des peines de la 
simple injure , elle devient, dans le langage de la l o i , un 
outrage et tombe sous l 'application de l 'art . 2 2 2 du Code 
Pénal sans ê t r e atteinte par la disposition du déc re t du 
2 0 j u i l l e t 1 8 3 1 . 

Sur le second chef de p réven t ion , l'organe du min i s t è re 
public déc l a r e , avec regret, qu ' i l croit que les témoins à 
charge n'ont pas dit la vé r i t é . 

«Je ne développera i pas longuement mon opinion,di t - i l , 
<• mais je l 'exprimerai avec c la r t é . J'ai la conviction que 
« l ' échange a eu l ieu le l und i 1 7 ; j ' e n ai la preuve dans 
<• le dire des témoins : que c 'étai t pour faire le lende-
'•• main le paiement à Bruges que l 'échange a été accom-
« p l i . Or ceci n'a pu se faire que le l u n d i . Je remarque 
» d'ailleurs dans le témoignage de Spillebout des inexac-
« titudes trop graves pour que je puisse y ajouter f o i . . . . 
• i Mais i l ne m'est pas p r o u v é que M. Lagae ait connu 
« l'existence de l ' a r rê té , le lund i matin, puisque nous 
u avons entendu le témoin Deleforlerie déc la re r que le 
>•• lundi i l ignorait encore la démonét i sa t ion , et pour ce 
>• motif je crois que la qualification de vol n 'étai t pas per-
•< mise. » 

I l finit en disant que les circonstances lu i paraissent 
t r è s - a t t é n u a n t e s , mais que cependant une condamnation 
doit frapper le p r é v e n u pour l u i servir de leçon de p o l i 
tesse et de modéra t ion . 

M C METDEPENNI.NGEN, dans une chaleureuse improvisa
t ion , rappelle à la Cour toutes les tentatives des adver
saires pour cacher la vér i té ; i l montre que les faits mis à 
charge de Lagae conserveraient leur carac tè re d'abus de 
dépôt et leur but frauduleux lors même qu'ils se seraient 
passés le samedi 1 3 j u i n , c 'est-à-dire six jours après que la 
démonét i sa t ion de l 'or avait été prononcée dans les Pays-
Bas. I l n'est aucun membre de la Cour, d i t - i l , n i aucune 
personne probe qu i ne regarde comme un malheur que 
des hommes qui se permettent de pareils actes remplis
sent des fonctions publiques. 

La Cour entre en dé l ibéra t ion à cinq heures, et p ro 
nonce, à hui t heures du soir, l ' a r rê t , suivant : 

ARRÊT. — n Attendu qu'il est établi au procès que, le 2 5 ju in 
1 8 4 9 , rappelant Charles De Brouckere a adressé à l'échcvin 
Lagae, pendant qu'il était avec ses collègues, dans l'exercice 
de ses fonctions, siégeant à la maison de ville, à Roulers, 
qu'il était un misérable, un homme sans cœur, sans foi ni loi ; 

« Attendu que ces paroles constituent un outrage prévu par 
l'art. 2 2 2 du Code pénal, qui est demeuré en vigueur nonob
stant la loi du 2 0 juillet 1 8 5 1 , et que ce délit n'est soumis 
qu'à la prescription établie par l'art. 6 3 8 du Code d'instruc
tion criminelle; 

« Attendu qu'il est encore établi que, le 8 avril 1 8 3 1 , l'appe
lant se trouvant dans une chambre particulière de la maison 
de ville, à Roulers, avec quelques autres personnes dont la réu
nion n'était point publique, a imputé à l'échcvin Lagae d'avoir 
volé la ville et ses administrés, en échangeant des pièces d'or 
démonétisées contre l'argent de la caisse communale, pour 
faire supporter par la ville la perte que devait entraîner la dé 
monétisation de l'or hollandais; 

i : Attendu que cette imputation ne constitue point le délit de 
calomnie prévu par l'art. 5 6 7 du Code pénal, parce qu'elle n'a 
point été articulée ni dans un lieu ni dans une réunion publics, 
mais qu'elle constitue le délit d'outrage envers un échevin, à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions, outrage tendant à i n 
culper sou honneur et sa délicatesse ; 

u Attendu que la preuve de ces faits n'est point admissible 
pour justifier ce déli t ; que l'art. 5 de la loi de 1 8 3 1 n'admet 
la preuve des laits à l'égard d'un fonctionnaire que lorsqu'ils 
constituent une calomnie relative à l'exercice de ses fonctions; 

u Attendu d'ailleurs que l'appelant n'a pas établi que le sieur 
Lagae aurait lait l'échange en question dans le dessein de sous
traire la différence à la caisse communale ; 

u Et attendu qu'il existe dans la cause, en faveur de l'appelant, 
des circonstances Irès-atlénuanlcs ; 

« Par ces motifs, ouï 31. le conseiller O.NRAET dans son rap
port, les témoins produits à l'audience en leurs dépositions, le 
prévenu et ses conseils en leurs moyens de défense, M . le 
substitut du procureur-général en son réquisitoire, et la partie 
civile en ses conclusions ; vu l'art. 222 du Code pénal, l'art. 6 
de la loi (lu 1 3 mai 1 8 4 9 , et l'art. 1 3 2 de l'arrêté du 1 8 juin 
1849 ; la Cour,statuant sur les appels interjetés par le prévenu, 
et le ministère public, rejette l'appel du prévenu, et faisant 
droit sur celui du ministère public, met le jugement dont 
appel au néant, en tant qu'il admet la prescription relative
ment au délit commis en 1 8 4 9 ; émendant à cet égard, déclare 
qu'il n'y a lieu à admettre ladite prescription ; confirme le j u 
gement pour le surplus, lant à l'égard de la partie publique, 
qu'à l'égard de la partie civile; condamne l'appelant aux trais 
envers les deux parties. .•> (Du 1 4 août 1831 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p remiè re question et la qua
t r i ème on peut consulter avec fruit une dissertation de 
M . N'ICIAS GAILLARD, avoca t -généra l à la Cour de cassation, 
insé rée dans le premier volume de la Revue critique de 
Jurisprudence. I l y d é t e r m i n e bien quels sont les é l é 
ments constitutifs du dél i t d'outrage prévu par l 'art . 2 2 2 
du Code péna l . — Voir aussi a r r ê t de Liège, du 2 0 j a n 
vier 1 8 4 3 (BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I , p. 2 8 3 . ) El en sens 
contraire à la décis ion de Liège l 'arrêt de la Cour de cas
sation de France (chambres réunies) rendu contre l'avis de 
M . le p rocu reu r -géné ra l DUIMN, le 1 7 mars 1851 (DEVILLE-
NEUVE, 1 8 5 1 , 1 , 2 2 4 ) . 

Sur la seconde question : Conforme : Cassation Belge, 1 4 
août 1 8 4 4 . (AIT. Neuf) (BELGIQUE JUDICIAIRE, t. I I , p . 1 2 4 1 . ) 



Sur la t ro is ième questionnes recueils indiquent comme 
conforme l ' a r rê t de la Cour de cassation du 27 novembre 
1847, qui ne déc ide cependant la question que d'une ma
n i è r e indirecte et par voie de conséquence . 

Pour la c inqu i ème et la s ixième question on peut con
sulter les cons idéra t ions développées par M. YERHAE-
GEN AÎNÉ, à l 'appui du c inqu ième moyen de cassation 
dans l'affaire Neef. — (BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I I , p . 12S2.) 

I l est du reste à remarquer que les questions 5, 6, 7 
ont é té t r anchées par la Cour sans avoir é té déba t tues par 
les parties, la faculté de prouver la vér i té des impulalions 
n'ayant é té con tes tée au p r é v e n u par personne, et de 
nombreux témoins ayant même été entendus à cet effet 
par la Cour e l l e -même . Si un débat contradictoire s'était 
élevée sur ces questions, la Cour de Gand leur aurait 
peu t -ê t re d o n n é une solution différente. 

VARIÉTÉS. 

LES ANCIENS HOMMES DE PALAIS (*) . 

Un pauvre clerc du Parlement, 
Arraché du lit brusquement, 
Comme i l dormait profondément, 
Gagne l'étude tristement; 
Y griffonne un appoinlement, 
Qu'il ose interrompre un moment, 
Pour déjeuner sommairement; 
En revanche, écrit longuement. 
Dine à trois heures,sobrement, 
Sort au dessert discrèlement, 
Reprend la plume promptement 
Jusqu'à dix heures... seulement ; 
Lors va souper légèrement; 
Puis au sixième lestement 
Grimpe, et se couche froidement 
Dans un l i t rail, Dieu sait comment ! 
Dort et n'est heureux qu'en dormant... 
A l i ! pauvre clerc du Parlement! 

C'est ainsi qu'un de nos auteurs comiques (1) esquissait la 
vie des anciens clercs. D'autres effusions plus ou moins poéti
ques, échappées à la verve grossière des versificateurs de la 
Bazoche, ont transmis jusqu'à nous un concert de plaintes sur 
la dureté de leur condition. Les curieux ont conservé entre 
autres pièces de ce genre : La Misère des clercs de Procureur 
1628 et 1783, le Miroir de Patience ou la Misère des Clercs, 
dédié à M. le chancelier de la Bazoche, etc. Quelques vieux 
praticiens émérites vous répéteront encore le Pâlira ou la 
Complainte des Clercs, véritable épopée cléricale qui , depuis 
près de deux siècles, se transmettait de bouche en bouche dans 
les études enfumées des anciens procureurs. 

Toi , qui du ciel donnes l'essor 

A la machine ronde. 
Grand Dieu qui dispose du sort 

Des habilants du monde; 
Qui ménajjes partout un rany, 

A chaque créature, 
Pourquoi me mettre au dernier banc 

De toute la nature? 
Quel est mon sort? Qui le croira? 

Qui pourra le décrire? 
Je suis nommé le Pâlira, 

N'est-ce pas assez dire? 
Sachez qu'arr ivé de Honneur, 

Dans le panier du Coche, 
Je fut mis chez un procureur, 

Au sein de la Bazoche. 

Pour nous, hélas? tristes suppôts 
D'un art que Dieu maudisse. 

L'on sait que nous sommes les sols 
De tout le maléfice. 

A nous les épines; plus fins, 
D'autres cueillent la rose; 

Voler, et nul droit aux larcins, 
La ridicule chose! elc. 

Dans la simplicité des anciennes mœurs, les clercs vivaient 
en commun avec les procureurs, et étaient considérés comme 
faisant partie de la famille. A l'élude, ils n'étaient séparés du 
patron que par une croisée vitrée ou même par de simples bar
reaux. La même table les réunissait, et le dimanche soir, i l 
n'était pas rare de voir le clerc portant le falot devant le pro-

(*) V . BELGIQUE JUDICIAIRE I X , p. 1 1 3 3 . 
( 1 ) COLIJN D'IIAOLEVILÎ.E. 0 Cetle petite folie, d i t - i l , est à peu près 

le seul fruit que j 'aie ret i ré de cinq ans de cléricature. 0 

curcur el sa femme à travers les rues sombres et tortueuses de 
la Cite. Du reste, celui-ci, s'il exigeait beaucoup de ceux qui 
l'entouraient, ne s'épargnait guère plus lui-même. On le voyait 
dès cinq heures du matin, avec la soutane, la ceinture et le 
chaperon à bourrelet, assis dans la grand'salle sur son banc où 
son nom était écrit en grosses lettres, et griffonnant à la l u 
mière ; car, dans l'origine, les procureurs faisaient toutes leurs 
expéditions au Palais, et se regardaient dans l'occasion comme 
ambulatoires à la suite du Parlement. 

Leurs études étaient d'abord des espèces de boutiques s i
tuées au rez-de-chaussée, comme on en voit encore dans cer
taines villes de Normandie, pour la plus grande commodité des 
clicns. Plus lard, refoulées par le commerce en progrès, elles 
montèrent sans changer notablement d'aspect, et l'auteur du 
Tableau de Paris, à la fin du dix-huitième siècle, nous les peint 
encore sous ces couleurs plus pittoresques que séduisantes : 
K Entrez dans un greffe de procureur, appelé improprement 
é tude; huit à dix jeunes gens piquant la dure escabelle, sont 
occupes à gratter du papier timbré du matin au soir... Au fond 
de cet antre obscur, apparaît, toujours en noir, parce que, d i 
sait un paysan, i l hérite vraiment de tout le monde, le procu
reur, environné de ses dossiers érigés en trophées et qui mon
tent jusqu'au plancher, à peu près comme le sauvage de 
l'Amérique s'environne dans sa hutte et suspend autour de 
lui les chevelures de ceux qu'il a scalpés. i> 

I l n'y avait pas de cours d'études public pour cette profes
sion toute de pratique; un stage rigoureux pouvait seul offrir 
des garanties de capacité. Mais les procureurs voyaient avec 
peine cette condition qui restreignait le nombre des acqué
reurs de charges : c'est donc à l'esprit de corps, encouragé par 
des privilèges plus ou moins bizarres, que l'autorité confia le 
maintien de ces règles. De là l'institution de la Bazoche sur 
laquelle on a tant disserté, et que certaines particularités mal 
comprises ont contribué à entourer d'une espèce d'éclat fan
tastique. Elle avait un roi ; faut-il s'en étonner à une époque 
où ce litre ne désignait qu'un chef de corporation, et alors qu' i l 
y avait un roi des Ribauds, un roi des Ménétriers, un roi de 
l'Epinclte, etc.? I l avait, dit-on, le droit de battre monnaie; 
mais le proverbe Monnaie de Bazoche est là pour nous attester 
qu'elle ne jouissait pas d'un immense crédit. Ses officiers por
taient, i l est vrai, les titres des premières charges de la ma
gistrature; mais c'était une licence autorisée par le Parlement 
lui-même pour exciter l'émulation d'un corps qu'il protégeait. 
Reste donc la juridiction sur ses propres membres, qui était le 
droit commun de la moindre confrérie, et celui de délivrer des 
certificats aux nouveaux pourvus d'offices, attribution essen
tielle, dans laquelle la Bazoche fut maintenue, malgré l'opposi
tion des procureurs, par un grand nombre d'arrêts. 

Du reste, quand on demandait aux clercs où étaient les 
titres originaux de leurs privilèges, ils répondaient gravement 
qu'ils avaient été brûlés dans l'incendie du Palais, bienheureux 
incendie qui abritait tant de prétentions mal justifiées. Chose 
singulière! Les nombreux auteurs qui ont traité ce sujet ne 
paraissent pas avoir connu un ouvrage qui peut passer pour le 
Code de l'institution, livre à la vérité fort rare, et dont, pour 
cette raison, nous dirons quelques mots. I l est intitulé : Recueil 
des Statuts, Ordonnances et Prérogatives du royaume de la 
Bazoche, Paris, I C 1 1 , in-12. « Ce petit volume, est-il dit dans 
la préface, contient les statuts et ordonnances du royaume de 
la Bazoche, faites, réformées et accordées par la Cour, aux 
suppôts d'icelle, en l'année 1 3 8 6 , par 31° JACOB, chancelier 
régnant. » 

Ces statuts sont divisés comme i l suit : Capitrc I e r , traitant 
des juges du royaume et de leurs charges; chapitre I I , de la 
charge de procureur-général, avocat du Roi et procureur de la 
communauté audit royaume; chapitre I I I , de la charge du 
greffier, des notaires et secrétaires; chapitre IV , des huissiers; 
chapitre V, des trésoriers ; chapitre V I , de la promotion des 
Etats dudit royaume; chapitre V I I , des avocats ; chapitre V I I I , 
seront les chanceliers, el généralement tout le corps de ladite 
bazoche, obligés de se réunir pour délibérer. 

Viennent ensuite un Mémoire de l'Institution de la Bazoche, 
juridiction royale et souveraine; arrêt du Parlement contre 
('officiai de Paris; autre arrêt du Parlement de l'an 1 3 1 0 ; arrêt 
portant défenses aux clercs de se pourvoir ailleurs qu'en la 
Bazoche; arrêt de la Bazoche contre les procureurs, et treize 
autres arrêts, ordonnances de la Bazoche du Palais, de la Cour 
des aides et du Châtelct. 

Des antiques splendeurs de la Bazoche, de ces montres nom
breuses honorées jadis de la présence el même, assnre-t-on, 
de la jalousie des rois, i l ne restait plus, dans les dernières 
années du X V I I I e siècle, qu'une cavalcade d'une trentaine de 
clercs, qui , aux premiers jours de mai, parcouraient, en uni -



formes rouges et en bottes à l'écuyère, les rues de Paris, p ré 
cédés d'une harmonie guerrière et portant un étendard à leurs 
armes ( trois écritoires d'or en champ d'azur, avec casque, 
morion, et deux anges pour supports). C'est en cet équipage 
qu'ils allaient couper dans la forêt de Bondy, et plus tard 
dans le bois de Vinccnncs, trois chênes qui leur étaient dési
gnés par les officiers des eaux et forêts. Le premier, le mai, 
était planté dans la cour du Palais à laquelle i l avait donné son 
nom; les deux autres étaient vendus au profit des clercs. Le 
plus souvent la fille d'un des principaux magistrats était invitée 
à venir donner à l'arbre le premier coup de hache ; le soir, elle 
honorait de sa présence le bal des officiers de la Bazoche, dont 
clic faisait l'ouverture avec le chancelier. 

Le mai jouait un grand rôle dans les troubles politiques dont 
le contre-coup se faisait ressentir au Palais. C'est à cet arbre 
que, lors du premier édit de tolérance en faveur des protestants, 
on trouva un chien pendu, avec ce quatrain, ouvrage de quel
que clerc ligueur, créature de Bussy : 

Pour aboyer un huguenot, 
Je fus mis en ce piteux eslre. 
L'autre jour je mordis un prestre : 
Personne ne me dit te mol. 

C'est au mai que Mazarin sous la Fronde, et plus lard le 
chancelier Maupcou, furent pendus en effigie, exécutions dont 
3131. les clercs entendaient apparemment se réserver le mono
pole, car nous lisons dans le Journal manuscrit du greffier 
Trinquart, qu'en 16i0 i l y eut parmi eux une mutinerie parce 
qu'on s'était servi du mai pour y suspendre un criminel. 

Du reste, les clercs du Palais, milice inféodée à toutes les 
émeutes, n'étaient pas seulement la terreur du paisible citadin, 
mais se faisaient craindre encore des puissances du jour. Ils 
participaient en quelque sorte à l'influence politique du Parle
ment qui pouvait à son gré les jeter sur la place publique cl les 
déchainer contre ses ennemis. Le 4 mai 1610, l'Italien Concini 
s'étant permis d'entrer dans une des Chambres des enquêtes, 
avec des éperons dorés à ses bottes et le chapeau sur la tête, 
les clercs se chargèrent de venger l'insulte faite aux magistrats : 
ils se jetèrent sur le courtisan déjà impopulaire, lui arrachè
rent son chapeau et le frappèrent de plusieurs coups. Un page 
de la reine el dix domestiques de Concini, qui voulurent le dé
fendre, furent eux-mêmes repoussés et frappés rudement. Sur 
la plainte de l'Italien, le Parlement objecta l'insulte faite à sa 
dignité, et les clercs, animés sous main par quelques personnes 
de qualité qui ne croyaient pas déplaire au Roi, s'attroupèrent 
plusieurs fois et coururent la ville en cherchant Concini et le 
menaçant de tirer raison de l'injure qu'ils prétendaient avoir 
reçue. Nouvelles plaintes plus vives de la part de l'orgueilleux 
courtisan; mais Henri IV , qui avait ses raisons pour n'être pas 
fâché de l'humiliation qu'avait subie le protégé de Marie de 
Medicis, se contenta de lui dire par forme de consolation : 
«i Que voulez-vous? Jlonsù Concilie, l'épée que vous portez 
n'est pas aussi aflilée que la plume de ces messieurs. » Ainsi, 
les clercs du Palais eurent toute la gloire de cette aventure, et 
Concini toute la honte. 

Dans les journées orageuses qui précédèrent et suivirent l'ex
plosion de la révolution française, les clercs, organisés en com
pagnies, prirent une part active aux scènes qui se passèrent 
place et rue Dauphine, au Pont-Neuf, au faubourg Saint-An
toine, à la Bastille, etc. I n homme qui s'est fait depuis une 
espèce de célébrité révolutionnaire de bas étage, et dont le 
nom se trouve mêlé aux plus mauvaises journées de la Terreur, 
Maillard , était alors un des principaux chefs des Volontaires 
de la Bazoche. Nous avons vu un registre daté de 1789 et con
tenant les cadres de la milice cléricale. Plus d'un honorable avoué 
de première instance ou d'appel, plus d'un praticien honoraire 
sourirait aujourd'hui en retrouvant son nom sur cette liste bel
liqueuse. Enfin c'est de la Bazoche que sortirent deux des hom
mes les plus influents de celte mémorable époque. 

Vers 1773, M° Nolleau, procureur au Parlement, avait pour 
premier clerc, aux modiques appointements de 400 francs, un 
jeune homme à l'esprit brillant, au caractère enthousiaste jus
qu'à l'imprudence, vivement épris de toutes les nouveautés 
philosophiques, littéraires et politiques, et plus occupé des 
liautes théories de la législation et des nouvelles alors palpi
tantes ûcslnsurgens de Boston, que des subtilités de la chicane 
et du mouvement journalier du Palais. Le fils d'un avocat 
d'Arras, plus jeune de plusieurs années, travaillait dans la 
même élude comme second clerc, et formait le plus parfait 
contraste avec son supéiicur hiérarchique. Esprit sec, tempé
rament bilieux, caractère sombre et peu communicalif, tout en 
lui repoussait la sympathie, cl si on lui connaissait peu des 
défauts de sou âge, i l n'en avait pas les qualités aimables. Ja
mais on ne le voyait prendre pari aux plaisanteries ni aux par-

tics de plaisir de ses camarades. Le soir, en quittant l'étude, 
i l allait travailler chez le vieux jurisconsulte Perrière (Claude-
Joseph). Mais une force de volonté remarquable qui lui avait 
valu à l'étude la réputation de piocheur, jointe à une certaine 
raideur de logique qui semblait en rapport avec les travaux 
dont i l s'occupait, parvenaient à peine à lui faire surmonter les 
difficultés de l'étude du droit, dont se jouait l'esprit facile et 
brillant de son compagnon. Aussi le vieux Perrière lu i avait 
répété plus d'une fois qu'il ne ferait pas son chemin à Paris, et 
assignait un obscur Barreau de province pour théâtre à cette 
ambition dont i l n'élait donné alors à personne de sonder les 
profondeurs. 

Ces deux jeunes gens éprouvaient l'un pour l'autre une es
pèce de répulsion instinctive; peu de sujets les trouvaient d'ac
cord, et maintes fois l'élude de M e Nolleau retentit de leurs 
disputes. Quinze ans après, ils se retrouvaient face à face sur 
un plus vaste théâtre, toujours antipathiques, toujours enne
mis , à la tête des deux partis qui se partageaient la Conven
tion. Enfin, ce long antagonisme qui avait pris naissance 
dans une étude de procureur, aboutissait à un échafaud dressé 
par l'un d'eux à son brillant et malheureux adversaire. Ces deux 
représentants de l'ancienne cléricature se nommaient Brissot 
et Robespierre ! 

Terminons par quelques mots sur l'Ordre des procureurs. 
La civilisation avait bien marché depuis Charles V , qui en 
avait fixé le personnel à quarante. Leur nombre, toujours 
croissant avait souvent excité des plaintes. On les avait réduits, 
taxés, pressurés; ils augmentaient toujours. Bientôt même les 
rois ne pouvant empêcher le mal s'en firent une ressource, et 
battirent monnaie en créant de nouvelles charges. En vain le 
premier président Achille du Harlay s'écriait, en août 1608, 
lors d'une nouvelle fournée qu'il était forcé d'enregistrer : 
« Quand je reçois un procureur, je pense recevoir un capitaine 
de coupe-bourses ! » Cette sortie, dans laquelle i l entrait sans 
doute un peu de rancune contre Bussy-le-CIcrc el ses suppôts, 
n'empêchait pas Louis X I I I , quelques années après, de créer 
400 offices de procureur à la fois. 

Malgré la concurrence, ou citait parmi eux des fortunes 
considérables, et la simplicité patriarcale des anciens temps, 
reléguée dans les provinces, disparaissait à Paris devant des 
mœurs toutes nouvelles. Dès 1663, un procureur au Chàtelet se 
trouvailà l'étroit, dit Sauvai, dans l'ancien hôtel de Henri de 
Marie, chancelier de France, massacré en 1418. Le même fait 
se renouvelait quelques années avant la révolution. En 1787, 
un procureur au Parlement de Paris visita un hôtel situé rue 
Jacob, près celle des Pctits-Augustins. I l se proposait de l'ache
ter, mais i l le trouva mesquin et n'en voulut pas. C'était l 'hô
tel du chancelier de l'Hospital. Ce grand homme y avait logé 
avec ses neuf enfants et son gendre. 

La considération, d'abord assez mince, qui s'attachait aux 
anciens procureurs, simples postulants, attendant la pratique 
sur leurs bancs au Palais ou dans le fond de leurs boutiques 
enfumées, astreints même dans certaines Cours à une attitude 
humiliante pendant les plaidoieries (1), dut s'accroître dans la 
même proportion que leurs bénéfices, à mesure qu'érigés en 
litre d'office, se mêlant d'une manière active et inlelligcnle au 
mouvement toujours croissant des affaires litigieuses, ils de
vinrent nécessaires aux parties, utiles aux avocats, et se rap
prochèrent de la magistrature elle-même par leur fortune et 
par leurs alliances. 

Dès le X I V e siècle, Dormans, simple procureur au Par
lement de Paris, compta parmi ses descendants trois chance
liers de France, un cardinal légal et un archevêque. Au 
X V I I e siècle, l'avocal-Général Talon disait dans une de ses ha
rangues i : que ce qu'il y avait de plus grand dans la robe et 
dans le ministère sortait de procureurs, cl que lui-même en 
était sorti, i i 

En effet, malgré la distance hiérarchique qui les séparait 
toujours des magistrats et des avocats, on vit plus d'une fois 
l'orgueil de la robe et celui du mortier même s'humaniser 
devant les dois des filles de procureurs, et ceux-ci purent se 
dédommager, dans le commerce de la vie privée, du reste de 
supériorilé qu'un beau-père ou un gendre affectait encore vis-
à-vis d'eux à la barre du Chàlelct ou sur les Heurs de lys de la 
Grand Chambre. On sent déjà la transition des anciens procu
reurs aux avoués de nos jours. 

(1) l ' n fuit qu'on a peine à croire, mais qui est formellement attesté 
par 31. Cibasse. Hist. du Parlement de Provence, 1. I l i , p. 100. t'est 
que jusqu'en 161)7, les procureurs, pressés de cour, furent assujettis 
à demeurer à genoux pendant la plaidoirie des avocats. 
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MILICE. — SUBSTITUTION:. — VALIDITE. 

La décision d'un Conseil de milice qui admet une substitution 
entre miliciens n'est parfaite, alors même qu'aucun appel 
n'a été formé contre semblable décision, que quand le mili
cien substitué est définitivement reconnu propre au service. 

( LEROY DEMANDEUR.) 

Le conseil de mil ice de l'arrondissement, de Tournai 
avait admis une substitution enlre les miliciens Montignie 
et Leroy appe lés par le sort à faire partie du contingent. 

Aucun appel n'ayant été formé conlre celte décis ion, 
Montignie , subst i tuant , fut i nco rporé ; mais l 'autori té 
mi l i ta i re l'ayant reconnu impropre au service, i l ne fut 
point accep té . 

I l fut en conséquence soumis à une nouvelle visite, con
fo rmément à l 'art . 8 de la loi du S mai 1847, et, le 10 mai, 
la dépu ta t ion permanente du Conseil provincial du I l a i -
naut, par une p r e m i è r e décis ion, confirma celle de l 'au
tor i t é mi l i t a i r e . 

Le 24, nouvelle décis ion par laquelle, attendu que la 
substitution n'est parfaite que quand le substituant est 
déf ini t ivement reconnu propre au service, annule la r é 
solution du conseil de mil ice, et dés igne Leroy, subs t i t ué , 
pour le service. 

Leroy s'est pourvu en cassation contre celte décision. 
I l fondait son recours sur la violation de l 'art . 109 de la 
loi du 8 janvier 1817; sur la fausse application des 
art . 161 de la m ê m e lo i , 8 de la loi du o mai 1847, et 1 " 
de celle du 18 j u i n 1849. 

J u s q u e s - l à , le renvoi du corps pour cause d ' infirmités 
découver t e s chez le substituant n'ayant pas, dans l'usage, 
d o n n é lieu à l'appel du subs t i t ué , mais bien à l'appel d'un 
mi l ic ien de la même classe ayant un n u m é r o plus é levé, 
et la Députat ion du Rainant ayant dévié de la marche sui
vie a n t é r i e u r e m e n t , M. le gouverneur du l ia inaut , dans 
une dépêche adressée au ministre de l ' i n té r i eur , avait ex
posé les motifs pour lesquels la Députat ion permanente 
s 'était écar tée de l'ancienne marche. 

M. le gouverneur faisait valoir les considérat ions sui
vantes : 

« I l a paru contraire à tout principe d'équité d'appeler un 
milicien ayant un numéro plus élevé que celui échu au substi
tué. 

« De la combinaison des art. 8 de la loi du 8 mai 1847, 1 e r 

de la loi du 18 ju in 1849, 109 et 161 de la loi du 8 janvier 
1817, i l résulte, de l'avis unanime de la Députation, que la 
substitution n'est parfaite que quand le substituant a été re
connu propre au service par les autorités compétentes. 

« Aux termes de l ' a i l . 1 " de la loi de 1849, toutes les déci
sions des Conseils de milice peuvent être attaquées par la voie 
de l'appel. 

<r Le délai ne prend cours que quand les intéressés ont pu 
en avoir connaissance. 

« Dans l'espèce, les tiers-intéressés n'ont eu aucune connais
sance des décisions des Conseils de milice prononçant l'admis
sion de substituants. 

« En présence du droit général d'appel on ne peut admettre 
comme définitives les décisions prononçant des substitutions, 

tandis que celles concernant les miliciens et les remplaçants 
peuvent toujours être réformées, lorsque ceux-ci sont reconnus 
impropres au service après avoir été réexaminés, en conformité 
de l'art. 161 de la loi du 8 janvier 1817 et 8 de la loi du 8 mai 
1847. 

Si les renvois faits par l'autorité supérieure militaire peu
vent être considérés comme de véritables appels contre les dé 
cisions des Conseils de milice, aucune raison ne s'oppose à ce 
que le même principe soit admis dans tous les cas, ainsi que 
cela ressort des articles précités des lois de 1817, 1847 et 
18i9. » 

Le demandeur, de son côté , disait à l 'appui de son pour
voi : 

i ; La dépu t a t i on n'a sans doute visé dans son a r r ê t é 
l 'art. 8 de la l o i du 8 mai 1847 que pour en inférer le pou
voir qu'elle s'attribuait de réviser la décision du Conseil 
de mil ice qu i avait a p p r o u v é la subslitulion entre les m i 
liciens Leroy et Montignie. Mais à la lecture de cet a r t i 
cle on voit q u ' i l n'est relat i f qu'aux seuls r e m p l a ç a n t s , 
que, par un droi t nouveau, i l soumet à la révis ion de la 
Députa t ion sur le simple renvoi du commandant p r o v i n 
cial , mais cet article n'attribue aucunement à la d é p u t a -
l ion le droi t de rév ise r les décis ions des Conseils de mi l ice 
prises en exécut ion de l 'ar t . 109 de la lo i du 8 janvier 
1817. 

« La p r e m i è r e disposition de cet article a c réé le dro i t 
de rév ise r l'admission des r e m p l a ç a n t s sur le seul r en 
voi du commandant provinc ia l ; d 'après la loi de 1817, 
ce droi t n'appartenait pas à la députa t ion permanente, 
cette d e r n i è r e l o i ne l u i at tr ibuait que la connaissance 
des appels des décis ions des conseils de mil ice formés 
par les miliciens qu i se croyaient lésés (art. 137 de cette 
l o i ) . 

« La d e u x i è m e disposition de l 'art. 8 p réc i t é , parle aussi 
de l'examen des miliciens en g é n é r a l , mais elle ne le fait 
év idemmen t que dans le but de r ég l emen te r d'une ma
n iè re nouvelle la formation de la dépu ta t ion en Conseil 
de révis ion ou d'appel autrement que ne l'avait fait l 'ar
ticle 139 de la loi de 1817. 

<: L'art . 8 dont s'agit n'a donc point conféré à la d é p u t a 
t ion le d ro i l de rév i se r , à défaut d'appel par les personnes 
dont parlent les art . 137 et 138 de la l o i de 1817, une 
décision d'un conseil de mil ice approuvant une substi tu
t ion , et la dépu ta t ion du Hainaut a commis un excès de 
pouvoir en s'attribuant ce d ro i t , puisqu'elle n'en avait é té 
saisie par aucun appel de la part des in té ressés . 

« Quant à l 'art . 1 e r de la lo i du 18 j u i n 1849, i l semble à 
la vé r i t é c rée r , en faveur du commissaire de mil ice , le 
droi t d'appeler de toutes les décisions des conseils de 
milice, quel qu'en soit l'objet, et ainsi, des décis ions 
approuvant les substitutions entre miliciens, mais, i n d é 
pendamment que ce point est douteux, i l est certain que 
la dépu ta t ion permanente ne peut d'office réviser ces d é 
cisions ; que la loi ne confère pas au commandant p r o 
vincial le droi t d'interjeter appel, et que le commissaire 
de milice pourrait seul avoir un pareil d r o i t ; or, en fait, 
la décis ion du conseil de mil ice n'a é té l'objet d'aucun 
appel exe rcé , soit par le commissaire de mil ice , soit par 
aucun in té ressé . 

Quant à la violation de l 'art. 109 de la loi du 8 j a n 
vier 1817, dont le demandeur se faisait un second moyen 
de cassation, i l la fondait sur ce que, d 'après cet art icle, 
la substitution n'est s u b o r d o n n é e qu 'à la seule condition 



de l'admission ou de l'approbation du substituant par le 
conseil de mil ice , et la substi tution, disait-i l , est consom
m é e et i r révocab le du moment que cette approbation 
existe. Dès ce moment le substituant prend la place ou 
le n u m é r o du subs t i t ué sur la liste du tirage, et réc ip ro
quement, en un mot, les substituants et subs t i t ué s sont 
p r é s u m é s de droi t avoir obtenu au tirage le n u m é r o que 
l 'échange leur a dévo lu . 

« Jamais le refus d'admission du substituant au corps 
n'a é té cons idéré par le gouvernement comme devant 
avoir pour conséquence la résolu t ion de la substitution 
et l 'obligation pour le subs t i t ué de reprendre la place et 
le n u m é r o du substituant re fusé , c'est ce qu'attestent de 
nombreuses circulaires.! ' 

Le pourvoi invoquait des décis ions du ministre de 
l ' i n t é r i eu r des 29 d é c e m b r e 1831, 26 j u i l l e t 1832 et 31 
mai 1838. 

Le demandeur se prévalai t aussi d'un rapport fait à la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , dans la séance du 19 novem
bre 1840, dans lequel avaient é té examinés les principes 
relatifs à la substi tution, et ainsi conçu : 

« Le sieur Vanmelle, dont le fils, milicien de 1839, a été 
admis à fournir un substituant, réclame contre une décision 
qui le rappelle «sous les drapeaux ou l'oblige à se faire rempla
cer par suite d'infirmités survenues à son substituant. 

» Le pétitionnaire élablit bien la différence qui existe entre 
le remplaçant et le substituant, mais i l n'explique pas la diffé
rence qui existe entre le substituant admis par le conseil de 
milice avant l'incorporation et le substituant admis par le m i 
nistre après l'incorporation. 

« Dans le premier cas, la loi a prononcé : la substitution 
approuvée par le conseil de milice est irrévocable, c'est comme 
si, en tirant au sort, le numéro du substitué était échu au sub
stituant. 

« Mais i l n'en est pas ainsi lorsque la substitution n'a lieu 
qu'après l'incorporation, et certes on ne pourra contester au 
ministre qui autorise la substitution, et qui d'ailleurs est res
ponsable d'un soldat envers l'armée, on ne lui contestera pas le 
droit d'imposer à la faveur qu'il accorde la condition que le 
substituant soit propre au service. 

« Or, dans le cas présent, le substituant, après un service 
de deux mois, a été réformé pour infirmités contractées au 
service. » 

« La Chambre, disait le demandeur, a passé à l 'ordre du 
j o u r ; mais i l est permis d ' inférer de ce rapport que la 
solution eû t élé contraire s'il s 'était agi d'un substituant 
admis par le conseil de mil ice avant l ' incorporation du 
subs t i tué . 11 concluait , des déve loppements qu i pré
cèden t que la décision de la dépu ta l ion permanente, en 
annulant la décision du conseil de milice qui avait ap
p r o u v é la substitution, et, en ordonnant que le subs t i tué 
resterait dés igné pour le service, avait violé l 'art . 109 de 
la l o i du 8 janvier 1817. 

En ce qui concerne l 'ar t . 161 de la lo i du C j a n 
vier 1817, le demandeur disait : « Cetarticle, qui se trouve 
placé sous la rubrique de la r éun ion et de la remise des 
contingents, prévoi t le cas où les hommes dés ignés pour 
le service viendraient, a p r è s leur admission par le conseil 
de milice et ap rès leur incorporation, à ê t r e reconnus 
impropres au service, et i l déc ide qu'on appellera poul
ies remplacer les n u m é r o s les plus élevés de la liste du 
tirage. Or, c'est là p réc i s émen t ce que la dépu ta t ion per
manente aurait d û faire, et ce qu'elle n'a pas fait , c'est ce 
dont se plaint le demandeur dont le fils n'est pas appelé 
au service comme porteur du n" 274 ayant appartenu à 
son substituant, et qu i est le seul sur lequel i l est por té 
sur la liste du tirage, mais appe lé sous le n° 165 devenu 
celui du substituant par l'effet de l ' échange . 

u La décision a t t aquée ne renferme donc pas seulement 
une fausse application de l 'art . 161, mais aussi sa vio
lat ion. » 

M. le premier avoca t -généra l DEWA.NDRE a conclu à la 
cassation dans les termes suivants : 

« Lorsqu'un milicien a élé admis par le conseil de milice 
comme substituant, sans qu'aucun appel ait été relevé de celle 
décision, la députation provinciale peut-elle en prendre con
naissance pour l'annuler; subsidiairement, si le milicien, 

admis par le conseil de milice à substituer, a été remis à l'au
torité militaire pour être incorporé, et que celle-ci, et après 
elle la députation permanente du Conseil provincial, viennent 
à le reconnaître impropre au service, est-ce le substitué qui 
doit marcher en son remplacement, ou bien est-ce le numéro 
qui suit celui du substitué ? Telles sont les questions que sou
lève le pourvoi ? 

En France, les principes de la loi en matière de substitution 
étaient exprimés d'une manière si précise et si claire que le 
doute n'était pas possible. 

En effet, l'art. 49 du décret du 26 août 1803 était ainsi 
conçu : « Si, par exemple, l 'individu à qui le n° 10 sera échu a 
« fait un arrangement avec le n 0 30, ils prendront réciproque-
« ment le rang l'un de l'autre c l seront soumis aux mêmes 
ii obligations qu'ils auraient eues à remplir s'ils avaient d'a-
« bord obtenu le numéro auquel celte substitution les place ; 
« aucune substitution de cette nature rie peut avoir lieu qu'enlre 
« les conscrits dn même canton et de la même classe reconnus 
u valides par le conseil de recrutement. » 

L'article ajoutait : u Les conditions ci-après imposées au 
« remplacement des conscrits ne sont pas applicables aux sub-
« stitutions. " 

Fn France, comme en Belgique, après la séparation jusqu'à 
la loi du 8 janvier 1817, les principes en matière de substitu
tion militaire reposaient donc sur deux bases parfaitement 
définies par la loi . 

La première, que du moment que la substitution d'un m i l i 
cien avec un autre avait élé admise par le conseil de recrute
ment, le substitué se trouvait hors de cause tout comme si au 
tirage i l avait obtenu le numéro du substitué. 

La seconde, c'est que les conditions imposées au remplace
ment n'étaient pas applicables aux substitutions. 

Les lois belges des 8 janvier 1817 et 27 avril 1820 ont-elles 
conservé les mômes errements? C'est ce que nous devons d'a
bord examiner. 

Aux termes de l'art. 109 de la loi du 8 janvier 1817, « tous 
u les inscrits de la môme commune et de la même classe ou 
u d'une classe plus élevée ont le droit d'échanger leur numéro 
« ou de substituer, à condition que le substituant ou celui qui 
« a le numéro le plus élevé soit approuvé par le conseil de 
u milice, i i 

On voit qu'en Belgique l'idée fondamentale qui avait dirigé 
l'auteur du décret impérial du 26 aoùl 1803 se retrouve dans 
la loi de 1817, seulement l'art. 109 de cette loi n'ajoute pas, 
par forme d'exemple, que l'effet de la substitution s'opère 
comme si le substituant avait lui-môme obtenu au tirage le 
numéro plus bas contre lequel i l échange le sien. Aucun doute 
cependant n'est possible, quant à ce point, puisque la loi 
de 1817 commence par dire que les miliciens ont le droit 
d'échanger leurs numéros. 

Ces expressions de la lo i , leurs numéros, mérilent de fixer 
l'attention, car elles en révèlent la pensée. En effet, elles dé
montrent que dans l'opération de la substitution ce n'est pas un 
échange d'hommes qui se fait. Jusques-là le législateur ne 
considère pas la liste de tirage comme définitivement for
mée ; c'est uniquement un échange de numéro : c'est, comme 
le disait la loi française, comme si le milicien qui se substitue 
avait lui-môme obtenu au tirage le numéro qui l'appelle au 
service. 

La conséquence naturelle de ce principe est donc que du 
moment que le conseil de milice a régulièrement admis le chan
gement de numéros, et que les intéressés n'ont pas poursuivi, 
par les voies légales, l'annulation de sa décision, les opérations 
doivent se poursuivre pour la formation du contingent, comme 
si aucune substitution n'avait eu lieu, tout comme enfin si la 
liste primitive avait elle-même présenté le résultat de la sub
stitution. 

Voyons maintenant si, pour son exécution, la loi trace d'au
tres règles, et ce qui , en fait, s'est produit dans l'espèce. 

Charles Leroy, milicien de 1830, qui avait obtenu au tirage 
le n°163, a échangé ce numéro contre le n" 274, qui était échu 
à Joseph Montignie, et, le 11 avri l , le conseil de milice a admis 
cette substitution. 

Cette décision du conseil de milice était-elle définitive ou 
bien était-elle susceptible d'appel? C'est ce que nous n'avons 
pas aujourd'hui à rechercher; i l nous suffit, pour la cause 
actuelle, de constater qu'en fait, ni aucun milicien intéressé, 
ni le commissaire d'arrondissement, ni personne enfin n"a 
dénoncé cette résolution à la députation permanente du conseil 
provincial. 

Montignie, incorporé par suite de la substitution, a été 
reconnu impropre au service, tant par l'autorilé militaire que 
par la députalion provinciale. 



Dans cet état la députalion, qui n'avait été saisie par aucun 
appel, pouvait-elle annuler la décision du conseil de milice, et 
faire marcher le substitué ? Tel est le seul point sur lequel la 
Cour ait, pensons-nous, aujourd'hui à prononcer. Or la réponse 
à celte question ne saurait être douteuse, les députations, con
stituées pour ces matières en corps judiciaires administratifs, 
ne peuvent d'oflice se saisir de la connaissance des résolutions 
des conseils de milice. I l serait donc vrai que de ce que la loi 
du 18 juin 1849, en son article 1 " , dispose « que toutes les 
« décisions des conseils de milice sont susceptibles d'appel 
« devant les députations permanentes des conseils provin-
« ciaux, n même celles relatives aux substitutions, peuvent 
également être attaquées par cette voie, qu'encore cet article 
de là loi du 18 juin 18'9, stipulant expressément que l'appel 
doit être institué, soit dans les huit jours, soit dans la quin
zaine, suivant les cas qu'il détermine, et aucun appel n'ayant, 
dans l'espèce, eu lieu, soit avant, soit même après l'expiration 
du plus long de ces délais, la décision du conseil de milice, en 
ce qui concerne le substitué, aujourd'hui demandeur en cassa
tion, est devenue irrévocable. En l'annulant, quant à lu i , et en 
décidant par suite, comme elle l'a fait, qu'il (levait être incor
poré comme si la substitution n'avait pas eu lieu, la députalion 
permanente du conseil provincial du llainaul a donc commis 
un excès de pouvoir et expressément contrevenu à l'art. 109 de 
la loi du 8 janvier 1817, qui consacre le principe du droit de 
substitution. 

Vainement, pour établir son droit de révision, la députation 
se fonde-l-ellc sur ce que la substitution n'est parfaite qu'après 
que le substituant a été reconnu propre au service par l'autorité 
compétente? Nous avons vu, au contraire, que l'art. 109 de la 
loi du 8 janvier 1817 ne soumet la validité des substitutions 
qu'à la seule approbation des conseils de milice et à la seule 
condition suspensive ' qu ' à l'âge de 22 ans le substituant ait la 
« taille d'un mètre 622 millimètres. » 

I l est bien vrai qu'aux termes de l'art. ICI de la même lo i , 
le substituant qui, après son incorporation, est reconnu atteint 
d'une infirmité grave qui le rend impropre au service, l'Etat 
n'est pas tenu de le conserver dans les rangs de l'armée, et qu'à 
son tour le gouverneur est autorisé à le soumettre à un nouvel 
examen; mais si ce dernier examen confirme l'incapacité du 
substituant, la substitution est-elle pour cela annulée? Non, 
puisqu'au contraire l'art. 161 ajoute immédiatement : « On 
appellera pour le remplacer le numéro plus élevé de la liste du 
« tirage. ••> 

Aux yeux de la lo i , l'existence d'une infirmité, d'un vice 
dans le chef du substituant, qui a échappé au conseil de milice, 
ne peut donc atteindre le substitué, la loi le proclame en termes 
exprès : «On appellera dans ce cas, dit-elle, le numéro plus 
« élevé dans l'ordre du tirage. » C'est, en d'autres termes, la 
reproduction du principe écrit dans le décret impérial du 
26 août 1803, que le substituant et le substitué sont censés 
avoir réciproquement obtenu au tirage au sort le numéro que 
leur donne à chacun la substitution. Les hommes enfin s'effa
cent, i l ne reste que des numéros. 

Vainement donc, nous le répétons, la députalion permanente 
du Tlainaut s'est-elle fondée sur ce que la substitution n'est 
parfaite, qu'elle n'est consommée que quand le substituant a 
été définitivement agréé par cette autorité provinciale; elle 
n'est en effet définitive, eu ce sens que le substituant compte 
en diminution du contingent, qu'autant que, sur le renvoi du 
commandant provincial, i l ait été déclaré eu état de servir; 
mais, pour ce qui concerne le substitué, c'est autre chose, une 
fois que le conseil de milice a prononcé, i l n'a plus rien à 
démêler dans ce qui se passe ultérieurement, en ce qui regarde 
celui quia pris sa place sur la liste du tirage au sort. I.a preuve, 
au surplus, en est manifestement écrite dans la loi pour le cas 
même qui nous occupe, puisqu'elle décide formellement, pour 
ce cas, que si le milicien reconnu propre au service par le con
seil de milice et admis par lui comme substituant est ensuite 
réformé par l'autorité militaire et par la députation, c'est le 
numéro plus élevé qui est appelé et non celui pris en échange 
par le substitué. 

I l demeure donc bien établi que, quant au substitué, c'est 
devant le conseil de milice que se complète pour lui la substi
tution. 

Nous pourrions cependant trouver encore les éléments d'une 
démonstration nouvelle dans la différence que fait la lo i , éga
lement en termes exprès, lorsqu'il s'agit des remplaçants. 

Là elle dit positivement le contraire de ce qu'elle statue à 
l'égard des substitutions ; là c'est au remplacé directement que 
la loi revient. Ce n'est plus d'une substitution de numéro qu'il 
s'agit, c'est d'une substitution d'individus. 

« Le remplacé, dit l'art. 100 de la loi du 8 janvierl817, doit 
« répondre pendant 18 mois de son remplaçant, à dater du jour 

de son entrée en service. » I I ne suffit donc pas, pour celui 
qui s'est fait remplacer, que celui qui le remplace ait été re
connu propre au service, et par le conseil de milice, et par le 
gouverneur militaire, et par la députation provinciale ; la res
ponsabilité du remplacé continue encore pendant dix-huit 
mois, môme après l'incorporation du remplaçant. A la vérité, 
cette dernière responsabilité ne subsiste que comme garantie 
de la présence au corps du remplaçant, elle ne concerne pas le 
cas où des infirmités préexistantes auraient échappé à l'examen 
des autorités que la chose concerne; mais comme cette même 
responsabilité a pour conséquence, écrite dans la loi, de tenir 
toujours le remplacé dans l'obligation de servir lui-même au 
cas de besoin, obligation que le législateur n'impose nulle part 
aux substi tués; la conséquence nécessaire est que, quant à ces 
derniers, la loi a constamment voulu s'en tenir au principe 
que la substitution admise par le conseil de milice, et contre 
laquelle aucune réclamation n'a été formée en temps utile, a 
pour effet de les faire considérer comme si, lors du tirage au 
sort, chacun avait obtenu le numéro qui fait l'objet de l 'é
change ; que, par conséquent, si le numéro moins élevé est 
définitivement reconnu impropre au service, c'est à celui qui 
le suit à marcher. 

En résumé, la loi aulorisc les substitutions de numéros. 
Comme pour toutes les opérations de la milice elle charge 

les conseils de milice de prononcer en première instance, 
peut-être même en dernier ressort, nous n'examinons pas 
aujourd'hui ce point en présence de l'article 1 e r de la loi du 
18 juin 1849. 

Tous les miliciens intéressés sont avertis des jours où ces 
conseils tiennent leurs sessions : l'éveil leur est donné. 

L'admission, comme substituant d'un individu impropre au 
service, a, tant pour le milicien qui le suit dans l'ordre du 
tirage que pour le commissaire d'arrondissement, absolument 
les mêmes conséquences que celles que pourrait produire une 
exemption indue, c'est-à-dire qu'elle force le numéro suivant à 
inarcher. 

C'est donc à la partie intéressée, soit publique, soit privée, 
à veiller au maintien des droits qu'elle peut avoir. 

Vainerticnt les députations provinciales voudraient-elles 
revenir, soit sur des désignations de service, soit sur des 
exemptions indûment prononcées par les conseils de milice; 
si aucun appel ne les a saisies de la question, elles sont impuis
santes à en connaître en matière de substitutions, comme dans 
tout autre cas de désignation pour le service, parce que la loi 
ne fait pas de distinction. 

En prononçant l'annulation de la décision du conseil de 
milice de Tournay, qui fait l'objet du procès, sans qu'elle fût 
saisie par aucun appel, et en appelant au service actif le défen
deur, à l'égard duquel cette décision était devenue irrévocable, 
la députation du llainaut a donc commis un excès de pouvoir, 
expressément contrevenu à l'art. 1 e r de la loi du 18 juin 1849, 
ainsi qu'à l'art. 109 de la loi du 8 janvier 1817, et fait une 
fausse application de l'art. 8 de la loi du 8 mai 1847. 

Nous concluons en conséquence à ce qu'il plaise à la Cour 
casser et annuler la décision attaquée. » 

La Cour n'a point accueilli ces conclusions. 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux terjnes de l'art. 109 de la loi 
du 8 janvier 1817, tous les miliciens de la même commune et 
de la même classe, ou d'une classe plus élevée, ont le droit de 
changer leurs numéros ou de substituer, à condition que le 
substituant ou celui qui a le numéro le plus élevé soit approuvé 
par le conseil de milice; 

« Attendu que cette disposition doit être entendue en ce 
sens que le substitué ne prend la place du substituant sur la 
liste du tirage que lorsque ce dernier est reconnu propre au 
service par une décision définitive et irrévocable; 

« Attendu que l'art. 161 de la même loi accorde à l'autorité 
militaire le droit de provoquer, au plus lard dans la quinzaine 
après l'incorporation, un nouvel examen de tous les hommes 
désignés pour le service chez lesquels on aurait découvert des 
infirmités considérables échappées à l'attention du conseil de 
milice, et que ce second examen doit être fait par ce conseil 
lui-même, s'il est encore réuni ou, à son défaut, par la dépu
tation du conseil provincial; qu'il est évident que si c'est un 
substituant qui fait l'objet d'une pareille réclamation, c'est la 
seconde décision qui doit seule régler le sort de la substitution; 

« Attendu que l'art. 161 ajoute en effet que si, par le nouvel 
examen, les hommes sont trouvés impropres au service, on 

I appellera pour les remplacer les numéros plus élevés de la liste 



du tirage, mais que cela ne peut s'appliquer qu'aux cas ordi
naires, et non au cas où c'est un substituant qui est jugé i m 
propre au service; que, dans ce dernier cas, la décision, qui 
avait approuvé la substitution, étant annulée, doit rester sans 
effet, et le substitué doit marcher pour son compte, s'il n'a pas 
d'autre motif d'exemption ; qu' i l ne peut y avoir aucun doute à 
cet égard, en ne consultant même que le texte de l'art. 109, 
lorsque c'est le conseil de milice qui procède au second examen, 
et révoque lui-même la première décision, et qu'il doit néces
sairement en être de même lorsque, comme dans l'espèce, à 
cause de la clôture des séances du conseil, c'est la députation 
qui est appelée à connaître de l'affaire; qu'il serait d'autant 
plus injuste d'exempter dans ce cas le substitué pour faite 
marcher un tiers en sa place, que la loi ne laisserait à ce dernier 
aucun moyen de se prémunir contre un pareil résultat, puis
que, ignorant d'ordinaire les infirmités du substituant, i l se 
trouverait le plus souvent dans l'impossibilité de réclamer, 
auprès de l'autorité supérieure, contre une première décision 
du conseil de milice ; 

ii Attendu que l'art. 1 e r de la loi du 18 ju in 1849, en réglant 
la manière de se pourvoir en appel contre les décisions du 
conseil de milice, n'apporte aucune modification à l'art. 161 
de la loi de 1817, qui ne confère pas le droit d'appel à l'autorité 
militaire, mais bien le droit de demander la révision d'une 
première décision, puisque c'est le conseil de milice lui-même, 
s'il est réuni , qui doit procéder au second examen, et que, 
dans le cas contraire, la Députation n'y procède pas comme 
juge d'appel, mais comme juge en premier et en dernier res
sort ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, et condamne le 
demandeur aux dépens. « (Du 8 juillet 1850.) 

MILICE. — FAMILLE DE SEPT FILS. — ORDRE D'APPEL A U SERVICE. 

D'une famille de sept fds, dont cinq ont concouru an tirage de 
la milice, le service du second et du troisième exemple le 
premier et le quatrième, alors même que le cinquième ob
tient au tirage au sort un numéro qui ne l'appelle pas à 
faire partie du contingent ; seulement si le sixième venait « 
être désigné ultérieurement par le sort, il ne pourrait se 
prévaloir du service de ses deux frères aînés. Loi du 8 jan
vier 1817, art. 91 , l i l l . MM. 

La famille Rigaux se compose de sept fils ; de ces sept 
fils le second et le t ro is ième éta ient p r é s e n t s au corps par 
des r e m p l a ç a n t s , le premier et le c inqu ième avaient ob
tenu de hauts n u m é r o s , et le q u a t r i è m e , appelé par le 
sort à faire partie du contingent et dés igné d'abord pour 
le service par le Conseil de milice de Namur, avait, sur 
son appel, été provisoirement exempté pour une année 
par la Députa t ion permanente du Conseil provincial dans 
les termes suivants : 

• i Vu l'appel interjeté par Jules-Joseph Rigaux de Riesmc, 
contre la décision du Conseil de milice de l'arrondissement de 
Namur qui fa désigné pour le service; 

i ; Vu les certificats produits, desquels i l résulte que le récla
mant appartient à une famille composée de sept fils dont i l est 
le quatrième ; que l'ainé n'a pas été appelé au service; que le 
deuxième et le troisième sont remplacés dans la milice; que le 
cinquième, milicien de la présente année, a obtenu du sort un 
numéro qui ne le range pas dans le contingent ; que le sixième 
et le septième n'ont pas encore atteint l'âge de la milice : 

u Attendu que, sur les cinq garçons de celle famille qui onl 
subi le sort, deux se trouvent au service par remplacement ; 

«i Attendu que l'art. 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817, 
pose en principe que si, dans une famille les fils sont en nombre 
pair, i l n'en sera appelé que la moitié au service, que si le 
nombre est impair, le nombre non appelé excédera d'un le 
nombre à appeler ; 

•i Attendu que ce principe serait violé 'si, dans le cas dont i l 
s'agit, on appelait au service le milicien réclamant, puisque sur 
cinq fils d'une même famille qui auraient atteint l'âge de la 
milice, trois devraient en supporter les charges. 

u Ordonne ce qui suit : 
. i Art. 1 e r , l'appel dont i l s'agit est accueilli, et ledit Jules-

Joseph Rigaux est exempté du service pour une année; 
Art . 2. « Expédition, etc. » 

Cette décision a été dénoncée à la Cour de cassation, 
pour violation de l 'art. 94, l i t t . MM, de la loi du 8 janvier 
1817. 

Le min i s t è re public a conclu au rejet. 
L'art. 94 § MM, de la loi du 8 janvier 1817, a - t - i l d i t , 

proclame en principe que, d'un nombre impair de fils la 
moi t ié moins un est appe lée , donc, sur cinq, deux. 

Dans l ' espèce , de la famille Rigaux cinq frères jus 
qu'aujourd'hui ont d û concourir au tirage de la mi l i ce ; 
et de ces cinq frères deux sont au service par remplace
ment : celte famille a donc satisfait à la l o i . 

C'est par application de ce principe que, le 3 j u i n , 
vous avez reje té le pourvoi de Slrecl contre Monjoie, en 
déc idant que, dans une famille composée de six f rè res , le 
service du premier exempte le second, bien que le t r o i 
s ième t ire un n u m é r o qui l'affranchit du service, et que 
le m ê m e jour vous avez cassé une résolut ion de la Dé
putation permanente du Conseil provincial d'Anvers, qui 
avait déc idé le contraire à l 'égard du mil icien Debie, se
cond de sept fils dont le premier étai t au service et le 
t ro is ième avait t i ré un haut n u m é r o . 

Quoiqu' i l en soit au surplus de celte supputation qu i 
trouve sa base dans les prévis ions de l 'art. 94 de la l o i du 
8 janvier 1817, i l est un autre principe plus formellement 
écr i t dans ce m ê m e art. 94, c'est que l'ordre d'appel au 
service alterne, en ce sens que la présence au corps d'un 
frère exempte celui qu i le suit , si celui-ci se trouve 
appelé par le sort à devoir marcher. 

Dans l ' espèce , la p résence au corps du 3 e des fils R i 
gaux a donc exempte le q u a t r i è m e dont i l s'agit aujour
d 'hui . Pourquoi maintenant, le sort ayant favorisé le cin
q u i è m e , celui-ci devrai t - i l marcher? Cette conséquence , 
la lo i ne la décrè te pas, et vous avez déc idé , nous le r é 
pé tons , dans les affaires deDebic et de Slreel, que l'exemp
tion que procure au frère qui le suit, celui qui est en 
ac t iv i té , vient directement de ce lu i -c i , et non pas des 
éventua l i tés qui peuvent u l t é r i e u r e m e n t se produire à 
l 'égard de celui qui vient ap rès . 

L 'art . 94, en son 2 M, en effet, est absolu, sa disposition 
est formelle : le service de l 'a iné exempte le second, la 
loi ne fait d é p e n d r e cette exemption d'aucune autre con
di t ion , et que s i , au cas où i l y a plus de trois fils, le t r o i 
s ième peut ê t re contraint à marcher si le sort le dés igne , 
la seule conséquence que l 'on puisse t i rer de ce qu'au 
tirage i l obtiendrait un n u m é r o qui l 'exempterait, c'est 
qu ' i l ne procurera pas l'exemption au frère qui le suit, et 
voilà tout . Quant au second, i l tient son pr iv i lège de la 
p résence au corps de celui qui le p r écède , de même que, 
dans l 'espèce, le q u a t r i è m e puise son droit d'exemption 
dans le service actif du frère qui le p récède , sans que 
l 'exemption, pur le sort, de celui qui le suit puisse l u i en
lever un droit qui l u i est acquis. 

Enfin l ' a i t . 24 de la lo i du 27 avr i l 1820 a mis le sceau 
au principe de l 'art . 94 de la loi du 8 janvier 1817, en 
rappelant exp re s sémen t que, d'un nombre impair de fils, 
la petite moitié seulement peut ê t r e appe lée . 

Dans l 'espèce, la décision a t t aquée , loin de contrevenir 
à la l o i , s'y est donc parfaitement conformée. 

ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée constate en fait 
que la famille Rigaux esl composée de sept fils, dont le qua-
trième est Jules-Joseph Rigaux, ici défendeur; que les 2 m B et 
5 m c fils sont remplacés dans la milice; que le 5°, milicien de 
la classe de 1830, a obtenu au sort un numéro qui ne le place 
pas dans le contingent; qu'enfin les 6 e et 7 e fils n'ont pas at
teint fàge de la milice ; 

i ; Attendu que, d'après le principe consacré par l'art. 94, 
§ MM, de la loi du 8 janvier 1817, lorsque d'une famille de 
sept fils, l'aîné el le 5 e fils sont en activité de service ou rem
placés dans la milice, ils confèrent à leurs frères, 2° et 4° dans 
l'ordre de naissance, un droit à l'exemption provisoire d'un an ; 
qu'il en doit être de même quant à l'exemption du 4 e fils, 
lorsque, comme au cas du procès, l'aîné n'ayant pas été appelé 
par le sort, les 2 e et 3 e fils sont en activité de service ou rem
placés dans la milice, puisque, dans ce dernier cas, le droit de 
l'Etat esl sauvegardé comme dans le premier ; 

i i Attendu que le droit à une exemption annuelle accordé 
par la disposition précitée dans le cas du procès au 4 8 fils l'est 
d'une manière précise et absolue; que son exercice n'est sou
mis qu'à la seule condition que le 5 e frère ou son remplaçant 
se trouve encore au service; qu'aucune disposition de loi ne 



subordonne l'exercice de ce droit à la condition que le 8° fils 
sera mis en activité de service; que tout ce qui peut résulter 
de la circonstance que le 3 e fils n'est pas appelé à faire partie 
de la milice, c'est que le6° fils n'aura à réclamer aucune exemp
tion du chef du service ou du remplacement de ses deux frères, 
mais cette circonstance ne peut anéantir le droit à l'exemption 
qu'a procuré au 4 e fils le remplacement du 5 m c ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la décision at
taquée, en exemptant le défendeur, 4 e fils, du service pour un 
an du chef de ce que le 5° frère est remplacé dans la milice, a 
fait une juste application de l'art. 91 , § 3131, et n'a contrevenu 
à aucune autre disposition de loi ; 

ii l'ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 10 juin 1830.— Cassation.— 
Aff. LEMOINE C. RIGAUX.—Plaid. 31 E MASCART.) 

MILICE. — CONGÉ DÉFINITIF PAR FAVEUR SPÉCIALE.— EXEMPTION 

DU FRÈRE. 

Le congé définitif, accordé par faveur spéciale pendant son 
service à un milicien incorporé, ne procure pas l'exemption 
à son frère. Semblable milicien n'a pas rempli son temps 
de service dans le sens de la loi. Loi du 8 janvier 1817, ar
ticle 21 et 94, § M M ; loi du 27 avril 1820, art. 22. 

La famille Jaune se compose de trois fils, dont l 'a îné, 
i n c o r p o r é , avait été congédié avant l 'expiration de son 
temps de service par faveur spécia le . 

Son frère ayant d û , à son tour , concourir au tirage de 
la nyl ice , et ayant obtenu un n u m é r o qu i l'appelait à mar
cher, a r é c l amé , en se fondant sur ce que son aîné ayant 
rempl i son temps de service, i l l u i procurait l 'exemption. 

Sur ce, décis ion du Conseil de milice de Namur ainsi 
conçue : 

« Vu les certificats produits par le milicien Jaune, Zacharie, 
J.-B., de la commune de Gembloux, levée de 1830, à l'appui 
d'une demande d'exemption du chef de ce que son frère aîné a 
été congédié du service en vertu de l'art. 21 de la loi du 8 jan
vier 1817; 

» Ouï M . le commissaire de milice en ses dires et réquisi
toires tendants à ce que l'exemption soit accordée, se fondant 
sur ce que celui qui a été congédié en vertu de l'art. 21 de la 
loi de 1817 a rempli le service pendant tout le temps qu'il a été 
tenu de servir d'après les dispositions légales : 

i i Attendu que les exemptions sont de stricte interprétation, 
et que, pour les obtenir, i l faut qu'elles soient formellement 
accordées par la loi ; 

« Attendu que l'exemption réclamée n'est accordée par au
cun texte de loi ; que si l'art. 22 de la loi du 27 avril 1820 ac
corde une exemption définitive au frère de celui qui a rempli 
son temps de service, les expressions « qui a rempli son temps 
de service » ne peuvent évidemment s'appliquer qu'à celui qui 
a été congédié sans faveur par suite d'expiration du temps 
prescrit par la loi pour le service de la milice nationale, ainsi 
que le dit avec raison l'instruction ministérielle du 21 juillet 
1821 ; qu'en effet ces mots son temps de service ne peuvent 
signifier autre chose qu'un terme fixe déterminé pendant lequel 
le milicien doit rester sous les armes, et ne pourraient qu'im
proprement être employés lorsqu'il s'agit de caractériser l'es
pace indéfini plus ou moins long pendant lequel un milicien 
serait resté sous les drapeaux avant qu'il réclame le bénéfice de 
l'art. 21 de la loi de 1817; 

« Attendu que ceux qui ont été congédiés par suite de 
l'exemption leur accordée ont si peu rempli leur temps de ser
vice que, dans ses art. 13 et 27, la loi exigeait qu'ils fussent 
remplacés annuellement par d'autres à prendre en sus du con
tingent sur chaque commune ou sur les communes réunies qui 
ont fourni les hommes congédiés ; que de là ressort évidem
ment l'intention du législateur, qui n'a pu vouloir accorder 
deux faveurs aussi exorbitantes à une même famille, alors 
qu'elles étaient au détriment des autres miliciens, alors surtout 
que celui qui a été congédié pour infirmités non contractées au 
service, et dont la position est aussi intéressante que celle du 
milicien congédié en vertu de l'art. 21 , ne procure aucune 
exemption à ses autres frères; qu'il importe fort peu que ces 
articles ne soient plus applicables aujourd'hui, parce qu'ils fai
saient partie de la législation à laquelle appartenaient les ar t i 
cles 21 de là loi de 1817 et 22 de la loi de 1820, et qu'ainsi ils 
font ressortir l'esprit de la loi ; 

« Attendu que c'est vainement qu'on invoquerait l'instruc
tion ministérielle du 22 avril 1823 et la dépêche de 31. le m i 

nistre de l ' intérieur, en date du 9 avril 183i ; qu'on effet ces 
instructions, qui n'ont d'ailleurs d'autre autorité que celle d'un 
document à consulter, sont d'abord directement en contradic
tion avec l'instruction du 23 juillet 1821 précitée et avec les 
dépêches de M . le ministre des travaux publics, en dates du 27 
mai 1857, n u 84, et 19 juin 1837, n u 84 2" ; qu'en second lieu 
elles ne reposent que sur une pétition do principe, puisqu'elles 
se bornent à dire que celui qui a été congédié en vertu de l'ar
ticle 21 précité a accompli son temps de service ; faisant droit, 
dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder l'exemption demandée. « 

Appel par le commissaire d'arrondissement, et, le 19 
av r i l 1850, décision de la dépu la t ion permanente du Con
seil provincial qui infirme en ces termes : 

H La dépulation du Conseil provincial, vu l'appel interjeté 
par 31. le commissaire de l'arrondissement de iXanuir contre la 
décision du Conseil de milice de l'arrondissement de Namur, 
qui a désigné pour le service le nommé Jaune, Zacharie, J.-B., 
de Gembloux, quoiqu'il soit le second des fils d'une famille 
composée de trois garçons dont l'aîné a été congédié du service 
comme milicien de la levée de 1S43, eu vertu de l'art. 21 de la 
loi du 8 janvier 1817; 

u Vu le certificat, modèle U, constatant que la famille n'a en 
vie que les trois fils susmentionnés; 

« Vu l'ait. 22 de la loi du 27 avril 1820 : 
u Considérant que l'aîné a élé incorporé le 28 avril 1843 

dans le dépôt général de milice et licencié du 4° régiment de 
ligne le 13 juillet 1848, en vertu de l'art. 21 de la loi du 8 jan
vier 1817; 

ii Considérant que le frère dudit Jaune a été congédié par 
une disposition spéciale de la l o i ; que l'on peut dire à son 
égard qu'il a rempli le service de la milice nationale pendant 
tout le temps qu'il a élé tenu de servir, d'après les dispositions 
des lois existantes, et qu'ainsi ledit Jaune se trouve dans le cas 
prévu par ledit art. 22 de la loi du 27 avril 1820; ordonne ce 
qui suit : 

Art. 1 e r , l'appel dont i l s'agit est accueilli, et ledit Jaune, 
Zacharie, Jean-Baptiste, est exempté définitivement du service 
de la milice. ¡> 

Celte résolut ion de la dépu ta t ion du Conseil provincial 
de Nainur a été déférée à la Cour de cassation par le m i 
licien Demarteau dés igné pour le service par suite de 
l 'exemption de Jaune. 

ARRÊT. — « Attendu que la décision altaquéc constate en 
fait que le délendeur est le second des trois frères dont l'aîné a 
été incorporé le 28 avril 1843, et a été licencie le 13 juillet 
1848, en vertu de l'art. 21 de la loi du 8 janvier 1817, c'est-à-
dire pour une cause d'exemption survenue depuis son incorpo
ration ; 

u Attendu que si, aux termes de l'art. 9 i , 5 3131, de cette lo i , 
le service actif du frère aîné exempte pour un an le second, et 
même le troisième lorsqu'il n'y a que trois frères, i l résulte de 
l'art. 22 de la loi du 27 avril 1820 que, lorsque l'aîné ne se 
trouve plus sous les drapeaux, l'exemption définitive ne peut 
être accordée au puîné que dans les seuls cas où l'aine a rempli 
son temps de service, a élé congédié pour défauts corporels 
contractés au service ou est décédé au service ; 

u Attendu que cette disposition, en exigeant que l'aîné ait 
rempli son temps de service, a nécessairement entendu parler 
du temps fixé par la loi pour la durée du service; que le délen
deur ne peut donc en invoquer le bénéfice, puisque son frère 
aîné, loin d'avoir achevé son temps légal de service, en a été 
exempté avant le terme pour une cause survenue depuis son 
incorporation ; que l'exemption de celui-ci n'a pu motiver 
l'exemption du détendeur; que la décision attaquée, en accor
dant celte exemption, a donc contrevenu à l'art. 22 de la loi du 
27 avril 1820; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision rendue 
en cause par la députation permanente du Conseil provincial 
de l\amur, le 19 avril 1830; renvoie la cause devant la dépu
tation du Conseil provincial de Liège pour être statué sur l'ap
pel interjeté par le commissaire d'arrondissement, etc. » (Du 
27 juin 1838. — Cassation. — Aff. DIMARTEAU e. JAUNE.) 

MILICE. CERTIFICAT L U T . R. — PREUVE CON1RAIRE. DÉ-

PUTAT10NS PERMANENTES. POURVOI EN CASSATION. — PREU

VES NOUVELLES. 

// entre dans l'appréciation souveraine des Députations des 
Conseils provinciaux d'apprécier, sur la production du cer
tificat litt. R, si un individu appelé à faire partie du service 



de la milice est ou non le soutien de ses parents. Loi du 8 
janvier 1817, art. 94, 5 K K ; certificat l i t t . R. 

Fierens, mi l ic ien de la commune de Brasschaet pour 
l 'année 1850, avait été e x e m p t é du service par le Conseil 
de mil ice , comme soutien de sa m è r e veuve, sur la pro
duction du certificat modè le l i t t . R annexé à la l o i du 8 
janvier 1817. 

Appel par Smits, mi l ic ien de la m ê m e classe, et, le 19 
a v r i l , décis ion de la Députa l ion permanente du Conseil 
provincial d'Anvers qu i confirme : « attendu que ce m i 
l ic ien a produi t le certificat l i t t . R prescrit par la loi 
constatant qu ' i l est le soutien de sa m è r e , veuve, à l 'en
tretien de laquelle i l pourvoit par le travail de ses 
mains. » 

Cette décision avait été p récédée d'un rapport du com
missaire d'arrondissement ainsi conçu : 

c Avant de délivrer le certificat en faveur du nommé Fie
rens, J.-P., l'administration locale s'est livrée aux recherches 
les plus minutieuses pour constater la position réelle de la 
veuve Fierens, et i l en est résulté qu'il est bien réellement 
le soutien de sa m è r e ; que celle-ci, loin d'être dans une posi
tion de fortune, telle que la représente le réclamant, n'a d'autres 
ressources que son travail et le secours que lui apporte son fils 
en lui remettant la totalité des journées qui lui sont payées. 

A défaut de ce secours, cette femme tomberait indubitable
ment à charge du Bureau de bienfaisance, et ses filles, loin 
de pouvoir l'assister, l'une ayant quinze ans et l'autre seize, 
sont plutôt une charge qu'un soutien, la veuve prénommée ne 
pouvant exploiter sa petite métairie, consistant en une seule 
vache et un demi bonnier de terre de bruyère, sans le secours 
de son fils, ses moyens ni le peu d'importance de son exploi
tation ne lu i permettant pas de louer un domestique. Ces 
faits ont été confirmés au Conseil par l'Administration commu
nale; finalement le certificat l i t t . B est parfaitement régulier, 
et sa validité ne pouvant être contestée, jusqu'à preuve con
traire je pense qu'il y a lieu de maintenir la décision du Con
seil. » 

Smits s'est pourvu en cassation contre celle déc is ion . 

I l fondait son recours sur ce que la Députal ion perma
nente, qu i , aux termes de l 'art . 139 de la lo i du 8 janvier 
1817, élait tenue de prendre en considéra t ion tous les 
griefs por tés à sa connaissance en instance d'appel, avait 
s t a tué sans avoir pris les renseignements nécessa i res 
pour éclaircir et appréc ie r les faits consignés dans sa re
quê te d'appel; sur ce qu ' i l n'avait r eçu que la veil le de 
sa comparution devant la Députa l ion avis qu ' i l serait 
s ta tué le lendemain sur sa réc lamat ion . Au fond : sur ce 
que la veuve Fierens élai t in téressée dans la succession 
de son pè re pour un capital de treize à seize cents francs, 
et que du moment qu'un in té ressé signalait des ressources 
dans le chef de la partie i n t imée , la Députat ion étai t dans 
le devoir de vérifier les faits s ignalés , qu'autrement l 'ap
pel serait i l lusoire. 

Le demandeur joignait à sa r e q u ê t e la déclara t ion de 
v ingt habitants notables de Brasschaet, portant « que 
Jacques Fierens, dé fendeur , ne pourvoyait pas à la sub
sistance de sa m è r e , » 

Un extrait du cadastre conslalant que le p è r e de la 
veuve Fierens étai t mort laissant des immeubles, à 
Brasschaet seulement, d'un revenu imposable de 2-49 fr . 
74 cent. 

Enfin une lettre du notaire c h a r g é de la l iquidation de 
la succession du pè r e de la m è r e du dé fendeur , portant 
qu'elle avait h é r i t é pour sa part d'une somme de 1,500 fr. 

Le demandeur ne reproduisait pas au surplus l 'original 
de son acte d'appel et la copie notifiée à la Députa t ion du 
Conseil provincial , r éc l amée de l ' au tor i té provinciale par 
le min i s t è re publ ic , n'avait pas été envoyée. 

Dans cet état M. le premier avoca t -généra l DEWANDRE 
a es t imé , ou bien que la Cour, tenant pour constant, 
d 'après l'ensemble des circonstances de la cause, que le 
demandeur avait soumis à la Députat ion du Conseil p ro 
vincial d'Anvers les faits servant de base à son pourvoi en 
cassation, i l y avait l ieu de casser la décision dénoncée 
pour contravention à l 'art. 139 de la loi du 8 janvier 1817, 
à défaut de motifs sur les griefs d'appel, ou bien que, si le 

fait de celte production n 'é ta i t pas suffisamment cons ta té , 
i l y avait l ieu d'ordonner l 'apport de l'acte d'appel. 

ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée constate que 
Jacques Fierens, milicien de 1850, n° 12, de la commune de 
Brasschaet, a produit le certificat § B prescrit par la lo i , con
statant qu'il est le soutien de sa mère, veuve de Corneille-
Antoine Fierens, décédé le 5 ju in 1843, à l'entretien de la
quelle i l pourvoit par le travail de ses mains ^ 

ci Atlendu-que ce point de fait étant ainsi souverainement 
constaté dans la cause, la décision attaquée n'a contrevenu à 
aucune disposition de la lo i , et a fait une juste application de 
l'art. 94, § KK, de la loi du 8 janvier 1817, en confirmant la dé
cision du Conseil de milice qui a exempté ce milicien du ser
vice pour un an ; 

« Attendu d'ailleurs qu'il n'est aucunement établi que les 
pièces produites devant cette Cour ont été soumises à la Dépu
tation permanente; 

K Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. »(Du 5 juin 
1850. — Cassation. — AIT. SJIITS c. FIERENS.) 

— •— 

MILICE. SERVICE PAR ENROLEMENT VOLONTAIRE. — CONGÉ PAR 

ANTICIPATION. 

Le service volontaire dans l'armée permanente n'exempte que 
provisoirement du service de la milice. 

Peut être désigné pour le sercice de la milice le volontaire qui 
a obtenu son congé par anticipation et faveur spéciale. Loi 
du 8 janvier 1817, art. 91 , § C, 94, § GG, et 121. 

Le demandeur J.-J. Leclercq, de la commune de Lter-
baumont, avait con t rac té un engagement volontaire au 
r é g i m e n t d 'él i te . Pendant ce temps, ayant d û concourir 
au tirage de la mil ice pour la l evée de 1849 et ayant ob
tenu au tirage un n u m é r o qu i l 'appelait au service, i l fut 
e x e m p t é provisoirement à cause de sa p résence au corps 
dans l ' a rmée permanente. 

Pos té r i eu remen t i l obtint son congé définitif, par anti
cipation et faveur spécia le , le 31 janvier 1850. 

Le 11 mars, le Conseil de mi l ice , ayant à statuer sur la 
révision annuelle des listes, déc la ra qu'ayant élé congédié 
déf ini t ivement , en vertu de l 'art . 21 île la loi du 8 janvier 
1817, i l avait droi t à l 'exemption définit ive du service de 
la mil ice . Mais, sur l'appel du sieur Henrotte, celle déc i 
sion fut ré formée par la Députa t ion permanente du Con
seil provincial de Luxembourg dans les termes suivants : 

« Vu l'appel interjeté par Mathieu Henrotte à Herbaumont; 
« Vu l'art. 94, § GG, de la loi du 8 janvier 1817 : 
« Considérant que l'intimé appartient à la levée de milice 

de 1849; que le n° 6 qui lui est échu au tirage a été dépassé 
par le contingent que la commune a dù fournir, mais qu'il a 
été exempté pour un an du service de la milice comme étant 
en activité dans l'armée permanente; que, sur la réclamation 
présentée par sa mère, le milicien Leclercq prénommé a été, 
par suite d'une disposition ministérielle du 17 janvier 1850, 
congédié par anticipation sous la date du 21 janvier 1850, 
ainsi qu'il conste du congé ci-annexé délivré par le comman
dant du régiment d 'él i te; 

« En droit : 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 121 de la loi du 8 jan

vier 1817, tous les individus non exemples définitivement 
restent soumis à l'examen annuel et aux dispositions prescrites 
jusqu'à l'âge de 23 ans accomplis ; 

« Considérant que le motif sur lequel l'exemption prononcée 
l'année dernière en faveur de l 'intimé étant venu à cesser 
avant la première session, le Conseil de milice aurait du. le 
désigner cette année pour le service, arrête : la décision du 
Conseil de milice de Keufchâteau est annulée. » 

Pourvoi en cassation par Leclercq, q u i le fonde sur les 
motifs du Conseil de mil ice . 

Conclusions du min i s t è r e public au rejet. 

ARRÊT. — <t Attendu que le service volontaire dans l'armée 
permanente n'exempte pas définitivement du service de la m i 
lice; que l'exemption n'est que temporaire, ainsi qu'il résulte 
de fart. 94, § GG, de la loi du 8 janvier 1817, qui porte : « Sont 
exemptés pour un an ceux qui servent dans les armées de 
terre ou de mer ; :> 

« Attendu que, d'après l'art. 91 , § C, de ladite lo i , le congé 
définitif accordé à celui qui sert dans les armées de terre ou de 
mer ne l'exempte définitivement du service de la milice que 
lorsque, par un congé, i l a été réformé pour cause d'infirmité ; 



« Attendu que telle n'est pas la nature du congé définitif 
qu'a obtenu le demandeur ; que ce congé lui a été accordé par 
anticipation et laveur spéciale; 

« Attendu dès lors que, le motif qui servait de base à 
l'exemption temporaire du demandeur en 1 8 4 9 étant venu à 
cesser, c'est avec raison que la décision attaquée l'a désigné 
pour le service de la milice en 1 8 5 0 ; 

H Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 5 ju in 
1 8 3 0 . — Cassation. — AIT. LECLERCQ c. HENROTTE.) 

MILICE. — ÉTUDES PRÉPARATOIRES A LA THÉOLOGIE. CONGÉ 

DÉFINITIF. 

Le milicien porte sur les contrôles de l'armée, et qui, étant 
incorporé, reçoit un congé plus ou moins long, est censé pré
sent au corps. 

En conséquence semblable milicien, congédié provisoirement 
à cause de ses éludes en théologie, qui, ensuite, reçoit son 
congé définitif, parce qu'il est ordonné prêtre, a rempli son 
temps de service dans le sens de la loi, et procure l'exemption 
à son frère. Loi du 8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , § MM. 

ARRÊT. — 1: Attendu que la décision attaquée fonde l'exemp
tion qu'elle accorde au défendeur sur ce que son frère, Domi
nique Dcpacpe, a été incorporé, comme milicien de 1 8 4 0 , dans 
un des corps de l 'armée, et a été congédié en 1 8 4 8 par expira
tion de service ; sur ce que le défendeur se trouve par consé
quent, et vu le nombre des frères de la même famille, dans l'un 
des cas d'exemption prévus par l'art. 9 4 , § MM, de la loi du 
8 janvier 1 8 1 7 ; 

11 Attendu qu'à l'appui du pourvoi dirigé contre cette déci
sion les demandeurs soutiennent que, bien que Dominique 
Depaepe ait clé incorporé dans le 8 E régiment de ligne, et qu' i l 
lui ait été délivré en 1 8 4 8 un congé définitif, i l est constant 
qu'il n'a jamais servi à l'armée ; qu'à raison de ses études pré
paratoires à la théologie i l a été dispensé du service actif par 
un arrêté royal du 1 4 février 1 8 4 1 ; qu'il a été ordonné prêtre 
en 1 8 1 3 ; que, par suite, en l'absence d'un service actif, i l n'a 
pu procurer à son frère l'exemption de la milice; 

» Attendu que les mots « service actif, » dont se sert l'art. 9 4 , 
§ MM, de la loi de 1 8 1 7 , ne peuvent s'entendre dans le sens 
restreint que leur donne le pourvoi ; que, pour les cas prévus 
par cet article, un milicien est réputé en activité de service, 
lorsqu'il fait partie de l'effectif d'un corps, bien qu'il ne soit 
pas actuellement sous les drapeaux ; 

H Attendu que le milicien, soit qu'il reste présent au corps, 
soit qu'il passe en congé ou dans la position de réserve, le temps 
exigé pour le service de la milice remplit les obligations que 
lu i impose la loi ; que c'est à l'accomplissement de ces obliga
tions par un ou plusieurs frères que l'art. 9 4 , § MM, a entendu 
attacher le bénéfice de l'exemption qu'elle accorde aux autres; 
que le milicien en congé limité ou illimité reste à la disposition 
du gonvernement, et peut à chaque instant être appelé au corps 
dont il fait partie ; 

« Attendu que la dispense du service actif accordée à Domi
nique Dcpacpe par l'arrêté royal de 1841 n'est autre chose 
qu'un congé délivré dans une forme et pour une cause spé
ciales; que les motifs qui ont déterminé le gouvernement à 
accorder cette dispense, et les conditions qu'il lui a plu d'y 
attacher, ne changent en rien la nalure de l'acte ; qu'aussi long
temps que Dominique Dcpacpe restait porté sur les contrôles 
de l'armée, la faveur de la dispense pouvait lui être rclirce ; que 
sa position différait donc essentiellement de celle qui résulte 
d'une exemption, soit temporaire, soit définitive, qui est pro
noncée par les conseils de milice, et à laquelle le gouvernement 
ne peut porter aucune atteinte ; 

« Attendu qu'il importe peu que, dès l'année 1 8 4 5 , Edouard 
Depaepe soit entré dans les ordres; qu'en effet aucune exemp
tion n'a été réclamée et n'a été prononcée de ce chef; que Do
minique Depaepe a donc continué à être porté sur les contrôles 
de l'armée et n'a été libéré du service que par le congé définitif 
qui lui a été délivré en 1 8 4 8 ; 

« Attendu que l'exemption prononcée en faveur du défen
deur du chef du service de son frère ne blesse en rien les droits 
des tiers, puisqu'il est établi que ce dernier a été compris, 
en 1840 , dans le nombres des miliciens qui formaient le con
tingent de sa commune ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
la décision attaquée n'a contrevenu à aucune disposition de loi 
en matière de milice ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les 

demandeurs aux dépens. » ( Du 8 juillet 1 8 8 0 . — Cassation. — 
AIT. VANDAEL c. DE PAEPE. 

MILICE. — ÉTUDES PRÉPARATOIRES A LA THÉOLOGIE. — RENVOI 

EN CONGÉ. FRÈRE DU CONGÉDIÉ. 

Le milicien incorporé qui, pour cause de ses études prépara
toires à la théologie, obtient un congé provisoire, puis son 
congé définitif, pour cause de décès pendant ses éludes, a 
rempli son temps de service dans le sens de la loi. 

En conséquence il procure l'exemption à son frère. Loi du 
8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , § MM. 

ARRÊT. — u Attendu que la décision attaquée fonde l'exemp
tion qu'elle accorde au défendeur sur ce que son frère Edouard 
Claeys, désigné pour le service en 1 8 5 7 , a été incorporé dans 
un des corps de l'armée, et est mort au service en 1 8 3 8 ; sur 
ce que le défendeur se trouve par conséquent, et vu le nombre 
de frères de la même famille, dans l'un des cas d'exemption 
prévus par l'art. 9 4 , § MM, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 ; 

« Attendu qu'à l'appui du pourvoi dirigé contre cette déci
sion les demandeurs soutiennent que, bien que Edouard Claeys 
ait été incorporé dans l 'armée, i l est constant qu'il n'a jamais 
servi ; qu'il avait, à raison de ses études préparatoires à la théo
logie, été dispensé du service actif par arrêté royal ; que, par 
suite, en l'absence d'un service actif, i l n'a pu procurer à son 
frère l'exemption de la milice; 

« Attendu que les mots "service actif,» dont se sert l'art. 9 4 , 
§ MM, de la loi de 1 8 1 7 , ne peuvent s'entendre dans le sens 
restreint que leur donne le pourvoi ; que, pour les cas prévus 
par cet article, un milicien est réputé en activité de service 
lorsqu'il fait partie de l'effectif d'un corps, bien qu'i l ne soit 
pas actuellement sous les drapeaux; 

» Attendu que le milicien, soit qu'il reste présent au corps, 
soit qu'il passe en congé ou dans la position de réserve, le 
temps exigé pour le service de la milice remplit les obligations 
que lui impose la l o i ; que c'est à l'accomplissement de ces 
obligations par un ou plusieurs frères que l'art. 9 4 , § MM, a 
entendu attacher le bénéfice de l'exemption en faveur des 
autres ; 

11 Attendu que le milicien en congé limité ou illimité reste 
à la disposition du gouvernement, et peut, à chaque instant, 
être appelé au corps dont i l fait partie ; 

11 Attendu que la dispense du service aelif accordée par ar
rêté royal à Edouard Claeys, n'est autre chose qu'un congé dé 
livré dans une forme el pour une cause spéciale ; que les motifs 
qui ont déterminé le gouvernement à accorder cette dispense, 
et les conditions qu'il lui a plu d'y attacher, ne changent en 
rien la nature de l'acte; qu'aussi longtemps que Edouard Claeys 
était porté sur les contrôles de l 'année, la faveur de la dis
pense pouvait lui être ret irée; que sa position différait donc 
essentiellement de celle qui résulte d'une exemption , soit 
temporaire, soit définitive, qui est prononcée par les conseils 
de milice et à laquelle le gouvernement ne peut porter aucune 
atteinte ; 

•i Attendu qu'il n'appartient pas à la Cour de cassation de 
rechercher si Edouard Claeys était, en 1 8 3 7 , étudiant en théo
logie, et pouvait réclamer de ce chef l'exemption temporaire 
admise par la loi ; qu'en fait aucune exemption n'a été pronon
cée, el que Edouard Claeys a l'ail partie de l'effectif du 9 E régi
ment de ligne jusqu'à l'époque de son décès en 1 8 5 8 ; 

« Attendu que l'exemption admise par la décision attaquée 
en faveur du défendeur, du chef du service de son frère, ne 
blesse en rien les droits des tiers, puisqu'il est établi que ce 
dernier a été compris, en 1 8 3 7 , dans le nombre des miliciens 
qui formaient le contingent de sa commune ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la décision 
attaquée n'a contrevenu à aucune disposition de loi en matière 
de milice ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne les 
demandeurs aux dépens. » ( Du 8 juillet 1 8 8 0 . — Cassation. — 
Aff. VAN DAEL C. CLAEYS ) 

MILICE. — FAMILLE DE SEPT FILS. — ORDRE D'APPEL AU SERVICE. 

D'une famille de sept fils, dont trois ont concouru au tirage, 
le service de l'aîné exempte le second, bien que le troisième 
obtienne au tirage un numéro qui ne l'appelle pas à faire 
partie du contingent. Loi du 8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , 
l i t t . MM. 

2 2 Mars 1 8 5 0 , décis ion du conseil de milice de Namur 



qui dés igne pour le service Olivier Corneille, second des 
sept frères, dont l 'a îné est au service, mais attendu que 
le t ro is ième a obtenu, an tirage de 1850, un n u m é r o qu i 
l 'exempte. 

Appel à la dépu ta l ion du m ê m e l i eu , et, le 19 a v r i l , 
décision qui annule et exemple provisoirement l'appelant 
du service de la mi l ice , attendu qu'aux termes de l 'ar
ticle 94, l i t t . MM, de la l o i du 8 janvier 1817, le service 
du frère a îné exemple le second. 

Pourvoi en cassation par J. Caramin, mi l ic ien de la 
m ê m e année , pour violation de l 'art . 94, § MM, de la lo i 
du 8 janvier 1817, de l ' a r rê té royal du 25 mai 1825 et de 
l ' instruct ion min is té r ie l le du 4 mars 1835, aux termes 
desquels l 'exemption provisoire du second fils doit cesser, 
si le t ro is ième obtient un haut n u m é r o . 

Conclusions du min i s t è re public au rejet. 

ARRÊT. — « Attendu que la décision attaquée constate que 
la famille Corneille se compose de sept garçons ; que l'aîné se 
trouve en activité de service comme milicien de la levée de 
1845 ; qu'Olivicr-Joseph-Ghislain Corneille, deuxième des fils, 
ici défendeur, milicien de la classe de 1847, a été atteint par le 
sort; que le troisième fils, milicien de 1850, a obtenu au sort 
un numéro qui ne le range pas dans le contingent; 

et Attendu que, d'après l'art. 94,'] MM, de la loi du 8 jan
vier 1817, lorsque dans une famille i l se trouve plus de trois 
fils, le service de l'aîné exempte le second, et que le troisième 
peut être appelé au service, s'il est désigné par le sort ; 

« Attendu que l'exemption accordée en ce cas par la loi au 
deuxième fils n'est soumise qu'à la condition de l'activité de 
service du frère aîné ; que le renouvellement de cette exemp
tion annuelle n'est pas subordonné par la loi à la mise en acti
vité du troisième fils ; que si celui-ci n'est pas désigné par le 
sort ou s'il est exempté pour défauts corporels, i l en résulte 
seulement qu'il ne procure pas d'exemption au quatrième fils, 
mais la circonstance que le troisième fils n'est pas appelé au 
service n'enlève pas au deuxième fils le droit qu'il acquiert à 
l'exemption du chef du service de son frère aîné; qu'il suit de 
là que la décision attaquée, en exemptant le défendeur pour un 
an du chef de la présence de son frère aîné sous les drapeaux, 
a fait une juste application de l'art. 94, § MM, de la loi du 
8 janvier 1817, et n'a contrevenu à aucune autre disposition 
de loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourv.oi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 17 ju in 1830. — Cassation. — 
AfT. CARAMIN c. CORNEILLE.) 

M I L I C E . — F A M I L L E D E Q U A T R E F R È R E S . — S E R V I C E V O L O N T A I R E 

D U S E C O N D . 

D'une famille de quatre frères, dont le second est au service, 
l'enrôlement volontaire de celui-ci dans l'armée permanente 
exempte l'aîné. Loi du 8 janvier 1817, art. 94. l i t t . MM ; cer
tificat modèle l i t t . T. 

Deneunhauser, a îné de quatre f rères , dont le cadet 
avait con t rac t é un engagement volontaire dans l ' a rmée 
permanente, ayant obtenu, au tirage de la mil ice de 1830, 
un n u m é r o qui l'appelait à marcher, a r éc lamé l'exemp
tion du service, en se fondant sur la p résence au corps 
de son f rère , et, le 15 mars, décis ion du conseil de milice 
d 'Arlon qui accueille sa demande. 

Appel par Lebrun, qui p ré t end que le service volon
taire d'un frère dans l'armée permanente ne peut procurer 
l 'exemption à un autre membre de la famille dans'la m i 
l i ce ; mais le 3 avri l décis ion de la dépu ta l ion permanente 
du Conseil provincial d 'Arlon ainsi conçue : 

« Vu l'appel que le sieur Lebrun, Pierre-Nicolas, domicilié 
à Sidry, commune d'Etalle, a interjeté appel de la décision du 
conseil de milice d'Arlon-Virton, en date du 13 mars dernier 
par laquelle le sieur Deneunhauser (Augustc-C.harles-Henri),de 
la même commune, a été exempté pour'un an du service comme 
aîné de quatre frères dont le deuxième est en activité de ser
vice ; 

« Vu l'art. 94, $ MM, de la loi du 8 janvier 1817; 
<i Attendu que l'appel est fondé sur ce que le frère de l ' i n 

timé n'étant au service dans l'armée que depuis très-peu de 
temps, i l ne doit procurer l'exemption à son aîné que pour au
tant qu'il viendrait en déduction du contingent que la com
mune doit fournir; 

« Attendu qu'il résulte du certificat, modèle V, produit, que 
l 'intimé est l'aîné d'une famille composée de quatre garçons, 
dont le second, âgé de 16 ans el 5 mois, se trouve en activité 
de service au 8 m e régiment de ligne, ainsi qu'il consle du cer
tificat de présence au corps délivré, sous la date du 17 février, 
par le colonel-commandant ledit régiment; 

i l Attendu qu'un enrôlé volontaire dans l'armée permanente 
ne peut, en cette qualité, être incorporé en déduction d'un 
contingent de milice, et qu'il doit au contraire être exempté, 
en vertu de l'art. 94, § GG, de la loi du 8 janvier 1817; 

« Attendu enfin qu'aucune disposition des lois sur la milice 
ne subordonne les effets de la présence au corps d'un frère à un 
terme quelconque du service, et que dès lors la justification 
faite au conseil de milice par l'intimé est suffisante; 

« Arrête : Art. 1 e r . La décision du conseil de milice de l'ar
rondissement d'Arlon-Virton est maintenue. » 

Lebrun s'est pourvu en cassation contre cette déc is ion . 
Les lois sur la mi l i ce , d isa i t - i l , qui tracent les devoirs 

des citoyens envers l'Etat comme miliciens, sont é t r an 
gères à l ' a rmée permanente. A p r è s a v o i r indiqué les règles 
d 'après lesquelles les divers membres d'une m ê m e famille 
devraient concourir à la formation du contingent, on com
prend que ces lois aient admis, comme venant en d é d u c 
t ion du nombre à fournir par la famille, ceux des frères 
qu i auraient con t rac té un engagement volontaire dans la 
mi l ice , parce qu'en effet ceux-là viennent naturellement 
en déduc t ion du contingent; mais, ajoutait-il, i l ne peut 
pas ê t re en t ré dans la pensée du légis lateur de laisser an 
pouvoir des miliciens, en s'enrolant dans l ' a rmée perma
nente, de contraindre d'autres miliciens à marcher pour 
leurs frères dans la mil ice . 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est constaté en fait, par la décision 
attaquée, que le défendeur est l'aîné de quatre frères dont le 
second est au service comme enrôlé volontaire dans l'armée 
permanente, dans un rang inférieur à celui de sous-lieutenant, 
el que le pourvoi soulève la question de savoir si le service du 
puiné, comme volontaire, a pu faire accorder à l'aîné l'exemp
tion de la milice pour un an; 

c Attendu que l'art. 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817 
met sur la même ligne le service dans l'armée permanente et 
celui dans la milice nationale ; que cela est exprimé en termes 
formels dans la première partie de ce paragraphe, qui exempte 
celui dont le frère unique est au service actif dans la milice 
nationale ou l'armée de terre ou de mer; que les mots, acti
vité de service, ont nécessairement la même signification dans 
la seconde partie du même paragraphe qui est en relation i n 
time avec la première, puisqu'elles ont pour but l'une et l'autre 
de régler le droit respectif de l'Etat et de la famille dans les cas 
où i l y a plusieurs frères; que cela résulte d'ailleurs des termes 
du certificat exigé par la disposition finale de ce paragraphe 
pour tous les cas qu ' i l prévoit, et dont le modèle joint à la loi 
sous la lettre ï prévoit les deux hypothèses où celui qui doit 
procurer l'exemption à un frère sert dans la milice ou dans 
l'armée de ligne ; 

u Attendu que, si le paragraphe cité trace pour les cas ordi
naires la règle que le service de l'aîné exempte le second, el le 
service du troisième le quatrième, i l en résulte bien que la loi 
entend accorder la priorité à l'Etat afin d'assurer son droit pour 
toutes les éventualités, mais nullement que le service d'un 
puiné qui s'est engagé avant l'âge de la milice ne puisse jamais 
procurer l'exemption à son aîné ; que de ce que la loi fait alter
ner le droit de l'Etat et celui de la famille, i l suit au contraire 
que, s'il est satisfait au droit de l'Etat par la présence sous les 
drapeaux d'un puiné, la famille doit, à son tour, obtenir 
l'exemption de celui qui est appelé ensuite au tirage de la 
milice; qu'aussi la première partie du paragraphe exempte, 
sans égard à leur rang d'âge, celui dont le frère unique est au 
service, et que ce qui est vrai pour le cas où i l n'y a que deux 
frères doit l'être pour les deux frères aînés d'une famille, des
quels l'Etat ne peut également réclamer qu'un seul pour le ser
vice ; 

u Attendu qu'il suit de ce qui précède que la décision atta
quée, en exemptant le défendeur du service pour un an à raison 
de la présence sous les drapeaux de son frère puîné, loin de 
contrevenir à aucun texte de loi , a fait une juste application de 
l'art. 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 3 ju in 
1850.—Aff. LEBRUN C. DENEUNHAUSER.—Plaid. M" VAN DIEVOET.) 

IMPRIMERIE DE J. H . BRIARD, RUE NEUVE, FAUBOURG DE NASUR, 51 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D R O I T C R I M I N E L . 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — COMPLICES. — 

JUGEMENT SEPARE. 

Lorsque l'auteur d'un fait criminel a été jugé et condamné, si 
les complices sont ensuite traduits devant la Cour d'assises, 
le jury doit-il encore être interrogé sur l'existence du fait qui 
a donné lieu à la condamnation de l'auteur et sur les cir
constances aggravantes de ce fait? 

Nous avons pub l i é , BELGIQUE JUDICIAIRE, t . I X , p. 1 0 2 2 , 
l 'opinion de M . DEWANDRE, premier avoca t -généra l p r è s la 
Cour de cassation de Belgique, sur cette question. 

D'après ce magistrat, l'existence du fait pr incipal ne 
peut pas ê t r e deux fois mise en question. Une fois j u g é e 
envers l 'auteur, elle est j u g é e pour tout le monde; elle 
l'est entre celui qui en est directement responsable et le 
min i s t è re public qui r ep ré sen t e la soc ié té , par consé
quent tous ceux qui la composent. 

Nous ne pouvons admettre, sans dist inction, l 'opinion 
de M . DEWANDRE. Le droi t de se défendre en toute discus
sion judiciaire est un droit naturel et sacré dont personne 
ne peut ê t re p r ivé . La violation de ce droi t emporte même 
nu l l i t é bien que la loi ne la prononce pas textuellement, 
et cependant une règle trop absolue pourrait avoir pour 
conséquence de priver le complice mis en jugement après 
l 'auteur principal du droit de faire valoir ses moyens de 
défense sur l'existence du fait pr incipal et sur les circon
stances aggravantes de ce fait, droit qu ' i l aurait eu incon
testablement s'il avait été mis en cause lors du premier 
jugement. I l peut en effet avoir de nouveaux moyens à 
opposer aux arguments de l'accusation. 

Pourrait-on admettre, par exemple, que lorsqu'un crime 
a été déc la ré constant par le j u r y à l'occasion d'une pre
m i è r e poursuite contre l 'auteur pr incipal , le complice, 
qu i depuis sa mise en jugement a acquis la preuve m a t é 
riel le de la non-existence de ce crime ou de l'une de ses 
circonstances,devrait accepter, sans pouvoir s'en défendre , 
la p r e m i è r e décision du j u r y ? 

Ce serait év idemment faire une fausse application de 
l ' au to r i t é de la chose j u g é e . 

C'est ce que la Cour de cassation de France a décidé en 
diverses circonstances : 

A ins i , le 1 3 prair ial an X I I , elle décidai t qu'un accusé 
de complici té de banqueroute frauduleuse qui n'a pas élé 
partieau jugement d'acquittement rendu au profit du prin
cipal accusé ne peut s'en prévalo i r pour é t ab l i r en sa fa
veur l ' au tor i té de la chose j ugée ( J . DU P A L . , 3 E éd i t . , t. I V , 
p . 2 4 ) . 

C'est c e m è m e principe qui l u i dicta son a r rc tdu 2 3 avr i l 
1 8 1 1 , invoqué par MORIN, Dict. V° Chose jugée, p . 1 5 2 , 
qu'elle rendit dans les circonstances suivantes : 

Kle in , Fleury, Biegler et Steigleter étaient conjointe
ment p révenus d'un même vol commis avec effraction au 
to i t d'un bâ t iment de campagne. Par un premier a r r ê t du 
6 mai 1 8 0 9 , la Cour spécia le du Mont-Tonnerre se déclara 
compéten te à l 'égard de ces quatre p r é v e n u s , et son a r r ê t 
fut confirmé par la Cour de cassation. —Par un second 
a r r ê t du 2 0 ju i l l e t 1 8 0 9 , statuant au fond à l 'égard de Klein 
et Fleury qui seuls avaient été a r r ê t é s , elle déclara ne 
pouvoir admettre qu'ils eussent fait l'effraction ; en con
séquence , elle se borna à les condamner correctionnelle-
ment , comme coupables de vol simple, à deux années d'em
prisonnement.—Quant à Biegler et Steigleter, elle rendit , 

le 1 8 novembre 1 8 0 9 , un a r r ê t par contumace par lequel 
elle déclara éga lement que l'effraction n 'é ta i t pas constante, 
et p rononça la m ô m e peine. — Ces deux inculpés a r r ê t é s 
le 1 8 d é c e m b r e 1 8 1 0 , soutinrent que leur p résence faisait 
tomber de plein dro i t l ' a r rê t de contumace rendu contre 
eux. — L e 1 0 av r i l 1 8 1 1 , a r r ê t par lequel la Cour spéc ia le , 
prenant pour base la qualification donnée au fait par son 
a r r ê t du 2 0 ju i l l e t 1 8 0 9 , se déclara i ncompé ten te . 

La Cour de cassation cassa cet a r r ê t par le motif « que, 
par un renversement de tous les principes consacrés par 
nos lois, relativement à ce qu i constitue la chose j u g é e , c'est 
dans son a r rê t du 2 0 ju i l l e t 1 8 0 9 , rendu en faveur de 
Klein c l Fleury, et dans lequel Biegler et Steigleter n'ont 
été ni parties, ni appe lé s , que la Cour spéciale du d é p a r 
tement du Mont-Tonnerre est al lée chercher la qualifica
tion du fait i m p u t é à ceux-ci, d 'où i l r é su l t e qu'elle a fait 
une fausse application de l ' au tor i té de la chose j u g é e . » 

Un a r rê t de l a m è m e C o u r , du 1 8 j u i n 1 8 3 0 ( J . DU P A L . , 
3° é d i t . , t . X X I I I , p . 5 9 8 ) , déc ide encore qu ' i l n'y a contra
r i é t é , emportant nu l l i t é entre deux déclara t ions du j u r y , 
qu'autant que ces deux déclara t ions sont émises par les 
mêmes j u r é s et à la suite du m ê m e déba t . Qu'en c o n s é 
quence un accusé reconnu coupable de coups et de bles
sures, déc la rés par le j u r y avoir occasionné la mort , ne 
peut se faire un moyen de nul l i t é de ce que, par une p r é 
céden te déclara t ion rendue par un autre j u r y , à l ' égard 
d'un complice du m ê m e fait, i l a été d i t que les coups et 
blessures n'ont pas occas ionné la mort . 

I laencore été j ugé par la môme Cour, le 1E R j u i l l e t 1 8 3 0 , 
( I B . , t . X X I I I , p . 6 3 8 ) qu ' i l n'y a point contradiction entre 
les déc lara t ions de deux jurys différents rendues contre 
deux accusés d'un m ê m e crime, en ce que le premier 
j u r y a déclaré l ' un des accusés coupable sans les c i rcon
stances aggravantes, et que le second j u r y a déc la ré l 'au
tre accusé coupable avec les circonstances aggravantes. 

Autre exemjtte. — Chantpie fut accusé de banqueroute 
frauduleuse comme ayant d é t o u r n é une partie de son actif 
au pré jud ice de ses c r éanc i e r s , reconnu dans son bi lan 
des dettes supposées , et soustrait l 'un de ses livres de com
merce. Mais, déc la ré par le j u r y non coupable sur chacun 
de ces chefs, i l fut a c q u i t t é , le 7 novembre 1 8 4 0 . 

P o s t é r i e u r e m e n t à cet acquittement, le sieur Poirier fut 
t radui t devant la même Cour d'assises du chef de compl i 
cité de la m ê m e banqueroute pour avoir aidé et assisté 
Chantpie dans les d é t o u r n e m e n t s d'actif, reconnaissance 
de dettes et soustraction de livres qui avaient fait l 'objet 
de l'accusation po r t ée contre ce dernier. — Celle fois le 
j u r y déclara : 1" qu ' i l y avait eu par Chantpie d é t o u r n e 
ment de son actif au p ré jud ice de ses c r é a n c i e r s ; 2 ° q u ' i l 
y avait eu par l u i reconnaissance frauduleuse de dettes 
s u p p o s é e s ; 3° qu ' i l y avait eu par l u i soustraction de l 'un 
de ses livres de commerce; 4 ° que le sieur Poirier é tai t 
coupable, avec circonstances a t t énuan te s d'avoir a idé et 
assisté Chantpie dans ces d é t o u r n e m e n t s , reconnaissance 
et soustraction. En conséquence Poirier fut condamné à 
quatre années d'emprisonnement. 

Sur le pourvoi , la Cour de cassation de France d é c i d e , 
le 5 mars 1 8 4 1 , que la déclarat ion du j u r y intervenue en 
faveur de Chantpie n'a point l ' au tor i té de la chose j u g é e à 
l 'égard de Poir ier ; que l'acquittement de l'auteur p r i n 
cipal, qui peut r e c o n n a î t r e pour cause le défaut d ' inten
tion criminelle de sa part, ne fait pas obstacle à la pour
suite et à la condamnation du complice; que, celui-ci ne 



pouvant ê t re c o n d a m n é qu'autant que les faits constitutifs 
du crime sont déclarés constants contradictoiremcnt avec 
l u i , i l s'ensuit que lorsqu ' i l est mis en jugement ap rès que 
l'auteur principal a é té acqu i t t é , les questions à poser au 
j u r y doivent nécessairement comprendre quelques-uns des 
points qui avaient déjà été soumis explicitement ou i m 
plicitement à d'autres j u r é s lors du jugement de l'auteur 
pr inc ipal (J. DU P A L . , 1841, t . I , p. 587). 

Le point de savoir si , à l'occasion d'une nouvelle pour
suite on peut remettre en question la décis ion d'un jury-
rendue en faveur d'un autre ind iv idu alors m ê m e qu'elle 
aurait déc idé que le crime n'existait pas, a éga lement 
occupé les auteurs : 

MERLIN, Questions, V' ) Faux, % 6 déc ide la question affir
mativement : « Dans le cas où deux procès criminels, dit-
i l , sont in ten tés successivement sur le même fait le 
jugement qu i intervient sur le premier des deux procès 
n'a et ne peut avoir aucune influence sur le jugement du 
second parce que celui-ci n'a pas d û nécessa i rement è l re 
p r é c é d é par ce lu i - là , ou en d'autres termes parce que 
celui- là n'est point pré judic ie l à celui-ci : et c'est ce qui 
explique pourquoi le jugement qu i , sur l'accusation por tée 
contre Pierre d'avoir empoisonné Jean, déc l a r e qu'il n'y 
a point eu d'empoisonnement ne fait nu l obstacle à ce que 
Paul soit ensuite r e c h e r c h é , accusé et condamné comme 
coupable du môme cr ime. » 

Celte opinion est pa r t agée parMoRiN, Dkl. de droit criin., 
V Chose jugée, p . 152. 

MANGI.N, Traité de /'«cf. pub., n" 400, en se posant la 
question, cite l 'opinion de MERLIN que nous venons de rap
porter et d i t qu ' i l croit qu ' i l doit en ê t r e ainsi dans tous 
les cas où i l s'agit d'un dél i t qui peut avoir pour auteur, 
tel ind iv idu indi f féremment , comme un vo l , un meurtre, 
un incendie. 

Nous croyons qu ' i l y a une distinction à faire dans l'ap
plication de l ' au tor i té de la chose j u g é e . Une régie u n i 
forme conduirait souvent à l ' injustice ou à l'absurde. Les 
réponses défavorables au complice ne peuvent l u i èlre 
opposées s'il n'a pas été appe lé à s'en défendre ; mais doit-
i l en ê t re ainsi lorsque les réponses ont eu pour résu l t a t 
de d é t r u i r e le corps de dé l i t , ou les circonstances aggra
vantes du fait pr incipal? 

MANGI.V, s'occupant des crimes de banqueroute, do b i 
gamie, etc., qui sont i nhé ren t s à la personne qui s'en est 
rendue coupable, pense qu'on ne peut plus poursuivre 
comme complices de ces crimes lorsqu' i l a été j u g é qu'ils 
n'ont pas exis té , des individus qui n'ont pas figuré dans 
la p r e m i è r e p r o c é d u r e . 

« Quand i l est j ugé pré judic ie l le inent avec le Ministère 
publ ic , d i t - i l , qu'un crime n'a pas été commis i l est j u g é 
qu'aucune répa ra t ion n'est due à la socié té . Qu'importe 
qu' i l ait eu pour contradicteur tel accusé , p lu tô t que tel 
autre, lorsque le jugement ne repose pas sur des motifs 
qui soient p lu tô t personnels à ce lui- là qu 'à ce lu i -c i , et 
qu ' i l déc ide pour tous que le crime n'a pas ex i s t é? — Si 
l'on objecte que le min i s t è r e public peut avoir découver t 
de nouvelles preuves, je r épondra i que la force de la chose 
j u g é e , sur une question pré jud ic ie l l e , est telle qu'elle 
peut faire violence à la vé r i t é m ê m e et la soumettre à son 
a u t o r i t é ; la chose j u g é e est une présompt ion légale qui 
exclut toute preuve contraire, lorsque, sur son fonde
ment, la loi dén ie l'action en justice (Code c i v i l , a i t . 1381 
et 1352) ; ainsi le veut l ' in térê t publ ic . » 

Nous croyons avec l u i que la Cour de cassation avait 
plus sainement app réc i é la question lorsqu'elle décidai t 
que, si de deux accusés traduits en jugement, l 'un comme 
auteur d'un crime et l'autre comme complice, le premier 
est déc la ré non coupable et le second coupable de compli
c i té , ces déc la ra t ions peuvent ê t re concordantes lorsqu'il 
existe un corps de délit auquel la complic i té puisse se 
rattacher avec l'auteur quelconque de ce déli t qui n'est 
pas connu ou mis en jugement, mais qu ' i l n'en peut ê t r e 
ainsi lorsqu' i l r é su l t e de la déclara t ion du j u r y qu ' i l n'y a 
eu ni corps de dé l i t , ni auteur de ce p r é t e n d u dé l i t . (CASS. 
DE FRANCE, 14 janvier 1820, J. DU PALAIS, t . XV, p . 698); — 

23 janvier 1830, ( I B . , t . X X I I I , p . 82) ; — 17 mars 1831; 
( I B . , t . X X I I I , p . 1337). 

Le 7 mars 1806, la même Cour décidai t qu'un ind iv idu 
ne peut ê t r e condamné comme coupable d'avoir r ece lé un 
d é s e r t e u r , si le conseil de guerre a jugé que l ' ind iv idu 
rece lé n 'étai t point en état de déser t ion (J. nu P A L . , t . V, 
p . 215). Dans ce cas elle faisait donc application de l 'au
tor i té de la chose j ugée au profit d'un individu qui n'avait 
élé ni partie, ni appe lé en cause et i l eut é té impossible 
de faire autrement le corps de délit ayant complè t emen t 
disparu par suite du jugement du conseil de guerre. 

I l a encore été j u g é qu'un accusé ne peut pas ê t r e con
d a m n é aux peines du vol domestique comme complice 
d'un domestique qui est. déc la ré non coupable (Cass. de 
France, 20 septembre 1828 et 19 j u i n 1829, I B . , t. X X I I , 
pp. 181 et 1150). I l n'y avait lieu dans ce cas que de pro
noncer une peine d'emprisonnement pour compl ic i té de 
vol simple. 

Remarquonsencoreque, si le jurydevai texaminer pour 
le complice les questions relatives à des circonstances 
aggravantes déjà résolues néga t ivement à l 'égard de l ' au
teur pr incipal , on arr iverai t à celle conséquence que le 
complice pourrai t ê t r e condamné à une peine plus forte 
que l'auteur du dél i t , ce qui serait contraire à l 'art . 59 du 
Code p é n a l . 

D'ailleurs n'est-il pas de principe qu ' i l faut toujours 
i n t e r p r é t e r la loi dans le sens le plus favorable à l ' accusé . 

Nous pensons donc, avec M . DEWANDRE, que l ' au to r i t é de 
la chose j u g é e doit è l r e respec tée chaque fois que la d é 
claration du j u r y ne pourra porter atteinte aux droits de 
la défense qui doivent ê t r e sac rés . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O H E R C I A L E . 

HAUTE-COUR DES PAYS-BAS. 

P r é s i d e n c e d e M . n o n c k e r - C u r t l u s T a n T I e n h o v e n . 

FAUTE. — PREUVE. — DOMMAGE.—RÉPARATION. — NAVIRE. — PORT. 

Celui qui prétend qu'un tort lui a été causé par la faute ou la 
négligence d'un tiers, doit prouver cette négligence, lors même 
qu'en usant de la chose du tiers selon sa destination, il au
rait subi le dommage par suite d'un vice caché de cette 
chose. 

Spécialement : Le propriétaire d'un navire quia coulé bas dans 
un port en heurtant contre un pieu qui se trouvait au fond 
de l'eau, n'a pas d'action en réparation du dommage contre 
la ville à laquelle le port appartient et gui en a la surreil-
lance, s'il ne prouve directement qu'il y a eu de la part de 
son administration, faute ou négligence. 

(LA VILLE DE ROTTERDAM C. VAN IIER MEYDEN.) 

Le navire de Van der Meyden ayant donné un choc 
contre un pieu qui se trouvait au fond de l'eau, dans le 
port de Rotterdam, se f i l une voie d'eau et coula. Le pro
p r i é t a i r e agit en indemni t é contre la vi l le de Rotterdam, 
en sa qual i té de p rop r i é t a i r e du port, chargée en outre 
de son entretien et de son approfondissement. 

Par a r r ê t du 28 novembre 1849, la Cour d e l à Hollande, 
mér id iona le condamna la partie défenderesse à prouver 
que le dommage n 'é ta i t pas le résu l ta t de sa faute, ou de 
sa nég l igence , mais l'effet d'un cas for tui t . 

La vi l le de Rotterdam s'est pourvue en cassation contre 
cette décis ion. 

ARRÊT.— « La lîautc-Cour, ouï M . l'avocat-général GREGORY 

dans ses conclusions conformes ; 
Considérant que la demanderesse en cassation se fonde sur 

une violation de l'art. 1902 du Code Neeri. (13115 du Code Na
poléon), en ce que la preuve de la négligence ou de la faute de 
la demanderesse en cassation, défenderesse primitive, n'a pas 
été mise par l'arrêt attaqué à charge du demandeur, mais 
que la défenderesse a été condamnée à prouver que le dommage 
causé était la suite d'un cas fortuit et non de sa négligence; 

« Considérant que, ce moyen étant fondé, i l y a lieu d'annu
ler l'arrêt attaqué et de confirmer le jugement de première 
instance ; 



i i Considérant, en effet, que le Tribunal de première instance 
de Rotterdam a débouté le demandeur de son action, pour ce 
motif qu'il n'a point établi que l'accident survenu à son navire 
ait été causé par une faute ou une négligence commise par 
l'Administration de la ville de Rotterdam; tandis que l'arrêt 
attaqué a réformé cette décision, sans invoquer quelque preuve 
nouvelle, mais en se fondant uniquement sur ce que cette né
gligence ou cette faute résulterait à suffisance de droit, de ce 
que l'accident a eu lieu dans le port de Rotterdam, propriété 
de cette ville, et placé sous la surveillance et la direction de son 
Administration, d'où résulterait que tout accident survenu dans 
ce port, devrait être supporté par la ville tant qu'elle n'établit le 
cas fortuit, ou la faute de celui (pic l'accident a frappé ; 

« Attendu que, s'il était permis de raisonner ainsi, la règle 
tracée par l'art. 1802 du Code Nccrl., « actori incumbit proba-
tio, adore non probante rcusest absolcendut,userait renversée, 
et que ce ne serait plus à celui qui prétend que la négligence 
de l'adversaire lui a causé un tort à prouver cette négligence, 
mais que ce serait à l'adversaire, qui nie celte négligence, à 
prouver qu'il n'a pas été négligent, el que le dommage est l'ef
fet d'un cas fortuit : d'où, de conséquence en conséquence, on 
arriverait à ce dernier résultat que tout dommage qui attein
drait quelqu'un sur le terrain ou dans les eaux navigables ap
partenant à un tiers, devrait être réparé par celui qui en est le 
propriétaire ou qui y commande, à moins que celui-ci ne 
prouve qu'il a été d'une diligence irréprochable et que la cause 
de l'accident est un cas fortuit ; 

« Attendu qu'une doctrine pareille, renversant la règle île 
l'art. 1902 du Code i\eerl., peut bien être fondée dans quel
ques cas que la loi a formellement exceptés, et dans lesquels, 
par suite d'une présomption de droit, une personne est déclarée 
responsable, à moins qu'elle ne prouve le cas fortuit, mais que 
dans le cas actuel aucune exception de ce genre ne se présente; 
qu'il est établi en fait, par la décision attaquée, que le pieu 
contre lequel le navire du demandeur a heurté a été trouvé, à 
l'aide d'une cloche à plongeur, au fond de la vase à laquelle le 
navire n'avait touché que parce que la marée était exception
nellement très-basse, sans qu'on ait articulé dans le cours du 
procès, et sans que l'arrêt mentionne aucune faute ni aucune 
négligence à charge de l'Administration communale, dans le 
curage et l'approfondissement du porl ; 

'! Par ces motifs, la Cour annule l'arrêt de la llaute-Cour de la 
Hollande méridionale du 28 novembre dernier, et faisant ccque 
la Cour aurait dù l'aire, ordonne que le jugemeut duTribunal de 
Rotterdam produise sou plein et entier effet ; condamne le dé
fendeur aux dépens. « (Du 7 novembre 1830.— Plaid. M3IC S 

SCHOONEVELD c. PAKE» VAS RIEHSIIYK.) 

OBSERVATIONS. — Nous doutons que la solution que la 
Haute-Cour a donnée à une question qui n'est pas sans 
in té rê t doive ê t r e pré fé rée à celle de l 'a r rê t a n n u l é . Cer
tainement c'est au demandeur à prouver la nég l igence du 
dé fendeur , pour l u i faire supporter les suites d'un fait 
dommageable q u ' i l attribue à celte n é g l i g e n c e ; mais n'a-
t - i l pas fourni la preuve que la loi met à sa charge, dès 
qu ' i l a établ i que c'est un vice caché de la chose du d é 
fendeur qu i a é té cause du dommage? En équ i t é déjà , i l 
semble plus r é g u l i e r de faire supporter ce dommage par 
celui qui devait au moins conna î t r e l 'état et les vices de 
ce qu ' i l a en sa possession, que par celui qui n'a fait 
qu'user d'une chose qu' i l ne pouvait c o n n a î t r e , selon son 
droi t et la destination de ce l l e -c i . Et c'est encore à la 
m ê m e solution que le droit positif conduit directement; 
car cette p résompt ion légale de faute, que la Haute-Cour 
déc la re nécessa i re pour qu ' i l y ait dérogat ion à la règle 
actori incumbit probatio, exisle préc i sément dans le cas 
actuel. Si dans le Code c iv i l l 'art, lil'â, et dans le Code 
Néer landais l 'art . 1902, qui le t raduit , disent : >• Celui qui 
« réc lame l 'exécut ion d'une obligation, doit la prouver, » 
l 'ar t . 1384 du Code c iv i l et l 'art. 1403 du Code JJeei-land. 
disent aussi qu'on doit r épondre du dommage causé par la 
chose qu'on a sous sa garde : Door zaken welke nwn on-
tler zyn opzic/l lieeft; et i l nous semble que cette disposi
t ion justifiait l ' a r rê t a t t a q u é . I l est de principe, disent les 
auteurs, que l 'ordre qui lie les hommes en société ne les 
oblige pas seulement à ne nuire en rien à qui que ce soit, 
mais oblige aussi chacun à tenir tout ce qu ' i l possède en 
un état tel que personne n'en reçoive ni mal , n i dommage. 
(V. DOMAT. Lois civiles, l i v . 2, sect. 2.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t n l . 

ACQUIESCEMENT. — JUGEMENT EXÉCUTOIRE. VÉRIFICATION D'ÉCRI

TURE. PREUVE TESTIMONIALE. FAITS PERTINENTS. EN

QUÊTES. — JONCTION. DEMANDE NOUVELLE. 

L'exécution donnée à un jugement exécutoire par provision 
n'implique pas nécessairement acquiescement, alors surtout 
qu'appel a été interjeté avant tout acte d'exécution et que 
les actes posés dans la suite ont été accompagnés de réserves. 

Les juges ont un pouvoir souverain pour apprécier les faits 
dont la connaissance suffira pour rendre admissible l'audi
tion d'un témoin. 

La connexilé des faits permet au juge d'ordonner qu'il soit 
procédé à une seule enquête. 

La demande d'une enquête unique en appel n'est pas une de
mande nouvelle. 

(MICHEL C MARQUEBREUCQ.) 

M. l ' avocat -généra l FAIDER a pris la parole en ces 
termes : 

« 11 s'agit de l'appel de deux jugements prononcés les 27 ju in 
1849 et le 18 mai 1830, par leTribunal de Tournai,l'un el l'au
tre exécutoires par provision, nonobstant appel et sans caution. 

Les appelantes produisent un testament olographe de Jules 
Bruno de Laroche, en date du 22 janvier 1846, qui les institue 
légataires universelles ; elles ont intenté l'action en délivrance 
contre les héritiers naturels ; l'écriture et la signature du testa
ment produit ont été déniées par ces derniers; leTribunal de 
Tournai a ordonné la vérification, aux termes de la loi , par un 
premier jugement, passé en force de chose jugée, le 22 décem
bre 1848. 

Les experts nommés par ce jugement procédèrent à la véri
fication, en ce qui les concernait, et ils ont dressé un procès-
verbal en date du 21 octobrel849: deux des experts sont portés 
à penser que la main qui a tracé les signatures authentiques 
de comparaison n'est pas la même que celle qui a écrit le testa
ment el sa signature ; le troisième expert est d'un avis opposé 
et il pense que M . Dclaroche est l'auteur du testament dénié. 
Cette observation en passant, car l'expertise n'est point actuel
lement en discussion. 

En lermes de preuve, les demanderesses, ici appelantes, fi
rent notifier un écrit dans lequel elles posèrent deux faits en 
concluant à leur pertinence et à leur mise en preuve; cet écrit 
est du 21 avril 1859, par un autre écrit du 21 mai 1849, elles 
posèrent d'autres faits, c l après les contestations et offres de 
prouver des faits contraires de la pari des héritiers défendeurs, 
le Tribunal prononça le premier des jugements dont i l y a ap
pel, le 27 ju in 1849 : ce jugement admet les appelantes à véri
fier par témoins les faits posés dans l'écrit de 21 mai et les i n 
timés à vérifier en lermes contraires les faits posés par eux 
dans un écrit du 10 ma i ; et quant aux deux faits posés par 
les appelantes dans l'écrit du 21 avr i l , le jugement les en 
déboule et refuse d'en admettre la preuve par témoins. Ce 
jugement fut signifié à l'avoué des appelantes le 12 avril 1830 
à tels effets que de droit; on se rappelle qu'il est exécu
toire nonobstant appel. Le 13 avril 1830, les appelantes i n 
terjetèrent appel de ce jugement, en se fondant notamment sur 
ce que le premier juge a rejeté comme non pertinents des faits 
qui étaient pertinents et admissibles et dont la preuve devait 
être ordonnée par témoins; cl dans leurs conclusions devant la 
Cour, elles ont répété ces deux faits de leur écrit du 21 avril 
et ont ainsi libellé les griefs que leur infligeait le premier juge 
en les écartant de l'enquête. Le 19 avr i l , 4 jours après l'acte 
d'appel analysé plus haut, l'avoué des appelantes comparait 
devant le juge commis aux enquêtes et requiert fixation de jour 
pour faire entendre les témoins sur les faits dont la preuve est 
ordonnée par le jugement du 27 juin ; cette réquisition est ac
compagnée de réserves libellées dans les termes suivants : 

i : Sous réserves formelles de tout droit d'appel de ses clientes 
déjà exercé par deux exploits séparés du 13 avril courant, et 
n'agissant que comme contraintes par suite de l'exécution pro
visoire accordée par le dit jugement et sans que la présente 
ouverture d'enquête et les actes qui pourront avoir lieu par la 
suite, puissent préjudicier aux dits droits d'appel. » Après ces 
réserves, l'avoué ajoute : 

« (lue par exploit du 12 avril présent mois le jugement sus 
énoncé lui a été signifié; pourquoi et afin de se conformer au 
prescrit de l'article 137 du Code de procédure civile, i l a re
quis, etc. » 

Après cela le juge donne acte à l'avoué de ses comparution, 



dires, protestations et réserves et fixe l'ouverture de l'enquête 
au 2 2 octobre suivant. Le lendemain 2 0 avril , les intimés de
mandèrent à leur tour fixation de jour pour leur contre-en
quête ; leur avoué fit des contre-protestations conçues en ces 
termes : 

<i Vu l'ouverture d'enquête en date d'hier et d'autant que les 
« demanderesses poursuivent ainsi l'exécution du jugement, 
<i sous protestation que les réserves des dites demanderesses 
« sont inopérantes. » 

Le juge donne également acte à l'avoué des défendeurs, ici 
intimés,de leurs comparution, dires et protestations et fixe jour 
au 2 9 octobre 1 8 3 0 . 

Dans les circonstances que nous venons de rappeler, les in
timés opposent à l'appel du jugement du 27 j u i n , une fin de 
non-recevoir fondée sur ce que les appelantes ont spontanément 
et proprio molu exécuté ce jugement sans y être contraintes. 
Nous considérons cette fin de non-recevoir comme dénuée de 
tout fondement : en présence d'un jugement exécutoire nonob
stant appel notifié à tels effets que de droit, en présence des 
termes impératifs de l'art. 2 3 7 qui exige, à peine de nullité, 
l'ouverture de l'enquête dans la huitaine du jour de la signifi
cation à avoué, i l est impossible d'admettre que les réserves 
consignées dans le procès-verbal du juge commissaire du 1 9 
avril sont inopérantes ; cela est d'autant moins possible que les 
demanderesses avaient eu soin d'interjeter appel immédiate
ment après la signification, avant toute réquisition d'ouverture 
d'enquête, et pour le motif principal, signalé plus haut, que le 
premier juge avait rejeté, comme non pertinents, des faits per
tinents et admissibles ; et la réquisition du 1 9 avril tend à ob-
tenirfixationdejour pour entendre les témoinssur les faits dont 
la preuve est ordonnée par le jugement du 27 juin : d'après 
cela, i l est évident que la poursuite d'enquête par les deman
deresses ne pouvait porter que sur les faits admis, de même 
que l'appel ne pouvait porter que sur les faits écartés; la com
binaison des deux actes les rend parfaitement conciliablcs et 
dès lors la maxime protestatio actui contraria non valet n'est 
point applicable, puisque la protestation n'est point contraire 
à la substance de l'acte et à la réalité du fait; ceci esl fonda
mental dans la cause cl d'autant plus admissible que, en réa
lité, i l n'y a rien d'indivisible dans le jugement du 27 ju in ; ce 
jugement écarte deux faits posés dans les conclusions des mê
mes demanderesses du 21 mai, i l admet les faits posés dans 
les conclusions des défendeurs du 1 6 mai : voilà donc trois 
séries de dispositions se rapportant à trois conclusions ; jamais, 
dans les actes postérieurs, ces trois séries n'ont été confondues; 
dès lors, les demanderesses pouvaient fort bien, après avoir 
formé et motivé leur appel sur certaines parties du jugement, 
prendre des mesures d'exécution par certaines autres parties 
sans violer la règle protestatio : notez dans quelles circonstances 
cela se présente ; en présence d'un jugement exécutoire par 
provision et signifié à tels effets que de droit, en présence du 
texte de l'art. 2 3 7 du Code de procédure civile, qui comminc 
une déchéance. C'est de ces circonstances mêmes que nous dé
duisons notre appréciation; car en définitive les faits d'ac
quiescement et d'exécution, tout comme la valeur et la portée 
des réserves, sont dans le domaine de l'appréciation du juge 
qui définit les actes elles intentions; en d'autres termes, l'ap
plication de la maxime protestatio dépend des circonstances du 
fait cl le fait est tout entier dans l'arbitrage de vos consciences : 
c'est ici le cas d'appliquer au contraire la maxime rappelée par 
le président FAVRE, dans son Code (Lib. 3 , l i t . 1 3 , deff., 3 , n. 7) : 
protestatio serrât jus protestantis, parce que, comme le dit 
FONS au n° 1 7 3 de ses Aphorismes de droit, la protestation 
peut réellement ici se concilier avec l'acte. 

Nous ajouterons une observation importante : ainsi que nous 
l'avons fait observer, la signification à l'avoué d'un jugement 
d'enquête faite à tels effets que de droit devait, surtout en pré
sence de l'exécution provisoire et de la déchéance de l'art. 2 3 7 
du Code de procédure civile, faire craindre aux demanderesses 
de laisser écouler le délai de huitaine : elles ont fait ce que 
conseillait la prudence; dans le doute elles doivent, malgré 
l'appel, se conformer à l'art. 2 3 7 du Code de procédure civile; 
cela ne pouvait nuire à personne; abundans cautela non nocet; 
elles ont appelé pour montrer leur volonté de revenir sur un 
jugement q u i , dans une de ses dispositions, leur infligeait 
grief; et ensuite, dans le délai, sous réserve du bénéfice de cet 
appel et se considérant comme contraintes par suite de l'exécu
tion provisoire du jugement signifié, elles ont déclaré agir pour 
se conformer au prescrit de l'art. 2 3 7 . Est-ce donc une exécu
tion volontaire de la part des demanderesses? Non, car le juge
ment d'enquête était signifié précisément dans les termes de 
l'art. 2 3 7 du Code de procédure civile et à tels effets que de 
droit : or, c'était là, de la part des défendeurs, un commen

cement d'exécution et une véritable contrainte puisque la 
seule voie de contrainte était, dans l'état, de faire courir le 
délai contre la demanderesse. 

On objecte vainement que l'appel du 1 3 mai rendait inutile 
les protestations du 1 9 , el que l'ouverture d'enquête du 1 9 
anéantissait l'appel du 1 3 mai : la vérité est, comme le porte 
expressément l'article 457 du Code de procédure civile, comme 
l'a reconnu le premier juge lui-même, dans un jugement du 
2 8 octobre 1 8 5 0 , prononcé entre parties sur une demande de 
prorogation, comme l'enseignent les auteurs (TALANDIER, 
n" 3 4 1 , et RIVOIRE, n° 5 7 3 ) , que l'appel ne frappe pas d'effet 
suspensif au jugement exécutoire par provision nonobstant 
l'appel : i l est dès lors impossible de ne point tenir compte des 
protestations parfaitement conciliables avec l'appel précédem
ment interjeté (1 ) . La doctrine appuie en principe les conclu
sions que nous donnons ici : nous pouvons nous borner à ren
voyer à TALANDIER, n° 1 6 5 , p. 1 0 4 , et aux autorités qu'il cite, 
à CHAUVEAU, Questions 9 9 2 et 1 3 8 4 , THOMINES, ad art. 237 . 

Une dernière observation fondée sur un principe essentiel 
que nous avons souvent rappelé dans cette enceinte est celle-ci : 
l'appel est favorable ; dans le doute, i l faut l'admettre. Nous 
nous bornons à renvoyer aux autorités rappelées dans nos con
clusions en cause de la société du Midi-du-Flénu contre celle 
des Produits (BELGIQUE JUDICIAIRE, t. I V , p. 8 1 1 ) ; nous y ajou
tons MERLIN, Questions de droit, V O Interlocutoire, § 5 , con
clusions du 1 0 avril 1 8 1 0 , et l'arrêt de Limoges, rapporté par 
VILLENEUVE, 4 6 , 2 , 1 2 3 . 

La fin de non-recevoir opposée à l'appel du jugement du 
27 juin étant ainsi écartée, nous abordons le fond. — Suivant 
nous, le premier juge a mal jugé, et, quelque soin que le T r i 
bunal deTournay ait apporté à la rédaction de son jugement, 
nous devons dire qu'il blesse les principes. Suivant nous, i l 
aurait dù admettre la preuve testimoniale des deux faits libellés 
dans les termes suivants : « I O Le de cujus écrivait souvent à 
M . Jourct, notaire à Lessines ; i l était en relations fréquentes 
avec ce notaire, qui recevait presque tous les actes qu'il passait; 
ce notaire l'a vu écrire et signer; i l connaît parfaitement son 
écriture et sa signature, cl i l est à même, par ce moyen, de 
reconnaître si les écritures et signatures déniées sont bien 
celles du défunt. 2° Mêmes faits el circonstances vis-à-vis de 
M M . Aug. Lepoivrc, clerc du notaire Jourct, Joseph Will iam, 
chirurgien à Lessines, et Ange Fautrès, secrétaire communal 
à Deux-Acren. » Le premier juge et les intimés pensent, qu'ad
mettre la preuve testimoniale de ces faits, qu'autoriser les 
témoins désignés à se prononcer dans le sens indiqué ce serait 
faire une fausse application de l'article 2 1 1 du Code de procé
dure civile, et permettre indirectement une véritable expertise 
dépourvue des garanties et des solennités que le législateur a 
exigées pour la comparaison des écritures ; à ce point de vue, 
le jugement est parfaitement mot ivé ; niais le point de départ 
nous paraît être faux, cl nous allons essayer de le démontrer 
péremptoirement. 

L'article 2 1 1 du Code de procédure civile doit être inter
prété d'une manière extensivo et non pas restrictive : ses termes 
l'exigent ainsi puisqu'il dit qu'on pourra entendre les témoins 
qui auront vu écrire ou signer l'écrit, ou qui auront connais
sance des faits, pouvant servir à découvrir la vérité. Les pr in
cipes généraux l'exigent aussi : probalionum facultas am
pliando non anyiistanda ; nous avons rappelé cette maxime 
tout récemment. L'esprit général du Code l'exige de même; le 
Code veut que le juge soit éclairé, voilà le grand objet; le Code 
a voulu, dans ce but, élargir le système des preuves et i l a, 
pour la vérification des écritures comme pour l'inscription de 
taux, admis tous les éléments dedémonstration ; titres, experts, 
témoins, présomption, tout concourt à produire la lumière ; 
le Code a fait plus : i l a partout laissé une grande liberté à 
l'arbitrage, à la volonté du juge (articles 1 9 5 , 1 9 6 , 2 0 6 , 2 1 1 , 
2 1 2 , 2 1 1 , 2 1 8 , 2 5 2 , 2 5 4 , 2 5 5 , 2 3 5 , 2 7 3 , 293 C. de procédure 
civile), parce que la conscience des magistrats ne veut, ne peut 
pas être réglementée comme la solennité des actes : on l'a d'ail
leurs établi par la combinaison des articles 2 1 1 , 2 3 2 , 2 3 4 , 2 5 5 , 
275 C.dc procédure civile; les interpellations du juge s'étendent 
à lout ce qui peut concourir à la manifestation de la vérité. 
Rien d'étonnant à cela d'ailleurs : dans l'ancienne pratique, 
comment se faisait la vérification d'écritures? Suivant GUVOT 
(MERLIN, Répertoire, Va Vérification) elle se faisait I O par deux 
témoins oculaires qui ont vu écrire et signer ; 2° par les témoins 

(I) Les intimés citent à tor i BIOCHE et GOUJET, y" Acquiescement, 
puisqu'ici i l y avait contrainte par le cours forcé du délai de huitaine 
à partir de la signification. — Au contraire : V. Rennes, 7 janvier 
1812, et Agcn, 5 ju in 1824; — Cass., 23 novembre 1829; — La jur is
prudence de la Cour de Bruxelles nous appuie évidemment. 



qui déposent connaître l'écriture de celui dont i l s'agit et qu'ils 
lui en ont vu faire de semblables; par comparaison d'écritures, 
laquelle se fait toujours par experts. Le législateur n'a pas 
voulu changer ces anciens usages évidemment utiles à la mani
festation de la vérité ; nous allons le démontrer par les discus
sions du Conseil d'Etat et les exposés des motifs. 

Partout la Cour verra quelle confiance on a montrée pour les 
magistrats et quelle liberté on leur a laissée : partout clic verra 
la confirmation de la doctrine développée par CIIAUVEAD (sur 
CARRÉ, Question 831 bis), doctrine vraie et à laquelle nous nous 
référons, parce qu'elle est un reflet complet des intentions des 
auteurs de la loi . 

Dans le rapport du Tribunat au Corps législatif, PERRIX ob
serve que trois moyens de preuves sont admis ; la preuve par 
titres : « la loi , d i t - i l , ne peut déterminer jusqu'à quel point 
les litres qui scronl produits doivent avoir de rapport avec la 
convention portée dans l'acte qu'il faut vérifier ; elle est forcée 
sur ce point de s'en remettre au discernement du juge. » 

La vérification par comparaison : « l'incertitude de l'art des 
experts, dit PLRRIN, ne permet pas de leur demander une ré
ponse positive •> 

Enfin l'audition des témoins : l'orateur invoque la L . 22 C , 
liv. 9, Ut. 22, de Falsis el la Pi'ov. 75, cl i l ajoute : « la dépo
sition des témoins doit singulièrement porter sur le fail qu'il 
s'agitde vérifier, sur la formation de l'acte ; » singulièrement, 
cela ne signifie pas exclusivement, cela signifie principalement, 
particulièrement, spécialement (Diet. de l'Académie et Cn. NO
DIER), cela se rapporte à la première partie de l'article 212, qui 
considère avec raison la preuve de visu comme singulièrement 
pertinente et décisive; mais le mot même dont se sert l'ora
teur prouve, comme la dernière partie de l'article 212, que 
les témoins peuvent déclarer autre chose. 

Que disent encore les orateurs : « le projet environne le ma
gistrat de tout ce qui peut le diriger ; i l cn épure la source, et 
i l laisse à sa conscience éclairée par la réflexion et le recueille
ment, à prononcer sur les résultats.» Ils ajoutent que « le juge
ment qui intervient ne peut jamais être que le résultat de pré
somptions réunies et comparées. » 

Une discussion intéressante avait eu lieu dans la séance du 
Conseil d'Etat du 19 floréal an XII I : le ministre de la justice 
voulait donner la préférence à la preuve testimoniale, aux dépo
sitions des témoins, notamment des témoins de visu, RÉAL 
préférait la preuve atramentaire, la preuve par experts; l 'Ar-
chichancelier, toujours conciliateur dans la discussion, voulait 
qu'on laissât la chose à la prudence, à la conscience du juge ; 
TREII.HARD détermina le Conseil à se rallier à la pensée de CAM-
BACÉRÈS en disant : <: que le juge décide d'après les preuves qui 
le persuadent le plus, sans que sa conscience soit gênée par une 
règle générale et absolue. » 

Ainsi, voilà votre liberté consacrée : si l'on vient vous pro
poser cette prétendue expertise indirecte au moyen de gens 
ignorants ou pervers, vous la repousserez ; si elle doit être faite 
par des hommes honorables, instruits cl prudents, capables de 
vous éclairer, dignes de votre confiance, vous l'admettrez, sauf 
à ne donner à leurs déclarations que la valeur relative qu'elles 
mériteront dans l'ensemble des preuves et des présomptions. 
C'était aussi l'esprit de la loi romaine invoquée par PEIIRIX : 
ucerrima fiât indago argumentis, teslibus, scripturarum colla-
tione aliisque vestigiis ( C. 22, 9, 22) cl cn interprétant le 
mot vestigia, la glose d i t : probationcs, conjectura;, indicia et 
argumenta, veritatis sunt vestigia. (V. CoRvixrs ad Cod. h. t.) 
El quant à la Novelle 75, Ch. 1, nous nous référons à son texte 
et à l'ample Commentaire qu'en a donne G I I I E I I M S , JUS Noviss., 
liv. 4, Ch. 11. N™ 14 et suiv. ; les précautions qu'on y indique 
n'ont qu'un but, c'est, comme le disait PERRIX, H d'épurer la 
source des preuves, » afin que la lumière produite par la véri
fication soil aussi vive que possible. 

D'après tout ce qui précède, nous pensons que les faits pou
vant servir à la découverte de la vérité, dont parle l'art. 211 
comprennent, dans leur sens générique, et comme élément 
d'appréciation loléré par la lo i , les appréciations ou les affir
mations que peuvent dicter aux témoins d'anciennes relations, 
des convictions précises ou des vérifications formelles : une 
affirmation est un fait, dans le sens de l'art. 211. Nous ne 
croyons pas devoir insister i c i , la question ayant été parfaite
ment discutée devant la Cour : nous sommes portés à nous 
rallier à l'opinion des honorables organes des appelantes (1). 

Abordons l'appel du jugement du 13 mai 1830: dans leur 
écrit du 25 mars 1830, dans lequel nous remarquons d'iléra-

(2) On invoque dans le sens des appelantes : Cass., 25 jui l le t 1833 
(33. I , C1C) ; —Colmar, 12 |i i i l let 1807; — Bruxelles, 15 juillet 1827 
(2îi, I I , 70) ; —Bruxelles, 15 décembre 1849 (30, 11, 51 ) ; '— BERBUT, 

tives réserves concernant l'appel de tout jugement prononcé 
dans la cause, les demanderesses avaient posé les laits sui
vants : « 1° que la signature du testament a été altérée et falsi
fiée depuis le 13 février 1819, époque du dépôt de ce testament 
fait au greffe du Tribunal de première instance de Tournay ; 
2° que ces altérations el falsifications consistent principale
ment dans : A. une surcharge d'encre au trait du milieu de la 
lettre L ; B. une surcharge d'encre à la lettre I) ; C. une addi
tion par surcharge à la lettre H, consistant dans un délié fait 
cn haut de cette lettre et tout à fait inverse d'une boucle; 
/». un grallcmcnt fait au papier de ce testament à l'endroit de 
la signature; E. une salissure jaunâtre pratiquée sur toute 
l'étendue de la signature, et cela dans le but de rendre [dus 
difficile la reconnaissance et la constatation des altérations, 
falsifications et grattement ci-dessus signalés; 3" qu'avant ces 
altérations lesdites lettres D, L et I I , étaient nettes, pures, i n 
tactes et entièrement semblables aux mêmes lettres des signa
tures de pièces de comparaison. » 

Les défendeurs avaient opposé une fin de non-recevoir à 
cette demande d'enquête ; ils avaient soutenu que les deman
deresses auraient du s'inscrire en faux; le premier juge a 
écarté cette fin de non-recevoir cl i l n'y a pas d'appel incident 
contre cette partie du dispositif : nous croyons que, jusqu'ores, 
le ministère public n'a pas à intervenir même par des conclu
sions d'office sur ce point du débat, parce que rien ne fait pré
sumer jusqu'à présent que les changements articulés soient dus 
à un crime, et qu'il s'agit de faits qui, s'ils étaient établis, 
pourraient être innocents au point de vue de la vindicte ou de 
l'ordre public. Sur le tond, le premier juge a décidé : «que les 
faits articulés par les demanderesses ne sont point suffisam
ment circonstanciés et pertinents, et que la preuve du t ro i 
sième fait serait cn tout cas prématurée ; i l a joint cependant 
l'incident au fond et ordonné aux parties de plaider à toutes 
fins ; i l a également ordonné aux demanderesses de préciser et 
de circonstanciée » 

Les intimés, dans leurs conclusions additionnelles, préten
dent que l'appel est non recevablc •<• cn tant qu'il porte sur la 
« partie du dispositif qui joint l'incident au fond, ce juge-
« gement en ce point n'étant que d'instruction. > Une lecture 
attentive du jugement dans son ensemble, et du dispositif en 
particulier, démontre à l'évidence que cette fin de non recevoir 
est mal fondée : que dit le premier juge? Que les faits en gé
néral ne sont pas suffisamment circonstanciés et pertinents, et 
que la preuve du troisième fait est en tout cas prématurée : les 
intimés reconnaissent que là i l y a disposition définitive; mais 
ils isolent la disposition suivante : « joint cependant l'incident 
au fond » et ils n'y voient qu'une mesure d'instruction; mais 
celte mesure d'instruction n'cst-elle pas la conséquence de la 
première disposition définitive, d'autant plus que plus bas, le 
juge « ordonne aux demanderesses de préciser et circon-
stancier leurs faits » pour l'audience fixée?—Dans ces termes, 
la jonction de l'incident au fond fail partie des dispositions 
définitives; elle cn est la conséquence; elle ne peul en èlre 
séparée; elle est tout aussi préjudiciable que le dispositif en
tier. Nous pensons donc que l'appel est recevablc pour le tout. 

L'appel est-il fondé? En d'autres termes les faits sont-ils 
pertinents, ont-ils une signification, une portée dans la cause? 
Sont-ils suffisamment circonstanciés? Doivent-ils précéder le 
jugement du fond? Nous éprouvons le regret de devoir nous 
séparer encore du système du premier juge : à première vue, 
i l nous semblait logique de joindre cette partie de l'enquête au 
fond, parce qu'elle pouvait devenir inutile par l'effet des autres 
moyens de preuve : mais dans la réalité ce raisonnement 
pourrait s'appliquer à tout éclaircissement complémentaire 
sous prétexte que ceux déjà ordonnés mais non encore acquis 
pourraient suffire; nous l'écarlons donc. D'une autre part, dès 
que nous admettions l'enquête spéciale qu'a refusée le juge
ment du 27 juin 1849 nous devions admettre celle-ci, les té
moins Jouret et consorts devant nécessairement s'expliquer sur 
les changements désignés et devant mcltre le juge en position 
d'apprécier la réalité et la portée de ces changements : cette 
nouvelle enquête était donc préalable au jugement du fond et 
clic se reliait étroitement à l'autre enquête que nous suppo
sons admissible 11 n'y aurait donc pas lieu de joindre ici l ' i n 
cident au fond : celte disposition se conçoit dans la pensée du 
premier juge qui avait écarté la première enquête de Jourel et 
consorts ; elle n'est pas compatible avec le système des appe
lantes. 

Après cela, les faits sont-ils pertinents et circonstanciés. 

p. 191, et CHAUVKAU. quest. 854 bis. — Dans le sens des intimés : 
PIGEAO, I , 441 ; — BONCEJINE, cliap. des vérifications; — Arrêts , 
20 janvier, et 2G mars 1SI3. 



L'affirmative nous semble d'une évidence saisissante. Que 
voyons-nous dans le libelle des faits? [ n fait d'altération et de 
falsification, l'objet précis sur lequel l'altération aurait por té ; 
— l'époque(depuis le dépôt au greffe), la nature des altérations, 
l'affirmation que les lettres prétenduement falsifiées étaient, 
avant le 13 février nettes, intactes, pures, entièrement sem
blables aux mêmes lettres des signatures de comparaison. — 
Cela est circonstancié et cela est pertinent : en décidant le 
contraire, le premier juge a infligé grief aux appelantes, car 
on ne doit pas partir de l'idée que les faits ne seront pas 
établis pour juger la pertinence, on doit partir de l'idée qu'ils 
seront prouvés et, en les supposant prouvés, on doit en calculer 
la portée : or, comme moyen d'appréciation dans l'ensemble 
des preuves et des présomptions qui seront réunies pour le j u 
gement du testament lui-même, les faits ici en débat n'au
raient-ils pas leur valeur relative? Evidemment ou i ; cl ils 
sont assez détaillés pour diriger le juge dans son enquête et 
assez importants pour contribuer à l'éclairer. Cela nous parait 
décisif en faveur de l'admission. Mais nous voudrions que la 
Cour écartât de l'articulation ce qui n'est pas directement per
tinent dans l'articulation même. — Supposant les altérations 
prouvées, elles peuvent être le résultat d'une imprudence, d'un 
accident, d'une inattention ; elles ne seraient pas nécessaire
ment le résultat d'un crime ou d'un fait prémédité : i l importe 
peu, ce nous semble, aux demanderesses de désigner ou d'éta
blir qu'il y a eu crime ou falsification coupable; dès que le 
fait des altérations serait établi, les demanderesses auraient 
tout ce qu'elle désirent à leur point de vue civi l . Que si, plus 
tard, ces altérations sont établies; si, après les avoir établies, 
elles ont assez d'importance pour déterminer le juge à déclarer 
que toute vérification pertinente de la signature est impos
sible ; si elles ont pour résultat final de faire perdre leur procès 
aux demanderesses; alors, mais seulement alors, i l y aurait 
lieu, tant de leur part que de la part du ministère public, d'agir 
contre qui de droit, de rechercher les causes réelles des altéra
tions, d'en apprécier le caractère el d'en poursuivre civilement 
et criminellement ceux qui en seraient les auteurs : mais ic i , i l 
ne nous parait pas opportun d'établir qu'il y a eu crime, le 
juge civil n'ayant d'autre mission que de juger le procès 
c'est-à-dire la sincérité du testament et n'ayant point à s'occuper 
du caractère criminel ou accidentel des faits révélés ou prou
vés. — A ce point de vue, qui nous parait rationnel, nous 
croyons que la Cour doit réduire l'articulation pertinente du 
23 mars 1830 aux faits matériels dégagés des appréciations ou 
des soupçons qui l'entourent, ne se servir des mots altération 
et falsification que dégagés de toute idée de crime, s'abstenir 
de qualifier la salissure comme le font les demanderesses et 
se borner aux indications qui ont simplement pour but de 
déterminer les différences qui , d'après les demanderesses, 
existent dans la signature du testament avant et après le 13 lé
vrier 18-19. 

Telles sont nos opinions méditées sur cette affaire intéres
sante. — Un seul point reste à examiner. — Les appelantes 
demandent, soit que l'enquête sur les altérations ait lieu avant 
celle refusée par le jugement du 27 ju in , soit subsidiairement, 
que les deux enquêtes aient lieu simullauéuieul de façon à ce 
que les témoins Jourcl cl consorts puissent également s'expli
quer sur les altérations. — Les intimés opposent encore une 
fin de non recevoir à celte double conclusion parce qu'elle n'a 
point été prise devant le premier juge. — Mais comment aurait-
elle pu être prise devant le premier juge, puisque lors de 
l'articulation du 25 mars 1830, ce premier juge avait déjà, par 
jugement du 27 juin précédent écarté les deux laits Jouret cl 
consorts? I l csl sensible que la question de priorité ou de si
multanéité des deux enquêtes ne pouvait pas cire posée alors : 
et elle n'est posée devant la Cour que pour le cas où, la jonc
tion des deux causes élant prononcée, les deux jugements 
seraient réformés et les deux enquêtes admises. Dans ce cas, 
les demanderesses peuvent obtenir au moins la simultanéité 
des enquêtes avec la réserve qui csl indiquée aux conclusions : 
cela est une affaire non de procédure mais de logique et rien ne 
s'oppose à ce que la Cour s'explique ici de façon à épargner aux 
parties de coûteux incidents cl des difficultés préjudiciables : 
la Cour le fera avec d'autant moins de difficulté qu'elle pro
noncera sans aucun doute la jonction des deux causes. 

Nous estimons donc que les appels sont rcccvablcs et fondés 
et que les faits peuvent être mis en preuve avec la restriction 
indiquée pour l'articulation du 23 mars 1880. 

La Cour a p rononcé le 13 août 1831 : 

ARRÊT. — « Attendu que des deux causes inscrites sous les 
numéros 7233 et 7318 la seconde est un incident, né dans le 
cours du procès ; 

« Que ces deux causes sont connexes ; 
" Que l'intérêt de la justice et celui des parties en réclament 

la jonction ; 
n Sur l'appel dirigé contre le jugement du 27 juin 1849 : 
« En ce qui concerne les conclusions des intimés tendantes 

à ce qu'il soit déclaré non-rcccvable, les dites conclusions mo
tivées en ces termes : « les appelantes ayant acquiescé à ce juge-
ii ment, en demandant et obtenant, le 19 avril 1830, volontai-
ii rement, sans y être contraintes ni forcées, l'ordonnance du 
« juge commissaire et en ouvrant leur enquête directe ; » 

n Attendu que le jugement précité, statuant sur la demande 
des appelantes tendante à prouver par témoins deux séries de 
faits articulés dans leurs écritures en date du 20 avril 1819 et 
du 21 mai suivant, avait admis leur demande quant à la pre
mière série et l'avait rejelée quant à la seconde ; 

ii Que, dès lors, elles avaient tout à la fois intérêt et droit à 
exécuter ce jugement, en tant qu'il leur était favorable, el à le 
faire réformer en tant qu'il leur était préjudiciable ; 

l'Attendu que ce même jugement était exécutoire, nonob
stant appel ; 

« Qu'il avait été signifié à l'avoué des appelantes par exploit 
du 12avril 1880, à tels effets que de droit, et par conséquent à 
l'effet de faire courir contre elles, dès le 12 avril 1830, le délai de 
huitaine, après lequel elles auraient été déchues de la preuve 
admise, s i , dans ce délai , elles n'avaient pas commencé leur 
enquête ; 

ii Que, le 15avri l l850, elles interjetèrent appel du jugement 
en question, à cause des griefs qu'il leur infligeait ; 

« Que le 19 du même mois, elles demandèrent au juge com
mis la fixation d'un jour pour l'audition des témoins destinés 
à prouver les faits dont la vérification était admise ; 

« Que leur demande fut précédée de la protestation la plus 
formelle de maintenir l'appel qu'elles avaient formé quatre 
jours auparavant ; 

« Que ces circonstances démontrent qu'en posant les faits 
dont la fin de non-recevoir est déduite, elles n'ont pas eu la 
volonté de se soumettre à la partie du jugement qui leur était 
défavorable, et qui n'était pas indivisiblement liée à celle dont 
elles poursuivaient l'exécution ; 

n Que le fait d'avoir commencé l'enquête ordonnée était la 
conséquence forcée des exigences de la loi elle-même et de la 
volonté des intimés, énergiquement exprimée dans l'exploii de 
mise en demeure, le 12 avril 1830 ; 

ii Attendu, en conséquence, que la conduite des appelantes, 
juridiquement et équilablcmcnt interprétée, ne peut être con
sidérée comme un acquiescement volontaire au jugement du 
27 juin 1849, ou comme une renonciation à l'appel qu'elles en 
avaient interjeté ; 

ii Que leur protestation n'a rien de contraire à l'acte dont les 
intimés prétendent induire cet acquiescement ou cette renon
ciation ; 

« Que, par suite, la fin de non-recevoir est non fondée; 
« Au fond : 
« Attendu que dans la procédure spéciale qui nous occupe i l 

s'agit de démontrer le l'ail de l'identité d'une écriture déniée 
avec celle de la personne à qui elle est attribuée, et que la 
preuve testimoniale est de droit ; 

ii Que les titres, l'expertise et les témoins, sont trois moyens 
de vérification admis par la loi et capables, selon les circon
stances, de fournir, l'un aussi bien que l'autre, la preuve de 
l'identité précitée ; 

« Qu'au procès actuel i l s'agit de savoir si cette preuve peut 
être administrée à l'aide de témoins désignés par les appelantes à 
reflet d'attester des faits pertinents et concluants, articulés 
dans leurs conclusions du 20 avril 1849, et tels qu'ils le sont 
définitivement devant la Cour; 

ii Qu'en d'autres termes, la question est de savoir si la preuve 
demandée peut être faite par des témoins qui, eu les suppo
sant irréprochables el dignes de foi, sont le mieux à même d'é
clairer la justice ; 

n Que cette question est résolue affirmativement par le texte 
et par l'esprit de la loi ; 

« Que, dans cette matière, le législateur a voulu donner aux 
juges la plus grande latitude possible, relativement à l'admis
sion tics faits pouvant servir à découvrir la vérité; 

ii Que la nature et l'étendue de leur pouvoir sont parfaite
ment caractérisées par l'art. 234 du Code de procédure civile, 
lequel permet aux Tribunaux d'ordonner, même d'office, la 
preuve des faits qui leur paraîtraient concluants ; 

ii Que, par une corrélation naturelle et nécessaire, i l leur a, 
en conséquence, accordé le droit d'entendre, quant à ces faits, 
tous les témoins, dignes de ce nom, qui en auraient connais
sance ; 



» Que ces vérités rcssortent évidentes de la combinaison des 
art. 211, 212 et 231 du Code de procédure civile ; 

« Qu'il peut arriver que la preuve testimoniale soit l'unique 
moyen de vérifier une écriture, et qu'eu pareil cas il serait con
traire non-seulement à la l o i , mais encore à la saine raison, 
que la justice et les intéressés dussent renoncer à des témoi
gnages tels que ceux dont i l s'agit; 

« Attendu que la lecture des faits en question, mis en rap
port avec la nature et toutes les circonstances de la cause, 
suffit à démontrer qu'ils appartiennent à la catégorie de ceux 
dont parle l'art. 211 précité ; 

« Qu'en vain l'on objecte que l'admission de la preuve, telle 
qu'elle est demandée et formulée dans les conclusions des appe
lantes, aurait pour résultat d'autoriser à faire une expertise 
par témoins, dépourvue des garanties ordinaires; 

« Que l'objection repose sur une supposition erronée ; 
i i Que la conséquence de l'admission de la preuve dont i l 

s'agit serait, en supposant l'exactitude des faits articulés, que 
les témoins produits verraient, liraient et paraphaient le testa
ment en question, déclareraient parfaitement connaître l'écri
ture et la signature de Jules Bruno Delaroche, et les avoir re
connues dans l'écriture et la signature de l'acte qu'ils viendraient 
d'avoir examiné; 

« Qu'évidemment ces dires constitueraient, non pas une ex
pertise irrégulière, effectuée en fraude de ia loi , mais un moyen 
de vérification irréprochable, de simples dépositions portant 
i i sur des faits pouvant servir à découvrir la vérité, » jugés 
tels, faits dont les témoins avaient connaissance, et dont le 
Code de procédure civile les met à même de tirer les consé
quences, loin de le leur défendre; 

« Attendu, en conséquence de ce qui précède, que l'appel 
dont i l s'agit est bien fondé, que le jugement du 27 juin 1849, 
a infligé grief aux appelantes, en rejetant la preuve des faits 
ci-dessus mentionnés, et que de ce chef i l doit être réformé ; 

i i Sur l'appel du jugement du 13 mai 1830 : 
« Attendu que les intimés le disent : 1° Non reccvablc, en 

tant qu'il porte sur la partie du dispositif qui joint l'incident 
au fond, ce jugement, en ce point, n'étant que d'instruction, et 
2° non fondé ; 

« Attendu que si, comme i l va être démontré, les faits aux
quels se rapporte le jugement précité étaient pertinents et suf
fisamment circonstanciés, la preuve aurait du en être admise 
et subministrée avant la discussion du fond, par la raison bien 
simple que, de cette manière, elle aurait été un moyen d'éclai
rer la justice, en temps opportun, avec beaucoup plus de fruit 
pour elle et pour les parties plaidantes, d'où la conséquence 
qu'en jugeant définitivement le contraire, quanta l'admissibilité 
des faits, le Tribunal de Tournai aurait infligé un premier 
grief aux appelantes, et qu'enjoignant l'incident au fond, i l 
leur en aurait infligé un autre, puisqu'il venait de juger défi
nitivement cet incident, et qu'il n'avait pas le droit de mettre, 
au moyen de telle jonction, sa décision définitive à l'abri de 
l'appel ; 

« Que, dans la supposition précitée, l'appel serait reccvablc 
et fondé ; 

« Attendu que les faits articulés dans les conclusions des 
appelantes en date du 23 mars 1831, rejetés par le jugement 
dont i l s'agit, étaient circonstanciés, pertinents et concluants à 
ce point que, s'ils avaient été prouvés, i l en serait résulté : 
1" qu'à la date, fixée au 15 février 1849, du dépôt de la pièce 
méconnue, opéré par le notaire Jouret, au greffe du Tribunal 
de Tournai, cette pièce ne portail pas les altérations remarquées 
depuis sur les lettres D L et I I de la signature du testateur, al
térations dont les divers caractères sont spécifiés, une à une, 
avec beaucoup de précision; qu'en outre cette même pièce ne 
contenait, à la date précitée du 15 février 1819, ni la salissure, 
désignée par la couleur qu'elle a donnée au papier sur lequel la 
pièce arguée a été écri te , ni le grattement, déterminé par la 
place qu'il occupe sur ce papier; 

« 2° Qu'avant le 13 lévrier 1819, aucune de ces altérations 
n'existait ; 

« 5° Qu'elles ne peuvent être attribuées aux appelantes ; 
i i 4" Que celles-ci ne doivent ni ne peuvent en souffrir ; 
i i Et 3° que la pièce en question doit être appréciée, quant à 

elles, comme si elle se trouvait encore dans l'état où elle était 
lors du dépôt effectué par le notaire Jouret ; 

H Attendu que, si la preuve des deux premiers faits rejetés 
n'était pas prématurée, ce dont i l n'est pas permis de douler, 
celle du troisième l'était d'autant moins qu'elle devait avoir 
pour elTct de rendre beaucoup plus concluante la preuve du 
premier et du deuxième; 

« Que de ce qui vient d'être dit i l suit que les faits articulés 
étaient suffisamment circonstanciés, pertinents et concluants; 

î que la preuve d'aucun de ces faits n'était prématurée ; qu'en déci
dant définitivement le contraire, le jugement du 13 mai 1830, a 
infligé un premier grief aux appelai! tes, et par une conséquence 
indéclinable, qu'eu joignant l'incident au fond, il leur en a infligé 
un second ; que par suite l'appel est reccvablc et bien fondé ; 

i . Sur les conclusions principales et subsidiaires des appe
lantes concernant : 1° l'ordre à suivre dans les enquêtes, et 2° 
les dépositions des témoins Jouret, Lepoivre, Williamc et 
Faulrès ; 

ii Attendu que les fins de non-recevoir soulevées contre ces 
conclusions ne sont pas fondées ; 

« Qu'elles supposent à tort que les dites conclusions sont 
une demande nouvelle, proscrite par l'art. 474 du Code de pro
cédure civile ; 

ii Qu'elles sont, au contraire, une demande relative à l'orga
nisation des enquêtes, telles qu'elles doivent se faire en consé
quence de l'arrêt et qui , partant, n'a pu èlre soumise au pre
mier juge ; 

i ; Qu'avant tout, elles ont pour objet une mesure qui con
cerne la bonne administration de la justice, c'est-à-dire, l ' i n 
térêt public, et qui , à ce l i tre, rentre essentiellement dans les 
attributions de la Cour; 

««Que les dites tins de non-recevoir nesont donc pas fondées; 
« Attendu que des modifications apportées aux jugements at

taqués i l résulte que la preuve des faits articulés au procès, 
admis ou rejetés par les dits jugements, peut former l'objet 
d'une seule et même enquête; 

« Que la connexion intime de tous ces faits, la circonstance 
qu'ils tendent tous au même bul et l'intérêt des parties exigent 
qu'il en soit ainsi ; 

i : Qu'il n'y a donc pas lieu d'admettre les dites conclusions 
principales ; 

H Attendu qu'il importe à la découverte de la vérité que les 
témoins ci-dessus nommés considèrent, dans le cours de leurs 
dépositions, les lettres 1) L H de la signature méconnue, comme 
si elles étaient nettes, pures, intactes et entièrement sembla
bles aux mêmes lettres des pièces de comparaison, notamment 
des actes d'obligation du 5 décembre 1813, du 14 mars de la 
même année, et du 28 avril 18'iG, passés devant le notaire Jou
ret de Lessincs ; 

« Qu'en ell'et, si ces témoins déclaraient, qu'en supposant les 
lettres U L I I , de la signature méconnue, semblables aux mô
mes lettres des pièces désignées plus haut, la signature du tes
tament serait exactement celle de feu Delaroche, les appelantes 
cl la justice tireraient de leurs dépositions des conséquences 
fort importantes pour la solution du procès ; 

î; Attendu que des considérations ci-dessus déduites i l suit 
que les conclusions subsidiaires en question sont rccevables 
et fondées ; 

u l'ar ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général FAIIIER entendu 
et de son avis joint les deux causes, inscrites sous les n°» 7253 
et 7318; déclare les intimés non-fondés dans leurs diverses 
lins de non-recevoir ets le en déboute ; 

u Statuant au fond : 
« Met au néant les jugements du 27 juin 1849 et du 13 mai 

1880 : 
« Ee premier, en ce qu'il a rejeté la preuve demandée des 

faits repris dans l'acte du 20 avril 1849 ; 
u Entendant, quant à ce, déclare ces faits pertinents et con

cluants, par suite admet les appelantes à prouver, conformé
ment à leurs conclusions, les faits suivants, savoir : 

« 1" M. Jules Bruno Delaroche écrivait souvcnl à M. Fran
çois Jouret, notaire à Eessines ; i l était en relation fréquente 
avec ce notaire,qui recevait presque tous les actes qu'il passait ; 
ce notaire l'a vu écrire et signer; i l connaît parfaitement son 
écriture et sa signature, et i l est à même, par ce moyen, de re
connaître si les écriture et signature déniées sont bien celles du 
défunt Jules Bruno Delaroche ; 

u 2° Les mêmes faits et les mêmes circonstances, sauf la 
réception des actes notariés ; 1" vis-à-vis (le 51. Auguste Lepoi
vre, clerc du notaire susdit ; 2" de M. Joseph Williamc, chirur
gien à Lcssine, et 3" vis-à-vis de M. Auguste Faulrès, secrétaire 
communal aux Deux-Acrcn ; ;> 

•: Ordonne que la preuve des faits ci-dessus suit effectuée par 
le témoignage des dits sieurs Jouret, Lepoivre, Williame et 
Faulrès, excepté, quant à ces trois derniers, le l'ail relatif à la 
réception des actes notariés. 

i ; Le second, eu ce qu'il a également rejeté la preuve de
mandée des faits articulés par l'acte du 23 mars 1830, et joint 
l'incident au fond ; 

u Emendant, déclare ces faits pertinents et concluants; ad
met, en conséquence, les appelantes à prouver, par toutes voies 
de droit, et notamment par témoins : 



« 1" Que la signature du lestament de feu M. Jules Bruno 
Delaroche, du 22 janvier 1846, a été altérée et falsifiée depuis 
le 13 février 1849, époque du dépôt du testament fait au greffe 
du Tribunal de première instance de Tournai, par le notaire 
Jouret de Lessines ; 

i i 2° Que ces altérations et falsifications consistent principa
lement dans : 

« A. Une surcharge d'encre au trait du milieu de la lettre L ; 
u B. Une surcharge d'encre à la lettre D ; 
ii C. Une addition, par surcharge, à la lettre H , consistant en 

un délié fait au haut de cette lettre et tout à fait inverse d'une 
boucle ; 

i i D. Un grattement fait au papier de ce testament, à l'endroit 
de la signature ; 

ii E. Une salissure jaunâtre pratiquée sur toute l'étendue de 
la signature, et cela dans le but de rendre plus difficile la re
connaissance et la constatation des altérations, falsifications et 
grattement ci-dessus signalés ; 

i i 3° Qu'avant ces altérations, les dites lettresD L et H étaient 
nettes, pures, intactes et entièrement semblables aux mêmes 
lettres des signatures des pièces de comparaison, notamment 
des actes d'obligation des 5 décembre, 14 mars 1845 et 28 avril 
1846, passés devant le notaire Jouret de Lessines; » . 

u Dit que les témoins Jouret, Lepoivre, Williame et Fautrès 
auront à considérer dans leurs dépositions, les lettres D L et H , 
comme si elles étaient dans l'état posé en fait sous ce n° 3 ; 

i i Ordonne que les preuves, directes ou contraires, que les 
parties auront le droit de faire, en conséquence de la partie 
non réformée du jugement du 27 juin 1849, et en exécution du 
présent arrêt , soient réunies dans une seule et même enquête, 
reçue par le juge que commettra le Tribunal de renvoi ; déboute 
les intimés de toutes demandes, faits cl conclusions contraires à 
ce que dessus ; renvoie la cause et les parties devant le T r i 
bunal de première instance, séant à Bruxelles, pour y être pro
cédé et statué comme de droit, etc. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — B s r c M i d c n c c d e M . JToeiet. 

TUTEURS. — SUBROGÉS-TUTEURS. — NOTAIRES INSTRUMENTANTS. 

Un tuteur ne peut abdiquer les droits que lui donne la loi. 
On ne peut stipuler dans un acte de vente que le tuteur ne re

cevra le prix revenant au pupille, qu'en présence et du con
sentement du subrogé-tuteur. 

On ne peut valablement stipuler que ces fonds seront placés 
par les soins du tuteur et du subrogé- tuteur. 

On ne peut stipuler avec efficacité, qu'en attendant leur pla-
menl, les fonds resteront entre les mains du notaire instru
mentant. 

(GEERTS C. DEWEVER ET CONSORTS.) 

En mai 18150, Gecrts fut n o m m é tuteur à l ' interdite N . 
Le 1 e r j u i n , i l fut au tor i sé par leConseilde famille à ven
dre les biens de celte in terdi le , à la condition : 1° que le 
p r ix serait employé à payer les dettes, et 2° que le sur
plus demeurerait affecté sur les biens vendus, ou serait 
placé sur bonne h y p o t h è q u e . 

Cette dé l ibéra t ion du Conseil de famille fut homologuée 
par jugement du Tr ibunal de Bruxelles, du 22 j u i n 18150. 

Cependant dans le cahier des charges qu i fut d ressé 
pour parvenir à cette vente, i l fut s t ipu lé : A. que les 
paiements du p r i x se feraient au tuteur «en la présence et 
du consentement du subrogé-tuteur ; B. que les sommes à 
provenir de ces paiements, déduc t ion faite des dettes, 
seraient p lacées sur bonne h y p o t h è q u e pur les soins du 
tuteur et du subrogé-tuteur ; C. qu'en attendant leur place
ment , ces fonds resteraient déposés entre les mains du 
notaire instrumentant. 

Les a c q u é r e u r s p a y è r e n t i m m é d i a t e m e n t leur p r i x , le 
tuteur en donna quit tance; i l consentit m ê m e la radiation 
des inscriptions prises d'office, mais à la condition que 
les fonds demeureraient déposés entre les mains du no
taire, j u squ ' à leur placement à faire par le tuteur et 
le s u b r o g é - t u t e u r , comme cela étai t énoncé au cahier des 
charges. 

Peu de temps a p r è s , le tuteur, qu i semble avoir s igné 
tous les actes sans trop conna î t r e n i ses droits n i ses o b l i 
gations, assigna le notaire en justice pour le faire con
damner à l u i remettre les sommes qu ' i l tenait en dépô t . 

Les a c q u é r e u r s intervinrent au p rocès , et avec le no
taire ils conclurent à ce que le tuteur fût déc la ré non-
fondé, tant qu ' i l n'aurait pas placé les fonds ainsi et de la 
m a n i è r e énoncée au cahier des charges. 

Le tuteur répondi t que le notaire n'avait pas le droit de 
retenir les fonds ma lg ré l u i ; que le sub rogé - tu t eu r n'avait 
pas Je droi t d ' intervenir dans le placement de ces fonds; 
qu ' i l é ta i t p r ê t de les placer ces fonds, comme le veut la 
l o i , mais que pour les placer, i l fallait les posséder , etc. 

Le Tr ibunal de Bruxelles débou ta néanmoins le tuteur 
de sa demande, mais en appel celui-ci t r iompha. 

ARRÊT. — <: Attendu, en droit, que tout tuteur est chargé 
par la loi de prendre soin de la personne du mineur ou de l ' in
terdit et de le représenter dans tous les actes civils; i l doit 
administrer les biens du pupille en bon père de famille, et r é 
pondre des dommages intérêts qui pourraient résulter d'une 
mauvaise gestion (art. 420); i l est, de plus, chargé d'employer 
les fonds qu'il reçoit cl d'en payer lui-même les intérêts,quand 
i l ne les place pas dans le délai prescrit (art. 4315, 436), et pour 
sûreté et garantie de sa gestion la loi frappe tous ses biens d'une 
hypothèque légale (art. 2114,2121); 

« Attendu que le subrogé-tuteur ne doit intervenir dans les 
actes du tuteur que quand la loi le prescrit : i l ne peut géné
ralement agir que quand les intérêts du mineur ou de l'inter
dit sont en opposition avec ceux du tuteur (art. 420 du Code 
civil) ; 

« Attendu que les notaires sont institués pour recevoir les 
actes que les parties veulent faire, et non pour tenir les fonds 
des mineurs ou interdits en dépôt (art. 1 e r de la loi du 23 ven
tôse an X I ) ; 

« Attendu que c'est donc à tort que, dans le cahier des char
ges de la vente des biens dont i l est question au procès, on a 
stipulé que les paiements se feraient au tuteur, mais en la 
présence et du consentement du subrogé-tuteur; que les 
sommes à provenir de ces paiements seraient placées sur pre
mière hypothèque par les soins du tuteur et du subrogé-tuteur, 
et que provisoirement les fonds resteraient déposés entre les 
mains du notaire; 

u Attendu que ces stipulations sont non-seulement con
traires à la loi , mais elles sont encore contraires à la délibéra
tion du Conseil de famille du 1 e r ju in 1830, qui autorise la 
vente, et au jugement d'homologation de cette délibération, du 
22 ju in , qui ne prescrivent autre chose si ce n'est : A. que le 
prix des « biens à vendre serait employé au paiement des 
« dettes ; et B. que la part nette revenant à l'interdite resterait 
« affectée sur les biens immeubles à vendre, ou serait placée 
u sur bonne hypothèque ; » 

i : Attendu que ces deux conditions imposées par le Tribunal 
et le Conseil de famille maintiennent le tuteur dans l'exercice 
des droits que la loi lui donne et ne diminuent en rien sa res
ponsabilité, tandis que la clause insérée au cahier des charges 
dénature les droits et les obligations, et du tuteur, et du su
brogé-tuteur, et du notaire instrumentant; 

« Attendu que, le dépôt des fonds entre les mains du notaire 
n'étant ni prescrit ni autorisé par la lo i , le dépôt fait le 1 " oc
tobre dernier entre les mains du premier intimé n'est et ne 
peut être considéré que comme un dépôt volontaire privé, qui 
oblige le dépositaire à restituer la somme déposée aussitôt que 
la restitution lui est demandée (art. 1952 et suivants du Cude 
civ i l ) ; 

i i Attendu qu'il importe à l'interdit que les fonds provenant 
de la vente ne demeurent pas improductifs et sans sûreté entre 
les mains de ce fonctionnaire ; 

i i Attendu que le placement de ces fonds sur bonne hypo
thèque ne dépend pas et ne peut pas dépendre de la bonne ou 
de la mauvaise volonté du subrogé-tuteur; 

u Attendu que les acquéreurs qui ont payé leur prix entre 
les mains du tuteur ont droit et intérêt d'obtenir la main-levée 
et la radiation des inscriptions prises d'office à leur charge par 
le conservateur des hypothèques; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général GRAAFF en
tendu en son avis, met le jugement dont est appel au néant ; 
émendant et fesant ce que le premier juge aurait dû faire, con
damne l'intimé Dcwever à restituer à l'appelant la somme de 
5,749 fr. 92 c , que celui-ci lui a remis en dépôt le 1 e r octobre 
dernier, à la condition toutefois qu'au préalable, l'appelant 
sera tenu de donner main-levée pure et simple et de faire opé
rer la radiation des inscriptions hypothécaires prises d'office 
par le conservateur des hypothèques à charge des deux acqué
reurs ici second et troisième intimés. » (Du 2 août 1831. — 
Plaid. 51e PICARD C. DESJIETU). 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

REVl'E DE L'ENREGISTREMENT 

D U N O T A R I A T , D E S D R O I T S D l ! N r t X E S N I O . t r , D E T I M D I I E 

E T U ' U Y P O T U È Q I E . 

ENREGISTREMENT. — MARCHÉ. — DROIT PROPORTIONNEE. — DÉ

CLARATION. ESTIMATION. CLAUSES DISTINCTES. —• PLU

RALITÉ DE DROITS. DÉCISION EN FAIT. MOTIFS DES JUGE

MENTS. 

Pour déterminer la valeur sur laquelle le droit fiscal doit être 
perçu, on ne doit recourir ci l'estimation des parties que 
dans le cas où celte valeur ne résulte pas suffisamment des 
diverses clauses de l'acte. Loi du 22 frimaire an V I I , art. 14 
n° 4, et art. 16. 

Spécialement : Lorsqu'il s'agit d'un contrat d'entreprise pour 
l'éclairage d'une ville, il n'y a plus lieu de recourir ci l'es
timation des parties quand il résulte du contrat et des dé
clarations que la valeur est déterminée suffisamment par 
l'indication des quantités de becs et du prix par bec de gaz 
ou à l'huile. 

Des réductions de prix convenues et l'obligation d'étendre 
l'éclairage à d'antres localités, dans certains cas prévus, 
n'empêchent pas le prix de l'éclairage d'être déterminé pour 
les lanternes existantes au moment de l'acte, ou dont l'éta
blissement était dès lors arrêté d'une manière certaine. 

Il y a décision souveraine quand le juge décide que les stipula
tions diverses d'un contrat d'entreprise sont indépendantes 
les unes des autres. 

En conséquence, nn droit particulier devait être établi sur 
chacune de ces stipulations. Loi du 22 fr im. an V I I , art. 11. 

Un jugement est suffisamment motivé, encore bien qu'il ne 
statue pas expressément sur des conclusions, quand la de
mande comprise dans ces conclusions est absolument in
compatible avec le système qu'il a accueilli. Constitution, 
art. 97. 

(LA SOCIÉTÉ CONTINENTALE C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Par acte authentique du 13 août 1844, la v i l l e de 
Bruxelles concéda , pour le terme de 30 années à com
mencer du 1 e r septembre suivant, l 'entreprise de son 
éc la i r age à la Compagnie continentale. 

Cette concession comprend à la fois l 'éc la i rage au gaz 
et l 'éclairage à l 'hu i le . 

L ' a r t . 9 fixe le pr ix de l 'éc la i rage par le gaz à deux 
centimes et demi par lanterne et par heure. 

L 'a r t . 7 d é t e r m i n e le nombre d'heures pendant les
quelles l 'éclairage aura l ieu pour toute l ' année . 

L 'ar t . 8 porte : « que le nombre actuel des lanternes 
à éc la i re r au gaz sera a u g m e n t é de six cents avant la fin 
de l ' année 1845 et por té à 1,500 avant le 1 e r sept. 1846. 

A u x termes de l 'ar t . 16, la compagnie devait éc la i rer 
au gaz toute rue ou place où elle établira des tuyaux pour 
l'éclairage des particuliers. 

Le même article l 'obligeait encore à fournir , sur la 
r équ i s i t ion de l 'Administrat ion communale, tout le gaz 
nécessaire pour l'éclairage total ou partiel des théâtres, et ce 
au plus bas prix auquel elle éclairera les particuliers. 

Par l'art. 3 1 , i l é ta i t s t ipu lé qu'au cas de r é u n i o n de 
l ' u n ou de plusieurs faubourgs à la v i l l e de Bruxelles, si 
la compagnie y é tabl issai t l 'éclairage au gaz pour le ser
vice des part iculiers, elle sera obligée d 'éc la i rer aussi la 
voie publique, lorsque l 'Administrat ion de la v i l le l ' ex i 
gera. 

Enfin, par l 'art . 10, i l avait é té convenu que, lorsque la 
taxe municipale p e r ç u e alors sur le charbon de terre à 

l ' ent rée de la v i l l e aura subi une réduc t ion d'un quart du 
droi t , le p r ix de l 'éc la i rage sera r é d u i t d'un v ing t ième 
de centime par lanterne et par heure, et ainsi progres
sivement. 

Quant à l 'éc la i rage à l ' hu i le , l 'ar t . 11 en fixait le p r i x 
à 13 centimes par nu i t et par chaque bec, et ce pour lous 
r éve rbè re s existants et pour ceux à é t ab l i r par la suite. 

L'art. 32 rappelle que l'engagement de l 'éclairage à 
l 'huile s 'é tend, non-seulement aux r é v e r b è r e s existants, 
mais à tous ceux à é tabl i r par la suite sur la dés ignat ion 
de l 'Administrat ion. 

D'après l 'art . 42, la compagnie doit , à la fin de chaque 
mois, faire parvenir à l 'Administrat ion communale l 'état 
détai l lé de l 'éclairage du mois p r é c é d e n t , tant au gaz qu 'à 
l 'hui le , et, d 'après l 'art . 43, les paiements seront effectués 
à la caisse de la v i l l e , le d ix i ème jou r ap rès la remise de 
cet é ta t . 

Pour l 'intelligence complè te de la cause, i l importe 
encore de noter que, par une clause expresse du contrat, 
la Compagnie prenait à sa charge tous les frais du p rocès 
que la vi l le avait soutenu contre la Compagnie Meeus, et 
que le sieur Demot, intervenant à l'acte, y renonce à une 
adjudication faite en sa faveur; enfin que le sieur Van 
Elewyck est cons t i tué fondé de pouvoir de la Compagnie. 

Cet acte ayant été p r é s e n t é à l 'enregistrement, le rece
veur, n'y trouvant pas les é léments nécessa i res pour é t a 
b l i r le droi t , exigea une déc lara t ion des parties, en se fon
dant sur l 'art . 16 de la lo i du 22 frimaire an V I I . 

L 'au tor i té municipale et le sieur Vanelewyck d é c l a r è 
rent, sans aucunereconnaissance p r é j u d i c i a b l e , qu'ils esti
maient que le nombre des becs à gaz qu i seront employés 
à l 'éclairage de la v i l l e , à la date du 1 e r septembre 1844, 
s 'élèvera à six cents, et que le nombre des becs à l 'hui le 
pourra, à la m ê m e é p o q u e , s 'élever à neuf cents; ils éva
luè ren t à 21,700 les sommes à payer par la Compagnie 
pour frais du procès soutenu contre la société Meeus. 

D'après ces indications le receveur de l 'enregistriment 
p e r ç u t : 

l " Un droi t de m a r c h é de 50 c. par 100 f r . à raison de 
l 'éclairage au gaz qu ' i l calcula sur le p r i x a, de 600 becs 
depuis le 1 e r septembre 1844 jusqu'au 1 e r janvier 1846, 
b, de 1,200 becs du I e r janvier 1846 au 1 e r septembre su i 
vant; c, de 1,500 becs du 1 e r septembre 1846 j u squ ' à la 
fin de la concession, c ' e s t - à -d i r e pendant 28 ans. Lesdits 
pr ix cumulés s 'élevant à la somme de 4,294,845 f r . , donc 
à 30 centimes par 100 f r . (1). . . . 21,474 fr . 30 c. 

2° Un droi t d'obligation sur l'enga
gement pris par la société de rem
bourser les frais du p rocès Meeus, soit. . 217 

3° Un droi t fixe sur la renonciation 
de Demot 1 70 

4° Un droi t de procuration . . . 1 70 
5° Un droit de m a r c h é de 50 c. par 

100 fr. à raison de l 'éc la i rage à l 'hui le 
sur le p r ix de 900 becs ca lcu lé p rov i 
soirement pour seize mois du 1 e r sep
tembre 1844 au 1 " janv. 1846, soit. 287 70 

Ensemble 21,982 W~ 
Additionnels 6,574 72 

Total 28,577 W 

(1) Art. 09, § 2 et 3, de la loi du 22 frimaire an V I I , el art. 2 de 
celle du 27 ventôse an I X . 
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Tar exploit du 15 j u i l l e t 1845, la Compagnie continen
tale fit assigner l 'Administrat ion de l'enregistrement de
vant le Tr ibunal de Bruxelles en restitution de celte 
somme de 28,577 fr . 1 2 c ; elle conclut à ce qu ' i l p lû t au 
Tr ibuna l ordonner la resti tution de la somme i n d û m e n t 
p e r ç u e , d é c l a r e r que l'acte du 16 août 1844 serait enre
g i s t r é au droi t fixe de 1 franc 70 cent., sous l 'obligation 
de la part de la Compagnie de complé te r le droi t propor
tionnel de 50 c. par 100 fr. par paiements à faire d ' année 
en a n n é e et de mois en mois au fur et à mesure de l ' exécu
t ion du contrat et des paiements à faire par la v i l l e ; d é 
clarer en tout cas que le droi t proportionnel ne sera ac
tuellement p e r ç u que sur une évaluat ion provisoire que 
la Compagnie sera admise à faire en conformité de l'ar-
l ic le 14, n° 4, de la lo i du 22 frimaire an V I I , sous l ' o b l i 
gation de parfaire le dro i t proportionnel comme c i -
dessus. 

Par son jugement du 23 j u i n 1848, le Tr ibunal de 
Bruxelles a maintenu la perception, en ce qui concernait 
Je droi t de m a r c h é pour l 'éc la i rage au gaz, mais i l a or
d o n n é en m ê m e temps que le droi t proportionnel, à raison 
du marché pour l ' éc la i rage à l 'hui le , sera p e r ç u sur l 'éva
luation du p r i x à faire par les parties. 

JUGEMENT. — « Attendu que, par acte passé devant MM. Van-
derlindcn et Verhaegen, notaires à Bruxelles, le 13 août 1844, 
la ville de Bruxelles a concédé à la Compagnie impériale con
tinentale l'entreprise de l'éclairage au gaz et à l'huile des bou
levards, rues et places publiques de la ville de Bruxelles, et 
ce pour le terme de trente années à commencer du 1 e r septem
bre 1844; que cet acte a été enregistré aux droits suivants, 
savoir : premièrement 21,474 fr. 30 cent., droit de marché 
pour l'éclairage au gaz à raison d'un demi pour cent sur 
4,294,845 fr.; deuxièmement, 217 fr., droit de promesse de 
payer; troisièmement, 1 fr. 79 cent., droit de renonciation; 
quatrièmement, 1 fr. 70 cent., droit de procuration, et cin
quièmement, 287 fr. 70 c , droit de marché pour l'éclairage à 
l'huile perçu provisoirement à raison d'un demi pour cent sur 
57,333 fr. 60 cent., sous réserve du droit de marché sur 28 
années 8 mois d'éclairage à l'huile, tous lesquels droits s'élèvent 
ensemble, avec les centimes additionnels,à 28,577 fr. 12 cent.; 

(i Attendu que, aux termes de la loi du 22 frimaire an V I I , 
lorsque, dans un acte, i l y a plusieurs dispositions indépen
dantes les unes des autres, i l est dù pour chacune d'elles, et 
selon son espèce, un droit particulier; 

i i Attendu que ce caractère se rencontre dans les dispositions 
de l'acte du 15 août 1844, sur lesquelles i l a été perçu des 
droits distincts; 

« En ce qui concerne le droit du marché pour l'éclairage au 
gaz : 

« Attendu que, d'après les art. 11, n° 4, 16 et 69, § 2, n° 3, 
de ladite loi du 22 frimaire, le marché pour fournitures dont 
le prix doit être payé par les Administrations municipales, est 
assujetti au droit de 30 cent, par 100 fr. sur le prix exprimé 
dans la convention, et que ce n'est qu'à défaut de fixation du 
prix que le droit est perçu sur le montant de l'évaluation con
signée par les parties au pied de l'acte des objets qui en sont 
susceptibles; que ni les articles précités, ni aucune autre dis
position légale, n'interdisent au receveur de l'enregistrement 
d'exiger des parties la déclaration de faits qui sont à leur con
naissance, et qui , combinés avec les stipulations de l'acte, font 
connaître le prix convenu ; que lorsque le prix peut être établi 
par ce moyen, i l n'y a pas lieu de recourir à l'évaluation, qui 
n'est qu'une base subsidiaire ; 

« Attendu, en fait, que le terme de la concession de l'éclai
rage est de trente années, d'après l'acte du 13 août 1844; que le 
nombre d'heures d'éclairage par nuit a été déterminé pour 
toute la durée de ce terme; que le prix de l'éclairage au gaz a 
été fixé à 2 centimes et demi par lanterne cl par heure; qu'il a 
été convenu entre parties que le nombre de lanternes à éclairer 
au gaz existant à l'époque de la convention devaitêtrcaugmenlé 
de 600 avant la fin de 1845 cl porté à 1,300 avant le 1 e r sep
tembre 1846; que ces bases une fois établies, i l ne restait plus 
à connaître que, le nombre de lanternes existant à la date du 
contrat pour pouvoir fixer d'une manière précise le prix de la 
concession, et par suite le droit dù pour l'enregistrement ; que, 
dans celte occurrence, le receveur de l'enregistrement a requis 
et pu requérir les parties de déclarer quel était le nombre de 
ces lanternes afin d'établir le montant du prix s t ipulé; que, 
dans leur déclaration du 23 août 1844, la ville et la compagnie 
continentale ont estimé qu'au 1 e r septembre 1844, ce nombre 

s'élèverait à 600; que celle déclaration pouvait se faire avec 
d'autant plus d'exactitude, que le nombre de lanternes était 
connu de la vil le; que le prix étant ainsi déterminé par la dé
claration supplétive des parties, i l n'y a pas lieu de recourir à 
l'évaluation, qui n'est prescrite que lorsque l'acte ne détermine 
ni les sommes, ni les valeurs, ce qui n'est point ici le cas ; que 
le système contraire aurait pour résultat de permettre aux par
ties de substituer aux stipulations positives du contrat une base 
arbitraire et conjecturale, et d'échapper ainsi à une liquidation 
de droits conforme à leurs conventions ; 

i i Attendu que, bien que le contrat du 13 août 1844 stipule 
une réduction du prix de l'éclairage au gaz pour le cas où la 
taxe municipale sur le charbon de terre viendrait à subir une 
diminution, le prix n'en est pas moins déterminé, quant à pré
sent, et qu'on ne peut soutenir avec raison qu'il n'est point ex
pr imé, alors seulement qu'il est susceptible de réduction dans 
une hypothèse dont la réalisation est incertaine; 

ii Attendu que les intérêts de la Compagnie demanderesse ne 
se trouvent nullement lésés par l'application de ces principes, 
puisqu'il ne lui est pas interdit d'exiger la restitution propor
tionnelle du droit payé lors de l'accomplissement de la condi
tion insérée dans l'acte; 

« Attendu que, si ladite Compagnie a pris l'engagement 
d'éclairer au gaz les théâtres, les faubourgs, ainsi que toute rue 
et place où elle établira des tuyaux pour le service des parti
culiers, cet engagement n'est qu'éventuel, et d'ailleurs tout à 
fait indépendant de l'obligation d'augmenter de six cents le 
nombre de lanternes avant la fin de 1843 et de le porter à 1,500 
avant le 1 e r septembre 1816, et que ce n'est qu'à raison de cette 
dernière obligation que le droit de marché a été réclamé; 
qu'il résulte de ce qui précède que le droit a été légalement 
basé sur un prix détermine par l'acte, et à raison d'un nombre 
de lanternes également dé terminé; 

ii Attendu que l'art. 28 de la loi du 22 frimaire an V i l dis
pose que les droits seront payés avant l'enregistrement, et que 
nul ne pourra en différer le paiement pour quelque motif que 
ce soit; que cette disposition exclut formellement le mode de 
libération réclamé par la Compagnie demanderesse, et qui 
consiste dans l'acquittement du droit par les parties au fur et 
à mesure des paiements à faire par la ville du chef de l'éclai
rage ; 

i i Eu ce qui concerne le droit de promesse de payer : 
« Vu l'art. 69, § 5, n° 3, et l'art. 16 de la loi du 22 frimaire 

an V I I ; 
« Attendu que ces promesses sont assujetties à un droit d'en

registrement d'un pour cent, et que si les sommes qu'elles ont 
pour objet ne sont pas déterminées dans l'acte, les parties 
sont tenues d'y suppléer, avant l'enregistrement, par une dé
claration estimative faite au pied de l'acte; que la Compagnie 
demanderesse s'est engagée à rembourser à la ville des Irais 
de procès dont le montant n'est pas déterminé dans l'acte de 
concession, et que ces frais ont été évalués ensemble par les 
parties, au pied de l'acte, à la somme de 21,700 fr . ; 

ii En ce qui concerne les droits perçus pour renonciation et 
pouvoir : 

H Vu l'art. 68, § 1 " , n° 36, et 31 de la prédite loi de f r i 
maire et l'art. 11 de la loi du 51 mars 1814 : 

« Attendu que l'acte dont i l s'agit renferme une renonciation 
par le sieur Jean-André Dcuiot à l'entreprise de l'éclairage 
qui lui avait été concédée par la ville le 50 octobre 1839, et 
qu'en outre i l contient une procuration donnée par le sieur 
Ûrory au sieur Vaiiclewyck; 

En ce qui concerne le droit de marché pour l'éclairage à 
l'huile : 

« Vu les art. 69, § 2, n° 3,14, n" 4, et 16 de la prédite loi : 
ii Attendu que, si le prix de l'éclairage à l'huile est fixé par 

le contrat à 15 centimes et un 3° par nuit d'éclairage et par 
chaque bec, i l n'en est pas de même du nombre de becs à éclai
rer à l'huile pendant la durée de la concession, ni pendant une 
partie de cette durée ; qu'à défaut de cette base, le prix du 
marché pour ce mode d'éclairage ne peut être déterminé , d'où 
i l suit qu'il y avait lieu de recourir à l'évaluation par les parties 
du prix du marché pour cet éclairage, et non à l'évaluation du 
nombre de becs à y employer à l'ouverture de la concession, 
ainsi que l'a fait à tort le receveur de l'enregistrement ; 

n Par ces motifs, etc. » 
A l 'appui de son pourvoi , la société invoque deux 

moyens de cassation. 

PREMIER .MOYEN. — Violation et fausse application des arti
cles 69, 5 2, n° 3, 14, n° 4, 11,16 et 28 de la loi du 22 frimaire 
an V i l ; violation des art. 1 e r et 4 de la même l o i , enfin de 
l'art. 1181 du Code civil . 



Aux termes fie l'art. 1 e r de la loi du 22 frimaire an V I I , dit la 
demanderesse, les droits d'enregistrement sont perçus d'après 
les bases et suivant les règles déterminées par cette loi . 

Le droit proportionnel qu'elle établit d'après son art. 4 est 
assis sur les valeurs. 

L'art. 09, f'} 2 et 3, a tarifé à 30 centimes par 100 francs les 
adjudications au rabais et marchés pour constructions, répara
tions et fournitures, etc., il porte que le droit est dû sur la 
totalité du prix. 

La valeur pour la liquidation et le paiement du droit suivant 
l'art. 14, ii° 4, est déterminée, pour les marchés et traites, par 
le prix exprimé ou l'évaluation qui sera faite des objets qui en 
sont susceptibles. Celle évaluation est celle que l'ont les parties 
par une déclaration estimative de la manière prescrite par l'ar
ticle 10 de la loi . 

Toutes ces dispositions ont été violées par le jugement atta
qué, puisque ce jugement, après avoir constaté que le prix, 
base de la perception, n'est pas exprimé dans le contrat, admet, 
comme équivalent à cette expression du prix, certains faits 
acquis seulement par des déclarations en dehors du contrat. 

Certes un prix obtenu ainsi par une combinaison de l'acte 
avec des faits ou déclarations en dehors de l'acte ne peut plus 
tomber dans les termes de l'art. 14, n° 4. 

Or, le prix n'étant pas exprimé dans le contrat, i l n'y avait 
plus d'autre base de liquidation possible que l'évaluation à 
faire par les parties, conformément à l'art. 10. 

Une autre disposition du jugement lui-môme constate que le 
prix du marché n'était pas exprimé. 

Le jugement décide, en effet, que le prix du marché, en ce 
qui concerne l'éclairage à l'huile, n'a pas été déterminé, et 
qu' i l y avait lieu de recourir à l'évaluation par les parties du 
prix du marché pour cet éclairage. 

Or l'entreprise concédée à la Compagnie continentale com
prend à la fois l'éclairage au gaz cl l'éclairage à l'huile, i l n'y a 
qu'un seul marché pour lequel i l est du un seul et même droit 
d'enregistrement. 

I l n'y a donc pas lieu d'appliquer ici l'art. 11 de la loi du 22 
frimaire. 

I l y a plus, le jugement dans son ensemble méconnaît la 
nature du contrat soumis à son appréciation et la base de la 
perception à laquelle i l était assujetti en vertu des art. 69, §5 2 
et 3, et 14, n° 4. 

Ce n'est pas sur la chose à livrer, c'est sur le prix à payer, 
c'est sur l'obligation de celui à qui la fourniture doit être faite, 
qu'est assis le droit de marché établi par les articles précités; 
d'où i l suit 1° que, dans les marchés pour fournitures, dont 
l'exécution ne doit avoir lieu que successivement, et dont le 
prix est fixé à tant la pièce ou la mesure, le prix ne pouvant 
être déterminé que par la quotité fournie, le droit d'enregistre
ment aussi n'est du qu'à raison des livraisons réellement effec
tuées ; 2" qu'il est impossible, dans les contrats de celle nature, 
de jamais trouver un prix exprimé dans le sens de l'art. 14, 
n° 4, et même de faire une évaluation dans le sens de l'art. 16 
(arrêt de la Cour de cassation de Belgique, du 3 juillet 1835). 

I l n'y a véritablement pas dans ce cas de marché actuel et 
certain. Jusqu'à ce que la fourniture ait eu lieu i l n'y a qu'un 
engagement de faire ; l'obligation, sur laquelle le droit d'enre
gistrement est assis, est soumise à une condition suspensive, à 
la condition de la livraison, et le Tribunal, qui a considéré le 
contrat du 13 août 1844 comme exprimant un prix du actuel
lement a violé l'art. 1181 du Code civil . 

De ce que le prix ne naît que successivement résultait, dans 
l'espèce, pour le receveur, l'obligation d enregistrer provisoi
rement au droit fixe d'un franc, soit en appliquant, à raison de 
l'indétermination de l'obligation, l'art. 68, n° 57, de la loi du 
22 frimaire an V I I , soit en appliquant le n° 31 du même art i 
cle, le contrat, au moment de sa passation, ne tombant sous 
aucune des dispositions du tarif. 

Cela est d'autant plus vrai que, dans l'espèce, i l y a en outre 
incertitude et indétermination dans le prix à raison des clauses 
mêmes du contrat. Ce prix a pu varier, soit à cause de l'exten
sion donnée à l'éclairage, soit à cause de la diminution du droit 
d'entrée sur la houille. 

Enfin le pourvoi fait remarquer que, si l'art. 14, n° 4, n'était 
pas exclusivement applicable au marché qui s'exécute actuelle
ment, contre un prix fait non susceptible de variation, si une 
entreprise, dont l'exécution doit se répartir sur un grand nom
bre d'années, pouvait donner lieu, au moment de la passation 
du contrat, à la perception d'un droit d'enregistrement d'un 
demi pour cent sur la totalité de la somme que l'entreprise 
pourra comporter pendant toute sa durée, i l en résulterait une 

injustice manifeste. Cent francs à recevoir dans quinze, vingt 
ou trente ans ne représentent certainement pas aujourd'hui 
une valeur de cent francs. L'entrepreneur chargé d'un service 
futur paierait donc virtuellement un droit double ou triple de 
celui qui frapperait un entrepreneur chargé d'un service ac
tuel. Telle ne peut avoir été la pensée du législateur. C'est ce 
qui se voit par l'art. 69, 2 et 3, de la loi de frimaire, et par 
l'art. 8 de la loi du 27 ventôse an IX, relatifs aux baux. Ces dis
positions prouvent que le législateur tenait compte des consi
dérations signalées par le pourvoi. 

I l est donc raisonnable de conclure ou que les art. 69, 2 et 
5, et 14, n° 4, n'ont pas prévu les marchés successifs de la na
ture de celui dont i l s'agit, ou que l'Administration en a fait 
une application erronée, quant au mode de perception. Dans le 
premier cas ces marchés ne devaient donner lieu qu'à un droit 
iixe d'un franc, dans le second i l faudrait admettre que l 'Ad
ministration ne pouvait exiger le droit qu'au moment où le 
marché se réalisait. Ce dernier mode de perception concilierait 
à la l'ois les intérêts de l'Administration et ceux du contri
buable. 

Réponse. — A ce premier moyen la défenderesse répond en 
substance : en fait, i l était constant que l'acte soumis à l'enre
gistrement contenait plusieurs dispositions indépendantes et 
qui ne dérivaient pas nécessairement l'une de l'autre; les par
ties reconnaissaient que chacune de ces dispositions était sus
ceptible d'un droit particulier; que ces droits devaient être 
déterminés d'après les bases et suivant les règles établies par la 
loi du 22 frimaire an V I I , et que les droits dus devaient être 
payés avant l'enregistrement. 

La Compagnie reconnaissait même que le droit proportion
nel de 1/2 pour "/„ était dû par application de l'art. 69, §2, n° 5, 
à titre du marché stipulé, tant pour l'éclairage au gaz que pour 
l'éclairage à l'huile, et i l élait impossible de méconnaître que 
ce droit étant assis sur les valeurs, devait être proportionné au 
prix que la ville de Bruxelles s'obligeait à payer pour le marché. 

Toute la question se réduisait à savoir si le prix à payer par 
la ville élait suffisamment déterminé par le contrat pour per
mettre de calculer fimport des droits dus, ou bien s'il fallait 
recourir à cet effet à une déclaration estimative des parties. 

De tous les textes invoqués par le pourvoi, l'art. 14, n° 4, et 
l'art. 16 sont donc les seuls intéressés au l i t ige; i l ne saurait 
être sérieusement question de la violation d'aucune des autres 
dispositions citées. 

Mais i l résulte à l'évidence des art. 14 et 16 combinés que ce 
n'est que subsidiairement que la loi a recours à la déclaration 
estimative des parties ; elle n'accepte cette déclaration comme 
base de l'impôt que lorsque le prix réel n'est par déterminé, et 
l'on comprend qu'il devait en être ainsi par cela seul que l'ar
ticle 4 avait proclamé en principe que le droit proportionnel 
est assis sur les valeurs réelles; car la déclaration estimative 
des parties ne fournit jamais qu'une valeur arbitraire, problé
matique, incertaine. 

Or le juge a admis que la valeur, dans l'espèce, n'était pas 
indéterminée; i l a admis que la valeur conventionnellcmment 
acceptée par les parties pour le marché relatif à l'éclairage au 
gaz était égale à 4,294,843 fr., et i l l'a admis ainsi par inter
prétation du contrat; dans cette partie de sa décision le juge 
n'a fait autre chose que constater un fait, et par suite sa déci
sion est souveraine sur ce point. 

11 serait du reste difficile de contester, même en fait, le bien-
jugé de cette décision, car sous ce rapport tout avait été dé
terminé par les stipulations des parties. 

A la vérité la Compagnie fait un reproche au juge de ce qu'il 
a cherché en dehors du contrat l'un des éléments au moyen 
desquels i l a déterminé le prix, l'arec que le nombre de lan
ternes à gaz existant au moment du marché n'était pas exprimé 
dans le contrat, la Compagnie prétend que l'Administration de
vait nécessairement en passer par l'estimation qu'elle voulait 
faire. 

Mais aucune disposition de la loi de frimaire ne s'oppose à 
ce que l'Administration demande aux parties les renseignements 
nécessaires à la parfaite intelligence de l'acte. L'art. 16 recon
naît à l'Administration le droit d'exiger des parties, dans un 
cas déterminé, une déclaration estimative du prix, mais on ne 
peut conclure de là que l'Administration ne puisse, sans violer 
la lo i , demander aux parties les renseignements nécessaires à 
son appréciation. 

Dans l'espèce, l'Administration aurait, à la rigueur même, 
pu se passer des renseignements qu'elle demanda à la Com
pagnie. Le nombre des lanternes existantes au moment du 
contrat était un fait constant. 11 ne s'agissait pas là, comme 
fart. 14 l'exige pour que son n° 4 soit applicable, d'un objet 



suscepiiblc d'évaluation, c'était un fait certain dont la vérifica
tion était facile. 

Cependant i l y avait plus encore, l'art. 2 5 du contrat exigeait 
que le nombre des lanternes éclairées au gaz serait constaté et 
arrêté contradictoircment entre parties avant la prise de pos
session ; le relevé contradictoire auquel les parties s'obligeaient 
de procéder constituait donc en réalité le complément du con
trat, i l en était une annexe nécessaire, et au besoin l'Adminis
tration aurait pu en exiger la production. 

La Compagnie prétend que le receveur eût du enregistrer 
provisoirement au droit fixe d'un franc, sauf à exiger ensuite 
le droit proportionnel à la fin de chaque mois, sur le pied des 
états mensuels. 

L'Administration, d'après ce système, eût pu réclamer 
d'abord un droit fixe, et ensuite un droit proportionnel. .Mais 
nulle disposition de la loi de frimaire ne légitimerait cette 
double perception. 

A l'appui de son système, la Compagnie cherche à établir 
que le droit d'enregistrement n'est du qu'à raison des fourni
tures réellement effectuées, et c'est dans cette partie de son ar
gumentation qu'elle invoque l'art. 1 1 8 1 du Code civi l , mais 
d'abord i l est impossible de ne voir dans le marché que la Com
pagnie a accepté que la simple obligation de fournir une cer
taine quantité de gaz, el i l est évident d'ailleurs que la quotité 
du droit à payer dépend de la nature des dispositions à exécu
ter, et non de l'exécution que ces dispositions auront reçue; 
s'il en était autrement i l faudrait que tout marché à terme fût 
enregistré au droit fixe, libre à l'Administration de rechercher 
ensuite si et jusqu'à quel point le marché convenu a élé exécuté, 
ce qui serait directement en opposition avec l'art. 2 8 de la loi 
de frimaire. 

En vain la demanderesse voudrait-elle encore ne voir qu'un 
seul marché dans l'acte du 1 5 août 1 8 4 4 , et pour conclure de 
cette indivisibilité que, puisque la valeur d'une partie du mar
ché n'est point exprimée dans l'acte, la valeur toute entière doit 
être considérée comme indéterminée. En effet, la divisibilité 
des diverses stipulations de l'acte du 1 5 août résulte d'abord à 
l'évidence des clauses et conditions mêmes du contrat, et elle 
est en outre souverainement reconnue parle jugement attaqué, 
qui la constate en fait. 

DEUXIÈME MOYEN. — Contravention aux art. 1 4 1 du Code de 
procédure civile, 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , et 9 7 de la Con
stitution. 

En effet, continue le pourvoi, la Compagnie continentale 
avait conclu à ce qu'il plût au Tribunal ordonner la restitu
tion de la somme de 2 8 , 5 7 7 francs 1 2 cent., indûment perçue ; 
déclarer que l'acte du 1 5 août 1 8 4 4 sera enregistré au droit 
fixe d'un Iranc 7 0 centimes sous obligation, etc. . 

Or, celle dernière partie de la conclusion, c'est-à-dire celle 
tendante à ce qu'il lût dit que l'acte devait être enregistré au 
droit fixe, a été virtuellement rejetéc par le Tribunal de 
Bruxelles, sans qu'on trouve dans son jugement les motifs de 
ce rejet. 

Réponse. —Ce n'csl que virtuellement que la dernière partie 
des conclusions de la Compagnie a élé rejetée. Le juge n'avait 
donc aucun motif spécial à énoncer à l'appui de sa décision. 
La thèse que la Compagnie plaidait à cet égard n'a élé repoussée 
que parce que celle que le juge a adoptée en est exclusive. Dès 
lors il esl évident que la nou-adoplion du système rejeté se 
trouve suffisamment motivée par l'adoption du système con
traire, et par les motifs qui justifient cette adoption. 

Le pourvoi a été re je té le 8 décembre 1 8 4 9 . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des art. 1 , 4 , 1 1 , 1 4 , n° 4 , 1 0 , 2 8 , 0 9 , § 2 , n" 5 , de la 
loi du 2 2 frimaire an V i l , et de l'art. 1 1 8 1 , en ce que le juge
ment attaqué n'a point admis la déclaration estimative des par
ties comme base du droit d'enregistrement à percevoir sur 
l'entreprise faite par la Compagnie continentale de l'éclairage 
au gaz de la ville de Bruxelles : 

« Attendu que l'art. 0 9 , § 2 , n° 5 , de la loi du 2 2 frimaire 
an T U , fixe à un demi pour cent le droit proportionnel d'enre
gistrement à percevoir sur les adjudications et marchés dont 
le prix doit être payé par les administrations municipales; que, 
d'après les art. 1 et 4 de la même lo i , le droit proportionnel est 
assis sur les valeurs; que l'art. 1 4 , n° 4 , porte que, pour les 
marchés et traités, la valeur est déterminée par le prix exprimé 
ou l'évaluation qui sera faite des objets qui en seront suscep
tibles ; qu'enfin, aux termes de l'art. 1 6 , qui complète la dis
position de l'art. 1 4 , si les sommes et valeurs ne sont pas dé
terminées dans l'acte, les parties seront tenues d'y suppléer 
avant l'enregistrement par une déclaration estimative; 

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions que ce n'est que 

pour autant que la valeur n'est point déterminée par les énon-
ciations à l'acte qu'il y a lieu de recourir à l'estimation des par-
tics, mais que, cette estimation présentant nécessairement 
quelque chose d'arbitraire, le législateur n'a entendu s'y référer 
que subsidiaircment ; 

« Attendu que la loi n'exige pas que le prix soit exprimé en 
termes formels, qu'il suffit que les diverses clauses de l'acte en 
déterminent la valeur pour que celte valeur serve de base à la 
perception du droi t ; 

« Attendu, en fait, qu'il est constaté par le jugement attaqué 
que, dans l'espèce, le terme de la concession de l'éclairage est 
de trenteannées, d'après l'acte du 1 5 août 1844 ; que le nombre 
d'heures d'éclairage par nuit a élé déterminé pour toute la durée 
de ce terme; que le prix de l'éclairage au gaz a élé fixé à deux 
centimes et demi par lanterne et par heure; qu'il a été convenu 
que le nombre des lanternes existantes à l'époque de la con
vention devait être augmenté de 6 0 0 avant la fin de 1843 
et porté à 1 ,500 avant le 1E R septembre 1 8 4 6 ; 

« Allcndu que, ces bases une fois établies, i l ne restait plus à 
connaître que le nombre des lanternes existantes à la date du 
contrat pour pouvoir déterminer d'une manière précise le prix 
de la concession, cl par suile le droit dû pour l'enregistrement; 

« Attendu que les juges du fond ont également reconnu qu'il 
était établi par une déclaration supplétive des parties faite en 
exécution de l'art. 25 du contrat du 1 3 août 1844 qu'au 1E R sep
tembre de cette année le nombre des lanternes s'élèverait à six 
cents; 

i : Attendu que, toutes les données nécessaires pour fixer la 
valeur du marché se trouvant ainsi acquises, soit par l'acte de 
concession, soit par la déclaration faite à la suite et en exécu
tion de cet acte, i l esl vrai de dire que cette valeur est détermi
née par les conventions des parties, telles qu'elles ont été sou
mises à l'enregistrement, et qu'ainsi i l n'y avait pas lieu à 
estimation de leur part ; 

»' Attendu que si, d'une part, le contrat du 1 5 août 1844 
stipule une réduction du prix de l'éclairage au gaz pour le cas 
où la taxe municipale sur le charbon viendrait à subir une d i 
minution; que si, d'autre part, la Compagnie continentale a 
pris rengagement d'éclairer les faubourgs, ainsi que toute rue 
el place où elle établira des tuyaux, ce ne sont là que des stipu
lations éventuelles en vue d'hypothèses dont la réalisation 
n'était point certaine ; que ces stipulations n'ont pu avoir pour 
effet de rendre indéterminé au moment même de l'acte le prix 
de l'éclairage convenu pour les lanternes existantes et celles à 
établir avant le 1 E R septembre 1 8 4 6 ; que ce prix ainsi fixé a 
pu et dû servir de base à la perception du droit qui , aux termes 
de l'art. 2 8 de la loi de frimaire, devait être acquitté avant 
l'enregistrement ; 

i ' Allcndu qu'à la vérité l'acte du 1 3 aoùl renfermait encore 
d'autres conventions dont le prix pouvait être indéterminé, 
mais que ces conventions et la concession de l'éclairage au gaz 
de la commune de Bruxelles formaient, ainsi que l'a souverai
nement reconnu le jugemcntat taqué,des dispositions distinctes 
et indépendantes les unes des autres; qu'il était donc dû pour 
chacune d'elles, el selon son espèce, un droit particulier, con
formément à l'art. 1 1 de la loi précitée ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que le jugement 
attaqué n'a violé aucune des dispositions invoquées à l'appui 
du premier moyen ; 

« Sur le second moyen, fondé sur la contravention aux arti
cles 1 4 1 du Code de procédure civile, 7 de la loi du 20 avril 
1 8 1 0 et 9 7 de la Constitution, en ce que le jugement attaqué a 
rejeté le chef des conclusions des demandeurs tendant à ce que 
l'acte fût enregistré au droit fixe d'un franc 7 0 centimes, sous 
l'obligation de la part de la Compagnie de compléter le droit 
proportionnel sur chaque paiement à faire par la ville sans jus
tifier ce rejet par aucun motif; 

i . Attendu que, si le jugement attaqué rejette virtuellement la 
partie des conclusions de la Compagnie, dont i l s'agit, c'est parce 
que cette demande était absolument incompatible avec le sys
tème qu'il accueille, système dont l'adoption emportait néces
sairement le rejet des prétentions de la demanderesse; que les 
considérations que le juge a déduites pour justifier la doctrine 
qu'il consacre motivent donc également la non-adoplion de la 
doctrine directement contraire, et satisfont ainsi au vœu de la 
loi ; 

" Par ces motifs, la Cour rejette, etc. "(Du 8 décembre 1849. 
Plaid. 3 1 M " .MARCELIS C. VANMEYOET, ALLARD.) 

OBSERVATION. — V . CIIAMPIO.NNIÉRE et RIGALD, Truite des 

droits d'enregistrement, n° 8 6 7 6 . Cassation de Fiance, 8 
j u i l l e t 1 8 3 3 . 



ENREGISTREMENT. — PERCEPTION INSUFFISANTE. — LIQUIDATION 

PROVISOIRE.—QUALIFICATION ERRONÉE.— PRESCRIPTION.—TA

CITE RECONDUCTION.— DROIT DU. —CAUTIONNEMENT. — OBLIGA

TION SOLIDAIRE.—MINISTÈRE PUBLIC—MOYEN NOUVEAU.—SUP

PLEMENT DE DROIT. ADDITIONNELS. 

•Si les sommes et valeurs donnant lieu au droit additionnel, 
ne sont pas déterminées dans l'acte soumis à l'enregistre
ment, et que la perception a dû être faite d'après la décla
ration estimative des parties, la prescription établie par 
l'art. Cl de la loi dit 22 frimaire an Vil ne peut courir du 
jour de cet enregistrement ; l'Administration sera donc en
core recevablc, plus de deux ans après l'enregistrement de 
l'acte, à réclamer un supplément de droit, pour toutes les 
valeurs gui auront dépassé les prévisions des parties. 

3lais si, lors de cet enregistrement, l'acte a reçu de la part de 
l'Administration elle-même une qualification erronée, et 
que le droit ait été liquidé d'après cette qualification, ce 
mode de perception est devenu irrévocable, s'il n'a été rec
tifié endéans les deux ans fixés par l'art. Cl pour la pres
cription, et il s'appliquera même au supplément de droit. 

Lorsqu'un marché a été conclu pour un terme déterminé, et 
qu'il résulte du contrat que le marché pouvait, à l'expira
tion du terme, être continué aux clauses et conditions sti
pulées dans le contrat, el qu'en fait il y ait eu prorogation, 
un supplément de droit petit être réclamé de ce chef. 

Est-il dû un droit à titre de cautionnement, pour le caution
nement solidaire, ou bien ce cautionnement solidaire se 
confond-il avec l'obligation du cautionne, au point de ne 
former qu'une obligation solidaire donnant lieu à un seul 
droit, quelque soit le nombre des obligés? 

Le ministère public peut d'office relever un moyen non plaidé 
par les parties, si ce moyeu repose sur les conséquences d'un 
fait du procès, reconnu entre parties. (liés, impl.) 

Comment, cn cas de supplément de droit, se calculent les addi
tionnels ? 

(ROELANDT c. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Les faits de Ja cause et les moyens p résen tés par les 
parties sont suffisamment indiques dans les conclusions 
du minis tère publ ic . 

A l'audience du Tribunal c iv i l de Gand, du 9 août 18-17, 
M. le substitut DEWYLGE s'exprima en ces termes : 

<; Suivant acte passé, le 13 mai 1827,devant le notaire Iîalliu 
à Gand, l'entreprise de l'éclairage des rues et places publiques 
de Gand, fut concédée au sieur Louis Roelandt, pour le terme 
de quatre aimées. Le prix de l'éclairage ne fut point exprimé 
dans le contrat, mais les parties, pour satisfaire à l'art. 10 de la 
loi sur l'enregistrement, évaluèrent ce prix à 18,000 11. des 
Pays-Bas par an. L'acte fut enregistré sur cette base de 21 fois 
18,000 D. des Pays-Bas, au prix principal de 1393 11. des Pays-
non compris les additionnels. Mais au lieu de 18,000 i l . des 
Pays-Bas, la ville paya successivement soixante, quatre-vingt, 
cent mille francs par an, de sorte que toulcs les sommes payées 
depuis 1827 jusqu'en 1840, forment un total de plus de 
1,300,000 fr. 

C'est dans ces circonstances que la Régie, prétendant que la 
liquidation du droit d'enregistrement opérée en 1837, sur dé
claration estimative, n'avait été que provisoire, décerna une 
contrainte contre le sieur Roelandt, au mois de février 1847, 
cn paiement d'un supplément de droit s'élevant à 13,738 fr. 
20 centimes. 

Celte contrainte a été suivie d'une opposition qui soulève 
plusieurs questions : 

L—D'après l'art. 16 de la loi du 22 frimaire an V U , si les 
sommes et valeurs ne sont pas déterminées dans un acte don
nant lieu au droit proportionnel, les parties sont tenues d'y 
suppléer, avant l'enregistrement, par une déclaration estima
tive. Lorsque la perception s'est opérée sur cette base, la per
ception est-elle irrévocable et définitive, ou bien n'csl-clle que 
provisoire, en ce sens que,si le résultat amené par l'exécution 
du contrat dépasse l'évaluation, la Régie puisse exiger le sup
plément du droit, et que réciproquement, si ce résultai reste 
au-dessous, le contribuable a droit à restitution ? 

Nous pensons avec la Régie que ce dernier système est com
mandé par l'équité cl par l'esprit de la loi . D'abord, la loi de 
frimaire prend à lâche de frapper les valeurs réelles, et non pas 
des valeurs fictives ou nominales. Ainsi, dans l'un des pre
miers articles de cette loi , il est dit que le droit proportionnel 
est assis sur les valeurs. Or la valeur des choses est une réalité, 
et non pas un mot. L'n autre argument résulte du seul rappro
chement des art. 16 et 17. En fait d'immeubles, lorsque le prix 
déclaré est inférieur à la valeur réelle du bien, la loi fournit à 

la Régie un moyen de redresser l'erreur ou la fraude ; ce moyen 
c'est l'expertise, qu'elle a le droit de provoquer (art. 17). Si en 
fait de contrats, d'engagements, de marchés, dont la valeur est 
actuellement insaisissable et ne peut par conséquent faire l'ob
jet d'une expertise, la loi exige une déclaration estimative, i l 
est bien entendu que cette eslimalion doit rester subordonnée 
à la valeur réelle, que l'avenir seul peut révéler. L'on ne peut 
présumer que le législateur ait voulu faire dépendre le chiffre 
des droits à payer du caprice ou du bon plaisir du contri
buable. 

Nous pensons donc que le droit d'enregistrement perçu eu 
1827, sur la valeur estimative de 18,000 fl . des Pays-Bas,' doit 
être étendu à toutes les sommes annuellement payées au sieur 
Roelandt, au-delà de cette évaluation, si toutefois la prescrip
tion n'est pas acquise. C'est ce que nous allons examiner. 

IL — L'art. 61 de la loi de frimaire porte : u 11 y a prescrip
tion pour la demande des droits, après deux années, à compter 
du jour de l'enregistrement, s'il s'agit d'un droit non perçu sur 
une disposition particulière dans un acte, ou d'un supplément 
de perception insuffisamment fait. » Le contrat ayant été en
registré en 1827, et l'Administration demandant le supplément 
de droit cn 1847, le sieur Roclandts oppose à cette demande la 
prescription établie par l'art. C l . 

Si ce que nous venons de dire concernant le caractère incer
tain du droit perçu est exact, la Régie conserve son action 
jusqu'à ce que, par l'exécution du contrat, la valeur réelle des 
choses sur lesquelles portait le contrat soit définitivement con
nue. Car la prescription ne peut évidemment atteindre des 
droits dont la liquidation définitive est, dans l'esprit de la lo i , 
subordonnée à un événement futur et incertain ; la prescrip
tion ne peut courir du jour de l'enregistrement que lorsqu'il 
s'agit de droits susceptibles d'une liquidation actuelle et défi
nitive. 

Mais, pour faire application du principe au cas qui nous oc
cupe, i l est essentiel de faire une distinction, et de voir d'abord 
en quoi l'enregistrement fait cn 1827 était définitif, et en quoi 
la liquidation des droits devait rester suspendue, car i l y a 
dans cet enregistrement du provisoire et du définitif qu'il im
porte de ne pas confondre. 

Par la contrainte qu'elle vient de décerner, la Régie réunit 
toutes les sommes qui ont été payées à l'entrepreneur depuis 
1827 jusqu'en 1840; clic eu fait une masse, et exige : 1° un 
demi pour cent sur l'obligation principale, considérée comme 
marché d'entreprise, el 2° un autre demi p. c. du chef du cau
tionnement stipulé dans l'acte, et ce conformément à l'art. 69 
§ 2, n° 3 cl 8, de la loi de l'an \ I I . 

En parcourant les pièces du procès, el notamment le contrat 
de 1827, j ' a i été étonné de voir que les droits n'ont pas été l i 
quidés à cette époque sur le môme pied qu'on voudrait les l i 
quider aujourd'hui, c'est-à-dire qu'alors on n'a pas perçu un 
demi p. c. comme traité d'entreprise, et autant du chef du cau
tionnement, mais un droit inférieur. Je me suis adressé à 
l'Administration pour connaître la cause de cette différence, et 
voici l'explication de ce qui s'est passé en 1827. L'acte a été 
considéré par erreur comme contrat de bail, quoiqu'il consti
tue bien certainement un traité d'entreprise, tarifé comme 
nous venons de le dire. I l en est résulté que, comme droit prin
cipal, on n'a reçu que un cinquième au lieu d'un demi p. c , et, 
comme droit sur le cautionnement, la moitié du droit pr in
cipal, soit 1/10 p. c. 

Aujourd'hui l'Administration, revenant de son erreur, fait 
simultanément deux rectifications distinctes. Par la première 
clic substitue le droit d'entreprise au droit de bail, et demande 
en somme 1 p. c. au lieu de 5/10; en un mot, elle exige un 
supplément, du chef de cette perception insuffisante. La seconde 
rectification qu'opère la Régie, c'est de substituer les sommes 
réellement payés pour l'entreprise à l'estimation qui en avait 
été faite par les parties dans le contrat de 1827. Mais de ces 
deux rectifications la dernière seule est légitime cl à l'abri de 
la prescription; seule elle est la conséquence nécessaire de la 
déclaration provisoire faite par les parties, cn 1827. Ouaul à 
la première, c'est-à-dire la rectification d'une erreur qui esl 
entièrement indépendante de l'évaluation estimative et laulive 
du prix de l'entreprise, celle-là est frappée de la prescription 
établie par l'art. C l . En elfet, d'après le système de l 'Admi
nistration elle-même, la perception n'est provisoire que parce 
que la base déclarée est non-susceptible d une liquidation des 
valeurs. Mais quant à la qualification du contrat, et au tan
tième pour cent auquel l'acte était soumis, la perception était 
et pouvait être définitive. Si sous ce rapport donc il y a per
ception insuffisante, la demande de supplément est prescrite, 
aux termes de l'art. 01 précité. Si le receveur a de ce chef reçu 



trop peu, lors de l'enregistrement du contrat, le supplément 
ne pouvait être exigé qu'endéans les deux ans, sous peine de 
prescription. On n'avait pas besoin, pour justifier celte erreur, 
de connaître la valeur réelle des choses entreprises. 

La perception de 1827 est donc irrévocable et définitive pour 
l'une comme pour l'autre partie, sauf cl sauf seulement l'excé
dant des paiements effectifs sur le prix déclaré. Le droit a été 
perçu définitivement, sous la seule réserve que ce droit serait 
réduit ou augmenté dans la proportion des sommes à payer à 
l'entrepreneur. I l faut donc prendre le droit tel qu'il a été fixé 
en 1827, et l 'étendre, sans le changer, à tout l'excédant du prix 
réel sur le prix déclaré. 

I I I . — Le moyen que nous venons de présenter , n'étant pas 
même soulevé dans les mémoires fournis en cette cause, on se 
demandera peut-être si le ministère public peut d'office le 
relever, quoiqu'il n'ait pas été plaidé par les parties. Pour no
tre part nous n'en doutons aucunement. La Régie réclame un 
supplément de droit sur un acte enregistré en 1827 ; le contri
buable oppose la prescription ; donc le fait de l'enregistrement 
de 1827 est un fait du procès et les conséquences qui en décou
lent appartiennent au ministère public et au Tribunal, lors 
même que les parties les auraient négligées. D'ailleurs pour
quoi le ministère public doit- i l intervenir dans un procès de 
celte nature? Pour veiller à ce que la Régie ne reçoive pas 
moins, mais aussi ne reçoive pas plus que les droits qui lui sont 
légitimement dus. Dans ces causes, où le particulier ne doit 
se faire assister ni par un avoué ni par un avocat, le ministère 
public doit défendre ses intérêts aussi bien que ceux de la Ré
gie, en consultant les faits du procès et les conséquences que la 
loi y attache. 

I V . — Les sieurs Velleman et Vandermeulen sont intervenus 
dans l'acte de 1827 comme cautions solidaires de l'entrepre
neur Roelandt. De ce chef l'Administration réclame, sous dé
duction de ce qui a été perçu, 1/2 p. c. sur toutes les sommes 
payées en vertu du contrat, ce à titre de droit sur un caution
nement. Le sieur Roelandt répond qu'aucun droit n'est dù de 
ce chef, 1" parce que les cautions se sont obligées solidaire
ment (art. 2021 du Code c iv i l ) , el 2° parce que ce n'est point 
un cautionnement de sommes ou d'objets mobiliers, comme la 
loi l'exige, mais un cautionnement d'une entreprise, d'une obli
gation de faire. 

Ces moyens ne nous paraissent pas fondés. La loi frappe, en 
général, les cautionnements; dès lors, dire que, lorsque le cau
tionnement est solidaire, i l est exempt du droit, c'est créer une 
exception que la loi ne reconnaît pas et que le juge ne peut 
suppléer. Le mémoire de l'Administration fait d'ailleurs re
marquer que, bien que les sieurs Velleman et Vandermeulen se 
soient portés cautions solidaires, cet engagement ne devait être 
rempli qu'autant que l'entrepreneur n'aurait pas satisfait l u i -
même au contrat, de sorte que, n'étant pas tenus principale
ment avec l'entrepreneur, mais seulement accessoirement, ils 
doivent être réputés cautions, et ne tombent plus sous l'appli
cation de l'art. 2021 du Code civil . Le droit est donc dù, à 
quelque point de vue qu'on se place. 

V. — L'opposant soutient encore que les sommes payées par 
la ville, pour l'éclairage àl 'liuilc, ne doivent plus être comprises 
dans les bases de liquidation des droits, puisque, aux termes 
du contrat de 1827, l'éclairage à l'huile n'a été entrepris que 
pour six ans, et que, si cet éclairage a continué après 1833, 
ceci ne s'est fait que par tacite reconduction. (Art . 1738 du 
Code civil). 

Nous croyons ce moyen fondé. Si, en fait, M. Roelandt a 
continué la fourniture de l'éclairage, après l'expiration du terme 
fixé, c'est, comme le dit l'opposant, par suite d'une tacite re
conduction, c'est-à-dire, par suite d'une convention nouvelle, 
qui est en dehors du contrat, el par conséquent en dehors de 
l'enregistrement de ce même contrat. 

V I . — Quant à la prétendue erreur, qui aurait été commise 
par l'Administration, relativement aux centimes additionnels, 
dans la contrainte lancée contre le sieur Roelandt, i l nous suf
fira de faire remarquer que l'acte de 1827 a été enregistré au 
droit principal de 1593 fl. des Pays-Bas; que cette somme est 
déduite, dans la contrainte, du principal des droits liquidés, et 
que les additionnels ne sont réclamés que sur le restant, de 
sorte qu'il est évident qu'il n'y a pas double emploi des addi
tionnels. » 

Le jugement suivant a é té rendu par le Tr ibunal de 
Gand, le 29 novembre 18-17 : 

JUGEMENT. — u Vu les art. 16, 61 , G9 § 2, n1» 3 et 8 de la loi 

du 22 frimaire an VU ; 
i; Sur la fin de non-recevoir tirée de la prescription établie 

par l'art. 61 de la dite loi ; 

« Attendu qu'aux termes de cet article i l y a prescription 
pour le demandeur des droits, après deux années, à compter 
du jour de l'enregistrement, s'il s'agit d'un droit non perçu sur 
une disposition particulière dans un acte ou d'un supplément 
de perception, insuffisamment faite ; 

« Attendu que, bien que l'acte passé devant le notaire Balliu 
à Gand, le 15 mai 1827, pour l'entreprise de l'éclairage au gaz 
et à l'huile des rues et places publiques de Gand, ait été, lors 
de l'enregistrement, mal à propos qualifié de bail, et que le 
droit ait été liquidé conformément aux art. 8 et 9 de la loi du 
27 ventôse an IX, ce mode de perception, tout insuffisant qu'il 
est, n'en est pas moins devenu irrévocable et définitif, faute 
d'avoir été rectifié endéans le terme de deux ans, fixé par l'ar
ticle sus-rappelé pour la prescription ; 

i ; 3Iais attendu, d'un autre côté, que les sommes de valeurs, 
donnant lieu au droit proportionnel n'étant pas déterminées 
dans l'acte soumis à l'enregistrement, la perception a été faite 
d'après la déclaration estimative des parties, conformément à 
l'art. 16 de la dite loi , sauf rectification ultérieure à la lin de 
l'entreprise; i l en résulte que, cette perception portant un ca
ractère évidemment provisoire, la prescription biennale, ac
quise quant au mode de perception, n'est point applicable au 
droit supplémentaire lui-même, qui doit atteindre les paie
ments réels, opérés successivement d'année en année jusqu'en 
1846, droit contre lequel la prescription n'a pu courir du jour 
de l'enregistrement, puisqu'à ce moment les valeurs appelées à 
servir de base à la perception, devant se régler d'après les mer
curiales, essentiellement variables, n'étaient pas susceptibles 
d'une liquidation actuelle et définitive ; 

u Sur le deuxième moyen, consistant à soutenir que le droit 
sur l'éclairage à l'huile doit se borner au premier terme de 6 
ans (juillet 1827, ju in 1833.): 

« Vu l'art. 1 e r § 2, du contrat ; 
« Attendu qu'il résulte des termes formels de cet article que 

l'éclairage à l'huile pouvait, à l'expiration du premier terme de 
6 ans, être continué aux clauses et conditions stipulées dans le 
contrat, à la seule condition de régler le prix de l'huile d'après 
les mercuriales, et qu'en fait, cet éclairage a été prorogé suc
cessivement d'année en année jusqu'en 1846 ; 

« Sur la question de savoir s'il est dù un droit de cautionne
ment : 

r. Attendu qu'aux termes de l'art. 83 du contrat, les sieurs 
Velleman et Vandermeulen sont intervenus dans cet acte, 
comme cautions solidaires de l'entrepreneur, pour l'exécution 
fidèle et entière, par celui-ci, des obligations qui lui ont été 
imposées, avec renonciation, de leur part, au bénéfice de dis
cussion ou de division ; 

i: Attendu que, bien que Velleman et Vandermeulen se soient 
portés comme cautions solidaires, cet engagement ne devait 
être rempli qu'autant que l'entrepreneur ne satisferait pas lu i -
même au contrat, de sorte que, n'étant point tenus principale
ment avec l'entrepreneur, mais seulement accessoirement, ils 
doivent être réputés cautions, et l'effet de leur engagement ne 
peut se régler d'après les principes établis par l'art. 2021 du 
Code civi l , pour les dettes solidaires, mais bien comme caution-
tionnement d'une entreprise de fournitures ; 

i; Qu'il appert de ces considérations que le droit est dù, mais 
toujours sur le pied de la perception de 1827 ; 

i: Sur la prétendue erreur, commise par l'Administration, 
quant à la déduction des centimes additionnels : 

« Attendu que l'acte de 1827 a été enregistré au droit princi
pal de 1393 fl. des Pays-Bas, soit 3371 fr. 43 cent.; que cette 
somme est déduite du principal des droits liquidés, sans y com
prendre les additionnels, et que les additionnels ne sont récla
més que sur le restant; qu'il n'existe donc pas d'erreur dans ce 
mode de liquidation ; 

i i Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique le 
rapport de M . le juge LEBROCQUY et les conclusions conformes, 
sur les 1 e r , 5 e et 4 e moyens, de 31. DE WYLGE, substitut du pro
cureur du roi , dit pour droit que la prescription est acquise à 
l'opposant, quant au mode de liquidation des droits établi lors 
de l'enregistrement du contrat; mais qu'elle ne l'est point 
quant au droit supplémentaire lui-même, exigible sur tous les 
paiements réels qui lui ont été faits successivement, en vertu 
du contrat, d'année en année, jusqu'à la fin de 1846 ; ordonne 
que la contrainte décernée contre l'opposant sera modifiée dans 
ce sens ; déclare l'opposant ultérieurement non-fondé dans ses 
moyens d'opposition ; le condamne à l'exécution de la contrainte 
d'après les bases ci-dessus posées et aux trois quarts des dé
pens. » 



ENREGISTREMENT. — ADJUDICATION'. — CO-PARTAGEA.NTS. — 

MUTATION. 

// n'est dû aucun droit proportionnel d'enregistrement sur 
l'acte d'adjudication publique de biens indivis, par lequel 
l'un des propriétaires vendeurs déclare, non se rendre adju
dicataire, mais retenir ou retirer le bien offert en vente pour 
un prix déterminé, avec obligation de l'accepter pour ce prix 
dans le partage à intervenir. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT c. BOLTJES.) 

Les hé r i t i e r s Boltjes-Kist exposèrent en vente publ ique, 
le 6 janvier 1847, devant M° Van Marie, notaire à De-
venler, plusieurs immeubles de la succession. 

Trois parcelles furent mises à pr ix par l 'un des ven
deurs, hé r i t i e r pour un tiers dans la masse. Les vendeurs 
r e t i r è r en t les biens exposés à la condition que les trois 
parcelles mises à p r ix demeureraient, dans le partage de 
la succession, au co -hé r i t i c r auteur de la mise à p r i x , 
pour la somme qu'elle comportait. 

Cet acte fut en r eg i s t r é au droit fixe. L 'Administrat ion 
se crut plus tard au to r i sée à exiger un droit propor
tionnel et l ança , dans ce but , une contrainte. 

Le Tr ibunal de Deventer repoussa la p r é t en t ion de la 
Régie . 

Pourvoi, fondé sur la violation des articles 69, § I I , 
n° 4, et 15, n° 6, de la loi du 22 frimaire an V I I . 

ARRÊT.— La Cour, ouï les conclusions, tendantes au rejet, de 
M. l'avocat-général GRÉGORY : 

« Attendu que le seul moyen de cassation invoque consiste 
dans la violation des articles 69, § 7 , n° 4, et 15, n° G, de la loi 
du 22 frimaire an V I I , fondé sur ce que le juge aurait à tort 
rejeté la demande d'un droit proportionnel sur un acte notarié 
du 6 janvier 1849, par lequel i l aurait été vendu au défendeur 
une certaine quantité des biens indivis mentionnés audit acte; 

H Attendu que le jugement attaqué du Tribunal de Deventer, 
en date du 26 ju in 1830,constate enfait que, parl'actelitigieux, 
les parcelles dont question n'ont pas été vendues au défendeur, 
mais qu'ayant été portées à certain prix, elles ont été retirées 
ou retenues dans le but de les attribuer plus tard pour ce prix 
au défendeur en termes de partage; qu'il résulte évidemment 
de renonciation de ce but qu' i l ne s'est opéré, au profit du 
défendeur, ni vente, ni transmission de propriété en vertu de 
cet acte,d'où suit <7î<oa<7 jus que, quel que puisse être le résultat 
du partage ultérieurement projeté, même, au point de vue du 
droit d'enregistrement, aucun droit proportionnel ne saurait 
être du , à raison de pareil acte ; qu'en le décidant ainsi les 
articles de loi cités n'ont pu être violés, puisque le bien expres
sément retenu et retiré, eo ipso, n'a pas été transmis en pro
priété au défendeur; 

« Par ces motifs la Cour rejette." (Du 15 juin 1831.— 
Haute-Cour des Pays-Bas. Plaid. M31E» EABER VAN RIEMSDYCK, 
c. LÉON.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
- s B B W ^ ~ "  

COIR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D c u t l c m c c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T o n S î e o n e n 

GARDE CIVIQUE.— PRÉPARATOIRE.— POURVOI. — RECEVABILITÉ. 

SURSÉANCE. 

Est préparatoire et d'instruction, dans le sens de l'art. 416 du 
Code d'inslr. crim., le jugement portant qu'un témoin ne 
sera pas entendu. ( 1 e r Arrêt.) 

Le Conseil de discipline qui a porté une décision incidentelle 
contre laquelle est formé un pourvoi en cassation ne peut, 
sans excès de pouvoir, poursuivre l'instruction et passer 
outre au jugement. Loi du 8 mai 1848, art. 101, § 2. 
(2 e Arrêt.) 

Faut-il considérer comme préparatoire, dans le sens de l'arti
cle 416 duCode d'inst. crim., le jugement qui remet la con
tinuation d'une cause jusqu'après décision d'un pourvoi en 
cassation? (Non résolu.) 

(TONNELIER C. L'OFF.-RAPP. DE TOURNAI, ET L'OFF.-BAPP. DE TOURNAI 

C TONNELIER.) 

Traduit devant le Conseil de discipline de la garde c iv i 
que de Tournai , Adolphe Tonnelier fait assigner comme 

témoin le commandant de la garde. L'officier-rapporteur 
s'oppose à son audit ion. 

Jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que c'est sur les rapports envoyés 
au ministère public par le chef de la garde que le prévenu a 
été assigné à comparaître par devant ce Conseil ; 

« Attendu que, sans être partie civile, le chef de la garde 
peut être considéré comme ayant ici un intérêt quelconque 
dans la poursuite dont i l s'agit; d'où i l suit qu'il ne peut être 
entendu comme témoin, surtout dans la circonstance que le 
ministère public n'a point fait la réquisition prescrite par 
l'art. 137 du Code d'inst. crim. ; 

« Par ces motifs, le Conseil, jugeant en dernier ressort, dé
cide que le témoin ne sera pas entendu, et ordonne à la partie 
de plaider au fond. » 

Adolphe Tonnelier se pourvoi t en cassation contre ce 
jugement. 

L'officicr-rapporleur demande qu ' i l soit passé outre au 
jugement de l'affaire. 

Second jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que la déclaration de pourvoi vient 
d'être faite ; 

H Vu l'article 101, § 2, de la dite loi du 8 mai 1848, ainsi 
conçu : « Le pourvoi est suspensif., , » le Conseil, jugeant 
en dernier ressort, décide que la cause est remise jusqu'après 
la décision de la Cour de cassation. ;> 

Le capilaine-rapporleur se pourvoi t à son tour contre 
celle déc is ion . 

La Cour de cassation a s ta tué comme suit sur les deux 
pourvois : 

PREMIER ARRÊT.—«Sur le pourvoi formé par Adolphe Tonnelier 
contre le jugement rendu le 14 novembre 1830 par le Conseil 
de discipline de la garde civique de Tournai, ledit jugement 
portant que le sieur Chaffaux, lieutenant-colonel, cité à la re
quête du prévenu Tonnelier, ne serait pas entendu comme 
témoin : 

« Attendu que, suivant l'art. 416 du Code d'inst. cr im. , le 
recours en cassation contre les arrêts préparatoires ou d ' in-
struclion ou les jugements en dernier ressort de celte qualité 
n'est ouvert qu'après l'arrêt ou le jugement définitif ; que le 
paragraphe de cel article n'apporte à cette règle qu'une seule 
exception pour les arrêts et jugements rendus sur la compé
tence, ce qui démontre que, sous les termes jugements prépa
ratoires ou d'instruction, la loi a compris toutes les décisions 
quelconques rendues sur l'instruction autres que le jugement 
ou l'arrêt définitif de condamnation ou d'acquittement; 

« Attendu que le jugement du 14 novembre 1850, contre le
quel le demandeur Tonnelier s'est pourvu, ne constitue point 
un jugement définitif mettant un terme à la poursuite; qu'il 
n'est dès lors qu'un jugement de pure instruction, et tombant 
ainsi sous l'application de la première partie de l'art. 416 p ré 
cité ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi formé par Adol
phe Tonnelier non-rccevable ; condamne ledit Tonnelier à l'a
mende de 37 fr. 50 cent, et aux frais occasionnés par son pour
voi. (Du 30 décembre 1830.—Plaid. M e B. ALLARD.) 

DEUXIÈME ARRÊT. — « En ce qui concerne le pourvoi formé 
par l'officier rapporteur contre la disposition du même juge
ment qui a déclaré surseoir à l'instruction et au jugement du 
fond jusqu'après la décision de la Cour de cassation sur le pour
voi formé par Adolphe Tonnelier : 

« Sur le moyen proposé à l'appui du pourvoi formé par ledit 
rapporteur, et tiré de la fausse application de l'art. 101, 'j 2, de 
la loi du 8 mai 1848, et de la violation de l'art. 410 du Code 
d'instruction criminelle : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 101 de la loi du 8 mai 
1848, le pourvoi en cassation contre un jugement rendu par un 
Conseil de discipline de la garde civique esl suspensif; qu'ainsi 
i l doit être sursis par le Conseil à toute mesure pour l'exécu
tion de son jugement contre lequel un pourvoi a été dirigé ; 

« Attendu qu'un Conseil de discipline ne pourrait procéder en 
exécution d'un jugement frappé par un pourvoi, sous prétexte 
que le recours en cassation contre ce jugement n'est pas reco-
vablc, sans déclarer, soit expressément, soit implicitement, la 
non-recevabilité de ce pourvoi, et sans s'attribuer un pouvoir 
qui est exclusivement dans les attributions de la Cour de cassa
tion ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, et sans qu'il soit besoin d'examiner 
si le pourvoi est reccvable, rejette ce pourvoi. » (Du 30 décem
bre 1830.—Plaid. M° B. ALLARD.) 



OBSERVATIONS. — La p r e m i è r e question est de Jurisp. 
constante. V . liutl., 1817, I , 279 ; — D A L L O Z , jNouv. R é p . , 
V ° Cassation, p . 226, n"' 94-4 et 948 ; — I B . , V Cassation, 
p . 222, n° 929; — Cass. de France, 19 janvier 1829, 
Puységue r . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

GARDE CIVIQUE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — SERMENT. — OFFI

CIERS. — GARDES. — SURSÉANCE. — RÉCLAMATIONS. — CON

VOCATIONS. — UNIFORME. — REMISE DEMANDÉE. OFFICIER 

RAPPORTEUR. — ACQUIESCEMENT. — MOTIFS DES JUGEMENTS. 

Les sous-officiers et simples gardes n'ont pas de serment à 
prêter pour faire partie du Conseil de discipline. 

Les officiers qui font partie de ce Conseil n'ont pas à répéter 
le serment qu'ils ont prêté en entrant en fonctions. Loi du 
8 mai 1848, art. 60, décret du 20 juillet 1831. 

Le garde qui ne justifie pas d'avoir formé une réclamation 
aux fins d'exemption ne peut se plaindre devant la Cour de 
cassation de ce qu'on n'aurait pas statué sur sa demande. 

Le garde qui ne se rend pas à une convocation, et qui a été 
puni pour ce fait, ne peut prétendre qu'il fallait auparavant 
le punir pour être encore dépourvu de l'uniforme. 

De ce que l'officier-rapporteur n'aurait pas combattu la de
mande d'une remise, il ne peut résulter pour le Conseil 
l'obligation de déférer à cette demande. 

Est suffisamment motivé le jugement qui, pour refuser une 
remise, porte qu'il n'y a pas motifs suffisants pour l'accor
der. Constitution, art. 97. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, fondé sur 
Fincompétence du Conseil de discipline : 1° à raison de la qua
lité des membres qui l'ont composé, n'étant pas constaté qu'a
vant d'entrer en fonctions ils aient prêté le serment prescrit 
par le décret du 20 juillet 1831 ; 2° à raison de la nécessité de 
surseoir aux poursuites jusqu'à la décision de la députalion 
permanente du Conseil provincial sur l'exemption définitive 
réclamée par le demandeur; 5° par le motif qu'à défaut de con
damnation préalable à l'amende comminée par l'art. 63 de la 
loi du 8 mai 1848, pour le refus ou négligence de se pourvoir 
de l'uniforme, i l y avait empêchement de condamner pour 
manquement au service, et 4° parce que la demande de remise 
n'étant pas combattue par le ministère public et dans l'absence 
d'une contestation à ce sujet, i l n'y avait pas de jugement à 
rendre : 

« Attendu, à l'égard du premier motif, que l'art. 60 de la 
loi du 8 mai 1848, comme le décret du 20 juillet 1831 l u i -
même, n'assujettit au serment que les officiers de la garde c iv i 
que, et que, par conséquent, les sous-ofliciers, les caporaux et 
les gardes en sont exempts; d'où i l suit que les premiers, en 
vertu du serment prêté à leur entrée en fonctions, et les se
conds, en vertu de leur incorporation seule, peuvent, doivent 
même, sous peine d'amende, accomplir tous les services qui 
sont inhérents à leur grade respectif; qu'au nombre de ces 
services est l'obligation de concourir à la composition des Con
seils de discipline; 

i i Attendu que le demandeur ne conteste pas que les officiers 
qui ont concouru au jugement déféré aient prêté le serment 
prescrit avant d'entrer en fonctions comme tels; qu'il mécon
naît seulement que ces officiers aient répété le serment et que 
les sous-officiers, le caporal et le garde l'aient prêté avant de 
commencer leur service au Conseil de discipline ; 

u Attendu que cette formalité excède la prescription de la loi 
et ne peut dès lors être imposée; 

i i Attendu, relativement au second motif, qu'en supposant 
pertinent le fait sur lequel i l repose et qui est personnel au 
demandeur, celui-ci n'en produit aucune preuve devant la 
Cour ; qu'il n'y a donc pas lieu de s'y ar rê ter ; 

« Attendu, au sujet du troisième motif, que la contravention 
de manquement au service est indépendante de celle de refus 
ou négligence de se pourvoir de l'uniforme qui ne peut dès 
lors en constituer un élément d'existence; 

« Attendu, pour ce qui regarde le quatrième motif, que les 
Tribunaux de répression, étant une fois saisis d'une affaire par 
la citation donnée à la requête du ministère public, ont une 
entière liberté d'action pour l'instruction comme pour l'ac
quittement ou la condamnation, et ne doivent point obéir pas
sivement à l'impulsion du ministère public; qu'ainsi, dans la 
supposition même que l'allégation du demandeur fût vraie et 
que le ministère public n'eût pas combattu la demande de re-

: mise, le Conseil de discipline ne restait pas moins le maître de 
la repousser ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que le premier 
moyen de cassation n'a de fondement dans aucune de ses par
ties ; 

ii Sur le second moyen, déduit de l'art. 97 de la Constitution, 
pour défaut de motifs dans le jugement qui a repoussé la de
mande de remise : 

« Attendu qu'en constatant, comme i l l'a fait par son juge
ment, qu'il n'existait pas de motifs suffisants pour accorder une 
nouvelle remise, le Conseil de discipline a rigoureusement sa
tisfait à la prescription de la loi qui impose aux juges le devoir 
de motiver leurs décisions ; 

i : l'ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le de
mandeur à l'amende comminée par la loi sur la matière et aux 
dépens, etc. » (Du 18 novembre 1830. — Cour de cassation. — 
AIT. KENNIS.) 

CI1ASSE. — LÉVRIER. 

La chasse au lévrier est-elle une chasse à courre ou aux 
chiens courants proprement dite? 

L 'a r rè l é min is té r ie l du 16 janvier 1850 (Mém. adm. 
Flund. orient., 1850, p . 20) porte : A r t . 1 e r . «Toute espèce 
de chasse cessera d ' ê t re permise à dater du 20 de ce 
mois. <i A r t . 2. u Par déroga t ion à l 'article p r é c é d e n t , la 
chasse au gibier d'eau et de passage, dans les marais et 
le long des fleuves et r i v i è r e s , est ouverte jusqu'au I E ' 
mai , et la chasse à courre, sans armes à feu, jusqu'au I E ' 
av r i l prochain. » 

I l est à remarquer que les mots chasse à courre sont 
traduits dans le texte flamand de l ' a r rê té par ceux-c i : 
jagt met honden. 

J. Macs, p r é v e n u d'avoir chassé le l ièvre à l'aide d'un 
lévr ie r , à Calloo, le 29 mars 1850, a été acqui t té par le 
Tribunal correctionnel de Ternionde, le 26 avr i l 1850, 
dewyl (porte ce jugement), tijdens het feyt, de jagt met 
honden, zonder geweer, niest gesloten iras. 

Appel du min i s t è re publ ic . 

ARRÊT.—« Vu le procès-verbal, en date du 50 mars dernier, 
dressé par le garde-champêtre de la commune de Calloo ; 

« Attendu que ce procès-verbal, dûment affirmé, constate 
que, le 29 du même mois, J. Macs a été trouvé chassant au 
lévrier dans ladite commune, sans néanmoins être pourvu d'au
cune arme ; 

n Attendu qu'à la date précitée la chasse était fermée sui
vant l'arrêté ministériel du 16 janvier 1830; 

' « Attendu que le prévenu invoque à tort la disposition finale 
de l'art. 2 du même arrêté qui , par exception à la fermeture 
générale, autorisait la chasse à courre jusqu'au 1 e r avril sui
vant; qu'en effet, la chasse à courre, dont traite l'arrêté sus
mentionné, s'entend de la chasse à cor et à cris, avec meute, 
et le plus communément à cheval, et que l'on ne saurait com
prendre sous cette qualification la chasse avec un lévrier, la
quelle a toujours été considérée comme distincte de la chasse 
à courre, et qui, étant reconnue comme complètement destruc
tive du gibier, ne saurait justifier l'extension que l'on voudrait 
introduire en sa faveur ; 

« Par ces motifs, faisant droit sur le défaut accordé à l'au
dience du 13 du courant, et vu les art. 1, 3 et 16 de la loi du 
26 février 1846, ainsi conçus, etc., la Cour met au néant le juge
ment dont appel; émendant, condamne J. Maes au paiement 
d'une amende de 50 fr., etc. » (Du 20 mai. —Cour île Gand. 
— Aff. MAES.) 

OBSERVATION. — V . BAUDMLLART, Traité général des chas
ses, Passim;—BONJEAN, Supplément, p . 13 et 26. 

OUTRAGES. — ÉCDEVIN. 

Un échevin communal a la qualité de magistrat de l'ordre 
administratif, et les outrages qui lui sont adressés tombent 
sous l'application de l'art. 222 du Code pénal. 

ARRÊT. — Conforme à la notice. (Du 14 juin 1850. — Cour 
de Bruxelles. — 4 e Ch.) 

IMPRIMERIE DE J. H. BRIARD, RUE KEUVE, FAUBOURG DE NAMUR, 51 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

PROCÉDURE CIVILE. 

DES CHOSES INSAISISSABLES PAR SAISIE-EXÉCUTION. 

En pr incipe, tous les biens du déb i t eu r servent de gage 
à ses c réanc ie rs (Code c i v i l , art. 2092) ; ils seraient donc 
tous susceptibles de sa is ie-exécut ion. Toutefois, [tardes 
motifs d 'ut i l i té ou d ' h u m a n i t é , pour ne pas r é d u i r e le 
d é b i t e u r à l ' impossibi l i té de v iv re , la loi a excepté de la 
sais ie-exécut ion certains meubles dont r é m u n é r a t i o n est 
dé ta i l lée dans les art . 392 et 593 du Code de p r o c é d u r e , 
que nous expliquerons ensemble. 

Reprenons en détai l les diverses dispositions de ces 
articles. 

Le premier a l inéa de l 'art. 392 excepte de la saisie les 
objets que la loi déc la re immeubles par destination. Mais 
l 'explication de ces mots se lie intimement à celle du pre
mier al inéa de l 'ar t . 593, et sera mieux comprise après 
les autres a l inéas de l 'art . 392. Je placerai donc le n° 1 
de l 'art . 392 a p r è s les autres n u m é r o s du m ê m e art icle. 

2° Le coucher nécessaire des saisis, ceux de leurs enfants 
vivant avec eux. 

Le coucherdu saisi étai t déjà insaisissable sous l 'Ordon
nance de 1667. Mais la jurisprudence n'appliquait pas 
cette exception , quand i l s'agissait d'une saisie p r a t i q u é e 
pour la c réance des loyers dus au p rop r i é t a i r e . Aujour
d ' h u i , quelle que soit la c r éance en vertu de laquelle les 
poursuiles se font , le coucher du saisi doit ê t r e r e s p e c t é ; 
le deux ième a l inéa de l 'art . 393, qui n 'é ta i t pas dans le 
projet p r i m i t i f du Code de p r o c é d u r e , a p réc i s émen t eu 
pour but de trancher cette question en faveur du saisi. 

On entend par coucher du suisi, le l i t et tous ses acces
soires, matelas, couvertures, draps, etc. Et si la saisie 
é ta i t p ra t iquée dans l 'été , les couvertures dont le saisi ne 
se servirait pas actuellement ne devraient pas ê t r e com
prises dans la saisie. Mais pourrait-on saisir un l i t décoré 
d'un certain luxe d'ornementations, de sculptures, comme 
n ' é tan t pas strictement nécessa i re au d é b i t e u r , et sauf à 
l u i en fournir un de moindre valeur? Non, le l i t du saisi 
doit ê l re r e s p e c t é , quelle que soit sa valeur , qu ' i l soit ou 
non en rapport avec la position actuelle du d é b i t e u r . 
Toutefois, l ' insaisissabil i té ne doit pas ê t r e é t e n d u e aux 
ornements du l i t , comme rideaux, ciel de l i t , etc. 

On doit respecter éga lemen t le coucher des enfants du 
saisi qui habitent avec l u i , et i l est convenable d'excepter 
de la saisie un l i t pour chaque enfant, à moins que le saisi 
ne soit dans l'usage, comme on le fait souvent dans les 
campagnes, de coucher plusieurs enfants dans le m ê m e 
l i t . 

Les habits dont les saisis sont vêtus et couverts. Aucune 
c réance ne peut autoriser à dépoui l le r le saisi de ses 
habits. (Voyez art . 393, § 2.) On s'est d e m a n d é si le débi
teur chez qui la saisie est p ra t iquée en élé peut s'enve
lopper dans son manteau et le soustraire ainsi à la saisie, 
et on a toujours , sous l 'empire de l'Ordonnance de 1667 
comme sous la loi actuelle, reconnu ce droi t au d é b i t e u r , 
en quelque saison que les poursuites eussent l i e u ; mais 
le saisi ne pourrai t conserver ses bijoux en les mettant 
sur l u i au moment de la saisie ; les bijoux ne peuvent 
ê t r e cons idérés comme des v ê t e m e n t s , et par conséquen t 
ne rentrent pas dans l'exception p r é v u e par le n " 2 d e 
l 'art . 932. Du reste, tous les vê lements et le linge de corps 
qu i ne sont pas sur le d é b i t e u r peuvent incontestable
ment ê t re compris dans la saisie. 

Le n° 3 de notre article se rattache en partie à l ' idée 
qui a i n sp i r é le n" 2 ; nous en p ré sen te rons donc immédia 
tement l 'explication. 

3° Les équipements des militaires suivant l'ordonnance et 
le qrade. Cette disposition est reproduite de la l o i du 
l O ' j u i l l c t 1791, t i t re 3, ar t . 63. 

Sous un premier rapport, l 'uniforme des mili taires peut 
ê t re ass imilé aux v ê l e m e n t s , et comme tel est insaisissa
ble si le d é b i t e u r en est vêtu et couvert au moment de la 
saisie. 

On doit m ê m e aller plus loin ; ce n'est pas seule
ment comme vê tements que la loi excepte de la saisie-
exécu t ion les é q u i p e m e n t s des mi l i ta i res ; i l ne faut pas 
que le saisissant puisse e m p ê c h e r son d é b i t e u r mi l i t a i re 
de rempl i r des fonctions uti les, nécessa i res p e u t - ê t r e 
au pays. Aussi la saisie ne pourrai t pas comprendre les 
objets d ' é q u i p e m e n t , quand m ê m e le mi l i ta i re ne les 
porterait pas sur l u i au moment de la saisie. On recon
naî t éga lemen t l ' insaisissabil i té des décora t ions et des 
armes d'honneur du mi l i ta i re en act ivi té ou en re t ra i te ; 
ces objets ont plus de valeur morale pour l u i que de 
valeur véna le pour les c r éanc i e r s . Seulement on a é levé 
à l 'égard des é q u i p e m e n t s des militaires une question q u i 
est encore con t roversée . D 'après l 'ar t . 593 , premier 
a l i n é a , les objets m e n t i o n n é s comme insaisissables dans 
l 'art . 592 peuvent ê t r e l'objet d'une saisie effectuée pour-
certaines c réances d é t e r m i n é e s . Supposons donc un m i l i 
taire qu i a ache té et qui n'a pas payé son é q u i p e m e n t ? 
Permettrons-nous au vendeur non payé de le saisir ? 
D'abord les objets d ' équ ipement ne peuvent ê t re saisis 
s'ils rentrent dans le n" 2 de notre ar t ic le , s'il s'agit de 
vê tements dont le saisi est vê tu et couvert au moment de 
la saisie. F a u t - i l , en outre , déc la re r les objets d ' équ ipe 
ment insaisissables d'une man iè re absolue? On invoque , 
pour l 'afl irmativc, l ' in térêt public qui doit l 'emporter sur 
l ' in té rê t p r ivé (In c r éanc i e r . Cet é q u i p e m e n t peut ê t r e 
nécessa i re à la défense de l 'Étal. Malgré tout le poids de 
cette c o n s i d é r a t i o n , le texte de la lo i me parait trop 
formel pour se p r ê t e r à une telle i n t e rp ré t a t i on . Le pre
mier al inéa de l 'art . 593 permet de saisir excepfionnelle-
ment les objets déclarés insaisissables par l 'art . 592, pour 
certaines c réances d é t e r m i n é e s , comme celles d'aliments, 
de sommes dues aux fabricants ou vendeurs desdits ob
je t s , etc. La loi a fait une restriction à cet é g a r d , mais 
une seule ; elle d é f e n d , dans le deux ième al inéa de l 'ar
ticle 593, de saisir, en aucun cas, les objets m e n t i o n n é s 
dans le n° 2 de l 'art . 592 ; mais elle n'a r ien di t de sem
blable pour les objets compris sous le n° 5 de l 'ar t . 593 , 
c 'est-à-dire qu'ils peuvent ê t re saisis pour les c r éances q u i 
y sont é n u m é r é e s . Vainement invoquerai t-on, en faveur 
de l ' insaisissabil i té absolue de ces é q u i p e m e n t s , l 'opinion 
e x p r i m é e par le t r ibun Favard dans son exposé des motifs 
au corps législatif; i l a l u i - m ê m e , dans un ouvrage pos
t é r i e u r , î é l r ac t é cette opinion comme e r r o n é e . 

3" Les livres relatifs à ta profession du saisi, jusqu'à la 
somme de trois cents fruncs à sou choix; — A" Les machines 
et instruments servant à l'enseignement, pratique ou exer
cice des sciences et arts, jusqu'à concurrence de la même 
somme et au choix du saisi; — 6" Les outils des artisans 
nécessaires à leurs occupations personnelles. Ces trois a l inéas 
ont un but commun, celui de laisser au saisi le moyen 
d'exercer sa profession l ibérale ou manuelle. Le légis la
teur toulefois a restreint , dans les limites du strict néces-



saire, les choses excep tées de la saisie; ce n'est que jus
qu 'à concurrence de 300 francs que le d é b i t e u r peut 
garder les livres ou machines relatifs à sa profession. 
Quant aux outils des artisans ( 892 , 0° ) , la loi n'a fixé 
aucune somme l imi ta t ive ; i l est peu probable que la 
valeur des outils nécessa i res aux occupations person
nelles de l'artisan s'élève au-dessus de la somme de 300 fr. 
Si cependant cette h y p o t h è s e se p r é s e n t a i t , si le mé t i e r 
de l 'artisan exigeait des outils valant plus de 300 francs , 
i ls devraient tous, quelle que fût la valeur, ê t r e excep tés 
de la saisie, puisque la lo i n'a pas fixé à cet égard de 
chiffre restrict if . 

On a toujours reconnu d'ailleurs que les exceptions des 
n"' 3 et i pouvaient se cumule r , c 'es t-à-dire que le saisi 
q u i exerce une profession exigeant à la fois des livres et 
des machines, par exemple, un professeur de physique, 
de ch imie , e tc . , avait le droi t de soustraire à la saisie 
s i m u l t a n é m e n t des livres pour une somme de 300 francs, 
et des machines pour une valeur égale ; mais n'oublions 
pas que ces machines et ces livres doivent essentiellement 
ê t r e relatifs à la profession du saisi. Est-il avocat? on ne 
doit l u i laisser que des livres de droi t . Médecin? i l ne 
peut garder que des livres traitant des sciences méd ica les . 
On n'exceptera de la saisie les livres de l i t t é r a t u r e que 
chez le l i t t é r a t e u r ; les livres de luxe seront toujours 
saisissables. 

On s'est d e m a n d é , à propos de la saisie des l ivres , si 
on pouvait saisir chez l'auteur un manuscrit qu i n'a pas 
encore subi l ' épreuve de la p u b l i c i t é . Peut-il ê t r e , comme 
les autres meubles du d é b i t e u r , l 'objet d'une vente qui 
t rans fè re à l'acheteur le dro i t d ' imprimer l'ouvrage et de 
le faire vendre à son profi l? Nous é la rg i rons cette ques
tion et nous rechercherons si on peut comprendre dans la 
sa i s ie -exécut ion les produits de l 'intelligence du déb i 
teur, les objets qui constituent ce qu'on appelle la pro
p r i é t é l i t t é r a i r e , la p ropr i é t é artistique et la p r o p r i é t é 
industrielle. 

Parlons d'abord de la p r o p r i é t é l i t t é ra i r e . On appelle 
ainsi le droi t exclusif que la loi accorde à l 'auteur d'un 
l i v r e , d'une pièce de t h é â t r e , etc., de publ ier son l i v r e , 
de le reproduire en autant d'exemplaires ou d 'édi t ions 
qu ' i l le juge convenable. 

Dans le cas où l'auteur a vendu la p r o p r i é t é de son 
ouvrage, i l ne peut s 'élever de difficulté sé r i euse sur le 
droi t de saisie. Si le droi t d'auteur n'est pas p a y é , les 
c réanc ie r s de l'auteur ne pourront former qu'une saisie-
a r r ê t entre les mains de l ' éd i t eur . Mais chez l ' éd i teur 
devenu p rop r i é t a i r e l'ouvrage est r ée l l emen t nue mar
chandise; i l a une valeur vénale , et rien ne s'oppose à ce 
q u ' i l serve de gage aux créanciers de l ' éd i t eur . Seule
ment , en la forme, i l faut faire une d is l inc t ion , suivant 
que l'ouvrage a déjà été i m p r i m é ou qu ' i l est t rouvé chez 
l ' éd i t eu r à l 'état de manuscrit. Dans le premier cas , les 
exemplaires i m p r i m é s , meubles corporels, peuvent ê t re 
l'objet d'une sa is ie-exécut ion. I l en serait tout autrement 
dans la seconde hypo thèse : ce n'est pas le manuscrit 
m ê m e que les créanciers veulent faire vendre pour se 
faire payer sur le p r ix , c'est le droit de le reproduire , de 
le mul t ip l i e r par l ' impression. Or, la sa i s ie -exécut ion qui 
a pour but de placer sous la main de la justice et de faire 
vendre les meubles corporels du d é b i t e u r , ne saurait 
atteindre une chose incorporelle, le droi t de publication. 
En la fo rme, les c réanc ie r s devraient, dans cette hypo
t h è s e , demander au Tr ibunal l 'autorisation d'exercer le 
droi t de l ' éd i teur leur d é b i t e u r , par application de l 'ar
t icle 1166; celte autorisation obtenue leur permettrait 
ou d ' éd i t e r e u x - m ê m e s , ou de vendre le droi t d ' éd i t e r . 
Si on procédai t à la vente aux e n c h è r e s du droi t de publ i 
cation, on emploierait le min is tè re d 'un notaire. 

Si l ' éd i t eur n'a ache té que le droit de publier une éd i 
t ion , un certain nombre d é t e r m i n é d'exemplaires, i l est 
év iden t que la vente du droi t de publication, effectuée à la 
r e q u ê t e des c réanc ie r s de l ' éd i teur , ne conférera à l'ad
judicataire que le droi t restreint qu i appartient au saisi. 

Supposons maintenant que le droi t de p rop r i é t é rés ide 
encore dans la main de l 'auteur. Deux h y p o t h è s e s , que 

nous examinerons successivement, peuvent se p r é s e n t e r : 
ou ce l iv re n'a jamais été p u b l i é , ou bien i l a déjà é té 
l'objet d'une ou de plusieurs éd i t ions . 

Première hypothèse. En saisissant chez l 'auteur , on 
trouve le manuscrit d'un ouvrage q u i n'a jamais é té l ivré 
à l'impression. En premier l i e u , i l est possible que ce 
manuscrit soit t rouvé chez une personne qui ne fait pas 
profession d ' é c r i r e , qu i n'a encore publ ié aucun l iv re . 
On doi t , dans ce cas, d é c i d e r sans hési tat ion que le 
manuscrit doit ê t re r e s p e c t é , qu ' i l ne sera pas compris 
dans la saisie; év idemment les c réanc ie r s n'ont pu comp
ter sur le l iv re de leur d é b i t e u r . On ne saurait admettre 
qu'un légis la teur permette la saisie et la vente, la publ i 
cation forcée de pensées que le d é b i t e u r ne comptait peut-
ê t re jamais soumettre à l ' ép reuve de la pub l i c i t é . D 'a i l 
leurs , où s 'a r ré tera i t -on si l 'opinion contraire p réva la i t ? 
Un homme a écr i t le journal de ses pensées , et ce journal 
contient sur l u i - m ê m e , sur sa famil le , sur ses amis, des 
jugements qu ' i l n'a écr i t s que pour l u i ; perinettrait-on 
de publier , ma lg ré l u i , ses secrets ! 

La question ne peut ê t r e douteuse que dans le cas où 
on trouve un manuscrit chez un écr ivain de profession , 
par exemple un romancier, un publiciste. Ce manuscrit 
d'un ouvrage qui n'a pas encore é té édi le peut - i l ê t r e mis 
en vente m a l g r é l 'auteur? Même dans cette h y p o t h è s e , 
je n'admettrais pas que la vente du manuscrit p û t ê t r e 
au to r i sée malgré l 'auteur. L'opinion contraire p r é s e n t e 
une foule d ' inconvén ien t s . A i n s i , d 'abord, i l s'agit peut-
ê t r e d'un l ivre immora l , hostile aux institutions du pays, 
dont la publication violerait les lois é tab l ies . L'auteur 
croit bien que son l iv re obtiendrait un t r ès -g rand s u c c è s ; 
mais i l sait en même temps que cette publication l u i 
at t irerai t des condamnations à l 'emprisonnement ou à 
l'amende, et i l a résolu de ne pas le publier . Supposons un 
instant que ce manuscrit puisse ê t re saisi, que les c r é a n 
ciers, au tor i sés par la justice, aux termes de l 'ar t . 1166 
du Code c i v i l , puissent conférer à un adjudicataire le 
droi t de le publier ; n'est-on pas d'abord révolté à l ' idée de 
faire vendre, par suite d'une autorisation de j u s t i c e , le 
droi t de publier une pensée coupable? L'auteur ne peut 
d'ailleurs r é p o n d r e d'un l ivre à la publication duquel i l 
n'a pas coopéré . Ce n'est pas la pensée m ê m e que la loi 
p u n i t , c'est sa manifestation par la voie de la presse, e t , 
dans l ' espèce , l 'auteur est complè t emen t é t r a n g e r à celte 
manifestation. Mais, s'il é c h a p p e à la r ép roba t ion de la 
lo i , ne subira-t-il pas celle de l 'opinion publique? Est- i l 
possible d'admettre qu'on nuise ainsi à la r é p u t a t i o n de 
l 'auteur malg ré sa r é s i s t ance? 

Changeons les circonstances dans lesquelles nous nous 
sommes p lacés . I l s'agit d'un l ivre qui ne renferme aucune 
pensée coupable, niais que l'auteur a écr i t i l y a déjà p lu
sieurs années . L'auteur est devenu depuis un homme 
pol i t ique, et les idées de son l i v r e , qui devait toujours, 
dans sa pensée , rester à l 'état de manuscrit, sont c o m p l è 
tement en désaccord avec les opinions qu' i l r e p r é s e n t e 
aujourd 'hui . Osera-l-on déc ide r qu ' i l est permis aux créan
ciers de mettre ainsi leur d é b i t e u r en contradiction avec 
l u i - m ê m e , et de spécu le r sur la menace de d ivulguer ses 
secrè tes pensées d'une autre é p o q u e . 

Allons plus l o in . Ecartons toutes ces suppositions; 
prenons pour exemple le manuscrit d'un l ivre é t r a n g e r 
à la politique et contenant la plus saine morale, j e re
pousserais encore la p r é t e n t i o n de le publier m a l g r é l 'au
teur. Rien ne prouve qu 'un manuscrit t rouvé chez l u i , et 
q u i n'a jamais é té p u b l i é , soit sa pensée complè te et défi
n i t ive . On ne peut autoriser, m a l g r é l 'auteur, la publica
tion d'un l ivre qui contient p e u t - ê t r e l'esquisse de sa 
p e n s é e p lu tô t que sa pensée e l l e - m ê m e . 

Deuxième hypothèse. Un auteur a pub l i é un l i v r e ; une 
p r e m i è r e , une seconde édi t ion ont é té épuisées . I l n'a pas 
encore usé du droi t qu ' i l a d'en publ ier une t ro i s i ème 
éd i t ion . Ses c réanc ie r s peuvent-ils, en vertu de l 'ar
t icle 1166 du Code c i v i l , exercer ce droi t de leur d é b i t e u r 
m a l g r é lu i? Je crois qu ' ic i le T r ibuna l doit ê t re a p p e l é à 
a p p r é c i e r les circonstances. S'il s'agit, par exemple, d 'un 
roman, d u n e œ u v r e de fantaisie, i l arrivera souvent que 



l'opposition de l'auteur à une ré impress ion ne pourra 
s'expliquer que par le dés i r de nuire à son c r é a n c i e r . 
Supposons, au contraire, un l ivre de science, un ouvrage 
de chimie, par exemple; depuis les p récéden te s éd i t ions , 
la science a fait des p r o g r è s ; le l iv re , tel qu ' i l est doit 
ê t r e r e m a n i é , refondu peu t - ê t r e en t i è r emen t . Evidem
ment on ne peut infliger à l 'auteur, ma lg ré l u i , la p u b l i -
cilé d'une édition nouvelle, qu i , loin d'ajouter à sa gloire, 
ne pourrait que la diminuer. 

La p ropr i é t é artistique s'applique aux œ u v r e s de l 'art , 
qui sont aussi des produits de l ' intelligence; aux tableaux, 
statues, gravures, etc. Elles donnent à l'artiste le droit 
de les vendre, de reproduire les tableaux par la gravure, 
les statues par des copies el des l éduc t ions . La saisie des 
objets sur lesquels s 'élend la p ropr ié té artistique offre à 
peu p rès les mêmes questions que celle des objets de la 
p ropr ié té l i t t é ra i re . 

Ains i , d'abord, toute œ u v r e d'art, tableau, statue, 
gravure, t rouvée chez un autre que l 'auteur, constitue un 
objet corporel susceptible de sa is ie-exécut ion. L'objet 
d'art est-il saisi chez l'auteur? I l faut distinguer si l 'au
teur est un amateur ou un artiste, vendant habituelle
ment ses productions. Les c réanc ie rs de l'amateur n'ont 
pas dû , comme ceux de l'artiste, compter sur les produits 
du talent de leur déb i t eu r . L'amateur peut donc s'oppo
ser à la vente d'une œuvre qu ' i l ne destinait pas à sorl ir 
de chez l u i . Mais chez l 'artiste, je crois que l'objet d'art 
t e rminé peut ê t re saisi el vendu, comme objet corporel, 
par la voie directe de la sais ie-exécution. Quant au droi t 
de reproduction, i l ne peut ê t re l'objet d'une saisie-
exécu t ion , niais les c réanc ie r s seront au tor i sés à le faire 
vendre à leur profit, par application de l 'art . 1166 du 
Code c i v i l . Si l 'œuvre d'art n'est encore qu 'à l 'é tat d'es
quisse, d ' ébauche , je crois qu'elle ne peut ê t r e saisie ; on 
ne peut l ivrer à la pub l i c i t é , ma lg ré l 'auteur, un projet 
non encore réa l i sé ; l'essai, qui n'est pas encore une ma
nifestation complète et définitive de la pensée , ne saurait 
ê l re cons idéré comme une chose vénale et marchande. 

Enfin, la p ropr ié té industrielle consiste dans le droi t 
exclusif de vendre certaines marchandises, ou de les pro
duire avec certains signes ex t é r i eu r s . Les brevets d ' i n 
vention, de perfectionnement, d ' importation, les marques 
de fabrique, appartiennent à ce genre de p r o p r i é t é . Le 
créanc ie r du marchand breve té peut - i l faire saisir c l 
vendre certaines marchandises?L'af(irmalive ne nie parait 
pas douteuse. Le brevet l u i - m ê m e est une marchandise ; 
i l est, chez celui qui l 'exploite, une chose vénale . C'est un 
produit de l ' intelligence, d i ta - l -on . Mais de quoi se plain
drait l ' inventeur? La saisie et la vente de son brevet ne 
l u i ôtent en aucune façon le mér i t e de son invenlion ; la 
gloire l u i reste tout e n t i è r e ; seulement, les avantages 
pécunia i res que le brevet peut procurer, constituent une 
chose vénale , marchande, qui est le gage de ses c r éan 
ciers comme tousses autres biens. Seulement, en la forme, 
ce n'est pas par la sa is ie-exécut ion que les c réanc ie r s 
peuvent atteindre le brevet. C'est la vente d'un droi t : les 
c réanc ie r s ne feront encore ici qu'exposer les droits de 
leur d é b i t e u r , aux termes de l 'art. 1166. On assimilera la 
vente d'un fonds de commerce; elle se fera devant no
taires. Quant aux marques de fabriques, elles ne peuvent 
ê t r e saisies dans aucun cas et sous aucune forme. La 
marque de fabrique est le nom du fabricant, le signe qui 
fait reconna î t re la provenance de telle marchandise : elle 
doit rester essentiellement personnelle. 

7° Les farines et viennes denrées nécessaires à la consom
mation du saisi el de sa famille pendant un mois; — 8° En
fin taie vache, ou trois brebis, ou deux chèvres, au choix du 
saisi, avec les pailles, fourrages et grains nécessaires pour la 
litière el la nourriture desdits animaux pendant un mois. 
Ces deux paragraphes contiennent des mesures d'huma
n i t é . Le n° 7 ordonne de laisser au saisi tout ce qui est né
cessaire pour le soutien actuel de sa vie et de celle de sa 
famil le ; le n" 8, ce qui est nécessai re pour qu ' i l puisse 
prolonger celte existence. 

Les menues d e n r é e s , dans le n° 7, comprennent les ap
provisionnements ordinaires, tels que les comporte l 'état 

de fortune du saisi. Si m ê m e ces approvisionnements 
n'existaient pas, on admet qu'ils peuvent ê t r e r e m p l a c é s 
par une somme d'argent modique, prise sur ses autres 
biens et p ropor t ionnée à sa fortune, au nombre des mem
bres de sa famille ; en un mot, on entend l 'article en ce 
sens qu ' i l faut laisser au saisi, soit en nature, soit en ar
gent, de quoi v ivre ou faire v ivre sa famille pendant u n 
mois. 

Expliquons enfin l e n ° 1 de cet art icle. 
1° Les objets que lu loi déclare immeubles pur destination. 
On sait quel est le ca rac tè re d i s l inc l i f des immeubles 

par destination : ils doivent avoir é lé placés dans les l ieux 
par le p rop r i é t a i r e , et, de plus, servir à l 'exploitation d u 
fonds dans un bien ru r a l , ou ê t r e placés à pe rpé tue l l e 
demeure dans une maison d'habitation. (Voyez les a r t i 
cles 524 et 525 du Code c iv i l . ) Ainsi les mêmes objets, 
placés dans un fonds pour son exploitation, sont immeu
bles s'ils appartiennent au p rop r i é t a i r e de ce fonds, et 
meubles si c'est le fermier qui les y a appor t é s . Si la saisie 
des immeubles par destination, accessoires du fonds au
quel ils sont a l tachés , é ta i t permise, elle ne pourrait ê t r e 
effectuée que par les c réanc ie rs du p rop r i é t a i r e du fonds, 
puisque l u i seul est aussi p rop r i é t a i r e de ces accessoires; 
jamais les c réanc ie r s du fermier ne pourraient de leur chef 
saisir des choses qui n'appartiennent pas à leur d é b i t e u r . 
Mais, dans l ' in térêt de l 'agriculture, on permet au p ro 
p r i é t a i r e de repousser les saisies de ces objets immeubles 
par destination. 

Ces immeubles par destination ne seront pas soustraits 
à la saisie d'une man iè re absolue, mais seulement à la 
sa i s i e -exécu t ion . Us pourront ê t re frappés par la saisie 
immobi l iè re avec l ' immeuble pr incipal dont ils sont les 
accessoires (Code c i v i l , a r t . 2204). En un mot , i ls subis
sent, quant à la saisie, les conséquences de leur qua l i t é 
légale d'immeubles. 

Les principes posés jusqu ' ic i sont incontestables ; mais, 
d i t -on , si le n" 1 de l 'art . 592 n'a eu pour but que d'em
pêcher les c réanc ie r s du p r o p r i é t a i r e du fonds de saisir 
les immeubles par destination chez le fermier, ou chez le 
p rop r i é t a i r e lu i -même s'il exploite personnellement, cette 
disposition étai t inut i le en p résence de l 'art. 2204 du 
Code c i v i l , et de la qualification légale de ces biens, 
puisqu'ils sont immeubles, et que la sa is ie -exécut ion ne 
s'applique qu'aux objets mobiliers. Si ces mêmes objets 
sont re t i rés du fonds par le p r o p r i é t a i r e , ils cessent d 'ê t re 
protégés par l 'art. 592, 1", et peuvent ê t re frappés de 
sa is ie-exécut ion. 

Ne faut-i l pas en conséquence é t e n d r e davantage la 
por tée du n° 1 de l 'art. 592 ? I c i s 'élève une question t r è s -
dél icate et t r ès -con t roversée . Les objets é n u m é r é s dans 
l 'art. 524 cl placés dans les lieux par le fermier ou le lo 
cataire peuvent-ils ê t re saisis par les c réanc ie rs du fer
mier ou du locataire? Ains i , un fermier a amené dans la 
ferme qu ' i l a prise à bail ses chevaux, ses charrues, etc.; 
un fabricant a placé dans la maison dont i l n'est que lo 
cataire, des chaud iè r e s , des machines pour l 'exploitation 
de son indus t r ie ; les c réanc ie r s du fermier et du fabr i 
cant ont-ils le droi t de faire saisir-executer ces objets? 
ou, au contraire, cette saisie peut-elle ê t r e repoussée par 
application de l 'art. 592, 1", Code de p r o c é d u r e civile? 

Les auteurs qui pensent qu ' i l ne faut pas s'en tenir au 
texte l i t té ra l du n° 1 de l 'art. 592, et que le légis la teur a 
eu l 'intention d ' é t endre l ' insaisissabil i té à tous les objets 
ment ionnés dans l 'art. 524 du Code c i v i l , sans distinguer 
s'ils appartiennent au p ropr i é t a i r e ou au fermier, s'ap
puient d'abord sur l 'origine de la disposition de l 'ar t . 592, 
1°. L 'a i t . 16 du l i t re 33 de l'Ordonnance de 1667 excep
tait de la sais ie-exécut ion « les chevaux, bœufs et autres 
« bê les de labourage, charrues, charrettes et ustensiles 

servant à labourer et à cult iver les terres, vignes, 
u p r é s . . . » Cet article ne recherchait pas à qu i ces 
objets appartenaient; et l ' insaisissabil i té s'y appliquait , 
quel que fût leur p rop r i é t a i r e . De plus, cette insaisissa-
bi l i té était é t endue , par une déclarat ion du ro i du 13 août 
1704, aux moulins, mét iers et ustensiles servant à la p r é 
paration ou fabrication des étoffes de soie. 



L'ar t . 618 du projet de Code de p r o c é d u r e , q u i est de
venu notre art . 892, portait trois n u m é r o s au l ieu du n° 1 
de l 'article ac tuel ; ils é ta ient ainsi conçus : « 1° Des ani-
« maux, harnais et ustensiles servant à labourer et c u l -
•< t iver les terres ; — 2° les tournants travaillant et ustcn-
« siles des moulins servant à faire farine; 3° les moulins, 
« mé t i e r s et ustensiles servant à l 'exploitation desmanu-
« factures et usines. » On ne s'occupait nullement de 
savoir quel é ta i t le p rop r i é t a i r e de ces objets. Mais dans 
l 'art . 592, ap rès le vole du projet, le n" 1 fut subs t i t ué à 
ces trois a l inéas . Quelle est la por tée de ce changement? 
A- t -on voulu restreindre le nombre des choses insaisis
sables, en n'y comprenant que celles qui appartiennent 
au p r o p r i é t a i r e et non celles qu i appartiennent au fer
mier? On ne t rouve, disent les partisans de celte op i 
n ion , aucune trace d'une pareille intention. Le conseiller 
d'Etat Réa l , au contraire, dans son exposé des motifs, 
annonça i t positivement, sur l 'article 592, qu'on avait 
« vou lu sortir du cercle é t roi t dans lequel l'Ordonnance 
i i avait r e s s e r r é ces favorables exceptions. » Quelle pou
vait ê t re la raison de distinguer : l'exception du n" 1 de 
l 'ar t . 592 est fondée sur l ' in térê t de l 'agriculture et de 
l ' industr ie . La lo i ne veut pas qu'une sa is ie-exécut ion 
vienne empêche r la récol te de se produire et l'usine de 
marcher. Or, qu'importe, pour arriver à ce but , que les 
objets nécessai res à la récol te ou à la marche de l'usine 
appartiennent au p rop r i é t a i r e du fonds ou bien au fer
mier ou au locataire? 

Enfin la comparaison de l 'art . 593, premier a l inéa , avec 
l 'art. 592, fournit un argument en faveur de cette opi
n ion . L'art . 593 modifie l ' insaisissabili té app l iquée à cer
tains objets par l 'art . 592; i l permet notamment de les 
saisir pour fermages et moissons des terres à la culture des
quelles ils sont employés ; loyers des manufactures, moulins, 
pressoirs, usines dont ils dé/tendent... Quels sont donc ces 
objets employés à la culture des terres qui ne peuvent 
ê t re saisis que pour fermages et moissons? Ces mots sup
posent une saisie faite par le p rop r i é t a i r e sur le fermier; 
et ils ne peuvent s'appliquer qu'aux objets mis dans une 
ferme pour son exploitation. Or, le p ropr i é t a i r e ne saisira 
pas sa propre chose pour se faire payer; quel est donc le 
sens de l 'art . 593, si l 'art . 592, 1", n'excepte pas de la 
saisie les choses appor tées par le fermier dans les l ieux 
loués pour l 'exploitation du fonds? En effet, si tout c réan
cier peut les saisir, parce que le n" 1 de l 'art. 592 ne les 
comprend pas, que signifie ce droit exceptionnel de saisie 
auquel l 'art. 593 les soumet, uniquement pour fermages 
et moissons des terres à la culture desquelles ils sont em
ployés? Les r édac t eu r s du Code de p r o c é d u r e ont donc 
voulu par ces mots : immeubles par destination, soustraire 
à la saisie-exécution tous les objets énu iuérés par l 'ar t i 
cle 52-4 du Code c i v i l . Le premier a l inéa de l 'art . 593, 
qu i n'autorise la saisie des objets placés par le fermier 
dans la ferme pour l 'exploitation du fonds que pour la 
c réance des fermages, reconnaî t qu'ils ne seraient pas 
saisissables pour d'autres c réances . 

Mais ces auteurs n ' é t enden t pas cette in te rpré ta t ion 
aux choses appor tées par le locataire dans une maison 
d'habitation, et qui seraient immeubles par destination si 
le p r o p r i é t a i r e les y eû t placées : comme les glaces, sla-
tues, et autres objets ment ionnés dans l 'art. 525 du Code 
c i v i l . L ' in té rê t de l 'agriculture et de l ' industrie, qui est 
pour eux la raison dé t e rminan t e de l'exception écr i te dans 
le n° 1 de l 'art . 592, ne s'applique pas aux immeubles par 
destination dans les maisons d'habitation. 

Ces raisons, quelque graves qu'elles soient, ne peu
vent p réva lo i r sur le texte l i t téral de la l o i . En pr incipe, 
tous les meubles du d é b i t e u r sont le gage de son c r é a n 
cier ; i l faut une disposition expresse pour en soustraire 
quelques-uns à la saisie. Or, l 'art . 592 ne déc la re insai
sissables que les immeubles par destination : i l ne s'ap
plique donc pas aux choses du fermier ou du locataire, 
qu i ne sont pas devenues immeubles par destination. En 
lég is la t ion , on conçoit que l ' in térêt de l 'agriculture et de 
l ' industrie puisse conduire à déc ré te r l ' insaisissabili lé de 
ces objets, quel que soit leur p r op r i é t a i r e , qu'ils soient | 

meubles ou immeubles ; mais le texte de la lo i est trop 
formel pour permettlre de soustraire à la saisie-exécution 
les objets appartenant au fermier ou au locataire. 

On oppose le premier a l inéa de l 'art . 593, qu i déc ide 
que les objets dont nous parlons ne peuvent ê t re saisis 
que pour fermages et moissons des terres à la culture des-

?'iielles ils sont employés, loyers des manufactures, mou-
ins, etc. Je r é p o n d s qu'en admettant même que cetle 

phrase suppose l ' insaisissabili lé des choses placées par le 
fermier on le fabricant dans la ferme ou dans l'usine pour 
leur exploitation, tout ce qu ' i l en faut conclure c'est que 
le lég is la teur , en substituant aux n"" 1, 2 et 3 du projet , 
ce paragraphe : 1° les immeubles par destination, a oubl ié 
de modifier dans lo même sens l 'art . 593 ; mais on ne doit 
pas se servir de la rédact ion de l 'art. 593 pour d é n a t u r e r 
le sens si clair de l 'art . 592, 1", qui ne déclare insaisissa
bles que les choses immeubles par destination, par appl i 
cation des art. 524 et 525 du Code c i v i l . 

I l nous reste peu de choses à dire pour complé ter l 'ex
plication de l 'art . 893. La loi a modifié dans cet article 
l ' insaisissabil i té a t t r i b u é e à certains objets par l 'art icle 
p r écéden t . Ainsi les sommes dues pour aliments qu i ont 
conservé la vie au saisi, celles dues aux vendeurs ou fa
bricants d'objets insaisissables ou à ceux qui ont p r ê t é 
pour les acheter, fabriquer ou r é p a r e r , et qui ont ainsi 
mis ou conservé la chose dans les biens du d é b i t e u r , les 
fermages et loyers pour le paiement desquels le p r o p r i é 
taire j ou i t dans nos lois de certains avantages (Code c i v i l , 
art . 2102, 1"; Code p r o c é d u r e c ivi le , art. 662 et 819), 
toutes ces c réances pourront donner l ieu à la saisie ex
ceptionnelle des objets que l 'art . 592 déc la re insaisissables 
en principe. 

Quant au d e u x i è m e alinéa de cet art. 893, i l a é té suffi
samment exp l iqué avec les n° s 2 et 5 de l 'art. 592. 

COLMET-OAAGE. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V1111 M c e n c n . 

MILICE. — ENFANT NATUREL RECONNU APRÈS LE MARIAGE. 

EXEMPTION DV FRÈRE LÉGITIME. 

Le service, dans la milice, de l'enfant naturel reconnu après le 
mariage, ne procure pas l'exemption à son frère légitime. 
Loi du 8 janv. 1817, art. 94, l i t t . MM. 

(ROUSSEAU C. LEMOIXE.) 

La famille de J.-B. Rousseau, p è r e , se compose de 
quatre fils lég i t imes . I n d é p e n d a m m e n t de ces quatre fils 
l ég i t imes , Rousseau, p è r e , et Catherine Rousseau, son 
épouse , avaient, avant leur mariage cé lébré le 31 janvier 
1822, d o n n é le j ou r , le 15 novembre 1817, à un enfant 
du sexe masculin nomme Jean-Joseph, reconnu par eux 
pour leur fils, mais longtemps après la célébrat ion de leur 
mariage, le 26 mars 1850. 

Ce Jean-Joseph, n é hors du mariage, a été appe lé au 
service et a été congédié après avoir fait son temps. 

S'il eû t é té fils l ég i t ime , son service accompli et la p r é 
sence au corps de Bernardin, 2 e fils l ég i t ime , eussent pro
c u r é l 'exemption aux deux plus jeunes. 

Dans ces circonstances l 'un des quatre fils lég i t imes , 
ayant obtenu au tirage au sort un n u m é r o qu i l 'appelait 
à marcher, fut e x e m p t é du service par le conseil de mil ice 
de Nivelles, du chef de service, et de Jean-Joseph, fils 
naturel reconnu pendant le mariage, et du service actuel 
de Bernardin, fils l ég i t ime . 

Un n o m m é Jean-Joseph Lemoine, mi l ic ien , r éc l ama 
contre cette décis ion, et, par a r r ê t é de la députa t ion per
manente des Etats-provinciaux du Brabant en date d u 
20 j u i n 1880, la réc lamat ion fut admise, et J.-B. Rousseau, 
l 'un des frères l ég i t imes , fut dés igné pour le service. Cet 
a r r ê t é é tai t ainsi conçu : 

« Considérant que l'aine, Nicolas-Joseph, qui a été congédié 
régulièrement du service, est enfant naturel reconnu après le 



mariage; que par conséquent i l ne peut être envisagé comme 
enfant légitime, en ce sens que son service procurerait l'exemp
tion à un autre de ses frères ; 

» Considérant que, des autres frères de la famille un seul 
(Bernardin) est au service, Jean-Hubert ayant obtenu un nu
méro non passible du service, et Jean-Evangéliste, qui avait 
été désigné pour le service, ayant été trouvé impropre pour 
défauts corporels après avoir été refusé par l'autorité militaire; 
que par conséquent i l résulte de ce qui précède que, pour satis
faire au vœu de la loi , qui exige que deux fils sur quatre soient 
soumis à l'obligation du service lorsqu'ils ont un numéro qui 
les y appelle, le sieur Jean-Baptiste Rousseau doit être désigné 
contrairement à la décision du conseil de milice. 

« Arrête : la réclamation prémentionnée du sieur Jean-J. 
Lemoinc est admise : le sieur Rousseau (Jean-Baptiste) est 
désigné pour le service, etc. » 

Rousseau s'est pourvu en cassation contre ce t t edéc i s ion . 
« L'enfant naturel reconnu, d isa i t - i l , est ass imilé par 

l é sa i t . 321 ,33 -4 et 335 du Code c iv i l à l'enfant l ég i t ime . » 
Le min i s t è re publ ic a conclu au rejet du pourvoi . 

« Le service militaire de l'enfant naturel reconnu, a-t-il dit , 
procurc-l-il l'exemption de la milice à son frère légitime? 
Telle est la question que soulève le pourvoi el qu'a résolue né
gativement la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant. 

Dans l'espèce, les époux Rousseau ont eu cinq fils, quatre nés 
de leur mariage et un né avant leur union. Ce dernier n'a pas 
été reconnu, ainsi que le veut la lo i , lors de la célébration de 
leur mariage, i l l'a seulement été par un acte séparé reçu pos
térieurement devant un notaire : i l est donc, aux yeux de la 
loi , resté enfant naturel reconnu, i l n'est pas légitimé. 

Aux ternies de la loi du 8 janv. 1817, d'une famille de cinq 
fils deux seulement peuvent être appelés au service. Des quatre 
fils légitimes du demandeur un seul se trouve sous les drapeaux, 
tandis que celui qu'il a eu avant son mariage a satisfait au 
service militaire. Si donc le service du frère naturel reconnu 
peut venir en compte, Jcan-Raplisle Rousseau, demandeur, 
devrait être exempté. Mais la loi l'a-t-clle ainsi voulu? 

Nous ne le pensons pas. 
« Si, dans une famille, dit l'art. 94, § MM, de la loi du 8 janv. 

1817, i l se trouve cinq frères, le service de l'ainé et celui du 
troisième exemptent non-seulement le second, mais aussi le 
quatrième et le cinquième. » 

La première condition voulue pour qu'un frère puisse exemp
ter son frère est donc qu'il fasse partie de la famille. 

Or, aux yeux de la lo i , l'enfant naturel, bien que reconnu 
après le mariage, ne fait pas partie de la famille. Vainement les 
demandeurs invoquent-ils l'art. 158 du Code civi l , en ce qu'il 
établirait que l'enfant naturel reconnu jouit des mêmes droits 
que l'enfant légitime, sauf en ce qui concerne les successions. 
L'art. 338 dit précisément le contraire : « L'enfant naturel re
connu, dit l'art. 358, ne pourra réclamer les droits d'enfant 
légitime. » A moins donc que les lois sur la milice n'eussent 
entendu détruire les justes susceptibilités de la loi civile, ce 
qui évidemment n'est point, car évidemment les législateurs de 
1817 et de 1820 ne peuvent avoir eu la pensée d'introduire 
dans les affaires de la famille, à l'occasion de la milice, des 
tiers que, par des considérations de haute moralité, la loi géné
rale en lient écartés, car, comme le disait M. Porlalis, c'est le 
mariage qui forme la famille, reniant naturel n'appartient pas 
à la famille. 

Ce n'est cependant qu'entre les enfants, les frères de ta fa
mille, que la loi du 8 janv. 1817 établit ses calculs. » D'une 
famille de cinq frères, dit la loi de 1817, le service du 3° 
exempte le second, etc. » Pour que le frère naturel put venir 
en concours, i l faudrait donc qu'aux yeux do la loi i l fit partie 
de la famille; or ce n'est pas devant la Cour qu'il est besoin de 
démontrer que l'enfant naturel en fait si peu partie qu'elle ne 
lui accorde que de simples droits de tolérance, uniquement 
ceux que le droit naturel ne permettait pas de lui refuser. 

Remarquons d'ailleurs qu'étant incontestable que Nicolas 
Rousseau, frère naturel du demandeur, ne jouissant pas de la 
position d'enfant légitime, le doute, quant au point qui nous 
occupe, ne pourrait naitre un instant que de cette circonstance 
que les lois des 8 janvier 1817 et 27 avril 1820 ne parlent du 
frère légitime chacune que dans un seul cas, c'est-à-dire celui 
de l'exemption qu'elles accordent au fils unique légitime, tandis 
que, dans toutes leurs autres dispositions, elles se bornent à 
parler des frères, sans ajouter s'ils sont ou non légitimes ; mais 
cette objection, si elle était faite, ne pourrait pas être sérieuse, 
d'abord en présence des considérations que déjà nous avons 
produites, ensuite parce que le fils unique naturel reconnu 

ayant, aux yeux de la lo i , la qualité de fils, i l fallait bien, s'il 
ne devait pas jouir de la faveur accordée au fils unique, que le 
législateur s'en expliquât d'une manière catégorique, tandis 
que, dès qu'en ce qui concernait les frères entre eux, i l suffi
rait pour lever le doute qu'il eut dit , ainsi qu'il l'a fait, d'une 
famille de deux, d'une famille de trois, de quatre, etc. 

Aucun doute sérieux, nous le répétons, ne pourrait donc 
naitre du texte de la loi ; la précaution prise par le législateur, 
dans le seul cas où la généralité de sa pensée aurait pu être 
méconnue, vient au contraire confirmer la règle, règle qui , se 
trouvant d'accord avec le précepte de la loi civile que les enfants 
naturels n'ont d'autres droits que ceux qui leur sont formelle
ment reconnus, devrait, pour ne pas recevoir son application 
au cas qui nous occupe, avoir été écartée par une dérogation 
formelle, dérogation qui n'existe pas. 

Eu décidant, comme elle l'a fait, que le service de Nicolas 
Rousseau, frère non naturel du demandeur non légitimé dans 
l'acte de mariage de ses père cl mère, mais reconnu postérieu
rement, ne peut lui procurer l'exemption, la députation du 
conseil provincial de Brabant, loin de contrevenir au § l i t t . MM 
de la loi du 8 janvier 1817, en a donc fait une saine et juste 
application. « 

ARRÊT. — « Attendu, en fait, que la famille de J.-B. Rous
seau et de Catherine Rousseau, son épouse, est composée de 
quatre fils légitimes ; que l'aîné n'a point été désigné par le sort 
pour le service de la milice; que le 2 e est actuellement milicien 
en activité de service ; que, des deux autres fils jumeaux, l'un 
a été reconnu impropre au service, et que l'autre, nommé Jcan-
Raptiste, est désigné pour le service de la milice par la déci
sion at taquée; 

« Attendu qu'indépendamment de ces quatre fils légitimes, 
J.-B. Rousseau, père, et Catherine Rousseau, avaient, le 13 no
vembre 1817, donné le jour à un enfant du sexe masculin 
nommé Nicolas-Joseph ; qu'ils ne l'ont reconnu ni avant ni lors 
de leur mariage, célébré le 51 janvier 1822, mais seulement le 
22 décembre 1846, et que ledit Nicolas-Joseph a servi dans la 
milice et en a été congédié; 

n Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 9 i , § MM, de la 
loi du 8 janvier 1817, lorsque dans une famille les fils sont en 
nombre pair i l n'en peut être appelé que la moi t ié , et si le 
nombre est impair le nombre non appelé excédera d'un le 
nombre à appeler ; 

« Attendu qu'en vertu de la règle établie par le paragraphe 
précité, le 2° fils et J.-B. Rousseau, l'un des frères jumeaux, 
ayant pris, lors du tirage au sort, des numéros qui les appe
laient au service, ont été soumis à l'obligation de servir dans 
la milice, et que le dernier des quatre fils, J.-B. Rousseau, ne 
saurait prétendre avec fondement à une exemption du chef du 
service de Nicolas-Joseph Rousseau, enfant naturel reconnu, 
qu'autant que ce dernier ferait partie de la famille de J.-B. Rous
seau, père, et de Catherine Rousseau, son épouse; 

« Attendu que la famille ne se constitue que par le mariage 
el la légitimation; que celle-ci, étant un bénéfice de la loi , ne 
peut exister qu'aux conditions qu'elle prescrit ; que si, d'après 
l'art. 331 du Code civi l , l'enfant né hors mariage peut être 
légitimé par le mariage subséquent de ses père et mère, ce 
n'est qu'à la condition qu'ils l'auront reconnu avant leur ma
riage ou qu'ils le reconnaîtront dans l'acte même de célébration ; 

« Attendu que les époux Rousseau n'ont reconnu pour leur 
fils Nicolas-Joseph Rousseau que 24 ans après la célébration de 
leur mariage; que cette reconnaissance n'a pu légitimer ledit 
Nicolas-Joseph Rousseau ni lui attribuer les mêmes droits que 
s'il était né du mariage de J.-B. Rousseau et de Catherine Rous
seau; qu'il ne fait donc pas partie de leur Camille; que dès lors 
son service dans la milice ne peut procurer une exemption à 
J.-B. Rousseau; 

« Attendu qu'aucune tlisposition des lois sur la milice n'a dé
rogé aux principes ci-dessus du droit commun, et qu'on n'en 
rencontre aucune, quoiqu'en dise le demandeur, qui assimile, 
en matière de milice, reniant naturel reconnu, mais non légi
timé, à l'eiilaril légitime ou à celui qui a obtenu le bénéfice de 
la légitimation; 

u Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la députation 
permanente du Conseil provincial du Brabant, en décidant que 
le service de Nicolas-Joseph Rousseau dans la milice n'avait pu 
procurer une exemption à J.-B. Rousseau, et en désignant ce 
dernier pour le service de la milice, loin d'avoir contrevenu 
aux art. 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817; 331, 334 el 338 
du Code civi l , a fait, au contraire, à l'espèce, une juste applica
tion desdits articles; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. ;> (Du 22 juillet 1830.) 
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MILICE. — MOYENS NOUVEAUX. — OÉPUTATIONS PERMANENTES. 

APPRÉCIATION. DOUBLE EXEMPTION, L'UNE DÉFINITIVE, 

L'AUTRE TEMPORAIRE. DISPOSITION A UNE INFIRMITÉ. 

Les députations permanentes îles Conseils provinciaux, obli
gées par la loi d'apprécier tous les griefs d'appel qui leur 
sont présentés, peuvent prononcer, soit l'exemption, soit la 
désignation pour le service, par des motifs qui n'ont pas été 
soumis au Conseil de milice. Loi du 8 janvier 1817, art. 139 ; 
loi du 18 ju in 1849, art. 1 e r . 

Rien dans la loi ne s'oppose à ce qu'une députalion, qui a d'a
bord prononcé l'exemption définitive d'un milicien, ne pro
nonce, ensuite, l'exemption temporaire du même milicien 
pour un autre motif. Loi du 8 janvier 1817, art. 90, 91 94; 
loi du 8 mai 1847, art. 8. 

La loi n'ayant pas défini ce qui couslitue une infirmité, il 
entre dans les attributions souveraines des députations per
manentes de décider qu'une disposition à l'ophlhalmie est 
une infirmité. Loi du 8 janvier 1817, art. 91 , 94, § BB, 121 
et 139. 

Henri Lenaerts dés igné pour le service le 7 mars 1850, 
par le Conseil de mil ice de Louvain, fut , sur son appel, 
exempté déf ini t ivement par la dépu ta t ion permanente 
du Conseil provincial du Brabant, le 21 mars, par le mot i f 
que son frère avait été congédié r égu l i è r emen t du service. 

Le 28 du même mois, nouvelle décis ion de la môme 
dépu t a t i on , qui exemple provisoirement le m ê m e m i l i 
cien pour disposition cons ta tée à l 'ophthalmie, moyen 
que Lenaerts n*avait pas fait valoir devant le Conseil de 
mil ice . 

De là pourvoi en cassation par Laporte, veuve Stiers, 
et son fils, par les motifs que l ' a r rê t fait suffisamment 
conna î t r e . 

Conclusions du m i n i s t è r e public au rejet. 

ARRÊT. — <i Sur le 1 e r moyen de cassation, consistant dans 
la violation de l'art. 1 e r de la loi du 18 juin 1849, en ce que la 
députation permanente du Conseil provincial, qui ne pouvait 
juger qu'en appel, a statué, dans l'espèce, sans qu'il y eut une 
décision du Conseil de milice dont elle eut à connaître : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 159 de la loi du 8 janvier 
1817, les commissions permanentes des Conseils provinciaux 
appelées à juger les appels interjetés des décisions des Conseils 
de milice peuvent statuer sur tous les griefs portés à leur con
naissance par les appelants, et spécialement sur les réclama
tions pour infirmités physiques qui n'ont pas été alléguées de
vant le Conseil de milice ; 

« Attendu qu'il est constaté en fait, par la décision attaquée, 
que cette décision a été portée sur l'appel interjeté, par lien ri 
Lenaerts, le 14 mars dernier, d'une décision du Conseil de 
milice de Louvain du 7 du même mois, qui l'avait désigné 
pour le service ; d'où i l suit que ladite décision a fait une juste 
application dudit art. 139, et qu'elle n'a aucunement contre
venu à l'art. 1 e r de la loi du 18 juin 1849; 

« Sur le 2 m c moyen de cassation, consistant dans la viola-
lion des art. 90, 91 et 94 de la loi du 8 janvier 1817, en ce que 
la députation permanente du Conseil provincial a, par la dé
cision attaquée, exempté pour un an, le 28 mars, le milicien 
qu'elle avait exempté définitivement le 21 du même mois : 

« Altendu que les décisions des députations permanentes 
des Conseils provinciaux étant soumises au recours en cassa-
l ion, et pouvant être annulées par celle voie, le milicien qui se 
croit fondé à invoquer plusieurs causes d'exemption a intérêt 
à les présenter toules, et est dès lors rccevablc à demander 
qu'il soit statué sur chacune d'elles; qu'aucune disposition de 
la loi ne s'oppose à ce que ces dépulalions fassent droit à cette 
demande, en statuant soit par une seule et même décision, soit 
par des décisions distinctes et successives sur les différentes 
exemptions réclamées ; 

« Attendu que les articles invoqués par la demanderesse, ni 
aucune autre disposition de la lo i , ne s'opposent à ce que le 
même milicien obtienne eu même temps ou successivement 
une exemption définitive et une exemption temporaire ; que 
l'on peut, el que, parlant, l'on doit dans ce cas concilier ces 
deux exemptions, en considérant la seconde comme étant ac
cordée subsidiairement et ne devant produire ses effets que 
dans le cas où la première cesserait d'avoir les siens, par suite 
de l'annulation de la décision qui l'a accordée, ou pour toute 
autre cause ; 

« Sur le 3 e moyen de cassation, consistant dans la violation 
des art. 91 , 94, § BB, el 121 de la loi du 8 avril 1817, en ce que 
la décision ne constate pas une infirmité, mais seulement une 

disposition à une infirmité, ce qui n'exempte pas du service, 
aux termes de la loi : 

« Attendu que lesdits art. 94, § BB, et 121, exemptent du 
service pour un an les personnes atteintes d'infirmités tempo
raires qui les rendent impropres au service de l'année cou
rante ; 

u Attendu que ces articles ni aucune autre disposition de la 
loi ne définissent ce qui constitue une infirmité rendant un 
individu incapable de servir ; que dès lors l'appréciation de ce 
point, exclusivement de fait, est abandonnée par la loi , en pre
mière instance, au jugement du Conseil de milice, et, en ap
pel, à la décision souveraine de la députation permanente du 
Conseil provincial, assistée comme elle doit l'être, aux termes 
des art. 139 de la loi du 8 janvier 1817 el 8 de la loi du 8 mai 
1847, d'un homme de l'art et d'un officier supérieur de l'armée, 
appelés à éclairer celle décision par leurs connaissances spé
ciales ; 

ii Attendu que, dans l'espèce, la décision attaquée constate 
que Henri Lenaerts a réclamé l'exemption pour faiblesse des 
yeux ; qu'elle a admis cette réclamation et exempté ce milicien 
du service pour un an, comme ayant des dispositions à l'oph
thalmie ; qu'elle décide ainsi virtuellement en fait que cette dis
position constitue une infirmité qui le rend impropre au ser
vice de l'année courante ; d'où i l suit que, loin d'avoir contrevenu 
aux arlicles cités à l'appui du 5 e moyen de cassation, la déci
sion attaquée en a fait une juste application ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. » (Du 4 juin 
1830. — Cour de cassation. — Aff. LATORTE, V E STIERS c. L E 
NAERTS. — Plaid M E DESMETU.) 

VARIÉTÉS. 

LES ANCIENS HOMMES DE PALAIS (*) . 

Les avocats qui, sous les noms de clamatores, emparliers, 
conteurs, etc., suivaient autrefois les Cours de justice dans 
leurs tournées, se fixèrent avec elles près des sièges qui leur 
furent assignés, et s'organisèrent dès lors en corporation, lais
sant à ceux qui plaidaient par devant les justices inférieures 
[avocatssous l'orme, comme on les appelait) les allures errantes 
et quelque*pcu équivoques qui revivent dans un type fameux. 
Tel on nous peint I I e Pathelin, avec « son sac, son bâlon, el 
sa robe plus usée qu'étaminc, s'en allant à l'auditoire, et rôdant 
autour des comptoirs pour y escamoter quelques aunes de 
drap. » Maintenant, et pour former contraste à ce tableau, 
transportons-nous dans les villes parlementaires, dans ces 
grand'chambres semblables à celles du parlement de Paris, 
où les hauls sièges des juges sont adossés à deux murs de la 
salle et forment un angle dro i l , où langle opposé est formé par 
les triples bancs des avocats écoulants, plaidants, consultants, 
tous avec la robe noire et le chaperon fourré. Je devrais dire 
les quadruples bancs, car i l y en a un quatrième fleurdelisé, où 
viennent se montrer au public les avocats couronnés d'années 
et de célébrité; « el jadis portoient aux bons jours la robe 
d'écarlale violette ou rouge, selon qu'il se voit aux représenta
tions anciennes des églises; et i l ne se jugeoit guère de cause 
de conséquence où la Cour ne prit leur avis (1). 

Suivons-les dans leurs logis sévères, également éloignés des 
bruyants métiers el des frivolités mondaines; nous les retrou
verons encore, gardant sous la robe à larges el longues manches 
la soutane ou simarre en soie, donnant audience à leurs clients, 
et conservant jusque dans l'intimité du foyer domestique la 
gravité des mœurs el du maintien. « Leurs plvs grandes des-
bauches, c'esloit de se pourmener les lestes hors des portes, 
sur le rempart ou au Pré-aux-Clercs, avec la robbe el le bonnet 
carré, et le petit saye qui ne passoit pas la brayetle, disputants 
el devisants ensemble de l'appoinclcmcnl en droict et du dé
faut pur et simple, et par intervalle juger lequel des Bretons 
courroit mieux la poulie, ou de celuy qui saullait le mieux en 
trois pas le saull. Puis estants de retour de cette déclaration 
venoient soupper ensemble chacun avec sa parenté, où on ne 
fouloit poinct son hosle, car chacun faisoit porter son pot à 
frain et sa vinaigrette, et celuy qui avoit prié la compagnie 
avoil une espaule ou une esclanche, qui revenoit à deux caro-
lus par extraordinaire (2). » 

La dignité de la profession était maintenue par le serment 
« de ne plaider mauvaises causes (3), » par une foule d'arrêts 

(*) Voir la BELCIQCK JUDICIAIRE, t . I X . p. 1135 el 1149. 
(1) BOUCIIFX. liibliothèque du droit français, au mot Séance.— 

MÉZI'.RAY, Mémoires historiques, t . I . p. 35. 
(2) La Chasse au vieil grognard de l'antiquité, 1652. p. 23. 
(ô) Ordinatio Philippi III, de Officio et salariis advocato-

rum, 1271). 



cl de règlements parmi lesquels nous nous contenterons de citer 
ceux qui défendaient aux avocats de faire le commerce (4) , de 
postuler, de l'aire des traités avec les procureurs pour les écri
tures, de se mêler avec ceux-ci dans le parquet de l'audience 
ou sur les bancs de la grand'salle (a) ; par les arrêts qui déci
daient que leur profession ne dérogeait point à la noblesse (6), 
ou même qu'elle donnait le droit de prendre la qualité de 
noble (7). Mais, i l faut le dire, malgré ce tribut payé aux pré
jugés du temps, malgré ce titre de chevaliers ès loix, qu'ils fai
saient, dit Vicillevillc, « ronfler en leurs contrats, » leur vraie 
chevalerie consistait dans la défense du faible, de la veuve et 
de l'orphelin; le savoir et le désintéressement de ses membres 
étaient pour l'ordre des titres autrement inattaquables que ceux 
qui leur étaient contestés par les gentilshommes de race (8), et 
dont eux-mêmes faisaient bon marché, soit par la voix de l'atru 
opinant contre l'admission des nobles à l'Académie, soit par 
l'organe de l'excentrique Grimod de la Reynièrc, lequel invita 
un jour ses confrères à un grand dîner où l'on ne put être admis 
qu'en faisant preuve de roture. 

C'est surtout à partir du X I V e siècle, ce siècle avocat, comme 
l'appelle M. Michclct, que le Barreau acquit une importance et 
une illustration toutes nouvelles. Raoul de l'rcsles, Pierre de 
Cugnièrcs, rattachaient leur nom à la défense des libertés 
de l'Eglise gallicane. Aruauld de Corbie et Jean Desmares en
traient dans les Conseils du Dauphin, depuis Charles V, et pre
naient une part importante au traité de Brétigny. Au X V e siècle 
brillaient Philippe de Morvilliers, Guillaume Cousinol, Benoit 
Genlien, Jacques Maréchal, Pierre Bataille, Jean Bouchard, etc. 
Au X V I e siècle, François de Monlholon, dont la probité était si 
renommée que la Cour tenait pour prouvé tout ce qu'il avan
çait dans ses plaidoiries; Gilles Lemaistrc, Gabriel et François 
de Marillac, François Brodcau, Pierre Séguier, Guillaume Bou
cherai, Christophe de Thou, Jean Bacquel, Pierre Pilhou, et 
une foule d'autres, célèbres à divers litres, mais tous sortis du 
Barreau; quelques-uns même s'élant l'ait gloire d'y rentrer 
après avoir été revêtus des dignités de premier président, de 
garde-des-sceaux, etc., tels que François de Monlholon et 
Pierre Lize l ; mais cet honneur fut refusé au chancelier Poyet, 
flétri par un procès criminel. Enfin l'Ordre des avocats rappe
lait avec orgueil qu'il avait fourni au monde et à l'Eglise des 
rois, des empereurs, des évoques, des archevêques, des cardi
naux et même des saints. 

Si la science et l'intégrité formaient comme l'apanage com
mun de tous ceux qui concouraient à l'administration de la 
justice, i l était une qualité qui semblait appartenir plus parti
culièrement à l'avocat, nous voulons parler de l'indépendance. 
Ne relevant que de lui-même et fort de la justice de sa cause, 
on le vit souvent, avec sa rudesse gauloise cl son frauc-parlcr 
de Palais, tenir aux puissants du jour un langage auquel ils 
n'étaient guère accoutumés. Ainsi, Marion, plaidant en pré
sence de Henri I I I pour le duc de Nivernais, osa s'élever contre 
les impôts, n de façon que le roi trouvant ses propos fort p i 
quants le chassa en colère cl voulut même l'envoyer à la Bastille, 
sans quelques seigneurs qui remontrèrent à Sa Majesté quelle 
était la liberté des avocats plaidants au barreau du Parlement 
de Paris auxquels on permettait de dire souvent des propos 
qui , hors de là, eussent semblé trop hardis, voire même punis
sables (9). Un jour le cardinal de Richelieu fit venir l'avocat 
Langlois, auquel i l avait quelques renseignements à demander. 
Langlois ne disait jamais que Monsieur. Tout le monde lui 
soufflait tout bas Monseigneur ; mais lu i , sans se déconcerter, 
répondait : « Nous ne parlons jamais au Palais que par Mon
sieur; je ne sais point d'autre langage. » 

La Martillèrc, le même qui osait rappeler aux Guises les 
souvenirs de la Uiguc, était souvent consulté par le père du 
Grand Condé. On voyait le prince du sang venir chez l'avocat 
les jours de son conseil, accompagné d'un seul laquais, auquel 
i l faisait tourner la broche de son hôle. Tallemant, qui rap-

(4) Senlence tlu 15 février 1662, confirmant une autre du 22 no
vembre 1601, contre Jacques Amaurv. avocat, qui avait expose en 
venle fies livres au bout du pont St-Micliel, lequel fut condamné à 
porter ses livres au Collège royal , pour y être vendus, à peine de 
confiscation. 

(5) Arrêt du 1 " février 1545; règlement du 29 j u i n 1549; arrêt du 
16 février 1588. 

(6) Arrêt du 1 " février 1545, coufirmalif d'une sentence des re
quêtes du Palais. 

(7) Arrêt du 10 ju in 1609, jugeant qu'i l sera permis à Jean Mcus-
nicr de prendre la qualité de noble en tous acles, attendu sa qualité 
d'ancien avocat à la Cour. (V. GIRARD, Offices de France, t. I ; Addi
tions, p. 138.) 

(8) o Et ne debvroit eslre permis aux femmes des advocats procu
reurs, t résoriers , bourgeoises et autres femmes ignobles, de porter 

porte ce fait, ajoute sévèrement : « En ce temps là, les avocats 
n'étaient pas si lâches qu'à celle heure. » 

Avec le XVI" siècle, en effet, était passé ce que l'on pourrait 
appeler l'ère patriarcale, l'âge d'or du Palais. On n'était plus 
au temps du patron de l'ordre, Saint-Yves, qui ne laissait pour 
tous biens en mourant que quelques livres de piété (10); ni 
même à celui de Henri 111, où les avocats ne prenaient com
munément que a sols par rôle et 3 francs par plaidoyer (11). Si 
(le son temps, Balde avouait que la seule malière des substi
tutions lui avait valu, en consultations, plus de 15,000 du
cats (12), on peut juger ce que la complication des intérêts et 
des lois chargées de les régler, le triste reliquat des guerres 
civiles, les progrès du luxe, avaient dû amener, dans les siècles 
qui suivirent, d'accroissement dans les affaires litigieuses et de 
nouvelles exigences de la part des hommes de loi . D'ailleurs, 
l'avocat s'était mêlé aux progrès de la civilisation ; i l en avait 
recueilli les influences bonnes et mauvaises. Si la culture des 
lettres, des arts, si les habitudes de la vie élégante s'associaient 
heureusement à l'exercice d'une profession libérale, nous n'o
serions affirmer que le contact du monde, qui adoucissait l'an
cienne rudesse fies gens du Palais, n'ait pas quelquefois laissé 
des taches sur leur blanche hermine. Mais les hommes sui
vaient en cela la condition des choses. La justice, en devenant 
une science, devait perdre quelque chose (le son antique naï
veté, et flans les parcs somptueux que Lenôtrc traçait à l'usage 
flu Grand Roi, i l n'y avait pas de place pour le chêne de V i n -
cennes. 

Néanmoins quelques traits de la simplicité des anciennes 
mœurs apparaissent encore chez ces hommes, nous représentent 
l'éloquence du Barreau parmi toutes les gloires du grand siècle. 
Je ne sais rien de plus touchant que ce trait de Leinaître qui , 
retiré à l'ort-Royal-dcs-Champs, rencontre un paysan qui se 
rendait avec ses œufs au marché, et apprenant de lui qu' i l était 
cité devant le juge de l'endroit, étonne son rustique auditoire 
par quelques accents de celle éloquence que la religion avait 
arrêtée dans son essor et que le Palais ne se consolait pas en
core de ne plus entendre. 

Depuis que l'avocat Jacques Dixhommes avait introduit la 
littérature au Barreau, plusieurs de ses confrères, Gilles Du
rand, Pasquier, les auteurs de la Satire Mcnippée, etc., avaient 
suivi sou exemple, et allié, non sans succès, les neuf muses aux 
douze tables. Au X V I I 0 siècle on trouve le palais assez intime
ment lié au mouvement littéraire. Corneille obtient pour le 
moins autant de succès au théâtre qu'à la table de inarbre; 
Boileau, enfant de la Sainte-Chapelle, ne dédaigne pas les 
conseils de Pairu, l'avocat académicien. C'est à la même source 
que Racine va chercher le sujet des Plaideurs; enfin Fourcroy 
était assez avant dans l'intimité de Molière, pour que celui-ci, 
contre lequel il discutait un jour à table, s'écriât : « Qu'est-ce 
que la raison avec un filet de voix contre une gueule comme 
celle-là ! 

En effet, on reprochait dès lors aux hommes de Palais, nou
vellement admis dans la société, d'y apporter l'esprit de con
troverse avec les autres habitudes de leur profession. Un 
auteur du temps relève avec finesse ce travers qui n'est peut-
être pas complètement disparu : « 11 faut, d i t - i l , plusieurs 
aimées de Palais pour comprendre les plaisanteries des gens de 
robe, l in honnête homme (on sait que cela voulait dire alors 
un homme comme i l faut) est comme le bon v i n ; i l n'a pas 
d'enseigne (13). ;> 

Le X V I I e siècle avait vu quelques avocats hommes du 
inonde; le X V I I I e siècle en vit plusieurs hommes de plaisir, 
dont on retrouve les noms parmi ceux de chroniqueurs scan
daleux, des chansonniers, des comédiens de société du temps. 
Autrefois ils n'avaient que des clercs; ou commence à parler de 
leurs secrétaires. Les magistrats avaient seuls jadis leurs mai
sons des champs, les avocats ont leurs maisons de campagne, 
et les mémoires de l'époque enregistrent la visite qu'un prince 

pins chnppcrons de velours, etc. » Cahier de la noblesse aux Etats de 
Blois, 1 5 8 8 . 

(il) I.F.STOU.E. Journal, ann. 1581. 
(10 ) u ¥.\<fi Yvo l la l i in ry . . . Boisa insuper mea, si qnœ mihi post 

mortem reperiantur, qnod non speio, nisi l i b r i aliqui ad animorum 
edificationem lej;o prœdictœ capeila; el minislris ejus. » (Acte de fon
dation d'une chapelle par Saint Yves, en 1 2 9 3 , dans 1). MORICE, t. I , 
p. 1 1 0 8 ) . 

( 1 1 ) Mr.zF.RAv, Mémoires historiques, t . I , p. 54; MONTEIL, Maté
riaux manuscrits, t . X I , p. 67. 

(12) Le jurisconsulte Alexandre rapporte ce fait dans la préface 
de son commentaire, sous le titre : De vulgar. et pupill. substitutione, 
el i l ajoute naïvement, pour recommander à ses élèves une matière 
aussi intéressante ; Ideo advertatis. 

(13) CALLIÈHES, les Mots à la mode. 

http://Mr.zF.RAv


du sang fit au célèbre Gerbier, à Aunay, ainsi que l'impromptu 
poétique par lequel celui-ci célébra cette bonne fortune (14). 
Du reste, à celte époque où l'esprit est une puissance, l'esprit 
ne leur fait pas défaut, et le cédant arma togœ reçoit une nou
velle application de l'anecdote suivante où l'on voit l'audacieux 
Villars battre en retraite devant un homme de robe. 

M c Thierry, avocat aux Conseils, avait sa maison située 
près de l'endroit où se tenait le Conseil de la guerre; i l fui 
résolu de joindre son cabinet à l'un des bureaux du Conseil. Ce 
fut dans ces circonstances qu'il présenta au Régent un placet 
conçu en ces termes : 

Monseigneur, 
« Thierry, avocat aux Conseils du Roi, remontre très-hum

blement à son Altesse royale que M. le maréchal de Villars, 
n'ayant plus d'ennemis à combattre, ni de trailé à faire, a mis 
le siège devant le cabinet d'un pauvre avocat. I l s'imagine que 
la place se rendra à la première sommation; mais le suppliant 
a résolu d'attendre le gros canon. Ce gros canon, Monseigneur, 
est l'ordre précis de votre Altesse royale. 

i i Signé THIERRY. » 1718. 

Ce placet ayant été renvoyé à M. de Villars, président du 
Conseil de guerre, le maréchal le trouva si bien fait, qu'il dé
clara au Régent « qu'il se faisait un plaisir de lever ce siège, le 
premier qu'il eût levé de sa vie. » 

En même temps que les avocats devenaient de plus en plus 
hommes du monde, on voyait les hommes du monde se faire 
avocats; i l y avait comme un échange de l'esprit de société et 
de l'esprit du Palais dans les plaidoiries d'Elie de Bcaumont el 
dans celles de Mirabeau, dans les pamphlets de Linguet et dans 
ceux de Mercier, de Voltaire, de Beaumarchais. Pcut-élrc, 
dans ce pêle-mêle de toutes les classes, dans ces habitudes de 
mœurs faciles, le Barreau perdait-il quelque chose de cette 
sévérité de principes qu'il portait autrefois jusqu'à la raideur. 
I l est piquant de comparer les deux passages suivants sur les 
relations des avocats avec les procureurs aux X V I e et au 
X V I I I e siècle. 

« Quand M. Scrvin vint au Palais, dit l'auteur anonyme du 
Discours sur les mœurs et humeurs de ce magistrat, 1617, il 
avait peu de moyens pour vivre, car i l me souvient de l'avoir 
veu en ce temps logé en une seconde chambre de la maison où 
pendoit pour enseigne l'éléphant, devant les Malhurins, en la 
rue Saint-Jacques, où i l vivoit avec incommodité, et que lors, 
un procureur, mon voisin, le chargea de sa première cause, et 
prenait beaucoup de peine pour avoir de la pratique, encore 
qu'on ne voulusl pas qu'on pensast qu'il faisoit la cour aux pro
cureurs. Aussi disoit-il souvent entre ses compagnons qu'il 
n'estoit point honorable à un advocat d'aller trouver un pro
cureur en son banc, ains que feignant aller du parquet des 
gens du royaux consultations (ores qu'on n'y eust que faire), 
et des consultations au parquet, i l falloit avoir les procureurs à 
sa rencontre. » 

Ecoutons maintenant l'auteur du Tableau île Paris, 1782 : 
î' Quelques procureurs roulent carrosse el tirent de leur grcfl'o 
quarante à cinquante mille francs par an. Les avocats les cour
tisent assidûment pour avoir des causes. Ils font le soir la par
tie de madame en cheveux longs, et l'encensent de tout leur 
pouvoir, afin que le choix tombe sur eux pour les pièces d'écri
tures, partie lucrative, el qui mérite bien qu'on déroge un peu 
à l'art (Je l'orateur el que l'on ménage les bonnes grâces de la 
femme du praticien. » 

Même contraste entre les honoraires modestes dont nous 
avons vu les hommes de loi se contenter au XVI" siècle, et 
ceux dont on rencontre plusieurs exemples deux siècles plus 
tard. Louis Frolland, avocat au Parlement de Rouen, puis à 
celui de Paris, reçoit du financier Law cent mille francs pour 
les honoraires d'une seule cause; i l est vrai qu'on ajoute que 
c'était en billets de banque. En 1722, le prince de Conti envoie 
à l'avocat qui avait plaidé sa séparation, un carrosse, deux che
vaux et un brevet de quinze cents livres de pension. Enfin, si 
l'on croit M. Berryer dans ses Souvenirs, Gerbier aurait reçu 
d'un client d'oulre-mer un honoraire de trois cent mille francs 
pour une seule affaire. 

Bientôt, aux excitations du luxe, de la vie élégante, de la 
licence même, vinrent se joindre pour le Barreau, celles de la 
politique. 

(14) Sons son humble to i l . Philemon 
Iicooil le maître du tonnerre; 
A son bonheur le mien répond, 
.le vois Conti dans ma chaumière, 

(la) Renaud d'Acy, tué par le peuple sous Charles V ; J. Desmares, 
condamne à mort s tusle règne suivant; Uraville, avocat protestant 

De tout temps on avait vu quelques-uns de ses membres 
figurer au premier rang dans les luttes orageuses de l'ancienne 
monarchie, aux Etals tumultueux du roi Jean, parmi les trou
bles du règne de Charles V I , dans les querelles des Armagnacs 
et des Bourguignons, comme plus lard dans les scènes tumul
tueuses de la Ligue et de la Fronde. Quelques-uns même 
avaient payé de leur têle la hardiesse de leurs opinions et 
leur amour pour les nouveautés (13). Mais c'étaient là des har
diesses individuelles ; les manifestations de l'esprit de corps 
n'apparaissent guère qu'aux X V I I e et X V I I I e siècles. 

En 1602, lors de la grande querelle immortalisée par le 
Dialogue de Loiscl, on voit les avocats, au nombre de 507, aller 
deux à deux au greffe déposer leurs chaperons, • et déclarer 
solennellement qu'ils renonçaient à l'exercice de leur profes
sion. Au commencement du règne de Louis XIV, l'avocat-gé-
néral Talon ayant été exilé pour s'être opposé à l'enregistre
ment d'un édit bursal, le Barreau de Paris résolut de ne point 
rentrer au Palais sans celui qu'il regardait comme son chef, et 
i l tint parole. Mais c'est surtout au X V I I I e siècle, et à l'époque 
de la suppression des Parlements, que ces manifestations se 
produisirent avec un ensemble et un éclat dont tous les écrits 
du temps portent témoignage. 

On v i l en celte circonstance les avocats résister, non-seulc-
menl aux ordres du pouvoir, mais, ce qui était bien plus rare, 
aux promesses les plus séduisantes, à l'esprit d'un avancement 
facile, enfin à des appels qui semblaient emprunter la double 
voix de l'intérêt et celle du devoir. « Que vous a fait ce public, 
leur disait-on, pour lui refuser tout-à-coup le secours de vos 
lumières et de vos Conseils? Autrefois i l vous trouvait si em
pressés à prendre sa cause en main ; vous l'alliez attendre au 
temple même de la justice. Vos bancs y sont encore assignés. 
I l s'y présente, i l les trouve déserts ; i l court à vos demeures, 
à vos hôtels, même solitude. Ce malheureux plaideur vous 
attend sur votre passage, vous attaque dans la rue, vous pour
suit, vous presse, vous sollicite; vous êtes sourds à ses cris. 
Encore s'il n'éprouvait ces refus que de quelques-uns d'entre 
vous ; mais la cessation est générale ; tous les cabinets sont 
fermés, toutes les bouches sont muettes; l'oracle du barreau se 
tait; en vain on fait brillera ses yeux ce métal plus puissant 
que le rayon de lumière qui arrachait des paroles à la statue de 
Mcmnoi i ; i l garde un morne silence (16). » 

Mais les temps approchaient où cet Ordre, qui avait donné 
lanl de gages à la cause de la liberté, dont 216 membres figu
raient parmi les députés de 1789, devait être compté l u i -
même parmi les abus qu'une révolution avait mission de dé
truire, où ce contrôle salulaire d'un corps sur ses propres 
membres, cette sollicitude jalouse de la considération qui doit 
s'attacher à une profession libérale devaient être confondus 
avec les entraves tvranniques sous lesquelles l'essor de l ' i n 
dustrie avait été si longtemps comprimé. Et pour comble de 
douleur, c'était un des membres de l'ancien Ordre des avocats 
de Paris qui prononçait contre lui cet injuste aualhémc ! « C'est 
celle nuit du 4 août, s'écriait Camille Desmoulins, qui a dé
truit cl le tableau, et la dépulalion, et l'Ordre des avocats, cet 
Ordre accapareur de toutes les causes, exerçant le monopole de 
la parole, prétendant exploiter exclusivement tous les querelles 
du royaume. Maintenant tout homme qui aura la conscience 
c'e ses forces et la confiance des clients pourra plaider. 
M" Eriicius sera inscrit sur le tableau, encore qu'il soit bâtard ; 
M " J.-Lt. Rousseau, encore qu'il soit lils d'un cordonnier; et 
31 e lléinoslhènc, bien que dans son sou.crrain i l n'y ait point 
d'antichambre passable (17). » 

.Mais l'Ordre des avocats devait survivre à la réaction. Seul 
de tous les éléments de l'ancien ordre judiciaire, i l devait 
renaître avec son nom, ses traditions et ses règles. Que dis-je? 
il devait se retremper au baptême de feu des révolutions. 
L'avocat vit grandir sa valeur sociale et politique, soil dans ces 
luttes passionnées où la parole élait une puissance, soil dans 
ces débals plus calmes où toute question devient une cause qui 
se plaide devant le Tribunal du pays. Quand les adversaires du 
gouvernement représentatif veulent le flétrir, ils disent que 
c'est le gouvernement des avocats. Eh bien ! que les avocats se 
fassent un titre d'honneur de celle injure des ennemis de nus 
libertés; qu'ils s'efforcent de personnifier toujours en eux 
l'avènement de I intelligence, l'empire de la parole qui en est 
l'organe, et jamais l'abus de ces deux facultés ! E. R. 

brûlé à la place Manbert en 1557; Lehrelon, pendu en 156'6daos la 
cour du Mai. pour libelles séditieux, etc. 

(10; Pensez-y bien, ou Avis à MM. les avocats de Paris, 1771. 
(17) Discours de la Lanterne aux Parisiens, p. G. 

IM1R1.11ERIE DE J. D. CRIARD, RUE NEUVE, 5 1 , FALEOIRG DE NA3IUR. 
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SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — NOTARIAT - D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C G T R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n M c e n c n . 

MILICE. ENFANT UNIQUE DE PARENTS DÉCÉDÉS. 

A"est pas exempt du service de la milice le fils, enfant unique, 
de père et mère décèdes. Loi du 8 janvier 1817, art. 91 , § E, 
et art. 94; loi du 27 avril 1820, art. l a et 16. 

(DOZOT C. PIRON.) 

Le 20 mars 1830, décis ion du Conseil de mil ice de 
Namur qui exemple provisoirement, pour une a n n é e , 
Nicolas Piron comme é lant fils et enfant unique de p è r e et 
m è r e décédés. 

Appel parDozot, et, le 19 av r i l suivant, décis ion de la 
dépu ta l ion permanente du Conseil provincial de Namu.r 
q u i confirme par les motifs suivants : 

i i Vu l'appel interjeté par Dozot (Jean-François), de Sorée, 
contre la décision du Conseil de milice de l'arrondissement de 
Namur, qui a exempté du service pour une aimée, comme 
enfant unique de parents décédés, le nommé Piron (Nicolas-
Joseph), domicilié dans ladite commune: 

u Vu le certificat délivré audit Piron, duquel i l conste qu'il 
est enfant unique de père et mère décédés : 

« Vu les lois sur la milice : 
ii Considérant qu'aux termes de l'art. 91 de la loi du 8 janvier 

1817, le fils unique légitime, soit pendant la vie, soit après la 
mort de ses père et mère, devait obtenir l'exemption défini
tive ; 

« Considérant que, par l'art. 13 de la loi du 27 avril 1820, 
cette exemption a été modifiée et restreinte à une année, pour 
le cas seulement où le fils unique était le soutien de ses parents, 
mais que par l'art. 16 elle a été maintenue lorsque le fils 
unique était en même temps enfant unique; 

« Considérant que, loin que cet art. 16 puisse exclure l'idée 
que l'enfant unique, dont les père et mère sont décédés, ait 
droit à l'exemption, les lermes dans lesquels i l est conçu, com
binés avec l'art. 91 de la loi de 1817, paraissent au contraire la 
confirmer, puisque cet article ayant pour but de modifier l'ar
ticle 91, dit que, dans tous les cas, le fils unique qui est en 
même temps enfant unique sera exempté, de manière que cette 
énonciation, dans tous les cas, se rapporte évidemment aux cas 
exprimés dans l'art. 91 au nombre desquels figure celui d'un 
fils unique dont les père et mère sont décédés ; 

ii Considérant que toute interprétation contraire, non-seule
ment serait en opposition avec la lettre de la lo i , mais encore 
avec 1 esprit qui a présidé à sa rédaction, et qui a voulu établir 
une faveur pour les familles qui n'avaient qu'un enfant unique ; 
qu'au surplus cette faveur tournerait au préjudice de l'enfant 
unique, si la mort de ses père et mère lui enlevait le droit de 
l'exemption, puisqu'il pourrait arriver qu'après avoir joui de 
celte exemption pendant quatre années, et ne pouvant plus en 
jouir la cinquième à raison de la mort de ses parents, i l devrait 
alors commencer son terme de service dans le moment où sa 
présence serait indispensable chez lui pour la direction de ses 
affaires, ce qui ne peut être entré dans l'intention du légis
lateur ; 

i : Considérant que, si l'art 16 de la loi de 1820 n'accorde que 
l'exemption temporaire à l'enfant unique, c'est à raison qu'aussi 
longtemps que ses parents sont en vie, sa position peut changer 
par la naissance d'autres enfants, mais que ce motif vient à 
cesser lorsque les parents sont décèdes, de manière que la po
sition de l'enfant unique se trouve alors définitivement fixée; 

i : Ordonne ce qui suit : 

« Art. 1 e r . L'appel dont i l s'agit est rejeté. » 

Sur le pourvoi de Dozot, celte résolu t ion a é té cassée 
ma lg ré les conclusions contraires du m i n i s t è r e publ ic . 

M. le premier avocat-général DEWANDUE a d i t : 

u Nicolas-Joseph Piron, milicien de la commune de Sorée 
pour la classe de 1849, est fils et enfant unique de père et de 
mère décédés. 

Le Conseil de milice, et après lu i la députalion permanente 
du Conseil provincial de Namur, ont estimé qu'il avait droit à 
être exempté provisoirement pour un an. 

Celte décision est critiquée par Jean-François Dozot, m i l i 
cien de la levée de 1830, et pour autant que de besoin par son 
père en qualité de tuteur légal de son fils. 

Leur pourvoi se fonde sur ce que la décision attaquée fait 
une fausse application de l'art. 16 de la loi du 27 avril 1820 et 
des articles 91 et 94, § E, de la loi du 8 janvier 1817, et contre
vient expressément à ces mêmes articles, en ce que, disent les 
demandeurs, depuis la loi du 27 avril 1820, le fils et enfant 
légitime dont les ascendants sont morts ne peut plus jouir de 
l'exemption. 

En la forme, les demandeurs soutiennent subsidiairement 
que la résolution de la dépulation du Conseil provincial de 
Namur doit être cassée comme ne satisfaisant pas au vœu de 
l'art. 2 de la loi nouvelle du 18 juin 1849, mais sans autre 
indication. 

Pour ce qui est d'abord du moyen tiré du défaut de forme, 
et qui ne peut consister qu'en ce que la décision attaquée ne 
mentionne pas suffisamment l'intervention à la cause de Dozot, 
père du milicien, demandeur en cassation, puisque, sous tous 
autres rapports, elle est littéralement conforme à l'article 2 de 
la loi du 18 ju in 1849, i l ne peut évidemment entraîner l'an
nulation de la résolution qui fait l'objet du pourvoi. 

Lorsque la loi de 1849 a exigé, sous peine de nullité, que les 
décisions rendues par les députations des Conseils provinciaux, 
en matière de milice, continssent les noms, prénoms et domi
cile des personnes nominativement en cause, c'est évidem
ment afin que la Cour de cassation put reconnaître, d'une part, 
si la dépulation avait statué sur les différents appels qui pou
vaient lui être soumis, et, de l'autre, si éventuellement le 
recours en cassation a été notifié à toutes ces mêmes personnes, 
ainsi qu'elle l'ordonne dans son art. 4. 

Dans l'espèce, c'est l'intimé qui a gagné son procès. I l n'a
vait, quant à l u i , aucune signification à faire, et pour ce qui 
concerne la dépulation, son devoir, aux termes de l'art. 3 de 
la loi dulSju in 1849 et de l'art. 130 de la loi du 8 janvier 1817, 
se bornait à adresser à l'autorité communale la décision par 
laquelle elle avait exemple le milicien Piron, aux fins d'être 
communiquée par voie d'affiche aux habitants des diverses 
communes intéressées, et nullement à Dozot, père et fils, en 
particulier. Or ceux-ci ont, sous ce rapport, reçu tous les 
appaisements qu'ils pouvaient désirer, puisqu'ils ont institué 
leur pourvoi en temps utile. A ce point de vue, le vœu de la loi 
a donc été rempli. 

Au surplus, est-il vrai que Dozot père fût partie en cause 
dans le sens particulier de la loi du 18 ju in 1849? 

Nous ne le croyons pas. 
En cette matière, le milicien intéressé est réputé majeur; 

seul i l concourt a l'exercice de ses droits; lui seul est appelé 
par la loi à prendre part à toutes les opérations qui le con
cernent, et nulle part le législateur ne requiert qu'il soit assisté 
d'un tuteur. Lorsque celui-ci intervient, ce n'est donc que 
surabondamment, et nullement à litre de partie. La présence 
en cause du père d'un milicien peut être justifiée en raison de 
l'intérêt naturel qu'il porte à son pupille; mais qu'en matière 
de milice, le père qui intervient dans un acte d'appel y vienne 
à litre d 'autori té, qu'il soit, dans ce cas, partie en cause dans 
le sens propre de la loi du 18 ju in 1849, nous répétons que 
nous ne le croyons pas, parce que les parties en cause, dans 



l'esprit de la lo i , sont nécessairement celles pour lesquelles ou 
contre lesquelles les appels sont spécialement et directement 
établis, et non celles qui n'y paraissent qu'accessoirement et 
surabondamment. 

Nous estimons donc que, si la députation provinciale de 
Namur eût agi plus régulièrement en rappelant dans sa déci
sion les noms, prénoms et domicile de Dozot père, au moins 
cette décision ne peut-elle être annulée pour ne l'avoir pas 
fait. 

Au fond le pourvoi doit-i l être accueilli ? 
Aux termes de l'art. 91 , l i t t . E, de la loi du 8 janvier 1817, 

tout fils unique légitime jouissait de l'exemption définitive du 
service de la milice. Cette laveur n'était soumise à aucune autre 
condition que celle de l'existence de ses père et mère ou de 
l'un d'eux, ou bien encore que, si les père et mère étaient décé
dés, les aïeux fussent également décédés. Le but manifeste de 
la loi était de ne pas éventuellement laisser s'éteindre le nom 
de la famille. 

La loi du 27 avril 1820 a changé cet état de choses, d'abord 
elle a fait deux catégories de fils uniques, tandis que la loi de 
1817 ne s'occupait que d'une seule. Elle a d'abord, dans son 
art. 115, réglé ce qui concerne les fils uniques ayant une sœur 
ou des sœurs, et pour ceux-ci elle déclare les exempter pour un 
an, s'ils sont les soutiens de leurs parents ou aïeux. Sous la loi 
de 1817, i l suffisait que le milicien fût fils unique pour qu' i l 
jouit de l'exemption définitive. 

Après avoir ainsi modifié la loi du 8 janvier 1817, eu égard 
aux fils uniques, la loi de 1820 a établi sa seconde catégorie, 
celle des fils uniques qui, en même temps, sont enfant unique, 
distinction que ne faisait pas la loi précédente, et, pour ceux-
ci , elle déclare les exempter, dans tous les cas, pour un an. 

Quelle est la portée des mots : dans tous les cas? Telle est 
la question du procès. 

Suivant le conseil de milice et la députation du Conseil pro
vincial de Namur, les mots sont exemptés dans tous les cas 
doivent être pris dans leur sens naturel, c'est-à-dire sans res
triction. L'exemption temporaire est donc accordée dans tous 
les cas au milicien, dès qu'il justifie être fils et enfant unique : 
aucune autre condition n'est requise. 

Suivant le pourvoi, au contraire, la faveur cesserait dès que 
les père et mère du milicien sont décédés. En d'autres termes, 
ce serait dans l'intérêt des parents du milicien, et non aussi 
dans l'intérêt du milicien lui-même que la faveur serait ac
cordée. 

Nous avons déjà vu qu'en ce qui concerne les fils uniques qui 
ne sont pas en même temps enfant unique, la loi de 1820, dans 
son art. 13, subordonne l'exemption au cas où ils sont les 
soutiens de leurs parents ou de leurs aïeux. 

Lorsqu'ensuite, dans l'art. 16, le législateur, s'occupant des 
fils qui sont en même temps enfant unique, dit que ceux-ci 
sont, dans tous les cas, exemptés pour un an, c'est donc sans 
doute qu'il entend les faire jouir d'une faveur générale, d'une 
faveur qui n'est soumise qu'à une seule condition, c'est-à-dire 
qu'ils restent enfant unique, et de là le motif qui a fait rendre 
l'exemption temporaire aussi longtemps que la condition peut 
défaillir. 

La preuve que l'exemption est accordée aussi bien en vue du 
milicien qu'aux parents du milicien, c'est que quand i l s'agit, 
par exemple, de deux frères dont l'un a rempli son temps de 
service ou du frère d'un remplacé, l'autre, eût-il même des 
sœurs, et ses parents fussent-ils même décédés, est, aux ternies 
desart. 22 et 23 de la loi de 1820, exempté pour toujours. C'est 
encore que, au cas de deux frères nés dans la même année, et 
parlant soumis tous deux en même temps à la formation du 
contingent, la même loi , dans son art. 18, décide que, si tous 
deux, et cela sans égard s'ils ont ou non des parents en vie, sont 
appelés à servir, l'aiué est exempté. 

De cinq frères, la loi n'en rend encore que deux passibles 
d'entrer au service; de trois elle en exempte deux, et de plus 
ceux qu'elle rend susceptibles de concourir à la formation du 
contingent jouissent des chances favorables du sort. 

La base fondamentale de la loi est donc que le droit à l'exemp
tion revient au nombre impair, celte base est textuellement 
écrite dans la loi . Quand dans une famille i l n'existe qu'un 
seul fils et enfant unique, i l semble donc naturel d'admettre 
que la loi a entendu lui être favorable. En présence des 
termes généraux de l'art 16 de la loi du 27 avril 1820, qui 
déclare exempter, dans tous les cas, le fils qui en même temps 
est enfant unique, i l semble donc également rationnel d'ad
mettre que cette exemption ne cesse pas lorsque ses père et 
mère viennent à décéder ; que l'exemption enfin procède autant 
de la circonstance qu'il est seul enfant de la famille que d'un 
privilège accordé à ses père et mère. 

Nous reconnaissons cependant que la question est loin d'être 
exempte de doute, mais la désignation pour le service est une 
disposition rigoureuse : dans le doute elle ne peut donc par 
cela même être étendue. La loi au contraire prononce l'exemp
tion du fils enfant unique, dans tous les cas : dans le doute 
donc i l faut lui maintenir toute sa latitude. 

Nous concluons, par ces motifs, au rejet du pourvoi. 

ARRÊT. — <t Sur le premier moyen de cassation puisé dans 
la violation de l'art. 2 de la loi du 18 juin 1849 : 

« Attendu qu'en tant que ce moyen reproche à la décision at
taquée d'être dépourvue de motifs, i l manque de base en fait; 
que, quant au reproche qu'il fait encore à cette décision de ne 
pas contenir l'indication des nom, prénoms, et du domicile de 
Dozot père, les demandeurs n'ont établi par aucune pièce que 
ce dernier aurait figuré comme partie en cause devant la dépu
tation permanente du Conseil provincial de Namur; que dès 
lors ce moyen ne peut être accueilli; 

« Sur le 2° moyen, tiré de la violation des art. 91 , 94 de la loi 
du 8 janvier 1817 et 16 de la loi du 27 avril 1820, en ce que la 
députation permanente, par sa décision du 19 avril 1830, a 
exempté provisoirement, et pour un an, Nicolas-Joseph l ' i ron, 
milicien de la classe de 1849, comme enfant unique de père et 
mère décédés: 

« Attendu que. si la disposition du § E de l'art. 91 de la loi du 
8 janvier 1817 exemptait définitivement du service de la milice 
le fils unique et légitime, au cas même où ses père et autres 
ascendants étaient décodés, cette disposition a été abrogée et 
remplacée par les art. 13 et 16 de la loi du 27 avril 1820; 

« Attendu que l'article 13 de cette dernière loi n'accorde 
l'exemption d'un an au fils unique et légitime qu'autant qu'il 
soit le soutien de ses parents; qu'ainsi les termes de cet article 
sont exclusifs du cas où le fils unique survit à ses père et mère 
et aïeux ; 
, « Attendu que l'art. 16 de la même loi accorde aussi l'exemp

tion provisoire d'un an au fils enfant unique, et cela dans tous 
les cas, c'est-à-dire sans distinguer si le fils, enfant unique, est 
le soutien de ses parents, ou si, à raison de leur position de 
fortune, ceux-ci n'ont pas besoin de son assistance ; que cet art. 
ni l'art. 13 n'ont pas compris dans leurs dispositions, ainsi que 
le faisait le § E de l'art. 91 de la loi du 8 janvier 1817, le cas où 
le fils unique survit à ses père et mère et aïeux ; que si cette 
disposition de l'art. 91 précité était dictée tout à la fois et dans 
l'intérêt du fils unique et dans celui de ses ascendants, les 
exemptions établies par les art. 13 et 16 de la loi du 27 avril 
1820 ne le sont que dans l'intérêt seul et exclusif des parents ; 

«Attendu que l'exemption prononcée par l'art. 13 n'étant 
basée que sur le besoin indispensable que des père et mère 
éprouvent de recourir à l'assistance de leur fils unique, et celle 
établie par l'art. 16 n'ayant d'autre fondement que l'affection 
qui attache particulièrement les parents à un enfant unique, 
ces exemptions cessent nécessairement avec la disparition des 
motifs qui leur ont donné naissance; qu'il suit de là qu'il 
n'existe aucune exemption pour l'enfant unique dont les père 
et mère ont cesse d'exister ; 

« Attendu que les expressions « dans tous les cas-.> insérées 
dans l'art. 16 de la loi du 27 avril 1820, se réfèrent uniquement 
à l'art, qui précède, et non, ainsi que l'énonce la décision atta
quée, aux divers cas mentionnés dans la disposition § E de 
l'art. 91 de la loi du 8 janvier 1817, disposition qui d'ailleurs 
se trouve abrogée par les art. 13 cl 16 de la loi de 1820; que 
ces expressions n'ont point pour objet d'assimiler le fils, enfant 
unique, qui survit à ses parents, à celui qui les a conservés, 
comme le faisait le § E de l'art. 91 précité; que l'unique portée 
de ces expressions est d'accorder au fils et enfant unique 
l'exemption d'un an, sans l'astreindre à la condition d'être le 
soutien de ses parents, condition à laquelle l'art. 13 soumet le 
fils unique pour jouir de cette exemption ; 

« Attendu qu'on objecte inutilement, d'une part que la dis
position de l'art. 16 n'a été introduite dans la loi qu'afin de ne 
pas exposer les familles à une nouvelle cause d'extinction, motif 
qui s'applique aussi bien à l'enfant unique qui survit à ses 
parents qu'à celui qui les a encore conservés, et, d'autre part, 
que l'art. 16 n'a fait que consacrer et étendre le principe posé 
dans l'art. 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817, suivant lequel, 
lorsqu'une famille est composée de plusieurs fils, i l n'en peut 
être appelé au service que la moitié, et si le nombre est impair, 
le nombre non appelé doit excéder le nombre à appeler; que 
ces deux objections sont pleinement réfutées par l'art. 13 de la 
même loi ; car, si le motif prêté par l'objection à l'art. 16 était 
vrai, i l s'en suivrait que comme les familles ne peuvent se 
perpétuer que par les enfants mâles, l'art. 13 aurait dû néces
sairement exempter le fils unique dans tous les cas, et ne pas 



restreindre son exemption au seul cas où i l est le soutien de ses 
parents; enfin si le principe de l'art. 9 4 , § M M , avait dicté la 
disposition de l'art. 1 6 de la loi de 1 8 2 0 , ce même principe 
aurait dù également porter le législateur à exempter le fils 
unique dans tous les cas; 

«i Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la décision atta
quée, en accordant une exemption d'un an à Nicolas-Joseph 
Piron, milicien de 1 8 4 9 , comme enfant unique de père et mère 
décédés, a faussement appliqué et violé l'art. 1 6 de la loi du 
2 7 avril 1 8 2 0 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision rendue 
le 1 9 avril 1 8 3 0 par la députalion permanente du Conseil pro
vincial de Namur, en cause de Jean-François Dozot contre 
Nicolas-Joseph Pirou; renvoie la cause devant la dépulation 
permanente du Conseil provincial de Liège, pour être lait droit 
sur l'appel interjeté contre la décision du Conseil de milice de 
l'arrondissement de Namur, en date du 2 0 mars 1 8 3 0 , qui a 
exempté pour un an Nicolas-Joseph Piron, milicien de 1 8 1 9 ; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
la députalion permanente du Conseil provincial de Namur, et 
que mention en sera faite en marge de la décision annulée; 
condamne le défendeur aux dépens de l'instance en cassa
tion. ;> (Du 3 juin 1 8 3 0 . — Plaid. M M C S BOSQUET et MASSART.) 

MILICE. — SOUTIEN DE PÈRE ET MÈRE. — CONDITIONS. — CER

TIFICATS. 

Ii entre dans les pouvoirs souverains des dèpulations perma
nentes des Conseils provinciaux de décider si les ressources 
que possèdent les père et mère d'un milicien suffisent pour 
assurer leur subsistance. Loi du 8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , 
l i t t . DD, certificat l i t t . N. 

Le 2 avr i l 1 0 5 0 , le conseil de milice de l'arrondisse
ment de Dinant avait e x e m p t é pour un an, 'du service de 
la milice, Jean-Joseph Laloup, mil icien de la même 
a n n é e , comme pourvoyant à la subsistance de ses pè r e et 
m è r e . 

Appel par Davignon, et, le 3 mai 1 8 5 0 , décis ion de la 
députa l ion permanente du conseil provincial de Namur 
q u i confirme la décis ion du conseil de milice par les mo
tifs suivants : 

« Vu , avec les p ièces y annexées , le rapport du com
missaire de l'arrondissement de Dinant : 

« Vu le certificat produi t au conseil de mil ice par ledit 
Laloup : 

<•• Attendu que les explications données dans ce cer t i 
ficat consistant dans ce qu i suit : « 1 ° Ne possédant pour 
tout bien qu'une maison d'habitation et un j a r d i n payant 
un franc dix-sept centimes de contribution en pr inc ipa l , 
plus un bonnier de bien communal dont i l n'a que la 
jouissance; 2 " que ledit Laloup (Joseph) habite seul avec 
ses père et m è r e et une de ses s œ u r s , et que, moins le pel i t 
revenu du bien ci-dessus énoncé , i l est pourvu à leur 
subsistance par le travail de ses mains consistant en jour
nalier, « n ' a l l è r e n t pas la substance de ce certificat, et 
qu'ainsi ledit Laloup se trouve dans le cas p r é v u par 
l 'art. 9 4 , § DD, de la loi du ii janvier 1 8 1 7 ; 

« Ordonne ce qu i suit : l'appel dont i l s'agit est r e j e t é . » 

L'appelant Davignon ne s'est pas pourvu contre celte 
décision, mais elle a é té a t t aquée par Warnant , p è r e et 
fils. Leur acte de pourvoi étai t fondé sur la violation du 
g DD de l 'art . 9 4 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 . 

« Ce paragraphe, disaient les demandeurs, accorde l'exemp
tion à l'unique frère non marié qui pourvoit, par le travail de 
ses mains, à l'entretien de ses père et mère, et s'il leur est pour 
cela indispensable. 

Le certificat nécessaire pourobtenir cette exemption, et dont 
le modèle est annexé à la loi sous la lettre N, doit attester que 
les père et mère n'exercent aucun commerce, métier ou pro
fession, et ne possèdent aucun moyen de subsistance; qu'au 
surplus le milicien pourvoit à leur subsistance par le travail de 
ses mains. 

Les modèles des certificats annexés à la loi en font partie 
intégrante, les termes en sont sacramentels, tout certificat qui 
n'est pas entièrement conforme au modèle doit être rejelé. 

Or le certificat produit par Laloup s'écarte du modèle N, car 
i l ne dit pas que « ses père et mère ne possèdent aucun moyen 
de subsistance, mais seulement qu'ils ne possèdent pour tout 

bien qu'une maison d'habitation et un jardin payant ensemble 
1 fr. 17 cent, de contribution en principal, plus un bonnier de 
bien communal dont i l n'a que la jouissance, « et i l ajoute » 
que, moins le pelit revenu des biens ci-dessus, le milicien pour
voit à leur subsistance par le travail de ses mains. » 

Les modifications apportées au certificat le détruisent dans 
son essence, et dès lors c'est comme s'il n'en existait pas. 

Si on admet des certificals ainsi modifiés, i l n'est pas de mi
licien qui ne puisse en produire, car, au moyen d'un correctif 
détruisant le certificat, lescertificalcurs éviteraient toute espèce 
de poursuite. 

Aussi la loi n'admet pas de semblables manœuvres, et n'ac
corde l'exemption qu'au porteur d'un certificat dont elle a i n 
diqué les termes et les limites. Et l'admission de certificats non 
conformes aux modèles constitue une violation de la lo i , dont 
les modèles font partie. 

Le certificat admis par la dépulation n'est pas conforme au 
modèle N, et se trouve même détruit par les observations y 
ajoutées; i l n'y est pas dit que les père et mère ne possèdent 
aucun moyen de subsistance, nique le milicien pourvoit entiè
rement à leur subsistance par le travail de ses mains, puisque 
l'on fait entrer en déduction le revenu des biens. 

En admettant comme légal un pareil certificat, la députation 
a violé l'art. 9 4 , § DD, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , et fausse
ment appliqué ce paragraphe, par suite le demandeur conclut 
à l'annulation de sa décision et au renvoi de la cause et des 
parties devant une autre députalion. » 

Conclusions du min i s t è r e publ ic au rejet du pourvoi , 
la loi n'exigeant pas que le mi l ic ien qui réc lame l'exemp
tion pourvoie en t i è r emen t à la subsistance de ses p è r e et 
m è r e , et la décision a t t aquée reconnaissant, en fait, que, 
sans le secours du dé f endeu r , ses pè r e et m è r e ne pour
raient subsister. 

ARRÊT. — « Attendu que, d'après l'art. 9 4 , § DD, de la loi 
du 8 janv. 1 8 1 7 , l'unique frère non marié d'une famille, lors
qu'il habite avec ses père et mère, s'il pourvoit à leur entrelien 
par le travail de ses mains, et s'il est pour cela indispensable, 
a droit d'être exempté du service de la milice pour un an; 

« Attendu que les termes de ce paragraphe n'excluent pas 
son application au cas où les père et mère jouissent d'un faible 
revenu tout à fait insuffisant pour leur procurer la subsistance; 
qu'il est encore vrai de dire alors que le fils qui verse entre les 
mains de ses père et mère le produit du travail de ses mains 
pourvoit à leur subsistance ; 

« Attendu que le certificat produit par le défendeur, Jean-
Joseph Laloup, devant le conseil de milice de l'arrondissement 
de Dinant et la députation permanente du conseil provincial 
de Namur, à l'appui de sa demande d'exemption, est conforme 
au modèle l i t t . N annexé à la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , en ce qu'i l 
constate que le défendeur et ses père et mère se trouvent dans 
les conditions requises pour que le premier put obtenir l'exemp
tion provisoire d'un an; que si les certificateurs, pour rendre 
hommage à la vérité, ont ajouté que les père et mère du défen
deur possèdent une maison d'habitation et un jardin payant un 
franc 1 7 centimes de contribution en principal, plus un bon
nier de terrain communal dont ils n'ont que la jouissance, ils 
attestent en même temps que, moins le petit revenu du bien 
sus-énoncé,le défendeur pourvoit à la subsistance de ses père et 
mère par le travail de ses mains ; 

« Attendu que les explications insérées au certificat n'al
lèrent pas la substance de cet acle, et qu'elles ont été souverai
nement appréciées par le juge du fond ; qu'il suit de là que la 
dépulation permanente, en rejetant l'appel du demandeur, et 
en déclarant que le défendeur, Jean-Joseph Laloup, se trouvait 
dans lecas prévu par l'art. 9 4 , § DD, delaloi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
n'a point contrevenu audit article; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 1 3 juillet 1 8 3 0 . — WARNANT C. 
LALOUP.) 

MILICE. — MOTIFS NOUVEAUX D'EXEMPTION. — COMPÉTENCE DES 

DÉPUTATIONS. 

Est non recetable à se pourvoir devant la députution le mili
cien qui, ayant un motif légal d'exemption, ne l'a pas fait 
valoir devant le conseil de milice. Loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
art. 2 1 . 

Augustin Bai l l ieu, mi l ic ien de la classe de 1849, quoi 
que reconnu propre au service, n'avait pas été appe lé à 
faire partie du contingent de cette a n n é e , parce que son 
n u m é r o n'avait pas é té atteint. — Pos t é r i eu remen t , et 



avant la r é u n i o n du conseil de mil ice pour l ' année 1850, 
i l devint orphelin de p è r e et de m è r e , et acquit ainsi 
dro i t à l 'exemption ; i l ne se pourvut cependant pas de
vant le conseil de mi l ice , et, dans cette position, la classe 
de 1850 n'ayant pu ê t r e complé tée sans revenir sur le 
contingent de 1849, i l r e ç u t , le 13 a v r i l , son ordre de d é 
part . 

A cette époque , le conseil de milice n ' é t an t plus as
semblé , i l s'adressa, le 22 du m ê m e mois, au gouverneur 
de la province de Luxembourg, aux fins d'obtenir son 
exemption ; mais ce fonctionnaire, au l ieu d'en ré fé rer 
au minisire compé ten t , ce mi l ic ien é t an t i n c o r p o r é , saisit 
la dépu ta t ion permanente de la r e q u ê t e du r é c l a m a n t . 

Sur ce, 19 j u i n , décis ion de ce corps ainsi conçue : 

« Vu la requête en date du 2 2 avril dernier, par laquelle le 
sieur Baillicu (Auguste), milicien de la classe de 1 8 4 9 , de la 
commune de Lalour, désigné pour le service, réclame l'exemp
tion comme pourvoyant à la subsistance de ses frères et sœurs 
devenus orphelins par suite du décès de leur père, arrivé le 9 
décembre 1 8 4 9 ; 

« Vu les pièces produites, notamment l'extrait mortuaire et 
le certificat modèle S délivré le 1 6 avril 1 8 5 0 ; 

ii Vu les lois sur la milice nationale : 
« Considérant qu'il résulte des registres de milice de l'année 

courante que, la commune de Lalour n'ayant pas assez d'hom
mes pour fournir le contingent qui lui est assigné, on a dû re
courir à la classe de 1 8 4 9 ; 

« Considérant que, par ce retour sur l'année antérieure, le 
numéro du milicien Baillicu se trouve atteint; 

« Considérant que, bien que ce jeune homme produise au
jourd'hui des pièces constatant que, postérieurement à sa dé
signation pour le service, i l est devenu soutien d'orphelins, la 
députation, qui ne juge qu'en degré d'appel et dans les condi
tions prévues par la lo i , n'est pas compétente pour statuer sur 
la nouvelle position du milicien Baill icu; 

u Considérant que la décision du conseil de milice de Vir ton, 
en date du 7 mars 1 8 4 9 , qui désigne le nommé Baillicu pour le 
service, et contre laquelle i l n'y a pas eu d'appel, est depuis 
longtemps passée en force de chose jugée; 

« Considérant, que si postérieurement à la désignation pour 
le service ou à l'incorporation, les conseils de milice ou les 
députalions pouvaient statuer sur les motifs d'exemption qui 
surviennent, les dispositions de l'art. 2 1 de la loi du 8 janvier 
1 8 1 7 seraient superflues ; 

« Considérant, en résumé, qu'aucune disposition des lois 
sur la milice nationale n'autorise, soit les conseils, soit les dé-
pulations, à décider sur les changements de position qui peu
vent arriver après que la désignation pour le service ou 
l'exemption sont devenues irrévocables; 

Arrête : i l n'y a pas lieu de statuer sur la requête sus-visée 
du milicien Baillicu. » 

Baillieu a dénoncé cette décision à la Cour de cassa
t i o n , sans indication d'aucun texte de loi qui eû t é té 
violé . 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par Auguste Baillicu, m i 
licien de la classe de 1 8 4 9 , lequel pourvoi n'énonce aucun 
moyen de cassation et n'indique aucun article de loi auquel 
la décision qu'il attaque aurait pu contrevenir; 

« Attendu que le demandeur, milicien de la commune de 
Lalour, province de Luxembourg, et faisant partie de la classe 
de 1 8 4 9 , a été désigné comme apte au service le 7 mars 1 8 4 9 
par le conseil de milice de l'arrondissement de Vir ton, et n'a 
formé aucune réclamation dans le délai légal contre cette déci
sion ; 

« Attendu que le demandeur n'a pas été appelé au service de 
la milice pour la classe de 1 8 4 9 , mais que, la commune de La-
tour n'offrant pas assez de miliciens pour compléter le contin
gent de 1 8 5 0 , le retour opéré sur la classe de 1 8 4 9 a atteint le 
numéro du demandeur, et que par suite ce dernier a reçu, le 
1 3 avril 1 8 3 0 , un ordre d'incorporation ; 

« Attendu que, si le demandeur, dans l'intervalle de temps 
écoulé depuis le 7 mars 1 8 4 9 , époque où i l a été déclaré apte au 
service, jusqu'au 1 3 avril 1 8 3 0 , date de l'ordre de son incorpo
ration, est devenu le soutien de ses frères et sœurs par le décès 
de son père, arrivé le 9 décembre 1 8 4 9 , et si, par suite de ce 
changement de position, i l était en droit de réclamer une 
exemption de service, en invoquant l'application du § LL de 
l'art. 9 4 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , i l n'a cependant adressé 
aucune demande d'exemption de ce chef au conseil de milice 
durant sa session de 1 8 5 0 ; que ce n'est qu'après la clôture de 

celte session qu'il a réclamé cette exemption dans une requête 
adressée le 2 2 avril dernier à M. le gouverneur de la province 
de Luxembourg, et que, sur le vu de cette requête, la dépula
tion permanente, en proclamant son incompétence, a déclaré 
qu' i l n'y avait lieu de statuer sur ladite requèle ; 

« Attendu que, sauf pour le cas prévu par les art. 1 6 1 delà 
loi du 8 janvier 1 8 1 7 et 8 de la loi du 8 mai 1 8 4 7 , cas qui 
n'est pas celui du procès, aucune disposition de loi en matière 
de milice n'investit les députalions permanentes des conseils 
provinciaux du droit de connaître en premier et dernier res
sort des demandes en exemption du service de la milice; qu'il 
résulte au contraire des dispositions de l'art. 1 E R de la loi du 
1 8 ju in 1 8 4 9 que ces députations ne sont appelées à en con
naître qu'en dernier ressort et sur appel des décisions des 
conseils de milice; qu'il suit de tout ce qui précède que la dé
putation du conseil provincial de Luxembourg, en refusant de 
statuer sur la requête du demandeur, loin de contrevenir à 
aucune disposition des lois sur la milice, s'est conformée au 
contraire au principe établi par l'art. 1 E R de la loi du 1 8 juin 
1 8 4 9 ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 1 2 août 1850 . — Aff. BAILLIEU 
DEMANDEUR.) 

• ' ^à i r 

MILICE. — SOUTIEN DE PERE ET MÈRE. — DÉCISION D'APPEL. — 

MOTIFS IMPLICITES. 

Est suffisamment motivée et irréprochable au fond la décision 
d'appel qui, sans rappeler l'existence de toutes les condi
tions énumérées dans l'art. 9 4 , DD et KK, et le certificat 
litt. N, de la loi du % janvier 1 8 1 7 , décide que c'est à bon 
droit que le certificat a été délivré. Loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
art. 9 4 , DD, KK ; loi du 2 7 avril 1 8 2 0 , art. 1 5 . 

Le 1 2 mars 1 8 5 0 , décision du conseil de mi l ice de 
Bruxelles qui exempte provisoirement pour un an Fran
çois Olbrecht comme fils unique et soutien de ses parents. 

Appel par Devreught, et, le 5 m a i , décision de la d é 
putalion permanente du conseil provincial du Brabant, 
qu i confirme en ces termes : 

« Attendu que le sieur Olbrecht (François), fils unique de la 
famille, est le soutien de son père, âgé et infirme, et que c'est 
à bon droit que le certificat lui a été délivré, décide, etc. » 

Devreught s'est pourvu en cassation. 
I l a fondé son recours sur ce que la décision a t t a q u é e , 

pour pouvoir accorder au d é f e n d e u r Olbrecht l 'exemp
tion q u ' i l avait obtenue, aurait d û constater l'existence 
des conditions requises à cette fin par la lo i , ce que, d i 
sait-il , elle n'avait pas fait. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation tiré de la 
violation et de la fausse application des art. 9 4 , DD et KK, de 
la loi du 8 janvier 1 8 1 7 et 1 3 de la loi du 27 avril 1 8 2 0 : 

u Attendu que la décision attaquée a exempté le défendeur 
du service de la milice pour un an, comme fils unique et élant 
le soutien de son père, âgé et infirme; que, si celte décision 
n'a point, en termes exprès, relaté que ce fils pourvoyait à la 
subsistance de son père par le travail de ses mains, et que 
celui-ci n'avait aucun autre moyen de subsistance, et qu' i l 
n'exerçait aucune profession, industrie ou commerce, et n'avait 
point d'autre existence personnelle ou indépendante, celte dé -
cisio.i a néanmoins reconnu d'une manière implicite et néces
saire l'existence de ces conditions requises par la loi pour que 
l'exemption put être accordée en déclarant que c'était à bon 
droit que le certificat qui les constate lui avait été dé l ivré ; 
qu'il suit de là que la décision attaquée n'a point contrevenu 
aux dispositions invoquées à l'appui du premier moyen. 

« Sur le deuxième moyen, puisé dans la violation de l'art. 2 
de la loi du 1 8 ju in 1 8 4 9 : 

« Attendu que la décision attaquée élant motivée, ainsi 
qu'on l'a vu ci-dessus, le moyen proposé manque de base ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 2 4 ju in 1 8 3 0 . — Aff. DEVRECGDT 
c. OLBRECHT. — Plaid. M c DESMETH.) 

MILICE. — EXEMPTION. 

D'une famille de plusieurs fils, dont l'aîné a obtenu un haut 
numéro, le service du second n'exempte pas le troisième. Loi 
du 8 janvier 1 8 1 7 , art. 9 4 , l i t t . MM. 

ARRÊT.—« Attendu que le demandeur prétend que, le second 



de ses sept fils étant au service militaire, le 5 ° a droit à 
l'exemption ; 

« Attendu que l'art. 94 , l i t t . MM, de la loi du 8 janvier 1817, 
dispose que, dans les familles composées de plus de trois fils, 
le service de rainé exemple le second, tandis que le 3 e peut 
être appelé au service, et que, si celui-ci est en activité de ser
vice, le 4° a droit à l'exemption ; 

« Attendu que la lo i , en faisant ainsi alterner le droit de 
l'Etat et le droit de la famille, accorde néanmoins la priorité à 
celui de l'Etat, et dit expressément que ce sont le 1 e r et le 3 e 

qui peuvent cire appelés au service ; qu'il a dû accorder la prio
rité à l'Etat, puisque autrement le droit de celui-ci eût été an
nihilé toutes les fois que le 2" ou le 4° fils se serait trouvé 
exempté par la voie du sort ou par défaut corporel; 

ii Attendu que, si la loi réserve à la famille le droit de pro
poser un autre arrangement, ce ne peut être que dans ce sens 
qu'elle a la faculté de mettre immédiatement à la place de ce
lui qui est appelé un autre de ses membres également apte au 
service ; qu'il ne peut, en effet, appartenir à la famille de 
soustraire au service celui de ses membres qui y est appelé, et 
d'ajourner à une année subséquente l'accomplissement d'une 
obligation que la loi lui impose, et ce au préjudice des m i l i 
ciens de la classe de l'appelé, dont l'un devrait marcher en sa 
place, cl au préjudice de l'Etat, qui n'aurait aucune garantie 
que celui que la famille voudrait substituer à l'appelé, dans un 
avenir plus ou moins éloigné, serait apte au service ou n'en 
serait pas dispensé par le sort ; 

u Attendu que l'arrêté dénoncé, en désignant pour le service 
le 3° des fils du demandeur, dont le premier n'a pas été appelé 
par la voie du sort, et dont le second seul est sous les drapeaux, 
loin d'avoir contrevenu à l'art. 94 ci-dessus cité, eu a fait, au 
contraire, une juste application ; 

' i l'ar ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 21 mai 
1830. — Cassation. — Aff. DIERICKX.) 

—t s< » 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e d e M . C o l i n s . 

ROULAGE. PLAQUE. — VOIRIE URBAINE. 

Une charrette destinée au transport de tonneaux, quoiqu'elle 
ne soit attelée que d'un cheval, doit être considérée comme 
voiture de roulage. 

Les voitures de roulage, circulant sur la voie publique, doi
vent, avec charge ou à vide, indistinctement, être munies de 
la plaque. 

A cet effet la loi n'admet aucune distinction entre la grande 
•voirie et ta voirie urbaine. 

L'exemption admise par l'art. 8 du décret du 23 juin 1806, en 
faveur de l'agriculture, ne contient aucune exception quant 
à l'obligation de la plaque. 

La loi du 24 mars 1838 ne porte aucune restriction à celte 
même obligation. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C MEECSSEN.) 

Sur la p r e m i è r e question, V. dans le m ê m e sens : Or
donnance française du Conseil d'Etat du 27 novembre 
1838 (SIREY, 39', I I , 552) ;—Bruxelles, 6 mars 18-45 ( J . DE 
BRCX. , 1846, I I , 291); - 15 j u i n 1845 (1845, I I , 423); 
— 30 octobre 1845 (1846, I I , 288); — Liège, 18 décem
bre 1845 (1846, I I , 24) ; — RÉP. DU J . DU PALAIS, V" Jiou-
laije, n° 134. 

Contra: — Bruxelles, 13 j u i n 1845 ( J . DE B. , 1846, 
I I , 291). 

Le p r é v e n u , invoquant une ordonnance rendue en 
France par le Conseil d'Etat, le 21 mars 1821, et motivée 
par application de l 'art . 8 du décret du 23 j u i n 1806, sou
t i n t qu'on ne peut cons idé re r comme voiture de roulage 
une voiture d'exploitation t ra înée par un seul cheval et 
cha rgée d'un poids n ' excédan t point 4,000 kilogrammes. 
Ces voitures, disait-on, ne sont point soumises à l 'obliga
t ion de la plaque. Telle est en effet la jurisprudence admi
nistrative en France quant aux voitures circulant , pour 
l 'exploitation des terres, entre la ferme et les champs qui 
en d é p e n d e n t . Voir ordonnances du Conseil d'Etat, du 
21 mars 1821 (SIREY, 2 1 , I I , 93) ; — 20 mai 1829 (29, I I , 
357); — 18 j u i l l e t 1838 (39, I I , 174); — l " novembre 

1838 (39, I I , 507); — 27 novembre 1838 (39, I I , 552); 
— 20 aoû t 1840 ( 4 1 , 1 1 , 111) ; — 16 j u i l l e t 1842 (42,11, 
548) ; — 20 févr ier 1846 (46, I I , 415). 

Conf. ordonnances du Conseil d'Etat du 28 j u i l l e t 1819 
(20, I I , 237) ; — 20 octobre 1819 (21, I I , 216); — 19 fé
vr ie r 1 8 2 3 ; — 2 4 d é c e m b r e 1828; — 6 janvier 1837 
(37, I I , 2 5 2 ) ; — 17 septembre 1838 (39, I I , 507) ; — 
9 d é c e m b r e 1845 (46, 11, 138). 

Contra;—Bruxelles, 30 octobre 1845 ( J . DE BRUX. , 
1846, I I , 288). — La jurisprudence de ce dernier a r r ê t 
est suivie, sur la q u a t r i è m e question, par le jugement 
rendu dans l 'espèce en appel de simple police. Ce juge
ment, en déc idan t que l 'art . 8 du déc re t du 23 j u i n 1806 
ne renferme aucune exception quant à l 'obligation de la 
plaque, d é t e r m i n e la faveur exceptionnelle que cet a r t i 
cle a eu en vue de r é g l e r . Le déc re t du 3 mai 1310, in ter 
p r é t a n t l 'art . 8 de la loi du 7 ventôse an X I I et du d é c r e t 
du 23 j u i n 1806, en restreint la por t ée à la circulation des 
voitures employées à la cul ture ou à l 'exploitation des 
champs, entre les fermes el leurs d é p e n d a n c e s . Cette fa
veur a é té é t e n d u e , en vertu d e l à lo i du24mars 1841,par 
l ' a r rê té royal du 24 novembre de la même a n n é e , en au
torisant, dans la province de Luxembourg, la circulat ion 
de voitures à jantes é t ro i tes el à quatre roues, si ces vo i 
tures sont a t te lées de deux chevaux au plus et c h a r g é e s 
de chaux exclusivement des t inée à l'amendement des 
terres de cette province. Un a r r ê t é du 6 av r i l 1848 con
tient la m ê m e faveur pour le canton de Gedinne dans la 
province de Namtir. 

La Cour d'appel de Bruxelles a s t a t u é , conformément 
au déc re t du 3 mai 1810. par a r r ê t s du 1 " ju i l l e t 1842; 
— 23 janvier et 15 j u i n 1845 (JURISP. B . , 1842, I I , 262 ; 
1845, I I , 105 et 423). — Des décis ions contraires à cette 
jurisprudence se rencontrent dans les Annales judiciaires 
des Cours de Belgique. V . Cassalion B. , 23 février 1838 
(JURISP. B . , 1838, 1, 402) ; — Bruxelles, 13 j u i n el 6 no
vembre 1845 (1846, I I , 289); — Gand, 25 mars 1846 
(l'usicrisie, 1849, I I , 337). Si cette d e r n i è r e jurisprudence 
étai t fondée, i l s'en suivrait que le Gouvernement aurait 
d isposé sans objet par ses a r r ê t é s du 24 novembre 1841 
et 6 avr i l 1848, dans le but d'accorder une faveur déjà 
admise en ver tu de l 'art. 8 de la lo i du 7 ventôse an X I I . 
L 'arrê t ci té de la Cour de Gand énonce cette opinion en 
ce qui concerne l ' a r rê té du 24 novembre 1841. M. L A -
VALLÉE, en son Tra i t é de la législation du roulage, n" 4 , 
se ral l ie à cette jurisprudence. « Le gouvernement, d i t - i l , 
i n t e r p r é t a n t mal celte l o i , a par a r r ê t é du 24 novembre 
1841 permis de circuler sur les routes du Luxembourg 
avec des voitures à jantes é t ro i tes el à quatre roues atte
lées de deux chevaux au plus, et chargées de chaux 
exclusivement des t inée à l'amendement de terres, comme 
si cette permission n'existait pas en vertu de la loi du 
7 ventôse an X I I . » 

Par jugement du 12 novembre 1850 les moyens de la 
défense furent accueillis devant le Tribunal de simple 
police d'Anvers, statuant comme suit : 

JUGEMENT. — « Considérant qu'il résulte de l'ensemble du dé
cret du 23 juin 1806 que ses dispositions ne concernent que 
la grande voirie ; 

« Considérant qu'en matière pénale les lois sont de stricte 
interprétation et ne peuvent s'étendre par analogie à d'autres 
matières non réglées par elles ; 

« Qu'il suit de là que le décret du 23 juin 180G, exclusive
ment applicable à la grande voirie, ne s'étend pas à la voirie 
urbaine ; 

« Considérant que cette opinion semble aussi être partagée 
par les législateurs de 1838, puisque dans l'article unique de 
la loi du 24 mars ils disposent que « les lois et règlements qui 
« onl pour objet la police du roulage sur les roules de l'Etat et 
« sur les routes provinciales pourront être rendus applicables 
u par le Gouvernement aux routes vicinales, pavées ou em-
u pierrées; » 

u Considérant qu'il résulte du procès-verbal dressé par l'ad
joint-commissaire de police Vervliet, d'Anvers, à charge 
d'Egide Bavon Meeussen, que la charrette non munie de la pla
que portant le nom du propriétaire a élé rencontrée Marché 
aux Chevaux en cette ville ; 



« Que cette place fait partie de la petite voirie ; 
« Considérant, d'ailleurs, qu'en admettant même le décret 

de 1806 applicable à la voirie urbaine, rien n'établit au procès 
qu'au moment où la contravention fut constatée, la voiture 
était chargée et servait par conséquent au roulage ; 

« Parées motifs, le Tribunal met Bavon Meeussen hors de 
cause sans frais. » 

Cette décis ion a é té inf i rmée en appel par les motifs 
suivants : 

H Attendu que les art. 9 de la loi du 5 nivôse an V I , et 34 
du décret du 25 ju in 1806, prescrivent, sous peine d'amende, 
à tout propriétaire de voitures de roulage l'obligation d'y 
faire apposer au côté gauche en avant de la roue, une plaque 
de métal indiquant en caractères apparents son nom et son 
domicile ; que celte mesure a pour objet de faciliter aux agents 
de la police judiciaire la reconnaissance des contrevenants aux 
lois sur la taxe des barrières et la police du roulage ; 

u Attendu qu'on entend généralement par voitures de rou
lage celles destinées au transport de marchandises, denrées, 
matériaux ou produits pondérants, ainsi que les diligences ou 
voitures publiques, quoique destinées spécialement au trans
port de personnes. V . art. 1 e r et 6 de la loi du 29 floréal an X, 
6 de la loi du 7-17 ventôse an X I I , 6 de la loi du 23 ju in 1806, 
le préambule de l'arrêté royal du 25 mai 1837, Rép. du J. du 
Palais, V° Roulage, n° 26 ; 

« Attendu que le caractère attribué à ces voitures ne dé
pend point du nombre des chevaux attelés ; que l'obligation de 
la plaque de même, d'après les dispositions de la lo i , ne résulte 
point de cette circonstance ; que le règlement du nombre des 
chevaux par les art. 1 et 2 de la loi du 7 ventôse an X I I n'a 
point été déterminé dans ce but allégué, mais seulement à 
l'effet de régler en conséquence le poids des transports suivant 
le nombre des roues et la largeur des jantes, poids fixé uni 
quement par le décret du 23 ju in 1806 d'après les saisons, le 
nombre des roues, l'égalité ou l'inégalité des voies, la largeur 
des jantes et la longueur des essieux sans aucune considération 
pour le nombre de chevaux attelés; 

i i Attendu que, si la loi du 5 nivôse an V I et le décret du 
23 juin 1806 concernent spécialement la grande voirie, cepen
dant la contravention, quant à la plaque requise, d'après les 
dispositions des art. 9 et 34 précités, n'est point subordonnée 
à la circonstance de la circulation sur les grandes roules; que 
les mêmes articles prescrivent la mesure de la plaque, d'une 
manière générale, à tout propriétaire de voitures de roulage; 
qu'on doit ainsi admettre, par la généralité de cette disposi
tion, que cette contravention, pour défaut de plaque, est en
courue dès qu'une voiture de roulage par sa circulation sur une 
partie quelconque de la voie publique ne laisse aucun doute 
sur le caractère de sa destination, le législateur ayant eu en 
vue de prévenir de la sorte, par une sage prévoyance, l'impos
sibilité de constater les noms des contrevenants aux lois sur la 
taxe des barrières et la police du roulage ; 

u Attendu que les articles invoqués de la loi du 5 nivôse 
an V I et du décret du 23 ju in 1806, pour leur application, 
n'admettent aucune distinction entre les voitures appartenant 
à des particuliers et celles appartenant à des rouliers de pro
fession ; que l'arrêté royal du 9 mai 1842 confirme cette inter
prétation de la loi ; 

« Attendu que les mêmes articles, en prescrivant l'aflixion 
d'une plaque aux voilures de roulage, ne distinguent point à 
celle fin, celles chargées de celles circulant à vide; que les mo
tifs de cette mesure n'ont pu en effet faire admettre à cet égard 
aucune distinction, puisque dans l'un et l'autre cas i l peut y 
avoir lieu à constater des contraventions à la taxe des barrières 
pour défaut de paiement ou consignation des droits exigés, et 
à la police du roulage en ce qui concerne la longueur des es
sieux, la largeur des jantes, les clous des bandes et les voies 
de fait envers les employés de l'administration, suivant les 
art. 5 de la loi du 7 ventôse an X I I , 28, 29 et 33 du décret du 
25 juin 1806, 8 et 10 de l'arrêté du 25 mai 1857 ; 

« Attendu que, les art. 8 de la loi du 7 ventôse an XI I et du 
décret du 23 juin 1800 exemptent uniquement des dispositions 
relatives à la largeur des jantes, les voitures qui sont employées 
à la culture des terres, au transport des récoltes ou à l'exploita
tion des fermes, si toutefois les voitures servant à ces travaux 
n'excèdent point, chargement compris, le poids de 4,000 kilo
grammes ; que cette exemption ne renferme aucune restriction 
exceptionnelle en ce qui concerne l'obligation de la plaque; 
que, l'art. 9de la loi du 3 nivôse an V I ne contenant point cette 
exemption, l'art. 54 du décret du 23 juin 1806, conçu dans les 
mêmes termes, doit avoir la même portée ; 

•s Attendu que, la loi du 24 mars 1838 n'a pas eu pour but 
de modifier ou de restreindre ces deux articles, mais bien 
d'autoriser la taxe des barrières et la police du roulage par 
extension aux chaussées vicinales ; 

« Attendu que la charrette de l'inculpé a été trouvée circu
lant sans plaque dans les rues d'Anvers, le . . . . 1830, 
que cette circulation d'une voiture destinée au transport de 
bierres, quoiqu'elle ne fût attelée que d'un cheval, constitue la 
contravention prévue par l'art. 34 du décret du 23 ju in 1806; 

u Par ces motifs, le Tribunal infirme le jugement dont ap
pel, condamne le prévenu par corps à 23 fr. d'amende, etc. » 
(Du 7 janvier 1851. — Tribunal correctionnel d'Anvers. — 
Plaid. M 0 HAGHE.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S , 

coun D'ASSISES. — INCENDIE. — SURSIS.— ALIÉNATION MENTALE. 

PROCÈS-VERBAUX. — IMPRIMÉS. — SERMENT. — FORMULE. 

L'allégation par l'avocat du demandeur en cassation que le 
condamné est atteint d'aliénation mentale ne peut suffire 
pour motiver le sursis qu'il sollicite au nom de celui-ci, pour 
que la Cour de cassation diffère de statuer sur le pourvoi. 

En matière d'accusation du crime d'incendie, il suffit que la 
question posée au jury reproduise les éléments du crime tel 
qu'il est défini dans l'art. 434 du Code pénal. 

On n'exige donc pas que le feu ait été mis volontairement dans 
le but de provoquer un incendie. 

Les procès-verbaux des Cours d'assises peuvent être dressés sur 
des feuilles imprimées. 

Dans la province de Namur, le serment est valablement prêté 
par l'addition de la formule ainsi m'aide Dieu. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il n'a été produit aucune pièce pour 
justifier la demande de sursis formée au nom du demandeur. 

« Sur le premier moyen, consistant dans la fausse applica
tion de l'art. 434 du Code pénal, en ce que la question n'a pas 
été posée au jury dans des termes qui impliquent nécessaire
ment la culpabilité de l'accusé : 

u Attendu qu'une seule question a été soumise au j u r y ; 
qu'elle est conçue dans les termes mêmes de l'art. 454, qui pré
voit et punit le crime d'incendie; que la réponse affirmative 
donnée à cette question contient nécessairement tous les élé
ments de culpabilité requis pour justifier l'application de la 
peine prononcée par ce même article ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de ce que le procès-verbal de 
la séance de la Cour d'assises serait irrégulier, et ne remplirait 
pas le vœu de l'art. 572 du Code d'inst. crim. : 

« Attendu que l'article précité, en exigeant qu'il soit dressé 
procès-verbal delà séance, à l'effet de constater que les formalités 
prescrites ont été observées, ne défend pas au greffier de se ser
vir à cette (in d'une formule impr imée ; que le procès-verbal, 
lorsqu'il est revêtu, comme dans la cause, de la signature 
du président et du greffier, constitue un acte authentique dont 
les énonciations, en ce qui concerne l'accomplissement des 
formalités qu'il constate, font pleine foi et ne peuvent être 
écartées que par une inscription en faux ; que le deuxième 
moyeu ne peut donc être accueilli ; 

i i Sur le troisième moyen, tiré de ce que, dans le serment 
prêté à l'audience par les témoins, i l y a eu omission de l'invo
cation des saints : 

ii Attendu qu'il conste du procès-verbal de la séance de la 
Cour d'assises du 16 mars 1849 que les témoins ont ajouté au 
serment prêté dans les termes de l'art. 317 du Code d'inst. 
crim. les mots ainsi m'aide Dieu ; 

i i Attendu que c'est l'invocation de la Divinité qui constitue 
l'essence du serment; que si, dans l'usage de la plupart des an
ciennes provinces belgiques, l'on y ajoutait l'invocation des 
saints, rien ne prouve que cette formalité fût prescrite à peine 
de nullité du serment; qu'il est en outre avéré que depuis 1818 
l'on s'est invariablement borné, à la Cour d'assises de Namur, 
à l'invocation de Dieu, sans faire mention des saints ; que le 
troisième moyen n'est donc pas fondé ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées, et qu'au fait lé
galement constaté par le jury i l a été fait une juste application 
de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 7 mai 1849. — 
AIT. HACTECLER.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e question V. Cass. de 
France, 25 janvier 1839 (S . -V . ,39 , I , 806). 

Sur la d e u x i è m e question V. CUAUVEAU et HELIE, Théo
rie du Code pénal, n° 3805, avec la note. 



Sur la t ro is ième question V . Cass., 11 mars et 9 août 
1841 (DALLOZ, in-8° t . V I , p . 98.) 

Sur la q u a t r i è m e question V. Cass. de Belgique, 18 oc
tobre et 8 novembre 1847. 

coun D'ASSISES. — JURY. — JUGE-SUPPLÉANT DU TRIBUNAL DE 

COMMERCE. —- DISPENSE. 

Le juge-suppléant du Tribunal de commerce gui est désigné 
pour faire un service actif doit être dispensé de remplir les 
fonctions de juré. Art. 2 de la loi du 13 mai 1838. 
ARRÊT. — Conforme à la notice. (Du 23 août 1831. — Cour 

d'assises du Brabant.) 

OBSERVATIONS. — 11 est de jurisprudence constante que 
l ' incompat ib i l i té qui existe entre les fonctions de j u r é et 
celles de j u g e , s'applique aux juges des Tr ibunaux de 
commerce comme à ceux des autres Tribunaux : Cass. de 
France, 31 janvier 1812 (JOURNAL DU PALAIS, 3° edit . , t . X , 
p . 78) ; — 13 j u i l l e t 1820 ( lu . , t . X V I , p . 37) ; — 24 sep
tembre 1825 ( I B . , t . X I X , p. 895); — LECRAVEREND, t . I I , 
chap. 2, p . 73, note 6 ; — CARNOT, sur l 'art. 384 du Code 
d'instruction c r imine l le ; — BOURGUIGNON, Jur. des Codes 
crim., sur le m ê m e ar t ic le ; —DESERRES, Manuel des Cours 
d'assises, t . 1, p . 114. 

Mais i l a été déc idé qu'elle ne peut ê t r e é t e n d u e aux 
fonctions de j u g e - s u p p l é a n t , qu i n'exerce, en cette qua
li té que m o m e n t a n é m e n t : Cass. de France, 19 janvier 
1809 ( I B . , t . V I I , p. 323); — 9 août et 25 octobre 1811 
( I B . , t . I X , p . 535 et 667); — 2 7 février 1812 ( I B . , t . X, 
p. 153); — 10 mars 1813 ( I B . , t . X I I , p . 628); — 1 0 aoû t 
1826 ( I B . , t . XX, p . 797); — 7 mai et 3 d é c e m b r e 1829 
( I B . , t . X X I I , p . 983 et 1574); — 22 janvier 1830 ( I B . , 
t . X X I I I , p . 80); —23 août 1833 ( I B . , t . XXV, p. 839); — 
15 novembre 1837 ( I B . , 1838, I , 291); — 13 avr i l 1839 
( I B . , 1839, I , 471); —Cour d'assises de la Seine, 17 fé
vr ie r 1835 ( I B . , t . X X V I , p. 1406); — CARNOT, sur l ' a r t i 
cle 384 du Code d' instruction criminel le , t . I I I , p. 24, 
n" 9. 

J u g é loufefois, par les a r r ê t s des 17 févr ier 1835 et 
13 avr i l 1839 p r é r a p p e l é s , que la Cour peut exempter 
temporairement les j uges - supp léan t s des Tr ibunaux de 
commerce, conformément à l 'art . 397 du Code d'instruc
tion cr iminel le , dans le cas où l'exercice des fonctions de 
j u r é pourrait entraver le service du Tr ibunal auquel ils 
seraient a t t a chés . 

DISTRIBUTION D'IMPRIMÉS. — DÉLIT DE PRESSE. — ABROGATION. 

Le fait d'avoir distribué un imprime, sans indication des 
noms, profession et demeure de l'auteur ou de l'imprimeur, 
ne constitue pas un délit de presse justiciable du jury. A r t i 
cle 283 du ('ode pénal. 

L'art. 285, gui punit ce fait, n'a pas été abrogé par l'art. 15 de 
la loi du 1 " avril 1845 sur les élections. 

Laurent et Dieu furent traduits devant le Tribunal 
correctionnel de Mons, sous p réven t ion d'avoir, à Fra-
merics, dans le courant d 'août 1848, à l'occasion des 
élect ions communales, sciemment con t r ibué à la p u b l i 
cation ou dis t r ibut ion d'un i m p r i m é commençan t par les 
mots : Electeurs! l'occasion se présente de décliner le titre de 
moutons que l'on vous a donné, et finissant par ceux-ci , 
et de triompher aujourd'hui que les moyens en sont duns vos 
mains, impr imé dans lequel ne se trouve pas l ' indication 
vraie des noms, profession de l'auteur ou de l ' i m p r i 
meur. I l fut reconnu que Laurent é ta i t l 'auteur de l ' i m 
p r i m é et Dieu le dis t r ibuteur . Un jugement du 23 d é 
cembre 1848, cons idé ran t que les faits incu lpés ne 
constituaient pas de déli t de presse, dans le sens de l 'ar
t ic le 18 de la Constitution et du déc re t du 20 j u i l l e t 1831, 
mais restaient soumis à l 'application des art, 283 et suiv. 
du Code p é n a l , condamna Laurent à un mois de prison 
et Dieu à 5 francs d'amende. 

Appel . 

ARRÊT. — i ; Attendu que l'art. 15 de la loi du 1 " avril 1843, 
modificative de la loi électorale du 3 mars 1831, a eu pour 
objet, non pas d'apporter des changements aux articles du 

Code pénal relatifs aux publications d'écrits ou d ' imprimés, 
sans la véritable indication des noms, profession et demeure 
de l'auteur ou de l'imprimeur, mais bien de mettre obstacle à 
certains faits, à certaines manœuvres de nature à troubler ou 
influencer les élections et de leur ôler le caractère de liberté et 
de sincérité qu'il importe toujours de leur assurer; qu'en disant 
que toute distribution ou exhibition d'écrits ou d'imprimés 
injurieux ou anonymes, de pamphlets ou caricatures dans le 
local où se fait l'élection est interdit sous peine d'une amende 
de 30 à 300 francs, cette loi a eu en vue, comme le démontrent 
les rapports et les discussions qui l'ont précédée, principale
ment le lieu et le moment où le fait serait posé plutôt que les 
caractères matériels de l'écrit ou de l ' imprimé, caractères aux
quels s'est au contraire attaché spécialement le législateur de 
1810; 

<t Attendu, conséquemmcnl, que l'on ne peut considérer 
comme abrogés par ladite loi de 1843 les art. 283 et suiv. du 
Code pénal, qui demeurent applicables ; 

>i Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux du jugement 
dont appel, la Cour met l'appel au néant, etc. » (Du 25 janvier 
1849. — Cour de Bruxelles. — 4° Ch. — AIT. LAURENT et DIEU. 
— Plaid. M M C S DOLEZ et MASSART.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e question, V. Liège, 
11 mai 1833. 

Sur la seconde question, V . Moniteur, snppl., n° 349, 
du 15 d é c e m b r e 1842, n° 72 du 13 mars 1843, n" 73 du 
14 mars 1843, discours de M. Savart, n° 74, du 15, dis
cours de M. Fleussu, suppl., n" 84 du 25 mars 1843, dis
cours de MM. Nothomb et Rogier. Y . DELEBECQUE, Comm., 
lègisl. sur la loi du 1 " avril 1843, n" s 1231, et suiv. , p . 89. 

^ ^ - ^ 

CI1R0MQIJE. 

UNE CONSPIRATION AU NÉPAUL. — Nous trouvons dans un 
journal anglais des détails intéressants sur un événement po
litique dont la capitale du Népaul a été le théâtre, et dont le 
héros est ce prince indien, envoyé l'année dernière en Angle
terre par le roi de Népaul, comme ambassadeur auprès de la 
reine Victoria, et dont la présence à Londres et à Paris pro
duisit une si vive sensation de curiosité. Voici le récit du jour
nal anglais : 

« Le général Jung Bahadoor est l'ainé de sept frères, Bum 
Bahadoor, général, Budrcc Nursing, Krishna Bahadoor, aussi 
généraux, et les colonels Krishna Bahadoor, Jugget-Shum-
Shere-Jung-Bahadoor et Dher-Shum-Shere-Jung Bahadoor. Le 
général Jye Bahadoor est leur cousin germain. 

En quittant le Népaul pour venir en Angleterre, le général 
Jung Bahadoor avait chargé de le remplacer comme premier 
ministre, Bum Bahadoor et comme commandant en chef 
Budrce Nursing, en se réservant toutefois le pouvoir de desti
tuer tous les officiers au-dessus du grade de Soobador, pouvoir 
que l'ambassadeur exerça plus d'une fois d'une façon très r i 
goureuse par des ordres datés de la résidence qu'il occupait à 
Londres, Richmond-Terrace Whitchall. Soit par suite de ces 
ordres ou plus probablement parce qu'il était peu disposé à 
résigner l'autorité temporaire qui lui avait été confiée, i l est 
certain que Budree Nursing se montra ingrat envers son frère 
absent et qu'il forma avec son cousin Jye Bohadoor un complot 
dans le but de renverser Jung Bahadoor et de s'élever, eux, aux 
postes les plus éminenls du gouvernement du Népaul. Pour 
assurer la réussite de leur projet et pour motiver leur attaque 
contre Jung Bahadoor, ils l'accusèrent d'avoir enfreint les lois 
de sa religion par divers actes commis en Angleterre, d'avoir 
par exemple,mangé avec des Anglais, bu du vin,etc., bien per
suadés que rien n'était plus propre à exciter la haine et le mé
pris des hauts fonctionnaires de l'Etat qu'un oubli aussi auda
cieux des lois religieuses de la nation. 

Les conjurés savaient que le souverain régnant avait été 
placé sur le troue par Jung Bahadoor, qui avait déposé son 
père; aussi ne voulant pas le faire entrer dans leur complot, 
ils en élargirent le plan eu mettant de leur parti Nistuda Sahit, 
frère du roi , auquel ils promirent de le porter au tronc. Le roi fut 
condamné par eux, comme complice du premier ministre, pour 
avoir envojé celui-ci en Angleterre en qualité d'ambassadeur. 

Nistuda Sahit, créature faible et facile à entraîner, entra tout 
d'abord dans les projets des conspirateurs. Mais ceux-ci avaient 
besoin de quelque chose de plus pour donner une apparence 
plausible à leurs accusations. I l leur fallait le témoignage d'un 
des ofliciers qui avaient servi le premier ministre en Angle
terre. Ils jetèrent les yeux, pour remplir l'office d'accusateur, 
sur Kazee Kurbcer Ivutree, hindou fanatique, qui consentit 



d'autant plus promptement à jouer ce rôle que les deux chefs 
du complot le menacèrent, en cas de refus de sa part, de le dé 
noncer Comme ayant laissé un déficit dans l'administration des 
biens de la feue reine du Népaul, administration dont i l avait 
été chargé. 

Tout allait donc bien jusque-là, mais les conspirateurs se 
trouvèrent en présence d'une difficulté non prévue, lorsqu'ils 
examinèrent à qui ils pourraient confier l'administration civile 
du pays en cas de réussite de leur projet. Se trouvant peu 
compétents pour une pareille tâche, ils songèrent, après mùrc 
délibération, à en changer Buni Bahadoor. Ils allèrent le trou
ver et après lui avoir exposé les motifs qui les fesaient agir, ils 
lui offrirent le poste de premier ministre, poste qu'il occupait 
par intérim. Mais ils s'étaient tout-à-fait mépris sur le compte 
de Bum Bahadoor ; celui-ci, en politique habile, feignit d'ac
cepter leur proposition et d'entrer complètement dans leurs 
vues. I l leur montra même tant d'abandon que son frère el 
son cousin lui firent connaître tous les détails du complot. Un 
assassin, excellent tireur, devait être aposté derrière l'un des 
bâtiments par où devait passer Jung Bahadoor pour se rendre 
au palais du roi et le tuer; les personnes de sa suite devaient 
être massacrées jusqu'à la dernière et cela fait, rien n'était plus, 
facile que de mettre à exécution le reste du complot. 

Aussitôt que son frère et son cousin l'eurent qui t té , 
Bum Bahadoor se rendit en toute hâte à la résidence de Jung 
Bahadoor. Celui-ci était si loin de se douter de ce qui se tra
mait contre lui qu'il avait renvoyé tous ses officiers et qu'il 
était occupé à raconter à un gentilhomme anglais ses aventures 
en Angleterre. En ce moment, i l était 11 heures du soir, un 
domestique entrant vivement s'approcha de son maître et lui 
dit quelques mots à l'oreille. Jung Bahadoor, dont la physio
nomie changea tout à coup d'expression, se leva aussitôt, pri t 
congé de son ami l'anglais et se rendit dans la pièce où l'atten
dait son frère. L'entretien fut très court. Bum Bahadoor fon
dant en larmes, d i t : « Je sais que vous allez me soupçonner 
d'être du complot, mais je n'y puis r ien; votre vie est menacée, 
vous n'avez que quelques heures pour vous sauver. » Puis i l ex
posa en peu de mots tout ce qu'il savait de l'affaire. 

Lorsqu'il eût fini, Jung Bahadoor qui avait conservé le plus 
grand calme remercia son frère et l'engagea à l'attendre là. I l 
se rendit dans la salle d'armes avec deux officiers surs, chargea 
deux carabines à deux coups cl une paire de pistolets, prit son 
épée et son poignard el après avoir recommandé le plus grand 
secret à ses officiers, i l sortit, armé jusqu'aux dents, par une 
issue dérobée à travers son jardin. — I l alla d'abord chez le 
colonel Jugget-Shum-Shcre Bahadoor, l'aîné des frères qui 
l'avait accompagné en Angleterre. U lui ordonna de prendre 
avec lui une compagnie d'hommes d'élite, de se rendre chez le 
général Jyc Bahadoor, de changer ses sentinelles avant d'entrer 
et de lui amener avant une heure, au Kote (palais), le dit géné
ral, mort ou vif. « Ne faites aucune question, ajouta-t-il, et pu
nissez sommairement toute résistance. » De là Jung Bahadoor, 
toujours seul, va au parc d'artillerie dans le Toondce-Kbel ; i l 
ordonne à l'officier qui commande de charger à mitraille les 
pièces de gros calibre, de faire tuer à coup de baïonnettes tout 
individu qui voudrait s'approcher des canons; mais de ne pas 
tirer un seul coup avant qu'il ne lu i en fut donné l'ordre. 

Le premier ministre, continuant sa tournée passe à la maison 
de son plus jeune frère, Dhcre-Shum-Shcrc-Jung-Bahadoor el 
lui prescrit de faire relever par ses propres soldats tous les 
postes de la ville, d'interdire le passage de corps armés par 
certaines rues et de se tenir prêt à se porter avec un corps de 
troupes suffisant pour repousser el comprimer tout mouve
ment, sur tels poinls où sa présence serait nécessaire le cas 
échéant. Cela fait, i l va trouver le Burra capitaine, Rasca-
Merc-Adhi-Karce, l'homme le plus fidèle et le plus intrépide de 
son parti el lui dit ce peu de mots : Prenez un piquet d'hommes 
d'élite et allez m'amener mon frère liudrcc-i\ur-Sing mort ou 
vif au Kote; je compte tout-à-fait sur vous. — Après avoir 
donné ces derniers ordres, le premier ministre se rendit au 
Kote et fit aussitôt battre la générale dans toule la ville. En peu 
de temps les troupes furent sur pied. 

La population réveillée par ces bruits militaires se demandait 
avec anxiété quelle pouvait être la cause de ce mouvement ex
traordinaire de troupes à une pareille heure, car i l était alors 
une heure du matin. Peu d'instants après le colonel Jugget 
Shum-Shere arriva à la tête de ses hommes qui amenaient le 
général Jye Bahadoor enchaîné cl passant devant le premier 
ministre dans une altitude respectueuse, i l lui dit : Vos ordres 
sont obéis, voici le général Jye Bahadoor que vous m'avez 
commandé d'amener devant vous. 

Le ministre répondit : C'est bien, attendez. 

Immédiatement après le Burra capitaine fut annonce et 
amena son prisonnier le général Budre-Nur-Sing. Le regard 
que le premier ministre jeta sur son frère ne sera jamais oublié 
des témoins de cette suprême entrevue. Le prisonnier n'était 
pas homme à faiblir. Sa contenance resta fière et ferme. Les 
quelques mots suivants furent échangés entre les deux frères : 

« Pourquoi, demanda Jung Bahadoor, avez-vous conspiré 
contre moi? 

« Vous avez, répondit le prisonnier, renoncé à votre caste 
parmi les Feringhees. 

« Comment? 
<i En mangeant et buvant avec eux. 
« l in vérité! qui vous l'a appris? 
« Kurbeer Kulree Kazee qui vous a accompagné en Angle

terre. » 
Sur cette réponse le ministre manda Kazee qui arriva quel

ques instants après tremblant de la lête aux pieds. 
Le ministre. Ainsi j ' a i renoncé h ma casle en Angleterre, 

n'est-ce pas ? 
Kazee. Je n'ai jamais dit cela. 
Le ministre. Voilà le témoin qui vous accuse de l'avoir dit 

(montrant son frère Budree-Nur-Sing.) 
Kazee. Pardonnez-moi, pardonnez-moi ! 
Le ministre. Vous êtes très-pur, sans doute? 
Kazee. Je n'ai pas perdu ma caste. 
Le ministre. N'avez-vous pas bu de l'eau du même vase où 

j'avais bu moi-même? 
Kazee. Certainement. 
Le ministre. Comment avez-vous pu dire alors que j 'étais 

impur et cela à mon frère? Toute autre explication est inutile 
ici . (S'adressant à deux tambours) « Dégradez cet homme.» Cet 
ordre ayant été exécuté Jung Bahadoor s'adressa en ces termes 
aux troupes assemblées. « A ceux qui sont disposés à me croire 
je d i ra i : j ' a i conservé ma caste à travers les épreuves les plus 
pénibles. Une fois, je suis resté 48 heures sans boire, après 
avoir quitté le Caire dans le pays des Mahomélans ; mais, s'il 
en est parmi vous qui ne veulent pas me croire, et qui suppo
sent que j 'ai bu du vin et mangé du bœuf, qu'ils se présentent 
et qu'ils osent m'accuser. » 

Pendant que cela se passait tous les officiers supérieurs, le 
roi et l'ex-roi prévenus par le ministre arrivaient au Kote. I n 
conseil fut aussitôt formé et le ministre lui soumit toute l'af
faire de la conspiration ; après une courte délibération, le roi 
fut prié de donner son avis sur la peine à infliger aux coupa
bles. Le roi répondit sur le champ : 

u La mortpourtous. »— « Pourvotre frère aussi?» — « Oui.» 
—L'ex-roi consulté également consentit à la mort de son fils. 
Tous les officiers du conseil scellèrent l'arrêl après les deux 
rois. I l ne restait plus que le sceau du ministre à apposer. 
Lorsque le secrétaire lui présenta le document fatal, i l dit : 
« Aon, le frère du roi ne sera pas mis à mort, ni le mien non 
plus; prononcez une autre peine. » Cette recommandation jeta 
le conseil dans une grande perplexité. Après une longue déli-
bératiun, i l décida que les condamnés seraient privés de la vue; 
mais le ministre refusa encore de sanctionner cet arrêt . Après 
avoircongédié le conseil, i l envoya les condamnés en prison, puis 
donnant aux troupes l'ordre de rentrer dans leurs quartiers, 
et s'étant assuré que la ville jouissait d'une tranquillité par
faite, i l rentra chez lui et dormil jusqu'à huil heures du nia-
l i n , heure à laquelle i l se rendu à cheval, seul mais toujours 
bien armé, auprès du résident anglais, qui le reçut sur le 
champ. I I expliqua en peu de mots ce qui venait de se passer 
et lui dit eu terminant sou récit : 

u Si je n'avais pas fait le voyage d'Angleterre, tous ces hom
mes auraient été mis à morl à l'heure qu'il est ; mais si j'avais 
laissé exécuter les lois du pays en celte circonstance, vos jour
naux anglais n'auraient pas manqué de m'attaquer pour nia 
cruauté el ma soif du sang. Mais vous ne comprenez pas notre 
sauvage peuple. Si je rends aux condamnés leur position, ils ne 
nie tiendront pas compte de ma clémence, mais ils diront que 
je n'ai pas osé les faire mettre à mort et ils m'assassineront à 

j la première occasion. Conseillez-moi donc sur ce que je dois 
; faire. » Le résident ne pouvant lui dicter la conduite qu'il avait 
! à tenir, i l refusa d'intervenir dans une affaire qui ne concer

nait en rien le gouvernement britannique, mais i l félicita le 
'• général Jung Bahadoor sur l'heureuse issue de l'affaire et sur 

la clémence qu'il avait montrée, 
j Les condamnés ont été envoyés dans les montagnes de Neige, 

(la Sibérie du .Népaul) d'où i l est probable qu'ils ne revien-
| dronl jamais. 

lai'RIMERIE DE J . 0. BRIARD, RTE NEUVE, 5 1 , F A l E o l U G DE 1NAMIB. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
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SCIENCE DU DROIT - L É G I S L A T I O N - JURISPRUDENCE - N O T A R I A T - D É B A T S JUDICIAIRES. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . I 

COl'R D E CASSATION D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 1M. d e G e r l a c b e . 

SERVITUDE. — ÉGOUT DU TOIT. PASSAGE SUR LE FONDS SERVANT. 

ACCESSOIRE. — APPRÉCIATION DE FAITS. 

Le juge peut reconnaître à celui qui possède sur le fonds voisin 
le droit de laisser êgoutter les eaux de son toit, le droit aussi 
de passer sur ce fonds afin d'aller réparer le toit et la gout
tière, sujet de la servitude d'égout. 

•Ce n'est pas créer une servitude nouvelle, mais simplement 
modifier l'exercice d'une servitude préexistante, que d'adap
ter, d'accord commun entre les propriétaires des fonds 
dominant et servant, une gouttière au toit par lequel s'écou
lent les eaux. 

La question de savoir si un droit accessoire à une servitude est 
nécessaire à soir Civicice constitue une appréciation défaits 
échappant au contrôle de la Cour de cassation. 

(FONTEYKE C. VAN MAELE.) 

La demoiselle Fonteyne étai t p r o p r i é t a i r e , à Bruges, 
d'une maison conligue à celle de Van Maele; le toi t de 
cette d e r n i è r e fait saillie sur la cour de la voisine, qui 
reço i t ainsi les eaux pluviales décou lan t du toi t . Van 
Maele p laça , i l y a quelques a n n é e s , au bout de son toi t , 
une g o u t t i è r e . 

La demoiselle Fonteyne. trouvant cette g o u t t i è r e on 
mauvais é ta t , assigna Van Maele en justice pour qu ' i l eû t 
à y faire les r épa ra t ions nécessa i res . Le dé fendeur , sans 
d é n i e r la nécess i té des r épa ra t ions a l léguées , soutint que 
pour l u i permettre de les effectuer la demanderesse étai t 
tenue de l u i fourn i r , ainsi qu 'à ses ouvriers, accès chez 
elle et l'espace nécessa i r e pour le placement du maté r i e l 
et des ma té r i aux . I l conclut à ce que cette demoiselle y 
fût renversairement c o n d a m n é e . La demanderesse dén ia 
la nécessi té pour Van Maele de passer chez elle afin de 
r é p a r e r son to i t , et l u i contesta le droi t d'exercer une 
pareille servitude. 

Le Tr ibuna l de Bruges, par jugement du 1 7 janvier 
1 8 5 0 , admit la p ré t en t ion de Van Maele par un jugement 
dont voici la traduction : 

JUGEMENT. — « Considérant que la demanderesse reconnaît 
que le toi te t lagoul l ière de la maison du défendeur font saillie, 
du côté de l'ouest, sur la cour de la propriété joignante ; qu'elle 
ne prétend pas que sa propriété n'est pas tenue à cette servitude 
de toit et de goutt ière; qu'on doit admettre par voie de consé
quence que cette saillie existe avec droit au profit de la maison 
du défendeur; 

« Considérant que, comme dépendance de ce droit, on doit 
reconnaître au défendeur la faculté de passer à travers la pro
priété de la demanderesse pour la réparation et l'entretien du 
toit et de la gouttière qui font saillie, à moins que la deman
deresse ne prouve qu'un passage convenable, et sans plus de 
dommage «st possible à travers l'héritage du défendeur ; 

« Considérant que dans l'espèce il n'est pas possible à la de
manderesse de faire celle preuve, puisque le passage par sa 
maison peut avoir lieu sans grande gêne et sans dommage, et 
qu'au contraire le passage par la maison du défendeur ne peut 
se faire sans l'ouverture du toit qui recouvre cette maison, et 
sans l'enlever en partie, ce qui entraînerait une grande gène, 
de grands frais et de grands dommages; 

« Considérant que le défendeur a, dès le principe, été prêt à 
réparer le toit faisant saillie et la gouttière, dont s'agit au procès; 

que ces réparations n'ont pas eu lieu à cause du refus de pas
sage fait par la demanderesse; que c'est par conséquent à ce 
refus seul que l'on doit imputer les dommages dont la deman
deresse se plaint ; 

ii Par ces motifs, etc. » 

La Cour de Gand confirma cette sentence par a r r ê t 
du 15 novembre en adoptant la majeure partie de ses 
motifs. — Pourvoi en cassation. 

ii L ' a r r ê t a t t a q u é , d i s a i t l c p o u r v o i , viole les articles 6 8 8 , 
6 8 9 , 6 9 1 , 6 9 6 , 6 9 7 et 6 8 2 du Code c i v i l , et l 'art. 7 de la 
lo i du 3 0 ventôse an X I I . 

En effet, i l c rée sans titre une servitude discontinue et 
non apparente au profit de Van Maele, en l u i accordant le 
droi t de passer, à certaines époques , sur le fonds de la de
moiselle Fonteyne. C'est la servitude du tour de l'échelle, 
telle que ladéf inissent ROLAND DE VILLAKGUES et MERLIN, hoc 

verbo. D'après ces m ê m e s auteurs, le tour de l'échelle ne 
peut s 'établir sans t i t re . V. aussi TOULLIER, I I I , n° 5 5 1 ; — 
COULON, I I I , p . § 3 1 ; — FOURNEL, du Voisinage, I I , au mot ; 

LEPAGE, Lois des bâtiments, n" 5 3 7 . Ce qui a éga ré la Cour 
de Gand, ajoutait le pourvoi , c'est ce souvenir des Cou
tumes anciennes qu i assimilaient le tour de l'échelle à une 
servitude légale. Ces Coutumes sont abrogées par le Code. 
En vain l ' a r rê t p r é t e n d - i l que le droit qu ' i l consacre est 
une conséquence ou l'accessoire de la servitude d 'égout 
reconnue à Van Maele. Celte conséquence est r epoussée 
par TOULLIER, n" 5 6 0 . SOLON, n" 3 4 3 , les auteurs déjà c i tés , 
et les a r r ê t s de Caen, 8 j u i l l e t 1 8 2 6 , Bourges, 3 août 1 8 3 1 , 
et Bordeaux, 2 0 d é c e m b r e 1 8 3 6 . La conséquence a l l éguée 
est d'ailleurs exagé rée comme le reconnaî t un a r r ê t de 
Bordeaux, du 1 3 janvier 1 8 4 2 , r a p p o r t é au J . DU PALAIS. 
L ' a r t . 6 9 7 du Code c i v i l ne s'entend, au surplus, que des 
servitudes é tab l ies par titre et d'ouvrages à faire sur le 
fonds servant, ce qui n'est pas dans l 'espèce. » 

ARRÊT.— La Cour, ouï M. le conseiller DEFACQZ en son rap
port, et sur les conclusions de M. LECLERCQ, procureur-général ; 

c Sur la première partie du moyen de cassation prise d'une 
contravention aux articles 6 8 8 , 6 8 9 , 6 9 1 du Code civi l , et 7 de 
la loi du 3 0 ventôse an X I I , en ce que l'arrêt attaqué a imposé 
à l'héritage de la demanderesse une servitude qui n'a pour base 
ni lo i , ni titre, ni prescription ; 

« Considérant que le droit de passer sur l'héritage de la de
manderesse et d'y poser momentanément les ustensiles néces
saires pour effectuer les réparations dont i l s'agit au procès, n'a 
pas été attribué au défendeur comme une servitude spéciale et 
distincte, mais a été reconnu lui appartenir comme accessoire 
obligé et conséquence légale d'une servitude consistant à avoir 
le loit de sa maison construit de telle sorte que les eaux plu
viales découlent sur l'héritage de la demanderesse; qu'il suit de 
là que ce premier membre du moyen manque de base, et que 
les textes invoqués portent totalement à faux; 

ii Sur la deuxième partie du moyen, consistant en ce qu'au 
moins l'arrêt attaqué a violé les art. 6 9 0 et 6 9 1 du Code civi l , 
en créant une servitude de gouttière, et a faussement appliqué 
el violé ces mêmes articles ainsi que les articles 6 9 6 et 6 9 7 du 
même Code, par l'étendue outrée qu'il a donnée aux consé
quences légales de la servitude : 

« Considérant que l'arrêt attaqué, en constatant que, depuis 
5 ou 6 ans, une gouttière a été adaptée au loit du défendeur 
avec le consentement de la demanderesse, a vu dans ce fait 
une simple modification de la servitude préexistante d'égout 
du toit, et non, comme on le suppose, l'établissement d'une ser
vitude nouvelle, et que c'est pour l'usage de la servitude, ainsi 
modifiée de commun accord, qu'il déclare que le passage est 
d ù ; que, d'après cela, les articles 6 9 0 et 6 9 1 sont sans applica
tion à la cause ; 



• Considérant que, suivant l'art. G9G, quand on établit une | 
servitude, on est censé accorder tout ce qui est nécessaire pour 
en user ; 

i i Considérant quela nécessité,qui fait présumer la concession 
et en détermine l'étendue, est une question de fait dont la déci
sion appartient aux juges du fond ; que, dans l'espèce, après 
avoir constaté l'existence très-ancienne et avouée de la servi
tude d'égout, l'arrêt attaqué déclare que pour faire convena
blement, ce qui veut dire d'une manière complète et efficace, 
les réparations réclamées par la demanderesse, i l y a nécessité 
que l'on ait accès au toit et à la gouttière par son héritage ; 

« Considérant que, si la servitude a été établie sous l'empire 
du Code civil , le passage maintenu au défendeur se trouve ainsi 
justifié par l'art. 696, sans qu'il faille examiner s'il l'est égale
ment par l'art. 697; 

Que si, au contraire, la servitude est antérieure au Code, ces 
deux articles ne peuvent être invoqués à l'appui du pourvoi ; 

H Sur la troisième partie du moyen, fondée sur la violation de 
l'art. 682 du Code civi l , en ce que l'on n'a pas accordé à la 
demanderesse l'indemnité qu'il rend obligatoire; 

ii Considérant qu'il s'est agi dans l'espèce, non de l'acquisi
tion d'une servitude ou d'un droit quelconque, mais du libre 
exercice d'une faculté inhérente à une servitude acquise depuis 
longtemps et non contestée ; que, dans cet état de la question, 
l'art. 682 était sans objet; 

i ; Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 1 8 juillet 
1 8 3 1 . — Plaid. M M " * MARCELIS C. DOLEZ.) 
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T R I B U N A L C I V I L D E T O U R X A h 

P r é s i d e n c e d e M . O u b l i s . 

CONGRÉGATIONS HOSPITALIÈRES. — ÉCOLE. — ALIÉNÉS.— PERSONNE 

CIVILE.—ARRÊTÉ ROYAL. — PUBLICATION.—GOUVERNEMENT DES 

PAYS-BAS. 

Le gouvernement des Pays-Bas a pu accorder la personnifi
cation civile à une congrégation de femmes dont le but est 
<le soigner les aliénés et de donner l'instruction, alors 
même que ces soins et cette instruction ne sont pas abso
lument gratuits. 

L'arrêté royal qui accordait la personnification civile à une 
congrégation hospitalière ne devait pas, avant 1850, à pei?ic 
de nullité, être inséré au Journal officiel. 

(LE MINISTÈRE DES FINANCES C. LA CONGRÉGATION DE VYEZ-NVEI.VAIN.) 

La demoiselle Foutry, q u i fesait part ie , depuis le 3 
niai 1808, de la Congrégat ion des Religieuses de Sainl-
f.harles, é tabl ie à Wez -Ve lva in , y décéda le 4 mai 
1847, après avoir institue pour son h é r i t i e r universel 
Dcsmons, son neveu. Celui-ci , invi té à faire une déc la ra 
tion de succession en conformité de la lo i du 27 d é c e m b r e 
1817, p ré t end i t que la défunte n'avait pas de biens en 
Belgique ; que les biens possédés par la Congrégat ion 
dont elle faisait partie n'appartenaient pas, en pr ivé nom, 
aux membres de celte C o m m u n a u t é , et consequemment 
n 'é ta ien t pas transmissibles à leurs hé r i t i e r s . 

L'Administration de l'enregistrement ne voulant pas 
r econna î t r e à celle Congrégat ion la qua l i t é de personne 
civi le , et soutenant que les immeubles qu'elle possédait 
é ta ient r épu tés appartenir à chacun des membres de la 
Communau té par égale por t ion, surtout ceux de ces i m 
meubles provenant de leur collaboration et industrie 
commune, intenta, par exploit du 13 j u i n 1849, et sur 
pied de l 'art . 2205 du Code c i v i l , contre toutes les r e l i 
gieuses en pr ivé nom, une action en partage des biens 
immeubles possédés par leur association. 

Dev ant le Tr ibuna l , les ass ignées opposèren t à l'action 
du Domaine un a r r ê t é royal du 4 novembre 1821, suivant 
lequel la c o m m u n a u t é avait é té reconnue comme per
sonne c iv i le , et soutinrent que, la question du procès 
é tan t de savoir si la maison hospi ta l iè re de Saint-Charles 
à Wcz jouissait, ou non, de la personnification civi le , c'é
tai t contradicloircnient avec l 'é tabl issement même que 
semblable question devait ê t r e d é b a t t u e , et que, parlant j 
i l y avait l ieu d'ordonner sa mise en cause. 

Un jugement du 3 d é c e m b r e suivant ordonna cette 
mise en cause, à la diligence de l 'Administrat ion deman
deresse, tous droits des parties saufs. 

Eu exécut ion de ce jugement, l 'Administration deman-

| deresse fit assigner la m è r e s u p é r i e u r e comme r e p r é s e n 
tant la corporation; et la dite m è r e s u p é r i e u r e , eu celte 
qua l i t é , fut au tor i sée à ester en justice par a r r ê t é de la 
Députa t ion permanente du Conseil provincial du Hainaut. 

M . le substitut DKRYCKMAN a r é sumé les p r é t e n t i o n s 
respectives des parties en ces ternies : 

H La demande a principalement pour objet de faire décider 
par la justice que l'arrêté royal du 4 novembre 1 8 2 1 , qui re
connaît V Association de Saint-Charles, n'est pas conforme à la 
loi , qu'il ne peut valoir comme titre d'institution publique et 
que, par conséquent, les immeubles que possède celte associa
tion doivent être réputés appartenir à chacun des membres de 
la communauté par égale portion, comme étant des biens ac
quis en commun, les défenderesses n'ayant aucune des qualités 
exigées pour constituer une personne civile. 

Les moyens invoqués par l'Administration se résument 
ainsi : 

PREMIER MOYEN.—Les lois des 1 3 février 1 7 9 0 , 1 8 août 1 7 9 2 
et 3 frimaire an V I ont supprimé, tant en Belgique qu'en France, 
les corporations religieuses ou laïques. 

DEUXIÈME MOYEN. — Le décret du 3 messidor an X I I n'a pas 
conféré au pouvoir exécutif le droit d'ériger les associations 
religieuses en personnes civiles. Les autorisations accordées 
conformément à l'art. 4 de ce décret avaient pour effet unique 
de légitimer ia réunion en commun des membres de l'associa
tion autorisée, mais ne leur conféraient pas le privilège de la 
personnification civile. Les décrets postérieurs qui concédèrent 
à certaines communautés la personnification civile ne furent 
que des actes de propre mouvement émanés de l'Empereur; 
ces décrets ne furent pas pris en exécution du décret du 3 mes
sidor précité. 

TROISIÈME MOYEN.— Le décrel du 1 8 février 1 8 0 9 accorde au 
chef de l'Etat le pouvoir d'ériger en personnes civiles les asso
ciations des Sœurs hospitalières, vouées exclusivement au ser
vice des hôpitaux et au soulagement des malades à domicile, 
et non les corporations enseignantes. Pour qu'une association 
religieuse puisse élre reconnue comme personne civile, i l faut 
que le but de son institution soit celui défini et limité par 
l'art. 1 " du décret de 1 8 0 9 . Or i l se voit des statuts des Sœurs 
de Saint-Charles, ainsi que de l'arrêté royal du 4 novembre 
1 8 2 1 , que cette association avait pour but principal l'éduca
tion et renseignement de la jeunesse : que la tenue d'un hôpi
tal pour les personnes du sexe, dont l'esprit est aliéné, n'était 
que secondaire; que, d'ailleurs, ni l'instruction à donner aux 
élèves ni les soins à donner aux personnes aliénées ne devaient 
l'être gratuitement. Consequemment, cette association n'ayant 
pas la qualité d'hospitalière dans le sens du décret du 1 8 fé
vrier 1809, aucune loi n'autorisait le gouvernement précédent 
à la reconnaître comme personne civile. 

QUATRIÈME MOYEN.—Enfin, le décret du 1 8 février 1 8 0 9 veut 
que les statuts de chaque congrégation soient approuvés et i n 
sères au Bulletin des Lois, pour être reconnus et avoir force 
d'institution publique. Or, ni l'arrêté royal du 4 novembre 
1821, ni les statuts des religieuses du couvent de Wcz n'ont 
été insérés au Bulletin des Lois ou Journal officiel; ils ne sont 
pas, dès lors, légalement reconnus et n'ont point acquis le ca
ractère d'institution publique, caractère qui est de l'essence de 
tout établissement jouissant de la personnification civile. 

L'Administration invoque, à l'appui de ses conclusions, deux 
arrêts de la Cour d'appel de Bruxelles, l'un du 3 août et l'autre 
du 1 4 août 1 8 4 6 , rapportés dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, t. IV , 
p. 1 5 8 5 , plus un arrêt de la Cour de cassation de Belgique, du 
1 1 mars 1 8 4 8 , rapporté dans la PASICRISIE, année 1 8 4 9 , p. 7 ; 
ce dernier arrêt, rendu sur les conclusions conformes de M . l'a-
vocal-général DEI.EBECQI E est précédé du réquisitoire longue
ment développé de ce magistrat. 

La BELGIQUE JUDICIAIRE rapporte également in extenso,m tête 
des arrêts d'appel que nous venons de citer, les conclusions 
données par M . l'avocat-général FAIDER. 

Pour apprécier les moyens proposés par l'Administration 
demanderesse, i l importe d'être bien fixé d'abord sur les pr in
cipes de droit qui régissent la matière, sur les graves questions 
que présente cette affaire, au point de vue de l 'interprétation 
des lois, et de réunir à cet effet tous les matériaux utiles à con
sulter sur le débat. 

Or, nous croyons ne pouvoir remplir cette tâche d'une ma
nière plus satisfaisante pour les besoins de la cause qu'en vous 
soumettant ici l'analyse des principes consacrés par les monu
ments de jurisprudence dont nous venons de parler ; et afin de 
procéder méthodiquement, nous prendrons pour base de celte 
analyse le travail remarquable de M . l'avocat-général FAIDER, 



dont les arguments, fruits d'une étude et d'une discussion ap
profondie des principes, ont été eu partie consacrés par la Cour 
d'appel. Nous indiquerons finalement en quels points la jur is
prudence a cru devoir s'en écarter et quelles doivent être, 
dans l'espèce actuelle, les conséquences des principes sanction
nés par l'autorité des arrêts. » 

Après avoir exposé les faits, le savant magistrat pour
suit la discussion des questions du procès : 

§ 2. L'art. 107 de la Constitution prescrit aux Tribunaux de 
n'appliquer un arrêté général, provincial ou local, qu'autant qu'il 
est conforme aux lois. Hais reconnaissons que, pour considérer 
comme dépourvu de toute force légale un arrêté général, i l 
faut que sa non conformité à la loi soit claire et incontestable; 
qu'elle soit, non pas précisément grammaticale, mais juridi
que. I l faut que l'illégalité soit évidente pour que les Tribunaux 
usent de la haute prérogative dont les investit l'art. 107, et ils 
ne doivent le faire qu'avec une extrême prudence. Ainsi le veut 
le principe constitutionnel de l'indépendance des pouvoirs. 

5 3. Quant à l'art. 20 de la Constitution, qui régit le droit 
d'association, son véritable sens, ainsi qu'il résulte des discus
sions du Congrès, s'oppose à ce qu'une association libre puisse 
être considérée comme personne civile, si elle n'a été reconnue 
comme telle par une loi ou eu vertu d'une loi et dans des cas 
rentrant dans les prévisions de la loi même. 

N'y eùt-il d'ailleurs de discussions propres à fixer le sens de 
l'art. 20 de la Constitution, encore faudrait-il tenir pour con
stant que le droit de s'associer n'implique pas celui de jouir 
des droifsratlachés à la personnification civile. Et en effet, 
toute la tégJjS^'tion nouvelle, celle qui a renouvelé l'ordre social 
tout entier, et même les lois anciennes, dont nous parlerons 
plus bas, ont restreint, prohibé, supprimé, aboli les personni
fications civiles, et s'opposent à ce que l'on attache à la simple 
liberté d'association la liberté illimitée de la personnification 
civile ou de la main morte. Par contre, le pouvoir législatif a 
le droit d'accorder le privilège de la personnification civile, 
par cela seul que la Constitution ne le lui interdit pas. La Con
stitution n'est donc pas incompatible avec l'institution légale 
de personnes civiles ou de mains-mortes; de pareilles institu
tions pourront être créées par les lois à venir, et une loi ou un 
décret législatif antérieur à la Constitution, qui permettrait au 
pouvoir exécutif de concéder la personnification civile à une 
espèce d'association, conserverait son autorité et sa force sous 
l'empire de notre Constitution. Nous n'avons besoin pour le 
démontrer que de citer l'art. 128 de la Constitution même. 

« § 3. Avant d'aborder les lois spéciales invoquées par les 
parties, nous croyons devoir passer rapidement en revue l'an
cienne législation des mains-mortes. De celle revue i l résulte 
que, dans les temps antérieurs à la rénovation sociale, de grands 
abus en matière d'amortissement de biens étaient poursuivis et 
vainement réprimés et que l'existence même de ces abus, ex
plique, si elle ne les justifie toutes, les réformes radicales dé
crétées par les assemblées nationales. Ces réformes mêmes et 
les motifs qui les ont dictées sont entrées dans les éléments de 
notre existence sociale et doivent arrêter l'extension que l'on 
voudrait'donner à l'amortissement. 

§ 0. Le 2 novembre 1789, les biens du clergé furent nus 
à la disposition de la nation. Le décret du 13 février 1790 pro
hiba les vœux perpétuels, supprima les ordres monastiques cl 
confisqua leurs biens. Le décret du 18 août 1792 supprima de 
même loules les congrégations religieuses séculières et les con
fréries, en prescrivant certaines mesures pour assurer l'exis
tence des personnes qui les composaient. D'autres lois nationa
lisèrent des biens d'institutions publiques ou de corporations 
diverses ; les biens des communes (juin 1793), ceux des fabri
ques (aoùl 1795), ceux des établissements charitables (messidor 
an H). Ces lois furent rendue; communes, pour la plupart, à 
notre pays; cl particulièrement celle du 18 aoùl 1792 reçut 
son application dans les provinces Belgiques par les lois du 
15 fructidor an IV et du 3 frimaire an \ I . La première de ces 
lois (art. 20) avait excepté de la suppression les maisons re l i 
gieuses, dont l'institut avait pour objet l'éducation publique 
ou le soulagement des pauvres; mais la seconde (art. 12) éten
dit la suppression à ces maisons et en abrogeant l'art. 20 de la 
loi de l'an V I , elle déclara que : « les écoles et hôpitaux conser-
« ternit les biens ilont ils jouissent et seront administrés d'a-
« près tes lois existantes dans les autres parties de la Républi-
» que. n II était d'ailleurs expressément reconnu dans le décret 
de 1792 que les personnes faisant partie de communautés hos
pitalières continueraient, à titre individuel, le service des pau
vres et des malades dans les maisons de charité et les hôpi
taux. 

Dans celte position , le gouvernement consulaire voulant 
réorganiser la Société, rétablit le culte public, le crédit, les f i 
nances, la bienfaisance publique, en un mot toutes les institu
tions. L'instruction publique fit l'objet de la loi du 11 floréal 
an X ; mais à côté de cette loi on rencontre des dispositions 
qui autorisent certaines associations de femmes à s'occuper de 
l'instruction des jeunes filles du sexe. 

Cependant l'instruction ne reçut, dans la réalité, aucune or
ganisation définitive pendant la révolution. Mais IcConsulalvon-
lut surtout et réalisa le rétablissement de la bienfaisance et de l ' in
struction gratuite : dès l'an X, avant le concordat, i l avait autorisé 
la réunion des Sœurs de charité ; d'autres agrégations furent tolé-
ri 'cs, celles de Saint-Thomas de Villeneuve, pour le service des 
hôpitaux les plus pauvres, celles de Saint Charles pour le soin 
des indigcns, des malades et pour l'instruction gratuite, celle de 
la Providence, dite Vatelotles, pour le même objet. Mais ces 
réunions devaient être approuvées : la liberté de l'enseigne
ment, telle que la proclamait l'art. 300 de la Constitution de 
l'an 111, n'était plus écrite dans celle de l'an V I I I ; et des lois 
décrétées sous le Directoire, comme celle du 7 thermidor an V, 
avaient mis des entraves au droit d'association, que ne consa
cra point la Constitution de l'an FUI. Dans ces termes, le 
Consul autorisa certaines agrégations ; l'art. 5 du décret du 3 
messidor an XI I le prouve. Ce qui l'établit encore, ce sont d i 
vers passages de deux documents inédits, publiés par M. Por-
talis. 

D'après ces documents officiels, comme d'après l'art. 3 du 
décret du 3 messidor an X I I , i l est bien certain que les rel i 
gieuses purement hospitalières, comme celles qui avaient pour 
mission d'instruire la jeunesse, étaient autorisées à se réunir , 
à remplir le but de leur instilution. 

i ; Mais jusqu'ici, rien qui ressemble à une personnification 
civile: au contraire, Portalis, au nom de l'Empereur, avait, 
dans un rapport présenté au Gouvernement le 3 complémentaire 
au X I , fait remarquer que la proscription des ordres religieux 
devait être maintenue, parce qu'il valait mieux les détruire 
que de continuer à les avilir. Dans une telle disposition d'esprit, 
on ne songeait pas assurément à rétablir les fictions connues 
sous le nom de gens de main-morte, même au profit des rel i 
gieuses hospitalières et enseignantes. El ce n'est pas ce qu'a fait 
le décret du 3 messidor an X I I . 

§ 7. — I l est certain que le Gouvernement n'a pu puiser dans 
le décrcl du 3 messidor an XI I la faculté de reconstituer des 
personnes civiles ou gens de main morte, quels qu'ils soient. 

Les remarques suivantes vont le démontrer : 
Un arrêté du 27 prairial an IX, rendu sur le rapport de 

Cu APTAL, en exécution de diverses lois relatives aux établisse
ments de charité, décide : n que les biens affectés à la nourri-
ii lure, à l'entretien et au soulagement des hospitalières et des 
ii filles de charité altachécs aux anciennes corporations vouées 
« au service des pauvres et des malades, font essentiellement 
« partie des biens destinés aux besoins généraux de ces éta
it blisseinenls ; que l'administration en est remise aux bureaux 
« de bienfaisance; que l'on y comprendra les biens des fonda-
« lions relatives à des services de bienfaisance et de charité, à 
« quelque titre et sous quelque dénomination que ce soit. •< 
D'après ces principes, un arrêté du 20 thermidor an XI dé
crète le rétablissement des fondations faites par les Sœurs 
grises d'Equilly, et par l'école de charité des garçons de cette 
commune. 

Les biens de cette fondation non aliénés doivent être réunis 
aux propriétés des pauvres sous la régie du bureau de bienfai
sance, conformément à l'arrêté du 27 prairial an IX. Un au 
plus tard, le 11 thermidor an X I I , l'Empereur autorise les 
daines de N. D. de Cliàlous, vouées par leur institut à l'éduca
tion des jeunes filles, à reprendre l'exercice de leurs fonctions ; 
elles peuvent en outre recevoir des pensionnaires à un prix 
réglé par le préfet; les legs et donations doivent être acceptés, 
au nom de l'institution, par un comité de surveillance qui en 
aura la régie; leur maison est soumise à l'inspection des i n 
specteurs généraux des éludes; en cas de dissolution, leurs 
biens appartiendront aux pauvres de Châlons. Certes ce n'est 
pas là une personnification civile accordée à une congrégation 
religieuse, c'est, dans la réalité, la reconnaissance d'une affec
tation de biens au service d'une maison d'éducalion, à la fois 
gratuite et payante, mais, dans la réalité, ces biens rentrent 
dans la masse de ceux qui appartiennent aux bureaux de bien
faisance; c'est une application des lois de l'an V ,qu i avaient 
fait rentrer les établissements de charité dans leurs biens non 
aliénés. 

C'est entre ces deux décrets, qui ont un caractère si remar
quable,que parut celui du 5 messidor an X I I . Ce décret, d'après 
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sou titre officiel, a pour principal objet la dissolution de plu
sieurs agrégations ou associations religieuses ; vient ensuite, 
(article 3) le maintien formel des lois qui proscrivent les ordres 
monastiques où l'on se lie par des vœux perpétuels. Mais, pour 
que l'on ne considère pas comme absolument proscrites cer
taines associations utiles, semblables à celles qui avaient élé 
autorisées par divers décrets antérieurs, l'Empereur, par l 'ar t i
cle 4, annonce l'intention d'autoriser certaines agrégations ou 
associations, mais i l exige la production préalable des statuts 
et règlements selon lesquels chaque association se proposerait 
de vivre. Enfin, l'art, b autorise provisoirement l'existence de 
certaines agrégations précédemment autorisées, à condition 
d'une approbation formelle des statuts et règlements. 

Or, i l nous paraît évident que les autorisations précédem
ment accordées portaient sur une simple réunion, sans aucun 
droit de posséder et d'acquérir : les extraits du rapport de 
Portalis cités plus haut, les arrêtés du 27 prairial an IX et 20 
thermidor an XI le prouvent à toute évidence. Le texte du dé
cret du 3 messidor an X I I ne renferme pas un mot qui porte 
sur autre chose que le simple droit de s'agréger, de s'associer, 
d'après un règlement à approuver; et en présence des lois qui 
proscrivaient les gens de main-morte, en présence de l'art. 5 
du décret même, en présence du système clairement exprimé 
du Gouvernement de maintenir la suppression des ordres re
ligieux, l'Empereur ne. pouvait pas songer à s'arroger le droit 
de créer des personnes civiles, c'est-à-dire d'accorder autre 
chose que le droit de s'associer, droit qui n'existait pas dans 
la Constitution de l'an V I I I et que diverses lois avaient retiré 
aux citoyens. 

Ce qui le prouve encore, c'est le décret que nous venons 
d'analyser, du 11 thermidor an X I I , concernant l'association 
des Dames de Châlons. Nous avons vu que ce décret n'a pas eu 
pour effet de créer une personne civile, et cependant i l a été 
porté quelques jours seulement après celui du 3 messidor. 

Enfin, le rapport inédit, en date du 19 prairial an X I I , fait 
par Portalis à l'Empereur, et qui sert d'exposé des motifs au 
décret du 3 messidor, ne laisse aucun doute sur la pensée du 
Gouvernement, cl démontre clairement que le décret de mes
sidor an X l l est purement relatif au fait de l'association, et non 
pas à la formation de personnes civiles. 

f 8. — Quant aux décrets rendus en 1807 et en 1808, ils ne 
furent que des actes de propre mouvement émanés de l'Empe
reur, et ne se rattachant pas à l'exécution du décret de messidor 
an X I I . A la vérité cependant, deux de ces décrets, celui du 
20 juillet 1807, et celui du 12 août 1807, vise le décret de 
messidor an X I I . Mais l'argument qu'on en lire pour prouver 
qu'ils ne sont que l'exécution de celui du décret de l'an X I I , el 
que par conséquent ce dernier autorise et prévoit l'érection de 
personnes civiles, n'a aucune valeur. Oui, les décrets de 1807 
et de 1808 se rattachent à celui de messidor an X I I , quant à l'au
torisation de se réunir, quant aux réserves faites dans l'art. 5 
en faveur des Sœurs de charité et autres. Mais l'art. 4 de ces 
décrets de 1807 el 1808, qui accorde la personnification, est 
un droit créé de proprio motu; c'est un droit accordé pour la 
première fois et dont l'article règle le mode d'exercice et les 
conditions. 

D'ailleurs, s'il était vrai que le décret du 3 messidor au X I I . 
donnait la personnification civile à toute communauté dont 
l'établissement élait approuvé par l'Empereur, i l . était inutile 
que les décrets d'autorisation renfermassent une disposition 
formelle à cet égard ; mais c'est précisément pareeque le décret 
du 3 messidor an XI I n'avait pas celte portée, que l'Empereur ; 
s'écartant des principes de ce décret, assurait, par une clause 
spéciale, le privilège de l'existence civile en faveur des commu-,-
naulcs dont i l autorisait l'établissement. 

Aussi cst-il à. remarquer, qu'après le décret du 18 février 
1809, qui érigeait en personnes civiles les communautés hos
pitalières, on ne trouve plus dans les actes du pouvoir exécutif 
qui approuvent les statuts de ces communautés, aucune dispo
sition spéciale relative à l'acceptation des dons, legs etc. etc. 

On voit encore dans un rapport adressé à l'Empereur par 
Portalis, le,15 prairial an X U I , ainsi quelques mois après le 
décret que l'on signale comme le point de départ des personni
fications civiles : « que les communautés religieuses ne possé-
i ; daient rien, qu'elle no réclamaient que des secours; qu'il 
<•• n'était nullement question de leur accorder alors la faculté 
i d'acquérir; (pages 493 et494) que seulement i l s'agissait de 
• leur fournir des ressources indispensables. » 

Ainsi, ces décrets spéciaux de-1807 et de 1808 ne sont pas 
l'exécution ou la mise en action d u J é c r c t d u 3 messidor an XII,-
mais bien l'acheminement vers le-.décret organique du 18 fé--
v fier 1809, lequel est comme la constitution des Sœurs hospi

talières, règlement général, qui n'est pas, comme on fa sou
tenu bien à tort, une mesure d'exécution du décret du 5 
messidor, mais bien manifestement le couronnement des longs 
efforts de Portalis pour reconstituer sur un fonds solide les 
religieuses livrées aux œuvres de miséricorde et à l'éducation 
de la jeunesse. 

§ 9. — Nous considérons le décret du 18 février 1809 comme 
s'appliquant, non seulement aux religieuses destinées à des
servir les hôpitaux, mais encore à celles qui portent des soins à 
domicile, à celles qui instruisent les filles pauvres et les jeunes 
personnes du sexe, à celles qui , par leur statuts, se livrent aux 
œuvres de miséricorde. Dès lors, l'arrêté royal du 24 mars 
1858, a pu valablement autoriser les Sœurs de Marie dcBraine-
L'allcud. El en effet, leurs statuts leur imposent principale-
ment pour devoir de donner des soins gratuits aux malades el 
l'enseignement aux enfants du sexe féminin : ils portent en 
outre qu'elles se consacrent il l'instructionde la jeunesse et au 
service des malades à domicile, et qu'elles tiennent un pen
sionnat d'internes et une école d'externes pour les enfants du 
sexe féminin. 

C'était là une véritable association d'hospitalières, dont les 
devoirs et les statuts rentraient dans les limites du décret de 
1809 : et par suite^ l'arrêté qui l'a reconnue est à l'abri de tout 
reproche d'illégalité. 

Au surplus on est d'accord pour reconnaître que, si une 
congrégation n'observe pas ses statuts, i l est libre au gouver
nement de lui retirer les avantages de la personnification 
civile, on est d'accord aussi pour dire que la manière dont ces 
statuts sont exécutés ne regarde en rien le pouvoir judiciaire. 

Ainsi, si les membres d'une association autorisée violaient 
leurs statuts, le Gouvernement serait en droit de leur retirer le 
bienfait de l'institution publique. 

§ 10. — Quant au décret de 1809, i l nous reste à prouver 
que ce décret doit recevoir une interprétation extensive, qu'il 
comprend plus que sa lettre, ou plutôt que sa lettre comprend 
plus qu'il ne semble au premier aperçu. 

Les lois doivent être interprétées de bonne foi et dans un 
sens pratique ; c'est pour cela que la manière dont une loi est 
exécutée est le plus sur critérium de son interprétation, 
optima legum inlcrpres consuetudo. Le texte des lois doit être 
compris sans subtilité. Une interprétation qui rendrait le légis
lateur absurde ou injuste doit être repousséc. Obéir à un texte 
aride, lorsque l'esprit du législateur éclate à l'entour, c'est 
manquer au premier devoir du juge. Scire leges non est verba 
eurum lenere, sed vimac poteslatem. (L. 17 de Leg. au D . ) 

« Pour bien entendre le sens d'une lo i , dit DOMAT, livre 5, 
« chap. 1 e r du Traité des lois, on doit considérer quel est son 
« motif, quels sont les inconvénients où elle pourvoit, l'utilité 

qui en peut naître » 
C'est l'identité de motif qui est la base de l'interprétation 

extensive. Cette règle peut être suivie dans les lois exception
nelles, surtout si le législateur a lui-même, par des actes nom
breux, admis et indiqué l'extension. 

Tels sont les principes qui vont servir d'éléments et de bases 
à notre raisonnement. 

§ 11 . — Le décret du 18 février 1809 est un règlement 
général, un acte organique qui a revêtu le caractère de l o i ; i l 
est porté en faveur des maisons hospitalières. — Evidemment 
l'érection des maisons hospitalières se rattache à la grande 
ppnsée qui préside à la restauration publique; l'Empereur et 
son conseiller intime Portalis n'avaient pas perdu de vue que, 
même au milieu des orages révolutionnaires le décret du 19 
mars 1793 avait proclamé que l'assistance des pauvres est une 
dette nationale, et après avoir en 1807 et 1808, autorisé un 
certain nombre de maisonstlont l'institut avait pour objet le 
secours et l'instruction, i l décida, en 1809, que les Sœurs hos
pitalières pourraient désormais recevoir le privilège d'institu
tion publique. Nous avons vu que, dans ses différents rapports 
à l'Empereur, Portalis insiste sur la nécessité de reconstituer 
les religieuses hospitalières. Dans son rapport du 13 "prairial 
an X l l l (pages 491 et 492) i l revient notamment sur ce que les 
Sœurs de charité méritent surtout de fixer les vues bienfai
santes de l'Empereur. Dans son rapport du 24 mars 1807, i l 
présente la défense des associations religieuses de femmes qui 
ont pour objet le service des pauvres et l'éducation gratuite des 
jeunes personnes ( pages 49a «t 800 ). Le 24 fructidor an X, 
alors qu'il s'agissait d'examiner les statuts des congrégations 
conservées par le décret du 3 messidor an XII,-Portalis adresse 
à l'Empereur un rapport sur la nécessité de ne pas modifier 
sans utilité ces statuts soumis à l'autorité (pages 529 et 534). 
Aussi que voyons-nous peu de mois après la publication du dé
cret du48 février 1809? Nous voyons l'Empereur, par décret 



du 8 novembre 1809, rétablir les Sœurs hospitalières de la 
charité, dites de Saint Vincent de Taule, et confirmer leurs 
statuts anciens tels que les approuvent les lettres patentes du 
mois de novembre 1637. Ce fait est capital dans la discussion,-
car le premier acte qui s'offre à la suite du décret du 18 février 
1809 s'applique à la plus importante de toutes les congréga
tions hospitalières; et cette congrégation, quel est son but? 
C'est le soin des malades, le service des hôpitaux, relèvement 
des enfants trouvés, l'instruction des pauvres filles et autres 
bonnes œuvres. Or, ce décret du 8 novembre 1809, se réfère au 
règlement général du 18 février précédent; i l est donc remar
quable, dès le début, que les hospitalières peuvent se livrer à 
l'instruction des jeunes filles pauvres. Eh bien, tous les décrets 
postérieurs ont le même sens : jusqu'à la fin de 1810, i l s'en 
présente un grand nombre : tous autorisent l'instruction des 
pauvres enfants, et portent l'obligation de se conformer aux 
règlements généraux concernant les congrégations hospita
lières, ce qui fait évidemment allusion au décret du 18 février 
1809, organique de la matière. 

Ici se présente, dans l'ordre chronologique, un décret gé
néral concernant les maisons de refuge; ce décret, i l est vrai 
fait réserve du droit d'autoriser la tenue de pensionnats pour 
l'éducation des enfants; mais les raisons d'une telle précau
tion se comprennent, ces maisons étant destinées aux- filles 
repenties. Mais nous voyons l'Empereur continuer toujours 
dans le même sens la délivrance de brevets d'institution publi
ques aux hospitalières. Voir notamment les décrets du 10 avril 
et du 115 juin 1812, qui accordent la personnification à 
soixante-dix-neuf maisons d'hospitalières, dont l'institut a 
pour objet l'éducation gratuite de jeunes filles, toutes œuvres 
de miséricorde. 

Quant aux Gouvernements Néerlandais et Belge, leurs actes 
prouvent qu'ils ont toujours considéré aussi comme Hospita
lières les Sœurs qui par leur institut sont à la disposition du 
pauvre, de l'infirme, de l'ignorant, et qui , outre les œuvres de 
miséricorde et en les accomplissant, se vouent à l'instruction 
des jeunes filles. 

En ce qui concerne l'objection tirée de l'avis du Conseil 
d'Etat du 6 février 1811, cet avis décide fort justement, suivant 
nous, que là où les œuvres de charité ne sont pas le principal 
but de l'institution, i l ne peut être accordé de privilèges. 

11 en est de même de l'avis du Conseil d'Etat du 23 mars 
1811, qui décide que les Sœurs duVcrbe incarné doivent cesser 
leur pensionnai et se vouer exclusivement au service d'hospi
talières, lequel service est incompatible avec la tenue d'un 
pensionnat, aux termes du décret du 18 lévrier 1809. 

Ces deux avis du Conseil ••''Etat s'occupent de cas où la tenue 
du pensionnat est le fait essentiel, sinon exclusif, des re l i 
gieuses reclamantes : ils ont pour but d'arrêter un abus qui se 
manifestait et qui consistait à prendre le masque de la charité 
pour faire une spéculation. Mais ces avis sont sans portée légis
lative : i l n'ont qu'une portée spéciale pour les Filles de Verncuil 
et du A'erbe incarné; et ils n'ont pas empêché l'Empereur de 
suivre son système jusqu'à la fin de l'Empire, comme le prou
vent surtout les décrets de 1811 cl 1812, rendus sur l'avis du 
Conseil d'Etat lui-même. 

Nous allons l'établir par un fait important. 11 résulte-de 
renseignements statistiques communiques en 182a par le m i 
nistre de la marine à la Chambre des Pairs de France, qu'il y 
avait, avant la- restauration, deux cent treize associations reli
gieuses de femmes autorisées en France, et que la restauration, 
jusqu'à la loi du 2 janvier 1817, en avait autorisé dix, ce qui 
taisait un total de deux cent vingt-trois : sur ces deux cent 
vingt-trois, i l y en avait neuf qui étaient purement ensei
gnantes et deux cent quatorze qui étaient, soit purcmeut hos
pitalières, soit à la fois hospitalières et enseignantes, el ces 
deux cent quatorze associations avaient un total de quatorze 
cent septante-huit établissements. 

On voit que l'Empereur appliquait largement le décret de-
1809. Ainsi, l'on ne peut pas dire, en présence de ces faits 
importants, et en s'appuyanl sur l'avis du Conseil d'Etat du 
23 mars 1811, que la tenue accessoire d'un pensionnat vicie 
dans sa racine le brevet d'institution. L'ensemble des décrets 
et toute la politique du gouvernement Impérial repoussent une 
pareille interprétation. 

Du reste, remarquons-le, l'instruction des filles n'entrait 
pas dans l'organisation universitaire, comme le prouve l'art. 3 
du décret du 26 décembre 1811 ; de plus, les art. 190, 191 
et 192 du décret du 13 novembre 1811, démontrent que l ' i n 
struction primaire n'était pas organisée universitaircment; et 
les Hospitalières étaient pour les tilles un auxiliaire tout aussi 
indispensable que l'étaient, pour les garçons, les Frères de la 

doctrine chrétienne admis et encouragés par l'art. 109 du dé
cret du 17 mars 1808. 

Enfin, tous les anciens statuts approuvés par l'Empereur 
parlaient d'oeuvres de charité, d'oeuvres de miséricorde. Or, 
les théologiens nous apprennent que la charité cl les devoirs 
de miséricorde, dans le sens de la théologie orthodoxe, com
prennent l'inslruclion des ignorants et des pécheurs. C'est 
ainsi que l'Empereur et le roi Guillaume l'ont compris. 

Ainsi que je l'ai dit précédemment, la Cour d'appel de 
Bruxelles, par son arrêt du 3 août 1846, n'a pas adopté la par-
tic de ces conclusions relatives à l 'inlcrprétation du décret du 
18 février 1809. 

Cet arrêt décide, conformément à l'avis du Conseil d'Etat 
du 23 mars 1811 : « que le décret du 18 février 1809 ne con-
« cerne que les Hospitalières ; que l'article premier définissant 
u et limitant leurs fonctions, elles ne peuvent eu exercer d'au-
« 1res, et que la tenue d'un pensionnat de jeunes filles estin-
« compatible avec le service des malades ; 

« Que, si l'on considère le caractère exceptionnel du décret 
• i du 18 février 1809, et du privilège qu'il accorde aux llospi-
« talières, le sens clair et précis des termes par lesquels i l 
• i désigne les congrégations dont i l s'occupe, l'interprétation 
« qu'en a faite l'avis du Conseil d'Etat, sur l'avis duquel i l 
« avait été porté ; si, enfin, l'on prend égard aux règles d'in-
« terprétalion des lois dérogatoires au droit commun, l'on ne 
» peut s'empêcher de conclure que l'arrêté royal du 21 mars 
« 1848 (qui approuve les statuts des sœurs de Marie à Braine-
« l'Alleuil) est contraire au décret de 1809 ; 

• i Que le but de l'institution des Sœurs de Marie à Braine-
« L'Allcud est tout entier dans l'art. 4 de leurs statuts et 
<i qu'il en résulte à l'évidence que l'instruction de la jeu-
« nessc, la tenue d'un pensionnat et celle d'un externat con-
i i stituent au moins l'une des principales occupations de ces 
u religieuses ; 

• i Que dans cet art. 4, i l ne s'agit même pas d'une instruc-
i i tion à donner gratuitement aux pauvres. 

i i Que les termes du même article, relatifs au service des 
« malades, n'astreignent pas les sœurs intimées à un service 
« exclusivement gratuit. 

« Qu'en conséquence le décret du 18 février 1809, ne per-
« mettait pas qu'elles fussent autorisées ainsi qu'elles l'ont été 
« par l'arrêté royal du 24 mars 1858. » 

Le Tribunal de Nivelles avait ordonné la preuve de cer
tains faits tendant à démontrer que l'office principal des Sœurs 
de Brainc-L'AUeud était de secourir les indigents. 

L'arrêt, réformant, sur ce point, la décision des premiers 
juges, poursuit en ces termes : 

« Attendu que la question n'est pas de savoir si, depuis leur 
« institution, les intimées se sont comportées en Sœurs hospi-
« talières, mais si l'arrèlé du 25 mars 1838, a pu, d'après la 
« teneur de leurs statuts, reconnaître en elles des Sœurs hospi-
i i talières, conformément au texte et à l'esprit du décret du 
« 18 février 1809, et leur accorder la capacité civile qu'elles 
« invoquent contre l'appelant. 

« Que l'arrêté précilé ne peut être que conforme ou con-
« traire à la lo i , mais que dans l'un ni dans l'aulre cas l'exé-
i i culion qu'il a reçue ne peut en changer la nature et la 
« valeur. » 

Les mômes principes furent consacrés par la Cour d'appel de 
Bruxelles, dans une deuxième espèce, où i l s'agissait des Dames 
du Sacré-Cœur à Mons. 

L'article premier des statuts de cette congrégation était ainsi 
conçu : 

i i Les Filles de la charité du Sacré-Cœur de Jésus se 
« consacrent à venir, autant qu'il est en elles, au secours 
u des indigents dans les différents besoins qu'ils peuvent 
« avoir, etc., etc. 

« Elles se dévouent principalement et avant tout à subvenir 
i : aux soins particuliers des enfants des personnes indigentes 
i i ou peu fortunées, en leur donnant une éducation qui les 
u forme aux vertus chrétiennes et au travail, etc. 

u Elles se livrent encore à l'éducation des enfants ou jeunes 
u personnes nées de parents plus avantageusement partagés 
u du côté des biens de la fortune, les tenant en pension cl même 
i : en demie pension, autant qu'elles le pourront et que les cir-
i : constances sembleront le demander, etc. etc. 

« Elles s'appliqueront, en outre à pourvoir, autant que 
i i possible et à distribuer aux pauvres qui ne peuvent pas cn-
« trer à l'hôpital, les divers secours dont ils ont besoin dans 
« leurs maladies. » 



Ainsi qu'on le voit et que le constate du reste l'arrêt de la 
Cour, l'institut de cette congrégation avait principalement pour 
objet l'éducation ou renseignement; et le soin des malades 
n'était pour elle qu'un objet très-secondaire, si secondaire 
même que l'article préciié n'en parle que d'une manière éven
tuelle et potcslative. I l est donc évident que les filles du Sacré-
Cœur à Mons .formaient une congrégation essentiellement en
seignante. 

Aussi ce fut principalement ce motif qui détermina la Cour 
à rejeter la prétention qu'elles formaient d'être reconnues 
comme personne civile. ;> 

Après cet exposé 31. le substitut DERYCKJIAJX poursuit 
en ces termes : 

i : L'on comprendra sans peine combien l'exposé que nous 
venons de faire simplifie notre lâche. En abordant l'examen 
des difficultés du procès actuel, nous avons la confiance main
tenant de pouvoir les résoudre par l'autorité même des pr in
cipes et des arrêts que l'on a invoqués et de manière à ne laisser 
aucun doute dans vos esprits sur le véritable sens et la portée 
des dispositions législatives qui régissent la matière. 

PREMIER MOYEN. — Au premier moyen proposé par l 'Admi
nistration demanderesse la partie adverse a fait une objection 
qui n'a pas été contredite et qui , cependant, n'est pas sans 
valeur. C'est que, de l'ait, l'établissement de Wez n'a jamais été 
supprimé; qu'il a toujours conlinué à jouir de ses biens, et que, 
de tout temps et spécialement depuis qu'un arrêté royal du 
4 novembre 1821 a approuvé ses statuts, i l a été considéré 
comme jouissant du privilège de l'existence civile. 

Nous disons que cette objection a quelque valeur, non pas 
que nous pensions, comme cela a été dit dans les plaidoieries, 
que la Communauté des Sœurs de Saint Charles à Wez, ait pu 
prescrire un droit quelconque à la personnification civi le , ni 
que l'on puisse appliquer ici l'adage : error communis fucit 
jus; car i l est de principe, en droit, que l'adage de l'erreur 
commune n'est applicable qu'au cas d'erreur sur les per
sonnes, cl comme l'observe, avec raison, l'arrêt du 14 août 
1840, nul n'est censé ignorer la loi et encore moins son droit; 
mais celte existence non interrompue depuis l'an 108«, date 
de la fondation du couvent, celte longue possession d'état, à 
travers les différents régimes qui ne sont succédés en Belgique, 
témoignent, selon nous, que l'on a toujours reconnu aux 
Sœurs de Saint Charles à Wez la qualilé d'hospitalières, et que 
c'est à ce litre que la maison de Wez doit d'avoir échappé à la 
destruction qui a frappé d'abord, sans distinction, toutes les 
congrégations religieuses et laïques. Croit-on que, si l'existence 
de celte maison avait jamais pu être signalée comme un abus, 
que si l'on avait pu croire, selon l'expression de M. l'avocat-
général FAIDER, que les Sœurs de Saint Charles, se livrassent à 
une spéculation sous le masque de la chariié, on les eût épar
gnées et que le roi Guillaume se fut empressé de les recon
naître et de leur conférer le privilège d'institution publique? 
Cela n'est assurément pas vraisemblable. 

C'est donc quelque chose d'important en faveur du caractère 
de l'institution des Sœurs de Saint Charles que le témoignage 
révélé par la pratique de trois Gouvernements dont les idées 
fondamentales ont été si différentes. 

SUR LE IIEI XIF.IIE MOYEN. — Nous sommes parfaitement d'ac
cord avec l'Administration demanderesse. 11 me parait évident 
que le décret du 5 messidor an XI I n'a pas eu pour objet de 
conférer au pouvoir exécutif le droit de reconstituer des per
sonnes civiles ou gens de main morte. Je ne reviendrai pas 
sur ce qui a été dit plus haut à ce sujet, car aucune objection 
n'a été produite dans les débats , que n'aient réfutée à l'a
vance la dissertation de M. Pavocat-général FAIDER et la déci
sion conforme des arrêts déjà cités. 

Je passe donc à la discussion du TROISIÈME MOYEN, invoqué 
par l'Administration de l'enregistrement. 

Son système, en ce qui concerne l'interprétation du décret 
du 18 février 1809, est, en principe, i l faut le reconnaître, 
celui que consacrent les arrêts eux-mêmes de la Cour de 
Bruxelles et de la Cour suprême. Mais je n'hésite pas à dé
clarer qu'elle me semble en avoir fait une fausse application 
dans l'espèce actuelle. J'admettrai volontiers que le décret du 
18 février 1809, doive être interprêté dans un sens restrictif; 
que le Gouvernement n'ait pu légalement conférer en Belgique 
la qualité de personne civile à une congrégation religieuse, 
ayant pour but principal l'instruction de la jeunesse. 

J'admettrai même, avec la Cour de cassation, que la tenue 
d'un pensionnat suffise à elle seule pour exclure la qualité 
d'hospitalières dans le sens du décret de 1809, qualité requise 
pour que ces sortes d'associations puissent être érigées en per-

j sonnes civiles. Mais tout cela prouve-t-il le bien fondé de la 
i demande? Nullement. L'Administration aurait dù démontrer, 

en outre, que les Sœurs de Saint Charles à Wez n'ont pas le 
caractère de Sœurs hospitalières dans le sens du décret de 1809, 
et c'est eu quoi son argumentation nous a paru incomplète et 
inadmissible. 

I I ne me sera pas difficile, je pense, de vous convaincre sur 
ce point, et de vous démontrer que l'arrêté royal du 4 no
vembre 1821 a pu valablement autoriser les Sœurs de Saint 
Charles à Wez, en leur conférant le privilège de la personni
fication civile; en d'autres termes, que ces religieuses forment 
une véritable association d'hospitalières, dans le sens du décret 
du 18 février 1809. 

El d'abord, Messieurs, voyons la teneur des statuts de cette 
congrégation. Ces statuts portent : 

ART. 1 e r . — a Les Sœurs de Saint Charles à Wez ont une 
« école publique pour les personnes du sexe, exclusivement, 
« à qui elles enseignent les principes de la doctrine chré-
« tienne, la lecture, l'écriture et divers ouvrages qui leur sont 
« propres. 

ART. 2. — « Elles ont, en outre, un hôpital où elles donnent 
it leurs soins à des personnes de famille du même sexe, dont 
i i l'esprit est aliéné. » 

Remarquons, Messieurs, que le but de l'institution est tout 
entier dans les art. 1 e r et 2 des statuts que je viens de rap
porter. C'est donc sans aucune apparence de fondement que 
l'Administration est venue soutenir que l'illégalité de l'arrêté 
royal du 4 novembre 1821, ressortait des statuts même de 
l'association, par le motif que le but de l'institution serait, 
non-seulemenl l'instruction de la jeunesse, mais aussi la tenue 
d'un pensionnat. 11 n'est pas dit un mot dans les statuts, de la 
tenue d'un pensionnat, et c'est un point fort essentiel à con
stater car, nous venons de voir, d'après l'arrêt de la Cour 
suprême, que la tenue d'un pensionnat suffit à elle seule pour 
exclure la qualité d'hospitalières. Mais déjà vous avez dû remar
quer, Messieurs, qu'il n'y a aucune analogie entre les statuts dans 
l'espèce du procès actuel et dans celles des arrêts ci tés; i l suf
fira d'y recourir et de comparer les slatuls pour s'assurer que, 
loin d'être favorable au système de la demanderesse, ces arrêts 
confirment pleinement la vérité des principes invoqués par la 
partie adverse. 

Mais, dit-on, nous posons en fait et i l est de notoriété que 
les Sœurs de Saint Charles à Wez, tiennent un pensionnat de 
jeunes personnes et que, même, ce pensionnat est une des prin
cipales ressources de leur élablisscment. 

A cela je réponds, par argument de l'arrêt du 5 août 1846, 
que la question n'est pas de savoir si, dans la réalité, les Sœurs 
de Saint Charles se comportent ou non en Sœurs hospitalières, 
mais si l'arrêté du 4 novembre 1821 a pu, d'après la teneur de 
leurs statuts, reconnaître en elles des Sœurs hospitalières, 
conformément au texte et à l'esprit du décret du 18 février 
1809, et leur accorder la capacité civile qu'elles invoquent 
contre l'administration demanderesse. 

Au surplus, ainsi que le disait M. l'avocat-général FAIDER, 
on est d'accord pour reconnaître que, si une congrégation n'ob
serve pas ses statuts, i l est libre au Gouvernement de lui retirer 
les avantages de la personnification civile; mais on est d'ac
cord aussi pour dire que la manière dont ces slatuls sont exé
cutés ne regarde en rien le pouvoir judiciaire. 

Ainsi, si les membres de l'association défenderesse violaient 
leurs statuts, le gouvernement serait en droit de leur retirer le 
bienfait de l'institution publique. 

Et ne perdons pas de vue, Messieurs, que la demande a pour 
but de faire proclamer l'illégalité d'un arrêté royal, ou du 
moins sa non conformité à la loi . Or, pour le décider ainsi, i l 
faudrait que non-seulement l'illégalité fût évidente, mais en
core qu'elle apparût du simple rapprochement des statuts et 
de l'arrêté royal. L'arrélé du 4 novembre 1821 ne peut être 
que conforme ou contraire à la loi . l'our en juger, i l faut le 
mettre en regard des slatuls des défenderesses et de la dispo
sition de l'art. 1 e r du décret du 18 février 1809; mais ni dans 
l'un ni dans l'autre cas, l'exécution qu'il a reçue ne peut en 
changer la nature et la valeur. 

Nous n'avons donc pas à nous préoccuper du point de savoir 
si les Sœurs de Saint Charles tiennent, ou non, un pensionnat ; 
nous ne devons consulter, pour connaître et déterminer le but 
de leur institution, que leurs statuts tels qu'ils ont été approu
vés par le gouvernement. Or, je le répète, dans ces slatuls, i l 
n'est l'ait aucune mention de la tenue d'un pensionnat. 

Mais est-il vrai, comme on le di t , que d'après ses statuts, 
cette inslitulion a pour but principal l'éducation et l'ensei-



gncment de la jeunesse; que la tenue d :un hôpital pour les 
personnes du sexe dont l'esprit est aliéné n'est que secon
daire? 

11 faut bien le dire, Messieurs, ce nouvel argument de l'ad
ministration demanderesse, en tant qu'il se déduit de l'ordre 
suivi dans la rédaction des articles des statuts de la corporation, 
n'a aucune valeur; et en effet, de ce que l'art. 1 E R concerne 
l'école et l'art. 2 l'hôpital, s'en suit-il que l'institution a pour 
but principal l'éducation et que la tenue d'un hôpital n'est que 
secondaire? En conscience, nous n'oserions le soutenir; car, 
pour être conséquent, i l faudrait dire alors aussi que les Sœurs 
ont considéré comme plus secondaire encore que l'hôpital, tout 
ce qui a rapport à leur personnel, à leur administration inté
rieure, en un mot à leur propre constitution, puisque tous ces 
points ont été réglés par les articles subséquents. 

Evidemment, ce n'est pas dans un pareil ordre de choses que 
nous devons rechercher le but el le caractère de l'institution des 
Sœurs, mais bien dans la nature mémo de leurs fonctions, des 
devoirs qu'elles se sont imposés par leurs statuts. Or, Messieurs, 
nul doute que l'administration d'un hospice, au sein de l'éta
blissement même, les soins incessants et la surveillance que 
réclame un grand nombre d'aliénés, ne doivent, par la force 
même des choses, constituer la principale occupation des mem
bres de la communauté. Qu'csl-ce qu'une école de petites filles 
à côté d'un hospice d'aliénés? Naturellement, la chose secon
daire. Aussi,Messieurs, ou l'a dit avec raison, c'est l'hospice qui 
a fait la réputation de l'établissement de Wcz : cela est de no
toriété ; quant à l'école, elle n'est guère connue que dans les 
communes environnantes qui en profitent. 

On dit encore : « Mais i l résulte de la teneur même des sta
tuts de l'association que ni l'instruction à donner aux enfants 
ni les soins à donner aux personnes aliénées ne doivent l'être 
gratuitement; tout doit, au contraire, être rétribué et l'a tou
jours été. Or, aucune loi n'autorisait le Gouvernement à recon
naître, comme personne civile, une congrégation de cette 
espèce. » 

D'abord, en ce qui concerne l'instruction, i l me semble, au 
contraire, qu'il résulte plutôt des statuts qu'elle doit être gra
tuite, comme, de fait, l'école des filles pauvres est gratuite. Et 
en effet, ces expressions : Ecole PUBLIQUE pour les personnes du 
sexe exclusivement, me paraissent devoir s'entendre d'une 
école où tous les enfants du sexe ont accès, sans rétribution à 
payer. Sinon comment comprendre le mot publique, qui, ce
pendant, doil avoir une portée, une signification quelconque ? 
Si ce mot n'est pas employé dans les statuts comme synonyme 
de gratuite, i l n'a, en réalité aucun sens ; car l'idée d'une école 
privée ne su conçoit pas? Aussi voyons-nous danslemènicar t . 1 " 
que le programme des matières à enseigner est tout à fait ap
proprié à la condition de ceux pour qui l'école esl instituée. Ce 
programme est celui de l'instruction qui se donne aux enfants 
de la classe indigente dans les écoles de charité. 

Quant aux soins à donner aux personnes dont l'esprit est aliéné, 
les statuts ne disent pas, i l csl vrai, s'ils doivent être donnés 
gratuitement; mais ils ne disent pas non plus que ces soins se
ront rétribués. Et l'on conçoit le silence des statuts sur ce point. 
I l va de soi que les aliénées ne doivent pas être nourries et en
tretenues dans l'hospice gratuitement ; et ce que l'on paie pour 
elles, on le paie à titre de pension, pour subvenir a leur entre
tien, les loger, les vêtir, leur faire donner des soins médi
caux, etc., etc., el non pas pour les soins, qu'à raison de leur 
infirmité, elles reçoivent des Sœurs elles-mêmes. 

D'après toutes ces considérations, nous devons tenir pour 
constant que les Sœurs de Saint Charles à Wcz sont des rel i 
gieuses hospitalières enseignantes; que le but principal de leur 
institution, tel qu'il est défini par les statuts de l'association, 
est la tenue d'un hospice pour les personnes du sexe dont l'es
pri t csl aliéné; le but secondaire, de donner l'instruction gra
tuite aux pauvres. 

Or, nous avons vu que l'instruction gratuite des pauvres a 
toujours été comprise au nombre des œuvres de chari té; et 
d'ailleurs, quant au décret du 1 8 février 1 8 0 9 , i l a été démon
tré, d'une manière péremptoirc, qu'il s'applique, non-seulement 
aux corporations purement hospilalières, mais aussi aux cor
porations hospitalières enseignantes, pourvu que l'instruction 
ne soit pas l'objet principal de leur institution. 

Pour compléter notre démonstration sur ce point, nous ter
minerons par deux citations extraites de l'arrêt de la Cour d'ap
pel de Bruxelles du 1 1 août 1 8 4 6 . 

Dans un rapport fait à la section de l'intérieur du Conseil 
d'Etat par le comte RÉGNAULD DE SAINT-JEAN D'ANGELY, en exécu
tion du décret du 5 février 1 8 0 8 , on l i t ce qui suit, à la sec
tion I I ; . 

« Si la destination la plus honorable el la plus utile pour 
e. une religieuse est de se consacrer, soit au service des ma-
« lades et des prisonniers, soit à porter des secours aux pau-
« vrcs, soit à donner la première instruction aux enfants de 
it la dernière classe du peuple, Votre Majesté ne verra pas sans 
u plaisir que cette vocation esl le titre avec lequel se sont pré-
« sentées jusqu'ici les associations qui ont été autorisées el qui 
ir demandent à l'être. 

« Ainsi Votre Majesté, en limitant à ce genre d'associations 
« celles qui seront autorisées, ne fera rien de contraire à ce 
u qui existe. Elle ne changera môme rien à la législation ac-
« lucllc, puisque, comme on l'a vu, les mêmes congrégations 
» y ont été exceptées de la suppression générale. » 

Enfin, une lettre officiellement adressée le 3 mars 180!) aux 
évoques de France, par le comte BIGOT DE PRÉAMENEU, alors 
ministre des cultes, contient le passage suivant : 

« Monsieur l'évoque, je vous transmets le décret du 1 8 fé-
ii vrier dernier concernant les congrégations ou maisons hos-
i i pilalières de femmes A l'égard des congrégations qui sont 
i i à la fois hospilalières et enseignantes, celles qui ne donnent 
« qu'un enseignement gratuit, sans pensionnat, ne doivent pas 
« être assimilées à celles qui , pour soutenir leur établissement, 
« ont besoin de pensionnaires. Dans les premières, i l ne faut 
« considérer que leur qualité principale, qui est celle d'hospi-
« lalières, et l'enseignement qu'elles donnent ne peut que se 
« concilier avec tout plan d'instruction générale : ainsi l ' insl i-
« lution de ces congrégations pourra être demandée aux termes 
« de l'art. 2 . I l faudra pour les autres attendre le règlement, 
n Sa Majesté a donné l'ordre de s'en occuper. » 

En présence d'une interprétation aussi claire et aussi posi
tive, tracée par le ministre même chargé de l'exécution du dé
cret du 1 8 février 1 8 0 9 , je crois, Messieurs, qu'il ne me reste 
plus rien à dire sur ce point el que je puis conclure, avec con
fiance, de tout ce qui précède que le troisième moyen invoqué 
par l'administration demanderesse n'est nullement fondé. 

QUATRIÈME MOYEN. — Je pense que le quatrième moyen pro
posé par elle ne l'est pas d'avantage. 

Vous vous rappelcrcz, Messieurs, que ce moyen est tiré du 
défaut de publication de l'arrêté royal du 4 novembre 1 8 2 1 et 
des statuts de la corporation des Sœurs de Saint Charles à Wcz. 
Aux termes de l'art. 1 2 9 de la Constitution, aucune loi , aucun 
arrêté ou règlement d'administration générale, provinciale ou 
communale n'est obligatoire qu'après avoir été publié dans la 
forme déterminée par la lo i . 

I l faut donc rechercher quel était le mode de publication des 
arrêtés royaux de la nature de celui dont i l s'agit. 

Or, l'on sailque la loi du 18 nivôse an IV n'exigeait pas que 
tous les décrets fussent insérés au Bulletin des lois, mais seu
lement ceux qui étaient jugés d'un intérêt général. 

Plus tard, un avis du Conseil d'Etal du 23 prairial an X I I I 
décida i : que les décrets impériaux, non insérés au Bulletin ou 
qui n'y sont indiqués que par leur tilre, sont obligatoires du 
jour qu'il en est donné connaissance aux personnes qu'ils con
cernent, par publication, allichc, notification ou signification 
ou envois faits ou ordonnés par les fonctionnaires publics char
gés de leur exécution. » 

Aucune loi postérieure n'est venue abroger ces divers modes 
de publication. Et en effet, l'arrêté du 3 mars 1 8 1 4 ne dispose, 
comme la loi du 1 8 nivôse an IV l'avait fait, qu'à l'égard des 
décrets, arrêtés et ordonnances quelconques contenant quelques 
mesures générales. Ainsi l'avis du Conseil d'Etat du 23 prairial 
an X I I I , qui admettait des équivalents dans le mode de publi
cation, n'est pas abrogé. Un arrêt de la Cour de Liège du 1 4 août 
1 8 4 4 l'a ainsi jugé. Cet arrêt est rapporté dans la BELGIQUE JU
DICIAIRE, t. I I I , p. 3 6 . 

Or, Messieurs, j'estime, pour ma part, que l'arrêté royal du 
4 novembre 1 8 2 1 , qui confère la personnification civile à la 
maison de Wez, n'est qu'un acte d'exécution de la loi , d'un i n 
térêt privé et non pas d'un intérêt général, et que conséquent 
ment cet arrêté est devenu obligatoire du jour où i l en a été 
donné connaissance à l'établissement intéressé par le fonction
naire chargé d'en assurer l'exécution. Qu'il ne soit pas d'intérêt 
général, cela ne souffre pas de doute, me semble-t-il. La jur is
prudence nous offre plus d'un exemple d'arrêtés analogues qui 
ont été considérés comme obligatoires, sans avoir été publiés. 
Ainsi l'arrêt de la Cour de Liège que je viens de citer décide 
que l'arrêté royal qui érige en église succursale, une chapelle, 
n'est qu'un acte d'exécution de la loi , d'un intérêt purement 
local, cl non pas d'un intérêt général. Cependant cet arrêté, 
qui séparait deux églises ci-devant réunies, avait bien pour effet 
de créer une personne civile, tout comme dans l'espèce du pro
cès aeluel, cl cependant la Cour de Liège n'a pas pensé qu'iS-
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fût d'intérêt général. A plus forte raison dirons-nous que l'ar
rêté qui autorise une association religieuse n'est pas d'intérêt 
général et qu'il devient obligatoire par la simple notification 
faite à rétablissement intéressé. Quant aux tiers, i l est évident 
qu'ils n'ont intérêt à connaître un pareil arrêté que du jour où 
ils se proposeront de traiter avec l'établissement autorisé, et 
dans ce cas, i l devra leur suffire que l'établissement justifie de 
sa qualité de personne civile. On peut encore consulter, dans 
le même sens, un arrêt de la Cour de cassation de Belgique du 
10 août 1848, rapporté dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, t. V I , p. 1122. 
D'après la Cour suprême, l'arrêté royal qui ordonne je ré ta
blissement des fortifications d'une ville ne renferme pas une 
mesure générale et n'a pas dû, par suite, sous le régime hol
landais, être inséré au Journal officiel. 

Enfin, l'on décide de même à l'égard des arrêtés royaux qui 
statuent sur le rétablissement des fondations de bourses. Bien 
que dans le fait ces arrêtés créent des personnes civiles, i l est 
d'usage de ne jamais les publier. 

Un dernier mot en réponse à ce QUATRIÈME MOYEN. L 'Admi
nistration soutient encore, qu'aux termes de l'art. 2 du décret 
de 1809, c'est l'insertion de l'arrêté de l'institution et des sta
tuts au Bulletin des lois qui donne à la corporation autorisée 
la force d'institution publique: ce qui revient à prétendre que 
cet art. 2, dérogeant en cela à la loi du 15 nivôse an I V et à 
l'avis du Conseil d'Etat du 25 prairial an X I I I , aurait rendu la 
publication des arrêtés d'institution obligatoire dans tous les 
cas. Evidemment, l'art. 2du décret de 1809 n'a pas cette portée. 
Une dérogation à la loi ne se présume, pas. ]1 n'y a qu'un texte 
formel et impératif, ou une disposition absolument inconci
liable avec la loi antérieure, qui puisse faire attribuer à la l o i 
postérieure une force dérogatoire. Or, l'art. 2 du décret de 1809 
ne parle de l'inserlion au Bulletin des lois que d'une manière 
incidente ; et cet article a un tout autre but que celui de rendre 
cette insertion obligatoire; i l a pour objet spécial d'attribuer 
aux corporations qui seraient reconnues par la suite, le carac
tère de la personnification civile. » 

Sur ces conclusions est in tervenu, le.8 août 1851, un j u 
gement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Vu l'arrêté royal du 4 novembre 1821, qui 
approuve les statuts des Sœurs de saint Charles Borroméc à 
Wez-Velvain, tels qu'ils sont annexés audit ar rê té ; 

'•• Vu les dits statuts dont les art. 1 et 2 portent : 
« 1. Les Sœurs de Saint Charles à Wez ont une école pu-

« blique pour les personnes du se?e exclusivement, à qui elles 
M enseignent les principes de la doctrine chrétienne, la lecture, 
« l'écriture et divers ouvrages qui leur sont propres. 

« 2. Elles ont en outre un hôpital où elles donnent leurs 
n soins à des personnes de familles du même sexe, dont l'esprit 
« est aliéné. ••> 

« Attendu que l'administration demanderesse soutient que 
cet arrêté n'a pu reconnaître à la dite communauté de Saint 
Charles Borroméc la personnication civile, aux termes du dé
cret du 18 février 1809 : 

« Parce que cette institution avait pour but principal l 'édu
cation et l'enseignement de la jeunesse, que la tenue d'un hô
pital pour les personnes du sexe dont l'esprit est aliéné n'était 
que secondaire; 

« Parce que d'ailleurs ni l'instruction ni les soins donnés aux 
personnes aliénées ne devaient l'être gratuitement ; 

« Attendu que, d'après les termes dans lesquels est conçu 
l'art. 1 e r des statuts, et d'après le programme d'enseignement 
qu'il contient, i l est évident qu' i l désigne l'école publique et 
gratuite qui est ouverte dans cette même maison à toutes les 
filles indigentes de Wez et des communes environnantes, el 
dont les enquêtes faites de la part du Gouvernement ont constaté 
l'existence, et nullement le pensionnat que tient cette même 
communauté pour les personnes de la classe aisée; que ces ter
mes sont mêmes tout à fait exclusifs de ce pensionnat qui , dès 
lors, est étranger à l 'institution, et dont i l n'y a lieu à tenir 
aucun compte pour juger de la légalité de l'arrêté qui approuve 
les statuts ; 

« Attendu que l'ordre dans lequel les objets de l'institution 
sont indiqués dans ces statuts n'est d'aucune considération 
pour déterminer quel est son but principal; qu' i l faut s'attacher 
pour cela à constater leur importance respective; que, d'un côté, 
11 s'agit d'un simple externat pour les peliles filles pauvres, de 
l'autre d'un hospice érigé pour une classe de malheureux qui 
exige, outre des constructions considérables et de vastes ter
rains disposés ad hoc, les soins de la charité la plus assidue, la 
plus dévouée, la plus active, la plus intclligenle, hospice qui a 
jfait depuis longtemps la réputation de cette maison et qui lui a 

mérité d'échapper à l'application des lois qui ont supprimé 
toutes les corporations religieuses ou laïques et d'être main
tenue de fait sous fous les gouvernements qui se sont succédés 
en Belgique; que l'on ne peut hésiter à reconnaître que c'est 
l'hospice qui est l'objet important, qui constitue le but pr in
cipal de l'institution et que la tenue d'une école n'est que se
condaire ; que c'est ce que reconnaît d'une manière générale 
,1e ministre des cultes BIGOT DE PRÉAMENEU dans sa lettre aux 
évoques, du 5 mars 1809 ; 

« Attendu que.cet hospice est ouvert aux femmes aliénées ; 
que l'aumône des soins de toute nature que réclame une sem
blable infirmité est une œuvre de charité qui rend manifeste
ment applicable aux religieuses hospitalières de Wez l'art. 1 e r 

du décret du 18 février 1809; que cet article n'exige pas qu'en 
outre de ces soins elles fournissent gratuitement encore la nour
riture et l'entretien aux aliénées qui leur sont confiées; que 
rien ne fait donc que dans cette maison comme dans tous les 
autres établissements semblables, les communes et les familles 
qui y placent des aliénées paient une pension qui représente 
l 'indemnité de la nourriture etde l'entretien; que les religieuses 
de Wez n'en demeurent pas moins des Hospitalières, vouées, 
par leur institut, aux soins que réclame l'infirmité des per
sonnes reçues dans l'hospice établi chez elles, et ouvert à toutes 
lesfemmes dont l'esprit est a l iéné; 

« Attendu que la tenue d'un externat où elles donnent gra
tuitement la première instruction aux filles indigentes consti-
fue une œuvre de charilé accessoire, comprise dans l'expression 
porter aux pauvres des soins, employée en l'art. 1 " du décret 
du 18 février 1809; que cela résulte tant du lexle du décret et 
du rapport sur lequel i l a élé rendu que de l'exécution qu'il a 
reçue ;; 

« Attendu, en conséquence, que l'arrêté royal du 4 novembre 
1821 a fait, à cette communauté de religieuses hospitalières, 
une juste application dudit décret du 18 février, et que les c r i 
tiques proposées contre cet arrêté par l'administration deman
deresse ne sont pas fondées; 

« Attendu qu'elle oppose en outre contre cet arrêt , et les sta
tuts qu'il approuve, qu'ils n'ont pas été insérés au Journal offi
ciel qui tenait lieu du Bulletin des lois ; 

« Vu sur ce point la loi du liî nivôse an I V , l'avis du Conseil 
d'Elat du 25 prairial an X I U , et l'arrété.du 5 mars 1814 ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 4 novembre 1821 ne con
tient aucune mesure d'intérêt général ; que le directeur général 
des affaires du culle catholique pour le royaume des Pays-Bas 
a fajt adresser, le 28 décembre suivant, une expédition de cet 
arrêté et des statuts à l'association des Sœurs de Saint Charles 
Borromée à Wen,-Velvain, pour leur information et direction, 
aipsi qu'un extrait du décret du 18 février 1809, contenant les 
dispositions de ce décret auxquelles la maison est tenue pr in-
cipalement de se conformer; que l'arrête du 4 novembre 1821 
ainsi officiellement notifié à l'établissement qu ' i l concernait 
spécialement, est dès ce jour-là devenu obligatoire, conformé
ment aux dispositions sus-rappelées qui sont demeurées en v i 
gueur; qu'aucun article du décret de 1809 ne prive d'effet les 
arrêtés approbatifs des staluls, à défaut de l'inserlion qu'il 
prescrit, et qu'il y a d'autant moins lieu,à suppléer, dans l'es
pèce, une semblable peine, qu'il s'agit d'une formalité extrin
sèque, qu'il n'était pas loisible à l'élablissemenl intéressé d'ac
complir lui-même, qui incombait à l'administration seule, et 
que l'Administration a jugé elle-même convenable de remplacer 
par un autre mode de publication ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, oui M . D E RYCKMAN, substitut 
de SÍ. le procureur du ro i , en ses conclusions conformes, dit 
pour droit qu'en vertu de l'arrèlé du 4 novembre 1821, l'asso
ciation des Sœurs de Saint Charles Borromée à Wez-Velvain 
existe comme personne civile ; suivant ce, déboule l'adminis
tration demanderesse de ses conclusions. » (Plaid. M M E " THLEF-
FRY C. ED. DUBUS.) 

<j*iKi>-iT -

DIVORCE.—FAITS.—PREUVE. — NON-PERTINENCE, 

N'est pas pertinente la preuve offerte, dans une poursuite en 
divorce, de menaces, sévices, mauvais traitements, et d'un 
commerce adultérin avec telle personne désignée. 

Les faits, ainsi articulés, ne sont pas assez précis pour per
mettre à la partie adverse de fournir une preuve coJitraire. 

ARRÊT.—Conforme à la notice. (Du 22 mai 1851.—Cour de 
Liège. Aff. MAZY C. MAZY .—Plaid. M M " ROBERT c. CORNESSE.) 

IMPRIMERIE DE J. U. BRIARD, RUE ¡VECVE, 5 1 , FAUBOURG DE NAMUR. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — D É B A T S JUDICIAIRES. 

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF. 

DU CULTE ET DU CLERGE", SOUS L'EMPIRE DE LA CONSTITUTION 

BELGE DU 7 FÉVRIER 1831 ( l ) . 

§ L 

/. — Éléments essentiels île toute religion. 
II. — Différents systèmes de rapports possibles entre la société 

civile el la société religieuse. 
III. — Définition de la liberté de conscience. Ses limites. 
IV. — Du degré d'influence que les doctrines religieuses du 

peuple peuvent avoir sur la loi. 
Légitimité de l'opposition qui peut exister entre la loi civile et 

la loi religieuse. 
V. — Rapports de l'Etat avec le clergé : 1° quant à son ensei

gnement ; 2° quant à sa composition ; 3° quant à son trai
tement. 

I . — I n d é p e n d a m m e n t d'un certain nombre de croyanls, 
toute religion implique nécessa i rement : 

1" Un ensemble de doctrines, que les fidèles r é p u t e n l 
émane r de Dieu même ; 

2" Un culte, c 'es t -à-di re un mode spécial de manifesta
t ion des hommages rendus à la Divinité ; 

3° Un corps de pontifes chargés de conserver intacte, 
de transmettre et de propager la doctrine divine, et de 
servir d ' in te rmédia i re entre le peuple et la Divini té . 

Quant aux temples et aux dépenses de la cé lébra t ion 
du culte, ils forment le complément indispensable de 
toute religion é tabl ie . Mais ces mat iè res sont complète
ment é t rangères au droit public ou consti tutionnel; elles 
rentrent dans le cadre du droi t administratif. 

I I . —Les commandements de la l o i , que le croyant r é p u t é 
divine, exercent d'ordinaire une action pins puissante 
sur l u i que ceux de la loi humaine. Lorsque ces deux 
lois renferment des prescriptions opposées , placé entre la 
crainte de châ t iments é ternels et la crainte de châ t imen t s 
temporels, i l sacrifie son b ien-ê t re p résen t à son in t é rê t 
futur, et n 'hési te pas à transgresser la loi humaine. Aussi 
les peuples qui professent des religions renfermant, parmi 
leurs dogmes,des principes sur la constitution du pouvoir 
c iv i l ne font - i l s jamais volontairement partie d'une 
société politique dans laquelle le pouvoir n'est pas orga
nisé conformément à leurs croyances. De là ces guerres 
a c h a r n é e s , dont l 'ant iqui té nous offre tant d'exemples et 
qu i ne se terminaient que par l'esclavage ou la destruc
tion de toute une peuplade. Ces religions confient natu
rellement au p r ê t r e la puissance temporelle. Les sociétés 
où le pouvoir spir i tuel et le pouvoir temporel sont ainsi 
tellement unis qu'ils se confondent, où le p r ê t r e est roi 
et pontife, sont appelées sociétés t héoc ra t iques ; la loi 
civile n'y fait que sanctionner, par des peines et des châ
timents temporels, toutes les prescriptions de la loi 
divine. 

Tel est le premier sys tème de rapports entre la société 
civile et la société religieuse; i l fut seul connu au ber
ceau de l ' human i t é , dans ces siècles de c rédu l i t é el de 
barbarie où les fondateurs de tous les empires et les fon
dateurs de toute religion voulaient fortifier leur domina
tion en réun i s san t sur leur lèle la double puissance de la 
force et de la foi. 

(1) Fragment d'un Trailé inédit de droit public et administratif 
belye. 

Mais i l peut se faire que la re l ig ion reste muette à 
l 'égard de la constitution du pouvoir temporel, qu'elle 
interdise môme de le conférer aux mains déjà chargées 
du pouvoir spir i tuel . Le christianisme est la p r e m i è r e 
religion dont les dogmes restent é t r ange r s à la composi
tion du pouvoir temporel et peuvent, par c o n s é q u e n t , 
s'accommoder de toute espèce de constitution du pouvoir 
c i v i l ; et c'est par là qu ' i l m é r i t e son nom de catholicisme, 
qui exprime son aptitude à se r é p a n d r e par toute la terre. 
Au m o y e n - â g e , la plupart des Etats de l'Europe p r é s e n 
taient encore l'exemple de sociétés indirectement t h é o 
cratiques ; mais par suite du cél ibat des p r ê t r e s , de 
l 'énergie des souverains temporels, de la diminut ion de 
la foi et de la commotion produite par la révolu t ion de 
1789, le principe de la sépara t ion du pouvoir temporel et 
du pouvoir spiri tuel s ' introduisit enfin victorieusement 
dans les constitutions modernes et péné t ra p ro fondémen t 
dans les m œ u r s . 

Dans les soc ié tésnon théoc ra t i ques , l 'E t a t peut faire à la 
religion trois positions bien différentes : 

1° I l peut ne r econna î t r e qu'une religion unique, ex
clusive et obligatoire; c'est la théocra t i e indirecte. Elle 
ne diffère des théocra t ies pures que par la séparat ion des 
pouvoirs : on y trouve un ro i à côlé du p r ê t r e ; mais la 
loi civile y sanctionne aussi, par des peines, toutes les 
prescriptions de la loi religieuse. Telle étai t la monarchie 
espagnole sous Philippe I I . 

2° 11 peut r econna î t r e une religion d'Etat, dominante, 
pr iv i lég iée , mais non obligatoire. Dans ce sys tème , mis 
en pratique par la charte française de 1814 et par l 'Angle
terre, les ministres de la religion dominante reço iven t 
seuls un traitement à charge de l 'Etat; ceux qui la pro
fessent jouissent de certains droits refusés aux autres 
citoyens, tels que l 'admissibi l i té aux emplois publ ics ; le 
serment doit è l rc p r ê t é dans la forme voulue par la r e l i 
gion de l'Etat. Mais aucun châ t imen t n'est comminé 
contre ceux qu i professent une rel igion é t r angè re . 

3° L'Etat peut enfin mettre tous les cultes sur le pied 
de l 'égal i té . Cette égali té peut exister, soit qu ' i l salarie ou 
non les ministres des cultes, et elle ne serait pas d é t r u i t e 
par le choix qu ' i l ferait d'un culte dont les rites seraient 
observés dans les solenni tés nationales, les cé rémonies 
publiques, la consécrat ion du monarque, l ' inauguration 
des travaux des grands corps de l'Etat. 

Ce sy s t ème , appe lé celui de la l ibe r té des cultes, de la 
l ibe r té de conscience, est celui que consacre notre Con-
s l i lu l ion . Nous allons examiner quels doivent ê t re dans 
ce sys tème les rapports de l'Etat avec les é léments essen
tiels de toute rel igion, et nous verrons ensuite quelle 
application ces principes trouvent dans notre charte. 

I I I . — La l iber té de conscience, au point de vue du 
droit publ ic , est le droit qu'a tout citoyen de croire et de 
faire ce que la religion qu ' i l r é p u t e vraie l u i ordonne, 
sans è l rc exposé à aucune péna l i t é , aucune vexation, au
cune inégal i té temporelle. 

La lég i t imi té de ce d ro i t , tant que son exercice ne se 
traduit pas en actes, mais se renferme dans la croyance, 
dans le for i n t é r i e u r , est incontestable. Rien ne serait en 
effet plus tyrannique et plus absurde, que de défendre à 
un homme de croire vra i ce qu ' i l r é p u t e te l . Les croyances 
religieuses sont i ndépendan te s de la vo lon té ; la foi se 
donne et ne se commande pas. La société n'est pas d 'a i l 
leurs in téressée à r é p r i m e r des erreurs qui ne l u i eau-



sent aucun p ré jud i ce et qu i sont, par c o n s é q u e n t , inno
centes à ses yeux. Enfin, r ien ne serait au fond plus es
sentiellement i r re l ig ieux , impie, et sacr i lège que de voir 
un l ég i s la teur employer la violence et la force pour tenter 
de r é p a n d r e une re l ig ion , qui sur mi l le chances n'en a 
qu'une seule pour ê t r e la vé r i t ab l e . C'est, comme le d i t 
Daunou (2), la faire r é v o q u e r en doute, puisqu'i l suppose 
qu'on a besoin d 'ê t re contraint par corps à la croire vraie 
et qu'elle ne b r i l l e ra i t pas assez de l 'éclat de ses preuves 
et de sa doctrine. 

Les croyances ne sont donc pas du domaine de la l o i 
c ivi le . 

Mais i l n'en est pas de m ê m e des actes posés en con
formité de ces croyances. Tous actes e x t é r i e u r s , m ê m e 
ceux qu i ont pour but de rendre à la Divini té l'hommage 
qu'elle exige, tombent en principe sous l 'empire de la lo i 
c ivi le . I ls sont susceptibles de la violer , i ls peuvent donc 
en t r a îne r après eux une péna l i t é , puisque, aux yeux du 
lég i s la teur c i v i l , la cu lpab i l i t é consiste dans le fait de la 
violation de la l o i , j o i n t à l ' intention de le faire, sans 
aucun égard au mobile q u i y a engagé . 

De ce que tout acte e x t é r i e u r est susceptible de tomber 
dans le domaine de la l o i , i l ne faut toutefois pas con
clure que ce serait avec justice et légi t imi té que le l ég i s 
lateur r é g l e m e n t e r a i t tous les actes commandés par la 
re l igion. Le l ég i s l a t eu r ne doit r é p r i m e r que ceux que 
la société peut avoir i n t é r ê t à prohiber. Les actes qu i ne 
l u i nuisent pas ont d ro i t de jou i r de la m ê m e l iber té que 
la croyance religieuse qu i les inspire, car i ls p ro cèd en t 
du m ê m e principe qu'elle, de la f o i ; ils ne sont que 
l'accomplissement de devoirs que le croyant pense avoir 
à r empl i r envers la Divini té . 

I V . — Le l ibre choix des croyances et l 'esprit de p ro 
sé ly t i sme i n h é r e n t à toute doctrine religieuse, sont l'apa
nage incontestable de tous les citoyens. Pour respecter 
l 'égalité à laquelle ils ont droi t , le lég is la teur doit donc 
évi te r de favoriser ou de combattre telle ou telle rel igion 
par esprit de secte et abstraction faile de ses conséquences 
plus ou moins morales. L'Etat a pour premier devoir de 
faire r é g n e r les principes sans lesquels la société ne 
peut exister ou se d é v e l o p p e r ; chercher à atteindre ce 
double bu t est la mission du légis la teur . En faisant la 
l o i , i l ne doit se p r é o c c u p e r de la simili tude ou de l 'op
position qu i peut exister entr'elle et la lo i religieuse 
qu'au point de vue de l'assistance ou des obstacles qui en 
r é s u l t e r o n t pour l u i dans l'accomplissement de sa mis
sion. Tout ce qu ' i l doit faire à cet é g a r d , c'est donc de 
cons idére r les opinions religieuses comme l 'é lément p r i n 
cipal de l 'é tat moral du peuple, juger d 'après l u i de 
l ' oppor tun i té ou do l ' i noppor tun i t é de certaines lois et 
porter des lois spéciales en vue de cet é ta t moral m ô m e . 

Les principes essentiels à l'existence de toute société 
sont les mêmes partout : c'est d'abord la tr iple sécur i té 
de la personne, de la famille et du travail ; c'est ensuite 
tous ceux qui ne sont que des moyens nécessa i res pour 
atteindre ce t r ip le but . 

Mais les principes dont l 'application doit favoriser le 
déve loppemen t de la soc ié té , sont essentiellement varia
bles selon les temps et les l ieux. Telle lo i qui favorise le 
déve loppemen t d'une société encore à demi-barbare, r e 
tarderait le déve loppemen t d'une société plus c iv i l i sée . 
La justice de cette ca tégor ie de lois dépend uniquement 
des habitudes et des m œ u r s du peuple. I l peut donc ar
r ive r que le légis la teur c iv i l pose un acte t rès- juste et 
t r è s - l ég i t ime , quoiqu'en opposition avec la loi religieuse 
professée par la major i té ou même par l 'universa l i té des 
citoyens ;telle est, par exemple,la loi qui permet le divorce 
pour cause d é t e r m i n é e . I I peut se faire môme qu ' i l é r ige 
l ég i t imement en dél i t , un fait permis par la lo i religieuse, 
et conforme aux principes de justice, de mora l i t é , de 
l iber té absolues, mais dont la répress ion est indispensa
ble, par suite des m œ u r s et des habitudes du peuple, 

(2) Essai surles garanties individuelles que réclame l'état actuel de 
la société, c r é d i t . Paris, page 124. 

sous peine de voir jeter le trouble et le bouleversement 
dans la société c iv i l e ; telle est la prohibi t ion de c é l é b r e r 
le mariage religieux avant le mariage c iv i l . 

V . — L'Etat ne peut intervenir dans l'enseignement 
rel igieux du c lergé pour le surveiller et le modifier, 
sans porter une év iden te atteinte et à la l i be r t é des 
cultes q u i comporte avec elle la propagation de la doc
t r i ne , et à la l ibre manifestation des opinions. Cet en
seignement doit donc ê t r e exempt de toute surveillance 
et de tout con t rô le , et ê t r e complè tement l ib re , sauf la 
r ép res s ion des dél i t s commis à son occasion. 

L'Etat ne doit pas davantage s'immiscer dans la com
position du corps sacerdotal, sinon i l diminuerait la ga
rantie de la conformité de l'enseignement du c le rgé avec 
les croyances des fidèles et la tradit ion d iv ine ; pour que 
les croyants aient à cet égard une garantie complè t e , i l 
faut qu'ils puissent soit choisir l ibrement e u x - m ê m e s 
leurs pontifes, soit s'en remettre de ce soin à une a u t o r i t é 
à laquelle sont confiés, avec le dépôt des doctrines d i 
vines, la surveillance et le choix de ministres capables 
de les transmettre intactes. 

Mais la nation doit-elle ou non donner un traitement 
au c l e rgé? Lorsqu'elle l u i en accorde un, doit-elle l'ac
corder indistinctement aux ministres de tout culte quel
conque, et ne peut-elle en ce cas intervenir dans l'ensei
gnement et la composition du c l e rgé? 

La question du traitement du c le rgé ne nous parait pas 
susceptible d'une solution absolue. En règ le g é n é r a l e , i l 
semble cependant que l'Etat doive rester é t r a n g e r au 
salaire du c lergé , d'abord parce que l'enseignement de la 
parole de Dieu est une mission de dévouement et de f o i , 
qu i ne doit attendre aucune r é c o m p e n s e en ce monde. 
R é t r i b u e r le p r ê t r e , c'est le rendre plus ou moins merce
naire, c'est porter à douter de la s incér i té de sa convic
tion et affaiblir ainsi le respect qui l'entoure et sa puis
sance de prosé ly t i sme ; c'est, en un mot, faire du minis 
t è re des autels une profession au l ieu d'une vocation. 
L'abstention de l'Etat évi tera d'ailleurs le favoritisme, 
l ' inégal i té entre les différents cultes, qui ne manquera 
pas d'ordinaire d'exister, lorsque le traitement du c le rgé 
sera à la charge de la nation. Enfin y a - t - i l r ien de plus 
naturel et de plus simple que de voir chaque culte r é t r i 
buer ses pontifes, si leur position de fortune l 'exige, et 
de ne forcer aucun citoyen à contribuer à l 'entretien de 
ministres cha rgés de propager une rel igion q u ' i l peut 
croire e r r o n é e ! 

Toutefois hà tons -nous d'ajouter que les circonstances 
peuvent exiger une dérogat ion à ces principes. 

L'Etat, nous l'avons déjà d i t , a une double mission : 
maintenir l'existence de la société , faciliter son perfec
tionnement. I l est inut i le de démon t r e r que les croyan
ces religieuses, en moralisant le peuple, sont un é l émen t 
essentiel de l'existence et du perfectionnement de la 
soc ié té . Lors donc que la foi commence à ta r i r , que les 
vocations religieuses devicnnentplusrares et lesoffrandes 
des fidèles moins abondantes, l'Etat doit suppléer à l ' iner l ie 
de l 'act ivi té individuelle et accorder un traitement aux 
hommes cha rgés de r é p a n d r e la parole de Dieu. 

Mais] puisque, quand l'Etat salarie le c le rgé , ce n'est 
qu'en vue de la moralisation du peuple, i l peut et doit 
m ê m e faire un choix entre les cultes dont les ministres 
seront sa la r iés . Certes i l doit mettre sur le pied de la 
plus parfaite égal i té les religions éga lement morales 
r é p a n d u e s dans la nation, sinon l 'égali té des citoyens ne 
serait pas respec tée ; mais i l ne peut, sans manquer à son 
devoir, salarier un clergé enseignant une religion immo
rale et q u i conduirait à la dissolution de la société . 

Quant à l ' intervention de l'Etat dans l'enseignement et 
dans la composition du c le rgé , nous ne croyons pas que 
le traitement qu ' i l l u i alloue soit un motif suffisant pour 
la l ég i t ime r . Celte intervention i ra i t m ê m e directement 
contre le bu t que l'on voudrait atteindre. En effet, u n 
c lergé relevant du pouvoir c i v i l , soit quant à son ensei
gnement, soit quant à sa composition, sera toujours bien 
plus suspect d 'hérés ie et d'absence de conviction, etaura, 
par conséquen t , une force morale bien moindre que celui 



q u i n'est soumis qu'au cont rô le de l ' au tor i té seule l ég i 
timement c h a r g é e , aux yeux des fidèles, de ce soin. 

S H . 

VI. — Historique du principe de la liberté des cultes et expli
cation de Varticle 14 de la Constitution. La liberté des 
cultes et celle de leur libre exercice (5) sont garantis, sauf 
la répression des délits commis à l'occasion de l'usage de 
cette liberté. 

VII. — Article 15 : Nul ne peut être contraint de concourir 
d'une manière quelconque aux actes et aux cérémonies 
d'un culte, ni d'en observer les jours de repos. 

VIII. — Historique du principe de la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat. Article 1G, § 1 e r : L'Etat n'a le droit d'inter
venir ni dans la nomination, ni dans l'installation des mi
nistres d'un culte quelconque, ni de défendre à ceux-ci de 
correspondre arec leurs supérieurs et de publier leurs actes, 
sauf, en ce dernier cas, la responsabilité ordinaire en ma
tière de presse et de publication.—Les articles 201 et 204 du 
Code pénal sont-ils encore en vigueur ? 

IX. — Article 10 § 2 : Le mariage civil devra toujours précéder 
la bénédiction nuptiale, sauf les exce])tions à établir par la 
loi, s'il y a lieu. 

X. — Article 117 : Les traitements et pensions des ministres 
des cultes sont à la charge de l'Etat ; les sommes nécessaires 
pour y fai) e face sont annuellement portées au budget. 

A quels signes l'Etat reconnaît-il les ministres du culte? 
Tous les ministres des cultes, sans égard à leur nombre ni au 

culte qu'ils professent, ont-ils droit à un traitement de 
l'Etat ? 

V I . — La l ibe r t é des cultes est une conquê te de la 
révolu t ion française. Jusqu'alors, les rois p r é t enda i en t 
asservir la conscience de leurs sujets, t émoins : l ' i n q u i -
sition d'Espagne et la révocat ion de r e d î t de Nanles 
(22 octobre 1685). Us permettaient bien quelquefois, à 
t i t re de to l é rance , un culte distinct de celui de la major i té 
de la nation ; mais le principe du droi t qu'ont les citoyens 
de choisir l ibrement leur culte ne fut reconnu pour la 
p r e m i è r e fois en Europe que par la Constitution du 3-14 
septembre 1791. Depuis, ce principe si sage a passé i r ré 
vocablement dans les m œ u r s . Mais ce ne fut q u ' a p r è s 
avoir été plusieurs fois compr imé et restreint qu ' i l r eçu t 
toutes les garanties et le complet déve loppement que lu i 
donne notre Constitution. 

L'article 10 de la Constitution du 3-14 septembre 1791 
ainsi conçu : « Nul ne peut ê t r e inquié té pour ses opinions, 
« m ê m e religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
« trouble pas l 'ordre établ i par la l o i , » permettait au 
Gouvernement, sous p ré tex te d'ordre publ ic , de rendre 
illusoire le libre exercice des cultes. Aussi la lo i du 
12 j u i l l e t - 2 4 août 1790 et le déc re t du 27 sept.-26 d é 
cembre 1790, qui avaient assujetti les ecclés ias t iques à 
un serment dont ils dé t e rmina i en t la forme, furent-ils 
b ien tô t sanc t ionnés par le décre t du 27 mai 1792, qui 
p rononça i t , à t i t re de mesure de s û r e t é publique et de 
police géné ra l e , la dépor ta t ion contre les ecclés ias t iques 
i n s e r m e n t é s . Celui du 18-22 mars 1793 les puni t de 
mort . 

Les déc re t s du 3 ventôse an I I I et du 7 vendémia i r e 
an I V , tout en défendant de troubler l'exercice d'aucun 
culte, interdisaient toute cérémonie religieuse en dehors 
de l'enceinte choisie pour cet exercice. Ils prohibaient 
toute inscript ion pouvant dés igne r le lieu affecté à un 
culte et soumettaient toute r éun ion de citoyens rassem
blés pour en cé léb re r les cé rémonies à la surveillance 
des au tor i tés cons t i tuées . 

La Constitution de l'an V I I I ne renfermait aucune dis
position concernant les cultes. 

Le 26 messidor an I X , le Gouvernement consulaire 
conclut avec le Saint-Siège un concordat, qu i ne fut p u 
blié avec les articles organiques de cette convention que 
le 18 germinal an X. L'article 1 e r du concordat portait : 
«• La religion catholique, apostolique et romaine sera l i 
brement exercée en France; son culte sera publ ic , en se 

conformant aux r è g l e m e n t s de police que le Gouverne
ment jugera nécessa i res pour assurer la t r anqu i l l i t é p u 
b l ique ; » le 45° article organique étai t ainsi conçu : 
« Aucune cé r émon ie religieuse n'aura l ieu hors des éd i 
fices consacrés au culte cathol ique, dans les villes où 
i l y a des temples consacrés à différents cultes. » I l est 
vra i que d 'après une circulaire du ministre de l ' i n t é r i e u r , 
du 30 germinal an X I , cette disposition n 'é ta i t applicable 
que dans les villes où i l y avait une église consistoriale 
reconnue par le Gouvernement. Or, aux termes du 16" ar
ticle organique des cultes protestants, une église consis
toriale supposait six mil le âmes de la m ê m e communion. 

La Loi fondamentale du 24 aoû t 1815 garantissait la 
l ibe r té de tous les cultes (art . 190, 191 et 192), mais per
mettait d'en e m p ê c h e r l'exercice public dans le cas où i l 
pourrait troubler l 'ordre et la t r anqu i l l i t é publique (ar
ticle 193). Elle chargeait le ro i de veil ler à ce que les 
cultes se continssent dans les bornes de l 'obéissance qu'ils 
doivent aux lois (art. 196). 

Le 16 octobre 1830, le Gouvernement provisoire abolit 
toutes les lois apportant quelque entrave au l ibre exercice 
des cultes et à la manifestation de la foi professée . 

Le projet de Constitution Belge, tel qu ' i l fut r éd igé par 
la section centrale portait : « La l iber té des cultes et celle 
des opinions en toute m a t i è r e sont garanties. L'exercice 
public d'aucun culte ne peut ê t re empêché qu'en ver tu 
d'une lo i et seulement dans les cas où i l trouble l 'ordre 
et la t r anqu i l l i t é publ ique. » 

Mais le Congrès ne partagea pas celte m a n i è r e de vo i r . 
I l crut que permettre d'interdire l'exercice public d'un 
culte c 'était rendre le culte responsable comme ê t r e 
moral , et consacrer la possibi l i té de prendre à son éga rd 
des mesures p réven t ive s , que l 'on avait été unanime pour 
condamner lorsqu ' i l s 'était agi de la presse et de ren
seignement. « La l iber té des cultes, la l iber té de l'ensei
gnement et celle de la presse, d i t M. De Gcrlache (4) 
ont été justement r app rochées dans les articles du projet 
de Constitution : elles sont en quelque sorte identiques. 
C'est toujours la manifestation de la pensée sous des 
formes diverses. C'est p réc i sémen t pour cela que ces l i 
be r t é s doivent ê t r e mises absolument sur la m ê m e ligne 
et que vous ne pouvez faire n i plus n i moins pour l 'une 
que pour l'autre ; or, le grand principe qu i p r édomine i c i 
tous les autres, puisque nous avons pour but de consa
crer la vé r i t ab le l i be r t é sans aucune restriction, c'est 
l'absence de toute mesure p r éven t i ve . » 

« Le lég is la teur ne peut puni r que les personnes cou
pables et non les croyances de ces personnes, s 'écria en
suite M. De Robaulx (5); c'est aux dél i ts qu ' i l faut s'atta
cher et non aux rel igions; l'on cite des cas où des abus 
peuvent r é s u l t e r de l'exercice public des cultes, mais 
faut-i l proscrire une chose sous p ré tex te qu'elle peut 
nuire? Punissez les coupables, mais ne faites pas de lo i 
p réven t ive contre une l iber té que vous voulez en t i è re . » 
En effet, si l'acte du culte à l'occasion duquel des t rou
bles se sont élevés est bon en lu i -même, et que le trouble 
survenu provienne soit de l'imprudence de ses sectateurs, 
soit de celle d ' é t r ange r s à ce culte, les lois ordinaires sont 
suffisantes pour atteindre et pun i r les perturbateurs. Si 
au contraire l'acte du culte est en lui -même immora l , cet 
acte ne sera pas pun i comme acte du culte, mais i l sera 
pun i comme infraction à la l o i civile ; pour r é p r i m e r de 
tels actes, i l n'est pas même nécessaire qu ' i l y ait t rouble, 
i l suffit que l'acte commis soit un acte r ép rouvé par les 
lois. 

Tels furent les motifs qui d é t e r m i n è r e n t le Congrès à 
adopter la r édac t ion actuelle de l 'art . 14, à l ' égard de 
laquelle tous les orateurs furent unanimes pour déc la re r 
que par l ibre exercice des cultes i l fallait entendre l'exer
cice public en dehors des temples. 

Voici donc la po r t ée de cet article 14 : 
1° Tout citoyen a le droi t d'embrasser la religion qui 

l u i convient, sans pouvoir encourir à raison de ce fait 

(3, Ainsi que celle de manifester ses opinions en toute matière. 
Texie de l 'art. 14. 

(4) U U Y T T O S , Discussions du Congrès national, t. I , page 574. 
(5) IU'ÏTTF.NS, idem, t. 1, pojje 581. 



aucune péna l i t é , n i perdre aucun des droits, capac i tés 
ou aptitudes, que l u i assure le principe de l 'égali té des 
Belges devant la l o i . 

2° Non seulement les citoyens sont libres d'embrasser 
toute rel igion quelconque, mais ils jouissent de la m ê m e 
l i be r t é à l ' égard du culte, c ' e s t -à -d i re des actes par les
quels se manifestent les hommages rendus à la Divin i té . 

3° Les citoyens ont le dro i t d'exercer leur culte non 
seulement dans les temples, mais encore en dehors, dans 
les rues, sur les places publiques, en se conformant tou
tefois, ainsi que nous le verrons n° X I , aux mesures de 
police prises pour rég le r l'exercice de ce droi t . 

•4° L'exercice de la l iber té des cultes est restreinte par 
l 'obligation de ne pas commettre de dé l i t , c 'est-à-dire de ne 
pas enfreindre la loi civi le . 

5" Aucune mesure p réven t ive ne peut ê t r e prise pour 
e m p ê c h e r les dél i ts qu i pourraient ê t r e commis à l'occa
sion de l'exercice de la l i be r t é des cultes ; la loi doit se 
borner à pun i r les actes coupables sans pouvoir, pour les 
p r é v e n i r , interdire l'usage m ê m e de cette l i be r t é . 

V I I . — Sous le Directoire, protecteur du culte t h é o 
philanthropique, l 'ar t . 8 de la loi du 17 thermidor an V I 
défendi t d 'ouvrir les boutiques, magasins et ateliers les 
d é c a d i s et les jours de fêtes nationales. Mais, sous le Con
sulat, l ' a r rê té du 7 thermidor an V I I I fit d i spa ra î t r e cette 
vexation ; l 'art . 260 du Code péna l v in t plus tard placer 
les principes de l ibéra l i sme et de to lé rance sous la pro
tection de la l o i . 

En France, durant la Restauration, beaucoup d 'au tor i tés 
municipales voulurent, sous forme de r è g l e m e n t de police, 
forcer les citoyens à concourir à l 'é rect ion d'autels et de 
reposoirs, et à se découvr i r ou à se mettre à genoux sur 
le passage des processions (6). 

Dans les Pays-Bas, deux a r r ê t é s du prince souverain 
des 1 e r octobre et 30 novembre 1814, rendirent obliga
toire le repos des dimanches et des fétes maintenues par 
la bul le ratificative du concordat du 26 messidor an I X 
(18 germinal an X) , qui fut pub l i ée le 29 germinal an X. 

Ce fut pour p r é v e n i r le retour de ces abus que 
MM. Defacqz et Seron (7) r e v e n d i q u è r e n t devant le Con
grès national, comme complémen t du l ibre exercice des 
cultes qui venait d ' ê t re garant i , une l ibe r té pour ainsi 
dire négat ive ou passive, consistant dans la reconnais
sance du droit de tout citoyen de pouvoir rester c o m p l è 
tement é t r a n g e r au culte d 'aut rui , de ne pouvoir ê t re 
contraint de s'associer m ê m e indirectement à son exer
cice, n i de devoir en respecter les jours de repos. 

V I I I . — Tous les principes de l 'art . 16 de la Constitu
t ion belge sont e n t i è r e m e n t nouveaux. I ls ont organisé 
le sys tème de la sépara t ion de l'Eglise et de l'Elat, qui 
n'avait jamais auparavant complè t emen t exis té en Eu
rope. 

Dans l'ancienne Belgique, le prince intervenait dans 
la nomination des membres du c le rgé . Philippe I I obtint 
du pape que le nombre des évèchés des Pays-Bas fut 
por té de cinq à d i x - h u i t ; la p résen ta t ion aux nouveaux 
sièges l u i étai t rése rvée (8). 

Le concordat du 18 germinal an X reconnaissait que 
la circonscription des diocèses et des paroisses se ferait 
par le c l e rgé , de concert avec le Gouvernement (art. 2 
et 9 ) ; que la nomination aux évêchés serait faite par le 
Gouvernement, et l ' inst i tut ion canonique donnée par le 
Saint-Siège, et que le choix des cu rés serait fait par les 
évéques , mais ne pourrai t tomber que sur des personnes 
agréées par le Gouvernement (art. 4, 5 et 10,. 

( 6 ) V . arrêt cass. de France. 2G novembre 1 8 Î 9 , et le remarqua
ble plaidoyer de M . ODJLON BARROT (Pasicrisie, partie française, 
2«; série, cassation, I . I X , paye 3 1 3 ) . 

(7) I IUÏTTFNS, Discussions du Congrès national, t . I , page 582. 
(8) MORE, Histoire de Belgique, Gand, 1 8 4 0 , t . I l , page 123. 

¡9) SIOCKMANS, Jus Belgarum circa bullarumpontificarum recep-
tionem. — VAN ESPKN, De promulgation legum. — Edits des 1 2 sep
tembre 1483 et 2 0 mai 1 4 9 7 , rappor tés aux Placards des Flandres, 
t. I , page 2 0 3 à 2 1 1 . 

(10) VAN ESPEN, JUS ecclesiasticum universum, part. 11, s. 3 , t . X , 
chap. 5 , n ° s

 2 3 et 2 4 . — D E BAVAY, De l'appel comme d'abus, Bruxel
les, 1 8 4 7 , page 3 8 . 

I I y eut toujours division dans les Pays-Bas autrichiens 
entre l ' au tor i té spiri tuelle et l ' au tor i té temporelle sur la 
force obligatoire, quant au for e x t é r i e u r , des bulles pon
tificales, publ iées sans l 'obtention du placet du souve
rain (9). Un édit de Philippe I I de l'an 11574, leur refusait 
toute force obligatoire (10); on trouve même différentes 
circonstances dans lesqnelles i l fut o rdonné de surseoir 
à la publication j u s q u ' à la récept ion des ordres du 
ro i (11). Lorsque l'ouvrage de Jansenius fut proscrit par 
le pape Urbain V I I I (bulle du l o r août 1541), le ro i d'Es
pagne n'ordonna pas seulement que la publication de 
cette bulle fut r e t a r d é e , mais i l ordonna à tous les é v é 
ques de Belgique d'examiner si rée l lement le l iv re de 
Jansenius avait produit quelque scandale (12). Enfin, une 
ordonnance du 25 septembre 1724 exigea le placet royal 
pour la publication de tous les actes du Saint-Siège (13). 

L'art . 1 e r du concordat du 18 germinal an X soumet
tait l'exercice du culte aux règ lemen t s de police que le 
Gouvernement jugerai t nécessa i re pour la t r anqu i l l i t é 
publique. Ce fut sur cette disposition que le Gouverne
ment se fonda pour défendre dans les 1 " et 3° articles 
organiques, de recevoir, publ ier , imprimer , sans l'auto
risation du Gouvernement, aucune bul le , bref, rescrit, 
déc re t , mandat, provision, signature servant de provision, 
n i autres expédi t ions de la Cour de Rome, les déc re t s 
des synodes é t r ange r s m ê m e ceux des conciles g é n é r a u x . 
Le 4 e article organique défendit qu'aucun concile na
tional ou mét ropol i t a in , aucun synode diocésain, aucune 
assemblée d é l i b é r a n t e , eû t l ieu sans la permission ex
presse du Gouvernement. 

Les art . 207 et 208 du Code péna l punirent les minis 
tres du culte qui entretiendraient une correspondance, 
sur des mat i è res religieuses, avec une Cour ou puissance 
é t r a n g è r e , sans en avoir p réa l ab lemen t obtenu l 'autor i 
sation. 

L'art . 2 additionnel à la Loi fondamenlale ayant main
tenu toutes les lois a n t é r i e u r e s j u squ ' à ce qu ' i l y ait été 
autrement pourvu, un a r r ê t é royal , du 16 septembre 1815, 
rappela que les lois des Pays-Bas établ issaient qu'aucune 
ordonnance, en ma t i è r e ecc lés ias t ique , provenant d'une 
au to r i t é é t r a n g è r e , ne pouvait ê t r e pub l i ée sans l'aveu du 
Gouvernement (14). 

L'art. 16 de notre Constitution avait d'abord dans le 
projet é té réd igé de la m a n i è r e suivante par la section 
centrale : « Toute intervention de la loi ou du magistrat 
dans les affaires d'un culte quelconque, est interdi te . » 
Cette rédact ion souleva une t rès-vive discussion, dans la
quelle i l se forma deux partis bien t r anchés . L 'un , qu i 
demandait le retranchement de cet article, voulait que la 
loi c ivi le p r imâ t et absorbâ t en quelque sorte la puissance 
spiri tuelle, parce que la loi c ivi le , é t an t faite dans l ' i n 
térêt de tous, doit l 'emporter sur ce qu i n'est que de 
l ' in térêt de quelques-uns. Ce par t i p ré tenda i t qu'avec 
l 'article p roposé , le p r ê t r e pourrait donner la bénédic t ion 
nuptiale avant le mariage c i v i l , ce qu i à ses yeux é ta i t 
in to lé rab le . 

L'autre part i r éc lama une en t iè re i ndépendance pour 
le culte, et s'attacha à d é m o n t r e r que défendre de cé lé
brer le mariage religieux avant le mariage c iv i l serait 
porter atteinte à la l ibe r té religieuse, puisqu'il pouvait 
se p r é s e n t e r des cas où la conscience ferait un devoir 
au p r ê t r e d'administrer la bénéd ic t ion nuptiale, nonob
stant toute prohibi t ion des lois civiles. Sans reconna î t r e 
la supé r io r i t é de la puissance civile sur la puissance spi
r i tuel le , i l admit que le Gouvernement ne devait res-

( 1 1 ) Ordre du Conseil du 2 mai 1043 , aux doyens ruraux de 
Luxembourg, rapporté dans te recueil des édils du Luxembourg, 
page 5 0 3 . — FAIDK», Etudes sur les constitutions nationales, Bruxel
les, 1 8 4 2 , page 100 . 

( 1 2 ) DE BROOCRERE et TIKLEMANS , Répertoire de l'administration 
et du droit administratif, V » Abus, page 5 8 . 

( 1 5 ) DE BAVAY, De l'appel comme d'abus, page 4 5 . 

(14 ) Le 1 8 j u i n 1827, le Gouvernement des Pays-Bas conclut avec 
le Saint-Siège un concordat qui fut publié le 2 octobre 1 8 2 7 , et par 
lequel le coucordat du 1 8 germinal an X , dé|à en vigueur dans les 
provinces méridionales , fut appliqué aux provinces septentrio
nales. 



pecter toutes les opinions religieuses que pour autant 
qu'elles ne se réal isassent pas, qu'elles ne devinssent pas 
laits (15) ; et i l avoua que si des déli ts se commettaient au 
moyen de la p réd ica t ion , l 'art . 10 (devenu notre art . 1-4) 
permettait de puni r le coupable (16). 

Ce par t i , opposé au relranchcmcnt de l 'ar t ic le , eut la 
major i té . 

Mais i l r é su l t a i t clairement de la discussion que ce 
q u ' i l voulait n 'é ta i t pas la non-intervention de l'Etat 
(l'une man iè re absolue dans les affaires de la re l igion, 
mais seulement sa non-intervention dans tout ce qui con
cerne le dogme, le r i te et la h i é r a r ch i e ecc lés ias t ique . 
Or, comme i l é tai t déjà suffisamment pourvu aux deux 
premiers objets par l 'art . 11 de la Constitution, la section 
centrale, à laquelle fut renvoyé l 'article dont la conser
vation avait été d é c i d é e , dut se borner à d é c r é t e r la 
non-intervention de l 'Etal dans la nomination et l ' ins ta l 
lation des ministres d'un culte quelconque, et à lever la 
défense qui était faite a n t é r i e u r e m e n t aux ecclés ias t iques 
de correspondre avec leurs s u p é r i e u r s et de publier leurs 
actes. Toutefois, « elle c r û t convenable d'exprimer, d i t 
le rapporteur (17), que les déli ts qui pourraient ê t r e 
commis par l'usage de la l iber té de publication, devaient 
ê t r e assimilés aux dél i t s ordinaires, commis au moyen de 
la presse ou autre voie de publication, et ê t r e punis de la 
m ê m e m a n i è r e , Sauf en ce dernier eus, la responsabilité 
ordinaire en matière de ]>resse et de publication. » 

La nouvelle rédact ion de l 'art. 16 fut admise pour ainsi 
dire sans discussion,dans la séance du 5 janvier 1831 (18). 

Mais, résulte-t-i l île ce texte et du rapport de la section 
centrale, que le Congrès n'a pas voulu que le p r ê t r e fut 
t ra i t é plus sévè rement que les autres citoyens; et, faut-il 
en conséquence cons idé re r comme abrogée la législation 
spécia le de l 'empire, relative aux dél i t s commis par un 
ministre des cultes dans un écr i t pastoral (art. 204 du 
Code pénal ) , de sorte que la répress ion de ces déli ts ne 
pourrai t plus avoir l ieu que dans les cas et de la m a n i è r e 
d é t e r m i n é s par la légis la t ion ordinaire sur la presse? 

Si l'on n'examinait la question que relativement aux 
dél i ts qu i peuvent ê t r e commis dans les écr i t s pastoraux, 
en p résence du texte de l 'art . 16 de la Constitution et du 
rapport de la section centrale, on serait teulé de r é p o n d r e 
affirmativement. 

Mais i l est évident que, si le Congrès a voulu assimiler 
le p r ê t r e au simple citoyen quand i l s'agit d 'écr i t s , i l a 
d û vouloir l 'y assimiler de m ê m e quand i l s'agit de dis
cours. L ' ident i té est en effet complè te entre l'influence de 
ces deux modes de manifestation de la pensée , et l 'un d é 
note la mémo culpabi l i té que l 'autre. I ls doivent donc 
ê t re traites de la m ê m e m a n i è r e ; s'il y a abrogation de 
l 'art . 20-4 du Code péna l , i l doit y avoir abrogation aussi 
de l'art. 201 du même Code, qui puni t la cr i t ique ou cen
sure, faite en chaire, du Gouvernement, d'une l o i , d'une 
ordonnance royale ou de tout autre acle de l 'autori té p u 
b l ique ; cr i t ique non punissable lorsqu'elle é m a n e d'un 
simple citoyen, tant qu'elle ne va pas j u squ ' à provoquer 
la désobéissance aux lois. 

Ainsi généra l i sée , la solution de la question se p résen te 
sous une toute autre phase. 

Si l'on se reporte à la discussion qu i avait eu lieu p r é 
c é d e m m e n t sur l 'art. 14 (voir n" VI) , on verra que la r é 
daction pr imi t ive de cet art icle, qui permettait à la loi 
d ' empêche r l'exercice d'un culte dans le cas où i l t r ou 
blerait l 'ordre ou la t ranqui l l i t é publ ique, ne souleva de 
si vives réc lamat ions que parce que c 'était ressusciter les 
mesures p réven t ives et rendre le culte responsable des 
faits de l ' ind iv idu . Mais on ne se plaignit pas de ce qu'une 
en t i è re l iber té n 'é ta i t pas accordée à tous les faits posés 
à l'occasion du culte ; tous les orateurs furent au contraire 
unanimes pour r econna î t r e que l ' ind iv idu q u i , à raison 

(13) Paroles de M. l 'abbé deHaernc dans la séance du22 décembre 
1850. (UUYTTKNS, Discussions du Congrès national, t. I , page 600). 

(1G) Parûtes de M. l'abbé Joseph De Smel dans la séance du 23 dé
cembre 1850; (UUYTIESS, Ibidem, t. 1, page 617). 

(17) LtuïTTEiss, Ibidem, t. IV, page U4. 

de son culte, aurait t r o u b l é l 'ordre et la t r anqu i l l i t é p u 
bliques devait ê t re pun i . Ces orateurs savaient qu ' i l exis
tait une législation spécia le pour r é p r i m e r les troubles 
por tés à l'ordre public à raison du culte, législat ion sans 
laquelle la plupart de ces troubles devraient rester i m 
punis ; aucun ne s'est élevé contre elle,quoique quelques-
uns aient semblé dire que les lois péna les ordinaires au
raient pû sullire. 

I l est donc incontestable que r ien dans les discussions 
n c s ' o p p o s e à c e qu'une loi vienne, soit pun i r le p r ê t r e d ' u n e 
peine plus forte que le simple c i toyen , soit incr iminer 
chez l u i des discours ou des faits qu i , é m a n é s d'un autre, 
resteraient impunis . Et cette lo i ne ferait que consacrer 
des principes de justice, car à raison de son ca rac t è r e 
s ac ré , des lumiè re s qu ' i l l u i suppose, du respect et de 
l'influence dont i l l 'entoure; à raison de la protection 
même dont l 'art . 261 du Code péna l le couvre dans l 'en
ceinte du temple, le p r ê t r e peut causer à la société un 
mal bien plus grand que le simple citoyen, et son déli t 
r évè le une cu lpab i l i t é plus grande aussi. Une semblable 
lo i ne serait pas plus inconstitutionnelle que celle q u i 
commine des péna l i t és spéciales ou plus fortes à raison de 
la profession des coupables : magistrats, fonctionnaires, 
médec ins (ar t . 111, 317, 333, etc., etc., du Code p é n a l ) . 

Et s'il en est ainsi, sur quoi se baserait-on pour soutenir 
l'abrogation de l 'art . 201 du Code p é n a l ? Serait-ce sur le 
décre t du Gouvernement provisoire du 16 octobre 1830, 
q u i abroge les lois généra les et pa r t i cu l i è r e s entravant le 
l ibre exercice d'un culte quelconque? Mais le l ibre exer
cice du culte ne consiste pas dans la to lé rance des abus 
qui peuvent ê t re commis à l'occasion de cet exercice. 

On ne peut donc invoquer que le texte de l 'art . 16 et le 
rapport de la section centrale. Nous verrons plus loin que 
le texte est susceptible d'une toute autre i n t e rp r é t a t i on . 
Quant au rapport, i l n'a pas eu pour objet de traiter s p é 
cialement la question de savoir si le p r ê t r e devait ê t r e 
assimilé au simple citoyen pour les dél i t s de presse; on ne 
peut donc en t i re r qu 'un méd ioc re argument. Le Congrès 
ne parait même pas s 'ê t re p r é o c c u p é de cette question, et i l 
est peu probable que, s'il eut voulu in t roduire dans la Con
sti tution un principe nouveau, abrogatif de la législation 
pénale existante et contraire à la théor i e de la propor
t ionnal i té des peines, i l l 'eût fait sans un examen sér ieux 
et quelque discussion. D'ailleurs, comme nous l'avons 
déjà d i t , i l est logiquement impossible d'assimiler le p rê 
tre au simple citoyen en m a t i è r e de dél i t de presse, sans 
l 'y assimiler de m ê m e en m a t i è r e de déli ts commis par la 
parole. Sous peine d ' ê t re accusé d ' i nconséquence , le Con
grès eût donc nécessa i rement dû abroger aussi l 'art. 201 du 
Code péna l . Cependant cet article est incontestablement 
encore en vigueur, ainsi que l 'ont reconnu un jugement 
du Tr ibunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles du 2 mai 
1845 et un a r r ê t de la Cour d'appel du 14 j u i n même an-
née(19) .L 'abroga t ion ne se p r é s u m e pas,en effet; elle doit 
r é su l t e r d'une disposition expresse ou d'une loi pos té
rieure dont le texte est inconciliable ou l'esprit manifes
tement opposé à la loi p r é c é d e n t e . Or, pas d'abrogation 
expresse, pas de texte contradictoire, et quant à l 'esprit 
de l 'art. 16de la Constitution, puisqu' i l est douteux, on ne 
peut l ' invoquer. A u surplus, i l faut avouer, avec la Cour 
d'appel de Bruxelles, que ce serait faire injure au Congrès 
national que de supposer qu ' i l a i l voulu encourager la 
licence et le d é s o r d r e , en permettant que dans chaque 
commune, la chaire de vér i t é put è l r e i m p u n é m e n t é r igée 
en Tribunal de censure des actes de l ' au tor i té . 

La société civile ne peut avoir a l iéné le pouvoir de d é 
fendre des actes incompatibles avec sa propre conser
vation. 

Voyons donc si le texte de l 'art. 16 de la Constitution ne 
peut pas avoir un autre sons, et si , dans la pensée de la 

(18) HOTTTKNS, Ibidem, t. I I , page 4 7 1 . 
(l'J) Pasicrisie, partie belge, 5c série, année 1843, Cours d'appel, 

page ¿55. Cet arrêt n'examine pas toutefois la queslion de savoir si 
l 'art. 16 de la Constitution ne fait pas obstacle à ce que le prêtre soit 
traité plus sévèrement que le simple citoyen, mais i l la préjuge. 



plupar t des membres du Congrès , i l ne peut pas avoir s i 
gnifié que le d ro i t a cco rdé aux ministres du culte de p u 
bl ie r les actes de leurs s u p é r i e u r s n 'é ta i t pas un droi t 
absolu, c o m p l è t e m e n t soustrait à toute mesure r é p r e s 
sive, mais qu'au contraire cette publication les exposerait 
à se rendre auteurs ou complices des dél i ts qu'elle pour
rai t contenir et les soumettrait aux formali tés et à la j u 
r id ic t ion spécia les en m a t i è r e de presse; sauf en ce dernier 
cas (publication des actes des supé r i eu r s ) la responsabilité 
ordinaire en matière de presse et de publication. 

Tel est selon nous le sens le plus naturel de ces mots et 
l ' i n t e rp ré t a t ion que le Congrès national a d û leur donner; 
i l en r é s u l t e que les art. 204 et suivants du Code péna l 
sont encore en vigueur , mais que la poursuite des dél i t s 
qu'ils p r é v o i e n t doit avoir l i eu dans la forme de celle des 
déli ts de presse. 

I X . — I l est certainement l ibre à tout homme de pren
dre Dieu à t émoin de l 'union qu ' i l projette et d'appeler 
solennellement sur elle les bénéd ic t ions du Ciel. Ce ser
ment, é t r a n g e r à la l o i civile q u i ne le r econna î t pas, ne 
peut ê t r e qu'innocent à ses yeux. 

A la p r e m i è r e vue i l pa ra î t r a i t que le p r ê l r e q u i inter
vient au concours de cet acte ne peut, quel que soit le 
moment de ce concours, poser un acte coupable. Cepen
dant r ien n'est plus sage et plus juste, que la prohibit ion 
r en fe rmée dans le second paragraphe de l 'art . 16 de la 
Constitution de cé léb re r le mariage religieux avant le ma
riage c i v i l . 

Le d é c r e t du 20-25 septembre 1792 attribua aux m u 
nic ipa l i tés la r écep t i on des actes de l 'é tat-civi l ; le 54° ar
ticle organique du concordat du 10 germinal an X v in t , 
avec les articles 199 et 200 du Code p é n a l , sanctionner 
l ' interdict ion faite au c le rgé de la tenue des actes de 
l 'é tat-civi l dont i l avait é lé en possession pendant des s iè
cles. Un a r r ê t é du prince-souverain, du 7 mars 1815, 
abrogea celte interdiction ; mais les inconvén ien t s qui en 
r é s u l t è r e n t , fo rcèren t la lo i du 10 janvier 1817 à la re
mettre en vigueur . 

Par suite de l 'article 3 de l ' a r r ê t é du Gouvernement 
provisoire du 16 octobre 1830, ainsi conçu : « Les lois 
généra les et p a r t i c u l i è r e s , entravant le l ibre exercice 
d'un culte quelconque et assujettissant ceux qui l'exercent 
à des formal i tés qu i froissent les consciences et g ê n e n t la 
manifestation de la foi professée, sont abrogés », des p r ê 
tres avaient cru pouvoir donner la bénédic t ion nuptiale 
avant que le mariage ne fût con t rac té devant l'officier de 
l 'é la l -c ivi l . Quoique telle ne fût pas la por tée rée l le de cet 
a r r ê t é , ainsi que l'a reconnu la Cour de cassation, par 
a r r ê t du 27 novembre 1834, plusieurs membres du Con
grès , p e r s u a d é s que cet a r r ê t é avait abrogé les pénal i tés 
a n t é r i e u r e s , craignirent que le souvenir de l 'époque si 
récen te encore, où le c lergé était en possession exclusive 
des actes de l 'é ta t -c ivi l , n ' eû t laissé des souvenirs vivaces 
dans les campagnes. Ils croyaient que beaucoup de cou
ples penseraient pouvoir se contenter du mariage r e l i 
gieux, ce qu i aurait pour conséquence de pr iver la femme 
d'un é p o u x , les enfants du nom et de la succession de 
leur p è r e , et de permettre à la mauvaise foi de sédu i r e 
i m p u n é m e n t l'innocence par l 'appât d'une cé rémon ie i l l u 
soire. Ce fut pour p r é v e n i r ces abus qu'ils p roposè ren t 
de remettre en vigueur, d'une m a n i è r e géné ra l e et abso
lue, la prohibi t ion ancienne. Celte proposition, c r i t i 
quable seulement en ce qu 'à raison de son carac tè re 
temporaire, la place naturelle de cette prohibi t ion étai t 
dans les lois ordinaires et non dans la Constitution, sou
leva une des discussions les plus vives et les plus passion
nées qui eurent l ieu au Congrès . Tous les membres du 
c lergé la cons idé rè ren t comme attentatoire à la l iber té r e l i 
gieuse, comme tendant à e m p ê c h e r , dans certains cas, le 
p rê t r e de rempl i r un devoir de conscience et comme devant 
le forcer à transgresser la l o i . 

La r édac t i on actuelle, p roposée par M. Forgeur, tout 
en remettant la prohibi t ion en vigueur, permettait à la 
loi d'y faire des exceptions, si la nécessi té s'en faisait 
sentir. Elle fut , par forme de transaction, unanimement 
adoptée par les deux opinions (20 . Jusqu 'à p résen t aucune 

lo i n'est venu r econna î t r e la nécess i té de ces exceptions. 
X . — Avant la révo lu t ion f rançaise , le traitement d u 

c lergé n 'é ta i t pas à la charge de l 'État , mais i l jouissait du 
droi t de main-morte, de la d î m e , de l'exemption d ' impôts 
et de beaucoup d'autres pr iv i lèges . Aussi les richesses 
q u ' i l avait acquises é ta ient devenues immenses, et avaient 
e n g e n d r é une foule d'abus. Diverses lois r évo lu t ionna i res 
d é c l a r è r e n t tous les biens du c le rgé p r o p r i é t é s de la na
t ion ; elle ne tarda pas à les a l i éne r . 

Lors des négocia t ions en tamées entre les Consuls el le 
Sain t -s iége pour le r é t ab l i s semen t de la rel igion catho
lique en France, i l ne restait plus r ien de ces immenses 
richesses. I l fallut donc bien que le Gouvernement s'en
gagea à assurer u n traitement convenable aux évêques 
et aux cures, c'est ce que porte l 'article 14 du concordat 
du 18 germinal an X . Aux yeux de ceux qui reconnais
saient le dro i t du c lergé à la p r o p r i é t é des biens dont i l 
avait é té dépoui l l é , ce traitement avait en outre le carac
t è re d'une i n d e m n i t é . Les articles 64 et suiv. organiques 
du concordat, f ixèrent les traitements des membres d u 
c lergé catholique ; ces traitements va r i è r en t souvent 
depuis. 

L'article 117 de la Constitution belge reproduit le p r i n 
cipe de la mise à la charge de l'Etat des traitements et 
pensions des ministres des cultes; les sommes nécessa i res 
pour y faire face sont annuellement por tées au budget. 

Mais à quels signes l'Etat reconna î t - i l le ca rac t è r e de 
ministre des cultes? 

La Constitution ne d é t e r m i n e pas les signes auxquels 
on reconna î t le ministre du culte ; elle ne devait pas le 
faire, puisqu'elle laissait au lég is la teur ordinaire le choix 
des religions qu ' i l voudrait salarier. Or, le ca rac tè re au
quel on reconna î t le ministre du culte, varie dans chaque 
rel igion : dans l 'une, la nomination est faite par les fidèles, 
dans l'autre par le corps m ê m e des pontifes. Mais ce q u i 
dans toute rel igion constitue le ministre même des autels, 
c'est l ' ins t i tu t ion donnée conformément aux règ les ad
mises par la communion des fidèles. 

Toutefois i l peut se p r é s e n t e r une grave difficulté. I l 
peut se faire qu ' i l y ait division parmi les membres de la 
c o m m u n a u t é spiri tuelle sur la m a n i è r e dont la nomina
tion doit se faire. I l peut arriver, par exemple, que le 
corps des pontifes qui jusque là se recrutait par l ' é lec 
t ion , veuil le s'attribuer le droi t de se recruter l u i - m ê m e ; 
i l peut arr iver aussi que les croyants veuillent revendi
quer ce droi t de nomination p r é c é d e m m e n t exe rcé par 
les ministres des autels; i l peut se faire enfin qu ' i l n 'y 
ait r ien de fixe et de d é t e r m i n é à cet égard et que chaque 
mode soit cons idéré par l 'opinion adverse comme une 
innovation. Que devra faire l'Etat en cette occurrence? 
Devra-t-ilsc faire théo logien , s 'ér iger en oflicialité (anciens 
Tribunaux ecclésiast iques)? 

Non; d'abord parce que ce serait empêche r q u ' i l s 'opé
râ t jamais aucun changement, aucune amél iora t ion dans 
cette partie de la discipline ecc lés ias t ique ; ensuite parce-
que ce serait non seulement s'arroger le droi t d'inter
p r é t e r les lois ecc lés ias t iques , mais encore paralyser les 
nouvelles lois qu i pourraient intervenir . 

Selon nous, dans ces occurrences, l'Etat doit vo i r deux 
communions, deux religions différentes ; et de m ê m e 
qu ' i l est l ibre de r é t r i b u e r ou non les ministres d 'un 
culte nouveau, de m ê m e i l est l ibre d'accorder ou de 
refuser un traitement au ministre des autels, n o m m é 
d'une m a n i è r e jusque là inus i t ée . 

Tous les ministres des cultes, sans égard à leur nombre 
n i au culte qu'ils professent, ont-ils droi t à un traitement 
de l 'Etat? 

I l est évident que non. Le Congrès modifia la r édac t i on 
de l'amendement de M. Destouvelles : « Les traitements et 
pensions des ministres de tous les cultes sont à la charge 
de l 'Etat, » sur l'observation de M. Forgeur (21) que 
d 'après cette r édac t ion i l faudrait salarier les ministres 

(20) HUYTTENS, Discussions du Congrès national, t. I , pages 387 
à 018; t. I I , pap.es 468 a 472. 

(21) IILYTTEXS, idem, t. U , page 479. 
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d'un culte quelconque jusqu'aux Saint-Simoniens. I l se
rai t év idemment absurde de vouloir forcer le t r ésor pu 
blic à pourvoir aux besoins de tous les novateurs qui vou
draient s'attribuer une mission religieuse. 

Mais si l'Etat ne peut ê t r e forcé à salarier les ministres 
de tout culte quelconque, i l ne doit pas davantage ê t r e 
tenu à salarier tous les ministres des cultes qu ' i l subsidie. 
Ce serait le condamner à nour r i r une a rmée de parasytes. 
Le nombre des ministres que l'Etat salarie doit ê t r e pro
por t ionné aux vrais besoins du culte. 

Les différentes religions qui peuvent se r é p a n d r e dans 
la nation, le nombre des ministres dont chacune d'elles a 
besoin é tant des choses essentiellement et pe rpé tue l l e 
ment variables, c'est avec sagesse que la Constitution a 
abandonné au pouvoir législatif le droi t de pouvoir modi
fier chaque a n n é e les religions dont les ministres seront 
sa la r iés , le nombre et le traitement de ceux-ci (22). 

(La fin au prochain numéro.) 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 
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T R I B U N A L CIVIL D E C O U R T R A I . 

P r é s i d e n c e d e I I . C o l i n s . 

PROMESSE DE MARIAGE. — DÉDIT. — NULLITÉ. — BILLET A ORDRE. 

— CAUSE FAUSSE OU SIMULÉE. PREUVE TESTIMONIALE. — 

PRÉSOMPTION. 

La promesse de mariage, ainsi que le dédit de mariage, ne 
peuvent engendrer aucun lien civil obligatoire. 

Cependant celui qui, en souscrivant un billet à ordre, lui a 
reconnu pour cause des valeurs reçues en espèces, n'est pas 
recevable à prouver par présomptions on témoins que la 
cause exprimée est fausse ou simulée et que la cause réelle 
est illicite, un dédit de mariage. 

Ce serait là admettre la preuve testimoniale contre le contenu 
d'un acte. 

(VAN DEN BERGUE C. VEUVE LÉONARD. 

Van den Berghe, de Menai , avait souscrit au profit de 
la veuve Léonard cinq billets de 10,000 francs, causés 
valeur reçue en espèces. Avant le j ou r de l ' échéance , le 
souscripteur, p r é t e n d a n t que ces bil lets , ayant en réal i té 
pour cause un dédi t de mariage, é ta ient nuls et ne pou
vaient produire aucun effet, fit sommer la dite veuve de 
les l u i restituer. D'après l 'exploit de sommation, i l fut 
r épondu par celle-ci qu'elle ne les avait plus en sa pos
session. De là assignation de la veuve Léonard devant le 
Tribunal c iv i l de Courtrai pour voir déc la re r les billets 
en question nuls, s'entendre condamner à les restituer 
dans les trois jours de la signification du jugement à i n 
tervenir, et, faute de ce faire, à payer la somme de 
50,000 francs, à t i t re de dommages - in té rê t s . 

Cette demande é ta i t fondée sur ce que le dédi t de ma
riage étai t n u l comme contraire à la loi et à l 'ordre p u 
blic ; que c 'était donc en fraude de la lo i que, dans les 
billets r éc lamés , le demandeur avait déguisé cette cause 
i l l ic i te sous l'apparence d'une cause valable. I l ajouta que 
d 'après les art. 1341 et 1353 du Code c i v i l combinés , 
cette fraude pouvait ê t r e p rouvée par p résompt ions et 
par témoins . 

(22) Les religions donl les minisires sont actuellement salariés eu 
Belgique sont : 

1» La religion catholique, apostolique et romaine; les traitements 
de ses ministres figurent au budget de 1851 pour 5,0532,730 francs, 
et sont fixés par les a r l . G4, et d'organiques du concordat du 18 ger
minal an X , l 'arrêté du prince souverain du S mars 1813, les arrêtés 
royaux des 2 ju in 1815 et 20 novembre 1816, l 'arrêté du régent de la 
Belgique du 30 avril 1831 et l 'arrêté royal du 9 mars 1844. 

Jusqu'en 1837 le traitement des vicaires avait, en verlu de l 'art. 37 
du décret du 50 décembre 180'J, elé mis à la charge des fabriques. 

La loi du 9 janvier 1837, partant du principe que les vicaires étaient 
des ministres indispensables au culte catholique, reconnut que la 
Constitution fesait un devoir au pouvoir législatif de mettre leurs 
traitements à charge de l'Ltat. 

2° Le culte protestant et anglican, qui figurent au budget de 1851 
pour 48,871 fr . 

5» Le culte israclite qui y figure pour 8.000 fr . 

La défenderesse combattit ces conclusions. 

JUGEMENT. — « Attendu que la promesse de mariage, bien 
que très-morale en elle-même, puisque tous les mariages sont 
précédés d'une promesse, ne peut engendrer de lien civil obl i 
gatoire, parce que ce serait une atteinte portée à la liberté du 
mariage, liberté qui est d'ordre public cl à laquelle on ne peut 
renoncer ; 

« Que par conséquent i l doit en être de môme du dédit s t i
pulé pour la non exécution d'une semblable promesse, puisqu'il 
tend à enchaîner celle liberté et que, comme tel, i l repose sur 
une cause prohibée par la loi et contraire à l'ordre public; 

n Attendu qu'une obligation basée sur un dédit de mariage 
ne pourrait, aux termes de l'art. 1131 du Code civi l , produire 
aucun effet, alors même que la véritable cause de l'obligation 
serait déguisée sous une fausse cause, telle que valeur reçue 
en espèces ; 

i i Sur la question de savoir si, dans l'espèce, les présomptions 
ou la preuve testimoniale sont admissibles pour établir que, 
malgré la cause exprimée, la véritable cause des billets dont i l 
s'agit est un dédit de mariage: 

« Attendu que l'acte sous seing privé reconnu a, contre celui 
qui l'a souscrit, la même foi que l'acte authentique; 

« Attendu que celui qui , comme dans l'espèce, étant majeur 
et non interdit, s'oblige volontairement, librement, sachant ce 
qu'il fait et constate dans un écrit que la cause de l'obligation 
réside en valeurs récites en espèces, ne peut être admis à prou
ver par témoins que la cause exprimée est fausse, cl par suite, 
l'obligation elle-même fausse et nulle; 

H Que, de même qu'il n'est point permis de prouver par té 
moins l'existence d'une obligation, i l ne peut l'être davantage 
de prouver par cette voie la non validité d'une obligation exis
tante; que la loi se montre même plus sévère pour la preuve 
contraire que pour la preuve directe des obligations, puis
qu'une obligation de 130 fr. peut se prouver par témoins, tan
dis que la preuve contraire d'une semblable obligation écrite 
n'est reçue que par t i t re ; 

ii Attendu que la cause exprimée de l'obligation dans un acle 
soit authentique, soit sous seing privé reconnu, doit faire loi 
entre parties et être tenue entre elles pour une preuve plus 
forte que des présomptions et des témoignages; 

« Qu'en effet, celui qui a écrit, signé, reconnu et avoué avoir 
reçu des valeurs en espèces, comme cause de son obligation, 
ne peut invoquer des témoignages pour prouver que cela n'est 
pas vrai ; 

« Que cette règle clairement écrite dans l'art. 1311 du Code 
civil ne souffre d'autres exceptions que celles contenues dans 
les art. 1347 et 1318, et qu'aucune de ces exceptions n'est ap
plicable au demandeur; que certes i l ne se trouve pas dans le 
cas de n'avoir pas pu se procurer une preuve littérale; 

« Qu'en effet, le sieur Van den Iîerghe était majeur et sain 
d'esprit; qu'il n'allègue ni d'avoir donné son consentement par 
erreur, ni que ce consentement lui aurait été surpris par dol 
ou extorqué par violence, dans le sens de l'art. 110!) et suivants 
du Code civil ; que par conséquent i l était parfaitement libre, 
ou de ne pas signer les billets, ou bien, s'il les signait, d'exiger 
une contre-lettre pour constater la véritable cause de son obli
gation; 

« Que c'est en vain qu'il a recours à l'art. 1533 du même 
Code, en soutenant que cet article a créé une nouvelle excep
tion à l'art. 1541 pour le cas où l'acte est attaqué du chef de dol 
ou de fraude ; 

« Que d'abord cet article n'a eu pour objet ni pour but de 
statuer sur la preuve testimoniale, et que, s'il a dit dans sa par
tie finale, qui parait être d'une rédaction incorrecte, que les 
présomptions sont admissibles en cas de dol ou de fraude, c'est 
qu'en eÎTet, dans ce cas, i l était entendu que la preuve testimo
niale l'est toujours, parce que celui, qui est victime d'un acte 
de dol ou de fraude, se trouve toujours dans le cas de n'avoir 
pu s'en procurer line preuve littérale; 

i i Mais attendu qu'il faut mettre les mois dol cl fraude en 
harmonie avec toute la législation et non pas leur donner un 
sens vague et arbitraire, bien propre à égarer le juge ; 

i i Que le dol est défini par l'art. 1116 du Code civi l , qui n'en 
fait une cause de nullité que lorsque les manœuvres pratiquées 
par l'une des parties sont telles qu'il est évident que, sans ces 
manœuvres, l'autre partie ne se serait pas obligée; 

« Attendu que rien de semblable n'a été allégué par le de
mandeur ; 

« Attendu que la fraude ne peut s'entendre que du cas où 
une tierce personne se plaint d'avoir été frauduleusement lésée 
dans ses droits par l'acte dont elle demande la nullité, ou par 

I le fait contre lequel elle réclame; 



u Que c'est ainsi que le législateur lui-même l'a entendu, 
entre autres, dans les art. 1167, 1447, 1464 du Code civi l , 
503, 722 et 480 du Code de procédure civile; mais que nulle 
part le législateur n'a autorisé une partie à argumenter d'une 
fraude par elle-même commise, pour faire annuler sa propre 
obligation; 

« Que les fraudes à la loi que le Code civil reconnaît sont 
celles dont i l s'agit dans l'art. 1550, n° 1, et que celles-là ne se 
prouvent pas par témoins, mais que la preuve doit en résulter 
de la nature de l'acte ou de la qualité des parties ; que, du reste, 
la nullité des actes de ce genre ne peut également pas être op
posée par ceux qui , étant suijuris, ont coopéré à la fraude; 

« Attendu, en résumé, que le sieur Van den Berghc demande 
à prouver par témoins que les actes par lui-même souscrits et 
reconnus sont faux et mensongers, c'est-à-dire qu'en les sous
crivant i l a fraudé la loi et trompé des personnes ; que l'on ne 
pourrait accueillir celte demande, sans méconnaître l'esprit du 
Code civil sur la preuve des obligations, sans renverser la foi 
due aux actes, sans blesser le principe qui a dicté fart. 1536 
du Code civi l , d'après lequel l'aveu ne peut être révoqué ; 

« Attendu que, pour décider sainement celte question de 
droit, le juge doit se tenir en garde contre des considérations 
de fait, qui représentent le demandeur comme ayant élé sub
jugué par une femme habile et expérimentée, laquelle aurait 
obtenu de la faiblesse et de la passion de son amant des pro
messes extravagantes et folles; 

« Qu'en effet, comme le demandeur n'allègue pas d'avoir été 
trompé par des manœuvres telles que, d'après les art. 1109 et 
1116, elles auraient vicié son consentement, i l importe jus
qu'ores fort peu de savoir si c'est la femme qui a exploité la 
passion du demandeur ou si c'est ce dernier qui a séduit et 
trompé la femme à l'aide de billets à ordre faux, mais qu'elle 
pouvait néanmoins négocier à l'instant et convertir eu argent; 
que partir de semblables considérations de personnes ou de fait 
pour accueillir la preuve testimoniale ou les présomptions, 
c'est commencer par admettre ce qui est en question, c'est-à-
dire par admettre des présomptions avant qu'il soit décidé si 
elles sont admissibles ; 

u Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, admet le 
demandeur à prouver par toutes voies de droit, excepté par té
moins, que la cause exprimée dans les billets en question est 
fausse et que la véritable cause est illicite comme reposant sur 
un dédit de mariage; fixe à cet effet la cause à trois semaines, 
dépens réservés. » (Du 19 juillet 1831. — Plaid. M M C 8 DESCAUPS 
c. HERMAN.) 

OBSERVATIONS. — On peut voir dans le sens de la d é c i 
sion qui p récède l 'a r rê t de la Cour de cassation de Belgi
que du 26 niai 18-48 (BELGIQUE JUOICIAIRE, t . V I , p . ) et 

les réflexions judicieuses de M. DE VILLENEUVE, en note de 
l ' a r rê t de la Cour de cassation de France du 7 mai 1836 
( J . DU X I X e SIÈCLE, 1836, I , p . 574-504), où la question est 
t ra i tée dans ses plus complets déve loppements . 

I l y a, du reste, entre l 'espèce soumise au Tribunal de 
Courtrai et celle j u g é e par l ' a r rê t du 7 niai 1836, cette 
différence importante que, dans le procès Van den Berghe 
c. la veuve Léonard , c'est le signataire des billets qui est 
demandeur el conclut à leur resti tution, tandis que dans 
l'autre espèce le signataire des billets é tai t dé fendeur , et 
opposait à la demande de paiement une nul l i té de cause, 
reposant sur des faits qu ' i l demandait à é tabl i r par t é 
moins. 

QUESTIONS DIVERSES. 

COMPÉTENCE. — ÉTRANGERS. — OBLIGATION. — HYPOTHÈQUE. 

Les Tribunaux belges sont compétents pour connaître d'une 
contestation entre étrangers relative à une obligation de 
fournir hypothèque sur des immeubles en Belgique. 

Quid : Si le demandeur sollicitait une condamnation person
nelle? 

Par acte no ta r i é reçu à Paris en 1839, la Société char
b o n n i è r e de Ham-sur-Sambre, établ ie à Paris, se recon
nut déb i l r i ce envers le vicomte De Case, França is , d'une 
somme de 300,000 f r . , et donna en h y p o t h è q u e le char
bonnage de Ham, s i tué en Belgique. S'élant refusée à 
passer acte d ' hypo théqué en Belgique, elle fut ass ignée 
devant le Tr ibunal de Namur en paiement de la somme 
p r ê t é e , afin de substituer l ' hypo thèque judiciaire à l 'hy
p o t h è q u e conventionnelle promise. — Le Tr ibunal de 

Namur se déc la ra i n c o m p é t e n t , par le motif qu ' i l s'agis
sait d'une obligation personnelle cont rac tée à l ' é t ranger 
par un é t r a n g e r . — Appel . 

ARRÊT. — « Considérant que, par acte reçu en 1839 par 
M " Gambier, notaire à Paris, la Société intimée a reconnu de
voir à l'appelant une somme de 300,000 fr., et lui a donné hy
pothèque sur un charbonnage à Ham-sur-Sambre, en Belgique, 
avec tous pouvoirs au porteur de l'acte pour le faire rendre 
exécutoire en ce dernier pays; qu'une telle clause emportait 
soumission de la Société débitrice à la juridiction nationale, 
laquelle était seule compétente pour la contraindre à exécuter 
sa promesse d'hypothèque ; que le jugement que l'appelant pro
voquerait en France n'aurait pas plus d'effet que l'acte notarié 
dont i l est porteur, puisque le juge belge n'en pourrait ordon
ner l'exécution qu'après nouvel examen et débat contradictoire 
de la cause; qu'il est vrai que l'appelant sollicite une condam
nation personnelle, mais qu'il a le droit de procéder ainsi pour 
obtenir, à défaut de l'hypothèque promise, une hypothèque 
judiciaire et un litre exécutoire en Belgique, ce qui évite un 
circuit d'actions non moins contraire à l'intérêt des parties qu'à 
la dignité de la justice; 

« Par ces motifs, la Cour déclare que le Tribunal de Namur 
était compétent, etc. » (Du 27 janvier 1848. — Cour d'appel 
de Liège, l r e Ch. — Aff. DE CASE c. LA SOCIÉTÉ DE HAM-SUR-
SASBRE. — Plaid. M M " FORGEUR c. ZOUDE.) 

EXPROPRIATION FORCÉE. — INCIDENT. — APPEL. — DÉLAI. 

L'art. 734 du Code de procédure civile, portant que l'appel du 
jugement qui a statué sur les moyens de nullité contre une 
saisie-immobilière doit être interjeté dans la quinzaine delà 
signification à avoué, esl applicable, quels que soient les 
moyens de nullité, aussi bieti dans te cas où la nullité est 
fondée sur un vice du titre que dans le cas où la nullité est 
fondée sur l'irrégularité de la procédure. 

Le charbonnage de Hain-sur-Sainbre étai t exp rop r i é . 
Durant la p rocédure en expropriation, la Société, pro
p r i é t a i r e de ce charbonnage, obtint un sursis provisoire, 
et au j ou r fixé pour l'adjudication définitive, se fondant 
sur ce sursis, elle demanda au Tr ibunal qu ' i l fût égale
ment sursis à l 'adjudication. 

Le Tr ibunal octroya celte demande, mais fixa un jour 
subséquen t pour cette adjudication, sans nouvelles affi
ches n i publication p réa lab les . 

Plus de quinzaine ap rès ce jugement la Société en in
terjeta appel, se fondant sur les griefs qui l u i é ta ient in 
fligés par le premier juge, en ce qu ' i l avait dispensé les 
poursuivants du l'obligation de nouvelles affiches. — Fin 
de non-recevoir t i rée des art. 734 et 736 du Code de pro
c é d u r e c ivi le . 

ARRÊT. — « Considérant qu'en première instance la Société 
appelante a demandé qu'il l'Ut sursis à l'adjudication définitive 
du charbonnage de Ham-sur-Sambre, qui avait été fixée au 8 
novembre dernier, el qu'elle a fondé colle demande sur le 
sursis provisoire qui lui avait élé accordé par l'arrêt de la Cour 
en date du 30 octobre précédent; 

u Considérant que les premiers juges ont remis l'adjudication 
au 6 décembre suivant, affiches tenant; que, si la Société avait 
à se plaindre de cette décision, elle devait en appeler dans la 
8 e ou la 13 e , ce qu'elle n'a pas fait, conformément aux ar t i 
cles 754 el 756 du Code de procédure civile; qu'il n'y a pas à 
distinguer ici'entre les nullités de forme et les vices de fond; 
que la loi les embrasse les unes comme les autres dans l'expres
sion générale : moyens de nullité contre les procédures (arti
cles 753 et 783 du même Code); qu'en abrégeant les délais or
dinaires, elle a voulu empêcher la parlie saisie de traîner la 
poursuite en longueur pour relarder d'autant l'expropriation ; 

«i Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevable, etc. » 
(Du 11 mars 1830. — Cour de Liège. — V Ch. — Aff. SOCIÉTÉ 
DE HAM-SUR-SAMBRE C. DE CASE. — Plaid. M M M ZOUDE C. FOR
GEUR.) 

OBSERVATIONS. — V. Liège, 26 janvier 1837 (JLR. , DE B . , 
1837, p . 382); Paris, Cass., 19 j u i l l e t 1824; CARRÉ-CHAU-
VEAU, n" s 2485 et 2496; TUOMINE, n" 742; BIOCIIE, V Sai
sie-immobilière, p . 288, n"' 496 et 500; BERRIAT, p . 423, 
note 116, éd . de Br. de 1839. 

IMPRIMERIE DE J. I I . BRIARD, RUE NEUVE, FALBOURG DE NAMIR, 31. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

DROIT PUBLIC E T ADMINISTRATIF. 

DU CULTE ET DU CLERGÉ, SOUS L'EMPIRE DE LA CONSTITUTION 

BELGE DU 7 FÉVRIER 1831 (*). 

§ I I I . 

XI. — L'art. 19 de la Constitution, qui soumet aux lois de 
police les rassemblements en plein air, dèroge-t-il au prin
cipe général de la liberté de l'exercice public des cultes? 

XII. — Quelle est en Belgique la formule religieuse du ser
ment ? 

XIII. — Force et effets des vœux religieux : 1° en ce qui con
cerne les biens; 2° en ce qui concerne la liberté individuelle; 
3 ° sous le rapport du mariage. 

XIV. — Quel est l'âge, pour quel temps, dans quelle forme et 
quels sont les consentements nécessaires pour pouvoir con
tracter des vœux ou entrer dans les ordres ecclésiastiques? 

XV. — Quelle est devant la loi civile la force des décisions 
par lesquelles l'autorité ecclésiastique supérieure change, 
suspend, révoque, interdit, excommunie les membres du 
clergé inférieur? 

XVI. — Les appels comme d'abus existent-ils encore sous 
notre régime constitutionnel? 

XVII. — Les prêtres salariés sont-ils fonctionnaires publics? 
XVIII. — Doivent-ils prêter serment avant d'entrer en fonc

tions ? 
XIX. — Peuvent-ils être étrangers ? 
XX. — De quels droits sont-ils privés et de quelles faveurs 

jouissent-ils ? 

X I . — Le l ibre exercice du culte, tant dans l ' i n té r i eur 
qu 'à l ' ex tér ieur du temple, est consacré par la Constitu
t ion . Le Congrès , en rejetant la rédac t ion de la section 
centrale, qui avait p roposé sous l 'art . 14 (V. n° VI) de 
permettre à la loi d ' empêche r cet exercice dans le cas où 
i l troublerait l 'ordre et la t r anqu i l l i t é publique, a suffi
samment p rouvé que la por tée de l 'art . 19 ne peut ê t re 
d'autoriser en aucun cas à interdire l'exercice d'un acte 
du culte en dehors du temple. C'est ce qu i a é té reconnu 
par un a r r ê t é royal du 3 av r i l 1838, annulant une r é so lu 
t ion du Conseil communal de Tilff, q u i , informé que des 
missionnaires devaient se rendre dans la commune, avait 
in terdi t toute plantation de croix et toute p réd ica t ion en 
plein air . 

D'un autre c ô t é , l 'ar t . 19 de la Constitution porte : 
<> Les Belges ont le dro i t de s'assembler paisiblement et 
sans armes, en se conformant aux lois qui peuvent rég le r 
l'exercice de ce dro i t , sans néanmoins le soumettre à 
une autorisation p réa l ab le . Cette disposition ne s'applique 
pas aux rassemblements en plein air, qui restent e n t i è r e 
ment soumis aux lois de police. » En p r é s e n c e de ce 
texte, i l nous semble incontestable que le droi t de s'as
sembler en dehors des temples pour les cérémonies du 
culte est, quant à son exercice, soumis aux lois de police. 
C'est ainsi qu ' i l ne peut pas ê t re permis d 'é lever sans 
autorisation un autel embarrassant la voie publique. 
Nous croyons de même que, dans les processions et autres 
cérémonies en dehors des temples, les citoyens sont 
tenus de se conformer aux dispositions de police que 
l 'autori té locale peut prendre pour régler l'exercice de 
ce droit , sans toutefois porter atteinte au d ro i t l u i - m ê m e . 
L 'autori té pourrai t , par exemple, dé fendre de porter cer
taines couleurs, de se servir de certains ornements, non 
nécessaires à l'exercice du culte, mais propres soit à 
rappeler des souvenirs i r r i tants , à provoquer des rixes, 

soit à occasionner des accidents. L 'ar t . 3 du t i t re X I de 
la loi du 16-24 août 1790 confie, en effet, à la vigilance 
et à l ' autor i té des corps municipaux, la s û r e t é et la com
modi té du passage dans les rues et le maintien du bon 
ordre dans les endroits où i l se fait de grands rassemble
ments d'hommes. 

Dans ces cas, pas de difficulté ; chaque article reçoi t son 
application. 

Mais i l peut se p r é s e n t e r un cas où i l n'en est plus 
ainsi. 11 peut se faire qu'une cé rémon ie religieuse soit le 
p r é t ex t e d'une r é u n i o n sédi t ieuse de nature à compro
mettre la sû re t é et la t r anqu i l l i t é publiques ; tels seraient, 
par exemple, une procession, des sacrifices, des p r i è r e s 
hors des temples, ayant pour but de faire cons idé re r 
comme un mar tyr un coupable frappé par la l o i . Dans 
ce cas, l ' autor i lé locale ne pourrait-elle pas prohiber ces 
rassemblements s é d i t i e u x ? L'affirmative ne nous parait 
pas contestable. Le Congrès a c ru le danger des rassem
blements en plein air tellement grand qu ' i l a permis à 
leur égard des mesures p r é v e n t i v e s , m a l g r é l 'opposition 
de quelques membres qu i voulaient que le droi t de s'as
sembler j ou i t d'une l i be r t é i l l imi tée , ne p û t ê t re soumis 
à aucune autorisation p r éa l ab l e , n i jamais ê t r e in te r 
di t (23). 11 nous semble donc que lorsque, sous p r é t e x t e 
d'une cé rémon ie du culte, des r é u n i o n s sédi t ieuses se 
forment, le Conseil communal, c h a r g é de veil ler au bon 
ordre et à la t r anqu i l l i t é publiques, peut porter des or
donnances de police pour les in terdire , et que le bourg
mestre peut user à leur éga rd des pouvoirs que l u i con
fèrent les art . 105 et 106 de la lo i communale. 

La différence entre une r é u n i o n religieuse à l'occasion 
de laquelle la t r anqu i l l i t é publique est compromise, et 
un rassemblement cachant sous un p ré t ex t e et une appa
rence de religion une r é u n i o n séd i t i euse , peut certaine
ment ê t r e très-difficile à app réc i e r en fai t ; mais en 
théor ie , la nuance est bien t r a n c h é e , et nous répé tons 
que, dans le dernier cas, i l n'est pas douteux qu'on puisse 
recourir à l ' in terdic t ion. 

X I I . — La doctrine est divisée sur le point de savoir 
si le serment est un acte purement c i v i l , ou s'il est un 
acte c iv i l et religieux à la fois. A nos yeux, i l r é u n i t ces 
deux ca rac t è re s . En effet, s'il n'avait que le ca rac tè re 
c i v i l , i l ne serait qu'une simple affirmation rentrant dans 
les règles qu i rég issen t les promesses, déc la ra t ions et 
engagements civils ordinaires : ce qui serait en opposi
tion avec l'esprit de la l o i , qu i , en prescrivant le serment 
aux témoins en m a t i è r e criminelle (art. 75, I S S , 317 du 
Code d'instruction criminelle) , en mettant au nombre des 
modes de preuve le serment déféré en mat iè re civi le 
(art. 1357 et suivants du Code c iv i l ) , a év idemmen t eu en 
vue de corroborer l'engagement c iv i l de dire la vér i té par 
un lien sac ré . 

L'invocation de la d iv in i té est donc substantielle du 
serinent; mais elle peut toutefois n ' ê t re que tacite. La 
simple formule « je le j u r e » prescrite aux j u r é s par l'ar
ticle 312 du Code d'instruction criminelle,ainsi que celles 
prescrites pour les serments politiques par la lo i du 
S mars 1831, le décre t du 20 ju i l l e t 1831, les art. 48 et 103 
de la lo i provinciale et l 'art. 61 de la lo i communale, ne 
renferment pas m ê m e le nom de Dieu ; mais i l est n é a n -

(23) HUÏTTENS, Discussions du Congrès national, t. I , p. Gj9 à 665. 



moins entendu qu ' i l est pris à t émoin de la déc lara t ion 
faite. 

Ces formules de serment doivent convenir à toutes les 
rel igions; mais i l n'en est pas de m ê m e de celles qu i ren
ferment une invocation expresse de la d iv in i t é . Celles-ci 
ne peuvent é v i d e m m e n t donner une garantie de la s in
cér i té du serment et ne pas blesser la conscience de celui 
qui le p rê l e que pour autant qu'elles ne contiennent r ien 
oe contraire à ses croyances. 

Et c'est sans doute" pour ce double motif que nos lois 
civiles et péna les n'avaient r ien s t a tué à l 'égard de la 
formule religieuse du serment, voulant par cette absten
tion que chacun p û t le p r ê t e r dans la forme us i tée par 
le culte qu ' i l professe. 

L 'a r rê té du prince-souverain, du 4 novembre 1814, est 
venu astreindre à p r ê t e r le serment dans toute p r o c é d u r e 
dans les formes usi tées a n t é r i e u r e m e n t à l'occupation de 
la Belgique par les a r m é e s françaises. 

I l n'y a pas de doute, selon nous, que cet a r r ê t é ne 
soit abrogé en tant du moins que, lorsque les formes 
usi tées en Belgique avant l'occupation des a rmées fran
çaises sont contraires à la religion de celui qui p rê l e ser-
menl , i l ne l u i soit l ib re de le p r ê t e r dans les formes de 
la sienne. Le principe que la formule du serment peut 
varier avec la rel igion de celui qu i le p rê t e étai t déjà 
reconnu sous le r é g i m e i m p é r i a l . (Cass., 28 mars et 
12 j u i l l e t 1810.) I l ne peut ê t r e un instant douteux 
aujourd'hui', car notre Constitution garantit et la l ibe r té 
des cultes et que n u l ne peut ê t r e contraint de concourir 
d'une man iè re quelconque aux actes et aux cé rémonies 
d'un culte. 

Mais i l est une question vivement con t roversée , c'est 
celle de savoir si l'on peut ê t re contraint à p r ê t e r serment 
conformément à ce qui est prescrit par le rite de la 
religion que l'on professe. De prime-abord, cette ques
tion peut pa ra î t r e oiseuse, mais elle ne laisse pas que 
d'avoir son importance, vu qu 'à tort ou à raison, l'on 
reproche à plusieurs sectes et entre autres aux Juifs 
talmudisles, de ne pas se croire liés par un serment 
d é n u é de certaines formes spéciales (24). Les a r r ê t s de 
Nancy, 1J5 j u i l l e t 1808; T u r i n , 15 j u i n 1811 ; Colinar, 
5 mai 1815 et 18 janvier 1828, ont résolu la question 
affirmativement, mais la néga t ive a été embrassée parles 
Cours de T u r i n , le 22 févr ier 1809, de Nîmes, les 10 jan
vier et 7 j u i n 1827, e t d ' A i x , le 13 août 1829. 

Eu Belgique, un a r r ê t de la Cour de cassation, du 
29 j u i l l e t 1836, a déc idé aussi que l 'on nu pouvait pas 
ê t re contraint à p r ê t e r serment avec les formali tés du ri te 
de sa re l igion. Celte jurisprudence est une conséquence 
rigoureuse du texte de l 'art. 15 de la Constitution, nous 
sommes obl igé de l'avouer, bien que, quand i l est re
connu et notoire que certains individus professent un 
culte selon lequel le serment n'acquiert toute la force 
d'un lien obligatoire et rel igieux qu'autant qu ' i l est 
prê té dans une forme d é t e r m i n é e , avec certaines solen
nités pa r t i cu l i è res , i l est év ident que le serment dépoui l lé 
de ces formes perd son ca rac tè re religieux et s ac ré , ainsi 
que toutes les garanties morales qu ' i l pouvait offrir, et 
n'est plus qu'une cé rémonie i l lusoire, un simulacre r i d i 
cule et immoral . Nous croyons qu'on peut, sans violer 
l 'esprit de la Constitution, ne pas partager l 'opinion de la 
Cour s u p r ê m e : les art . I l et l o de la Constitution sont 
de.stip.es à p r é v e n i r toute atteinte à la l iber té de con
science, mais nullement à offrir une prime à l ' immora
li té. 

X I I I . — Sous l'ancien r é g i m e , les institutions civiles et 
les institutions religieuses é ta ient intimement l iées . Les 
canons ecclés ias t iques avaient force de lo i en certaines 
ma t i è re s , et l'Eglise avait un droi t de ju r id ic t ion exclusif 
sur certaines ca tégor ies de personnes, parmi lesquelles 
i l faut ranger en p r e m i è r e ligne les clercs, les t onsu ré s 

(24 ) Arrêt de Colmar, 1 8 janvier 1823; BF.CK. de Jure judœorum, 
c. IG. § 2t); —lisTon, de Lubricitate juris jurandi Judœorum ;—IIAF-
FAIVKH. Principili juris civilis, '- 4 3 0 . 7;—I'ASTORET, Moïse considéré 
comme législateur, ch. V , art. 3. p. ô'J'S. 

et toutes les personnes engagées dans les ordres. 
Différentes lois r évo lu t ionna i res se sont occupées des 

vceux religieux pour les abolir. L'art . 1 " de la lo i du 
13-19 février 1790 porte : « La lo i constitutionnelle du 
royaume ne reconna î t r a plus les v œ u x monastiques so
lennels des personnes de l'un ni de l'autre sexe; en con
s é q u e n c e , les ordres et congrégat ions régul ie rs dans les
quels on fait de semblables v œ u x sont et demeureront 
s u p p r i m é s en France, sans qu ' i l puisse en ê t re établi de 
semblables à l 'avenir. » 

La Constitution du 3-14 septembre 1791 pose comme 
principe fondamental que la loi ne reconnaî t plus n i vœux 
rel igieux, ni aucun autre engagement qui serait contraire 
au droi t naturel ou à la Constitution. Par son art . 7 elle 
ne reconnait le mariage que comme contrat purement 
c i v i l ; ce fut comme conséquence de ce principe que le 
déc re t du 20-25 septembre 1792, relatif au mode de con
stater l 'état-civil des citoyens, ne mi t pas le sacerdoce au 
nombre des e m p ê c h e m e n t s de mariage dans l'ordre c i v i l . 

Le déc re t du 19-27 j u i l l e t 1793 déc lare qu'on ne peut 
pr iver de traitement le ministre du culte catholique qui 
se mar ie ; celui du 19-29 ju i l l e t 1793 punit le s u p é r i e u r 
ecc lés ias t ique qui apporte quelque obstacle au mariage 
des p r ê t r e s , et ceux des 12-12 août 1793, 25-30 brumaire 
an I I accordent des faveurs aux prê t res mariés et exemp
tent de la dépor ta t ion et de la réclus ion les ministres du 
culte catholique q u i , n'ayant pas p rê t é le serinent pres
cr i t par les décre t s des 24 ju i l l e t et 27 novembre 1790, 
se trouvent actuellement mar i é s , ont rég lé les conditions 
de leur mariage par acte authentique, ou sont en é ta t de 
justif ier de la publication de leurs bans. 

Ces différentes lois ne furent jamais publ iées en Bel
gique. Mais la loi du l o fructidor an IV supprima dans 
les Dépar t emen t s r é u n i s les ordres et congrégat ions r é g u 
liers, monas tè res , abbayes, p r i e u r é s , chanoines r é g u l i e r s , 
chanoiuesses, et g é n é r a l e m e n t toutes les maisons ou é t a 
blissements religieux de l 'un et de l 'autre sexe. Celle du 
5 frimaire an V I supprima les chapitres sécul ie rs , les b é 
néfices simples, les séminai res et toutes les corporations 
la ïques des deux sexes, y compris môme les maisons re 
ligieuses dont l ' inst i tut a pour objet l 'éducat ion publique 
et le soulagement des malades, qui avaient été conservées 
par l 'ar t . 20 de la loi du l o fructidor an I V . 

A par t i r du concordat du 18 germinal an X, qui v in t r é 
tablir la religion catholique en France, les lois qui avaient 
défendu les vœux religieux furent a b r o g é e s ; la législation 
pr i t certaines p récau t ions pour les constater, pour em
p ê c h e r qu'ils ne fussent faits à la l égère , dans un âge t rop 
tendre, et qu'ils ne fussent p rononcés contre le consente
ment des parents, lesquels ont à cet égard à peu p r è s les 
mêmes droits qu'en ce qui concerne le mariage. 

Nous allons voirquels sont,devant la loi civile, la force 
et les effets des vœux religieux relativement 1" aux biens; 
2° à la l ibe r té de Ja personne; 3° au mariage; et nous ver
rons sous le n u m é r o XIV quelles conditions peuvent en
core ê t r e requises pour contracter des vœux ou entrer 
dans les ordres. 

1" Sous l'ancien r ég ime tant en France qu'en Belgique, 
les rel igieux, par suite de leur t r iple vœu de chas te té , d'o
béissance elde p a u v r e t é , é taient considérés comme n ' é t a n t 
pas sut juris, ils é ta ient in munit su/tenoris (25). Pr ivés de 
leurs p r o p r i é t é s , des droits de donner, de tester, ainsi 
que de ceux d 'hé r i t e r et de recevoir pour eux-mêmes , i ls 
é ta ien t pour ainsi dire frappés de mort civile (26). P r i m i 
tivement, tous les biens qu'ils possédaient au moment de 
leur profession et ceux auxquels ils succédaient ensuite, 
devenaient la p r o p r i é t é du monas tè re dans lequel i ls 
é ta ien t en t r é s en ver tu de l 'Authentique 1Jujressi munus-
terio, 13, C. I , p . 2 , et de la loi Dco nubts, 56,C. I , p . 3 (27). 
Mais ce rég ime étai t désas t r eux pour les familles; aussi les 
Coutumes établ i rent-e l les géné ra l emen t en France que les 

( 2 3 ) DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions re
latives à la jurisprudence actuelle, V» Religieux. 

( 2 6 ) DKH:SART, idem. STOCIUIA.NS, Decisiones Urabantinœ, 3. 
( 2 7 ) DKFERRIÈRE, Dictionnaire de droit , V O Religieux. 

http://de.stip.es


rc l ig ieux/) ro / i° . sncpouvaicntsuccéder à leurs parents(28). 
En 1532, François I " donna à Chateaubriand un édi t 

quiconfirina celteCoutume(29).Plus tard l 'ar t .28 de l'Or
donnance deBlois, de niai 1579, v in t at tr ibuer aux h é r i 
tiers ub iiile.slul tous les biens dont les rel igieux n'avaient 
pas disposé avant leur profession (30). 

En Belgique, plusieurs Coutumes, des placards et la j u 
risprudence (entèrent aussi de mettre un frein aux r i 
chesses et à la convoitise des cloî t res (31). 

De nos jours, les personnes vouées à l 'état ecclés ias t ique 
sont soumises dans l'ordre spiri tuel aux statuts, r è g l e 
ments et canons de l'Eglise, mais conservent dans l 'ordre 
c iv i l la pleine jouissance de tous leurs droits quant aux 
liions. L'art. 8 du Code c iv i l pose en effet en principe g é 
n é r a l que tout Belge jou i t des droits civi ls . I l n'est fait 
par ce Code aucune exception pour le Belge e n t r é dans 
les ordres re l ig ieux; et toutes celles qui avaient pu exis
ter a n t é r i e u r e m e n t , abrogées déjà par la suppression des 
vieux religieux, ont é té enveloppées dans la disposition 
géné ra l e de l'art. 7 de la loi du 30 ventôse an X I I , d ' après 
laquelle les lois romaines, les ordonnances, les Coutumes 
généra les ou locales, les statuts, les r è g l e m e n t s ont cessé 
d'avoir force de lo i géné ra l e ou pa r t i cu l i è re , dans les ma
t ières qui font l 'objet du Code civils à par t i r du jour où ses 
dispositions sont devenues obligatoires. 

Le principe que nous venons de poser est reconnu par 
l 'art . 9 du décre t du 18 février 1809, portant : « Chaque 
Hospital ière conservera l ' en t iè re p rop r i é t é de ses biens et 
revenus et le droi t de les administrer et d'en disposer 
conformément au Code c i v i l . » 

I l n'a été fait qu'une seule exception à ce pr incipe, c'est 
par l 'art. 10 du même déc re t : « Elle ne pourra par actes 
entre-vifs ni y renoncer (à ses biens et revenus) au profit 
de sa famille, n i en disposer soit au profit de la c o n g r é 
gation, soit en faveur de qui que ce soit. » 

I l nous parait toutefois que cette exception n'existe que 
du plein g ré de la religieuse hospi ta l iè re contre laquelle 
elle est faite, et qu'elle est toujours maî t r e s se de la faire 
cesser et de recouvrer la pleine faculté de disposer de ses 
biens par actes entre-vifs, en changeant de culte ou même 
en renonçant à la congréga t ion à laquelle elle est affiliée. 

2° Certains ordres rel igieux, et pa r t i cu l i è r emen t les 
corporalionsde femme, sont c loî t rés . Sous l'ancien r ég ime , 
les lois garantissaient l 'exécut ion des vœux solennels, 
mais non des v œ u x simples. De nos jours , i l est incontes
table que les s u p é r i e u r e s ne peuvent en aucun cas séques
trer et retenir ma lg ré elles les membres de la congréga
tion qui veulent rompre leur engagement. La dé ten t ion 
d'une religieuse, à l'aidedemoyens coërci l i fs , constituerait 
le crime prévu par l 'art. 3-41 du Code p é n a l . C'est en vain 
que, pour soutenir l 'opinion contraire, on dirait que l 'émis
sion des v œ u x constitue au moins un engagement c iv i l 
ordinaire. On ne saurait, en effet, trouver dans un sem
blable contrat d'autre in té rê t c iv i l que celui qui résu l te 
de l'obligation de faire et, aux ternies de l 'art . 1142 du 
Code c iv i l , toute obligation de celle nature se ré sou t en 
dommages- in té rê t s , eu cas d ' inexécu t ion . La l iber té i n d i 
viduelle est d'ailleurs un principe de notre droit publ ic , 
et i l résu l te des art. 6 et 2063 du Code c iv i l que renga
gement par lequel une personne a l iénera i t sa l i be r t é , pour 
un temps plus ou moins long, serait contraire à l 'ordre 
public et aux bonnes m œ u r s et n'aurait aucune valeur aux 
yeux de la loi . 

Pour que l 'emploi des moyens coërcitifs fût permis une 
disposition légale formelle serait indispensable. L'assimi
lation des religieuses aux soldats, qui ne peuvent aban
donner leur poste avant l ' époque de la l ibé ra t ion , est com-

(28) D'ESFEISSF.S, Livre I I , partie 2, n» 50. 
(20) CHASSAM'.US, Coutume de Bourgogne, titre Succession, § 14. 
(50) PIF.RIU: GUK.NOIS, La grande conférence des Ordonnances et 

edits royaux, Livre I , litre 5, partie 2, ^ GG. 
(51) I)ULAI!UY, Jurisprudence des Pays-Bas autrichiens, établie par 

les arrêts du grand Conseil de Matines, l . I I , a rrêt X L 1 . 
(32) Voir une leilre du garde des sceaux, ministre de la justice en 

France, au procureur-généra l de la Cour de Douai, du 14 mars 1858, 

p îé temen t inadmissible. En effet, i l s'agit là d'un service 
public , géné ra l , et commandé par la l o i , qui en a rég lé 
l'exercice, d é t e r m i n é les infractions, au tor i sé les peines 
disciplinaires ou autres (32). 

3° Le cél ibat des p r ê t r e s ne parait pas avoir é lé prescrit 
par les canons de l 'église pr imi t ive (33). Vers le VI" s iècle 
i l devint une règ le de discipline, et l 'ordre ou la p rê t r i s e 
fut r a n g é e au nombre des e m p ê c h e m e n t s prohibit ifs du 
mariage; mais ce ne fut que depuis les conciles de Lalran 
en 1123, 1139 et 1179 qu ' i l fui mis au nombre des e m p ê 
chements (brimants (34). Le principe passa en France dans 
la jurisprudence, mais non dans les lois, vers l 'époque du 
concile de Trente (1545 à 1503) (35); au reste cette jur is 
prudence fut toutefois si peu fixe que, par a r r ê t du 18 mars 
1666, le parlement de Paris admit à succéder , comme l é 
gi t imés par le mariage s u b s é q u e n t , les enfants d'un sous-
diacre et d'une abbesse, mar iés depuis avec dispense. 

Sans se p réoccuper des inconvénients et des avantages 
que le cél ibat des p rê t r e s peut avoir au point de vue du 
b i en -ê t r e d e l à re l igion, ce qui serait complè tement é t ran
ger à noire sujet, on doit r econna î t r e qu ' i l est évident 
que, dans l'exercice du culte catholique où la confession 
auriculaire est en usage, la faculté laissée au p r ê t r e de se 
marier peut donner l ieu aux abus les plus graves pour 
la société et pour la t r anqu i l l i t é et la sécur i t é des fa
milles. 

C'est par la préoccupai ion de cet inconvén ien t , qui frappe 
si vivement l 'opinion publique, qu ' i l faut, selon nous,expli
quer l 'opinion de beaucoup d'auteurs et de plusieurs cours, 
qui ont r é c e m m e n t encore décidé qu'en France l'engage
ment dans les ordres sacrés forme un e m p ê c h e m e n t au 
mariage, inônic à l 'égard du p r ê t r e qui a déc la ré renoncer 
au min i s t è re ecc lés ias t ique . Les motifs sur lesquels cette 
opinion repose n'ont aucun fondement j u r i d i q u e ; loule-
fois, comme ils ne sont pas puisés dans l 'ordre constitu
tionnel et qu'ils pourraient ê t re invoqués en Belgique 
comme en France, nous croyons devoir les examiner et 
les réfu ter . 

Les différents a r r ê t s français qui dén ien t au p r ê t r e la 
faculté de se marier se basent g é n é r a l e m e n t chacun sur 
des motifs différents ; mais celui qui par sa spéciosi lé pa
rait avoir le plus de valeur est t i ré de ce que les art . 6 et 
26,organiques du Concordat, soumettent les p rè t resea l l io -
liques aux canons qui avaient été r eçu s en France. Parmi 
ces canons i l faut placer ceux qu i défendent aux ecclé
siastiques engagés dans les ordres sacrés de contracter 
mariage, ainsi que cela r é su l t e de la déclara t ion du 4 a o û t 
1564, de la jurisprudence, et de l 'opinion des auteurs qui 
cons idéra ient ces canons comme lois de l'Etat. Dans ce sys
tème, si le Code c iv i l d é c r é t é depuis le Concordat n'a pas 
mis la p rê t r i s e au nombre des e m p ê c h e m e n t s du mariage, 
c'est qu ' i l n'a t ra i té que des règles propres à tous les c i 
toyens, et non des obligations pa r t i cu l i è re s imposées aux 
ministres du culte catholique. (V. en ce sens Bordeaux, 
20 j u i l l e t 1807; T u r i n , 30 mai 1811 ; Paris, 18 mai 1818, 
27 d é c e m b r e 1828 et 14 janvier 1832; et a r r ê t Cassation 
de France, 21 février 1833.) 

La réfuta t ion des motifs de ces a r r ê t s est facile. 
Aucun des 17 articles du Concordai ne traite de la ca

pac i t é , de l 'état-civil du p r ê t r e vis-à-vis des autres c i 
toyens. C'est là en effet une œ u v r e de législat ion i n t é 
r ieure, et quelque dés i r eux que fût le premier Consul de 
ré tabl i r le culte catholique, i l avait trop le sentiment de 
la d igni té nationale pour soumettre l 'élat-civil d'un fran
çais, quel qu ' i l fût, p r ê t r e ou autre, à la décision d'un sou
verain é t r a n g e r . Aussi ce n'est pas dans le texte du Con
cordat, mais dans les art . 6 et 26 organiques que l'on 

rapportée par Vuillefroy, De l'administration du culte catholique, 
Paris, 1842, p. 105 en note. 

(55) Voir SYNESIUS, épist. IOJ . Novelles de Juslinicn, V I , cap. : i 
X X I I . cap. 42; C X X H I , cap. 12 et 14. 
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pré t end trouver le changement de législat ion relatif au 
mariage des p r ê t r e s . Avant d'expliquer le sens de ces 
deux articles, observons que la lo i organique du Concor
dat n'a pas pour objet de r é g l e r l 'é tat-civi l du p r ê t r e , n i 
de changer celui que l u i avait donné la législat ion an té 
r ieure. 

Le premier Consul p r é sen t a les organiques dans le seul 
but de p ré se rve r le pays des empié tement s de l 'église ca
thol ique; i l ne s'y occupe du p r ê t r e qu'en sa qual i té de m i 
nistre des cultes, et non en sa qua l i t é de citoyen, qual i fé 
qu i é tai t r ég lée par des lois que rien n 'annonçai t l ' inten
tion de rapporter. 

L'art. 6, qu i met au nombre des cas d'abus l ' infraction 
des règ les consacrées par les canons reçus en France, 
ouvre le recours au Conseil d'Etat pour tous les cas d'abus 
de la part de s u p é r i e u r s et autres personnes ecclésiast i 
ques. Cet article n'a en vue que le p r è l r e agissant comme 
p r ê t r e et pouvant ê t r e pun i comme tel ; i l a pour but de 
r é p r i m e r à la fois les vexations que le c lergé s u p é r i e u r 
peut exercer sur le c l e rgé in fé r ieur , et les envahissements 
que l 'un et l 'autre pourraient tenter sur les droits de l'Etat 
et des citoyens. I l est év iden t en effet que le légis la teur 
n'aurait pas c réé une j u r i d i c t i on d'exception pour les 
actes de la vie civi le auxquels le p r è l r e aurait pris part 
non comme p r ê t r e , mais comme citoyen. 

Quant à l 'art . 26, i l défend aux évêques d'ordonner 
aucun ecclés ias t ique s'il ne r é u n i t les conditions requises 
par les canons r e ç u s en France. Cet article est la loi 
é lectorale du c le rgé . Mais la défense canonique, q u i est 
faite aux évêques d'ordonner ceux qu i ne r éun i s sen t pas 
les conditions requises par les lois ecclésias t iques et par 
conséquen t d'ordonner ceux q u i seraient déjà mar i é s , n'a 
r ien de commun avec le cas tout opposé , c 'est-à-dire celui 
où un homme, au l ieu d'entrer dans les ordres ou simple
ment d'y rester, demanderait à en sortir , à quit ter le 
min i s t è re et à se marier comme un simple citoyen. Que 
n i le Concordat, n i les organiques n'aient enlevé celte 
faculté au p r ê t r e , c'est ce qu i r é su l t e des paroles de POR-
TALIS, le principal négoc ia t eu r du Concordat et le r é d a c 
teur le plus influent de la lo i du 18 germinal an X, qu i 
disait en p ré sen t an t les motifs de cette loi : « Pour les 
« ministres que nous conservons et à qu i le cél ibat est 
« o rdonné par les r è g l e m e n t s ecc lés ias t iques , la défense 
« qui leur est faite du mariage par ces r èg lemen t s n'est 
« point consacrée comme e m p ê c h e m e n t dir imant dans 
n l 'ordre c i v i l . Ainsi leur mariage, s'ils en contractaient 
« u n , ne serait pas n u l aux yeux des lois politiques et 
« civiles etles enfants qui en na î t r a i en t seraient légi t imes. 
« Mais dans le for i n t é r i e u r et dans l 'ordre re l ig ieux, ils 
« s'exposeraient aux peines spirituelles prononcées par 
« les lois canoniques. I ls continueraient à j ou i r de leurs 
« droits de c i t é , mais i ls seraient tenus de s'abstenir de 
i : l'exercice du sacerdoce. » 

Le Code c i v i l est pos té r i eu r au Concordat; i l règle les 
conditions du mariage et les causes qui peuvent l 'empê
cher ; i l garde le silence sur l ' empêchemen t qui r é s u l t e 
rait de l'engagement dans les ordres sac rés . Et qu'on ne 
dise pas que c'est par oubli ; car l 'oubli de l'exception ne 
laisse que mieux subsister le p r inc ipe , qu i est la l iber té , 
le droit pour tout citoyen de pouvoir contracter mariage. 
Qu'on n'essaye pas non plus d'expliquer ce silence en 
disant que le Code c iv i l s'en réfère tacitement au Con
cordat, car c 'eût été s'en ré fé rer à une lo i qui ne conte
nait pas de défense . 

De plus, PORTALIS, en p ré sen t an t le ' t i t rc du mariage au 
Corps législatif, (36) rappela que dans l'ancien r ég ime le 
contrat c i v i l et les sacrements é la ien t intimement un i s ; 
que la lo i civile ne reconnaissait pas de mariage légi t ime 
qu ' i l ne fût béni et consacré par le sacrement : le p rê t r e 
é tan t alors officier de l 'é ta t -c ivi l . « Depuis que la l i be r t é 
des cultes a été p roc l amée , ajouta-t-i l , i l a été possible 
de sécu la r i se r la légis la t ion. Si les ministres de l'Eglise 
peuvent et doivent veil ler sur la sa in te té du sacrement, 
la puissance civile est seule en droi t de veil ler sur la vali
d i té du contrat. Les réserves et les p récau t ions dont les 
ministres de l'Eglise peuvent user pour pourvoir à l'objet 

religieux ne peuvent, dans aucun cas n i en aucune ma
n i è r e , influer sur le mariage m ê m e , qui en soi est un objet 
temporel. C'est d ' ap rès ce principe que l'engagement 
dans les ordres sac rés , le v œ u monastique et la d i spar i t é 
de cu l te , qui dans l'ancienne jurisprudence é ta ient des 
empêchemen t s dirimants, ne le sont plus. I ls ne l 'é ta ient 
devenus que par les lois civiles qui prohibaient les ma
riages mixtes et qu i avaient sanct ionné par le pouvoir 
coactif les r èg lemen t s ecclésiast iques relatifs au célibat 
des p r ê t r e s sécul ie rs et r é g u l i e r s . Ils ont cessé de l 'ê tre 
depuis que la l ibe r té de conscience est devenue el le-même 
une lo i de l'Etat. » 

Quant à l'argument que, afin de ressusciter la j u r i s p r u 
dence a n t é r i e u r e à la révo lu t ion française, on t i re du 
principe : qu'en cas de silence de la loi positive le juge 
est obl igé de recourir à la lo i é te rne l le qui proscrit tout 
ce qui peut nuire à l 'ordre et porter atteinte aux m œ u r s , 
c'est à peine s'il m é r i t e que l 'on s'y a r rê t e . Cette ju r i spru
dence et les lois sur lesquelles elle pouvait se baser ont 
disparu dans la tourmente r é v o l u t i o n n a i r e , pendant l a 
quelle le mariage des prê t res fut légis la t ivement autor isé ; 
décre t s déjà c i t é s , 19-27 j u i l l e t 1793, 19-29 j u i l l e t 1793, 
12-12 août 1793 et 2S-30 brumaire an I I . A quel t i tre le 
juge s 'ér igera i t - i l donc en légis la teur pour ressusciter 
une jurisprudence et des lois dont l 'art . 7 de la lo i du 
30 ventôse an X I I a textuellement et formellement pro
clamé l'abrogation complè t e? Pour toutes les ma t i è r e s q u i 
y sont t r a i t ées , le Code est la seule l o i , le juge ne doit 
s u p p l é e r a son silence qu'en p rononçan t d 'après son 
espri t ; or le Code proclame, art . 8, que tout Belge jou i t 
des droits civi ls , et la faculté de contracter mariage est 
incontestablement au nombre de ces droils. 

D'ailleurs, pour ressusciter l'ancienne jurisprudence, i l 
faudrait la ressusciter toute e n t i è r e . Or, autrefois l 'empê
chement n 'étai t pas r e g a r d é seulement comme prohibi t i f , 
i l é la i t r e g a r d é comme di r imant . La discipline de l'Eglise 
étai t a p p l i q u é e dans toute sa r igueur . 11 faudrait donc 
que les Tribunaux s'opposassent non-seulement au ma
riage, mais qu'ils l'annulassent. Et cependant comment 
pourrait-on l 'annuler? Qui aurait le droit de provoquer 
celte annulation? Personne, puisque les cas de demande 
en nu l l i t é de mariage sont l imita t i fs , et qu'en dehors des 
cas p r é v u s par le Code, personne ne peut en provoquer 
l 'annulation. Or , si l ' empêchemen t n'est pas d i r imant , i l 
n'est pas davantage prohib i t i f , car i l avait l 'un et l 'autre 
carac tè re sous l'ancienne jurisprudence, i l l'a encore aux 
yeux de l'Eglisect l'on ne peut pas ressusciter des moit iés 
de pr incipe. 

Enfin, ce qui prouve encore l'absence de disposition 
légale prohibi t ive du mariage des p i è t r e s , c'est que l 'Em
pereur, q u i , par des lettres du ministre des cultes du 
14 janvier 1806 et 30 janvier 1807 à l ' a rchevêque de Bor
deaux et au préfet de la Seine (37), avait manifes té la 
volonté de ne pas to lérer le mariage des prê t res et qu i en 
fit effectivement jeter en pr i son , chargea en 1813 la sec
t ion de législat ion du Conseil d ' É t a t , à la suite de la dis
cussion qu i s 'était é levée sur la foule de jeunes gens qu i 
se mettaient dans les ordres sacrés pour éviter la conscrip
t ion , de r é d i g e r un projet de lo i pour interdire le mariage 
aux p r ê t r e s catholiques. 

Maintenant que nous avons é tabl i qu'aucune lo i spé 
ciale encore en vigueur n ' in terdi t en France le mariage 
aux p r ê t r e s , i l serait presque superflu de d é m o n t r e r qu ' i l 
doit en ê t r e de môme en Belgique. Un principe fonda
mental de notre dro i t publ ic est la séparat ion complè te 
du c i v i l et d u sp i r i tue l . Tout citoyen a le l ibre choix de 
son cu l t e , i l ne peut ê t r e contraint de concourir d'une 
m a n i è r e quelconque aux actes et aux cérémonies d'un 
autre culte, n i d'en observer les jours de repos. Or, ce 
n'est pas envers l'Etat que le p r ê t r e a pris l'engagement 
de ne pas se marier, c'est uniquement envers ses chefs 
spirituels. I l n'a d'ailleurs pas fait un contrat, mais sim-

(56) LOCRÉ, Commentaire partie If , I X , 6 et 27. 
(37) Pasicrisie, partie française, l" sér ie , appel t. I V . p. 27 et 28 

en note. 



plement un v œ u , et ses obligations sont purement s p i r i 
tuelles et ecc lés ias t iques . Le jour où le p r ê t r e catholique 
renonce au service des autels, i l perd tous les pr iv i lèges 
a t tachés à son é t a t : honneurs, trai tement, exemption 
de charges, dro i t à la pension , etc., et i l rentre dans 
la vie c ivi le , où désormais é t r anger à la h i é r a r c h i e 
ecclésiast ique, sans s u b o r d o n n é s , sans s u p é r i e u r s , l i 
bre d'abjurer sa fo i , i l a la faculté de se marier. Voir en 
faveur de cette opinion, Jugements : Sainte-Menehould, 
18 août 1827; Nancy, 23 avr i l 1828; Cambrai, 7 mai 
1828 (38); Issoudun, 21 j u i n 1831; Gand, 3 avr i l 
1830(39). 

X I V . — Quoique le Concile de Trente eû t fixé à seize 
ans l'âge requis pour pouvoir prononcer des vœux vala
bles, l'édit de Mar ie -Thérèse , du 18 avr i l 1772, comminait 
dans son art. 4 des peines sévères contre les s u p é r i e u r s 
des ordres rel igieux qui les recevaient avant l 'âge de 
vingt-cinq ans accomplis. Mais les vœux p rononcés avant 
cet âge conservaient n é a n m o i n s leur force obligatoire, 
ainsi que l'a reconnu un a r r ê t de la Cour d'appel de 
Bruxelles, du 31 mars 1847 (40). 

L'art. 4 du d é c r e t du 28 février 1810, modificatif de 
l 'ar t . 26 organique du concordat du 18 germinal a n X , 
porte : « Les évèques pourront ordonner tout ecclés ias
tique âgé de vingt-deux ans accomplis; mais aucun ecclé
siastique ayant plus de vingt-deux ans et moins de vingt-
cinq ne pourra ê t r e admis dans les ordres sacrés q u ' a p r è s 
avoir justifié du consentement de ses parents, ainsi que 
cela est prescrit par les lois civiles pour le mariage des 
fils âgés de moins de vingt-cinq ans accomplis. » 

Le décret du 18 février 1809 organise les congréga t ions 
ou maisons hospi ta l iè res de femmes dont l ' inst i tut ion a 
pour but dedesservirleshospices, d'ysoignerlcs infirmes, 
les malades et les enfants abandonnés ou de porter aux 
pauvres des soins , des secours, des r emèdes à domicile. 
L 'art . 7 de ce déc re t est ainsi conçu : « Les élèves ou 
novices ne pourront contracter de vauix si elles n'ont 
seize ans accomplis. Les v œ u x de novices âgées de moins 
de vingt et un ans ne pourront ê t re que pour un an. Les 
novices seront tenues de p résen te r les consentements 
demandés pour contracter mariage par les art . 148, 149, 
ISO, 159 et 160 du Code c i v i l . » 

L'art. 8 : « A l 'âge de vingt et un ans, ces novices pour
ront s'engager pour cinq ans. Le dit engagement devra 
ê t re fait en présence de l ' évêque ou d'un ecclés ias t ique 
délégué par l ' évêque et de l'officier c i v i l , qui dressera 
l'acte et le consignera sur un registre double dont un 
exemplaire sera déposé entre les mains de la supé r i eu re 
et l'autre à la m u n i c i p a l i t é . » 

Ces dispositions sont les seules qu i ont t rai t à l 'âge 
auquel des v œ u x peuvent ê t r e faits, â leur d u r é e , aux 
formalités et aux consentements requis; sont-elles encore 
en vigueur? 

Jusqu 'à ce q u ' i l ait v ing t et un ans accomplis, l'enfant 
ne peut quit ter la maison paternelle sans la permission 
de son p è r e . A r t . 372, 388, 374 du Code c i v i l . Par une 
conséquence nécessa i r e , i l en résu l t e qu ' i l ne peut j u squ ' à 
cet âge s'engager dans les ordres sans avoir les consente
ments requis pour le mariage, et celui du tuteur , s'il n'est 
pas au nombre des personnes dont le consentement pour 
le mariage est nécessa i re . 

Mais à par t i r de vingt et u n ans, r ien ne s'oppose, selon 
nous, à ce que l 'on soit o r d o n n é p r ê t r e , à ce que les r e l i 
gieuses fassent des v œ u x p e r p é t u e l s , hors de la p ré sence 
de l'officier de l ' é t a t - c iv i l , et ce m a l g r é la volonté des 
parents; car les lois q u i le défendaient sont dénuées de 
toute sanction. En effet, d'une part, cette ca tégor ie d'ap
pels comme d'abus contre les ecclésiast iques qu i contre
viennent à la l o i civile ou aux canons ecclés ias t iques ne 
pourrait aboutir , ainsi que nous le verrons n u m é r o X V I , 
qu 'à une simple déc lara t ion d'abus sans pénal i té aucune, 
et le Code péna l n'en commine pas contre ces contraven-

(38) Rapportés tous trois dans la Pasicrisic, partie française, à la 
note sur l 'arrêt de Paris, 27 décembre 1828. 

tions. D'autre part, l 'ordination, les vœux ne produisant 
aucun effet légal obligatoire, i l serait plus que superflu 
de se p réva lo i r du défaut d ' â g e , de forme ou des consen
tements requis , pour é tab l i r la nu l l i t é d'un acte, n u l en 
tous cas devant la lo i civile et dont la seule force rés ide 
dans le for i n t é r i e u r . 

XV. — Sous l'empire de notre Constitution, i l est i n 
contestable que l ' au tor i té spirituelle ne peut plus comme 
autrefois r e q u é r i r le bras sécul ie r pour contraindre à 
l 'exécut ion de toutes ses sentences. 

I l n'est pas moins incontestable qu'aux yeux des fidèles, 
dans l 'ordre purement spi r i tuel , la question de savoir si 
les fonctions ecclésiast iques sont ou non inamovibles, 
pour quelles causes, de quelle m a n i è r e et par qu i les 
ministres du culte sont révocab les , ne peut pas d é p e n d r e 
de la l o i civi le . Elle est uniquement subo rdonnée au 
dogme et, en cas de silence du dogme, à la discipline ec
c lés ias t ique , qu i est le règ lement des cé rémonies r e l i 
gieuses, des personnes ecclés ias t iques , et le gouverne
ment de l'Eglise pour autant qu ' i l n'est pas d é t e r m i n é 
par la révé la t ion . La loi humaine ne saurait, en effet, 
commander à la conscience, elle est impuissante à d é 
fendre à l ' autor i té spirituelle de le faire. 

Mais la lo i civile ne saurait-elle pas accorder au moins 
une protection temporelle aux ministres des cultes : 
déc la re r qu'une fois ins t i tués , ils sont inamovibles, que 
leur ca rac tè re est indé léb i le , qu'ils doivent jou i r p e r p é 
tuellement des avantages a t tachés à leur position? 

I l est év ident que ou i , et les organiques du 18 germinal 
an X , au moyen de l'appel comme d'abus, sanctionnaient 
la protection que la l o i civile accordait jusque dans le 
domaine purement spir i tuel aux infér ieurs ecclésias t iques 
contre leurs s u p é r i e u r s . 

Sous cette législat ion on pouvait douter si de la com
binaison des art . 31 : « Les vicaires et les desservants 
sont a p p r o u v é s par l ' évêque et révocables par l u i ; » 
et 63 : « Les p r ê t r e s , desservants les succursales, sont 
n o m m é s par les évèques , » avec les art . 30, 68 et 72, i l 
ne r é su l t a i t pas que les desservants é ta ient différenciés 
des desservants des succursales, et que par cette d e r n i è r e 
expression, la loi entendait une nouvelle classe de c u r é s 
ayant charge d 'âmes et jouissant du pr iv i l ège de l ' inamo
vibi l i té . 

Mais aujourd 'hui la question n'est plus là. L'art. 16 
de la Constitution, en ne permettant pas à l'Etat d'inter
venir dans la nomination des ministres des culles, a n é 
cessairement abrogé les art . 31 et 63 des organiques, q u i 
t raça ient le mode de nomination des desservants. Ce 
mode est actuellement sorti du domaine de la lo i civi le 
pour tomber exclusivement sous l'empire de la loi r e l i 
gieuse; et la question de savoir quels sont les cffels de la 
révocat ion des desservants par les évoques peut ê t r e 
suffisamment r é so lue par les principes g é n é r a u x applica
bles à la révocat ion de tous les ministres de tout culte 
quelconque. I l est évident que le but des art. 14 et 16 
de la Constitution est d 'é tabl i r une sépara t ion complè te 
entre le spir i tuel et le temporel, et qu ' i l rentre dès lors 
dans l'esprit de ces articles que l'Etat n'intervienne pas 
plus dans la révocat ion que dans la nomination îles 
p r ê t r e s . Chaque église doit ê t r e complè tement l ibre de 
déc l a r e r la nomination de ses ministres pe rpé tue l l e ou 
temporaire, et de d é t e r m i n e r par qu i , de quelle man iè r e , 
pour quelles causes leur révocat ion peut ê t r e p rononcée . 

Ains i donc, quand la révocat ion d'un ministre du culte 
est p rononcée par l ' au tor i té ecclés ias t ique c o m p é t e n t e , 
son ca rac t è r e de p r ê t r e disparait tant aux yeux de la loi 
qu 'à ceux des fidèles. Lorsque le p r ê t r e r é v o q u é est 
a b a n d o n n é par ses ouailles, i l n'y pas de difficulté. Mais 
i l peut se faire qu ' i l n'y ait pas unan imi t é parmi les mem
bres de la c o m m u n a u t é religieuse, pour ne plus voi r en 
l u i un ministre des autels; en ce cas, de même qu'en cas 
de schisme sur le droi t de nomination, l'Etat est l ibre 

(39) Courrier des Tribunaux, 10 avril 1850; c'est le premier j u 
gement rendu sur cette question en Belgique depuis 1830. 

(40) Pasicrisie, partie belge, 3 e série, Appel, 1847. page 397. 



d'accorder ou de refuser à la doctrine nouvelle les mêmes 
avantages qu'aux religions déjà reconnues et sa lar iées 
(V. n° X). 

Ces principes en tant qu'abstraits sont incontestables ; 
mais la révocat ion des desservants par les évèques soule
vant des difficultés d ' exécu t ion , nous croyons devoir 
examiner b r i è v e m e n t les effets de cette révocat ion : 
1° quant au traitement; 2° quant à l'usage de l'Eglise et à 
la jouissance du p r e s b y t è r e . 

1" Quant au traitement, i l n'y a pas le moindre doute, 
selon nous, que l'Etat ne puisse et ne doive le refuser 
au desservant frappé de révocat ion , nonobstant toutes 
les accusations d ' i l légali té et d'abus que ce dernier pour
rai t former. I l est, en effet, incapable de rendre aucun 
service au culte catholique, apostolique et romain, tel 
qu ' i l est é tabl i en Belgique, où les fidèles, c o m p l è 
tement soumis au joug de Rome, acceptent tout ce que 
déc l a r en t les mandataires imméd ia t s du Sa in t -S iège , et 
laissent exclusivement au mét ropo l i t a in et ensuite au 
pape à juger le fondement des griefs des desservants. 

Celle doctrine, qui devrait ê t re suivie en l'absence de 
toute loi spécia le , est au surplus encore confirmée par 
un texte de l o i , débr i s des conventions formées sous 
l 'Empire enlrc le pouvoir c i v i l et le pouvoir spir i tuel : 
l 'art . 8 du décre t du 11 prai r ia l an X I I , qui porte que 
les traitements des desservants de chaque d é p a r l e m e n t 
seront payés sur l 'état o rdonnancé par le préfet et dressé 
par l ' évoque . Cet article a servi de base à un jugement 
du Tr ibunal de Liège, du 14 août 1846 (41), q u i , en 
rejetant l'action en paiement de traitement in t en tée à 
l 'état par un desservant r évoqué , a déc la ré avec raison 
que les Tribunaux étaient incompé ten t s pour appréc ie r 
tant les motifs de la révocat ion , que ceux de l'assentiment 
qu'y donne l 'Etat. 

F.n effet, les Tribunaux ne pourraient a p p r é c i e r les 
motifs de la révocation sans s 'ériger en synode ou officiai, 
examinant des questions de pouvoir, de h i é r a r c h i e et de 
discipline ecc lés ias t ique , et ils ne peuvent pas plus 
cont rô ler l'approbation donnée par l'Etat à cette r évoca 
tion qu'ils ne peuvent conna î t r e des motifs de la révoca
tion des fonctionnaires publics. L 'apprécia t ion que les 
Tribunaux pourraient faire à cet éga rd constituerait un 
empié temen t sur les attributions exclusives de l'action 
administrative du Gouvernement, lequel n'est respon
sable que vis-à-vis des Chambres de la m a n i è r e dont i l 
distribue les fonds al loués au budget pour les cultes. 
Refuser au Gouvernement le droit de ret i rer le t rai te
ment au p r ê t r e r évoqué , ce n'est rien moins en définitive 
qu'accorder à ce dernier la faculté de changer à son g r é 
la destination des subsides por tés au budget en vue des 
cultes. 

2" Quant à l'Eglise et au p r e s b y t è r e , nous ne pouvons 
partager l 'opinion des auteurs du Répe r to i r e de l 'admi
nistration et du droi t administratif, V" Abus, qui sem
blent douter de la possibi l i té d'en expulser le p r ê t r e 
r é v o q u é . 

Celte opinion repose, d'une part , sur ce que la révo
cation é tan t un acte de pure ju r id i c t i on ecc lés ias t ique , 
sa val idi té ne peut ê t re examinée , ni par le pouvoir 
judic ia i re , n i par l ' autor i té administrative, ce qu i est 
t r ès -v ra i . Elle repose, d'autre part , sur ce que par suite 
de l 'abolition de l'ancien r é g i m e , sous lequel l 'autor i té 
religieuse pouvait r e q u é r i r le bras sécu l ie r pour l 'exé
cution de toutes ses sentences, la révocat ion doit ê t r e 
censée non-avenue aux yeux du pouvoir c i v i l . Cette 
proposition nous para î t trop absolue; on le comprendra 
facilement, si l 'on se souvient de ce que nous avons 
di t (n" X) , des signes auxquels l'Etat r econna î t le ministre 

( 4 1 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, IV, p. 1 4 4 1 . 

( 4 2 ) Bulletin des arrêts de la Cour de cassation, 1 8 4 5 , p . 5 5 0 . 
( 4 3 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, V I , page 1078 . 
(44 ) Voir en faveur de cette opinion un arrêt de la Cour de cassa

tion de Belgique, du 1 8 novembre 1839 (Bulletin 1 8 4 0 , paf;e 8 4 ) , qui 
accorde au desservant (non révoqué toutefois) le droit de plaider en 
qualité d'usufruitier contre l'Etat nu-propr ié ta i re , et un ar rê t de iXi-

des cultes. Ces signes varient dans chaque re l ig ion, 
mais dans toutes, le ca rac t è r e de ministre des autels 
résu l t e de l ' inst i tut ion donnée conformément aux règles 
admises par la communion des fidèles; lorsque cette i n 
st i tut ion vient à ê t re r é v o q u é e , et que la communion des 
fidèles admet la val id i té de la forme de la révocat ion , le 
ca rac tè re de p r ê t r e de cette religion disparait. Or, tous 
les édifices consacrés au culte sont spécia lement affectés 
à tel ou tel culte d é t e r m i n é ; y exercer un autre culte, 
serait pr iver les membres de la rel igion, en vue de la
quelle ces édifices sont é tab l i s , d'un enseignement con
forme à leurs croyances, pour y en substituer un qu i leur 
serait contraire. 

Nul doute, selon nous, que la personne morale à la
quelle appartient la p rop r i é t é de ces objets, ne soit en 
droi t de les conserver à leur destination. 

Lorsque les fabriques sont p r o p r i é t a i r e s , et d ' ap rès un 
a r r ê t de la Cour de cassation de Belgique, du ¿ 0 j u i l 
let 1848 (42), elles le sont de tous les édifices ancienne
ment consacrés au culte, na t ional i sés durant la tourmente 
r évo lu t i onna i r e , et rendus ensuite à leur destination par 
la loi du 18 germinal an X , et le déc re t du 7 thermidor 
an X I ; lorsque les fabriques sont p ropr i é t a i r e s , disons-
nous, i l ne peut ê t r e douteux qu'elles aient le dro i t 
d'agir en justice pour forcer le p r ê t r e révoqué à rendre 
le temple et le p r e sby t è r e à leur destination. L'art . 1 e r du 
décre t du 30 d é c e m b r e 1809 les charge d'assurer l 'exer
cice du culte dans les églises auxquelles elles sont atta
chées . 

Et, i l ne doit pas y avoir davantage de doute lorsque 
la p r o p r i é t é appartient à la commune, ce qui a lieu pour 
tous les édifices rel igieux ache tés par elle ou construits à 
ses frais sur un terrain communal. Les art. 92, n° 2, du 
déc re t du 30 d é c e m b r e 1809, et 131, n° 13, de la lo i com
munale, du 30 mars 1836, l u i imposent l 'obligation de 
fournir un p r e s b y t è r e , ou à défau t , une indemni t é de 
logement aux desservants du culte catholique. 

Elle ne met donc ces objets à la disposition du p r ê t r e , 
qu 'à raison des services qu ' i l rend au cul te ; son t i t re à 
leur jouissance est sa qua l i t é de desservant. Du moment 
où i l perd cette qua l i t é , i l perd en m ê m e temps tout droi t 
de j ou i r des pr iv i lèges qu i y é ta ient a t tachés . 

Mais, comme d'ordinaire les p r ê t r e s frappés de r é v o 
cation n'opposent de rés i s tance à la sentence épiscopale 
que lorsqu'ils sont soutenus par la major i té de la popula
tion de la paroisse, i l arrivera aussi ordinairement dans 
ce cas, que la fabrique et la commune resteront passives 
spectatrices de la lut te . I l serait superflu, croyons-
nous, d'examiner si l'Etat ne peut pas suppléer à cette 
inert ie , puisqu'un a r r ê t de la Cour d'appel de Liège , du 
29 j u i l l e t 1848 (43), a j u g é avec raison que le nouveau 
desservant, nommé par l ' évoque , a le droit de reven
diquer en justice la jouissance de l 'église et du p r e s b y t è r e , 
contre quiconque l 'y troublerait . En effet, les art . 12 du 
concordat, 4o et 7o des organiques du 18 germinal 
an X, et 29 du déc re t du 30 d é c e m b r e 1809, é tabl i ssent 
que les cu rés et desservants devront célébrer les c é r é 
monies religieuses dans les édifices consacrés au culte 
catholique, au l ieu où leur cure ou succursale est s i tuée ; 
les art. 72 des organiques, 92 du d é c r e t du 30 d é c e m 
bre 1809, et 131, n" 13, de la loi communale, leur accor
dent en raison de leurs fonctions, ainsi que nous venons 
de le di re , l'usage et la jouissance du presby tè re et du 
ja rd in attenant, et l 'art . 6 du déc re t du 6 novembre 1813, 
confère aux titulaires tous les droits d'usufruit sur les 
biens possédés à t i t re ecc lés ias t ique . I ls ont donc per
sonnellement le droi t de revendiquer l'usage et la jouis
sance des objets q u i leur sont a s su ré s par la l o i c i 
vile (44). 

mes. du 2 0 mai 1 8 2 4 ; (Pasicrisie, partie française, 2 E série, appel, 
t. V I I I , p. 6 9 0 ) , qui a décidé que les Tribunaux étaient incompé
tents pour connaître de l'action en complainte possrssuire formée 
par un ecclésiastique qui se prétend titulaire d'une cure depuis an et 
jour , et qui se plaint d'être dépouillé par la nomination d'un autre 
curé , faite par l'évéque et ajjréce par Ordonnance royale. 



X V I . — L'usage de porter devant le ro i ou le prince 
les réclamat ions formées contre des personnes ou des 
au tor i tés ecc lés ias t iques remonte à une époque fort re
cu lée . 

Cette p r o c é d u r e étai t connue en Belgique sous le nom 
de recours au prince(45). Elle y avait l ieu devant le grand 
Conseil et le Conseil p r i vé . En France elle portait le nom 
d'appel comme d'abus et s 'exerçai t devant les parlements. 
Les cas qui pouvaient y donner lieu n 'é ta ient d é t e r m i n é s 
nulle part d'une man iè re nette et p réc i se . 

Sous le Consulat, l 'art. (5 de la loi organique du 18 ger
minal an X d é t e r m i n a les cas d'abus; ce sont : l 'usurpa
tion ou l'excès de pouvoi r ; la contravention aux lois et 
règ lements de la r é p u b l i q u e ; l 'infraction des règles con
sacrées par les canons r e çus en France; l'attentat aux l i 
b e r t é s , franchises et coutumes de l 'église gallicane et 
tonte entreprise ou tout p rocédé , qu i , dans l'exercice du 
culte, peut compromettre l 'honneur des citoyens, troubler 
arbitrairement leur conscience, d é g é n é r e r contre eux en 
oppression, en in jure ou en scandale public. L'art. 7 ajoute 
à cette nomenclature l'atteinte por tée à l'exercice public 
du culte ou à la l ibe r té que les lois et r èg l emen t s garan
tissent à ses ministres. 

Sous l'empire de cette loi la connaissance de tous les 
cas d'abus appartenait au Conseil d'Etat (art. 6 et 7). Le 
déc re t du 25 mars 1813 (art. 5) la transporta aux Cours 
impér ia les ou d'appel; mais on a p r é t e n d u , ainsi que nous 
le verrons b ien tô t , que l 'exécut ion de cette disposition 
avait été subo rdonnée à la promulgation d'une l o i . qui ne 
fut jamais po r t ée . 

Après la chiite de l 'Empire, un a r r ê t é royal du 16 sep
tembre 1815 forma dans le Conseil d'Etat une commission 
de trois membres cha rgée de la direction des affaires du 
culte catholique; un autre a r r ê t é du 10 mai 1816 confia à 
cotte commission toutes les attributions qu i é ta ient du 
ressort du Conseil d'Etat de France en ma t i è re de culte. 

Mais depuis la mise en vigueur de la Loi fondamentale 
le roi Guillaume n'avait plus le pouvoir d'abolir par de 
simples a r rê té s les ar ré lés- lo is de l 'Empire fiançais ; ces 
a r rê té s peuvent donc ê t r e considérés comme non avenus. 

Voyons si , par suite de nos principes constitutionnels 
sur la l iberté des cultes, les cas qui donnaient l ieu à l 'ap
pel comme d'abus sous le r é g i m e impér ia l ne doivent pas 
ê t r e considérés comme devant rester actuellement é t r a n 
gers à l'examen du pouvoir civi l? 

On peut distinguer différentes ca tégor iesd ' appe l s comme 
d'abus selon les personnes qui pouvaient les exercer. (Ar
ticle 8, loi organique du 18 germinal an X.) I l y avait : 

1 D Le recours exercé par un clerc in fé r i eu r contre un 
s u p é r i e u r ecc lés ias t ique . 11 avait pour objet les censures, 
suspenses, interdits dont é ta ient frappés les i n f é r i e u r s ; 
les nominations, révocat ions , réunions de cures, etc., etc. 

Celte p remiè re ca tégor ie de recours ne peut plus exis
ter, puisque la Constitution a voulu sépare r c o m p l è t e m e n t 
le spirituel du temporel en proclamant la l iberté des cultes 
et en défendant à l'Etal d ' intervenir dans la nomination 
et l'installation des ministres d'un culte quelconque. (Ar
rê t de Liège, 12 août 18 57, Pasicrisic, partie belge, 3° sé
r ie , 1849, appel p. 112) (46). 

2° Le recours exercé par les préfe ts . Ce recours qui 
s 'exerçait d'office par les préfets ne devait év idemment 
avoir lieu que lorsque l'abus violait les lois sur la police 
des cultes ou avait lieu à l ' égard du Gouvernement. Cette 

(43) Voir VAN ESPF.N, de Recursu ad principem. 
(46) Voir en ce sens, Dr. BAVAY,Z><; l'appel comme d'abus. Bruxelles 

1847, p. 10. Répertoire de l'adininislraiiou et du droit administratif, 
V» Abus p. C l . 

(47) Voir, par exemple, les Ordonnances du roi de France, (lu 23 
décembre 1820 et 10 janvier 1824, rapportées par UCVEIIGIER, Collec
tion des lois françaises. 

(4$) I l est en France une nuire question qui divise la doctrine et 
la jurisprudence, c'est celle de savoir si lus délits commis par les 
ecclésiastiques clans l'exercice de leurs fonctions doivent, lors même 
qu'ils rentrent dans la classe des délits communs prévus par les lois, 
être assimiles aux cas d'abus proprement dits et s'ils ne peuvent être 
poursuivis qu 'après autorisation du Conseil d'Etal. La Cour de cassa
tion paraît, a cet égard , distinguer entre les délits qui sont poursuivis 

catégor ie de recours avait principalement pour objet la 
publication d'un bref papal sans autorisation préa lab le , 
l 'usurpation d'un t i t re aboli , la cr i t ique des lois ou des 
actes de l ' au tor i t é (47). 

Ces appels comme d'abus ne peuvent plus g u è r e se p r é 
senter aujourd 'hui , car tout ce qui concerne la discipline 
ecc lés ias t ique , la faculté de correspondre et de publier 
les actes des s u p é r i e u r s , est sorti du domaine des lois. 
Quant à la cr i t ique on censure des lois ou des actes de 
l 'autor i té nous avons vu (n"Vl I I )qu ' c l l e conlinue à tomber 
sous l 'application du Code péna l . Or, l'action rép res s ive 
é tan t pins el î icace, elle serti toujours p ré fé rée . 11 n'y a 
donc g u è r e de possible dans cette catégor ie que les appels 
comme d'abus pour contravention aux lois qui défendent 
d'ordonner p r ê t r e ou de recevoir des vœux religieux 
avant un certain âge et sans* certaines formalités ou le 
consentement des parents (n°XIV). 

3" Le recours exercé par des particuliers dans leur i n 
t é rê t p r ivé . Ces recours avaient pour cause les diffama
tions et p rocédés in jur ieux auxquels les particuliers 
avaient été en bute de la part des membres du c le rgé . Lors
que ces excès é ta ien t assez graves pour tomber sous l'ap
plication du Code p é n a l , leur répress ion avait l ieu par 
cette voie; dans le cas contraire elle avait l ieu par la voie 
de l'appel comme d'abus, à laquelle les particuliers peu
vent encore recourir aujourd 'hui . 

Sous l 'Empire, et en France sous la Restauration, les 
appels comme d'abus furent toujours déférés au Conseil 
d'Etat. Nul doute cependant que le décre t du 25 mars 1813 
n'ait t r anspo r t é aux Cours impér ia les ou d'appel, les a l f r i -
butions du Conseil d'Etal en celte m a l i è r e . Mais on a p r é 
tendu que, par suite de l 'ar t . 6 de ce déc re t qui potle : 
« Notre grand juge p r é s e n t e r a un projet de loi pour ê t re 
d i scu té en notre Conseil, qu i d é t e r m i n e r a la p r o c é d u r e et 
les peines applicables en ces mat i è res » , le Conseil d'Etat 
élai t res té en fait en possession de la connaissance des 
appels comme d'abus. La jurisprudence des Tribunaux et 
de l 'Administrat ion s'est p rononcée en France en faveur 
de cette opinion. Ar rê t s : Paris, 20 janvier 1824; Mines, 
26 niai 1824; ordonnance du Conseil d'Etat, 24 mars 1819; 
(Pasicrisie, partie française , 2° sér ie , Cours rovales et Con
seil d'Etal, t. V I , p . 75) (48). 

En Belgique la jurisprudence est complè tement muetle 
à cet égard (49). L'exercice de l'appel comme d'abus de la 
part des Gouverneurs y é tan t pour ainsi dire tombé en 
d é s u é t u d e , et les entraves dont i l nemanquerait pas d 'ê t re 
en tou ré n 'é tant pas de nature à engager les particuliers à 
recourir à un moyeu dont les r é su l t a i s seraient en toits 
cas peu p ropor t ionnés à la difficulté et aux frais, i l n'est 
pas probable que les Cours d'appel soient appelées d'ici à 
longtemps à examiner la question. Toutefois, si cette ques
tion venait à leur ê t r e déférée , i l est certain, quelle que 
soit la jurisprudence qu'elles adoptent, que le légis la teur 
serait contraint do porter la lo i promise par l 'art. 6 du 
décre t du 25 mars 1813; car la nécess i té de celte loi se 
ferait éga lement sentir dans toutes les hypo thèses . En 
effet, si les Cours, adoptant la jurisprudence française, se 
déc la ra ien t i n co mp é t en t e s , cela serait évident puisque le 
Conseil d'Etalest s u p p r i m é en Belgique. Si au contraire elles 
se reconnaissaient compé ten t e s , comme le juge ne peut 
prononcer de peines arbitraires et que dans 1 état actuel 
de la législation les Cours devraient se berner à une s im-
pic censure ou déc la ra t ion d'abus, peine en t iè rement no-

d'office par le ministère public el ceux qui sont poursuivis à la re
quête de in partie lésée. Elle affranchit les premiers <le l'autorisation 
préalable du Conseil d'Etat; arrêts Cassation de France, i'j j u in , 'J 
septembre, 23 novembre et 23 décembre I8ÔI ; niais pour les seconds, 
elle exi;;p celte autorisation; arrêts Cassation. 27 août IS27. 2s 
mars 1828. 10 février 1830, 20 juillet 1838 el 12 mars 1840. Voir 
encore en ce sens : arrêts Nancy, 28 mars 1828; lîoticu, 17 octobre 
1828; Limoges,28 fév. 1840; A;;e'n,27 fév. 1840 et Orléans 11 ju in 1840. 

(40) Mais la doctrine s'est prononcée en faveur de l'attribution de 
la connaissance des appels comme d'abus aux Cours d'appel. Dans la 
brochure déjà citée: De l'appel comme d'abus, pages 23etsoiv. M. le 
procureur-général près la Cour d'appel de tîruxellcs démontre que 
les formalités qui étaient suivies devant le Conseil d'Etat peuvent 
l'être aussi devant les Cours d'appel. 



minale, force serait de les armer de la possibil i té de pro
noncer une peine r ée l l e . 

Et la cons t i t u t i onna l i t é de cette l o i ne saurait ê t r e 
con tes t ée , car le seul argument que l 'on pourrai t faire 
valoir à cet égard serait d'invoquer l 'art . 16 de la Con
st i tut ion, pour en conclure que, d 'après l 'esprit de notre 
pacte fondamental, le p r ê t r e ne peut ê t r e t ra i t é que 
comme simple citoyen. Mais cet argument suppose que le 
Congrès aurait voulu d é s a r m e r la société civi le , et favo
riser la licence et l 'anarchie. I l aurait pour conséquence 
d ' e n t r a î n e r l 'abrogation des art . 201 et 204 du Code 
p é n a l ; nous avons d é m o n t r é (n° V I I I ) , qu ' i l n'en étai t 
pas ainsi et, nous rappellerons, que par a r r ê t du 14 j u i n 
184b, la Cour d'appel de Bruxelles a p a r t a g é celte opi 
n ion . Or, i l n'est pas douteux que, si les peines commi-
nées par les art . 201 et 204 du Code p é n a l , contre le 
p r ê t r e à raison de faits posés dans l'exercice de son 
m i n i s t è r e sont constitutionnelles, des peines plus légères 
por tées à raison de faits analogues ne doivent ê t r e con
stitutionnelles aussi. 

X V I I . — L'expression de « fonctionnaire public » , que 
l'on rencontre dans beaucoup de lois, ne se trouve d é 
finie par aucune. Elle a deux sens : l ' un , géné ra l ou 
vulgai re , q u i embrasse toutes les personnes cha rgées 
d'une fonction é tabl ie dans l ' in té rê t géné ra l ; l 'autre, 
j u r i d i q u e , d 'après lequel elle ne comprend que les ind i 
vidus qui dans l 'ordre jud ic ia i re , administratif ou m i l i 
taire, sont r evê tu s d'une charge, à laquelle une dé l éga 
t ion méd ia t e ou immédia t e de la lo i ou du gouvernement, 
confie une portion de la puissance publique. En ce sens, 
le seul dont nous ayons à nous occuper i c i , i l n'est pas 
douteux que le p r ê t r e ne soit pas fonctionnaire publ ic , 
puisque ses fonctions sont purement spirituelles, qu ' i l 
n'exerce qu'un pouvoir moral d é p e n d a n t uniquement de 
la foi , et d é p o u r v u de toute contrainte matér ie l le : 
" Ranger le p r ê t r e parmi les fonctionnaires publics, 
c'est comme le disait si é l o q u c m m e n t M. Dupin a î n é , à la 
séance de la Chambre des Dépu tés , du 26 ju i l l e t 1828, 
l u i enlever son c a r a c t è r e d i v i n . Dans ce sys tème , ce 
n'est plus un agent du Ciel, ayant mission de Dieu pour 
p r ê c h e r la re l ig ion , la morale, et r é p a n d r e l ' instruction 
parmi les hommes, c'est un agent du Gouvernement, du 
genre de ceux qui obéissent aux circulaires, aux injonc
tions, et la rel igion n'est plus qu 'un moyen purement 
humain. » 

Quant au traitement que les ministres du culte r eço i 
vent de l'Etat, i l ne peut changer la nature de leurs 
fonctions. Dans la séance du Congrès national, du 5 fé
vr ie r 1831, M. Lebeau, ap rès s 'ê t re occupé des titres 
auxquels le p r ê t r e devait recevoir un salaire, di t que ce 
traitement ne pouvait l'assimiler aux fonctionnaires p u 
blics (50). 

L'art . 16 de la Constitution belge, en refusant à l'Etat 
le droi t d ' intervenir dans la nomination et l ' inslallation 
des ministres du culte, et celui de leur défendre de cor
respondre avec leurs s u p é r i e u r s , a rendu plus incontes
table encore l 'opinion que le p r ê t r e ne peut ê t r e con
s idéré comme fonctionnaire publ ic . (V. en ce sens Cas
sation Belg., 4 mars 1847 (51). 

A u reste, m ê m e sous la législat ion i m p é r i a l e , i l é ta i t 
impossible de cons idé re r le p r ê t r e comme fonctionnaire. 
L'art . 177 du Code p é n a l , par exemple, punissait de 
peines sévères tout fonctionnaire publ ic , qu i aurait r eçu 
des dons ou p r é s e n t s pour faire un acte de sa fonction ou 
de son emploi , m ê m e juste, mais non sujet à salaire. 
Or, i l étai t alors comme aujourd'hui d'usage I r è s - g é n é -
ralement p r a t i q u é que le p r ê t r e , i n d é p e n d a m m e n t de 
son fixe, r e ç u t des s u p p l é m e n t s , p e r ç u t un casuel, et p û t 
se l iv re r à des quê tes a u p r è s des fidèles. 

(30) HUYTTF.NS. Discussions du Congrès national, t. I I , p. 479. 
(31) Bulletin de cassation, 1847, p. 313. 
(32) Voir cet ar rê t à sa date dans la Pasicrisie, comme tous ceux 

pour lesquels nous ne donnons aucune indication. 
(33) SIRF.Y, 1831, t . l , p- 332; 1832, t I , p. 500. 

La jurisprudence française parait aussi déf in i t ivement 
fixée en ce sens. (V. cassation de France, 23 j u i n 1831 (52), 
9 septembre, 3 novembre et 25 novembre de 1831 (53). 

X V I I I . — Les articles 6 et 7 du concordat du 26 mes
sidor an I X , p u b l i é le 18 germinal an X , exigeaient 
qu'avant d'entrer en fonctions, les évèques et les e n r é s 
p rê tassen t un serment poli t ique ainsi conçu : « Je j u r e 
et promets à Dieu, sur les saints Evangiles, de garder 
obéissance et fidélité au gouvernement établ i par la 
Constitution de la Répub l ique française. Je promets aussi 
de n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun 
conseil, de n'entretenir aucune l igue , soit au dedans, 
soit au dehors, qui soit contraire à la t r anqu i l l i t é p u 
bl ique, et si dans mon diocèse ou ailleurs, j 'apprends 
qu ' i l se trouve quelque chose au pré judice de l 'Etat, j e 
le ferai savoir au Gouvernement. » 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, ces d i spos ions 
furent maintenues tant par l 'ar t . 2 additionnel à la Lo i 
fondamentale, que par le concordat du 18 j u i n 1827, 
p u b l i é le 2 octobre m ê m e a n n é e . 

Mais aujourd'hui aucun serment ne peut ê l r e exigé 
des ministres du culte par l ' au tor i té civile, parce que ce 
serait faire intervenir l'Etat dans leur nomination. De 
plus, l 'art . 127 de la Constitution porte qu'aucun ser
ment ne peut ê t re imposé qu'en vertu d'une l o i . La lo i 
du 5 mars 1831, et le déc re t , du 20 ju i l l e t 1831, por t é s 
en exécut ion de cet art icle, exigent avant l ' en t rée en 
fonctions le serment de tous les fonctionnaires et, en 
géné ra l , de tous les citoyens cha rgés d'un min i s t è re ou 
d'un service publ ic quelconque ; mais ils ne concernent 
pas les ecc lés ias t iques . 

X I X . — D'après le 32 e article organique, du 18 ge rmi 
nal an X , aucun é t r a n g e r ne pouvait ê t re employé dans 
les fonctions du min i s t è re ecclés ias t ique , sans la permis
sion du gouvernement. Cet article doit incontestablement 
ê t re cons idéré aujourd'hui comme abrogé par l 'art . 16 de 
la Const i tut ion; et en fait plusieurs p rê t r e s catholiques 
salar iés et la plupart des minislres des cultes dissidents 
sont é t r a n g e r s (54). 

XX. — Les ministres des cultes sont p r ivés du droi t 
d 'ê t re : 

1° Bourgmestre ou échev in . (Ar t . 4 9 , n ° 3 , d e la l o i com
munale, du 30 mars 1836); 

2° Membre de la dépu la t ion permanente. (Art . 97, n° 2, 
de la loi provinciale, du 30 avr i l 1836) ; 

3° Le c u r é ou le desservant ne peut ê l re p r é s i d e n t n i 
t résor ie r du conseil de fabrique. (Ar t . 4 ,9 et 50 du d é c r e t , 
du 30 novembre 1809). 

Mais ils jouissent de certaines faveurs spéc ia les . A ins i , 
ils sont exemptés : 

1° Du service mi l i t a i r e . (Ar t . 9 1 , n° D, de la l o i , du 
8 janvier 1817 ; 

2° Du service de la garde civique. (Art . 2 1 , n" B, de la 
l o i , du 8 mai 1848); 

3° Du j u r y . (Art . 2, n" 2, de la l o i , du 5 mai 1838. 

I n d é p e n d a m m e n t du droi t à la pension, que l 'ar t . 117 
de la Constitution garantit à tout p r ê t r e sa lar ié , les é v è 
ques, les cu rés et les desservants ont droit à un logement 
ou à une i n d e m n i t é de logement. (Décrets, 18 germinal 
an X I , et 30 d é c e m b r e 1809 ; art . 69, n" 9, de la loi pro
vinciale, et 131, n" 13, de la loi communale.) Les c u r é s , 
les desservants et les vicaires obtiennent parfois des 
communes ou des fabriques une augmentation du trai te
ment, et i ls ont sur les cé rémonies du culte certains 
droits pécun ia i r e s , qui forment ce que l'on nomme leur 
casuel. 

P H . VA.NOEVIVERE. 

(34) Séance d e l à Chambre des représentants du 13 février 1848; 
Annales parlementaires 1843-1840, p. 000. 
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